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CHAP1TRE X,

Du règne de Henri II.
(Suite.)

1628

Le 29 janvier fô28, le conseil de ville donna le point de coutume &"""&' ""
qui suit : par le Conseil

de ville.
Les sentences d'Etat ont toujours été tenues de droit et de pratique pour ab- &~&»««n« s

80lues, principalement lorsqu'il n'en a été demandé aucun éc)a&rcissemeot durant des Trois-Etats
. sont absolues.

Ja tenue de l'assemblée des dits Etats, sans être sujettes à, aucune révocation ni &~» «,-t~s&e„t
altération, excepté en cas de difficulté survenante à cause d'ambiguïté, ou con- ître éclaircie

traire interprétation des mots y contenus, qoi peut avoir été rapportée dans le P&& &« »&»es

temps convenable par devant les mêmes juges, pour éclaircir leur intention.

. Le 20 juin, il en fut donné un autre dont voici le sujet :
P

Deux obligations dues par deux personnes de Naufchâtel et créées en favenr
d'une femme'demeurant à Coffrane, ayant été cédées à un homme de Bienne,
qui vint poursuivre depuis Bienne ses deux débiteurs, on demanda si tous les

frais employ8s à la poursuite depuis Bienne lui étaient dos?
Il fut dit qu on ne lui pourrait adjuger pour chaque voyage fait depuis BietlAe Le eesslonoaire

jusqu'à Ãeufchâtel au sujet de cette poursuite qu'autant qu'on lui adjugerait par" &"'"

chaque voyage qu'on ferait dePuis Coffrane jusqu'à Noufchâtel, Parce que la frais qua fer~ii
créancière habitait au dit Coffrane lorsque l'obligation fut créée et que les te céita« ur

débiteurs ne s'étaient pas engages de faire ]éor payement plus loin.

Un autre point de coutume du 3 août porte ce qui suit :
Une personne qui prétend avoir droit et action en l'hoirie et succession des sur &a iuise en

biens délaissés pár un défunt, par droi& de proximité ou eo vertu d'un testa- &
. mvestifure quai

ment ou donation, soit pour toute la succession ou pour un légat, en doit /oit gQ QQ~QQ

demander )a mise en possession dans les six semaines, comptées dks le jour de des sur le jotir
l'ensevelissement du défunt, et l'investiture sur le jour de six semaines, munie

de ses droits et informations, et au cas qu'il sorvienne opposition ou que par



LIVRE Il.

1628
8'il y a inter-

ruytion de
eaLrse, pn peut

la, reprend. d.re
ave, nt que les

trente ans soient
écoulés.

PHAPlTRE X. —DK HFFiBJ Ii) DUC DK LONGUFV)LLK)

une autre COnSidératipn le jugement Seit ài&ré et délayé paSSé an et jO»rS, Ou

pour quelques années, il n'y doit avoir prescription ; mais on en peut demander et
poursuivre t~ jugement, pourvu que ce soit dans les trente ans, comptés dès )8
dite instance do dit jour des six semaines d'autant qu'en cette dite ville et
comte la preScriptian de dettes et d'actian »e COurt, SinOn à. défaut d'en faire
répétition ct poursuite dans trente ans (~).

Ce 'point de coutume fut encore donné le 18 mars $628..

~iii l~ mhe en -Tous prétendants et, ayants droit en l'hoirie et succession des biens d'un dé-
font par testament, donation ou autren)e »t, , en doit demander la mise en pos-

investiture d'un
, session dans les six semaines, qui peut lui être connue, en assignant journée à

balpuàpnafipn. tous les prétendants et ayants droit e» la succession de question, h comparaître
sur le jour des six semaines depuis l'ensevelissement, du défunt, munis de leurs

"é ' '~' d '~ r3rpits, et sur fe dit jour il daif praduire par écrit ses titreS Ou dépOSitiOn de
îtro muni de,

ses titres et de&
&' témoins, te]lestent que si c'est testament ou déposition verbale et non rédigée)

/pi, tp~pjnQ cn acte par main de notaire il les peut fnire déposer judicialement dans les six
sous peine de semaines-pour en faire leur déposition selon coutume, à peine de forclusion à

4

celüi qui n'est pas ainsi muni. Toutefois s'il y avait, quelque prétendant absent
et hors du lieu, il oe doit Btre forclos, pourvu qu'iI se présente en justice dans
l'an et jaurS, au~ finS que dessus, en faisant le serraient pOrté dans le déCret.

La question sur laquelle ce point, de coutume fut donné était

obteuir ee point telle :
de coutume.

Si, quand une personne débilitée de nialadie, ou étant encore en convales-
cence, convoque des témoins et déclare verbalement par devant eux son ordon-
nance de dernière volonté, le légataire ou héritier testamentaire ne doit pas,
sur le jour des six semaines depuis l'ensevelissement du défunt, être muni du

rapport des dits témoins, aux fins de faire production en justice sur le dit jour
du droit qu'il prétend sur le bien du défunt, ppur en appréhender la roise en
possession et investiture, à peine de forclusion et de nullité de sa prétention,
si, sur )e dit jour, il n'est pas muni de ses témoins ou de )eur précédente
déposition.

Le 8 .décembre, le conseil de ville donna encore ce point de
coutume :

Les inàivis Entre frères et scieurs de franche condition qui sont entronqués et indivis de.
leur biens, et en pain, sel et conduite, si l'un d'eux ou plusieurs viennent h

f.'exclusion d.es
niourir sans laisser des enfants légitimes et procréés de leur corps et sans faire
testament, donation ou autre disposition valable de, leurs biens, leurs frères
et sa:urs survivants, qui 6taient en indivision et communion de biens leur doivent
succéder et les hériter par droit d'indivision, h l'exclusion des autres divis et
détronqués, encore qu'il y en ei3t au mê&ne degré que les dits indivis; et que
s'il y a que/que disposition tu co»traire soit de tous ses dits biens ou d'une

Il doit y avoir partie d'iceux, par testament ou donation i erbale ou par éçrit, elle ne doit
oinQ ti sept subsister, sinon qu'elle ait été faite en présence de cinq à sept témoins dignes

témoins dans de foi, non suspects et non parents aux intéressés en la succession du, défunt,les dispositions
soit par éult eXCePté en Caa de néCeSSitéi COmnie en danger dc PeSte et de guerre hOrS du

ou verbale- Pays.
ment.

g,évooation du (") Ce point de coutume a été corrigé par rapport h la prescriptions de SO ans itui a
terme de trente été réduite g zg ans ],e v juin 1ggg.ans.(
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Enfin, le 23 octobre, il fut encore déclaré. par le même conseil: 1628
E»vestiture doit

~ Quo la coutume porte qu'on doit requérir l'investiture d'une donation ou tes- être demandée
tament sur le jour des six semaines, et après avoir produit fe dit acte, il doit ".

,„'
présenter or et, orgeat pour satisfaire les légats pécuniaires, s'il y en a, ou du X héritier doit

présenter or et
rnOins faire offr et Sain&iSSiOO de leS payer Suivant la dite OrdOnna~I'C. argentsurtable

pour satisfaire
Maurice, fils de Claude Coustable, seigneur de Gisans, dont, il a. tes'ésataire'

été parlé l'an fôf0, ayant vendu le fief du Sorgereux au capitaine commiseduâef
de Sorgereux.

Jean Guy, l'an 1628, le procureur-général en. demanda commise à

cause de la contravention. aux coriditions du bail, par le moyen de.
l'aliénation sans permission. Mais le conseil d'Etat ayant accordé au

dit Guy des lettres de recommandation à S. A. pour prier ce prince
de ratifier et d'avoir pour agréable l'acquisition qu'il avait faite de

ce fief, . le prince lui accorda sa demande, mais il déclara, en même ~e p„„« s„,
teriips qu'il voulait que l-'acquis fait par le. dit Guy de curât de'"""' '" '

veux de Seaux.
même condition et nature qu'il avait été donné à feu laude de t:iy, aeitnéieur,

Coustable; et au regard des maisons situées aux Gencveys et à. àerneurer de la
Coffrane et des terres gisantes aux dits lieux et à Boudevitliers qui n,-.menature,

avaient été aliénées, séparées du dit fief et rendues à d'autres,
S. A. déclara qu'elle entendait que ces terres retournassent à roturt. ',

et que les possesseurs en paieraient les censés ct rentes dont les

pièces étaient auparavant chargées, outre le lod, etc.

AprèS la mOrt du dit Jean Guy, Ce fief du SOrgereuX eSt reVenu A iiui ee fief

à Pierre Guy, son frère, par une discussion des biens du dit Jean
v d.ans la suite.

Guy, et ensuite à Louis et Frédéric, . ses fils, qui l'ayant possédé.
quelque temps, Jacques Guy dit d'Audenger acheta la part de Fré-
déric, qu'il eut par taxe, laquelle le conseiller Louis Guy a rachetée Enfina Louis

depuis des héritiers du dit, d'Audenger. 6uy.

Isaac Chambrier, dont il a été parlé l'an fôf8, et qui possédait r'art'e du âer

six muids de grain, moiiié froment et avoine, étant mort sans en- „,'d,'"",
,.„', 'à,'

fants mâles, il fut arrêté en conseil qu'on rembourserait à ses filles irince.

la somme pour laquel. le ce fief était engagé, en considération qu'il

y avait plusieurs ouvertures pour le réunir au domaine du prince,
et que par le décret des biens de Jean-Jacques Tribolet, il n'avait

rien pu être fait au préjudice des droits du prince. En vertu de cet
arrêt du conseil, le prince retira, I an $628, les dits six muids de

grain des mains de ses filles. Les six muids restants de ce fief De
Pièrre, qui était de douze muids (V. les ans 1354, 4450 et 14(3),
subsistent encore aujourd'hui (V. les ans 1537, f575, 1618 et 1625).

Les maître-bourgeois de Valangin et les gouverneurs des com-zteetionàesof
munautéS de Cette Seigneurie ayant fait une éleCtiOn et ChniSi deS resfa te~a~iles

officiers de guerre, ils les Présentèrent, le ô avril, à François —An-seoisdevatsn-
toine de Neuchâtel, baron de Gorgier, capitaine de Valangin; à quoi iiarte'eatitai~ne

d.e cette
il donna son consentement, et il les confirma. au nom de S. A. seigneurie.
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François
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CHAPITSE X. —BE HENRI 1I
~ BVC DE KONGUKV1LLE

~

; Noble François d'Affry, chevalier et du conseil de la ville de

Fribourg, lieutenant de la garde des Cent-Suisses de S. M. T. C.,
colonel d'un régiment de 1a même nation au service de France, fut

choisi par le prince pour être gouverneur de Neuchâtel. Il y avait

cinq ans et quelques mois que son prédécesseur était mort, pen-
dant lesquels Jean Hory, lieutenant de gouverneur, avait. conduit
l'état. Le dit d'Affry était d'une noble et ancienne famille; Jean
d'Alfry avait été abbé de Hauterive l'an f392, Pierre d'Affry, aussi

abbé du même lieu en 1449. Louis d'Affry était avoyer de Fribourg
l'an 1582, etc.

Forrnuledu VOuS jurez h Dieu, VOtre Créateur, d'avanCer de tput VOtre ppuvair San hpn-
s~r~e~&« l6u'il peur et sa g]pire, et dc inaintenir, faire observer et entretenir )es ordonnances

fu, t arrêté. et corrections chrétiennes, dressées en cettc ville et coint6 de 5eufchatef, et Valan-t y ~ t

gin, sans procurer ni permettre, par qui que ce soit, étre apporté aucu »e nou-

veauté hi chao~ernent en la religion de laq« elle est faite publique profession ea
la imite ville et comté, ses aisances et dépendances, par exercice contraire pu

autrement, aux places et lieux où elle se trouve établie, se)on que dhs l'an 1530
a été résolu, et, le tout de bonne foi, comme au tenips. des seigneurs gouverneurs

précédents et jusqu"~ aujourd'hui a été pratique, etc.

Protestation Les Quatre-Ministraux ayant, avant que le serment fîit prêté, fait'" ' proteste, au nom du conseil et cominunauté de la ville de Neuchratel,

que ce serment ne pût porter aucun préjudice h leurs franchises, et
qu'ils désiraient que la forme du serment fîît, fixe pour ses succes-
seurs, M. de Montigny leur fit la promesse qui suit, qu'il signa de

sa main et scella de son sceau :
Je consens qu'ils protestent que le serment que le seignèur gouverneur fera, ne

pourra porter de préjudice à )eurs libertés et franchises, en considération que

jusques à présent S. A. , encore qu'elle ait été en ce pays et qu'elle ait difMrh

de prêter serment à ses bourgeois, suivant le texte des dites franchises. Pour lo

second point, d'autant que ma coniinission ne concerne que 5f. d'AAry et qu'ils

désirent que la forme de spn serment soit, fixe pour ses successeurs gouverneurs,

je proniettrai d'en faire relation à. S. A. pour le lui faire trouver bon, et en en-
voyer ratification en forme diie au plus tôt qii'if. o&a sera possible. Signh De

)fontigny, scellé de son sceau.

La difficulté élant levée, le dit sieur de Montigny installa, le 9
octobre, M. d'Affry, gouverneur de Ncuchâtel et Valangin, suivant

les formalités accoutumées.

9delà, ration
do M. de Mon-
tigny, ambas-

sadeur du
prince au sujet

do cette
yrotestation.

hf. d'ARry
installé.

»« cui« surie Mais lorsqu'il fut question d'installer ce nouveau gouverneur, il

survint une difficulté au sujet du serment qn'il devait prêter. Guil-

laurne de,'Montigny, chevalier-écuyer, seigneur de Montigny et de

Nancy, ai bassadeur du prince, n'approuvant pas le serment que les

gouverneurs précé~ denis avaient fait, il convint, le 8 octobre, avec
les Quatre-Ministraux d'un autre formulaire de serment, qui était

conçu en ces termes :

Mort de
Guillaume de Le. &4 octobre, Guillaume de Rinck de Baldenstein, évêque de

4
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Bâle, mourut. Le chapitre élut en sa place, .le, f7 novembre, à De-
lémont, Jean-Henri de Hochstein; Jean-Bernard de Angeloch, éveque n'"'" ~~"'i"'

de Crysopolis, était son coadjuteur, l'an f628, lorsqu'il inourut.

Les habitants du Val Travers ayant voulu se servir du droit qu'ils i&»&ii« &i&

avaient de couper des bois sur les lieux contentieux de la baronnie ~'"~". &p~~i-

de Grandson, y coupèrent du bois cette année. LL. EE. de Fri ourg "«~,'""»-

en ayant été informées, écrivirent au 'conseil d'Etat, le 27 juillet, se Plaintes àeLL.
r f r ~ ~ ~ - ZR. 6e Fri-

plaignant de ce que les sujets du comté s étendaient et s émanci-
paient aù-delà des limites, 'requérant que l'on consentît à une con- conrcrence

férence et visitation des bornes seigneuriales et à une journée pour
terminer ce différend. Sur quoi le conseil d'Etat prit ses délais pour .

en informer le prince.

Les cinq muids de grain, moitié froment et avoine, dépendant du ™m~s«« i&

fief de Cléroa.
fief de Ciéron, desquels il a été parlé en l'an 1478, ayant. été dès
lors partagés en quatre portions, le conseil d'Etat, sur l'instance du

procureur-général, David Favargier, prononça, le 20 octobre, qu'il

y avait commise sur ce fief, attendu que ces cinq muids avaient été
jouis sans avoir été repris du prince, et aliénés sans son consente-.

ment et sans en payer les lods. La première de ces portions était .

possédée par les héritiers de Petremand de Gléresse, qui l'avait eue
comme étant descendu d'une des filles de Jean Bariscourt. Le sus-
dit procureur acheta cette portion au nom de S. A.. quoiqu'il aurait

pu la garder. ensuite de la commise; mais le prince ne voulut pas
s'en prévaloir à cause des bons services que le dit Petremand de
Gléresse lui avait rendus. Le procureur-général acheta encore la
seconde portion par acquis de-Jean de Vorburger qui était aussi

descendu d'une des Mes de Bariscourt, comme aussi la troisième
qu'il acquit par retrait lignager de la veuve de Pierre Va]lier, gou-
verneur. de Neuchâtel, lequel l'avait acquise de la femme de Jacques
Barbas, descendante de la maison de Gléresse. Mais la quatrième

portion des susdits cinq muids, que tenaient les héritiers de Henn
-Vallier, ne put pas être rachetée, parce que Pierre Vallier l'avait r.a poriion

Vallier ne putacquise, par le consentement du prince, de Louise de Bariscourt
l'an 1534. Les descèndants du dit Vallier retirent encore aujour-
d'hui trente émines, moitié froment et avoine, sur la recette de
Thielle.

Comme on allait commencer de bâtir la ville de Henripolis, dont''entreprise àe
bâtir Henripo isil a été parlé en fô25, le nouveau gouverneur s y opposa de tout

son pouvoir Les Et.ats voisins auxquels cette ville aurait été pré-
judiciable firent aussi tous leurs efforts pour faire aller ce dessein
en fumée. Les Quatre-Ministraux voyant que leurs franchises se-
raient par ce moyen enfreintes et qu'on se proposait d'y introduire
de toutes sortes de religions, s'y opposèrent, de même que la Coin-
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Cherti, .
Morta) itou.

1628 pagnie des pasteurs, -tellement quc ce projet demeura dans l'inexé-
cution.

f .e'' Tout l'été de cette année fut froid et pluvieux, et l'hiver avait
r.'rêle. déjà été très fâcheux. Le 16 juin, il tomba autour de Soleure une

grêle inouïe et épouvantable; on fit peu de vin et de grain et mal

conditionné, ce qui augmenta encore la cherti, et il y eut inême

une grande moitaliti; la peste enleva plusieurs personnes dans les
vi" et çr»'"' comtés de Neuchâtel et Valangin. Lcs grains de nos montagnes

furent entièrement gelés. On vendit, le pot de vin sept balz; l'émine

de froment quarante batz, l'orge trente-deux et l'avoine seize, et
on n'en trouvait pas même pour de l'argent. Le défaut de grain fit

Gelée des qu'on moissonna trop tôt, ce qui. causa bien de la perte. Les rai-
rA.islns. ' ~

sins geli. rent avant les vendanges. Les longues pluies de l'automne

firent qu'on ne put achever de semer les froments qu'à Xoël. On
vente« »n fit la vente à Neuchâtel cent nonante-deux livres le inuid.

16 9 Henri, duc de Longueville, alla avec le roi Louis XIII à la tête
I épi..ineeHenri A~ 1, de la nobiesse à la guerre de Piémont. Etant partis au printemps
Louis xHI en de l'année 1629, ils traversèrent les Alpes, et forcèrent les barri-

Italie. cades que les Savoyards y avaient mises.
Le 11 mars, Catherine de Gonzague, duchesse douairière de

~jgceg~igpjegpnt Longueville, et la princesse Marie, sa nièce, fille du duc de Man-

&ie Vencennes.
~'"~"« i&'& toue, furent menées au bois de Vincennes par le commandant de la

'
reine qui s'opposait au mariage de Gaston, duc d'Orléans, avec la

princesse Marie. Mais elles en sortirent, le 4 inai suivant.
Demande d'une Les mâles de la maison Merveilleux ayant encore insté en con-
justice féodale seil d Etat, le 14 juillet 1629, comme ils avaient déjà fait le 8 aoùt

veiiieur. 162', contre les filles de Jean Merveilleux, pour avoir une justice
féodale qui put juger de leur diAérend, cela fut renvoyé à un autre

conseil, et depuis ce différend n'a jamais été terminé.

&oiet' « &&o- Le 8 avril, le conseil de ville donna le point de coutume i ui suit :l

par le Conseil Tout prétendant eo l'hoirie et succession de quelqu'un par testament, donation ou
de vil?e.

L'héritier ou l'e
autrement, doit t, tre nsuni dc ses droits en due forn&e scellé du sceau, u de la sei-

f gn e n ri e i~ ce re q u i s et cor ro b or6 d e I e s ig n o t u r e d q n o ta i re ci u i I
'
n r e t u, s n r I e

g)re ~gi)) de Jour des six semaines d6s le jour dc l'ensevclissernent du défunt, pour, après en
.ses titres sur le avoir ohtenu la mise eo possession, produire le dit testament, droits et titres et

jour d.es six rinforrriations en justice et en demander l'investiture sur le dit jour sous l)eine
seoiaines. )

de forclusion et de la nullité de la prétention pour celui qui ri'est p'is ainsi

muni.

On yeut pour-
suivre dans

bente ans lors-
que la demande
a été répondue.

Le 29 juin, un autre point de coutume fut donné, par lequel il

est dit, :
Encore que les parties ayent contesté ou non sur une demande formée après

due notification faite A la co»trepartie suivant la&r.'outume, et quoique lz l&our-

suite et le jugement cn bayent été différé et dBayé pendant ao et jours, rnênie

par quelques années, il n'y doit pourtant p, is avoir aucune prescription ni far-
allusion par la cOutuine du payS; &nais peut la partie actrice derninder et pOOr-
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suivre le. jugement de sa demande contre sa partie, pourvu que ce soit dans

les trente ans, h. compter dès l;i dernière instance faite judicialement, et la par-
tie rée, duement citée A la dite instance et sur la deinande dont le procès s'agit,
d'autant que la prescription de dettes et'd'action ne court, sinon ~ défaut d'en

faire répétition et poursuite juridique dans trente ans,

Il faut observer que les prescriptions pour Ies causes personnelles
ont depuis été déclarées soumises a la prescription de dix ans, sans

que les personnes vivantes, qui auraient contracté par ensemble,
puissent et s'en doivent servir (V. l'an 1658).

1629

Le terme de
trente ans a é'. é

remis i~ dix

Le 17 juin, on donna encore difFérents points de coutume.

f. Sur les réparations dont il est parlé en l'an f600, cet éclaircissement fut Céqu'onentend

ajouté : Que. les meillorances ne regardent que des abonissements, réfactions
tion.et réparations, ou une murai)le et -cloison qu'on fait faire en une possession, et

~on pas une maison ou édifice de valeur q u'pn pourrait faire 'construire tout
neuf sur un fond, lequel édifice approcherait ou excéderait la valeur du dit fond, Maison bât&e

sur un fond estsoit vigne, champ ou pré, ce qui arrivant, ledit édifice de valeur tiendrait lieu »««,pie'
sauce.d'aecroissa n ce.

2. Celui ou celle qui veut exhéréder de ses biens quelqu'un de ses enfants ùudoitnommer
s ~ CEUX pli OA CX-ou de ses plus proches pa&ents, , qui, -selon l'ordre et la nature et s'il-n en était l,eréd« ~l„.&,«,

OrdOnné autrement, au défaut d'enfants légitimeS, devraient être .seS héritierS, "l' '"O'nSC'"„9

eamnie frères Soeurs neveux et nièCes, Ou autres Ses plus prOChes, en degré rédei u~e epl)a-
ter'de; ma, is side consanguinité, il les doit nommer sPécifiquement, et ce qu'il lègue et ordonne pu exf,'éréde un

a chaçun d'eux, en ddparternent de ses biens, soit argent, obligations, terres ou o„fre les e
enfant, il feint
ou re es cm'

autres ChOSeS, et pOur le mainS Cinq SO!S, paur les priVer et exhéréder du Sur- sO?s ~ni laisser
sa légitime.

p/us de ses dits biens, sans comprendre la portion qui doit appartenir aux en-
fants, s'il y en a, dont ils ne peuvent être frustrés ni privés.

3. Il convient qu'une personne dispose et ordonne de choses qui soient en On nepeutdis-
'h poser qne desa puissanse et disposition, sinon fe testament, donation ou autre ordonnance ce QQi noQQ Qp

est défectueux. partimt.

. 4. Il n'est pas permis, par 4 coutume de Xeufchâte), de rescinder et; révoquer Un testame&lt

par testament donation ou autre disposition, aucune des promesses et conven- "e &e"t Pss "e-
t

7
voguer une con-tions mutuelles, contenues dans un traité de mariage, auquel le testateur et

donateur a été contrahant, sinon que telles promesses et conventions fussent ~pgjg$g
faites avec condition qui n'eîît pas été observée, ou què-telle rescission ou révo-
cation fût faite du gré ou mutuel consei)tement des autres contrahants au dit traité,
atteints et intéressés aux conventions.

5. Quand il est question d ordonner un tutenr a des orphelins et mineurs, c'est Éa nomination

h )ours parents du côté paternel d'en avoir la nomination et de les en pourvoir, &~' &«««P-
psrtieat goxau cas que le père' des dits enfants n'en eîît ordonne autrenient et ne les 'en

parez pa er-
eiît déjà' pourvus. Toutefois,

'
si les dits parents paternels étaient suspects et

partiaux, ou avaient des prétentïoos ou difAcoltés a démêler avec les dits enfants,
les narents maternels pourraient suppléer à la provision- de la tutelle, ou bien
le magistrat ordinaire.

6. Que la légitime est due aux enfants sur les biens de père et mère dès le r.a légitime est
due aux e~fmts

moment qu'i/s sont nés, laquelle légitime emporte la juste moitié des biens de dQsq„j]sspng
)eurs père et mère, de quelle espèce qu'ils soient, soit qu'il y ait un seul enfant

Ou plusienrs, sans que les dits père et ruère les en puissent priver, SinOn qu'ilS A moins qu. 'ils

ç z ne s'en. recèdents'en rendissent indignes en commettant des crimes exécrables k la vérifiation7
in, d.ignés.

et connaissance de justice; et toutefois )es dits père et roère peuvent donner

par prérogative A aucuns de leurs enfants des pièces entières, maisons et pos-
S

sessions, en tant-qu'il soit fait, droit sur leurs autres biens h leurs autres en- P«~os~~« ~.
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i629 fants de leurs portions de légitime, ou de la valeur à )a taxe ou évaloation de
justice, au cas que les dits père et mère n'en eussent eux-mêmes ordonné uiie
récompense et satisfaction suffisante.

La lé iti111e se 7. La légitime des enfants S'étend et se prend auSsi bien sur les acquêts deP1e11Cl auSSi Sur
les;icquêtsde phro et m6re faits et, étant en être )orsqii'il est question de délivrer et distri-

l)uer ln dite légitime à leurs enfants, qiie sur leur autre ancien bien.
On ne peut par 8. Uue personne ne peut pas s'émanciper ei exempter, ni ses héritiers par

testament ou autre disposition de dernière volonté, des prétentions, droits etlibérer des
d t d' lt.,- ICtkallS que l'On peut aVOir Sur Ses f))e»S Si Ce D'est du gré et COnsentenlen

de ceux qui ont les ditg droits, actions ct prétentions, lesquels lis peuvel)t raire
liquider par justice.

9. Une personne ne peut disposer que des choses qui sont en être et en sa
4

~vcii~t être eui puissance, autrement son ordonuance est défectueuse ei, frivole.être.
Le 5 septembre, Messieurs du Conseil donnèrent le point de cou-

tume suivant :
L'investiture
s'étend pour

tont ee qu'il y
a de biens oh
qu'ils soient

gisants.

t~n compromis
fit'. doit Gtre

eh'ectut':.

Quand une ou plusieurs personnes ont appréhendé la mise en possession et
investiture de toute la succession et hoirie d'on défunt, bourgeois ou de franche
condition, sur le jour des six semaines, dès le jour de son ensevelisseme »t, en
la justice du lieu où le dit défunt, était domiciliC, et justiciable, elles peuvent et
doivent être saisies et rendues jouissantes dc tous et chacun les biens meu-
bles et imnicub)es dé)aissés par le défunt et, à lui appartenants h l'heure he son
décès, en quelques )ieux et rière quelles seigneuries et jurisdictions qu'ils soient
gisants et se puissent trouver, sans aucune exception, et sans être tenues de
pourchasser, s'il ne leur plaît, autres mises en possession et investitures aux jus-
tices des autres lieux, ri&ré lesquels le dit défunt pouvait avoir du bien, sur-
tout quand c'est rière ee même état et souveraineté.

Enfin, lc 20 octobre, le conseil accorda encore ce point de cou-
tume, savoir :

Que quanil des parties font un compromis absolu et définitif et même stipulé
et rédig6 par écrit, par roain de notaire, poiir ter!miner quelques difficultés qui
sont entr'eux, duement saiis circonvention, et par gens capables de ce faire, ils

ne s en peuvent dbtracter ni déporter, pour entrer en justice ; niais doit le dit

compromis être stable et ellectué, si ce n'est que les dites parties d'un mutuel

consentement s'en voulussent déporter.

Mort 6e Cathe-
rine de Gon-
zague, veuve
de Henri E.

Ses titres.

Vents irnpé-
tL1 GUX.

Cherté $us-
qa H,ux rAoi8-

Au mois de décembre mourut Catherine de Gonzague, veuve de

Henri I", duc de Longueville, mort le 29 mars 1595. Elle ne s'était

point remariée. Elle était fille de Louis, duc de Nevers et de Clèves, et
n'eut qu'un fils qui fut Henri II, duc de Longueville. Elle s'intitulait

comme suit : Catherine de Gonzague et de ïli', ves, duchesse de

Longueville et d'Estouteville, comtesse souveraine de Neufchâtel et
Valangin en Suisse, aussi comtesse de Dunois, Chaumont et Tancar-
ville, baronne de Montreuil-Belay, Vouvans, Marvans et Parthenay,
dame de Colommières en Brie, et ayant la garde noble de son fils

Henri d'Orléans, duc, comte et baron des dits lieux (V. l'an 1588).
Le 28 janvier, il fit un vent si impétueux qu'il renversa des mai-

sons et des arbres. La cherté: continua encore cette année jusqu'aux
moissons, auxquelles le grain baissa de prix presque de la moitié.



PRIE'GE DE lVEUCHATEL. LIVRE Il.

Quolq. e la neige eût subsisté jusqu'à la fin du mois de mars, l'an- f629
a a ' '31 t sons agoni

s'oo. tnée ne laiSSa paS d'être aSSeZ aVanCee; On mOiSSOnna le 15 juil e bonnes.
et on vendangea au milieu de septembre. Les pluies necessèrent de- vendanges

uis le- commencement du mois d'août jusqu'à la St-Martin, tellement sé,beiesse'eup
au. tomne.u'on ne put semer que fort peu. Le froment se vendit vingt-quatre

batz, l'-orge quinze, l'avoine dix batz; le salignon de sel cinq batz

et le ot de vin jusqu'à sept batz. La peste fit beaucoup de ravage pas«
h Neoch~tel.en Suisse; elle se fit sentir en divers endroits des comtes et entre

autres à Neuchâtel et surtout dans les rues ou l'air n'était pas bie

dé agé, comme dans les rues des Moulins, de St-Maurice etc Toute-
fois elle n'enleva pas un grand nombre de personnes, aussi -on

n'usait as de grandes précautions. La contagion fut aussi à la Sagne, contagion de
peste à la Sag aieà Valangin etc. Par suite de l'infection de ce dernier lieu, . le con-, „

sistoire seigneurial s'assembla au Sorgereux pendant les fériés de

septembre. 'v &

La vente du vin se fit à Neuchâtel cent-vingt livres le muid.
'

veuted« ~n.
Les paroissiens des Ponts de Martel n'ayant point de place pour f63Q

ensevelir leurs morts, le cimetière de la Sagne ou ils étaient obli- oimet'&re« s

és de les porter étant trop éloigné, obtinrent des Quatre-Minis-
traux une demi-pose de la terre de' la Joux, dont ils firent non

seulement un cimetière, mais ils y transportèrent leur chapelle. ciiapeile.

CeGe-ci étant dans les marais et dans un lieu très malsain, plusieurs

personnes prirent de là occasion de négHger les saintes assemblées.
L'acte de concession de cette terre est du 4 février 1630, signé
Marquis.

.Deux marchands de Neuchâtel ayant été arrêtés en France avec Manàement du
roi de Franceleurs marchandises, parce qu'ils refusaient de payer des péages e ",

autreS drOitS pluS éleVéS que ne payaient leS autreS SuiSSeS, Obtin- niarcbauds de

rent un mandement par lequel les sujets du comté de Neuchâtel'

sont reconnus du Corps helvétique. Il est conçu en ces termes:
„De par le Roi, h tous nos lieutenants généraux, gouverneurs de nos pro-

„vinces et villes, baillifs, sénéchaux, juges et leurs lieutenants, maires, consu s,
) ~

„échevins, jurats de nos dites villes, gauveroeurs et capitaines, parties d'icelles

„et gardes établis sur nos ports, ponts, péages et passages, et tous tiutres nos
»justiciers, officiers èt sujets, si comme a chacun d'eux appartiendra, salut.

„Les feux rois, nos prédécesseurs de très glorieuse mémoire, ayant par, les

„trait, és d'alliance faits avec nos 'très chers, grands amis, alliés et confédérés,
+„les sieurs des Ligues de Suisse, '

permis aux marchands de cette nation de tra-

„fiquer, séjourner, voyager, aller et w'émir'libréi~eiit en nos royaumes, sans être
„outra és d'aucuns droits de ports, péages et passages, désirant autant que f&ire

~se pourri, l'entretennement et observation des dits traités : nous voulons et vous

„man ons qud s que vous ayez à, laisser sîîrement et librement passer' les sieurs ean &es ~&&&&~«

au dit a s de ~taienk Jetonie Du Plan m~rch~~d~ demeurants a ~eufchate
„Suisse, avec leurs marchandises, hardes, bagages et chevaux, à eux appartenants g„p~@j.
„sans leur faire ni soufFrir leur être fait, mis ou donné aucun empêrhement

„au contraire, ains toute faveur et assistance si requis en êtes, car tel est notre
' „plaisir.
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163()
' »Donné à Paris le 4 février 1630, signe Louis, scellé du sceau du roi et

„contresigné Le Beau Clerc. "

Le point de coutume qui suit fut donné par le conseil de ville
le Conseil de le 'p juillet 163p.ville.

LIVRE Il.

La taxe nest Ouanù une personne agit par taxe sur le bien d'un particulier, sa ta.'ve ne
pas »&&ee»« && peut être désertée et rendue molle, encore qo'on oe passe outre à faire dresser
qu'on ne liesse ~ ~ ~ ~ f

pas Ees lettres .
lettres de dite taxe danS six Sein'lineS maiS la eOutume pOrte qu'il y a an etl

/gag g~ ggojs jours pour faire dresser lettres jud iciaires, sans qu'icelle tare soit désertée, ni

que le créditeur encoure forclusion dans 1e dit temps.

Approbation du Par un acte du 18 septembre 1630, le prince approuva et con-
P""eed'",' fuma un accord fait entie la Classe et les paroissiens des Verrières,
classe et les au sujet de la dîme de chanvre que les dits .paroissiens payaient à

parois8iens Qcs s. leur pasteur en beurre et en fromage, ce qui causait souvent des
sujet delà&lime difftCultéS entre euX. C'eSt pOurquni CeS denréeS furent appréCiéeS

de chanvrB en argent, savoir: pour chaque livre dc beurre douzv livres de
capital et une livre et demie de fromage à la même somme; ce qui

étant supputé sc nionta à la somme de neuf-cents ccus, faible mon-

naie, laquelle somme étant payée et délivrée par les dits parois-
siens; ils seraient entièrement, francs et quittes pour toujours de la

dite dîme de chanvre et que cette somme serait appliquée à quel-

que fond qu'on joindrait au domaine de la cure des Verrières; à

quoi le prince consentit. L'acte est daté de Paris, signé Henri, scellé

de son sceau et sontresigné vaumelle.

Les étrangers Et à l instance des communiers des Verrières, il fut déclaré, par
;"'"~ ' arrêt du Conseil d'Etat du 28 février 1631, que les étrangers qui

chissement. possèdent des terres sujettes à la susdite dîme jouiraient du inême
k

afïranchissement ainsi et comme s'ils habitaient aux dites Verrières.

Signé N. Tribolet.
mutée &u ma- .Le 12 février 1630, le maréchal de Bassompierre fit son entrée

so~mvierre& à Soleure. Le 4 mars, les députés des cantons s'y assemblèrent et
eantuns iui ae- accordèrent au roi de France six mille hommes. Le maréchal partit

COràent 6000
hommes de Soleure, le 13 avril, pour retourner en France et passa par

Le canton de Neuchâtel (") où on lui fit beaucoup d'honneur. La ville de Soleure

lui donna quatre compagnies pour le service de S. M. T. C., de

compagnies. l'une desquelles M. Jacques de Stavay Mollondin, depuis gouverneur

de Xeuchâtel, fut capitaine. Ces troupes furent envoyées dans le

Bassigny et depuis contre l'Allemagne; il y en avait parmi elles

bon nombre du comté de Neuchâtel. Cette levée de soldats dépeu-

pla beaucoup la Suisse, surtout après les diQérentes pestes dont le

pays avait été affligé.

P

(~) Les lllémoires de. Bassompierre (tome IV), loin de faire mention de ce
passage par Neuchâtel, annoncent, an contraire, que, parti le 20 avril de So-
leure, il coucha à Arberg, et que de là il prit la route d'Avenches, Echallens et

Pubonne pour se rendre à Gex.
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Le pape Urbain VIII croyant que les comtés de Neuchâtel et $630
Valangin étaient à vendre, les fit demander au duc de Longueville; vg'„",'„i,',i",,'
il lui en oArit quatre millions, et c'était pour un de ses. neveux Neuchâtel pour

Mais le prince rejeta cette proposition. véu~.

Charles-Emmanuel I", . duc de Savoie, mourut, cette année. Né ii'« ~'c",»"'
l'an 1561,. il avait épousé Catherine Miclielle, fille de Philippe, II, roi

Ses fla..d'Espagne. Il laissa trois fils: 1. Victor-Amédée, né l'an 1587, qui

lui:succéda; 2. Maurice, né 1 an i593, qui fut cardinal, mais qui

quitta la tiare pour épouser sa nièce Louise-Marie, fille de son frère
Victor-Amédée ; 3. . François-Thomas, prince de Carignan, né l'an

1596. Il avait épousé Marie de Soissons. soeur de Louise de Sois-
sons, duchesse de Longueville, toutes les deux issues de Françoise
d'Orléans, soeur de Léonor, duc de Longueville. Le susdit françois- descendance

T ornas, qui mourut l'an 4656, laissa trois enfants : 1. Louise- "'~„",',„"~'"

Christine, mariée à Ferdinand-Maximilien, prince de Baden; 2. Em-
manuel-Philibert, prince de Carignan, qui avait épousé N. d'Este; « r »~« &s

se mit au rang des prétendants à la souveraineté de Neuchâtel ~,',",'ç"„"„'q„"~

et Valangin en $707, non seulement comme descendu de la susdite ~ l~ ~o~«~~-
~ ) / ~ nets de Keu-

Françoise d Orléans, mais comme étant aussi le cousin-germain et
le plus proche parentale Madame la duchesse de Nemours, de la succession
de laquelle il était pour lors question. 3. Eugène-Maurice, comte de
Soissons, né l'an 1633, mort l'an f673, général des 'Suisses; il

épousa, l'an 1657, Olympie de Mancini, nièce du cardinal Mazarin,
dont il eut six enfants, savoir : Thomas de Savoie, comte de Sois-
sons, né l'an I.658; Philippe, chevalier de Malte; Louis-Jules, che-
valier de Savoie, tué au siège de Vieime; François-Eugène, abbé, i&&'~«

/ '/ Eugène. .
, general au service de l'empereur; Marie-Jeanne-Baptiste de Sois-

sons, née l'an 1665, et Louise-Philiberte de Carignan, née 1 an
1667.

L'empereur ayant envoyé, le 5 janvier $630, des troupes en Al Les suisses
prennent om-

sace, quelques cantons mirent des garnisons dans les places fron- &«c««~w~
l'empereur

tières poiir les garder, parce qu'on craignait que S. i%I. I. n'eîit du a~ai« ~~~ré
, . deS tronjeS en

ressentiment de ce que les Suisses favorisaient la Fiance. Le can-'

ton de Soleure envoya cent cinquante hommes dans ses châtèaux «~»~o~ ~s~s

de Dorneck, de Thierstein et de Gilgenberg ; ce qui mit aussi le „„«,&, s,
comté' de Nèuchâtel' à couvert de l'appréhension qu'il avait conçu
de l'approche de ces troupes.

Le 1ô mai, on fit un jeîine solennel dáns toutes les églises de'la ~"~"~"'"
souveraineté de Neuchâtel et Valangin, pour rendre grâce à Dieu
de ce qu'on avait joui de la lumière de l'Evangile, pendant un siècle
entier, depuis la Réformation; les-protestants d'Allemagne célébrèrent
aussi lé même jour de jeûne le 25 juin.

On fit cette année des ordonnances ecclésiastiques pour la réfor-~i~&~~&~« «
mation des moeurs, lesquelles furent pubHées dans tout l'Etat. Le
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mandement est du 7 avril 1630 et fut fait à l'instance de la Com-

pagnie des pasteurs. Comme il est très important et qu'il serait a

souhaiter qu'on l'observât encore aujourd'hui, j'ai cru devoir le

transcrire ici tout au long, conune suit:
I. Il est orrlonné et enjoint à un chacun de fréquenter bien et dévotement

les sermons et, prédications de la parole de Bieu, principalement le dimanche,

et reprendre et amonester charitablernent ceux qu'on verra se méprendre en

leur devoir.
2. Item A tous chefs et pères de famille et, autres d'enseigner les enfants,

serviteurs et servantes qui seront en leurs charges ; Jes tenir en bonne discipline,

et les amonester souvent de leur devoir, les faire aller aux Catéchismes pour

être plus particulièrement instruits en la foi et connaissance de la religion et
crainte de Dieu, à peine de rhatoy et repréhension: Kt qu'aux presches sur

SemaineS nOtamment auX jeurS de prières On y aSSiSte au pluS grand cambre

(Jue 'faire se pourra et pour Je moins de chacune famille une personne s'i1 n'est

possible de plus.
3. Que le jour du dimanche soit sanctifié comme dédié au Seigneur, et non

profané par marchés, contes, arbitrages, ivrogneries et dissolutions.

4. Défendons aussi que nul n'ait a jouer et vagabonder par les rues, ni se

trouver aux tavernes, cabarets et maisons particulières, pour banqueter pendant

les serinons, principalement du dimanche, ouvrir boutiques, ni faire trafic et

ventes de marchandises durant les prédications, défendant pour ce très-expres-

semeiit aux hôtes de ne soutenir ni donner à boire à personne, tirer du vin en

pinte durant le dit temps, surtout A ceux du lieu et circonvoisins de la villB

ou village, à peine aux dits bêtes de payer pour chaqiie fois qu'il seront trou-

vés contrevenants pour chaque personne buvante 60 sols d'amende.

5. Item que nul n'ait, à jurer Dieu, sa foi, son, Orne, saints ou saintes, ni

user d'autres paroles profanes, se donner au diable, faire des imprécations mau-

vaises contre qui que ce soit, ni se servir de déguisements pour couvrir les dits

blasphèmes et jurements à peine aussi de 60 sols, d'être puni arbitrairement en

cas de rescidive; et si les paroles sont trop exécrables d'être poursuivi crimi-

nellenient par justice.
6. Défendons aussi que nul n'ail recours aux sorciers, magiciens, devins, nj

aux charmes, et semblables moyens illicites et défendus aux saintes Ecritures,

pOur être ChOses abOminables et espèCes de renOnCenientS de Dieu, A peine d'être

punis exemplairement et selon. l'exigence du cas.
7. Qu'on n'ait à chanter chansons profanes et déshonnêtes, ni danser, se

masquer, ou faire mommons ou mommerie, ni se déguiser en manière quel-

conque, soit en noces ou autres festins et banquets, et qu'aucun maître de )ogis

ne )es ait à soutenir à peine de iO livres d'amende; et les chanteurs, danseurs,

déguiseurs, mommons et ménestriers qui les serviront un chacun de 60 sols.

8. Que ceux qui ne vivent que de leur labeur, ou qui envoient leurs enfants

h l'aumône n'ayent h fréquenter Jes tavernes, cabarets ou hôtelleries l& peine de

prison, et les hôtes qui leur auront donné à boire ou manger d'être ainendables

de 60 sols outre la confiscation de la partie donnée à crédit, si ce n'était en

trop grande et urgente nécessité qu'ils seront tenus duement faire paraître au

dit cas.
9. P/us défendons à tous taverniers et vendeurs de via en pinte de soufFrir

ni soutenir jeux défendus en quelque temps que ce soit, ni pareillement de tirer

ni donner du vin a qui que ce soit après les neuf heures du soir, soutenir et

tolérer des excès scandaleux et mauvais trains à peine de chatoys arbitraires

selon l'exigence.
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f0, Davantage avons défendu que ~ul n'ait à jouer en quel lieu que ce soit,

en public ou' niaisons, ni se trouver aux tavernes aux jours de célébration de

Sainte-Cène, mais l'employer à la méditation des grâces du Seigneur, à peine

aux contreveriants de prison et 60 sols d'amende.

11. Ordonnons que les enfants se rendent, sujets 'à leurs pFres et mères,

tuteurs, curateurs, régents, maîtres et maîtresses, et autres )cors supérieurs, ~ans

atten t er,
'

entreprendre, n i faire chose de conséquence, que ce ne soit de leur

congé ét autorité, à peine de nullité de telles conientions et traités clandestins,
A ~ r

k

mais s'adonne à travailler selon sa vocation et use des viandes en toute sobriété

et actions de grâce.
13. Que. nul n'ait à mal parler ou proférer aucune chose au préjudice de

l'hohneur et respect qui est dîî au prince et niagistrat souverain et subalterne,
)es lieutenants et officiers, a peine d'être châtiés au corps selon l'exigence du

cas et par amende arbitraire: ni aussi contre les pasteurs ou ministres par
1

mépris de leurs actions ou la fonction de leurs charges ou autrement, et géné-
ra)emerit de médire ou de tracter ni de son honneur contre le devoir de charité
aux peines que dessus selon le mérite.

14.' Défendons en outre toutes sortes d'usures et moyens illégitimes et in-
justes pour attirer à soi le bien. d'autrui par surprise de jeunes gens et autres

;ncapables, à peine de confiscation et chatoy exact et sans rémission à fortne

de nos ordonna »ces particulières et décrétales sur ce sujet.
15. Kt d'aiitant que nous voyons par expérience' que beaucoup et diverses

personnes s'endettent et-finalement se ruinent par une prodigale et superflue
dépense aux fiançailles, noces et hatisés des enfants, pour à ce prévenir, nou"

avons défendu et défendons de foire si grandes assemblées au, dit cas, mais or-'

donnons qiie chacun se contente de convoquer ses plus proches au moindre

nombre que faire se pourra, ' et d'un seul et honnête repas aux dites noces, sans

superfluite d'habits et viandes étrangères et qualité des personnes; à l'effet du-
'~

quel retranchement de si grandes assemblées comnie dessus, et en considération

que par le nombre excessif des parents appelés aux dits batisés les promesses
qui s'y font, -quoique importantes, sont négligées et mises en oubli au grand

, préjudice de la révérence et respect dîî à ce saint Sacrement, défendons de

preiidre d'orsenava »t plus de deux parrains et autant de marraines, capables

d'âge, religion et probité, à quoi les pasteurs tiendront main et prendront garde.
16. Itcm défeiidons et prohibons de faire désorinais les festins des enseve-

)isseme »ts des morts, qu'on appelle comrnunéinent boire le corps, cornrae abus

qui semble plutôt dériver de )'idolâtrie payenne que de la hic »séance chrétienne.

outre les diverses inconirnodités que tels festins apportent è pauvres femmes

veuves et'orphelins déjà chargés de deuil et tristesse, sans exclure néanmoins

les plus proches du sang de l'assistance Duc pour consolation charitable et chré-

tienne, étant à ce a'ppelés par devoir particulier.

, 1r. Plus est défendu en -tous festins de' se provoquer et contraindre l'un

l'autre à boire dont s'en suivent les excès, ivrogneries, noises et qoerellks.
' 18. Davantage ordonnons que. chacun se contente d'habits modestes selon

sa qualité ct portée, sans superfluité d'étoAes étrangères, cause principale de ]a
disettc générale, mais de celles qui se font, et reiicontrent au lieu. , tant que

possible ser;i surquoi nous ~ous réservons d'établir des lois plus particulières et

rigoureuses sc)on l'événement et pour régler chaque personne selon sa condition.
19. Aussi, nous avons ordonné et établi pour bon respect et pour éviter les

confusions contraires à bon ordre, que lorsqu'il y aura baptêi »e, et qu'on célé-
brere la Soi»te-Ckne, ou noces et épousailles, chacun demeure dans l'église en
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et d ktre ChatiéS en Outre arb&trairement Selan l eXlgence et mérite du fait.

12. 'Que chacun fuie la paillardise, l'oisiveté, la'gourmandise et l'ivrognerie, paillardise.
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Classe pour un
jour de jeîîne.

sa place, sans sortir avant l'action achevée, quoiqu'il ne soit de nores, parent
de l'enfant, ou qu'il ne veuille participer au dit saint Sacrement de la Cène.

Et afin que les présentes ordonnances soient tant mieux observées, il est enjoint
aux A»cie »s d'église surveillants, coadjuteurs des pasteurs et ministres au fait
de la discipline ecclésiastique, eornme aussi à tous autres ofîiciers et justiciers,
que suivant leur devoir et, charge, ils veillent soigneusement avec les dits mi-

r

aistres sur le troupeau, et qu'en leur absence ils leur seri'ent d'yeux, oreilles
et langues pour leur rapporter les défaillants, et tenir main qu'ils soient punis
et châtiés par le magistrat selon le mérite et exigence du cas. A l'efîet de quoi
il est ordonné à chaque officier et chef selon le lieu de faire assembler les dits

ministres et anciens de trois en trois mois, ou a chaque temps de Cène pour
s'enquérir de ceux qu'on pourrait avoir vu et aperçu contrevenir directement ou
indirectement aux présentes ordonnances et manderoent public, pour l i réforma-
tion des vices et abus fidèlement annotée : Dont et du chatoy ensuivi sera fait,

un état Contenant les amendes péCuniaires impasées pOur nous rappOrter, afin de
reconnaître la diligence à l'exécution de nos mandements ; desquelles amendes

le tiers reviendra au dé]ateur, le tiers A la Seigneurie et recette des deniers
castels applicables à aumônes, le reste sera appliqué à la dépense de ces assern-

blées trimestrales : Et afin que chacun puisse tant mieuz se disposer, à l'obser-
vatiOn de ces OrdOnnances et, apaiser la colère du Dieu vivant jwstement irrité
contre nous pour tant d'offenses que nous avons faites et faisons ordinairement
contre sa Sainte et divine 5Iajesté et le rendre plus favorable à nos va:ux, nous
avons par avis et arrét du Conseil et sur les instances à nous faites par les

pasteurs&et ministres de cet état, ordonné et établi qu'il sera fait un jehnc public
et général en ces lieux le 16 du înois de Mai prochain, aîin de tant mieux va-

quer à jeîîne et oraisons; à l'effet de quoi un chacun se trouvera dans l'église,

et s'abstiendra du bviro et, du manger jusqu'a la sortie du dernier prêche' . Si
défendons et prohibons a tous hôtes, cabaretiers et autres de tirer vin, ni fournir

viandes pour qui que ce soit devant )e dit temps, et à tous et un chacun d'en

user, excepté les petits enfants, infirmes, étrangers, passants et survenants, à

peine d'être châtiés rigoureusement et exemplairement. Et afin que personne
n'en prétende cause d'ignorance, vous ferez publier le présent en l'assemblée

de l'église, etc.

L'6vêçue de
Bêle accorde a
ceox de Renan

do bfttir nn
temple.
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6rele.
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Par un acte daté de Porrentruy du 2û juin 1ô30, Jean-Henri de ~

Hochstein, évêque de Bâle, accorda aux habitants de Renan, des

Convers et des Montagnes la liberté de bâtir un temple au dit Re-
nan pour y faire l'exercice de leur religion, à condition qu'ils le

bâtiraient à leurs dépens, qu'ils feraient une pension à leur ministre

et qu'ils dépendraient de St-lmier, qui serait toujours leur mère-
église etc.

Il y eut cette année, le 29 décembre, un tremblement de terre
dans toute la Suisse, mais qui ne fit pas bien du mal. Le 9 juillet,
une grêle des plus redoutables et terribles fit un dégât extraordi-
en divers lieux, et particulièrement dans les Montagnes du comté

de Neuchâtel et Valangin, oii elle tua beaucoup de bétail. Le 27
aoîît, un orage des plus violents gâta les toits des maisons, renversa
les arbres et causa plusieurs autres donimages. La peste continua

encore cette année et fut mêine très violente; des villages furent

réduits en déserts et l'herbe croissait dans les rues; on n'avait point
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eu de peste si désastreuse depuis l'an 15ô4; on eut de la peine de

trouver des vivres à cause de la contagion. On fit très peu de grain,
mais beaucoup de vin; le froment se vendit vingt-quatre batz

l'érnine, le pot de sel trois à quatre batz. Le vin vieux se vendit

après vendange jusqu'à cinq batz le pot, quoique la vente ne se
fit cette année que quarante livres le muid.

Le 8 février 1631, le Conseil de ville donna le point de coutume

qui suit :
I

LOrsqu'il y a un frère, une Saur eL des eofar~tS d'on autre frère déC~dé

auparavant& tous divis, partagés et détronqués l'un d'avec l'autre, si le frère
survivant n~eurt, sans hoirs, la soeur est plus proche et plus (labiée à succé(fer h

son frère que ses neveur, lorsqu'i1 n'y a point de te~tanient ni de donation ou

de disposition du dit défunt, au contraire. (V. l'an 1655, que ce point a été
'réformé. )

Le même jour, 8 février 1631, on rendit encore un autre point

de coutume, comme suit :
Lorsqu'on défunt est inhumé et enseveli par un dimanche, la mise en pos-

sesion et investiture se doit-appréhender le samedi qui précède le -jour des six
semaines.

Peu d.e gl. ain.
Beaucoup de

Vln.

Vente.
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du fief.

La POSSeSSiOn
du

fief continuée.

Bodolphe de Bonstetten, conseigneur de Travers, mourut le 22
mars 1631. Il avait épousé Madeleine d'Erlach, fille de François-
Louis d'Erlach, baron de Spietz, avoyer de Berne, de laquelle il

eut trois filles : Anne-Marie, mariée à Daniel Lauterburger, bour-

geois de Berne, Madeleine et Salomé.
Le 4 mai 1ô31, François-Louis d'Erlach. et François de Bonstet-

ten. '

oncles et tuteurs des trois filles laissées par Rodolphe de

Bonstetten, parurent en Conseil d'Etat pour y demander en leur nom

et en celui de leur mère la mise en possession et investiture des

biens délaissés par leur père en la seigneurie de Travers, ce qui leur

fut accordé. François-Antoine de Keuchâtel. baron de ûorgier, s'op-

posa à cette mise en possession, prétendant que cette seigneurie
devait retourner à la maison de Keuchâtei. Sur quoi, à la requête
des parties, il leur fut expédié acte de leur instance, sans préjudice
de leurs droits, et que la partie saisie du fief pourra continuer d'en

.louir comme ci-devant, et que, pour 1 investiture des biens ruraux,
ils devaient s'adresser au juge inférieur. Les susdites mère et filles

s'omirent de rendre la foi et hommage.
Le procureur-général protesta au nom de S. A. à cause des di-

visions, partages et dispersions du fief et autres défauts et contra-
ventions aux conditions et nature du dit fief; et les parties contre-
protestèrent pour la maintenance de leurs droits. Il.fut prononcé

que la continuation de la jouissance du dit fief était accordée jus-
qu'à ce que de la part de S. A. il fût pourvu à l'investiture selon

l'événement du procès pendant, etc.
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fô31 Par une lettre du 10 mars iô3i, le prince ayant donné commis-

v,,i'q,"ç"„,.',"„.„', sion au Conseil d'Etat de faire la délimitation entre Grandson et le

i,z", q, 'o„",'„ç Val-de-Travers, le gouverneur d'AAry, les sieurs Maréchal de Gor-
y, ,„',p",,i„, gier et plusieurs autres conseillers d'Etat se transportèrent sur les
'a&~",',"g&". lieux, le 15 inars, et trouvèrent que les limites devaient s'étendre

depuis la Hoche blanche sur le village des Bulles jusqu'au haut de

la Fauconnière vis-à-vis de Rochefort, et ils reconnurent même que
bien peu au-dessous dc la dite Roche blanche il y avait un rocher
où du côté de Grandson se trouvaient gravées les armes des deux

&«o. ~~««~ cantons dc Berne et de Fribourg et du côté du Val-de-Travers
que firent s'il'

i~sii« »~~« - celles clu comté de Neuchâtel quoique les unes et les autres et
putés de Yeu- )

surtout celles du comte (le Neuchâtel, parussent, un peu elfacécs.
confhronce k Le f9 juillet fô3$, les députés des Etats intéressés à la délimi-

Vuicens nu s»-
ici &ie »i «eii- tation ci-dcssus se rencontrèrent à Vuicens sur la montagne. Il ymit;&ti on.

Qpp&&ipp (i, avait de la part du duc de Longueville Messire Philippe Dînes, sieur
&rince, ~):~rmi
gpgqllpj l'arn- de St-Romain et de Rouges, ambassadeur de France cn Suisse,
. p« «~. François. Maréchal, conseiller et secrétaire de S. A. , Abraham Clerc

dit Guy, maître d'hôtel ordinaire ct maire du Locle, Abraliain Cham-

br1er, trésorier, tous deux conseillers d'Etat, David Favargier, pro-
Dkput4s dc cureur-général, et Nicolas Tribolet, secrétaire d'Etat ; de la part de"'„'"'" Berne Léonard Zchenùer et, Simon Wurstemberger ùu Petit Conseil,

Michel Stettler, coinmissaire-général, et Antoine de Grallenried du

Grand Conseil, et de la part de Fribourg 3ost Brunschol Peterland

ct Martin Techtermann du Conseil Ktroit, assistés du baillif de
Gra ndson.

M. de St-Romain ouvrit la conférence, cn disant que le différend' '"""'""'pour lequel ils étaient assemblés était de fort ancienne date; S. A.la conf6rence. &

soutenait et s'offrait de vérifier que lcs limites dcvaicnt être le

sommet dc la montagne, mais quc les baillifs de Grandson s'étaient

toujours avancés de plus en plus, ct que même on aurait de la part
des deux cantons planté des banderoles pour servir de limites; mais

que cette journée avait été assignée pour terminer ce dillérend,

afin que cette difficulté ne donnât pas lieu à unc plus grande més-
I es cantons intelligence, etc. A quoi lcs députés des cantons répondirent que

"~~"„",",'„","„'," quc leur dessein n'était pas dc s'agrandir, mais de se maintenir ; qu'ils
«»~ii:~iio~a ne croyaient pas d avoii' rien anticipé sur le comté de Neuchâtel;

„"„'„„",,",'"'„que les liinites qui étaient posées éta'ent fort anciennes; qu'ils n'a-
»~4« s~ ~~- vaient pas d'ordre d'y toucher et qu'il nc s'agissait que de quel-

ques particuliers qui, avaient des difficultés au sujet du pâturage et
boçbéage ct quc c'était uniquement pour cela qu'ils s'étaient ren-
dus sur les lieux, etc. Et quoique M. de St-Romain répliquât que
c'était au sujet des limites qu'on tenait cette conférence, cependant

les députés des cantons n'y voulurent point consentir, et par ce
moyen ils furent, obligés dc sc séparer sans rien faire.
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Le procureur-général Favargier fit une protestation de la part de

S. A. S., en disant que d'autant que par la présente remise, comme

par plusieurs autres précédentes, il se trouvait que S. A. était tou-
jours dàns la souffrance, ce qu on voudrait tirer en conséquence pour
én induire à une prescription, il protestait contre la dite prescription
et requérait toute l'assemblée, qui consistait en plus de deux cents

personnes, de se souvenir de sa protestation pour servir ce que de

raison à S. A. Les députés des deux cantons s'étant contentés de

contreprotester, ils se séparèrent.
Le 7 octobre 1631 mourut François, fils de Léonor d'Orléans et

qui avait épousé Anne de Caumont. Il avait eu un fils nommé Léo-
nor, mais qui était mort l'an 1622, et par ce moyen n'ayant point

laissé d'enfants, Henri II, duc de Longueville, son neveu, hérità de

la,plupart de ses biens. Les enfants de ses soeurs Antoinette et
Léonore en eurent aussi une portion.

. Le 14 décembre 1631; le, Consistoire seigneurial de Valangin,

élisant le maître-bourgeois Abraham Pen. et pour être aiicien d'é-

glise, . régla le serment que les anciens doivent prêter, qu'il est bon

de rapporter ici :
l. Il promet de faire et tenir secret tout ce qui y sera traité; 2. d'aider le

pasteur d'avis en, toute rondeur de conscience, et veiller sur le troupeau en lui

servaut d'yeux, d'oreilles et de bouche; 3. de lui fidèlement rapporter toutes

les choses corumises contre l'honneur et gloire de Dieu et devoir du prochain,
à forme des ordonnanceX ecc/ésiastiques. 4. Promet de les inviolablement garder,
autant qu'il Jui sera possible, de reprendre on remontrer toutes les ma)versations

et insoIences- défendues surtout par Ja loi de Dieu. et par les dites ordonnances,
singulièrement les blasphémateurs. Il n'aura point d'acception de personnes et
ne supportera aucun. Et en somme il s'acq« ittera de Ja charge d'arlcieo d'église
au plus près de sa consience.

Le 29 avril 1631, il tomba de la neige dans le vignoble de la

hauteur d'un pied; cependant on fit une année très abondante et
de très excellent vin, mais qui fut à si.bas prix qu en divers lieux

on donnait, un pot de vin pour un oeuf. L'été fut chaud et sec; la

vente se fit vingt-cinq livres le. muid.

. Gustave-Adolphe, roi de Suède. qui avait commencé la guerre
contre l'Empire au mois de mars 1630 et qui au mois de décembre

1631 avait offert aux Suisses de faire une alliance avec eux, ce qu'ils

avaient refusé, leur demanda la neutralité, dans une Diète tenue à

Baden au mois de mai 1632, ce qu'ils acceptèrent; et c'est ce qui

est ici remarqué par la raison qu'on aura souvent occasion dans la

suite de parler de cette gui, rre des Suédois.

Le Conseil d'Etat voyant que la conférence tenue le 1á mars de
l'année précédente au sujet de la délimitation entre Grandson et le

Val-de-Travers n'avait produit aucun efFet, fit. diverses instances

auprès des deux cantons, ct les réitéra encore l'an 1632 par des
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1632 lettres fort pressantes pour obtenir cette délimitation. Berne et Fri-
des maniagnes
n, v.,i,i& r, , bourg écrivirent aussi de leur côté, en, se plaignant de ce qu'on

vprs, ~i„„„,'„',„„ interprîtait si mal leurs lettres; qu'ils n'avaient jamais eu dessein
"",„'g,",",,"~i"„',",...,'de donner les mains à une délimitation du côté du Val-de-Travers,

faite d.epuis„„s«„„„«'où les colonnes et banderoles étaient dressées de tout temps; qu'il ne
qu, 'ilS SO~~t e,n C ilfallait pas expliquer de certains termes dont ils s'étaient servis dans

un autre sens que dans celui qu'ils y avaient donné, et qu'enfm la

conséquence serait dangereuse, si, après plusieurs, siècles, on pou-
vait mettre en contestation le droit des princes et ce qu'ils avaient

acquis par la justice de leurs armes; que cela pourrait aller si loin
qu'il ne leur resterait presque rien des terres qu'ils possédaient. C'est

pourquoi ils priaient amiablement qu'on sc désistât de pareilles pré-
tentions, etc.

Le conseil Le Conseil d Etat crut pour lors qu'il n'y avait point d'autre parti
d'Ziat demande ;a prendi. e que celui de la voie du droit'et de présenter la Matche,

conformément au traité de coinbourgeoisie. Il envoya pour cet effet
&o irccnrcnr en France, 'iu mois de juillet suivant le procureur Favaroier pour
gé.ndra, l va h

) r ~

p z p i informer le prince de ce qui se passait au sujet de cette contesta-
tion des limites; que les cantons de Berne et de Fribourg faisaient

prince.
déjà faire la troisième reconnaissance des terres en litige, et que
le Conseil d'Etat n'ayant pas voulu permettre l'exécution des lettres

Les deux con- l'équiSitOireS par leSquelleS On aSSignait, leS pOSSeSSeurS du COmté
tons affichent.

,
- poir aller reconnaître « Grandson, ils les avaient affichées sur les

poteaux et banderoles; et que comme on n'avait jamais pu terminer
ces difficultés à l amiable, le Conseil d'Etat voulait présenter la Marche,
sur quoi il y. avait plusieurs mesures à prendre, et que le Conseil
d'Etat voyant que le comté de Neuchâtel était acteur, c'était à lui, suivant

c&o~ aa sur- les traités de combourgeoisie, dc nommer le surarbitre. Il choisit
a,rbitre pou, r la'

pour cet elfet M. de Stahl, du Conseil étroit de Soleure, en le priant

par une lettre de vouloir se charger de cette coinmission; et' par une

utre adressée à LL. EE. de Soleure, il les priait de vouloir le dis-
Leadenxcan- poser à l'accepter. Mais les cantons de Berne et Fribourg n'ayant
tons ayant re-

r„,~ „&„„„,pas voulu accepter et consentir à la dite Marche, le comté de Neu'-

«irîcaii~ châtel ne fut pas en état de les y forcer. Ainsi la difficulté resta
reste indé, ciae. .'

inaécise.
rcintaaccn- Le 26 juin, le Conseil de ville donna le point-de coutume qui

vil?e.

Ondoitliçuider Qnand Ia permission a nid accordée a un homme de n&citre son bien cn
avant ~e co&&o- décret, avant que de collOquer, îl faut )iqu, ider tOuteS leS prhtentlOna que- ceOX

qtler. qni a'y présentent penveni avoir. On a aussi praiiqué cn plusieurs égalations
R6vision des w rde fairQ 'es révisions, mhis il faut la permission dc la seigneurie.

Le dit Conseil déclara encore :
f ac i i i Q

'on n e p en i, p as r d fu s er n n e tr a i te en jn s t ice h ce!n i q n i affi rm e n n eOn ne doit Pas Ag'on

h l'affirmaot. chose pour vériîication de son droit.
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Le 5 juillet fô32, Louis XIII, roi de France, et Victor-Amédée, 1ô32
duc de Savoie, firent un traité de paix à Turin par lequel le duc &r»« entre ie

duc de Savoie
céda- au roi Pignerol et autres terres jùsqu'à ia rivière de Cluson « i,cuise~.
dont l'estimation devait être faite, et la somme qui en proviendrait

et qite le'roi donnerait au duc, devait être employée à l'acquisition

des comtés de.Neuchâtel et Valangin. )fais le duc de Longueville t,educaevait

n'ayant pas voulu les vendre, cette acquisition ne se fit pas. Voici„"té',"~', &',

ce que contient à 'cet égard Iè traité de paix "fait à Turinlè 5 juil- eeâtei et va-

let I.ô32:-
Èt parçeque lt1jr. le duc de Savoie prétend par l'interposition de S. M. d'em- ge g,« ge z,on

ployer l'argent ea l'acquisition de -Keufchâtel et Volangin, le roi fera toutes ~eviHe reîuse

sortes d'office et, procurera avec le duc de Longueville, autant qu'il lui sera
Tenez d.u

possible que. cette vente' de, laquelle. il. a été, parlé soit eKeçtuée ; .de sorte toute-

fois que soit. que le trait& d'entre ]es dits Seigneurs duçs de Savoie et de

Kongueville pour raison de la dite vente de Feufchâtel et Valangin ait .lieu on '

ne i ait pas, la présente cession ou délaissement de Pignerol et autres lieui ci

dessus niéntionnés, 'ire l~issera pás de sortir 'sori'e6et plein et-entier. Et en cas
que-1 achat du dit. Neufchatel. et,Valangin' n'ait lieu, le; dit seigneur duc àe, Sa'-

voye yoularit employer cet argent en.'achal; d'autres terres souveraines où l-'entre-

rnise. de S. 3k. puisse être uti)e, elle promet d'y çontribuer en tout ce qui en

dépendra.
I s b

On.'CrOit que le, rOi S'engagea enCOre de. dOnner à un prinCe .de Marie@Orléans

la maison de Savoie la riche'héritière de la maison de Longueville ~.'„'„"~',s,
'

en mariage, qui aussi depuis épousa Henri de Savoie, duc de Ne- voie, due de

mours. On nommait ainsi la fille'du duc de Longiieville, parce'qu'elle ' -' '""'
était la plus riche princesse de, France.

t

Au mois de septembre fô30, les Bernois envoyèrent une garni- Massacre &le
SOld.atS d, e

son a. guihpuse, .
'
iaqueiie passant par la. Cluse au canton' de Soleure au ite~e &~4--ié

canton de So-
nombre de 5p ou p5. hommes, y fut massacrée, ce qui causa une

grande désunjon entre Berne:ct Soleure; Le canton de Berne: défendit né".""~'
à. ce dernier tout commerce; ce -qui fit qu'il y eut une grande cherté, z„eu«
pendant q elque temps, dans la ville de Soleilre, OLt qliclques bour-
geois de Neuchâtel ayant, avant ces troubles, conduit du vin pour Les xeuezate-

le vendre ct n'ayant, pas pu lc dcblter ils avalent ctc obliges dc
l'y encaver, et, cette défense de commerce étant survenue, . ils y
vendirent leur vin très avantageusement pendant quelques mois quc
çette interdiction. subsista, et par-ce moyen ils retirèrent un profit
considérable de cette affaire.

~ 4 '

- Le' canton de Soleure fut enfin, obligé, par une sentence des au- a««ton de

très cantons, de donner à celui'de Berne 50,000 écus pour les dé-'~, ''é"„",
oeoo

pens', "'on trancha la tête'à trois sujets du canton de Soleure de la. ' 'écus

seigneurie de Bechbourg qui étaient les auteurs de ce massacre, et pllllition. àes

on bannit. de Soleure Philippe de Roll et Urs Brunner baillifs de~'"'""p'""'
Bechbourg et de Falkenstein, qui y avaient tous deux contribué On

crut que ce massacre avait été fait-en haine de la religion.
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î.ô32 Le roi Gustave-Adolphe ayant été tué à la bataille de Lutzcn en

,,é'~"„'„at"„.Il,'Misnie, le gô novembre fô32, Bernard, duè de AVeimar, obtint' après
ùe Lutzen cette mort le commandement de l'armée suédoise. On aura sujet de

parler souvent ci-après de. ce général.
Fierùupressoir Le 2p novembre fô32, Béat-Louis May ayant demandé un délai' '"""'

pour reprendre le fief du pressoir. de Colombier et la messellerie
l'ar we» &er- de St-Biaise, à lui avenus par le décès de son frère Henri, on lui
m, ois'il a ht' et

accorda quatre mois sans préjudice des droits de S. A Ce fief 6tait
pignoratif; il avait passé de la maison de Colombier à celle 'de

Watteville et de May; depuis ce temps il a appartenu à George
Steiger, à Bernard de Murait, à Samuel Tillier et à Sigismond de

Bonstetten, et actuellement à Victor-Sigmund Sinner.
Riches mols- On eut cette année de riches moissons, mais on fit peu de vin à

sons.
vente ù,

'
»„cause des gelées du printemps. La vente se fit septante-deux livres

le muid.

La bourgeoisie de Valangin voulant, obliger le greflier -de ce lieu
's"~", ùe d'accepter l'ofIice de maître-bourgeois qu'il avait refusé par la rai-
Valan gin

exemp~ ùe ùes- son qu'il avait déjà assez d'occupations par son greffe, il eut ré-
'"e.„""'secours à la seigneurie, laquelle donna un'mandement à cet égard, le

lourgeo~is. 29 août, signé Maréchal, et qui portait qu'à l'avenir les greHiers de

Valangin seraient exempts d'ktre maître-bourgeois. Cela fait voir

que dans ce temps on ne briguait, point pour avoir cette charge, et
que le Inaître-bourgeois de Valangin n'avait point de gage; mais

» l««&«che dès qu'on en a eu fixé un, le gretïier de Valangin a recherché cet

sase ç„é'"emPloi avec ardeur, malgré qu'on lui OPPosrat le mandement de dis-
pi:nse, et il y est parvenu.

Les'suiets ùe Les sujets de Valangin ayant payé au prince l'aide qu'ils lui de-

„, ",„;"I,,",.'ù, vaient à cause de son premier mariage, ils en demandèrent et ob-
«~e nu prtn« tinrent, une quittance qui. est datée de l'an fô33.

Les bourgeois de la Neuveville renouvelèreiit, la combourgeoisie
ment de la«m »ur-« i»equ'ils ont avec Berne. Voici la lettre que LL: EE. leur accor-

ùe la euve-
ville avec

Berne.
Nous l'àdvoyér, petit et grand Cànseil, appellé celui des Deux-Cents de la

ville de Berne, savoir faisons et' confessons publiquement par ces présentes :
Comme ainsi soit' qu'avant très longues anni:es nos louables prédécesseurs au

régiment, ayant reçu et accepté pour leurs perpétuels bourgeois sous la tuition
et protection de )cor ville, les honorables et sages niaîtres-bourgeois, conseil et

générale coromunauté de la Feuveville et a iceux père&is et accordé rdgal et
droit de bourgeoisie sur leur hasle et niaisun ioarcharide dans la ville de Berne,

z, &&te de au plus ample contenu de )a lettre de bourgeoisie, pour lors et à cet eAet érigée
renouvellement en date du Il octobre 1388, laquelle è notre sachant ni è celui de nos dits

perpétuels bourgeois de la Neuveville, nonobstant due enqudtc, »'aurait di5 depuis

lé, jamais être renouvelée, encore même qu'il soit mentionué dans icelle, que cela
se devait foire de cinq ans en cinq ans quand pour ca ils en seraient requis de
nous, qu'en la considération de ce, en des temps modernes, troubles et dange-
reux, les lionorables conimis des honorables, ' pourvoyables et sages maîtres-
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bourgeois, conseil, bourgeois et entière communauté de la Neuveville se seraient
par diverses fois présentés par devant nous le petit conseil, nous instamment
suppliants, que pour icelles et autres raisons il mous p/ôt icelle perpétuelle et
irrévocable bourgeoisie présentement aussi renouveler avec eux, suivant l'exemple
d'autres nos bourgeois, en ce qu'il y pourrait avoir à corriger pour la longitude
du temps, pour tant plus, facile observation d'icelle à l'avenir, l'accommoder et,

dresser, suivant la disposition du temps présent. Auquel leur louable dessein et
réquisition favorablement inc)inant, , pour par ce témoigner la constante et sin-
çère a6ection et bienveillance que leur porton~, aurions à ces fins ordonné nos
députés de conseil et bourgeois, savoir les spectables, nobles, potirvoyables, et
sages. seigneurs Jean-Rodolphe Bûcher, boursier;. Antoine de Gralfenried, ban-
deret, , Béat-Louis May, surintendant. de notre arsenal, du Petit Conseil ; Guillaume
de, Diesbach et Jean-Sébastien Richner du Grand Conseil, et iceux dépêchés et
députés en, la dite Feuveville, . pour illec en notre nom solennellenieut et en la
éieilleure forme, renouveler avec eux la dite bourgeoisie et faire prêter serment.
Laquelle rénovation et- prestation de serment a été, , ~ notre grand et singulier
contentement, faite en'l'église de la'Nez&eville, après )a prédication à cet égard
expressément tenue, avec les formalités à ce'requises et nécessaires, "le diinanche
mentionné .en .la fin des, présentes. '.

, En vertu de quoi nons les prénommés advoyer, Petit et Grand, Conseil de
la ville de Berne, disons et. promettons pour nous et nos perpétuels successeurs
au régiment, que nous avons reçu et accepté de nouveau, en eonfirn~ation de la
prédéclarée, ancienne et perpétuelle bourgeoisie et en la. protection et sauve-
garde de notre ville,

'

les avant dits maîtres-bourgeois, conseil et générale com-
munauté de la Keuveville et, leurs perpétuels successeurs et après venants, en
telle manière que nous serons entenus les assister d'aide et de conseil en toutes
choses justes et raisonnables et nécessaires, )es garder, protéger et défendre à,

l'encontre de tous ceux qui contre droit et raison leur voudraient faire o6ense,
4

extorsion et dommage', ainsi que nous avons accoutumé de fairé et jue'I ancieu,
droit de notre ville peut permettre et porter envers les nôtres et autres bour-
geois reçus en protection ; à l'encontre de quoi les souvent nommés de la Neuve-
ville seront tenus et obligés, pour reconnaissance de telle perpétuelle bourgeoisie,
de nous satisfaire. et, délivrer annuellement, , toujours. sur le jour St-André, en-
viron huit jours devant ou après, en vraie censé et rendre à notre ville de
Berne, savoir, ' uii n&aré de fin et pur argent, suivant, et au. contenu de la sou-
vent touchée ancienne lettre de bourgeoisie 'au moyen de quoi ils devront; 'être
déchargés'. et exempts envers nous et, nos perpétuels successeurs 'au régiment. dh

toutes gardes, contributions et tailles, toutefois am conditions qu ils s iennent
avec nous, en guerre, et, que réciproquement ils nous assistent d'aide et de cán-
seil et qu'i/s nous soient et. a nos successeurs fidèles et loyaux, avançant notre
profit et détournant notre dornnsage.

Si toutefois'il 'avenait (ce que Dieu veuille perpétuellement, divertir) que
ceux de la Keuvevi)le ou ;leurs après venants fissent faute à telle bourgeoisie
et fidélité, ou. qu'en quelque façon ils s'en déployassent, iceux nous devoir alors
être échus en juste peine, à savoir de cinquante marcs d'argent en pur argent
qu'ils seront entenus de nous payer, en la prochaine demi-a~née, sous l'obliga-

~ .

tion de tous leurs biens présents et à venir excédnnts quatre deniers' , aussi ne
devra aucune partie, arrêter ni molester. les gens de l'autre par cours étrangères,
spirituelles, ni temporelles, sinon pour fait de mariages ou usures pub)iques;
ains que chacune partie doit être recherchée pour toutes prétentions, au lieu
où la personne actionnée est; derneurante, moyennant quoi chaque partie se
contentera. Si tant. n'était que le fait fut si important qu'il concernât les deux
i illes, qu'il ftillôt raisonnablement établir jouriiée par. dçv~&nt les deux coti »urnes

J J

LIVRE H.
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François-An-
toine 6e Neu-
châtel, baron

àe Gorgier, fait
une révision de

partage avec
ses scelirs.

villes, ou r',est qu'il en faudra venir en droit, comme est accoutumé sans dol;
comme de tout ce ils nous en ont présentenient drivé c.t délivré nouvelles let-
tres et sceaui, et que l'ancien »e lettre de bourgeoisie avec autres porte et con-
tient. Et ce devra icelle perpétuelle boiirgeoisie re »pave)er par serment de cinq
ans en cinq ans comme d'a ficienneté, ou suivant, la disposition des tetnps, et
selon ce que nous en reCherCherans et amO »esterO»S les sOuVent »OminéS de
la lYeuveville. Si toutefois. cela ne se faisait, qu'icelle néa »moins doit être esti-
niee et tenue pOur telle, eO»ime Si le re »Ouvellerae »t par serment t'.» &t8it

réellement fait; et poür ce dès là en avaient demeurer ferinernent auprès de )a

précédente rénovation, comme auparava »t et suivant icelle, se devoir en tous
les ppints et artiCleS striCtement et inviOl~hlement COmpOrter et COnfOriner.

Et pour tant plus certain témoignage, assurance et ferme observation de

toutes les choses susnarrées, nous les prénommés advoyer, conseil et bourgeois
de la ville de Berne, avons fait publiquement, oppendre Ie sceau de notre dite
ville aux présentes, qui furent faites et données sur le dimanche 14 juillet 4633.

Le 4 septembre 1633, François-'Antoine de Neuchâtel, baron de

Gorgier, prétendant d'avoir été lésé par le partage fait avec ses
soeurs, le i8 septembre 1626, elles voulurent bien, pour éviter une
dissension dans la fainille, consentir à faire un autre partage, comme

suit. Elles confessèrent d'avoir reçu de leur dit frère mille francs

sur leur capital avec tous les arrérages; Marguerite eut pour son

partage sur la maison de Keuchâtel mille livres, elle eut encore les

vignes de Neuchâtel, de la Côte et de Peseux pour cinquante écus
l'homme, 'et celle de Montruz à vingt-quatre écus; Elisabeth, épouse
de Pierre Vallier, seigneur de Cressy et de Chandon, eut les vignes
de Bevaix à quàrante écus l'homme, les vignes de St-Aubin à cin-
quante écus l'homme; Jeanne-Marie eut la maison et grange du

Chauderon avec les appartenances, ensemble le Champ Rion; item la

Baurna pour deux mille francs, la Prise pour huit mille livres, plus

les deux montagnes avec le Pasquier pour quatorze cents francs;

plus les deux prés de St-Aubin pour seize cents livres, le Pré du

Contour pour huit cents livres, les vignes de ]moulin de quatorze

hommes pour quatorze cents; enfin sur la maison de 5euchâtel mille

livres. Lès dites trois soeurs étaient assistées de leur mère et de

Hugues Tribolet, leur tuteur, et Elisabeth l'était en particulier de

Pierre Vallier, son époux. Le partage fait à Môtiers le $8 septem-
bre 1626 fut confirmé. Le sceau du gouverneur François d'AiIry est

appendu à l'acte signé G. Rognon. Par le moyen de ces deux actes,
les susdites trois soeurs renoncèrent à toutes prééminences, hauteurs,

juridictions, droits et actions dépendants de la succession de leur

père, mais ce fut sous la réserve suivante :
e

Accord sur la
succession
ab intestat.

Que pour ne point préjudicier è la succession collatérale, que les dits sei-
gneurs et damoiselles pourraient respectivement espérer les uns des autres, il a

été aussi semblablement traité qu'ils ne pourront point se retronquer l'un au

préjudice de Vautre, et que le décès de l'un d'eux ou de plusieurs d'eux avenant,

sans' hoirs ou précédentes dispositions de ce qui pourrait' leur appartenir, par-
tage s'en ferait par égalité, sans préjudice toutefois de la libre disposition que



PR!~%CE 9E NEUCHATEL. 27 .LIVKK II.
les'parties se réservent de ee qui leur est avenu et derneur6 par le présent
traité.

Cette dernière clause est contenue dans la quittance, "en date du

4 septembre, que les soeurs donnèrent à leur frère François-
Antoine.

Les mainmortables de la seigneurie de Travers qui étaient de
serviie coüdition ayant présenté une supplication à S. A. pour être
affranchis, et le seigneur du lieu, vassal de S. A. , ayant supplié le

prince de leur accorder cette 'faveur, en lui faisant voir par un

mémoire que c'était à l'avantage du souverain, du' vassal et des

sujets, 'cela fut proposé et examiné au Conseil de S. A. à Paris, et
la requête des sujets y fut appointée le 2i octobre. 'En conséquence
Sa dite A. ordonna au gouverneur d'Affry d'en p~sser aux dits su-
jets 'un acte d'affranchissement dans toutes Ies formes (V. i634),

La moisson de cette année fut assez abondante, mais les gelées
du. printemps ayant causé beaucoup de dommage aux vignes, on fit

peu de vin. La vente se fit à Neuchâtel nonante-six livres le muiid.
: Le 5 janvier, le' Conseil de ville donna les points de coutume

suivants :
Que Ie drOit de proximité appartient à l'aîné de la maisOn pOur retirer une

pièce vendue, et n'ayant pas le moyen de la retraire, le droit appartient tàu-
jours au p/us âgé après loi; et au cas que tous les frères n'eussent le moyen
de faire, la rétraction et que l'aîné vînt à, vendre son droit de proximité, . les
autres frères participent autant, que lui à ce qu'il en aura retiré ).

Personne ne peut prétendre aucune, rosée sur la pièce qu'il a fait taxer,
que la lettre de taxe ne soit dressée. ,

Personne ne peut agir sur les biens d'un autre par levation, vendition, ni

par taxe sans confession ou obligation, niais, il devra liquider Ie débet par la
justice'avant'qu'il áit le droit de poursuivre par la dite voie.

' Du 22 avril. 'il fut 'déclaré :
Que lorsqu'un preume ou le propriétaire même veulent retraire une posses-

sion vendue ou- taxée, cela .se doit; faire dans. l'an et jours, sans qu'après ce

temps expiré l'On Ou l'autre y puiSse pluS aypir auCun Brait de rétraCtiOn, po
de réeinptioD.

Du 29 avriÎ :
Lorsqu'un mari et ferqme fánt quittance des biens paternels et maternels

d'un mutuel CoáSenternent, là dite quittanCe' est valable, si, taiit est qu'ilS ne
fassent paraître que le jour auquel ils passèrent la'ditè quittànce, 'ils n'ont perçu
ni eu leur légitime;-
~ :.Du 14 août : '~

Aucun tuteur ni avàyer ne peut vendre du bien de son pupille pour quelle
cause que çe soit, sans connaissance de jiistiçe et pour l'affecter au profiL de
leur. pupil/e; les dits tuteurs et avoyers doivent rendre compte à leurs pupillesrii J I r f

toutes les fois qu'ils en. sont requis et remettre en compte tout ce qui leur a

cté mis éis mains conforméinent aux 'inventaires pour ee dressés, 'à défaut de

quoi, les hoirs des dits tuteurs et avoyers peuvent être poursuivia pour la resti-

1833
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(") Ce droit'de vendre ie. droit de retrait a été révoqué par le nouveau règlement de
i700, ai%. 28.
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(

(~) Les sujets taillables de Travers et en général tous ceux qui possédaient
des terres mouvantes de sujets taillables devaient la gerbe de I»oisson, dont ils
ont été affranchis par cet acte, non point un cehs de cent-vingt-cinq livres
mais pour un capital une fois payé de deux mille livres.

tution de tout ce qu'ils pourraient avoir diminué ou non rendu compte des biens.
de )eur pupille.

Du 2i novembre :
Quand les usages de levation ou de vendition sont faits, ils peuvent valoir

danS l'an, pOur cOntinuer les autres pOursuites subséquentes, sans qu'il sOit be-
soin Re recommencer d'autres usages et mettre, de plus gra »ils frais.

Le Conseil d'Etat, au nom de S. A. , permit à Jean de Bonstetten,
baron de Vaumarcus, par arrêt du fù mars fâ34, ,de remettre à

son frère Çharles la baronnie de Vaumarcus, afin de l'acquitter de

ses dettes, à rondition que telle remise ne dérogerait en rien à la

nature de l'inféodation, ni aux droits de S. A. et, à ceux il'autrui.

Le Conseil confirma par ce moyen la vendition que le susdit Jean
en avait déjà passée à son dit. frère cinq jours auparavant. Il est
dit dans cet acte :

Qu'il lui vend sa haronnie de Valmarcus, ainsi qu'elle s'étend du long et
I

du large, château, maisons, grange, domaine, rouages, cours d'eau, pêche, censés,
rentes, dîmes, bans, clames, amendes, corvées, prestations et toutes autres rede-
vances réelles et personnelles, jurisdictions, autorités, droitures, prééminences,
jouissances, appartenances, ensemble. les pièces acquises et annexées à cette
baronnie dans et hors du comté de Xeufchîtel, aussi avec ses charges, devoirs,
hommages et reconnaissances envers S. A. et ses suçcesseurs, sans se rien ré-
server, si ce n'est )e titre de baron pendant sa vie ; et c'est pour le prix de

50,000 livres faibles. 11 réserve le droit de réemption pour tous ses enfants et
légitimes successeurs nés et h. naître, laquelle rétraction se devra faire en ar-
gent comptant, avec la restitution des lods, façon de lettre et frais raisonnahles,
en observant aussi )es prénotifications et autres formalités en semblables cas
requises. Le sceau des contrats de la souveraineté est appendu 'h l'acte. Donné
au château de Valmarcus, signé Tribolet,

Les susdits deux frères Jean et Charles de Bonstetten, seigneur
de Jegisdorf et de Sumiswald, parurent le 1û mars en Conseil. d'Etat

pour demander l'approbation de cette condition, ce qui fut accordé
aux conditions que dessus.

Charles de Bonstetten avait épousé Barbe de Watteville, de la-
quelle il eut quatre filles, dont l'aînée, nommée Marguerite, fut ina-

riée à David de Buren, et c'est par ce mariage que cette baronnie

est sortie de la maison de Neuchâtel.

Par un acte du 18 novembre fô34, le Conseil d'Etat, au nom du

prince, affranchit de la main morte et de la gerberie les sujets tail-
lables de la seigneurie de Travers, entre. lesquels Jes Dubois étaient

la plus nombreuse famille, moyennant cependant la somme de douze

mille francs, dont quatre mille livres appartiendraient&à S. A. et le

reste aux seigneurs de Travers pour en disposer à leur plaisir,

outre cent vingt-cinq livres faibles que la communauté en général

paierait annuellement au lieu de la dite gerberie (s'). François de
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Bonstetten, seigneur de Travers, en son nom propre, et-Charles de

Bonstetten, seigneur de Jegisdorf, au nom et comme curateur di s

hoirs de feu Rodolphe de Bonstetten, leur frère, conseigneur dv.

Travers, parurent en Conseil d'Btat pour donner leur consentement

à cet affranchissement; là parut aussi le gouverneur des dits tail-

lables et mainmortables, le gouverneur des francs, celui de Xoiraigue
et deRosières pour les taillables d'entr'eitx, et enîin le gouverneur des

francs-sergeants, tous commis et députés en général de tous les sujets,
communautés et conditions de la dite seigneurie, qui a)ant repré-
senté les charges dont ils se trouvaient grevés, les susdits seigneurs

de Travers donnèrent leur consentemei~t et firent des offres et des

déclarations à'cet égard .Il est dit ùans l'acte: .

Que les susdits sujets de main morte, tailles et astrictions qui sont dans la

seigneurie de Travers en général et chacun d'eux en particulier, furent par
lettres à eux accordées, aAranchis, maaumis, quittés, libérés, émancipés par af-
franchissement pur, simple et perpétuel, pour eux, leiirs descendants légitime-
ment de leurs corps, ta »t au regard de leurs personnes que par conséqnent ;iu

regard dc toute la terre ou terres, biens et héritages existants .riàre la dite

seigneurie qui se trouveront - clé 1a même natui e, soit qu'iIs soient encore
possédés par'les dits sujets taillables, ou par d'autres du dit lieu, habitants, fo-
rains oo étrangers, &/e quelle condition qu'ils soient, qu'ils ont acquis ou acquer-
ront à l'avenir, sans. que doresenavant il leur puisse être imposé taille, ni de-
mande échîite de leurs biens à faute d'hoirs en ligne directe, ni qu'ils puissent
être contraints à aucun service'ou action vile, soit aux prisons, supplices qu'au-

trement, ainsi. qu'ils pouvaient y être tenus a cause de leur condition, ou de la

terre qu'ils pouvaient posséder pour ce les avoir allibérés et exemptés. On leur

accprde qu'ils puissent acquérir„posséder, desservir tous honneurs, offices, char-

ges, a quoi leur émérite et capacité les pourra appe/ôter, sans diffe-rence des au-
' O

très francs sujets, acquérir, posséder biens, terres, héritages et d'ireux disposer
h leur volonté par testament, doiiations, legs ou autrement envers qui bon leur

semblera, tenir le même rang que tiennent tous les autres sujets de cet, te sou-
veraineté, et se nontmér et qualilier tels en tous actes sans contredit. Davantage

on leur accorde de pouvoir aller demeurer oii bon leur seoiblera dedans ou de-
hors de cet Etat, sans sujétion de suite, comme les autres francs sujets. Plus

on, leur quitte et remet la poule qu'ils avaient accoutunié de payer aux dits

seigneurs de Travers annuellement sur le jour de carême entrant, laissant néan-
rooins le chapon d'ancienneté', on les allibère aussi des corvées ;auxquelles ils

étaient tenus envers leurs dits seigneurs ensemble des charrois ou charges dc
bois que les dits seigneurs de Travers prétendaient sur eux et dont ils.étaieut
en conteste. Particulièrement ils sont aussi a)libérés et absous de la sujétion à

faucher et héberger l'herbe ct foin du Breiil. dii dit Travers, aussi bien, que de
le tenir clos et fernié, ''& quoi ils étaie »t tenus, même ''& forme du traité et, «cte
pour ce reçu et signi. J. Du Maine du 8 mai $604, lcq~~el traité à l'cgard de
ceci sera désormais nul. I)us ils sont allibdrks de toutes ch;creuses h. quoi peu-
vent être tenus les dits taillables et mainrnortables envers les dits seigneurs,
quoiqu'elles ne soient pas ici spécifiées excepté les bîtiinents et réparati6ns des

maisoi&s des dits seigneurs du dit Travers, h quoi ils satisferont con)me aupara-
vant. Ensuite de quoi on déclare qu'on les tient pour francs sujets eo général
de S. A. i cause de la dite baronnie du Val Travers, et hommes'des seigrienrs
vassaux rlu dit Travers, à ;la charge néanrisoins des devoirs ordinaires& bans,
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amendes, jurisdictions, prestations, respects, obéissances, à quoi tous les autres
francs sujets sont tenus généralement et de quel état qu'ils soient envers leur
souverain et seignenr propriétaire, respectivement ensenible de payer les dindes,

ioda, censés, rentes, directes ou autres semblables débits, comme auparavant,
selon la nature des terres qu'ils possèderont, excepté la dite taille et n&aininorte,

coninie aussi deux émîmes de froment pour chaque four qu'ils feront hîtir dans

leurs ii&aisoos.

Pour reconnaissance d » dit affranchissement, allibération, émancipation et
faveur, et pour )e rétablissement de la diminution qu'ils apportent aux revenus
et intérêts de sa dite A)tesse comme seigneur souverain .et aux dits soigne »rs

vassaux du dit Travers, les dits sujets ont fourni et délivré pour une fois et
financé la somme de 6000 écus, à raison de cinq livres fiibles l'écu, ilont S. A.
a perçu le tiers et les susdits seigneurs vassaux les autres di:ux tiers, et'que S. A. a

bien voulu laisser parvenir pour en faire à leur volonté, sans aucune obligation
de restitution ou augmentation de fief; desquelles sommes de 2000 et 4000 écus

ils s'obligerout à Sa dite Altesse et aux seigneurs de Travers. D'abondant et de

pure grâce et libéralité, aii cède et quitte aux dits sujets en gé »éral et à chacun
d'eux en particulier la gerbe de moisson autrement dite la gerherie qu'avaient

accoutumé de devoir e5 payer les sujets taillables particulièrement à S. A. et

qui se lèvent aussi sur les autres sujets de la dite seigneurie à cause des terres
qu'ils possédaient procédantes des dits taillables, laquelle remise de la gerbe est
faite moyen »ant la somme de 2000 livres faibles pour aucunement rétablir lo

revenu a quoi la dite gerbe pouvait, revenir, de laquelle somme its s'ohlighrent

pareilleeent au prince, Dont les dits sujets tnillab)es et mainiitortab)es noii seule-

ment, mais aussi les autres sujets, francs-sergeants et francs-habergeants demeu-

reront quittes et libres de la dite gerbe et gerberie, savoir Ies dits taillables h )'é-

gard de leur nature et condition personnelle, et )es autres non taillables ni main-

mortables à l'égarrl des terres taillables et mainmortables qu'ils pourraient pos-

séder, qui sont ici afFranchies, sans que néanmoins le dit affranchissement puisse

préjuàicier à la nature et condition des autres sujets non taillables, soit, francs-

habergeants ou francs-sergeants, k. forme de leurs habergements obtenus des sei-
gneurs souverains, ou des vassaux seigneurs du Val-Travers, lesquels habergements

sont ici ratifiés et confirmés, pour sortir leur effet selon leur contenu.

Cet acte est signé par le gouverneur, scellé de son sceau, contre-

signé Tribolet, secrétaire d'Etat.

Henri II, duc de Longueville, étant redevable à la ville de Soleure
d'une somme assez considérable, pour assurance de laquelle il avait

hypothéqué son comté de Neuchâlel, fit porter, l'an fô34, à ce can-

ton les sommes qu'il lui devait par son procureur-général David

Favargier, qui. délivra à LL. EH. de Soleure de la part du prince

les soinmes de 9400 écus dor au soleil et celle de 2700 goulden

d'or en espèces; et par ce moyen le comté fut dégagé.

Les paroissiens de la Chaux-de-fonds firent faire au mois de sep-
tembre la plus grosse éloche qu'il y ait à leur clocher; elle pèse
deux mille quarante livres.

Le I9 août iô34, Hheinfelden fut repris par les Suédois. Le 30
septeinbre, les Français s'étant alliés avec les Suédois vinrent en

Alsace avec une puissante armée; ces derniers remirent d'abord

Phili~psbourg aux Français. Par cette alliance le comté de Neuchâ-
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tel et la seigneurie de Valangin, qui avaient un prince français, 1634
furent préservés des pillages des Suédois. Cette guerre que Gustave- z«",ga« i,i

.Adolphe avait conmiencée à cause des persécutions que l'Empereur &&"a&~7& iii:
exerçait en Allemagne contre les protestants, ne tut plus guerre de s~&i'f&'« i«
religion dès que le roi de -France qui opprimait les réformés de ~iioi~s enYue-
son royaume se joignit aux Suédois pour s'opposer aux persécu- contradiction

.tions de, l'Empereur. -

- Le f3 décembre 1634, il survint tout à coup un froid si violent que zroiavoieni.

plusieurs personnes en moururent; on trouva aussi plusieurs bâtes
mortes de. froid. Les lacs et les rivières gelèrent, ce qui dura en res?aes et les

rivières gèlent.viron cinq semaines. La peste fut aussi cette année en Suisse et p„«.
particulièrement à Bâle. On, fit de médiocres moissons et.vendanges, xoissonsmé-

diocres,
mais le vin et le grain furent bien coiiditionnés. La vente du. vin v&„i, ii„„';,.4

se fit à Neuchâtel septante-deux livres le muid, ce qui fait que la
la gerle revenait à 14 livres, 4 gros, 9/, deniers.
— Le f" janvier i635, on assermenta à Neuchâtel vingt-cinq nou- 1635
veaux bourgeois dont la postérité de la plupart est éteinte; ces », «,„'&„,
bourgeois étaient : Guillaume Fianel, Antoine de Saules, qui avait s« i~~&&«.
déjà été reçu le 9 décembre f597, Jean Marval, reçu le 7 aoîît
1608, François Narval; son fils, Hugues Clément, Guillaume, Chris-
tophe, Jacob et Gédéon Perrot, tous. ministres reçus l'an 1609, Daniel
Berthoud, ministre à Colombier, Josué Junod ù Auvernier, François
-Mestrezat, docteur en médecine, Jean-Jacques KraA dè Hâle, aussi
docteur en médecine, Jean Junod, - Jonas, fils. de Bastien Fleury,
Jean Petitpierre, Guillaume Petilpierre, Abraham Chaillet de la

Coudre, etc.
par un acte du mois de février 1635, le roi Louis XIII accorda Exemptian du

tant aux négociants suisses qu'a tous autres l'exemption du droit '"' ""' '
a,ceorMe aux

d'aubaine, ensorte qu'ils pourront recueillir les successions des biens suisses eii

gisants en France, encore qu'ils ne seraient pas habitants dans le
royaume. Cette franchise concerne aussi les habitants des comtés de
Neuchâtel et Valangin.

Le roi de France ayant créé chevalier Henri II, duc de Longue- z;q, ~,~ç,
ville, les habitants du pays furent obligés de lui payer une aide; »u™"'~'

du prince
ceux du Locle seuls délivièrent pour ce sujet la somme de 3750
livres faibles, comme il parait par une quittance du 23 avril, signée
Samuel Chambrier.

Le 1" mai, le conseil de ville donna le point de coutume qui
suit : par le çom.seil

de ville.
Lorsqu'un créditeur fait -taxer à son débiteur, et que cette taxe a été durement, z,e dggite~r

notifiée par )e sautier,
'

après 1es usages' requis, ]e dit débiteur oe formant aucune doit se clamer

clame ni opposition dans fa huitaine, à compter dès )e jour-de la nptificatiou
taille.

de la taxe faite, )a- taxe devra sortir son é6et, et )e débiteur fore/os de pouvoir
être reçu -en c)ameisur la ;dite tare.
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A l'instance de Biaise de Méliand, ambassadeur de France, qui

avait fait son entrée à Soleure le 30 mars, ce canton accorda quatre

compagnies, de deux cents hommes chacune, qui allèrent aux Gri-
sons pour le service du rai contre les Espagnols, qui tenaient le
Milanais. Les cantons et leurs alliés tinrent en outre une journée à
Soleure, les ô et T.août, où ils accordèrent à Louis XIII quatre

régiments, contenant chacun douze cents hommes. Les colonels fu-
rent : 1. Louis d'Erlach, seigneur de Castelen, de Berne; 2. l'avoyer

Bircher, de Lucerne; 3. François d'Affry, avoyer de Fribourg, gou-
verneur. de Neuchàtel, et 4. Jacques de Stavay, seigneur de Mollon-

din, de Soleure, depuis gouverneur de Neuchâtel. Ce dernier corn-

mandant celte année en Lorraine, et voyant que Gallas, général de
l'Empereur, voulait, pénétrer par-là dans la France pour la ravager,
se plaça avec son régiment entre Vic et Moyenvic pour l'en em-

pêcher, et ce général fut par-là détourné de son dessein; ce qui

acquit beaucoup de gloire au colonel Mollondin. Cependant les Im-

périaux défirent quelques compagnies suisses où étaient N; Du Ter-
raux, Abraham Pury et autres du comté, de Neuchâtel.

François-Louis d'Erlach, baron de Spietz, avoyer de Berne, et
N. d Erlach, capitaine, seigneur de Bioley, ayant redemandé à S. A.
le fief d'Erlach, prétendant d'être agnats et les plus proches héri-
tiers de Thiébaud d'Erlach, le prince voulut être informé du droit
qu'ils y avaient; mais n'ayant pu prouver qu'ils fussent descendus

du premier invêtu, ce fief fut réuni à la directe faute de foi et hom-

mage, et les revenus en furent annexés cette année à la recette
du Landeron (V. les ans 1421, 1453 et 1621). Ce fief d'Erlach con-
sistait en quarante-sept hommes de vigne situés au Landeron et en
deux muids de vin à prendre dans la cave de S. A. au dil; lieu.

La réunion dc çe fief à la directe se conste par un arrêt du con-
seil d'Etat du 9 avril 1638.

Jean do Werth, général d'une armée d'Impériaux et de Croatcs,
vint au mois d'octobre prendre son quartier d'hiver dans la Mon-

tagne des Bois ou Franche-Montagne, dépendante de l'évêque de

Bâle, prince d'Empire et du parti de l'Empereur; mais ses troupes
n'entrèrent point ni dans la seigneurie d'Erguel qui dépend de la

bannière de Bienne, ni dans la seigneurie de Valangin, qui sont

toutes deux limitrophes de Ia Montagne des Bois, et ce d'autant

que ces deux seigneuries sont alliées des Suisses. Cependant comme

on ne se fiait pas à ces Allemanùs, on trouva à propos dans le

comté de Neuchâtel de faire la garde sur la ï&errière, qui est le

grand passage pour entrer dans la seigneurie de Valangin. Il y eut

pendant, cinq mois une garde de cent hommes qu'on relevait taules

les semaines, les habitants du comté et de' la seigneurie de Valan-

gin étant tous obligés de faire les gardes tour à tour sous la con-
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duite'de. leurs officiers. Il n'y eut que les bourgeois de 'Neuchâtcl f63'
qui furent' exempts de faire ies gardes, parce qu'ils- les montaient

dans leur' ville. Pour soulager les communautés dii pays des frais ]~ ggg~ifjg Qpj'

de ces gardes, le prince voulut bien en supporter la moitié.

Les Quatre-Ministraux ayant fait bâtir le temple de Serrières en temple ce ser-

qualité de patrons et de colláteurs de cette église, Henri Guy, pas-
teur de ce lieu, en fit la dédicace le 14 juiii; le chesal ou fond sur

lequel le temple fut bâti venait des Merveilleu~. —-
Gustave de Horn, maiéchal de' camp des Siiédois, mourut le 22'~« ~««o~«

Gustave de
j'uiliet f633. ' ' . . ' Horn. '

Il y eut cette année $63i une peste en Suisse, qiii enleva beau-
coup de -monde. On avait de la peine à' trouver des pasteurs pour

-eü poiirvoir les 'cglises'vacantes. La contagion se fit sentir particu-
lièrement aux Ponts de 51artel et autres lieux du comté. La cherté ci'~rii.

continua aussi à se faire sentir, l'année ayant été peu abondante.

La vente du vin se fit à Xeuchâtel nonante-six livres le muid, mais. v&i~« ~« ~i~.

dans la suite il se vendit quatre batz le pot; l'émine de froment
valait. vingt balz, le salignon ou le pot de sel cinq bâti, la livre

de fromage quatre batz, etc.
Au mois de mars I.63ô, Jean de Werth, général de l'Eiüpereur,

se retira de la Montagne des Bois, et d'abord après le duc de Wei- i'&+« ~&~v&i-
mar, gcnéra1

mar généi!al suédois s'y rendit avec ses troupes et, occupa non &«~&~" '~&&~i
occuper 1:4vQ-

seulëmerit cètte contrée mais aüssi la partie de la Franche-Comté ci&.« i~srion-
tières d.e

qui joint la' souveraineté' de 'lVeuchâtel et Valanoin en haut le Dàubs
Comté.

et il s'étendit jusquà Pontarlier ayant clloisi MortauX. pour son sé= ii ~!~«.«i-
C

sa. (lévotion au
jour. Ce général venait faire sa dévotion au Locle, et il y fit même

ensevelir une 'sienne fille morte au dit'Mortaux; il la suivit lui-même »~ &»~ ~ est
ensevelie.

avec une partie de sa cavalerie jusqu'au Locle, tellement que ce
.convoi funèbré' fut très'nombreux et très magnifique.

L'arrivée de cette armée suédoise sur les fi'ontières de l'Etat i~~ &&«
)
»-

nienee les.'gar-
de Neuchâtel fit qu'il fallut continuer (le faire les ~ardes, mais comine igg g fp()g

on'avait jusqu alors changé toutes lcs semaines les officiers qui com-
mandaient les compagnies qu'on envoyait aux frontières et quon
trouva qu'il y avait eu de là beaucoup d'inconvénient; on changea
cette manière. Le prince établit des compagnies permanentes quil~c vrmee &t.i-

payait. l y avait à l'ordinaire six compagnies en six endroits difk- „'„,.",, ",, ,
rents. Pierre Guy fut établi capitaine pour Ia Cibourg; Hiigues l'ri- »~~i~s.

t

bolet, maire du Locle, était placé avec sa compagnie sur la Fer-
rière; Pierre Pury, lieutenant de Colombier, était aux Brencts; Da-
vid Rosselet commandait au Cachot; Jonas Favarger, intendaüt des
bois et des bâtimenls, était à la Brevine, et le capitaine Du 'l'erraux

aux Verrières.
Les, Bourguignons, les habitants du comté de 5Iontbéliard et ceux &« »«s is-

~ons etc. eerh-
de la Montagne des Bois se réfugièrent en très grand nombre dans i„;„„&q,„,i,

3MPiIALKS DE BOYVE. TOME LV.
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fô3ô la souveraineté de Neuchâtel et Valangin; il n'y avait presque point",i„-t',i
'" de maisons où il y en eut quelques-uris, et il y eut même plusieurs

&am »tes Wt X familleS qui préférèrent de reSter au payS, ne Se SOuCiant paS de
resiemt.

retourner dans leur patrie, quoique les ennemis s'en fussent re-
tirés.
-Le 27 mai iô3ô, le prince de Condé se rendit en Franche-Comté

Condé assiège
z„-te à' la tête de l'armée de France et assiégea Dôle. Les Suisses lui

ayant envoyé des députés pour le prier de se retirer a cause de
la neutralité de la Bourgogne, il les amusa pendant quelque temps,
mais voyant approcher un secours d'Allemagne, il se retira. Le duc
de Longueville s'était aussi rendu dans la Franche-Comté avec des

&en~a wt troupes pour aider le prince de Condé a en chasser Gallas; il battit
était lh pourt'« «r bat ie le duc Charles de Lorraine, qui s'était joint à ce général allemand,
due de Lor-«tne 'auprès de St-Jean de Losne. Mais le roi Louis XIII les rappela, d'au-

tant que les Suisses avaient intercédé pour la Franche-Comté.
Les Suédois se retirèrent aussi sur la fin de l'année et retour-.

tov, ment dans
ie Brtsgau. itèrent dans le Brisgau. Pendant leur séjour en Franche-Comté, ils

fréquentaient, fainilièrement dans le comté de Neuchôiel et dans la

seigneurie de Valangin sans ollenser personne; ils élaient bons sol-
dats bien couverts ' tous les cavaliers avaient des colletins de buftle

ls ~omm~~ent bulfettns. Pe~d~nt leu
natta rtut ». amenèrent dans les comtés beaucoup de bulin, de linge, de meu-

vent. aient ao„,&, „«blés et autres denrées, qu'ils vendaient à très bas prix, et comme

plusieurs personnes faisaient difficulté d'achetei' de ce butin qui avait

élé pris à des voisins, dès que ees Suédois-s en apercevaient, ils

en faisaient des tas et y mettaient le feu, ce qui fit, que dans la

suite on aima mieux acheter ces meubles que de les voir brôler. Par là

les peuples du comté de Neuchâiel, et surtout ceux des Montagnes,
se pourvurent. abondamment de linge et de toutes sortes de meu-

,ct«he„« blés. Les paroissiens de Rochefort achelèrent une belle cloche pour
sooiivres. la somme de 500 livres.

Le Conseil de ville donna cette année plusieurs points de cou-
~"~,",',.'tt",

se" turne à divers particuliers qui les demandèrent.

Du 23 avril:
La femme a Que la femme a part aux accroissances faites avec son mari, savoir la moitié

al1gmcnts faits pendant la conjonction du mariage, et ce toutefois après
avoir lev6 les dettes qui se trouveront faites pendant Ia dite conjonction.

«s m:&t« P« - Que les mâles sont préférables aux femelles au fait de la succession des
férés pour les

ormes�. .
Les enfants re- Qu'une fill orpheline représente son père et est autant habile a la succession
yr6sentent leur )es biens ge son grand'p6re que le serait son père s'il était en vie, lorsque )e

grand'père eSt enCOre Saisi du bien, et; qu'il n'y a auCun aCCOrd, traité et COn-

vention faisant au contraire par oii le fils eut fait quittance et renoncé par ex-
près au bien encore A écheoir.

Q»« & && p&re k.orsqu'un père veut contraindre un sien enfant de retirer sa )égitin)e pendant
veut donner
ia tégittme a, sa vie et l'exclure de ses autres biens, il le doit faire par fipire de justice et
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se déclnrei par serment de l'état (/e ses biens et dettes. «fin qu'il ne soit fait

aücun tort au dit enfant de sa légitime. portion.
. Du 3 août:

Lorsque deum personnes mariées ont un ou plusieurs enfants, le père venant

a décéder, après avoir été en communion pendant an et jour, la dite roère peuf,

retirer Ia nioitié de tous les bieris, tant propriétaires que d'accroissa »ces dé-
laissés par so» dit. mari et i lui apparte »a »ts lorsqu'il viiait, 'après qu'avant

tOuteS CbOSeS On ait leVé seS detteS Sur le dit bien, afin que )a VeOVe puiSSe

jouir de sa moitié et la posséder par usufriiit, suivant la cou'. urne, sa vie natu-
l

re)1e durant, sans qu'auciinement e)le la puisse vendre, ei)gager ou «liéiier, si-
non que ne fîît par connaissance de justice ou par nécessité connue; et «près

le décès de la dite mère, )a moitie des biens paternels qu'elle jouissait par us

reviennent entièrement aux dits enfants, sans qu'elle les puisse donner a qui

que ce soit; et, pour ce qui concerne l'autr'e moitié des biens du dit père, elle

est échue et dévolue &le plein droit aux &lits enfants en Ici)r propre, dès le'jou&

de son décès, )orsq u'il n'j' a aucune disposition ou traité qu i fasse, @ii

con traire.

Cette année fut encore peu abondante en grain. La peste régna

à Neuchâtel et il y eut une grande cherté de vivres, tellement

que la peste et la famine firent un grand ravage dans le comté; il

y eul dans la ville de Aeuchâtel soixante-six familles infectées. La

foire de la St-Gall se tint à Auvernier; le pays fut fort dépeuplé;
personne n'osait descendre des Montagnes; les bourgeois de Neu-
ehâtel s'aidaient les uns aux aulres à vendanger. Il y eut surtout

en Alsace une grande mortalité et une extrême famine. Mais le vin

ne fut pas cher, la vente se fit soixante-cinq livres le rnuid.

Au commencement de l'année 1637; Jacques de Slavay, seigneur
.de' Mollondin, fut établi capitaine et lieutenant ordinaire de la sei-
gneurie de Valangin. Voici le serment qu'il prêta :

f. Vons' jurez a Dico, votre souverain créateur, d'avancer son honneur et sa

gloire, selon son St-Evangile, le plus fidèlernent et chrétie »nement qu'i) vous

sera possible, comme au:si de conserver les saintes ordonnances et corrections
dressées pour la terre et seigneurie de Valangin, en, tous lieux licites et né-
cessa ires.

2. De bien et entièrement n)aintenir, avancer, garder et faire observer ct
conserver à toujours de tout votre pouvoir, sens et entendement, en toute fidé-
)ité ct rondeur, sans respect ni support de personne quelconque, I.'honneur,

biens, profit, droits, actions, titres; propriétés, prééminences etautorités souve-
raines de S. A. , notre souverain seigneur, en et dehors la dite terre et seigneu-
rie de Vala »gin, appartena »res et dépendances, évitant et fraya »t so » dOrnmage,

infraction ou diminution d'ice)le et.de ses -rêve »iis en tous lieux et, occasio »s
-qu'il écherra, tant sur eau qu'en quel temps, place et contre qui que soit, spé-
cialement aux joux, bois, forêts, rivières, poissines, eaux et cours d'iee/les.

3. Vous jurez, comme dessus, que si aucun des vassaux, bonrgeois ou sujets
de S. A. ou quelques autres personnes étrangères, de quelque qualité et )ieu
qu'ils fussent, machinaient en ou dehors )a dite terre et seigneurie de Va/an-

gin, par conspiration, conjuration ou entreprise tendante à monopole, sédition,
émotion ou aucunement à rupture, dommage, diminution des droitures et aoto-
torités souveraines et propriétaires de S. A. , comme dessus, ou contre son hon-
neur et personne, de prévenir et obvier de tout votre pouvoir, en toute fidélité

1636
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( ) h[. ùc &qtoitonùin a été ie dernier Liai a exercé ia, charge de capitaine ùc Vatangin.

et diligence, ei, dés incontinent, si possible est, le rapporter à S. A. ou bien 5
nous, son lieutenant-général et go«i:erneur en ses comtés de Neufchêtel et Va-
langin, sans rien excepcer, ni receler, h ce qu'il y puisse être pourvu coninlg
de raison.

4. Et pour autaiit que S. A. entend que votre éLai et office de capiLaine
et lieutenant ordiiiaire en ce lieu de Valangin soit cL demeure généralement et

t

entièrenient sous la charge, pouvoir et tu torité de son gouver »eur ct lieutenant-
général de 1YeufCh îtel, CO»i»I e Seul représentant S. A. iin In~diat ement, VOus

'~

promettez et jurez d'ezerCer vatre lieutenunce sous notre goIIvernement et au-
torité, e» oyant fidi:lestent toutes parties, )eur assig »er journée pour les expé-
dier, corwine «ussi les causes les plus légères, en tant qIIe bonnement fsiire lo

pourrex, remet tan t et renvoya »t a »ous les plus pesa »tes et dc conséquence
avec sîir et ample avis de l'importance et qualité d'icelles, pour y pourvoir
ainsi que r)e besoin comme nussi de nous être obéissant çn to« t ce qui de
nOtre part vOiIS Sera OrdOnné et COmmandé tant Verbalement que p Ir écrit et,

d'en suivre, garder et accomplir nos iunn&lements et com »iandeiuen)s sans au-
cune contradiction

5. VOuS

jouirez

auSsi. de rend re, l',Iire et « d miniStrer banne et 4riè Ve }uStiCe,

tant au pauvre qu'au riche, h l'étranger qu'h celui du pays, sans support, faveur
ni acception Je personne, )maintenant tes femmes veuves et les enf &nts orphe-
lins en leur bon droit, ct de garder et inviolablemcnt ol&scrvcr toutes lcs bonnes
coutumes, usa»ces, priviléges et franchises écrites et, non écrites, que ~:em de
cette seigneurie et terre de Vnlangin ont légitimement obtenues et jusqu'h pr5-
sent nOtOirC »Ient jOui, sans leur faire innOVatiOn.

6. Enfin ~le bic~i c[ sincèrement exercer votre charge et office en tout cc
qui en (léliCnd, sans fraude aguet ni barra( et sans rCspect Ile nulli. Ainsi Dieu
vous soiL en aide (~).

Au commencement d'avril 1637, le prince Henri II, consume .com-
mandant l'armée du Roi, revint en Bourgogne où il prit le lort de
St-Amours et les villes de Montagny, Saurgny en Bresse, les châ-
teaux de Crèvec(eur, Estoile, Château-Chklons; Bletlerens et quinze
aulres places. Il cn chassa pour lors Gallas, général de l'Einpereur.

Le duc de Weimar, général des Suédois, enlra avec son armée
dans l'Evêché de Hâle pour y prendre ses quartiers d'hiver; il prit
pour ôtage le châtelain dc Deléinotit (V. l'un I 645). I.es habitants

de l'Evêché, a la réserve dc ceux de la seigneurie d'Erguel, avaient
à l'ordinaire des troupes, soit des Suédois, leurs ennemis, soit des
Inlpéïtaux leurs al11is ct alliés mais ces derniers Ieul étalent pltls

à charge que les premiers.
Les cornmuniers des Verrières demandèrent à Ia seigneurie :

De pO«VOir impOSer des gietteS «uZ étrangers habitants rière feIIr pnrOisSe

et qui y ont des terres, Bourguignons ou autres, s'offrant, de ne leur pas de-
niantler da va »t'&ge pu'a un COmmuniers miam e. Ils se fondaient su r ce qu'étant

obligés d'établir des messclliers pour garder les terres de ces étrangers, aussi bien

que leurs l~ropres terres, pendant qu e les étrangers étaie nt ezempts de cet

off-

icee . il était ji)ste qo'ils contribuassent quelque chose à ce sujet. R. Ou'on leur
dOn»At une, COpie de l'inVenta ire dCS redeVancçs dueS au nIiriiStre Ru lieu, dreSSe

trois ans auparavant. 3. Qu'il plîît à la seigneurie d'augmenter le prix qu'elle
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donne à leurs tireurs et mousquetaires qui, étant en grand nombre, ce qu'on

)eur donnait n'était pas suAisant pour payer la poudre qu'i1s consumaient.

La seigneurie leur accorda ces trois choses, et, à l'égard du prix
du tirage, au lieu de 30 livres qu'on leur donnait avant cela, on
leur accorda annuellement 100 livres f ~ibles à retirer auprès du

receveur des deniers casuels. Cet arrêt fut donné en conseil d'Etat
le 8 août 1637.

Le 30 août mouriit Louise de Soissons, épouse du prince Henri ll;
elle avait eu deux fils avec son époux, mais ils moururent jeunes,
et une fille nommée Marie, dont il a déjà élé parlé l'an 162á.

Au mois de juin 1637, les cantons s'assemblèrent a Bâlt. pour
délibérer sur les moyens de metlre à couvert les frontières de la

Suisse des troupes étrangères. Mais toutes leurs précautions n'em-
pêchèrent pas le duc de Weimar d'enlrer, comme il fit, le 2 no-
vembre pendant la nuit dans l'Kvêché de Porrentruy, dont il se
saisit sàns tuer seulement un homme; il attaqua cet Evêché comme

appartenant à un prince d'Empire. Cette invasion causa beaucoup
d'embarras aux Suisses ; Soleure fut obligé re mettre des garnisons
dans--ses châteaux de Thierstein et de Dorneck. On continua aussi
dans. le comté de Neuchâtel et de Valangin de faii'e des gardes sur
les frontières.

Le Conseil de ville donna, le 24 octobre, le point de coutume
qui suit:

Lorsqu'un mari et sa femme ont fait des dettes par e»semble pendant leur
~ M

conjonction de mariage, le bien du mari a toujours élé saisi, soit e » cas de
déCret ou aIItrernent av~nt Celui dC 1a femI»e, pOur payer ICs susdites dettes.

Le 9 janvier précédent, il en avait donné un autre qui porte :
Après la »&art d'one personne sàos hoirs, ses oncles et tantes lui doivent

suCCéder préférables&cet ''& leurS neveux el; »ièees et at&z causinS germains et
cousines germaines db défunt. (V. l'ai 1655.)

On fit beaucoup de vin cette année et peu de grain. On vendit
le froment vingt-quatre batz. La vente se fit à Neuchâtel quarante
livres lo muid.

David Favargier, procureur-général, ayant été i, nvoyé en France
auprès de S. A., arriva à Paris au commencement de cette année
1,638, où il assista au Conseil du prince qui y présida lui-même. .ll
s'agissait principalement de trouver quelque expédient pour mettre

' à couvert les comtés des insultes des troupes étrangères qui étaient
dans la Franche-Comté, et surtout des Impériaux qui étaient les en-
nemis de Ia France, cela obligeant les habitants des comtés de Neu-
.châtel et Valangin de continuer les gardes avec beaucoup de'dé-
pens. Le prince voulant 'soulager ses sujets, s'engagea d'en sup-.

porter la -moitié.

Le 28 février, , les Suédois assiégeant Rheinfelden furent battus et
le-siège levé pour quelques jours. Mais le 3 mars, les Impériaux
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ayant ïté battus à leur tour, Rheinfelden se rendit aux Suédois le1638

p !'; '. ' ' ~& m »'s. Henri, duc dc Rohan, s'étant trouvé dans la susdite ba-
taille parmi li.s Suédois, auxquels li:s Français s'étaient )oints) y
ri. çut (leux blessures, ce qui l'ayant obligé à se retirer dans l'ab-
baye de l(ánigsfïlden pour s y faii'e panser, ii y Inoiirut le 3 avril.

~&~~&i~ ~i»"' Ses entraillïs furent inhumïes dons celte abbaye, Inais son cor s
Ii ~~i, ~»~~'~ii fut embaumé ct con(luiL à Gïnève. MargueriLe de Sully, son épouse,
son mausolie. lili fit faire un magnifique mausolée dans le temple de St-Pierre, oü
son i'.pause. elle fiit aussi depuis ensevelie. Le duc de Rohan était âgé de soixante

ans, et était dc la religion I'éformée (V. Jacqueline de Rohan, 1586).
Fiiorta inutiles Le 16 Inars 1.638, les cantons tinrent une journée à Soleure pour

des Suisses
pour procurer â ~~er de mei!re la Franche-Comté iie Bourgogne en'assurance et
:~~~~i~'~i~~»lui procurer la neuti"Ilité. Ils envoyèrent pour cet eAOL Maurice

Bourgogne.'-' Wagner, secrétaire dc ville de Soleure, en France; mais ce fut

, L
»''« : '"', iiiutilement. Charles, (luc de Lorraine, entra dans la Franche-Comté

avec une armée rli: la part, ùe l'Empereur. Henri II, duc de Longue-
s'v~r~e~nd a~~iss&. ville, s'y reiiilit aussi avec uiii: armée de Français. Il reprit Cham-

808 Qxpiol(R. plitte et força quelques châteaux, et quoique le duc Charles eût une

plus forte armée que la sienne, il l'empêcha de rien entrepi'endi'e.
(' p""""' I.e duc (le Longueville fut envoyé de là en Italie pour y comman-

Ii&1&e. dei' lcs troupes de France.
Le capitaine Simon Ballanche, sieur de Bellevaux, qui avait

Himn)& Bal-
ïpousé Isabeaw (le 'îhielle, de laquelle il n'avait eu qu'une fille

Fief iio Belle- inariée ii Jean-Jacques Merveilleux, ayant acquis l'an 1595 le fief
vM1x iî, 13, fa-

de Bellevaux, l;i diiï Isabeau posséda ce fief jusqu'à sa mort qui
i~iiiciix. arriva le 8 mai 1638. Apii;s cette inoit Simon, fils du dit Jean-

,lacqucs Merveilleux ct petit-fils de la dite Isa!Ieau, paruL en Conseil
d'Elat li; 19 juiil 1638 pour demander la mise en possession et l'in-

vestiture (le ce fief. Il fut oi'donnü qu'il mettrait, ses droits et docu-
ments enti. e Ies mains du procureur-gïnéral pour aviser à la con-
servation (les (li'Dits de S. A. eL (lu Il en (abel)leulci'ait eil possessioil

saIls p l'è] udl ce.
Lc niême jour 19 juin 1ô38, le susdit Simon Merveilleux de-

manùa encore l'investiture du fief Blayer, en qualité de gendre de

Jacques Chambrier, maire de Valangin, dont il avait épousé la fille

unique. Le Conseil d'Etat rendit la même sentence qu'il avait rendue

a l'éganl de du fief Bellevaux, et on l'en'niit en possession sans

préjudice des droits dc S. A.
~»&v« Ii&»« & Le fief Grand-Jacques dont il a été parlé aux années 1537 eL
fief Grand. -Sa-
~»,»»», „, 1538, ayant étá pai. lagé, la part de Jean Merveilleux passa à Jean,
~«" ii««"i- son fils aîné, , qui n'ayant cu que des filles, desquelles Abraham

c„„,„q„„™Chambrier avaiL épousé l'aînée, celui-ci eut aussi par ce mariage
la moi!ié de ce fief qui mouvait des Merveilleux. Abraham Chambrier
n'eut qu'une fille unique notnmée Salomé, qui fut mariée à Samuel
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Chambrier, lequel n'ayant point eu d'enfants, cette moitié parvint

après sa mort par partage à Rodolphe Chambrier, son frère pater-
nel et l'un de ses héritiers testamentaires, et de Rodolphe elle a

passé à son fils qiii la possède encore aujourd'hui. L'autre partie

de ce fief mouvant de Claude Baillods ayant, passé de cette famille

entre les mains de Jean Hory, S. A. la prit en payement, de ce
qu'il lui devait pour la somme de ôûûù livres faibles et la remit

ensuite 'pour la mêmei somme l'an 1638 au dit Abraham Chanibrier

pour lui et les siens, à la charge que le dit fief ùemeurerait astreint

ct obligé envers Elle et ses successeurs aux mômes charges, de-
voirs et prestaiions, sous lesquels il avait. été auparavant inféodé et
à l'égal des autres fiefs qui sont dans le comté. Il est encore dit

dans la dite reinise qu'arrivant reversion, par faute d'hoirs ou aulre-
ment, le prince ne serait pas obligé de rembourser aucuns deniers

pour la réunion du dit fief à son domaine. Les deux parties de ce
fief Grand-Jacques ayant été ainsi réunies en la personne d'Abra-

ham Chambrier, trésorier, l'an 1ô38, il n'a plus été partagé dès lors,
tellement que 3I. François Chambrier, moderne maire de Neuchâtel

(fils du susdit Roùolphe), le possède aujourd'hui tout entier.
Le 9 aoîit 1638 les Suédois battirent encore les Impérieux

dans le Brisgau. La ville de Brisach se rendit le 29 décembre aux

Suédois après un long siégé. Il y eut dans cette ville une famine

des plus horribles ; une miçhe de pain s'y vendait 12 francs, un oeuf

un goulden, une poule cinq goulden, une livre de beurre quatre

goulden, une livre de sel 12 batz, une pomme 3 batz, une courge
7 goulùen, une livre ùe tripes de cheval 7 bafz. On y dévora tous
les chiens et les chats; les officiers n'y mangeaient que du pain
d'avoine et les bas ofïiciers du pain de son, etc.

La peste fut à la Chaux-de-fonds; elle avait régné sans discon-
tinuer dans les. comtés depuis l'an 1ô29, tantôt dans un lieu et tantôt

dans un autre, mais elle n'y fut pas bien échauffée.
L'hiver fut extrêmement froid, beau ct sec; il tomba fort peu

de neige. I.e printemps fut chaud et, l'été pluvieux. Le froment et
le.vin réussirent assez bien; mais l'avoine et les grains qu'on sema
au printemps séchèrent. On vendit Ic froment 18 batz, l'orge 10
batz, l'avoine 20 gros, etc. La vente du vin se fit 70 livres le muid.

Au commencement de l'année 1ô39, la femme d'un càlonel
suédois nommé Taubadel, qui était en quartier d'hiver dans'le pays
de Porrentruy, fut curieuse de voir la Franche-Comté sans y être
connue, parce qu'elle appréhendait la fureur des Bourguignons.
Elle tâcha donc de s'y rendre incognito; mais ayant eu le malheur,

auprès du village de la Grand'Combe, d'être découverte par quel--

ques particuliei. s du pays; ceux-ci s en saisirent et Ia traitèrent avec
la cruauté la plus inouïe; ils lui coupèrent les mammelles, le nez,
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les oreilles, lui arrachèrent les yeux et firent des choses que la

pudeur ne permet pas de dire; enfin ils lui coupèrent la têle. Le duc
Bernard de Weirnar ayant appris cette action barbare en prit vengeance
d'une maniire terrible. Quoi(lu'il n'y eut que très peu dc personnes
coupables, cependant il y en eut un très grand nombre qui en

soullrirent; il avait d'ailleurs aussi dcs raisons de croire (lue sa fille

qui étAit, morte trois ans Auparavant, avait été einpoisonnéc par les
Bourguignons. Ce duc étant donc entré dans la Franche-Comté avec
son armée, brîila Mortaux et tous les villages et lieux voisins où

cette barbarie avait été commise. Pontarlier eut le mime sort, et fut,

brûlée le 24 janvier 1639.
Les pauvres Bourguignons se réfugièrent dans les Etats voisins ;

mais la fureur des Suédois était si grande qu'ils les y poursuivirent
et dès qu'ils pouvaient en attrapper quelques-uns dans les comtés,
n'osant pas les y tuer, ils les attachaient. a la queue de leurs che-
vaiix cl; les fraÎnalcnt jus(i(i cil Bourgogne oil ils lcs faisaienl passci'

par lcs armes sans faire grince h qui que cc fùt. -

Après cette expédition les Suédois s'cn retournèrent dans l'Al-

sace et dans le Biisgau, On fut oblige de contiiuier I faire les
gardes sur les fiontières des comtés de iVeuchâtcl et V;ilangin.

Le 12 février fô39 le conseil d'Etat fit uii Arrêt ordonnant :
'l. Que les tanneurs qui refusent un hatz qu'ils doivent à chaque fois qu'ils

e~POsent leur cIIir à ven~lre sur on hn » Publiqueme »L, Serant ~:OIitrnints ao

PnyemenL Pnr gegeme))tS Ct ))OurSuiteS, SnIIf' iï fCS e»te@()re dnnS )eIIrS raiSO)IS

d'opposition. ?. Que les notaires seront sointnés de rapporter les relations for-
Blek ) ement east i(C (le le IIr serme » t, et S i IS refusent, I) y Sera IVish pl Ils Olltre.

3. Que la dernière déclaration de S. A. sur les difficultés de l'ahonnissenzent

sera observée ré~uliire »Ient. 4. Après )'no et joi~r cxpiré le receveor se mettra
en POssession réelle et actIIelle des PièceS triées selOIi les formes »sitées, et
SuhhaStéeS I ~lk. au& de payCrt)cet ~)e CaOSeS, eamn~e de.bO »S Orq »iS et 66VOl »s,

Le dernier vindrc(li du mois de mars lcs Bourguignons vinrent
brîiler lc village dc Renan Au Val de St-Imier. Ce fut saiis doute par
haine contre la religion.

La communauté dc Bôlc, qui allait faire sa (lévotion avec les
bourgeois de Bou(lry dans lc temple de Pontareusc, s';iccorda avec
la comniunattti de Rochcfort pour n'avoir qu'un inemc pasteur.
Rochefort était avant ceci l'inncxe du ininisire de Boudry, cc qui

était fort incommode, les malades étaitt lc plus souvent privés de

consolation h cause de l'iloigncment de leur pasteur, outre qu'ils

n'avaient que peu (l'exercices de piété. Ces cotnmunautés souhaitant

donc d'avoir un 'pasteur ct de se détacher de l'église dc Boudry,
elles en obtinrent, au commencement dc celte annéc, le consente-
menl dc S. A. qui même y contribua (lc quelque rente pour la

pension (lu nlilll st rc. On clut en sulte poui' pi'cilli ci nil nl strc (Ie 8ôle

ou plutôt, pour diacre de Boudry Samuel Hory, qui fut installé pas-
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1639
Temple de
Hâle bâti.

Kzploits do
prince Henri II

en Piémont.

Il est rappellé
pour cotnman-

der l'a, rmée
suédoise en

pin. ce du. duc de
Weimar.

H passe h, Co-
lombier.

COo fi~ré Ia
noblesse au

maire Favar-
, gier.

Libéralités du
prinCe envers
les yestiférés
de Colombier.

Mort de Lou. ise,
baronne de

Cormer, n5e
d'Aeliey.

l aveu. r accor-
dée par Ie

prince h, Abra-
ham Cham-

brier.

Le PrinCe de
Na, ssau cité de-
vant le grand-
conseil de Pa-
ris par J,e prince
Henri II h rai-
son &le ?a prin-
cipauté cvoran-
ge et des quatre

133,rOMllCS Rl.l

Bauphio, é.

teur des églises de Bôle et de Rochefort le 5 mai $639. La com-.

munaul. é de Bôle bâtit pour lors son temple sur le foùr du village

et une maison. de cure. ,

Le prince Henri H, qui avait été envoyé en Piémont et qui

commandait l'armée du roi, forte de f2,000 hommes d'infanterie et

.,de '4000 de cavalerie, y fit d'abord une heureuse expédition qui

aurait été suivie. d'autres progrès, si le roi ne l'eût rappelé dès le

mois d'août, pour aller prendre le commandement de l'armée du

duc de Weimar qui était mort à Brisach.
Ce prince arriva à Colombier le 1.4 août, il s'y était rendu en

bateau depuis Grandson. Personne ne sut son arrivée. que le pro-
cureur-général David Favargier, qui lui alla au devant, et comme

S. .A. avait pris beaucoup d'ailection pour lui, il lui conféra l,'état

de noblesse. et lui donna même un fief (")..

Quoique la peste fut fort échauffée à Colombier, le prince ne

laissa pas que d'y scjourner jusqu'au f7 du dit mois d'août qu'il,

en partit pour se rendre en Allemagne, après avoir fait de grandes

libéralitéS aux pesîiférés du lieu. Il passa à Bâle où on lui fït de

gïands honneurs.
Louise. d'Achey, époiise de krançoi~-Antoine de Neut:hâtel,

baron de Gorgier, mourut le 2 séptembre et fut inhumée à Cressier.

Elle était de la maison de Scey, une . des plus anciennes de la

Franche-Comté, et son père était baron de Maillot.

Le prince ayant l'année précédente accordé au trésorierA. bra-

ham Chambrier le fief Grand-Jacques sous iine condition onéreuse,

enleva cette réserve par un acte de cette année, à la requêîe du

dit Chambrier, auquel S. A. promit qu'au cas de ïéunion du dit fief

à son domaine, on restituerait le prix de l'achat au possesseur.
Le roi Loïïis XHI permit à Henri II de faire citer le prince

Frédéric-Henri de Nassau par devant le grand-conseil de Paris pour

y voir décider de la succession de la maison de Châlons, touchant

les biens qui dépendaient de la couronne de France, comme étaient

la principauté d'Orange, les quatre baronnies qui relevaient, du

Dauphiné et les autres biens que la. dite maison possédait daiis le

duché dc Bourgogne. Ce prince était bien fondé à requérir que

cette succession fût décidée'en France, puisque les biens étaient

sujets à la juridiction souveraine du royaume. Il consentait, à la

vérité, que les biens et les terres que cette inaison possédait et qui

étaient dépendantes de la maison d'Autriche, comme étaient celles

de la Flandre et de la Franche-Comté, fussent du ressort du gïand-
conseil de. 3lalines où l'empereur avait renvoyé ceite fameuse que-
relle entre les prétendants à cette importanie succession; mais tou-

(~) Sa race u été éteinte par ia mort du maître-bourgeois Jean-Baptiste
FaVergier SOO, Petit-filS mOrt eIi 3764.
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fô39 jours soutenait-il qu'il n'était, point de la coinpélence de ce dernier
conseil de s'immiscer dans les questions de féodalité du royaume
de France et de l'investiture des successions qui y étaient ouvertes.

»oite « «ie Et d'ailleurs, quant an fond, de quel droit, la maison de Nassau
de I,ougueville„,,„,„„„sarrogeait-t-elle la succession de Châlons puisque le duc de Longue- .
»oo« ci~i« e ville était descendu d'Alix de Châlons, fille aînée de Jean de Châ-

lons IV. (V. les ans $416 et $417.) Il s'envisageait conséquemment
comme le seul et légitime héritier des biens de la dite maison de
Châlons et soutenait que Philibert de Chîlons, dernier mâle de la
maison, n'avait pas pu tester à son préjudice. Telle était l opinian
du prince Henri. C'est là une matière que les prétendants français
à la souveraineté de Neuchâtel (camme Mme la duchesse de Les-
diguières et M. le comte de Maquignon descendus de la maison de

Longueville) ont fortement agitée. l'an $707 pour soutenir leurs
prétentions à la pleine souveraineté de cel Etat, et que M. le comte
de Melternich, ambassadeur de S. M. le roi de Prusse, réfuta par
les différents mémoires qu'il publia à cette époque. (V. l'on 1707.)

Les sept cantons catholiques firent tous leur efforts paur rétablir
Jean-Henri de Hocbstein, évêque de Porrentruy, leur allié, dans son
évêché, d'oit, après avoir été chassé par les Suédois, il s était re-
tiré dans les châteaux de Bechbourg et de Dorneck. Ils vinrent

Traité pour le enfin à bOut de faire un traité aVeC le duC de Weîinar, peu aVant

~,",",~',","„,'~', sa mort, par lequel cet évêque fut rétabli et rentra dans ses états
aâie. le $2 décembre. Le duc retint seulement, par cet accord, les forges

et niines de fer de l'Evêché, pour avoir de quoi entretenir la gar-
nison- de Brisach. Il fit un testament, par lequel il légua au roi
Louis XIII toutes les villes qu'il avait conquises en Allemagne.

»« o~&iieeo- Le 4 avril 1ô39, par un jour de jeûne, le saleil à son lever
laire extraordi-

se montra pâle et presque sans lumière ni rayons; il était couvert
d'un voile de couleur incainate et qui paraissait taurner avec ra-
pidité autour .de-son centre; de derrière ce voile il sortait une nuée
bleue qui, après être devenue rouge comine du sang, tout autour
du soleil, prenait une teinte jaune. Ce fut trois jours après la pleine
lune que le soleil prit cet aspect. Il ne se trouva aucun astronome
ni physicien qui pîît donner quelque raison de ce phénomène.

vignes seuee Huit jours après toutes les vignes gelèrent à la veille du grand
"" "' "'"' vendredi, qui était le f2 avril, et après la gelée les bourgeons qui

étaient üëjà avancés séchèrent. Il y eut une grande cherté et une

Contagionaur peSte danS tOute la SuiSSe; la COntagiOn attaqua leS bêteS Cnmme

les hommes. L'été fut fort pluvieux ce qui nuisit aux fruits de la

terre.

Vente d.u vin
fort Alésée.

La vente du vin se fit a Neuchâtel 200 livres le muid, 40 livres
la gerle. On le vendit dans la suite jusqu à 230 livres le muid.
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I.e 30 janvier 1640, Frédéric-Henri de Nassau fit son testa-
ment par lequel il instituait pour son héritier son fils Guillaume, ses
enfants et descendants légitimes, et à leur défaut il leur substitua

Louise, sa fille aînée. D'est, sur ce testament que s'est fondé S. M. le

roi de Prusse, - pour prétendre, &;omme il l'a fait l'an 1707, à. la

succession des biens de la maison de Nassau, Châlons-Orange.
Comme la maison de Nassau avait succédé à celle de Châlons par
un testament du 3 mai 1520, de mêine la maison de Brandebourg
a succédé. à celle de Nassau par le susdit testament du 30 janvier

1640, S. M. le roi .de Prusse étant descendu de la susdite Louise

de Nassau, après que la postérité: ou les descendants mâles de

Frédéric-Henri de Nassau, testateur, eurent été entièrement éteints

par la mort du roi Guillaume son petit-fils. (V. les ans 1584, 1618
et 1702.)

1640
Testament du

prince de Nas-
eau d'oi1 le roi

de Prusse a
tiré san droit h
la, souveraineté

de Neuchâtel.

On chercha à établir cette année 1ô40 le canal d'Entreroche &""' ~'~""'
roche, dans le

au Pays de Vaud. Des marchands hollandais, avec M. Turrètin de i,» ~, v„,~.

Genève, èn furent, les entrepreneurs. Ce canal doit joindre les deux

rivières de la Verioge et de la Thielle, et par ce moyen réunir

aussi les deux lacs de Genève et de Neuchâtel, dont le premier

décharge ses eaux dans la mer Méditerranée et le second dans la

mer Océane.

Par une sentence (les Trois Etats du ô juin 1640, il fut arrêté' .

.souveraines.
que ceux qui se transporteraient .sur des pièçes taxées ou subhas- - s,„«,«

'

tées pour juste . dîi, 'sans qu'il fiit survenu aucune interposition &"&"""""'
ceux qui retien-

légitime, et desquelles taxes et subhastations il y aurait lettres judi- „„«,„„.
ciaiies dressees après défense faite de l'officier de ce faire, ou qui &"""'~"i"~-

ces famées.
s'empareraient de meubles et effets taxés comme dessus, devraient être
mis en prison trois jours et trois nuits et payeraient un ban accou- châtiment.

tumé pour la première- fois; et la seconde ils subiraient le double et
la troisième fois un châtiinent exemplaire suivant l exigence du cas

suppliant M. le gouverneur de faire émaner un mandement aux of-
ficiers d'y tenir la main à peine de repréhension, et cle lès faire

aAicher et publier aux lieux requis.

Et sur les abus reniarqués aux poursuites des sieurs receveurs,
il est supplié de leur ordonner d'user des formalités requises et

usitées d'ancienneté, avec désignation des sommes pour lesquelles

elles se font, et qu'il lui plaise d'ordonner que pour cette fois et

sans préjudice des droits de S. A. ses sujets soient i.eçus à faire

réemption en quelque temps que ce soit durant l'an et jours, en

rendant, principal, intérêts et dépens raisonnables, et qu'aussi ils

soient reçus en opposition sur dites subhastations. Par extrait des

registres et manuel des Etats, signé par le secrétaire des Etats,
Nicolas Tribolet.

Les reeeveuri
qui demandent
des subhasta-
tialls doivent

spécifier ls
SOQ1P16 AlEC.
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1640 Le 15 septembre 1640 les habitants des Verrières payèrent la" '"~''""" somme de 900 écus petits qu'ils devaient a leur pasteur pour l'af-
des Verriv~rcs

i~yeni an nii- franchissement de la dîme de chanvre à eux accordé le 18 sep-
":."''""'"" tembre 1ô30. David Favargier, conseiller d'Etat et procureur-géné-
chissemc »t d,e

ia aiine ~e rai, au nom de S. A. et Jacques Gélieu, ministre aux Verrières, au

nom ùe la Classe et de ses successeurs, leur en donnèrent une

quittance datée du susdit jour 15 septembre. Et le même jour cette
somme fut prêtée à des particuliers de Neuchâtel au 5 '/„ce dont

le pastèur de Verrières retire encore aujourd'hui l'intérêt. t.
Sur le 2 décembre Hugues Tribolet, maire du Locle, tuteur

établi de Marguerite de Bonstetten, fille de feu Béat-Jacob de Ãeu-
châtel, baron de Gorgici, parut, , au nom de sa pupille, en justice
de Neuchâtel, assisté de François-Antoine de Neuchâtel, frère de

z„,.~,&;&„e&e sa pupille, pour demander la mise en possession et investiture des
' biens délaissés par Jeanne-Marie de Neuchîtel, s(eur de sa dite

, guérite &le Bon-
i',i««, a~ x~~- pupille, ensevelie le 29 ociobre à Neurhktel, et ce en vertu d un tes-

tament olographe fait par la défunte en faveur de sa dite sieur Mar-

guerite. C'est ce qui lui fut accordé; les lettres d'investiture sont

signées G. Carrel.

vivent zoo~ e» Les mois de janvier et février de l'an 1640 furent fort doux,
fe~~iei'. mais le mois de mars fut très rigoureux et le fioid dura jusqu'à la

çiai-rîî . fin d'avril. Le 3 inai il tomba de la grêle en divers endroits du comté.(' "1
é..i~piiivi~~~~ 11 plut presque pendant tout l'été, ce qui fit qu'on n'eut que de
QQ4hvcs 11101s-
sons et ve« «- chétives moissons et vendanges, de sorte que la cherté augmenta

g CS.
Chai t~. eOCOre.

q,„,. z„&a« Le 9 septembre on célébra un jour dc jeûne et dc prières
'""'"'"'""'"'dans les deux comtés pour apaiser la colère de Dieu dans ces

temps de calainité. Les cantons évangéliques l'avaient déjà célébré

trois semaines auparavant pour les mêmes fms.

vinguuigoei .On fit du vin fort verd qu'on appelait, du guinguet. La vente

vonié f»i se fit à Neuchâtel 200 livres le rnuid; dans la suite le vin se vendit

six batz le pot, la livre de viande deux batz, etc.
Louis de Bourbon, comte de Soissons, fut tué l'an 1ô41 à la

"""~' '"" bataille de Sedan, et l'on crut, que lc cardinal de Richelieu, contre
&le amour&on,

'pp t ~ r i y i ~

i~a« rr:reaii lequel cc comte s'était déclaré, l'avait, fait tuer. Irere de Louise de
& ""' ' "'Soissons, duchesse de Longueville morte l'an 1637, il ne lut pas

z~ia, aneepoai .inané, -mais il eut un fils illégitiine et, posthume qui nâquit après
"'. ' """. mort de son père. Comme ce cointe avait passé l'hiver précédent

valier de Sois-
' ~

~

snobs. dans la ville de Sedan et qu'il y avait rendu enceinte une dernoi-

selle qui était de la religion réformée, il voulut bien, a~ant que
d'entrer en campagne, faire son testament, par lequel il reconnut

pour sien l'enfant dont cette fille était, enceinte et faire à la mère

un le s considérable. Il donna aussi à l'enfant qui devait. naître, au
lf

i'cas vieiuisi cas que ce fût un fils, de grosses rentes et entre autres 1 abbaye
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de la Cousture qui est au Mans et de l'ordre de St-Benoit, ainsi que 1641
)e comte ded'autres abbayes que le dit comte et qu'un laïque peut tenir pendant s„.„,„, „„

qu'il 'vit dans le célibat. L'enfant qui nâquit fut appelé Louis-Henri p&re.

et fut légitimé l'an 1ô43. Il a été connu dans la suite sous le nom

de chevalier de Soissons. '(V. les ans 1694 et 1699.) Marie de Sois- ia soeur ei ia
nièce àe cesons, princesse de Carignan, saur du dit comte de Soissons, et la- „„&&,

duchesse de Nemours, lille de Louise de Soissons; son autre so:ur, irreut de ses
- ~iutrcs Siens.

héritèrent de tous'ses autres biens.

Les sujets de. la seigneurie de Valangin non bourgeois, et qui i"euxdevalan-
gin qui

SOnt de SerVile COnditiOn, prétendant de pOuVOir parVenir auX OfïiCeS @pu& p
de judicature, aussi bien que les bourgeois qui sont de franche &i&~«uu~ »~

ne yeuvent pas
condition, ceux-ci présentèrent une requête à la seigneurie pour
être maintenus dans leurs droits, ce qui leur fut accordé, et ceux
de condition. servile exclus de toùtes charges .publiques. L'acte est
du 2 février et signé d'Affry. Quoique ces siijets non bourgeois qui

étaient de diverses conditions eussent déjà obtenu auparavant de

certains seigneurs de Valangin quelques franchises, cependant ils

.n'étaient pas encore entiirernent libérés de la main-morte, qui ex-
cluait' ceux qui y étaient, astreints de pouvoir siéger et juger -avec

les boiurgeois de franche et libre condition.
A la fin de l'année 1ô41, on donïïa commission à Jean Cordier, nccolBBlis-

sa, n.ce àe la cen-
notaire,

'

de. renouveler la censière des Galand de Cornaux avec la '„.
~,, ~„o„.

faculté aux particuliers qui en devaient les dites censés de pouvoir inuit ao cs-
08 il%.

lès rédimer suivant les décrets des Audiences et les arrêts du

Conseil.

L~,récolte de l'année fut encore très petite; le froment se vendit ietite reeolte.

à Neuchâtel 2ô batz l'émine ; les gelées du printenips nuisirent beau-
coup aux vignes. La vente du vin se fit 128 livres le muid. veute6u vin.

François-Antoine de
'
Neuchâtel, baron de Gorgier, mourut au

Mort àe 1ran-commencement du mois de mars 1642. Il était premier conseiller çQig Qu)piug QQ
Gorgier.d'Etat. Louise d'Achey son épouse était morte cieux ans et demi avant s„„";~

. lui. Il en avait eu deux enfants, savoir, Henri-François, baron de

Gorgier, St-Aubin, Sauges, Frésens, Montalchiez, seigneur de Mollin,

Chassaigne, conseigneur de Voillesin, etc., et Charlotte, mariée' à

Philippe-Eugène, baron d'Achey. François-Antoine avait fait un'tes-sou testament.

tament par lequel il avait .légué 12,ûûû écus a sa fille Charlotte,
mais son frire Henri-François le supprima. et retint. toute la suc-
çession.

Après la mort de François-Antoine, le tuteur de Henri-François re iüiouv ne
Henri-Françoisson fils et de Charlolte sa fille demanda, par devant le conseil dEtat, „,„,„„,

en leiir nom le,f.5 avril 1ô42 l'investiture de tous ses biens, .tant mandel'l~llvesti-
'lillre.

en fiefs seigneuries que ruraux. Sa demande fut cnregistree pour
éviter forclusion, et comme )e gouverneur était absent. on renvoya n pg$ gu~pyp

je.Squ'aa retOIu.
la, provision sur le prinçipal jusqtu'à son retour. Cu, gouverneur,
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1642 Henri-François posséda cette baronnie pendant sa vie sans que
HCA7j -PïNl(0 JS
possède en et- sa sieur Charlotte y apportât aucune opposition. Et quoique François-
tendant. Il no
paye pas &)e Aiitoine eût donné 24,000 francs à sa fille Charlotte, on ne Put, les' ' ''"' "'

obtenir de son frère.
&ert ~',"»n„;« Anne de Watteville, mère de François-Antoine, étant morte
son testament. quelque temps avant ce sien îîls avait aussi fait un testament par

T.egs de la terre
derrière 'Moulin lequel elle disposait en faveur de Marguerite l'une de ses filles de
en faveur de sa ) )

aiie ver- quelques biens en prérogative et èntre autres de la seigneuiie de
Derrière-Moulin, qui lui. avait été assignée pour silreté de sa dot.

o»es""n '" Mais François-Antoine et sa su. ur Elisabeth s'étaient opposés à l'elfet
de ce testament, et le dit François-Antoine étant mort avant la dé-

~'""""e"'""ncision du procès, le tuteur de Henri-François et de Charlotte, ainsi

+„s„„t,. que l'avoyer d'Elisabeth de Neuchâtel et de ses erilants continuèrent
à plaider contre la dite Marguerite. (V. l'an 1643.)

I,e p juin 1642, Henri II, duc de Longueville, étant de retour
de la ville de Munster en Westphalie, où le roi l'avait envoyé peu
de temps auparavant pour conférer sur les moyens de faire un traité

«eon&m« iambe de paix entre les parties bélligérantes, épousa, en secondes noces,

,, „,„„„,&, dame Anne-Geneviève de Bourbon, fille'de Henri Il, prince de Condé,
de Conti, etc. Celte princesse, née le 18 septembre 1ô20, avait'deux
frères, Louis de Bourbon, prince de Condé, . et Armand de Bourbon,
prince de Conti. Sa mère s'appelait, Charlotte-Marguerite de Mont-

morency.
D'abord après son mariage, le princi: Henri II fut envoyé en

m »t. Piémont pour y commander les troupes du roi. Il prit la ville et le
"p"t",a,~" château de Tortone sur les Espagnols, le 26 novembre 1642.
«s &eürseets Lcs bourgeois et les sujets de la seigneurie de Valangin ayant

de Valaogin et„„„,r„„„„aPPris ce second mariage du Prince s'iinPOsèrent d'eux-mêmes, au

mois de mai, une levée de 40 pistoles qu'ils remirent au trésorier.
prince h, cause
« s,nm,, „.,Se Celui-Ci leur en dOnna quiitanCe, qui pOrte que Cette SOmme a été

gratuitement et libéralement donnée pour étrennes à S. A. S. à cause
de son mariage, mais sans conséquence pour l'avenir et sans pré-
judice de leurs franchises. Lá quittance est du fá juin, signée
Chambrier.

J Toutes lcs autres communautés en usèrent de même à leur

exemple, quoiqu'elles n'y fussent pas obligées; celle du Locle donna

aussi 40.pistoles pour son contingent. Comme ce prince était fort

aimé, les peuples voulaient bien lui témoigner par ce don gratuit le
zèle qu'ils avaient pour son service.

Le çonseil de ville de Neuchâtel donna cette année plusieurs
par ie çonseil points de cotitume.6e ville.

e 25 janvier ;

Les erifa~its peuvent retirer )a moitié des biens propriétaires de )eur mère

@eqnéts. et le père jouir et posséder l'autre moitié par us; et quant aux aecroissances
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i642
Usufruit du

yère.

Trousseau,
~image et ha, bits.

Contravention
h, une m.ire,

Quel est le Croit
du mettarit.

Kn ças de 1a
mort d'un en-

fant qui )neuf
après sa mère,
quel est le droit

. d.u père.

Usufruit do.
mari, sa femme

étant morte
sans enfants ou
avec emfanty.

)meubles, usten-
siles, trousseau,

habits et
joyaux.

Invemtaire doit
être fait.

Neveux exch&s
de l'héritage.

La règle
patema paternis,

materna matcrals.
Aucune repré-

sentation en
ligne collaté-

. rale.
Une personne

sous tutelle ne
peut contracter.
Investiture sur
$e jour des six
semaines. Pré-
sentation d'or

et d'argent sur
tab&e.

Ko cas de se-
cond mariage
usufruit de la

femme, y ayant
un e»fant du
premier ma-

riage.
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faites pendant la conjonction du mariage, après les dettes levées, li; père en

retirera la rnOitié en prOpre et )a mOitié Re l''1utre maitié qui eSt le quart par
usufruit, et les enfants l'autre moitié de la dite inoitié qui est aussi le quart

pour eux et les leurs. Pour ce qui concerne le trossel, linges et habits, le père
se doit contenter (pnisqu'il y a des enfants) de la moitié; savoir un quart pour

lui et l'autre quart pour le tenir seulement par us, et l'autre moitié sera aux

dits enfants issus de leur mariage.

Le 18 février :
Lorsqo'il arrive contravention a une mise, le sieur foncier et propriétaire

de la pièce la peut faire visiter en quelque temps que ce soit.

Le 23 février :,
Lorsqo'une femme a vécu passé an et jou rs avec son mari et en a laissé

un enfant qui meurt aussi quelque temps après sa mère, le mari qui survit l'un

et l autre ne peut, jouir que la moiiié des biens délaissés par sa femme, mais'

à l'égard du lit, habits, trossel, bagnes el, joyaux délaissés par sa femme, lc mari

en aura aussi la moitié, savoir un q »art pour lui et )es siens ct uh autre quart en

usulruit, et l'autre moitié doit parvenir après la mort, &/e l'enfant aux plus

proches parents de la défunte,

Le 3 août:
Lorsque le mari et la fez)me ont vécu )on@temps ensemble et que la femme

vient i décéder, le mari peut avoir son usufruit sur tous )es biens'délaissés

par sa femme; mais si elle a laissé des enfants survivants, )e mari ne pourra
jouir que la moitié; pour cc qui est des nieubies, ustensiles, trossels, habiÇs et

joyaux dé)aissés par la femme, si elle n'a point Ré/aissé d'enfants, ils appartien-
nent entièrement au mari pour lui et les siens, roais si elle a délaissé des en-

fants, il n'en aura que la moitié, savoir un quart pour lui et les siens et un

quart pour le tenir en us; et -les enfants issus de ce mariage auront l'autre

moitié. Inventaire et dénombrement spécifique doit être fait des biens délaissés

par la. défunte, et le mari les doit accuser el, déclarer par serment, si les héri-
tiers, le requièrent, afin que le tout se trouve en son temps.

Le i0 octobre :
Une personne décédant sans laisser aucuns hoirs légitimes procrées de son

corps et sans avoir disposé de ses, biens par testament, ses parents en ligne
collatérale l'héritent, et les plus proches en consanguinité, comme sont, 'les frères
et les smurs, à l'exclusion des neveux et nièces (~). l.e bien du défunt mouvant

du paternel va et retourne, au susdit cas, aux plus proches parents du côté pa-
ternel et le maternel aux plus proches du côté maternel. En ligne collatérale
il n'y. peut avoir aucune représentation. (AB. après les neveux et nièces. )

Une personne soumise sous tutelle ne peut contracter que sous l'aveu et
l'autorité de son tuteur légitimement établi.

Ceux qui veulent appréhender l'investiture des biens d'un défunt, en vertu

d'un testament, doivent présenter sur le jour des six semaines r)epuis l'enseve-
lissement do dit défunt or et argent sur table, pour satisfaire les )égats pécu-
niares contenus au dit testament, sous peine de fore)usinn. .

Un homme ayant un enfant en premier mariage, et sa femme venant à dé-
céder, il se remarie à une autre sans en avoir aucun enfant, le décès du mari

survenant, la femme survivante peut jouir la moitié des biens de son mari- par
us et peut retenir en propre pour elle et les siens la moitié des accroissances
faites pendant )eur mariage, après les dettes )evées qui auront été faites pendant

leur-conjonction; et de -plus Ja dite femme .peut jouir par us, sa vie naturelle

(~) Cela a été réformé, les neveux viennent en concours et héritent ce que leur père oq
mère aurait hérité s'il était vivant. (V l'an 1655.)
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fô42 durant, la moitié de l'autre moitié des dites accroissances, lc reste appartettant

a l'enfant du, preniier lit.

I. e 15 octobre :
Acte defands TOuS leS aeteS perpdtuelS q« i «ttribuent «leS fOndS ''i qtielqu'un rière )a Sei-
requièrent le p

a + + ~ ~ ~

sceaaetdoiveut gneurie de A &Iangin, stipulds pnr des notaires jurés, doivent requérir le sceau
" de V;ilangiri, et )c (Iit notaire en &lait relater les lods ;i )a seigneurie.

la@gin.
Les enfants cri Les enfa »ts oii enfants des cnf&ots «loivent avoir tous les biens de pères

ligne «lirecto s ~

hantent livrée& et de mères Recédés ab intestat, qu'est tout le patriinoi »e ct les acqu0ts qu ils

S'il y a un aur- ont faits durant leur tnari:inc. Mais si l'un des ntariés survit il peut jouir laC

iiva »t. Père on mOitié «leS ditS patrirZIOineS Ct »IOitié deS aequêtS par uS, Sa Vie naturellC «luriirit
mère, il a l'usu-
fruit Qe ig znpi en nc s'en mésusant ; çt au cas quo les phres ou mhres voulussent partager ai ec

&", i "'&, ' "
„t leurs erifante, ils doivent leur laisser leiir légitiine, qui est la moitié clé tout co

~

~

~

~

arta8er, il«loit qui pourrait witrement leur apl&artenir en cas «le »iort ab ii&testât, et ce tant
a,issei la, lé i-

tiit)e. des bic »s patrirnoniauv «lue des acqucts jusqu au jour de leur dit part âge et

(l i vision.

Le père ou la
&nè, i. e nv, peut
priver un «le

leurs enfants do
leur légitiine
sans co»na, is-

Sancc dc e~uSe.
Le pi'rc ou la
)oèie doivent

laisser ciHg s01s
outre I:i, légi-

time h leurs en-
fants.

Personne no
peut faire son
pro6t par soii

testament.
Trcnibl eitlQlt

«le terre.
Selle al)ytt-

renee tics vig-
nes gât&e par

les pluies sub-
8cguentos.

Continuation (le
18. (.)101té.

Vente, «lu vi ».

bits.ndement ()u
gouverneur ~le

l~'rabâche-Comth

en'faveur «tes
sujets «lr& coti&te
c)e Xeuchâtel et

Va) aiig iu
contre les cour-
ses des Bour-

guignoris.

Le 8 novembre :
Un père ou mère nc peut, sans connaissance de cause, priver leurs enfants

de leiir légitime qui de ilroit et de .nature leiir alipartient, oo d'une partie

d'icelle, par testament oo autrement, auquel cas l'acte serait défectueux.
Lorsqu'un père Ou une mère »e veuler&t laisser auCu »e pOI'tien A leilrs en-

fants des biens dont ils peuvent disposer, ils sont, tenus Re leur donner du

moins ciiiq sols, ou[ré leur légitime en département «l » leurs hiens, ct cela
'L

n'Ctant, le testai »ent sera «li.'fectueux.

Unc personne ne peut par son testament s'eveinpter île ses dettes ni, oh)iger

un @titre & «les chOses nOn dires, ''i peine de nu)lité du dit teStament.

Le 22 novembre 1.ô42 on senlit pendant la nuit trois secousses
d'un tremblement de terre. Au commencement du mois dc juillet les

vignes avaient la plus belle apparence qu'on eht jatnais vue, mais

les pluies. froides et ensuite la brûlure et la grêle enlevèrent pres-

que tout, tellcmcnt qu'on fit très peu de vin. Lçs eaux et la grêle

firent aussi bien du dégât au Locle ct à la Sagne. On ftt très peu

de grain, tcllcment que la cherté continua encore. On vendit. à

Ncuchâtel 33 hatz l'étnine de Iroment. La vente du vin se ftt à

Neuchâtel 208 livres le muid; le pot s'y vendit dans la suite 6 batr.
L'an 1643, on publia en Franche —Comté de Bourgogne, par

ordre. du gouverneur de cette province, le rnandcment (lui suit,

à l'égard dc la souveraineté de Neuchâtel et Valangin :
,,'Nous Claude de Hoffremont, l)aron de Scey sur Sadne, du conseil dc

„guerre «)e S. 5$., baillif «l'Aval, 'colonel clé ca&alerie pour le service du roi,
„gOuVerneur général des arméeS au COmté de HOurgOgne. etC. , SaVOir fàiSOns

„que nous ayant été fait lil iintes depuis peu clé tc~zips cn ça par M. ck'AAry,

„gouventeur ùu comté de NeufchAtel, tiu'aucuns de ce pays s'émancipent, et

„prennent la lil~erté de faire des courses et attenter rière )es dites terres do

,, COnité de itieufChêtel, et qiie mênie pluSieurS deS c]itS libertinS piiblient SC

,, vouloir znetti e enseruble 'i rlessein d'y entrer arrnCs, et «désirant d'y cool)ei'

„chemin et d'eizipCcher par tous moyens possibles l'effet de seniblables actes.

,, qui sont entièrement contre les intentions de la îour du parlement, et des

„nôtres, afin de maintenir lier ce &»oyen la bonne voisinanee et. correspon« )a»ce
., qui s'est de tout temps observéc avec le dit Ktat de Neufchîtcl, pour ce cst-
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„il, que nous défendons très expressément lt tous les sujets de'S. M. 'et autres fô43
„du comté de Bourgogne, de queIle qua/ité et, condition qu'ils puissent être,

„de faire tel1es sortes d'assemblées oo de porter auèun préjudice sur les terres-
„' dépendantes tant du dit Ktat de Feufchêtel qu'autres qui sont au voisinage

„de cette province, comme Ja Suisse, sous peine de la vie. 'Pour l'observance Spils peine de

„ponctuelle de quoi nous déclarons que tous ceux qui c6àtreviendrorit h cètte
„-notre présente défense, &oit'par efFet ou menaces seu)ement, devrorit être

„promptement saisis par les officiers du ressort où ils se réücontreront et les

„réduire en même temps aux, prisons du -roi, afin d', être châtiés comme pertur- --
„bateurs do repos public. A q« oi ordonnoos aux officiers de tenir exacteeent

» à ee sujet Ia mai~i, et aux habitarits des communautés de ]a frontière de leur'

„dOnner h Ce sujet la main fOrte et tOIites assistanceS'requiSes, puisqu'il impOrte

„ainsi au royal seivice de S. M. et à l'utilité générale de la 'province. ' Fait en

„la 'Cité Impériale de Besançon le 6 janvier $643, signé Claude Boffremont et

» plus bas Morgey. ".

Le Conseil de ville de Neuchâtel donna le 7 février fô43 le„»~~t« o~«-

point de coutiime qui. suit :
- Une personne ne -peut se servir poür témoignage de ses domestiques et Nul ~e peut

se servir do tb-
serviteurs, ni les autres ne pourront pas .se servir. de ses domestiques contre ~pjgp@
lui qu'auparavant ils n'agent été congédiés entièrement et hors de son service, ','
pain et sel, passé six semaines, le tout réellement et sans fraude.

dits dpmesti-

Le 9 mai il fut donné cet autre point de coutume, savoir;
I k a

Que la même formalité qui se pratique aux justices inférieures, s'observe MêIIlefpfmallté

en la justice de la police, savoir, que la partie qui se sènt grevée d'une sentence cn3« t'« «
doit au même instant et avant que le sieur président ét'juges'sè séparent, ~pro- .~ '.

justice civile.
tester de pouvoir demander la propriété, ou. la demander incontinent après ls

sentence rendne.

'Les trois filles de Rodolphe 'de Bonstetten, -dont il'a été parlé vente àe la

l'an fô31, vendirent, par'acte'du 11 octobre 1b43; à François de „,."„",é à', ",
Bonstetten leur oncle, la moitié de la seigneiirie de Travers et du travers paries

fief de Colombier et de Vaumarcus qui se perçoit dans la baronnie à„"~', à'„',
du Val-de-Travers, et ce pour la somme de 95,ûûû livres faibles. stctten hieur

Le sceau du gouverneur d'Affry fut appendu à l'acte, signé. par. le

secrétaire d'état au nom de S. A. pour marque d'approbation.

La difficulté suscitée l'année précédente au sujet 'du testament continuation
dQ @docks Lu

fait par Anne de Watteville, continua cette année entre Marguerite, „,.„à,„„,
sa fille, en faveur de laquelle elle avait testé et qui en soutenait la montà' »noào

&Vatteville.
validité, d'une part, et entre Elisabeth et les enfants de François-
Antoine qui s'opposaient à. l'exécution de cette donation testamen-.

taire, d'autre part Le 39. novembre 1ô43 les arbitres, nommés par

le gouverneur d'Affry, à la requête des parties, . s'assemblèrent dans

la Chancellerie; ces arbitres étaient David, Favargier, maire de Neu-

châtel, et Nicolas Tribolet, tous deux conseillers d'état; par. devant

lesquels comparurent Hugues Tribolet, maire du Locle, agissant au

nom de Marguerité de Neuchâtel et Abraham Tribolet, tuteur établi
'de Henri-François' fils de feu François-Antoine de 'Neuchâtel et
d'Elisabeth sa tante. Après que les parties eurent établi leurs droits

AZHAJ ZS DK BOYVE. TOME XV.
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fô43 et leurs. défenses, il fut prononcé : f. que la paix serait entre les

,"""„'b,„",, parties, etc. ; 2. que la dite dame Anne de Watteville ayant disposé de

nommés iiir plus de biens qu'elle n'en possédait et que les fiefs ne pouvant être
"~d,„~

'" chargés au préjudice du souverain et des agnats, le susdit testament

ne pouvait subsister. Les arbitres déterminèrent après cela la

manière en laqueHe les parties devaient se faire raison de leurs

prétentions réciproques.

Henri II, pténi- Henri II, duc de Longueville, s'était rendu, en qualité de Pre-
mier plénipotentiaire de F~~~~~, à Munster en VVestphaiie, en ver

idunster, y du pouvoir que lui en donna Louis XIII par ses patentes du 30 sep-
~",;.„,.„";,'„.'~, ternbre fô43 (") oit Henri est qualifié de prince souverain de Neu-

d~e~iirncesou- Châtel (SupremuS prinCepS ¹eSCaStrig auquel titre de prinCe SOu-'",b,-„',""
verain aucune puissance de l'Europe n'apporta aucune opposition.

Les ambassadeurs mêmes de l'empereur y donnèrent leur consente-

ment par leur silence, ce qu'ils n'auraient pas fait s'ils avaient cru

que l'empereur eîit encore quelque droit sur le comté de Neuchâtel.

Mais comme la paix ne se fit pas alors et qu'elle ne fut conclue

qu'en l'an iô48, Henri H fit à diverses fois le voyage de Munster à

Paris et de Paris à Munster.

Abondante Au mois de mai il fit plusieurs gelées qui enlevèrent le fruit""'"""des arbres; mais on eut une moisson abondante, des vendanges

Prix detavente. médiocres et d'excellent vin contre toute apparence. La vente du

vin se fit à Neuchâtel 120 livres le muid.

fô44
Le roi de France ayant créé le capitaine Jacques Guy colonel

d'un régiment de Neuchâtel, il écrivit jour ce sujet à son ambas-

sadeur résidant, à Soleure, M. de Caumartin, la lettre suivante :
Lettre d.e LouIs
XPF h son a,m-
bassadeur e~
Baisse pou. r la
levée qu'il vou-

lait faire h
Neuchktel.

X e roi voulait
joindre les com-

agnies de
euchâtel qui

4taient déjà', h
son service avec
la, nouvelle le-
vée et en faire
aa régiment.

„Ayant mis en considération les bons et fidèles services que ceux du Comté

„de Neufchâtel en Suisse, sujets de mon cousin le duc de Longueville, ont

„rendus aux rois, mes prédécesseurs et a moi dans les occasions des guerres,

„jai résolu de composer un régiment de dix compagnies de capitaines et gens

„du dit Comté. Et parce qu'il y a présentement dans les régiinents suisses que

„jentretiens six compagnies et une demie dont les capitaines, officiers et sol-
„dats en sont originaires, je veux pour cet effet faire joindre ensemble les dites

» compagnies qui sont sur pied, dont ~ l'une étant sous le commandement du sieur

„Guy, capitaine au régiment, de Mollondin et lieutenant d'une compagnie 'au

„régiment de nos gardes, homme d'expérience et honne conduite, je l'ai choisi

„pour lui do~ner la charge de colonel, du dit régiment, pour lequel rendre

„camplet de diX COmpagnies, j'ai trOuvé bOn, Outre les, Six et dCniie que j'ai

„déjà sur pied, d'en faire lever deux et, demie ou jusqu'au nombre do trois dans

„le dit COmté, en COnséquenCe de la perrnissipn et deS Ordres que mOn dit

„cousin Ie duc de l.ongueville a donnés A ces officiers sur ce sujet, et de plus

„de faire mettre une autre compagnie sur pied à Genève, par un capitaine de

„ce quartier-là nommé Michaëli; lesquelles compagnies de Neufchîtel, de nou-

(") II y a une erreur dans à la date de cette patente, car Louis XIII était

mort le $4 mai $648, et son fils Louis XIV était né le 5 septembre 'l638.
J
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1644

Quels htaient
les capitaines

qui étaient déjà-
.au serviCe d,e

France.

X a seignerie
s'oppose h ce
que les com-
pagnies meu-

châ, teloise
soieni envoyées
eo guerre d.ans
des pays ou les
troupes suisses
ne peuveiit être

employées.
Peine que les

capita, i@es
auraient en-

couM8.

Résolution àes
susdits capitai, -
nes conforme

aux ordres de
la seigneurie,

{~) Louis XIV était alors agé de cinii ans et demi sous ia régence de ia reine sa mère.

„velle levée, se devront rendre A lYnnfua dons 1e 45 du inois prochain; è quel
„effet les routes et or(ires nécessaires seront mis en mains des capitaines des
„dites compagnies ou envoyés avant ce temps-ià sur les lieux par le eoml1ljs-
„saire qui en fera la revue ei leur fera prêter le serment. Sur quoi. je vous
„écris la présente, par l'avis de la Reine régente hImc ma mère (~), pour vous

;, donner avis de mon intention et pour vous dire qu'elle n'est pas que vpus .

„fassiez aucune instance aux Cantons touchant la dite levée; au contraire je
„veux que vous n'en fassiez savoir aucune chose ; mais au cas qu'il s'y ren-
„contra quelque di%cufté ou obstacles. que je n'ai pu prés'oir 'h cause que cela

f) dépend (fe mon

cousinai'

)e d uc de Longuevil l e, vpus aurez à )es surmonter par
„votre prudence et adresse, en sorte que la dite levée soit, eAectuéc; et pour

„y parvenir i'ous favoriserez en mon nom, en tout-ce qui dépendra de vous,
„ceux qui s'y employeront et dans le tenips que vous verrez être k propos. Vous

„aurez à demander aux avoyers des cantons de Berne et de Frybourg le passage
„sur leurs terres, lequel, ce me semhle, ils ne peuvent refuser ; et, s'il y avait de
„)'empecheroent de )'un des deux, l'autre n'y eo fera point et l'on pourra )es

J faire passer pa r l es terres q ui sont en commun aux dits deux cantons Il, est
„aussi nécessaire que vous fassiez connaître que cette )evée n'est qu'une recrue,

» et'pour fortifier le corps de celles de Feufchêtef, vous n'oioettrex aucun. soin,
„office et instance pour la rendre honne. Quant à celle qui se lèvera à ïenève
„j'ai fait rèmettre une lettre à Michaëli pour la ville de Genève, pour s'en servir
„en'cas qu'il soit nécessaire;„=et s'il a recours è vous pour l'effet de sa levée,

„je vous ordonne de l'assister, en tout ce qui sera de votre pouvoir, comme

„aussi d'avoir un soin très particulier que ce que dessus succède ainsi que )e
„requiert le bien de mon service. C'est cc que je me promets de votre :Iffectipn

„et prie sur ce Dieu qu'il vous ait, Monsieur de Caurnariin; en sa sainte garde.
„écrit à Paris le 4 janvier 1644, signé Louis et plus has De Lomdnie

Les capitaines de ces six compagnies et demie qui étaient déjh

au service du roi, étaient Pierre Meuron, Henri Hory, Abraham Pury,
Adalbert Pury, J. Rollin, N. Bergeon, 1V. Michaëli, etc. , ils devinrent les

capitaines du nouveau régiment de û™uy.Le gouverneur'et Conseil
d'état ayant appris qu'on voulait les faire marcher et entrer dans

des pays où les autres corps et régiments suisses, en vertu de leurs

alliances, ne doivent point aller en guerre, ce qui aurait pu les. sé-
parer du Corps helvétique, avec lequel le comté est uni, on envoya

au colonel Guy un mandement de la part de la seigneurie pour lui

défendre, aussi bien qu'aux susdits capitaines, de se rendre dans

les lieux ou l'alliance helvétique ne permet pas que les troupes
suisses fassent la guerre, sous peine de la perte de leur bourgeoisie

-et de la confiscation de leurs'corps et de biens. Ce mandement était

daté du château de Xeuchâtel le 9 mai t644. On le leur envoya par
un inessager qui en devait laisser copie et en prendre-un récépissé.

Les capitaines de ce régiment de 1Veuchâtel ayant reçu ce man-

dement, prirent entr'eux la résolution suivante, qu'ayant rédigée par
écrit, ils signèrent et scellèrent de leur sceau :
-, „Nous soussignés, capitaines aux régiments de messieurs les colonels de
„Mollondin, de Wattenville, de Praroman et de Rolle, savoir faisons qu'ayant
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jg+ „plu à S. M. de retirer les compagnies de Neufch;itel qui étaient dans les dits
„régiments pour en con&poser un sous le comma »dément de M. le colonel Guy,
„or est-i), que croyant servir e» la même condition que les autres régiments
„suisses, il nous a été remontré par les ministres d'état, que )o dit sieur colonel
„Guy avait promis de servir en tout et par tout, avec ce régiment, celui aurait
» été la seule raison pour laquelle on le lui avait accordé, et en vertu de la-

Raisoaa à'. re- „quelle promesse il nous veut contraindre de servir en Allemagne; ce que nous
~ ~&'~' „ne pouvons faire, k cause des alliances que nous avons avec Ia maison d'Au-

„triche et principnlernent parce qu'il nous a été très expressément d8fendu de
„notre supérieur, à peine do disgrîce et crainte que notre chère patrie ne piitisse
„à l'avenir pour ce sujet, . C'est pourquoi nous avons été occasionnés de nous

joindre ensemble et promis respectivement, cn bonne foi, qu'en cas 'qu'on nous
„veuille faire servir contre )es dites ;rllianccs et l)rineipalernent, en Allemagne,
» de n'y aller 'avec nos compagnies et que nous défendrons cela jusqu'à l'extré-« «« rés&i&s „mité, ayant résolu plutôt de périr et quitter le service que de recevoir le

h, périr yfutât
g~e d.o servir "„reproche que la considération de nos avantages et intérêts particuliers A{)us

cpntrc ia ôé $
fasse oublier ceux de notre dite patrie ; n'entendant par la présente union de

fense ôe ia „faire aucune chose qui puisse choquer le service que nous devons à S. 111.,
„promettons ei jurons que tout ce qui sera fait ou dit par aucuns de nous,
„contre le dit service d'AI)emagne, de l'avouer et soutenir jusqu'au péril de
» notre vie, et que nous ne permettrons aucunes innovations au dit régiment,

„tant pour les états et, offices majors, que pour autres choses qui doivent dé-
„pendre de l'avis de tous les capitaines, cornac ii est pratiqué dans tous les
„reginients auxquels nous avons servi. A cet eHet promettons l'un h )'autre que
„s'il arrivait. disgrâce ou querelle à celui qui aurait soutenu notre dite union,
„de le protéger et maintenir, à peine h. celui qui manquera, d'être tenu paur
„déloyal et d'8tra oblig6 de payer cent pistoles A. celui qui aura soutenu notre
,&

dite union et le contenu cî-dessus; laque/le sonime, il tirera ami;iblement ou
„par justice, en quel pays ou en quel lieu qu'il se rencontrera, obligeants à cet
„elfet nos biens. Kn foi de quoi nous aions signé la présente à Thoul ce 27 mai
„1fi44. Sign6 P. Ne&cron, FI. Ho~y, Ab. Piiry, Ad. P&ciy, J. RoQia, Bergeori, ."

Ces capitaines envoyè;rent en cour à hl. Le Tellier un d'entre
eux qui lui porta l'écrit suivant :

Ils envoient en „Bous capitaines au régiment de lit. d'Audenger dit Guy, notre colonel,
„certifions d''ivoir vu entre les main~ do dit sieur colonel les ordres à luiprésenter au roi "

&
„envoyés du roi, par un courrier exprès, pour faire acheminer nos com-

ne pas marcher „pagnies à Bruyères'et de là aller recevoir les ordres de ill. le maréchal de
~»&&&~+~&, „Turenne, )à par oii il sera ; ct nous ayant été enjoint par )e dit notre sieur

„colonel de ~nettre en exécution la volonté du roi, nous nous en sommes ex-
., cusés poi&r ces raisons : Ktant arrîvé un messager exprès de notre magistrat

„traiS heureS aVant Ie COurrier du roi, avec défense h tOuS capitaines, lieute-
„nants, enseignes et ofliciers de ne point servir en Allemagne, ni aux lieux
„où les Suisses ont alliance, sous peine de privation de, bourgeoisie et de con-
„îiscation de corps et de biens, pour les raisons portées dans la dite défense,
„laquelfe il avait déjà verbalement, 4ite a ceux qui étaient 'iu pays; et voyant

» que )e roi a envie de se servir de, nous dc ce côté-lh nil il- nous est si ex-
„pressément défendu de mettre le pied, nous avo »s prié i)I. notre dit colonel

,, d'envoyer un c~pitrine en cour pour fnire voir »otre obéissance e» cG cfUi

„nous sera possible, comme aussi pour nous excuser si nous avons été contraints
., de refuser un ordre qui est hors de notre pouvoir d'exkcirter, «vec promesse
,, que, hors l'intérêt de notre patrie, oè il plaira à S. M. de nous commander,

» de nous y porter comme gens dc bien ct d'honneur. A Gondreville ce 4 juin
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o 5644. Signé P .Neuron, H .Horde, J. Bollin, Ah .Prrrp la Pointe, Adalbert Prrrrt,

„Triholet, Nichr~ly. "
Le roi ayant vu par les écrits ci-di ssus les raisons des capi-

taines, en fut satisfait, . de sorte qu'il prit occasion d'envoyer le

régiment de Guy dans une autre armée qui était commandée par le

duc d'Enghien, ce qui paraît par une lettre que Ie roi écrivit au

colonel de Guy, datéc du 12 juillet, signée Louis et plus bas Le
Tellier.

Le duc de Longueville ayant accoidé, l'an 4639, aux églises
de Bôle et de Rochr'. foi't d'avoii' uii pasteur el de pouvoir se séparer
de celle de Boudry, l'acte leur en fut expédié le -3.2 février 1644.

Le même jour, $2 février, François de Bonstetten proposa au

Conseil d'Ktat qu'ayant possédé indirectement, avec feu son frère
Rodolphe, la seigneurie de l'ravers, il avait ciu devoir réunir le
dit fief à cause que son frère n'avait point laissé de fils, crainte de

'contrevenir àux conditions du bail, et pour cet efet fournir à ses
nièces la somme de 17,000 écus petits, priant d'avoir égard, pour les

'

lods, à ce qu'il y a des biens ruraux et que cette terre n'avait pas
été absolument divisée. Par ces causes, et notamment eu égard à la

forme et nécessité de la dite réunion, on réduisit les lods à la somme

de 3000 livres faibles, sans conséquence.

Le 22 mars le conseil de ville de Xeuchâtel donna les points

de cáutume qui suivent :
Pendant qu'il y a des enfants, 'ou enfant d'enfant en ligne droite d'uue per-

sonne,
'

ses biens ne peuvent pas passer ab-intestat à la ligne collatérale, frères,
soeurs au autres.

Le 'bien dévolu à. une branche descendue 'd'une souche ne peut passer à
une autre branche que cel)e-là ne soit entièrement défaillie.

Les enfants du frère et de'la sreur d'un décédé sont plus proches que les
frèreS Ou s~urs du père Ou de la mère du dit déCédé.

~'

Tous prétendants et ayants droit à la succession des biens'd'un défunt, sont

Ob)ignés de COmparaître Sur )e jour des six semaines pOur en demander la mise

en possession et investiture, munis de leurs droits, à'peine de forelusion.

Lorsqu'une procédure a été duement reconnue par les juges, et une partie
prétend qu'il y a de l'Oniission Ou adjonctiOn nOn alléguée, elle peut faire re-
voir la procédure è ses frais, parties présentes pour 6tre respectif ement en-
tendues, afin que les juges ajoutent ou diminuent ce qu'i/s trouveront par raiáon
en avOir été'. Ornais Ou ajOuté. par lo greffier.

Lorsque le déposant a recouru son rapport tout sur le. champ suivant la

coutunie, pour la conséquence il ne doit p]us être recouru pour éviter rancune,
corruption ou malveillance, mais un ténroin est repu (après avoir fait son rap-
port et l'avoir recouru) pendant le plaid tenarit à y ajouter ce qu'il y avaiit

omis, mais il ne doit pas être admis au'plaid suivant.

La femme peut relever son mariage sur le bien et obligations qui meuvent
d'elle au sur les fonds acquis de ses propres deniers, au taux et du surplus,
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sur les biens du mari proportionnellement, tant du fond que des meubles, et que,
selon la coutun~e, in~eotaire et (lbnombrement spéciîicotif'se doit faire des biens
~l6laissé=- par le défont, et )a femme les Boit accuser par foi et serment si 1es
héritiers le requièrent. afin que le tout se trouve en son temps, selon la dite
coutume.

Ça femme est La femme peut )ouïr tous les biens ~le son mari mort sons hôirs, sa viejpuissante des
Qjens de spot tlature)le dorant, et elle doit Payer sur le sien la moitié des dettes créées Pen-

mari. Elle doit„',i„',„.,i,.„. dant leur mariage ei supporter sur le bien de son mari les charges de l'hoirie,
es dettes con- sans le pouvoir vendre.
tE'Q, CtCBS Pell-
dant la, con-
-jonction. Le 30 juillet $644, il y eut une prononciation rendue par le

,'„;,",'",,"~P',"„"t maiie David Favargier et Nicolas Tribolet, conseiller et secrélaire
,,„'~"„'„,'„té'„'„d'élat, enlre ceux du Petit-Buyard et ceux de St-Sulpice, laquelle

règle leurs pâturages, leurs trop faits, leurs bois banaux, les giettes
et droits de messellerie ou brevarderie, au sujet d'un district de
tetre qui est rière la communauté de St-Sulpice, mais oü ceux du
Petit-Bayard ont des bois banaux et le droit de pâturage.

It',vt,"ciseau' Le ô juillet $644, il tomba une pluie si abondante que toutes
v4&&„~a pc- les vignes depuis Neuchâtel jusqu'à peseux furent presque entière-

ment ruinées par les ravines, ce qui causa une perte très considé-
rable; il tomba en même temps une grêle qui fit bien du dégât.

Hiver ruae L'hiver fut extrêmement rude et fâcheux ; il tomba une si prodigieuse
P« ~»p« »e quantité de neige qu il y en avait la hauteur de six pieds en pleinequa, ntIth de

campagne; elle dura jusqu'au mois de mars. Il fit plusieurs gelées
sppg et eu/a au mOiS de mai qui firent que leS nIOiSSOnS et leS VendangeS furent

v,„tf'z, ,,;„ fort médiocres. La vente du vin se fit à Neuchâtel 70 livres le muià.
1645

Point de cou- Le 6 janvier 1645 le Conseil de ville de Neuchâtel donna le
tome donné ga, r

ie conseil de pOint de COutume qili Siiit :
ville.

Un testament est défectueux, lorsque le notaire qui l'a reçu et stipul6 est
lorsque lc no- parent ~)c l'héritier ou )égatnire, ou soit de son mari.
taire est parent.

ou« rszu'ii C'est aussi une défectuosité en un testament, lorsque le notaire y convoqueconvoque un
sien pa, rent Un si60 porct&t pour tdmoin.

pour témoin.
Ageoùunjeuiie Un jeune homme ne peut pas ètre émancipé pour disposer de ses biens

homme veut
Q&ppoSer $p SeS IVelnt que daVOir atteint lâge de diX-neuf h Vingt anS.

biens.
ortroi fait h ia Pa1' un acte du 10 janvier 1645, signé François d'Affry, scellé

COmmu&imputé i

au r.ocie ae de son sceau et contresigné Nicolas Tribolet, secrctaire d'état, il
vendre vin dans

ia Mslscn lie fut accordé à la communauté du Locle de tenir taverne et vendage
COIIlIIlllA6.

de vin dans la maison de coinmune, à la charge que l'hôte prêtera
le serment que prêtent tous les autres hôtes de l'état et que le prince

«n@»« s « pourrait accorder à d'autres la liberté de vendre vin. Il fut réservé
réserves.

que le maire polirrait tenir justice dans cette maison de commune

q and il lui plalralt et oü il sciait le plus convenable Il fut encoie
accordé à cette commune la permission de bâtir des boutiques sur
le fond et appartenances de celte maison, sans néanmoins étréctr
la charrière; et qu'ils bâtiraient suivant leur offre au haut de la
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maison des greniers pour y loger les grains du, prinçe, s il le jugeait
expédient, mais, lorsqu'il n'y en. aurait point, la commune pourrait
s'en servir. Il leur fut encore permis d'y dresser une boucherie
commune, à condition que le boucher' prêterait serment entre les
mains de l'ofîtcier de tenir une bonne police et qu'il se conformerait
à la taxe qui se ferait de la viande qu'il débiterait, et qu'il délivre-
rait la langue de toutes les bêtes rouges qu'il y tuerait; et pour le
droit seigneurial, au lieu de quelque quantité de suif que les autres
boucheries fournissaient, la communauté du Locle payerait annuelle-

ment 50 livres en argent, laquelle somme la seigneurie voulut bien
remettre gratuitement à la compagnie des arquebusiers, en augmen-
tation du prix qui lui avait déjà étt'. accordé précédemment de la

part de S. A.

Voici la forme du serment que les hôtes du pays doivent prêter
et dont il est parlé dans l'article précédent :

„Vous jurez d'être. fidèle à S. A. Monseigneur notre souverain prince, d'a-

„vancer son profit, éviter son dommage, et si quelqu'un de quelque qualité qu'il

„fût faisait entreprise ou i»monopole contre ses droits, autorités et souveraineté,

„le rdv6)er incontinent à sa dite A. ou- h qui commandera de sa part. Vous.

„ logerez tous étrangers, passa »ts, allants, venants et séjournants tant h pied
„qu'à cheval, observant les ordonnances et décrétales pour ce sujet établies et

„è établir de la part de S. A. , vous eonso »nant au taux du pain, vin qui x'ous

„sera fait, usant de bon poids et loyale mesure, selon le contenu de la table

„qui. vous sera r»ise en mains. Vous me donnerez à crédit à enfant de famille,
'I

„sous tutelle et puissance d'autrui,
'

aux mineurs et à ceux qui 'soit déclarés

„prodigues ou qui envoyent leurs enfants h l'aumône, à peine de perte de dette

» et cbatoy arbitraire, ne donnant aux particuliers sujets de S. A'. plus d'un écot
„à Crédit sOus )es rnêines peines; vOus rendrez bon compte de tout Ce qui VOuS

'T

„sera mis en garde soit argeut, hardes ou autres choses rière vos mains ; veillant

„sur tous garnements, larrons, b/asphémateurs et gens de mauvaise vie, sans

„les recéler, retenir ni retirer chez vous; tiendrez bon ordre en votre logis
„-sans souffrir dissolution; ne tirerez vin le jour du dimanche durant les pré-
„dications et A heure indue. Vous rapporterez tous les bans et amendes au

»'sieur officier du )ieu et tout ce qui viendra à votre connaissance; et en tout

„vous vous comporterez cn sorte qu'il y ait lieu d'être satisfait, de votre devoir. "

Le 5 mai 1645 mourut'François d Affry, gouverneur de Neu-'

châlel et avoyer de Fribourg. Il était, lieutenant des Cent-Suisses
de la garde de S. M. T. C., colonel d'un régiment, au même ser-
vice. C'est pendant qu'il se trouvait attx bains de Bourbonne en

Champagne qu'il mourut. Son corps fut reconduit à Fribourg où'il
fut enseveli. Il laissa deux fils, savoir François-Pierre, qui a été de-
puis. gouverneur de Neuchâtel, et Jacques d'Aflry qui fut dans la

suite capitaine et châtelain du Val-de-Travers.
Le 30 juin, Henri, duc de Longueville, îît son entrée publique

et magnifique dans la ville de Munster en Westphalie, où ii avait

déjà élé trois ans auparavant. Il y retournait comme premier pléni-t
potentiaire de S. Ill. T. C. pour y traiter de la paix générale.

t



- La ville- -de Soleure s'étant portée caution pour le châtelain de
Delémont lorsqu'en Iô37 celui-ci fut pris par les Suédois pour ôtage
des contributions exigées. de l'Evêché par le duc de Weimar, cette
ville fut obligée de payer, cette année I.ô45, la sotnme de 13,3ôô
livres bernoises pour sa rançon; elle se récupéra par le moyen de

quelques rentes qu'elle retira de ce châtelain.

Jacques de Stavay, seigneur de i)lollondin, colonel d'un régi-
ment, suisse au service de S. M. 'f. C., maréchal de camp (grade
militaire qui jusqu'à lui n avait, été donné à aucun Suisse), truche-
man du roi et sénateur de la ville de Soleure, fut choisi par S. A.
le duc de Longueville pour être gouverneur de Neuchâtel. Il fut

inslallé le f4 octobre par M. de Caumartin, ambassadeur de France
en Suisse, lequel fit à cette occasion un très-éloquent discours à
l'assemblé. e.

M. Jacques de Stavay ayant prêté le serment, suivant la pra-
tique, ftt à son tour à toute l'assemblée réunie dans le grand poêle
du châleau le discours qui suit :

,. 3Icssieors,
„3e ne saurais assez louer Dieu de ce qu'il m'a fait la grince d'être insinué

„dans les faveurs de S. A. si avaüt qu'il m'a déjî fait beaucoup plus d'honneur

„que je n'Ili mérité en san e»drOit; car InOn père étant, mOrt, il m'établit Capi-

„taine de Golornbicr e» sa place et peu après châtelain dc Landeron, et me fit

„être dc son conseil; mais encore, pour comble d'honneur, il »se fit, capitaine

,&
de Valangin et premier conseiller d'état qui était une charge que j'avais des-

„sein d'exercer à cette prochaine campagne, ct néanmoius étant en France pour
„le service de S. 5K. iI In'a établi sOn gauverneur pOur seS COn)tés sOuVeraines

) du Neufchîtel ct Valangin, pour lequel elfet, je lui' rends grâce et le remercie

„de tout mon possible et supplie le Seigneur qu'it )ui co»tinue de plus en plus

„ses faveurs. A la vérité c'est une charge bien pesante pour moi, mais je m'as-

„sure que la bénigiiité de S. A. couvrira mes défauts et que Messieurs du Con-

;, seil me seront cn subside et en aide. 3e remercie aussi S. E. 5Ionseigneur
„l'aIObassadeur de la peine qu'il 'a priSe, suivant la requête de S. A. , d'6tre

„Venu ici pOur »I'établir, et pOur marque de reCOnnaiSSaIICe je lui OAre meS

„très humbles services, si que je lui serai toute ma vie son tr6s humble ser-
„viteur. Kt pour vous, Messieurs, vous étés tous assurés que, j'avancerai la gloire
„de Dieu dc tonte ma force, que jc procurerai le proîit de S. A. de tout mon

„possible et conserverai les droits et maintiendrai les statuts qui ont été ap-
„prouvés par lui cu ses souverainetés, et ferai prompte justice sans regarder

„plus au riche qu'au pauvre, aux grands qu'aux petits et aux personnes plus

„considérables qu'a. ]a veuve et a l'orphelin, si que je punirai tes malfaiteurs

„et absoudrai ceux qui font bien. Kt aussi je vous exhorte â bien vivre, â éviter

„ tOOS prOCès et chicanes, desquels pluSieurs rmalheurS surviennent, et s'eOSIIiVent,

„aîin que par ia tranquillité de votre vie et bon comportement ma charge soit

„soulagée et S. A. rendue contente. "
Le doyen du conseil d'Etat, ftt la réponse au nota de tout l'Etat

en ces termes:
„Monseigneur l'a~ubassadeur et Monseigneur le gouverneur,

„Nous avons sujet d'exalter les faveurs de S. A. à notre endroit, â cause

„de ses grands bienfaits que sa bénignité nous a fait paraître, et premièrement
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„lorsque la contagion était dans ce pays il-n'y a pas longtemps, il lui p
„d'ouvrir la' main de sa libéralité à l'endroit de plusieurs pauvres pour leur.

„soulagement. Kt en après il a employé de ses moyens pour notre protection,
„entretenánt les gardes aux frontières de la souverai »eté par le gage ordinaire
.„qu'il donnait am officiers. Ses bienfaits donc o»t ét~ si grands en notre endroit

„que nous pouvons dire qu'il est Ie meilleur prince du, monde, et pour comble
„de grâce il nous a maintenant pourvu avec' une aAection paternelle d'un très
„sage et totalement vertueux gouverneur, par l'heureux choix de la personne de
„5Ionseigneur Jacques de Stayay ici présent, qu'il a établi en cette charge i la

„place du défunt i&lonseigiieur d'Affres, avouer du eant-on de Fribourg, de glo-
, „rieuse mémoire. Or Dieu ayant inspiré au coeur de S. A. de choisir Monseigneur

„ le gouverneur pour gouverner' cette souveraineté, aussi a-t-il été désiré et
„maintenant, reçu avec applaudissement. Kt nous remercions S. A. en tout et
„partout de ses faveurs et requérons du Seigneur, qu'il accompagne toutes ses
„allées et venues de sa favorable bénédiction et qu'il le remplisse de son Esprit,
„afin qu'il nous puisse toujours conduire, & la gloire de Dieu, à son utilité et A

„notre salut, et qu'aussi il fui donne lignée masculine, qui soit aussi bien héri-

„tière de ses vertus i)ue de ses pays. Mais aussi nous rendons giAce très hum-

, „blement à S. E. Monseigneur l'ambassadeur de ce qu'il a daigné rendre service
t

„à S. A. d'être venu jusqu'ici pour installer et prêter serment à illonseigneur Ie
„gouverneur. Nous voudrions bien avoir tous les moyens de tui faire paraître'
„que nous lui sommes tous ses très humbles et très obéissants serviteurs. .Outre
„plus nous remercions SIonseigneur lo- gouverneur de ce qù'il a voulu embrasser
„cette charge pour seconder S. A. en ses eointés. souveraines', et nonobstant
„qu'il fût employé en Prance pour S. ilI, T. C. très avanteugeusement, il a bien
„voulu quitter ses emplois éminents pour tenir Ia place de S. A. dans cet Etat,
„ct.même a voulu célébrer son arrivée dans ce lieu, afin de nous faire jouir
„tant plus tôt de son agréable présence. Nous prions Dieu qu'il nous remplisse

„tellement de so » Esprit que nous puissions rendre les devoirs et la sujétion
„obéissante a mori dit seigneur le gpuverneur, di&que) noits sommes les très
„humb/es et très obéissants serviteurs. "

Le t9 janvier 1645 il souNa un vent des plus violents, qui ftt

beaucoup de dégât dans la Suisse et à XeuchMel, où il abattit le
chapiteau de la tournelle de l'escalier de la boucherie et plusieurs
autres toits; il déracina un grand riombre d'arbres, et renversa aussi
plusieurs maisons. Lorsqu'on redressa ce chapiteau, on trouva dans
le bouton -les. noms de tous les conseillers de la ville qui vivaient
lorsque la tour fut bâtie; on y remit les mêmes noms en Ia redres-
sant et l'án y ajouta les noms de ceux qui étaient en vie lorsqu'on
la remit en état. A Berne, il y eut treize tournelles du grand tem-
ple qui furent renversées, ainsi que plusieurs .maisons; à Genève
plus de 500 cheminées; le cours du Rhône y fut arrêté pendant
trois heures; le fond dtt fleuve parut à sec, et l'on y prit beaucoup
de poisson avec la main.

On eut cette année du vin et du grain en abondance, l'été
ayant été extrêmement chaùd et sec. La vente du vin se fit 32 livres
le muid.

Vent d, 'me vio-
1enee extra-.

ordinaire.

Dommages.
g, ll il cslls8.

Abondmee de
vin et graia.

Vente'àh vin.

1646
Le 7 janvier 1646 il nâquit à 'Henri, duc de Longueville (pen- &ai»»".&'«

jeune prince.
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Froid violent.

164ô dant qu'il était à Munster), un fils qui fut nommé Jean-Louis-Charles.
Le 12 janvier il arriva à Neuchatel un courrier qui en apporta la

nouvelle, et le 2i du dit mois on fit, des feux de joie dans les deux

comtés. On donna au jeune prince le titre de comte de Dunois, qui

est un duché dans la Beauce, dont „Jean d'Orléans, souche de la

maison d'Orléans-Longueville, a porté le titre, ensuite de la donation

qui lui en fut faite par le roi Charles V. (V. l'an 1504.)
Le 26 juillet 1ô46 Madame la duchesse de Longueville arriva

duchesse 6e ~ r ~ ~

i„„~e », à Munster auPrès du Prince son éPoux, qui devait encore y être
fort longtemps. Il lui alla au devant avec tous les ambassadeurs qui

. se trouvaient alors en cette ville. Cette princesse y fit une entrée
des plus magnifiques et à la grande satisfaction du prince.

&o~ de aen~ Le 16 novembre mourut Jean-Henri de Hochstein, évêque de

é„ê~„doit;te' BAle. Béat-Albert de Ramstein fut élu Par le chaPitre le 21 du même

mois pour le remplacer.

bravées

h Ãeu- Charles-Gustave Wrangel, maréchal de cainp des Suédois, s'étant

'„„",.„"„,,,
™ saisi d'Ueberlingen et autres places sur le lac de Constance, LL. EE.

stancedeaerne de Berne le firent savoir au gouverneur de Mollondin, lui donnant

&,
",,",.„'t", avis de tenir quelques compagnies prêtes à partir pour prévenir les

«s contre ies troubles qui en pouvaient résulter. On fit d'abord des élections ;
ceHes de Valangin se firent par les maîtres-bourgeois et dou-

zains. Les troupes ùes comtés de Neuchâtel et Valangin partirent
- pour les front, ières de la Suisse et se trouvèrent avec celles des

cantons, et elles y restèrent jusqu'au départ du général suédois.

Au commencement de l'an 164ô il fit un froid très violent, et

Sécheresse en au mois de mai une si grande sécheresse que la plupart des fon-

Ah, „&,„'„d, taines tarirent et que l'herbe sécha. Cependant il y eut une gran e

ve„eteddeu „";„'"'abondance de vin et de grain. La vente se fit 3ô livres le muid.

1647
pt, t„tes des Les pasteurs des églises de la Prévôté, qui sont celui de. Ta-
""""de" vannes, de Bevillard, de Court et de Moutier-Grandval, ayant porté
prévôté aup„„„é,„-z„e. des plaintes au prince Béat-Albert, évêque de Porentruy, de ce

que le magistrat voulait user d'autorité sur l'exercice de leurs charges,

ce prince déclara que les pasteurs ne devaient point dépendre du

inagistrat civil à l'égard de leur ministère, mais seulement à l égard

des affaires civiles. On composa alors un formulaire de serment

qu'on ftt prêter aux ministres lc 24 février 1647, qui est ai~~i

conçu :
Serment que - „Vous prêterez serment, d'être féals et. leals au révérendissime et iltustris-

doivent prêter „aime seigneur prince, Monseigneur Béat-Albert, évêque de Bîie, ct h son

„évêché, qu'avancerez son profit et empêcherez son donimage, que serez obéis-
la Prévôté.

„sants k Sa dite Excellence et h Messieurs ses officiers; que vous vous'conten-

„terez d'exercer la charge de votre ministère, sans vous mêler et entremettre

„des affaires politiques,
'

soit en général oo en particulier; et du temps que &ous

„serez résidents sur la terre de l'évêché, prendrez droit et jugement par devant



Sg LWBE II.PRINCE BE FiEUCHATE k. .

les offrcicrs de Delémont; que si S. E. devait mourir, être captif ou autrement, 1ô47
p ~ ~ b ~ 1

„SOrtirait de l'évêChe, que vOtre Serment aura lieu et dérivera sur Messieurs leS

„révérendissimes et nobles de l'église cathédrale de Bàle, jusqu'au temps qu'uri autre

seigneur évêque sera é]u, et que le serment de fidélité lui soit prêté, ou bien5
~ ~ a

„qu'icelui absent soit de retour; et généralement da, faire tout ce cju un autre

„bon', féal-et léal sujet, est obligé de faire A sès seigneurs et princes et h ses

„OfficierS ; le tOot fidèlement et Sans malengin. Ainsi VOus aide Dieu par sOn

„Saint Eva ügile. "
Le 14 mars 1ô47 Frédéric-Henri de Nassau, prince d Orange, MortdeFré~e-

ric-Henri de
mourut à La Haye. Il avait épousé Emilie, comtesse de Solms, de

laquelle il eut un fils nommé Guillaume, et quatre filles, qui furent « «mme «
Louise-Henriette, mariée l'an 1ô4ô à Frédéric-Guillaume, marquis

' ' "

de Brandebourg, Albertine-Agnès, mariée Van 1648 à Guillaume-

Frédéric, priace de Nassau Dietz, gouverneur de Frise, Henriette-

Catherine, mariée l.'an 1ô59 à Jean-George, prince d'Anhalt-Dessau,

et Marie, mariée à Louis-Henri-Maurice-François, comte palatin de

Simmeren.
La Cour Impériale ayant publié quelques mandements et rendu r a çiram~re

des jugements contre la.ville de Bâle, les cantons alliés, leurs com-

bourgeois et sujets en portèrent plaintes, conjointement avec cette àeYaie.

ville, à l'empereur qui, pat l'avis dek Etats de l Em'pire; fit un dé- cs", „pg
cret, -daté du 14 mai-1ô47, par lequel il déclara la ville de Bâle rés ~',.„™
et les autres cantons suisses, leurs combourgeois et sujets, . en pos-
session d'une pleine liberté et exemption de 1Empire et de n'être

auCunement SujetS à SeS tribunauX. Il eSt dit eXpreSSément que leSi"ernper« rmet

rocédures, les mandements et les jugements donnés contre la ville »« ts,et ~~
de Bâle et les autres cantons, leurs combourgeois et sujets, seraient chantre tes cau-

cassés et annulés en quelque temps qu'ils eussent été rendus. Les
comtés de Neuchâtel et Valangin furent aussi compris dans ce décret xeucbâtel et

Valangin eom-
. comme enclavés dans la Suisse, combourgeois de Berne et alliés des yris àans cB

d.écret, qm, est
quatre cantons. Ce décret impérial fut inséré dans les traités de i~uséré'aansie

traité de paix
paix de Munster et d'Osnabruck. de Mv.nster.

Jean de Watteville, évêque de Fribourg et abbé du monastère itto~ ae zean
de %atteville,

de la Charité en Bourgogne, mourut l'an fô47. Il eut pour, succès--,. „. „,~, z„.
'

seur dans son épiscopal Jodocus Knab, docteur en théologie et pré-
vôt du chapitre de Lucerne.

Le,28 aoîît on fit publier dans toutes les églises de l'Etat un&t »« ruents« '

la réformatioa
mandement tendant à la réfOrmatiOn deS ma. urS, qui, pOur être COn- '«

s ru„«s.
sonnant avec les précédents, n'est pas ici rapporté.
- Le conseil de ville de Neuchâtel donna le 2ô octobre les points ~t", "ts~~,'„',é',

par le çanseilde coutume qui suivent :-
f. Les dettes non diiement répétées dans trente ans depuis le terme échu, Sur&ay&es&riP-

tioa de trente
sont prescrites. 2. Les proinesses dont. on ne demande durement ]'accomp)isse-

ment ei satisfaction dans le dii, temps, le sont aussi. 3. La possession paisible

de trente ans vaut un titre ]e tout néanmoins sous les exceptions et moui »ca-
tions contenues dans les décrétales.



UVRK Il. 60 CHAPITRE X. —DE HEi&RI II) 9UC PE LONGUEVII LE)

1647
Temps favo-

rable.
Récolte abon-

dante.
Vente do vin.

1648
Fief donn6 h
David Favaï-

gleï.

Cette année 1647 fut très favorable aux fruits de la terre; aussi

on eut une récolte très abondante en vin, en grain et en fruits. La

vente du vin se fit 64 livres le muid.

L'année 1648, Hoari II, duc de Longueville, donna en fief

pignoratif et redîmable à N.-David Favargier, maire de Neuchâtel,

pour lui et les siens nés et à naître en loyal mariage, six muids

de froment et six muids d'avoine, i percevoir annuellement au gre-
nier et recette de Valangin, en considération de ses services, sous

condilioil :
Comlittons de 1. Que ce fief ne pourrait être partagé, divisé ou aliéné en façon que ce

fût que. par Ie consenternent du prince: 2. qo'il ne pourrait passer aux filles ni

à leurs descendants, pendant qu'il y aurait des mâles descendus de lui; 3. que
lui et ses successeurs seraient obligés d'en faire les reprises 'et, en demander

l'investiture en temps dû, selon la pratique ez sembh&blé cas rl'&ns cett(: souve-
raineté; 4. qu'ils seraient tenus d'assister aux Assises, Audiences, Grands jours

et Etats Re la souveraineté, toutes Les fois qui'il )eur serait demandé dc la parC
f

du, prinçe ou du gouverneur; 5. qu'ils ne pourraient s'ob)iger h d'outres princes,
seigneurs ou républiques, par serment, ou devoirs, pour fiofs ou autres considé-.
rations, à la réserve de celui qu'ils auraient au prince à cause de ee fief; 6. h

peine que venant a défaillir aux dites conditions, d'être le fief remis ai&x mains

du prince, sans que toutefois les dites adstrictions pussent préjudiciei h leur

bourgeoisie de Neufch'îtel. Kt cas avenant qu'il plùt nu prince, hors des dites

conditions et adstrictions, de retirer ce fief ~ lui et )e réunir à son doinaine, i)

le poorrait faire sans autre forme ni figure de procès,
'

en faisant payer au droit

ayant en icelui, pour une fois, la somme de 5000 livres faibles, etc.

Requête « N. N. Du Terraux demanda à la seigneurie de lui permettre d'en-

„;,'";„"„"„,gager son fief pour salisfaire la veuve Hory, à laque e il evai

su»» «î une somme d'argent; mais le conseil d'Ftat n'ayant pas voulu. lui

accorder sa demande, on lui ordonna d'y employer d'autres biens.

Il fut dit qu'il ne pounait engager son fief, en quelque manière

que ce soit, vu qu'il est déclaré, par la première investiture, que

lui ni ses hoirs ne le pourraient aucunement vendre, aliéner ni
- transporter.

François de Bonstetten fils d'Ulrich étant mort le 15 juin 1648,
$0is de Bàn-

le 27 juillet fut le jour des six semaines sur lequel Charles de

ses enîants ob- Bonstetten, baron de Vaumarcus, tuteur testamenlaire des enfants

„'„'"„'„t,"o„'~","„de François, ayant demandé, au nom de 'ces enfants, l'investi ure

pos« s»» àe de la seigneuiie de Travers et de tout ce qui en dépend, obtint,

pour ses pupilles, la continuation de la jouissance de la dite sei-
gneurie, sous les mêmes conditions qu'elle avait été accordée aux

enfanls de Rodolphe de Bonstetten le 4 mai 1631. François avait

épousé Marie d'Ei lach et en secondes noces Ursule de Wurstem-

berger. Il eut trois enfanls, Catherine, mariée en juillet 1630 a

~es «» ît» Albert Manuel, Ulrich et François-Louis. Ces deux frères étant
retiennent la

@te setitneu »o convenus avec leur sieur d'une somme pour sa part de Ia dite
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Henri H signe
le ;traité d, e pair

àe Munster
comme plenigo-

teatiaire d.e
Louis XIV.

Arrm @ernest
entre la Suhàe
et le Brande-

bourg.

Les autres plb-
niyoteatiaires

, d.e k'rance.

Récompense
accordée au
prince Henri
par le d.on àu

château. àe
Joux.

Lettre àe no-
blesse accordée
aux 6uy d'Au-

de,nger.

Zelaircisse-
ment aceoràé
h ?a commu-

nauté du Loele
sur la conces-

sion qui lui
avait été faite
le 10 janvier

1645.

seigneurie, se la partagèrent, ensuite, ce qui forma les deux titres
de Travers et de Rosières. (V. l'an 1643.)
. Le 24 octobre 1648, Henri II, duc de Longueville', en qualité de

plénipotentiaire du roi Louis XlV, sigira la paix à Munster en West-
phalie entre l'Empire, la France et la Suède. . Le traité de paix fut

publié le lendemain 25 octobre. Par ce traité on laissa au roi de

Suède une partie de la Poméranie quil avait. .prise au marquis de

Brandebourg, lequel eut pour son indemnité les évêchés de Halber-
stadt et de Minden, qui furent sécularisés, et l'expectance de l'arche-
vêché de Magdebourg fut convertie en principauté. Les autres plé-
nipotentiaires de France étaient Claude d'Avaux, commandeur des
ordres du roi, surintendant des finances et ministre d'Etat, et Abel

Seivien, comte de la Roche, aussi ministre dEtat. Henri II revint
à Paris mal content, ayant vu dans les-.conférences que le comte

Servien possédait seul le secret et la confiance. du cardinal Mazarin

qui était alors le premier ministre; il quitta Munster encore qu'il y
eut plusieurs choses à régler, auxquelles il n'assista point. Le. traîté
de paix entre l'Espagne et la Hollande avait déjà été signé le 30
janvier précédent. Le duc. de I.ongueville ayant cependant eu bien

des frais en soutenant son ambassade comme premier plénipoten-
tiaire, le roi lui donna en récompense le château de Joux, qui est
sur les frontières du comté de Neuchâtel et qui avait déjà appar-
tenu à Philippe de Hochberg (V. l'an 1477), mais qui lui avait été
repris par Marguerite d'Autriche, fille de l'empereur Maximilien I"
(V. l'an 1516). Henri II ne posséda ce château de Joux que deux

ans, le roi d'Espagne le lui ayant ôté par un autre traité de l'an

1650. Ce château coûtant plus de garder et d'entretenir qu'il' ne

produisait-de rentes, le prince ne s'empressa pas beaucoup de le
retenir.

Le roi Louis XIV accorda une lettr e de noblesse dans tout son

royaume à. Jacques d'Audanger de Guy et à Henri et Pierre, ses

frères, comme aussi à Guillaume de Guy, son neveu. La lettre est
datée de Paris du .25. octobre 1648 (V. l'an 1595). Cette lettre fut

confirmée- et expédiée au camp de Cornpiègne, le. . . . mai 1649,
elle est signée Louis et plus bas Le Tellier.

La communauté du Locle obtint un éclaircissement qu'elle avait

demandé de l'acte du, 10 janvier 1ô45. Il fut dit, par arrêt du 7
décembre 1648, que l'article concernant, la séance de la justice dans

la maison de commune doit s'eniendre du plaid seulement qui doit

se tenir au bas du Locle; qu'à l'égard des greniers, si les rece-
veurs ne s'en-servent pas, la dite cornrnunauté s'en pourra servir. à
l'usage qu'elle trouvera à propos;- que les deniers -provenu&ant des
fermes des boutiques reviendront au profit de la communauté, et
que la bourherie -lui est accordée, à l'exclusion d'autres, dans ie
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f648 district de la communauté. Le présent éclaircissement fut signé
Stavay Mollondin.

Le 23 novembre on sentit un tremblement de terre. On eut cette
de terre. '7

~&«. »~~&& année fô48 d'assez' bonnes moissons, on eut peu de vin; la vente
v'~« d~~i~ se fit $28 livres le muid.

1649
Kaissance d'un Le 28 janvier f649, il nâquit encore un fils au prince Henri, qui
'„'„'„" „,'"&fut nommé Çharles-Paris. Le 4 mars, on fit des feux de joie dans

&&ac&cs-Facs les comtés à raison de la naissance de ce prince. La ville de Paris
fut son parrain, et c'est pour cela que. le nom de Paris lui fut donné.
Madame de Bouillon fut sa marraine. Madame de Longueville accou-
cha dans l'hôtel-de-ville de Paris où elle faisait pour lors sa rési-
dence. Le titre de comte de St-Pol fut donné au nouveau-né.

~~Pc'"« &c&ci Le prince Henri ll s'étant déclaré en faveur de l'arrêt du Parle-
s'ktamt àéclaré,„r„,„,d, ment de Paris du 8 janvier 1648 contre le roi, en faveur de la

u~'&&~c&& ' ville de Paris, il s'en alla ensuite dans son gouvernement de Nor-
quitte la, cour.'

mandie et empêcha le duc d'Harcourt d'entrer dans Rouen et de
s'emparer de la province.

Le 7 mars 1649, jour des six semaines depuis l'ensevelissement
gier obtient

vinvégii)pep dg du maire David Favargier, son fils Henri parut en conseil d Etat
"'r ~"'dd" pour demander l'invesiiture du fief accordé l'année précédente à feu

son père. Le conseil d'Etat lui en accorda la continuation.
&& ii« & « « i Jean et Louis de Roll, de Soleure, remontrant au prince que par

. „,',, ' „"titre et inféodation de l'an f495, Philippe de Hi~chberg, comte de
~dard « »» Niuchâtel, avait donné à Jean de Roll, leur bisaïeul, la troisième

parlie du fief de Kriegstetten, consistant, en froment, avoine et foin,

les deux autres parties appartenant l'une à la ville de Soleure et
l'autre au curé de Kriegstetten et a la maison de Turinge, et que

leurs prédécesseurs avaient possédé leur troisième partie de ce fief

paisiblement jusqu'au décès de Jean de Roll, leur père, après lequel
s'étant présentés pour rendre la foi et hommage qu'ils étaient tenus

de rendre à ce sujet, le conseil d'Etat les renvoya au prince, le-
quel leur accorda la dite troisième partie du dit fief pour eux et
leurs hoirs et descendants pour en jouir conjointement, sans toute-
fois que cette grâce pût être tirée à conséquence pour ses autres
fiefs, qu'il voulait êlre tenus par une même main, afin d'éviter la

dissipation et l'anéantissement des dits fiefs.

On sentit encore un tremblement de terre très violent lo 25 no-
d,e terre.

3eaucoup de vembre. On fit cette année beaucoup de vin. La vente se fit 80
vin.

livres le muid.

1650
on accorde i X. . . . Du Terraux ayant demandé à la seigneurie la permission

K. Du Terraux
d'&&s&s« «~ d'emprunter la somme de 2 à 300 pistoles pour payer S, p. à qui

fief pour payer
ii&'. «itou&~ & il était redevable d'une somme considérable, et, d'engager son fief
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si fô5û

les princes de
Condé et de

Conti et Henri
IJ, àue de Lon-
gueville, ' sont
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~ par suiie de
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Mazarin.

Madame àe
Longueville se
retire dans la

ville àe'Stenay.
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yrinces,

Récompemsq
accordée h cea

solàata,

PRINCE aR ÃEUCHATEL.
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pour ce sujet, le conseil d'Etat le lui accorda, à condition. que

dans six ans il n'avait dégagé son fief, le prince le pourrait retirer
et 'réunir à son domaine; le tout au contenu de la lettre d'in-

féodation.
Le cardinal Mazarin, qui avait succédé au cardinal de Richelieu,

voyant que le prince de Condé deveriait trop puissant dans le

royaume, qu'il élait fort aimé des peuples et qu'il avait beaucoup

de crédit, frt concevoir de l'ombrage au roi, qui était encore jeune,
coritre. ce prince, lui insinuant qu'il pourrait facilement']e détrôner

et s'emparer dé la couronne, s'il voulait l'entreprendre. Le roi se
détermina en conséquence à faire saisir le prince de Condé, et l'ayant

mis aux. arrêts, il le fit conduire au bois de Vincennes le $8 jan-
vier. Et comnie le prince rie Conti, son frère, et le duc de Longue-
ville, son beaii-frère, auraient pu causer des troubles à cause de

cet emprisonnement, le roi les fit aussi enferiner au bois de Vin-.

cennes auprès de lui, ou ils furent jusqu'au 28-aoiit, et pour lors

on les fit conduire à Marcoussis par les capitaines Guitaud et Mios-

san, et le 2ô novembre au Havre-de-Grâce.
Madame de Longueville voyant la détention de ces trois princes,

. ses deux frères et son époux, . prit la résolution de se retirer dans

Ia ville de Stenay, ce qu'elle fit par la crainte qu'elle eut de res-
sentir les effets de la fureur de Mazarin; elle y eut un enfant illé-

gitime. Elle s'était retirée avant cela en Normandie et en Hollande.

Le f9 janvier 16áû, il parut à Paris une -lettre imprimée que le

roi adressait au parlement ou une déclaration qui marquait, le sujet

pour lequel la reine régente avait fait arrêter les trois princes. Il y
est fait mention de quelques démarches du prince de Condé qui,

par suite de son grand crédit, avaient paru suspectes à la cour,
ainsi que du duc de Longueville. Il y est dit que le roi l ayant éta-
bli gouverneur du Pont-de-. VArche, il ne voulait pas y recevoir les

gendarmes et Ies chevaux-légers que le roi y envoyait avec un

ordre signé de sa main; qu'il ne se contentait pas du titre de gou-
verneur de Normandie, mais qu'il se nommait encore baillif de Rouen
et de Caen, et qu'il prétendait même de se nommer duc de Nor-
mandie, etc. Tout l'effet que produisit cet imprimé, daté rlu fû no-

'vembre 1649, fut une grande irritation dans tout le royaume contre.
le cardinal Mazarin.

Le fû février, les commandants de Damvilliers et de Dieppr;
s'étant déclarés pour les trois princes qui avaient été mis aiix

arrêts, les caporaux et soldats saisirent ces commandants et les

mirent aux arrêts, ce qu'ils firent savoir au roi, qui pour lors tenait

sa cour à R. ouen. Le roi regardant cela comme une preuve signa-
lée de leur firlélilé, créa tous ces caporaux nobles et capitaines, et.
les soldats of5ciers.
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1650 Le 6. novembre 1ô50, Guillaume de Nassau, prince d'Orange, fils

&u",.ii,'P,"d", de Frédéric-Henri, mourut à la Haye, âgé de vingt-quatre ans. Il

Hassan. avait épousé Henriette-Marie Stuart, fille de Charles I", roi d.'An-

glelerre, el, de Henrit tte-Marie, fille de Henri IV, roi .de France.
Guillauine ayant laissé 'son épouso enceinte, elle accoucha, le 14 no-

hso,","'ds, i,',ost, vembre. 1ô50, d'uii fils poslhume qui. fut nommé Guillaume-Henri.
C'est ce Guillaume qui. a été plus tard roi d'Angleterre.

L'empereur Ferdinand III ayant reconnu les.Suisses, à la paix de

Mllllslcr, pour un peuple libre ct indépendant de l'Empire, la Chambre
imyériale dé-
ctarc tes suis- iitipériale de Spire, par un arrêt du 13 décembre f650, les déclara

ses exempts des.
«tbuo« & « aussi tels; ce qui comprenait tous les pays enclavés dans les limites

l'Zmpir ~.

Divers em'ie- de la Suisse. C'est ce qu'avaient déjà fait auparavant plusieurs em-
reurs qui J&s
avaient déj't, pereurs, savoir : Frédéric II l'an 1231, Rodolphe I" l'an 12gf, Henri

'
de Lützclbourg aux années 1308 et 1310, Louis de Bavière l'an

Keuchktel c m- f3 f 5 et l'an f3gp Albert ll en f43g Rodolphe I[
'cconn~aisst. n~~«

châiel fut compris dans tous ces actes.

Le ô décembre, le conseil de ville de ileuchâtel donna les points
par. le eenseiJ

d, ,ni, . de coutume suivanls :
Les enfants et ' Le père et la mère étant conjoints en mariago suivant la coutume du pays,

é~te', t i«„et ayant eu des enfants par ensemble, les enfants de leurs enfants, après laetits, enfants

Kran"-p« es « mort de leur grand'père et grand'mère, peuvent tout de même. hériter que leurs
grM 4-Marcs.

oncles et tantes étant en ligne droite.

Du 4 mai:
Quand un traité de mariage est fait entre mari et femme, selon la coutume

d un mariage
q&» ~ a« && de Keuchâtel, après avair demeuré aa et jours par ensemble, et qu'ensuite l'un

'jfiuur&s sd'„'s" d'eux meurt, Ie survivant succède aux biens du défunt et en a l'usufruit sa vie
biens du défunt. t. dIIr;In[,

Il fit si chaud au mois de janvier que les arbres poussèrent leurs
poussent an

m~ots «„jan„. boutons. Par contre, environ à la St-3ean, il ftt un si grand froid
ies fourne~a~ux h qu'il fallut chaufïer les fourneaux en divers lieux. Cependant on nela St-Jean.
Bonnes mois- . laissa pas que de faire de bonnes moissons et beaucoup de vin.

8OAS.
Tremblement On sentit un tremblement de terre en Suisse qu'on remarqua aussi

de terre.
vente ào vin. dans le comté de Neuçltâtel. La vente du vin se ftt à Neùchâtel

120 livres le muid.

1651
Les trois pria- Au commencement de l'année 1651, les trois princes de Condé,
ces àe cond. é,

de conti et de de Conti et de Longueville étaient toujours détenus au Havre-de-
Longuevill o

sont remis en Grâce -ou ils étaient gardés avec beaucoup de soin. . Le roi voyant
liberté.

que la France entière murmurait et que tous les peuples témoignaient

de l indignation de la détention dé ces princes, résolut de les relâ-
cher, outre que le duc d'Orléans et Ic parlement intercédaient pour
eux. Ils fiirent en conséquence reinis en liberté le 13 février 16áf.

« «rdtn"i ll fallut même que le roi exilât le cardinal Mazarin, vu que le prince
Mazarin exile.'

de Condé avait déclaré qu'il ne voulait pas soulïrir son ennemi dans

la cour.
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Le 3 mars 1651, la nouvelle de la- délivrance du prince Henri

étant vei&ue à Neuchâtel, on fit ce' jour là dans tout le pays des
feux de joie, et on fit paraître une allégresse universelle. Madame

de Longueville voyant que'l orage avait cessé; revint joindre son

epolix.

Les bourgeois de Valangin écrivirent une lettre au prince pour
le féliçiter sur son élargissement, ce qu'ils firent à l'imitation de
'tous les autres coips de l'Etat, ét comme ils avaient des diAicultés

avèc le gouvernement au siijet' de-lacté des dix points à eux ac-
cordés en 1618, ils' en firent aussi mention' dans une autre lettre
qu'ils adressèrent au prince, qui voulut bien leùr répondre favora-
blement en' ces' termes' :

Chers ei bien aimés. Vos lettres ct lc rapport qui ni'a été fait, de voire bon »e
. I I

I

çonduitè, m'ont 6té très agréables'. L'affliction' que'voüs' a causée ma prison et, )a

joie caque ~ous avei eue 'de ma liberté me font voir la' grandeur et sincérité de
votre affection envers ~üoi j'en ni une entière satisfaction. Le sieur r/e Mollon-
d ia vous fera savoir particulièrement )a disposition où je suis de vous favoriser
en ce quG je l)ourrai, et cornNe j clltends que les dix ))oints que je vous ai

l

accordés en 1618 soient observés, ce que le sieur Hory pourrá aussi sous té-
rnoigner. Kt moi je vous assure de ma boane volonté, et je prie Dieu ju il vous

ait, chers èt' bièn aimés, en sa' sáinfe et digne garde, A Paris, le 30'avril 565),
signé Henri et scellé de' son sceau en cire noire.

Les bourgeois de Valangin' ayant prié Messiéurs du conseil'd'Etat
d'insérer la présente lettre du prince' au pied dé l'acte du 1" juin
1ô18 qùi contient' les dix points ci-dessus, cela leur fut accordé le.
6 octobre' 1ôM et signé Jérémie-'Jacques Stenglin, chancelier', et
scellé du scéau des contráts de Valangiii sur double queue en éirte

ver'te.

M. Stenglin, dont on viént de parler', était un secrétaire, Alle-
mand de nation, que le duc avait emmené avec lui, depuis la ville

de Munster, eri France, et qu'il envoya ensuite de Paris à Neuchâ-
tel pour y être son chancelier. Il est le premier qui a porté ce titre
dans le comté, mes prédécesseurs n'ayant été nommés que secré-
taires généraùx (V. 660) ou secrétaires d'Etat, et anciennement
les cler'çs du comte.

Les communautés de l'Etat voulant toutes témoigner à S. A. &la

joie que son élargissement leur avait procurée, lui firent un don
gratuit par une libéralité volontaire, sans que cela pût être tiré en
conséquence à l'avenir en de semblables cas, ni porter aucun pré-
judice à leurs franchises. La seule communauté du Locle donna pour
son contingent la somme de 120 pistoles d'Espagne d'or et de poids;
coinme cela paraît par une quittance signée Samuel Chambrier,

' tré-
'sorier général, scellée de son cachet ordinaire et datée du 5 mars

- 1651-.,

JQB4Q Es DE BOYVE, TOME kV.

16ái
RCjouissanee~

dans les Comtés.h cause dc la
d.ilivrance àî&

priüce Elenri U.

I étire de la
bourgeoisie d.e
Valangin au

jrinee.

Lettredu pHnce
h la bonrg eoisie

de Val angin.

Cette lettre est
insérée h tira

sqite d.e l'acte
des d.ix points.

Qui était Steng;-
lin, premier

chancelier dans
)es eomt6s.

Don gratuit fait
par les càmmu-

naut6s au
prince Henri A-

cause do sa dé-
livrance.



LIVRE II. 66 CtrAVlTRE X. —DE HEi&R& ll, DUC DK LOXGUEVtr. l.E.

1651
Rochefort et

Bâle))@forme »t
qu'une église.

Villa es et ha-
'Aleg. uX Qul COIH-

posent l'église
àe HOehefO)t.

Te)~)pic bâti h
Roehefort.

3iort de 13.-A.
Ramsfein, cvê-

que de Bîle.
La, compagnie
àes tailleurs

obtient un re-
nouveIlerncnt
he s)sglettres.

Di6ërend entre
Znrich et les
cinq cantons

r.;catholiques aa
Sujet de la ma-
sure d'une cha-

yelle dans le
Thurgau.

Préparatifs de
ga.erre pour ce

sujet.

Ãeoch,"itel met
des troupes sur

pied.

Iie difFérend est
a,baisé par l'in-
tervention àes

cantons.

familles suis-
aes qui vont
s'établir en
AJ, lemag)le.

Il s'en trouve
ylusieurs +s

Ç0Al'té8 dc iYGlL-
ehîtel çt Va-

langin.
Un gi'@net élé-
phant h Neu-

châte1.

Les communiers de Rochefort ayant obtenu, l'an 1639, leur sépa-
ration d'avec l'église de Boudry, leur église était devenue par ce
moyen l'annexe de Bôle; mais voyant qu'ils n'avaient qu'une petite
chapelle, trop étroite pour un grand peuple qui s'auginentait tous
les jours, ils prirent la résolution de bâtir un temple; et c'est ce'

qu'ils firent cette année. Cette église, qui comprend un grand nom-
bre de paroissiens, est d'ailleurs d'une grande étendue et fort dis-
persée; elle contient neuf hameaux, savoir : Rochefort, les deux
Grattes, les Piises, Montesillon, Brot dessus, Brot, dessous, Frete-
reules, le Champ-du-Moulin, Chambrelin, et outre cela trois petits
quartiers, savoir : le Creux des Môles, le Haut de la Tourne et les
Prés devant. Brot dessus a été depuis annexé à l'église des Ponts-
de-Martel. Le temple de Rochefort fut bâti sur la maison du village,
tellement qu'il en laisait le second étage; mais depuis peu d'années

on en a rebâti un autre, et on a fait en place de cet ancien temple
un grand poêle oü l'on tient présentement la justice.

Béat-Albert de Ramstein, évêque' de Hâle, mourut le 15 août.
Jean-François de Schonau fut élu en sa place le 8 septembre 1651.

La compagnie des tailleurs de Neuchâtel ayant perdu la lettre de
son érection, le gouverneur, à sa requête, lui en fit dresser une

nouvelle, au noin du prince, en date du 1"mars, par laquelle il lui

confirme la liberté de s'assembler, ainsi que tous les statuts, lois et
coutumes qu ils sont obligés d observer.

I.e canton de Zurich voulant, bâtir un teniple dans le Thurgau et

ayant pris pour cet effet des pierres de la masure d'une vieille cha-

pelle, les cinq cantons de Lucerne, Uri, Schwyz, Unterwald et Zug,
qui possédaient le Thurgau conjointement avec Zurich, voulurent lui

faire la guerre pour avoir pris de ces pierres sans leur consente-
ment, vu que c'étaient, selon eux, dcs pierres bénites avec la cha-

pelle, dont il n'était pas permis de bâtii un temple pour des héré-
tiques.

LL. EE. de Berne qui se proposaient de soutenir le canton de
Zurich en donnèrent avis à Ãeuchâtel, afin qu'on tînt prêt le secours
ordinaire. La ville de Neuchâtel leva d'abord une compagnie de

botirgeois, sous le 'commandement du capitaine Jean Bergeon, mais

elle ne marcha point, parce que les cantons apaisèrent ce dif-
férend.

La paix étant bien rétablie en Allemagne, un grand nombre de
familles suisses s'allèrent établir dans la Souabe, l'Alsace et le Pa-
latinat, qui avaient été dévastés par la guerre de trente ans el pres-
tue dépeuplés. Il sortit mêtne plusieurs familles des comtés de Neu-

châtel et Valangin.

Au mois d'octobre, on fit voir à Neurhâtel un grand éléphant qui

tirait avec un pistolet; il jouait du drapeau, pliait les genoux etc.
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1651

ô52
Les paroissiens des Ponts-de-Martel souhaitant d'établir un gage &s»sua »

Ponts.
pour la p "nsion d'un pasteur et voyant qu'ils ne pouvaient pas par,
eux-mêmes faire un fonds suffisant pour' son entretien, s'adressèren
au prince pour obtenir de lui quelque rente. Il leur accorda trois« i~i~a~~, i« ~

muids d'avoine. L'acte est daté du 28 juillet 1652. La Classe leur ia ea;& ~a.~~-

aCCOrda alOrS un paSteur, qui fut ISaaC HOry, qui en a été e pre- ~a&~~~'av&i »&

mier ministre. Ce lieu s'est beaucoup peuplé depuis qu'il a été érigé™~rv~«"'
en paroisse et détaché de l'église de la Sagne (V. les ans 1614
et 1653).

Le maire de Valangin prétendant que les bourgeois de ce lieu ne « ~ai~a «
Valangio, s'il

pouvaient pas s'assembler sans sa permission, ni prêter serment à „,„, ;, b,„,
leur maître-bourgeois, demanda de pouvoir assister. dans leurs as-r« i' a~ i«~i

pas assister
semblées, et les bourgeois, de leur côté, croyant que toutes ces ~aa„,»»,~
choses étaient en leur pouvoir et que le maire n'avait pas le droit »««& b«&'-

J geoisie.
de se trouver au milieu d'eux lorsqu'ils s'assemblaient, présentèrent

pour cet effet une requête au prince contre ces prétentions du maire,
en date du 29 novembre 1652. On leur accorda les fins de leur

demande; en sorte. que le maire, s'il n'est bourgeois, ne peut point .

entrer dans leur assemblée.

Le 4 février 1652, on sentit un tremblement de terre. Les eaiix Tremblement
de terre.

furent très élevées, et, quoiqii'il tombât des pluies considérables, z,„„,„„b„',&„
ce endant on eut une année abondante en vin et en grain, et même «"~« ab'"-

en fruits d'arbres. A la fm de novembre 1652, on trouvait des Arbres fleuris
A et fra, ises aufraises mîîres', les arbres fleurirent de nouveau; on vit même des „„,, ~, „,

cerises, mais elles ne mûrirent pas. Il fit extrêmement chaud au vembre.

.Il pesait 66 yüntaux, avait deux aunes et trois quarts de longueur et
deux aunes -un quart de hauteur, et n'ayant que vingt ans, il devait

par conséquent encore grandir.

Le 15 janvier 1651, il se fit une inondation d'eaux extraordi iao »aaiian.

naire ; toute l'étendue de pays qu'il y a entre Buren, Soleure, i=iiire~n~e~i sa-

GrangeS etC. fOrmait un laC. On trOuVa danS le MOnt Jura dépen- ~&c~eniae.

dant de Soleure un sapin d'une grosseur prodigieuse, que les eaux
grossGtir extra-

avaient déraciné. et fait tomber et'dont le diamètre était de 7 pieds

10 pouces, et qui avait 130 pieds de long. Les eaux l'avaient con-
duit bien loin. Le i" déceinbre, il y eut encore un autre déborde- &o«veau &e-

bordeInent
ment d'eaux 'qui fit des ravages en 'divers lieux et qui entraîna &,„,„„„.,„&&
plusieurs ponts.

Les moissons et les vendanges furent médiocres, les gelées du &« i»o» «
, vendanges mQ-

printemps ayant causé quelque dommage. La vente du vin se fit à

Neiichâtel 9û livres le muid, et l'abri du grain se fit, savoir : le v« « ~a ~o.

froment 1.4 batz l'émine, l'orge 7 batz 2 gros et l'avoine 4-batz
et 1 os.
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haut des montagnes, et le'bétail paissaiL dans la éampagne. I.es
eaux baissèrent et les rivières diminuèrent extraordinairement.

La vente du vin se îrt à Neuchâtel 64 livres le muid', et l'abri

du grain fixa le froment à 12 batz l'émine, Vorge à 5 batz et 2
gros, et l'avoine à 3 batz et, 2 os.

1652

Vente du vin
et abrJ.

1653

nier8 des Poufs
Les communiers des Ponts-de-Martel ayant obtenu l'année pré-

fp i; f gg cédente une rente annuelle pour l'en(retien de leur pasteur, contri-
ri'"''~r'""'" huèrent aussi entre eux, chacun selon son pouvoir, pour faire un

fonds, comme cela paraît par un acte du 4 janvier 1653; et c'est
dès-lors' que l'église des l'onts a été séparée de celle de la Sagne;
car jusques, là le pasteur de la Sagne y venaiL faire le service di-
vin dans la chapelle qui avait été bâtie l'an 1614.

Te~r&e Mtr a La communauté de Savagnier bàtit aussi cette année un temple;
Savagnier.

il ny avait auparavant qii'une petite chapelle où le prêtre de Dom-
bresson el, depuis la réformation, le pasteur de ce lieu allaient faire
le service divin. J

~« irr~-'ii~&rs Comme il y a un petit ruisseau qui passe par le Locle et qui
dans les rochers .

inondait les terres au-dessous de ce village enviroriné de montagnes,
les eaux ne pouvant s'écouler que par des ouvertures de rochers

qui, étant trop hautes, ne pouvaient les recevoir que lorsqu'elles y
pouvaient atteindre, de manière que les eaux qui ne pouvaient pas
s'écouler frirmaient un petit lac qui causait, des maladies et gâtait
de bons prés, zonas Sandoz, lieutenant du Locle, entrepriL et réus-
sit à coupi. r ce rocher et à abaisser .ces ouvertures, jusqu'à ce
qu'elles furent assez basses pour recevoir les eaux tant qu'il y en

avait; en sorte que le lac se vida entièrernent, et il ne resta que
le ruisseau qui s'engouffrait dans ces ouvertures. On croit que ces
eaux se rendent par des conduits souterrains dans le Doubs, qui

&«»a« r n'en est pas éloigné. Ce lieutenant Sandoz retira de grands avan-
yroGt qu'en rc- O

i;« «r„~,rr„ tages de son inilustrie et de siin travail; car il îrt bâtir dans la
«~««&«&&r& concavité de ce rocher, ou plutôt, dans ces gouffres, trois moulins

l'un sur l'autre, par un merveilleux artifrce, qui est d'une très
grande utilité aux habitants du lieu. Le ruisseau qui s'y décharge
fait tourner les roues du premier moulin; puis les eaux, tonibant

sur Ics roues du second moulin, le feint également tourner, et, en
retombant du second, elles mettent enfin en mouvement, les roues

i

du troisième moulin, qui est, au fond. Ces lieux sont très obscurs,
tellement qu'il y faut de la lumière en plein jour; il n'y a que les
meuniers qui y sachent facilement rlescendre les grains et en re-
monter les farines. 'Ce ne fut pas le seul avantage qu'en retira cet
habil&'. ouvrier; car, comme il avaiL a« heté pour peu de chose les
terres que les eaux couvraient, dès qu'elles se retirèrent, il en fit

CeS InOuli »S
fp ) r'; Q

' „un très bon domaine qui est présentement rl'une grande valeur.
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C'est une curiosité pour les étrangers de visiter ces moulins; on 1653
les envisage;i comme une rni'. rveille de la nature et de l'art. .

Au mois d avril 16á3, Jean- Cornu, de Fontaine, bourgeois de aourgeo~ts ne

Neuchatel, ~y~nt ete emprisonne à Valangin, le conseil de ~ill~ fi

faire ses remontrances au seigniur gouverneur, sur la violation des &'insu ae

franchises, en ce que l'ori ne pouvait emprisonner aucun bourgeois
sans avoir deinandé et obtenu une prise-de-corps-contre lui, par la. ~rinis~~r~a„x ei

connaissance et jugement de messieurs les Quatre-Ministraux. . Celte

représentation étant fondée, la seigneurie relâcha le prisonnier et
donna même un revers à la bourgeoisie de Neuchâtel, pour que

cet emprisonnement ne füt pas touiné à conséquence pour l'avenir,

et on projeta de faire un réglement sur cette matière. (Voy. l'an

1707.)
Ce fut environ dans ce temps que des princes italiens-romains

. l'achatdes Com-
de la maison Barberini, se rendirent à Neuchâtel pour s'informer si «, z, b;„,bz

les Comtés-seraient à vendre, étant dans le dessein de les acheter. « i &'v"&" '&
par des princes

Ils en ofïrirent deux millions au duc de Longueville, mais il ne

voulut pas les leur vendre.

Comme on avait décrié en Suisse les batz de Berne, de Fribourg sou »vengeai

et de Soleure, ce qui causa une perte dans le canton de Berne qui- „'„'„,'z", ",
allait à 10,460 livres bernoises, les paysans se soulevèrent en divers ~ucèrne ei

lieux. Ils se plaignaient de co que les bourgeois des villes souve-
raines, sachant qu'on allait décrier cette monnaie, l'avaient répin-
due parmi eux, aîîn qu'ils en portassent toute la perte, outre qu'ils

' avaient été maltraités par plusieurs baillis, tellement qu'ils deman-

. daient : 1' Qu'on les dédommageât de la perte que le décri de eriefsdesyav-

cette monnaie leur avait causée; 2' qu'on punît certiins baillis qu'ils

nommaient et qu'ils assuraient les avoir tyrannisés; 3' et. enîin qu'on

mît si bon ordre pour l'avenir, que les baiilis ne pussent plus les
maltraiter. Les habitants de l'Entlibuch, dans le canton de Lucerne, z,espaysansdu

canton de t u-
commencèrent Ia rébellion; ils allèrent assiéger la ville de Lucerne cerne commen-

cent la r ebel-
et firent plusieurs actes d'hostilitc. Les sujets de Berne, Bâle et lion, iis assié-

g ent Luçeme ;
Soleure se soulevèrent aussi, en faisant une alliaiice entre eux qu'ils sont soi'is par'

les paysans de
jurèrent auprès de Hul~vyl. Ils établirent pour leur chef Nicolas note, 'ienaie

et de Snleure,
Leuenberger, cabaretier à Schoenholz, baillage de Trachselwald, mais eiîo~ia »i« ce

qui' avait de grands biens; et pour son lieutenant un nominé Christ ~«~»«ver
chef des rebei. -

Schibi, d'Eschlismatt dans 1Entfiibuch, auxquels ils obéissaient ponc-i«, ~& s'bibi.
son lieutenant.

tuellement.
.Le canton de Lucerne, étant le premier attaqué et se voyant dans Lucerne Bê-

le danger, demanda du secours à celui de Berne. Celui-ci envoya'"" '„„'"
aussitôt un courrier à Neuchâtel, qui y arriva le 6 mars, à dix heures et Berme i„

du soir, jour des bordes, pour demander du secours, qui devait par-
tir incessamment. Dès le lendemain, il partit, au nom des Quatre-o~partdestrou.

jes de Neu- .

~linistraux, une compagnie de cent bourgeois, sous le commande- ehâte1.
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ment du capitaine Jean Bergeon, et le jour .suivant, trois cents
hommes de la milice du pays, au nom et de la part du prince, sous
la conduite di:s capitaines Henri Chambrier, maire de Colombier, et

Sigisinond Triholet.
Les «»~iii~ 11 y avait plus de trente communautés des terres de Berne qui

composeot une
„,~« ~, ,~,„avaient pris les armes, et qui, s'étant jointes à ceux de Lucerne,

faisaient le nombre de plus de 20,000 hommes.
e

Cependant le canton di. Lucerne trouva moyen d'apaiser ces
troubles et de calmer ses sujets. Ceux de Berne continuant toujours,

&eai« «u&esice canton fit venir ses sujets du Pays-de-Vaud. Mais ce difïérend ~

soumis h la
p pi~ ayant été soumis de part et d'autre à une journée à Baden, on crut

qu'on n'avait plus besoin de troupes; c'est pourquoi on les congé-
&«i"~«e~ dia, pour éviter des dépenses. Les compagnies de Neuchâtel re-

troupes de Heu-,,„;,«, vinrent au pays le 7 avril.
ceiiesoumis- Mais ce difïérend n'ayant pu être terminé dans la Diète de Ba-

sion u, 'a, a.ueun
den, quoique LL. EE. de Berne fissent des oflres raisonnables à

&.ur~ »~»ioulée- ceux qui avaient pris les armes, ci'.s derniers se rebellèri'. nt de
commeuec. O

nouveau, aussi bien que les sujets de Lucerne, qui choisirent pour
leur cllef Jean Emmeneggcr, de Schiipfen, Pannermeister ou banne-

„„,,;„i,&, ret de la contrée d'Entlibuch, Les sujets du canton de Bâle se sou-
levèrent aussi. Il faHut donc reprendre les armes.

Le secours de Neuchâtel partit pour la seconde fois le fi mai
cheptel demi, nd. k

p

pQQz i QQQu p trois compagnies marchi". i ent, l'une sous la conduite de Simon Mer-
veilleux, sieur de Bellevaux; l'autre sous le commandement de Jean
Bailiods, procureur de Valangin, et la troisième, de f50 hommes,

au nom de la bourgeoisie de Ncuchâtel et sous les ordres du maître-

bourgi'ois Antoine Perrot.
Ces compagnies étant arrivées à Arberg, s'y arrêtèrent, parce

qu'elles apprirent que les rebelles étaient cn grand nombre dans les

bois voisins, qui n'en sont pas éloignés, ou ils étaient en embus-

cade; et vu que leur petit nombre, n'aurait, pu forcer le passage,
les capitaines trouvèrent à propos 1 attendre du secours.

Les rebelles Une centaine de paysans s'étaient emparés du pont de Guininen,
tiennent 1e pont
~, ~„„„„,„pour empêcher que les secours n'entrassent par là dans le canton

Ils s'enfuient h allemand ; mais apprenant que les troupes du Pays-dc-Vaud avan-
Va,yproehe des

f i Qg Q
Ijlaicnt résolues de forcer lc passage, et n'étant pas assez forts pour

Puis-« &-vuu~ faire résistance, ils s'enfuirent. Ainsi ces troupes, parmi lesquelles il

y avait ô00 cavaliers bien montés, arrivèrent à Berne.
Les compagnies de Neuchâtel ayant été quatre à cinq jours à

vienmen, t h Ar-
„,„,, Arberg, cent cavaliers bernois leur vinrent au-ilevant depuis Gu-

uortor ies Feu- minen, pOiir leS eSCOrter, et leS COnduiSirent par le même lieu juS-
chêtelais.

qu'à Berne.
Lo~uviiui« Le 18 mai, le capitaine Hermann, Bernois, étant, sur le Pont neuf

"~&~s.'-'~t iu& Pu~~ (Neubriick) pour le garder, et ay int tué une douzaine de ces re-
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belles qui s'approchaient du pont, par un coup de canon, il se
prépara à en tirer un second; mais voyant que le canon n'avait,

pas pris feu, quoique la poudre du bassinet eîît brî11é, il voulut re-
garder dedans, pour savoir la raison pour laquelle le coup n'était

pas parti; au même instant, le boulet lui emporta la tête et tua

deux étudiants qiii, étant aussi curieux que lui, eurent le même sort.
Le 22 mai, les troupes dè N~uchâtel qiii étaient. dans la ville de

Berne firent une sortie avec celles du Pays-de-Vaud, et tuèrent

environ une trentaine de rebelles.
' Enfin, le 24 mai, f0,000 h« nîmes se mirent en çampagne avec
50 drapeaiix et ôù0 cavaliers, sous la conduite du général d'Er-
lach, :pour aller réduire les rebelli;s qu ils iencontrvraient et. qui
refuseraient de se ranger à 1 obéissance, et pour roi.evoir en grâce
ceux qui se soumettraient et prêteraient serment de fidélité à

LL. .EK.
Le 26 mai, il y eut encore trois compagnies qui partirent de

Neuchâtel, l'une sous la conduite .du capitaine Jean-Jacques Tri-
bolet, l'autre comm;indée par Ie capitaine Sigismond Tribolet, pour
le compte de la seigneurie, et la troisième, de soixante bourg~ois,

pour la ville de Neuchâtel, commanilée pai le capitaine Frédéric
Bollin, qui mena avec Iui deux canons, teilement que ceux des
comtés:de Neuchâlel et Valangin, qui prirent 'part à'cette guerre,
qu'on a nommée la gueiie des paysans, furent en tout au nombre

d'environ mille hommes.

Les paysans soulevés voyant qu'on les allait attaquer, se réuni-
rent, tant ceux de Berne que de Lucerne, et même de Bâle, soiis

la conduite de Leuenberger, homme bien parlant, très insinuant et
adroit et en qui les paysans avaient une parfaite confiance.

L'armée qiie. le canton de Zurich avait envoyée à celui de Berne
et à laquelle s'étaient joints ceux de Glaris, Schalfhouse et Appen-
zell, comme aussi ceux de St-Gall et du Thurgau, consistait en

9000 hommes et 600 cavaliers, et elle était commandée par le gé-
néral Wertmüller, qui s'empara de la' petite ville de Melliiigen.

L~s paysans, de leur côté, s'étaient saisi du village de Herzogen-
buchsee, et surtout du cimetière du lieu qui est sur une éiiiinence,

où ils prirent la résolution de se défendre et d'oii l'on pouvait très

bien repousser. l'enneiiii. Mais comme ces paysans n'avaiïnt que des

massues garnies de pointes et de clous, avec lesquelles ils ne pou-
vaient combattre l'ennemi éloigné, et que d'ailleurs. ceux qui avaient

des armes à feu tiraient pardessus la tête de leurs ennemis sans

les incommoder, ils furent facilement vaincus, étant entre les arinées

de Berne et de Zurich qui les, attaquaient des deux côtés.
Cette bataille se donna le 28 mai. Les paysans ayant été mis en

déroute, Nicolas Leuenberger prit la fuite et se retira chez lui, oii
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son imprudence

et deux étu-
diants avec lui.

Sortie des troii-
yes de Feuehî-
te1 et dti Pays-
de-Vaud contre

les paysans,

Toute l'armée
se met en cam-

pagne.

Trois compag-
nies du corseté

et de la vi)le àe
Xeuchàtel se

rendent encore
au. secours de

Berne.

LeS paySanS se
rassemblent .

sous leurs chefs .

Armée de zu-
rieh de 9000

homlnes et 6M
cavaliers, com-
. pris ceux àe

Glaiis, de
Schah, N&o use,

d, 'Apperizell et
de Si-Gall,

X es paysans
prennent Uer-
zogenbuchsee

et s', tablissent
su.r le cimetière.

Défaite d.es
paysans.
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1653 le capitaine Sigismond Tribolet et quelques Bernois le poursuiviî'ent

„,'u'"„, 's; ', et le saisirent dans sa cave où il s'étîîit caché. Ils le conduisirent
inouà Tiiîioîet ensuite garrotté à Berne, àussi bien que Schibi, que le capitaine
s&"'l'l'"'''t Lerber avait fait prisonnier et qui fut ensuite remis à LL. EE. de

Aéeayité,
Lucernc qui le firent décapiter à Sursee le 27 juin.

Les autres soulevés, ayant aussi pris la fuite, se rangèrent à leur
Journéest. Meî- deVOir. On tint enSuite pluSieurS jOurnéeS à i&Iellingen et à ZOfingen,
linge@ et h, ZO-
ringe » ~ioür la où l'on fit la paix. Il y en eut plusieurs des cantons de Lucerne et

pQ îx.
i,,»ute„', .s à„de Soleure qui, ayant été les auteurs de ces troubles, furent exé-
'"'""'."'-' '" cutés, et surtout Leuenberger, qui fut tiré à quatre chevaux et,
t6s. l'-eue~her-,

ger Ée;irîeîé. écartelé dans la ville de Berne lc 1" septembre. Jean Emmenegger" "'.e"'g" et Gaspard Steiner furent pris pîisonnieî's le 11 juin et décapités a

î)itÉs. Lucerne le 23 juin."' ~e!ie"'«— Nos compagnies de Neuchâtel revinrent dans le pays, le 24 juin,
lois reviennent
à„„,l, „,Js après avoir reçu de giands honneurs et des remerciements des
remerciés. Bel.nOlS

Jean ~e« îvî« Jean-Rodolphe Wetstein, bourgmaître de Bâle, ayant été député
%etstein,

u„„.g „„,'„„Par les cantons- Pour aller en Alleinagne au sujet de la Paix de
"'i'e r »'î»« )lunster, rapporta aux Suisses de la part de l'empereur Ferdinand III
en Suisse l'@etc
à, l„,„,„„,„,, une entière exemplion de l'Empire en faveur de toute la Suisse en
«« 'n&« '« général. Tous 'les meinbres de l'Empire s'assemblèrént mâ', me Van-
en faveur. des
s„;,„es ~„;„„tnée suivante à 1(atisbonne, où il fut résolu dans la diète que les
îi&érésàe"'« ' traités de Westphalie seraient insérés dans le Recès de la diète'

releva, nec de
îî".,„„;,, pour avoir dans la suite la force d'une constitution de l'Empire.

C'est ce qui regardait tous les cantons et tous leurs alliés, Neu-
châtel compî is.

îîeaueouîi àe On eut cette année 1453 beaucoup de vin et de grain, et le tout
' "'bon et bien conditionné. Au mois de décembre, .il y eut une si

Sécheresse e» grande SéChereSSe que preSque tOuteS leS fOntaineS tarirent ; leS
s T, ,„„„„,,„'„moulins furent à sec. On fil, à ileuchàtel la vente du vin à 40 livres

&îi" «i gr:i"i- le muid, et l'abri de grain se fît, le fioment à 9 batz l'émine, Vorge
, 2 balz un gîos, Vavoine 3 batz.

ib54
neiîuéîe àes Lys sujels de la seigneurie de Valangin présentèrent une requête

~,",l',„",„'s„;. à M. le gouverneur de Mollondin sur plusieurs articles. On leur
l»»î« rs «— donna une réponse qui contenait sur. chacun un appointement,

tielcs.
coBîîne suit :

&u'O" &'uS~ P~~ k. IIS de »i') »daient qu'On n'uSêt par de main rOiSe Sur lellrS ÇOrpS f)8l' $AiSie
(le mainmise,' '

Ou eXOmer& e~) SOCret, Si@On par çOOnaisS~nCe de juStiCÇ, Sauf de CeuX qui Se-
raient surpris sur le fait rnêrne rnérit~nt saisie, conformément h la françhise.

geponse. Ils seront toujours laissés et mai »tenus auprès de feu)'s franchises,
r

ct notan&nient A l'égard du 9e iles ilix articles que S. A. leur a accordés par
date du i e r juin 4 618.

De retenir leurs
graiiisàesreçe 2. Qu'ils puissent retenir des receveurs, et ce a l'abliris, leurs grains ou une
meurs sur le »ied

partie. . soit Jc Rîmes, de eeAspH Fotlclkfcs ou Alltr6s: plie l'obbris aboi& pll4)l6
l
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dans le mois de décembre par chaque année, suivant les déclarations faites sur fg~g
ce sujet par dame 1iIarie de Bourbon, en date iles 6 février $588 et 6 mars Que &'aiiri soit

$593 ; qu'il soit défendu aux receveurs de n'exiger davantage que l'abbris et
d'en assister et, distribuer aux (/its sujets en payant; que les receveurs, en rece- que ]es çepe-
vant d'eux les grains, ne se puissent servir de cuveaux, mais seulement de l'é-
pine. pot et demi-pot. v68UX.

Réponse L. es censés foncières et dîmes payables en espèces ne peuvent être
appréciées en argent; que les receveurs seront obligés de fournir des grains à
ceux qui en auront besoin pour ensemencer )eurs terres, h l'abbris, sans en
l)ouvoir exiger davantage, à forme du deuxième des dits articles; que l'abbris
se fera annuellement le '20 février au plus tard, parce qu'il est difficile de sa-
voir auparavant le prix des grains ; que s'ils désirent que l'abbris se fasse au,

mois de décembre, on y. consent moyennant que dans la quinzaine après la

pub)ication tous ceux qui en voudront prendre des reçeveurs ayent -à s'en dé-
clarer à eux, et de le retirer de leurs mains pendant le mois suivant et de les

payer pendant ce temps, à forme du dit abbris, à leur contentement. Enfin
qu'à l'égard du mesurage des grains les receveurs seront obligés de se servir
de l'érnine, du pot et demi-pot. i

I

8. {}ue les receveurs soient obligés de recevoir leurs grains lorsqu ils leur Que les reee-

en présenteront de recèvables, et que )orsqu'ils « e voudront pas les recevoir,
i)s soient obligés de les leur laisser à. l'abbris et que les receveurs ne puissent cevoir leurs
pas )es )cor apprécier suivant leur volonté, 'grains, h ce d6-

~ Ré@orne. Les-receveurs seront obligés de recevoir les grains de qualité rece- faut d'en rece--
vable et sur le refus qu'ils feront des grains, 'les particuliers pourront s'adres- " '
ser à l'oflicier, qui fera connaître si les grains sont recevables ou non.

4. Que les particuliers, en délivrant leurs grains, puissent manier la râcle, Quelespartieu-

eornrne les receveurs le font en. le délivrant. liers puissent
madrier la racle.Réponse. I.es particuliers qui délivrent le grain pourront manier la râcle, au-

co»tentement néanmoins du receveur, sans dol ni fraude.
5. {}ue pour les dîmes une bonne partie soit réglée. en orge, aussi bien pue ies àîmes

qu'en avoine, puisque, pour la. plüpart des grains, à grand'peine peut, -on en so'ent réR&éas

avoir pour satisfaire au tiers, ou au plus. k )a moitié d'avoine, et que pour le
"

avoine.
surplus oo les contraint à l'abbriser au vouloir des receveurs, ce qui ne re-
tourne qu'à leur profit particulier, mais qui. cause non seulernent du mal au

peuple et aux diseurs, ma4 aussi .~ S. . A. ,
'

puisque ces dîmes ne se montent
pas si haut que du passé.

Réponse. D'autant que ceux des 31ontagnes, qui oni le plus d'intérêt, en cet
article, se sont déclarés de s'en déporter et que d'ailleurs )a chose ne paurrait
être pratiquée sans de grandes difîicuItés et inconvénients, i) en sera usé comnie
du passé, 1 f

6. Que. les dîmeurs soient obligés de cueillir incessamment leurs dîmes sans queiesiiîmeurs
'

les laisser longtemps sur les champs, pour ne pas surprendre . les possesseurs, soient obligds

pour, par ignorance ou par des défauts inopinés, les obliger à composition et
cessa, mmentles porter à faire des accords désavantageux par crainte et timidité, lorsqu'ils

voient une partie inégale.
4

Réponse. Accord é.-

7. Que, suivant la pratique et la franchise et- même suivant la nature du Que les censés
droit, leurs censés ne leur soient pas comptées des pnrties articulées bars des »e &eu~ ~o&&n&

obligations ou eoroptes générau~ q~ii y ob)igent les parties à )a payer dhs le ~"

temps y porte, autremen t les receveurs pourraient con tihuer è faire une accu- fes gag„pg g„
mulation de grands deniers par de petits capitaux qui achèveraient la ruine des
sujets, et. qui cependant ne rapporte. aucun profit à S. A, mais plutôt du re-
tard en ses revenus, par )a désertion de plusieurs de ses sujets.
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i6éi,

Gumulation
d.e censés en

capital,

Les arrérages
des censés éc-
lipse, es sont ré-
duits h trois ans.

Chapons, pou-
les et fromage.

Abri pour les
autres condi-

tions.

Que les charrois
soient abris0s h

trois gros.

Qu. e les
agneaux soient

abris6s.

Réponse. Les receveurs se feront payer d'année' en année, et par ce moyen
ils ne enrnpterOnt que la cenSe deS Obligatians, .Ou caniptes générauX arrêtés,
qui y obligent les parties.

8. Cotnme plusieurs accumulations se sont faites des censés foncières, de
beaucoup de pièces eensables a la directe de S. A. , soit par to)érance et né-
gligence, les unes dgar6es et d'autres non déchargées, dnnt la foncière est faite
principale, puis y est joint- l'arrérage qui atteint à une sornrne excessivement
grande et cause multitude de procès, ils supplient Vos Seigneuries que pour é~iter
Ja confusion qui s'en ensuivrait, vouloir abbriser telles retenues A deux ou
trais ans.

Réponse. Accordé la réduction des retenues à trois ans pour les pièces éga-
rées ou non d6ehargees qui seront retrouvées d'ici en avant, si elles sont, de-
rneur6es et éclipsées par la négligence des receveurs ; mais si elles l'ont, été
par recèlement du tenementier, toutes les retenues en seront payées toutefois
sans censé.

9. Que les rentes des chapons, poules, fromage et autres leur soin&t aussi
abbrisées à prix raisonnable et modéré, si moins les receveurs »e les veulent
rerevoir en espèces et s'en contenter raisonnablement selon qu'elles doivent
être recevables et non à leur volonté, parce que, dès longue espace de temps,
on leur a fait payer pour leur usage de condition environ les deux tiers plus
qu'ils ne payaient par le passé, savoir, que les bourgeois amo&lérés ne payaient
pour tous usages que quatre livres et un gros tant pour chapons, poules, chars
de Noèl et autres rharrois non faits, et à présent on leur compte onze ou
douze livres et à d'autres davantage; de quoi S. A. n'a retiré «ucun profiL,
mais seulement quelques receveurs qui se sont enrichis par ce n~oyen.

Repo~ise. Ces usages ne pouvant être changés contre la teneur des recon-
naissances qui obligent les redevables de les fournir en espkces, ils les fourni-
rpnt de irilme, ' taut autant qI)'if leur Sera pOSSible, étant libre ndanmainS auX
néCeSSiteuX qui sOnt dans l'inipuisSanCe de le faire, de Se préSenter pnr cloaque
année à la St-Martin, pour. leur en être fait un abbris raisonnable.

10. Kt qu'il plaise aussi de faire un abbris favorable à. toutes les autres con-
ditions, afin d'éviter par ce moyen )a ruine de plusieurs familles p'&r la rigueur
des receveurs et par l'accumulation de ces censés directes.

Rd ponse. De rnerne que l artiCle préCédent. .

$ ). A l'égard des charrois qu'i)s doivent, qu'on ne leur faisait faire autrefois
qu'à des temps commodes et qu'on leur f~it faire présenternent, au temps des
fenaisons et des moissons, ce qui leur est très fàcheux, ils supplient de même
qu'on les leur veuille abbriser ou les leiir faire faire en des temps favorables;
et pOur ce qui eSt des charrOis qu'ils n'Ont pa~ faits, ils denianIlent qu'On ne

'
leur en fasse payer que trois gros, suivant leurs franchises auxquelles ils 1)rient
d'être maintenus, s'oifrant toutefois de faire tout ce qu'ils pourront pour le
service de S. A.

Réponse On ne pe.ut rien faire sur cet article qui soit contraire aux recon-
naissances, mais on exhortera les receveurs de traiter les sujets de S. A. en

telle sorte qu'il n'en arrive aucune plainte.
12. Pour les agneaux qu'ils doivent la plus granRe partie, n'ayant que lo

mayen-de garder deuX Ou trais brCbis, de SOrte qu'en leur prenant, »n Ogneaii,

on les incommode tel)ement qu'on les dégoûte de garder des brebi~, ce qui leur
cause un grand dommage, tant à l'égard des vêtements qu'autres incommodités,
outre l'intérêt que S. A. y'a, c'est, pourquoi ils prient que l'agneau qu'ils doi-
vent soit apprécié comme du passé.

Réponse. Ceux qui pourront payer l'agneau le payeront et ceux qui ne lc

pourront seront traités raisonnablement par les receveurs, et au cas que les
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receveurs y contreviennent, les sujets pourront s'adresser àu seigneur gouver-
neur qui y pourvoira en lui apportant une attestation de )'officier.

$3. Ils supp)ient encore qu'on ne leur fasse payer que le demi-lod des en-

gageres, cornue de toiite ancienneté, puisque cela n'~ été innové que depuis
environ l'an 1630.

Réponse. Accordé pour ceux du bas, qui sont compris en la franchise de
$45'2 et $507.

44. Qu'il soit permis de faire des échanges des terres du comté de-Neuf-

châte) avec celles du comté de Valangin, cororne de tous autres do mèn~e lieu,

et ainsi que du passe, puisque les deux comtés dépendent d'iin même souve-

rain, ce qui .augmentera le lod des tournes à cause de telle facilité et qu'ils

seront plus fréquents, puisque cette inaoiation ne leur est. arrivée q~~e depuis
l'an I630.
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Q,a'On ne leS
fasse payer que
le demi-lod pour
les ea.gageures.

Q,ue les échan-
ges soient per-
mises des terres

de Vala~gin
contre celles
de 5euchktel.

Réponse. Comme ceux qui par ci-devant se sont présentés pour en obtenir
la permission l'ont obtenue, ainsi ceux qui la demanderont ci-après peuvent l'obte-
nir de même ou l'espérer

I5. Et d'autant que depuis peu de temps les bourgeois de Neufchâtel ont Sur la ven«

fait payer a ceux de Valangin la vente des marchandises et des denrées qu'ils
.ceux de Vslan-

y vont vendre, coinme aussi la taxe de )a vente et des, charrois qu'ils font en ig pur ]es
leur particulier, pour chaque tonneau de vin qu'ils achètent et sorteut de la marc~hanàises

ville, et c'est ce que prétendent aussi ceux des villages du vignoble, tout de et« n« « W'~s

N6rne qu'ils en usent, à l'égard des étrangers, its prient qu'il y soit pourvu et
chute].

qu'ifs soient !maintenus eonime du passé.

Réponse. Il en sera usé à forme de l'arrêt du B rlécembre 4645.

16. -ils supplient aussi qu'il soit remédié au désordre qu. 'il y a h l'égard des Sur les

hôtes et qu'il y soit pourvu comme d'ancienneté.
hôtes.

Réponse Il y .sera pourvu au nom de S. A. par ceux. qui ont été commis de

1a part de Monseigneur le gouvernenr.

17. Ils prient encore qu'on ne fasse pas payer les bans à ceux qui se sont qu'cn ne àe

eotrepoussés et, qui en sont venus aux. mains sans qu'il y ait du sang répandu, m~&« Pas les

ce qui est contraire à la franchise, et que ceux qui accourront au secours pour bans h ceux qui
. ne font que de

empêcher deg meurtres et autres malheurs, ne soient pas enquêtés ni poursuivis senfzepp~ser
4 payer &les bans, mais seuleroent les agresseurs, ceux qui auront attaqué eux- ni h, ceux qv&

rnêrnes et où ily aura du sang répandu. vont au secours
dans des batte-

Rcponsà Les suppliants seront' maintenus auprès de leurs frauchises touchant

cet article, l'inte, ntion n'Dtant. pas que ceux qui vont au secours pour mettre la

paix entre céux qui ont dispute ou débat soient châtiés.
'18; Eniin ils prient qu'ils puissent se servir des étalons de trois ans pour @u'ils puissent

couvrir leurs cavales et de lever la défense qui en avait été faite, ce qui o se s«vi« es

causé bien de )a perte à divers particuliers, qui n en ayant pu trouver de quatref 6talons d.e trois
Rlls.

ans, leurs cavales n'avaie »t pu faire'des poulains.

Réparasse. Accordé. pour cette a »née, vu la nécessitb qu'ils en représentent,

qui ri'étant pas toujours telle, ils se représenteront aux années suivantes pour
leur être semblablement co»cédé selon le besoin qui en apparaîtra; cette réfor-

1

motion n'ayant été faite a autre but que pour niettre en dei)leure réputation
leurs haras qui étaient. .entièrernent décriés h cause de l'abus.

Fait en conseil d'Etat le 6 février $654. .

Le f5 mai fô54, il se îit un traité entre LL. EE. de Berne et le ç„;tê,„t„t,
prince Henri, à l'occasion de la Thielle, des péages et des censés &"nce ~'""~

et LL. EK. 6e
réciproquement duos de l'on à l'autre. En voici la teneur : Berne au aqjet
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TRAITÉ' ENTRE LK PRINCE HENRI 1I ET LL. KE.' DE BERNE.
Comme ainsi soit 'que, dès longues années, différend ait été mu entre très

illustre, haut et puissant prince Henry d'Orléans, . Dnc dc Longueville, etc. , soit
ses prédécesseurs. Comtes de Neufchâtcl d'une part, et les magnifiques et puis-
sants Seigneurs advoyer et Conseil de la Ville et Canton de Berne d'autre part,
tant à cause de la souveraineté, propriété et jurisdictio » sur la rivière de Thiclle,
que touchant )es censés réciproque~nent dues rière la baronnie dii Landeron, et
nu regard des pdages et autres droits semblables rehaiiss6s, ou depiiis quelques
temps en ça introduits dans les deux Etats, ensorte que diverses conférences
auraient été tenues aux fins de les eamposer, sans qu'on en ait pu venir a bout
jusques li la journée présente, où les députés des deux souverains assein)ilés au

lieu, an et jours ci-dessous marqués, à. savoir, au nom de L. L. K. E. de Berne,
les nobles, vertueux etc. Samuel Frisching, banneret et grand maisonneur, Jean-
Jacques Bûcher, tous deux du Conseil étroit, et Emmanuel Hermann, commissaire-
général, secrétaire des finances du Pays de Vaud et du grand-Conseil de la
dite Ville et'Canton .de Berne, et, pour S. A. de Longueville, Comte de Neuf-

châtel, lcs nobles et vertueux seigneurs Jérémie-Jacques Stenglin, chancelier,
Guillaumé Tribolet, châtelain de Thielle, le capitaine Henri Hory, maire de Va-
lengin, tous conséillers d'Ktat, et David Merveilleux, procureur-général.

Après avoir bien au long déduit, examiné et pondéré les raisons de leurs
seigneurs constituants, vu et considéré les actes et titres où il y en a, et fait
dues réAexions sur les ordres, volonté et mutuelle bonne intention de leurs dits

seigneurs et supérieurs, tendant â ce que l'ancienne intelligence, voisinance et
correspondance soit continuée, et tout sujet d'a) tération levé entr'eux et leurs

sujets, pays, terres et Etats, pour vivre dans l'union et concorde souhaitée ct
prescrite par les traités de Combourgeoisie, ils ont arrêté et conclu ce qui
s'en soit :

$. Quant à la rivière de Thiellc, Messieurs les députés de L. L. E. E. de Berne,
ayant fait voir, par bon acte du 5 juin 1N2, que, Rodolphe, Comte de Neufchâtel,
a vendu et cédé à l'abbé et couvent de l'Isle de' St-Jean dont les Seigneurs de

Berne Ont drOit et aCtian, tOuS ses drOits en 'la dite rivière, depuiS )a sartie du

lac de Neufchatel jusques au fossé collatéral qui tend à la dite grande Thiclle;
et par un autre acte, donné le jour de la fête St-ilIichel t249, que Berthoud,
comte du dit Neufchâtel, a fait donation au dit abbé et couvent, .pour raisons

y alléguées, de son droit de la pêclïc en icelle rivière depuis le lac de Neuf-

châtel jusques dans le lac de Neurol à présent appelé le lac de Nidau ou de

Bienne: Considéré aussi que le dit fossé collatéral, appelé en allemand Ic Gie-

sen, a de tout tems servi de limite entre le baillage de Cerlier et, l'Isle de St-
3ean, chose qui a beaucoup contribué à l'éclaircissement de ce fait; il a été
convenu que les seigneurs de Berne demeureront en possession et jouissance de
la rivii.;re de Thiel)e depuis la sortie d'icelle du Iac de Xeufch;îtel jusqu'au dit

fossé collatéral soit Giesen, conime aussi dans le droit de la pêche, en toute la

dite rivière, depuis l'un des dits lacs jusques A l'autre, scia» et à forme des dits

actes; 1.; L. E. E. consentant, que S. A. et ses successeurs Comtes dc Neufchâtel

ou son châte)ain de Thielle, présent et-A venir, y puissent user et se servir de
deux nantes sous le pont le 'fhielle jusques è quarante ou cinquante, pas envi-

ron au-dessous d'içelui, à forme de la concession et octroi de l'an f601, pour
l'usage de sa maison tant seulement. En échange tout le reste dc la dite Thielle,

depuis le susdit fossé ou üiescn, qui est à cent pas ou environ au-dessus du dit

Pont de chie/le, demeurera jusqii'è l'entrée de rette rivière danS ie laC de Bienne
ou de Nidau, au seigneur Comte de Ncufchâtel, chacun retenant et possédant
sa part et portion d'icelle à lui ainsi, entre le prince Flenry II et L. L. E. E. de
Berne, ainsi at tribu. ée en toute souveraineté, propriété, jurisdietion et seigneurie,
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sauf sur I" part, de la dite Altesse le droit de pêche réservé pour. les dits sei-
gneurs de Berne, avec promesse de ne s'y entretroubler en façon quelconque,
levant et cassant à 'cet effet toutes actions en justice par ci devant pour infrac-

tion prétendue intentées, et, les sentences par contumace contre les, infracteurs

rendues. Outre quoi il'a été convenu. que ni l'un ni l'autre des deux souverains

ne pourra établir, sur la dite rivière de Thielle, autre péage ou droit de passage

que ceux qui s'y trouvent. à présent, à savoir, pour S. A. le péage au Pont de
.Th'ielle, qui consiste au droit de b'ic, et -pour L. L. E. E. le passage de la

Poissi ne. C

Kt afin d'éviter toutes occasions de nouvelles disputes, il a été dit et accordé

que, la. rivière de Thielle. depuis sa sortie du lac de Keufchâtel jusques a. son

entrée dans le lac de Bienne sera tenue et réputée pour. faire la' véritable sé-
paration des deux Etats, chacun des'Jeux Souverains demeurant seigneur et

/

maître du bord qu'elle baigne du côté du sien, depuis l'un de ses bouts jusques
à l'autre; si bien qu'arrivant qui'un corps mort se retrouvât gisant ou attaché

à l'un ou à l'autre des bords, il ne pourra être levé que de la part du Souve-

rain qui en est le seigneur, en vertu du présent traité; avec cette réserve ré-
ciproque toutefois, qu'autour — du, Pont de. Thielle, du c5té qiii touche la terre
des, seigneurs de Berne, est entendu être laissée place suffisante pour la liberté
'd'icelui, à n'être empêché ni incommodé, dans son assiette ou appui, notamment

au temps de sa réparation, oü les ouvriers du dit, seigneur Comte de 5eufchâtei
pourront travailler et agir dans l'espace nécessaire, sans que pour cela il soit
besoin de demander permission A L. k, . E.K. de Berne, qui pour Elles auronL' la

même faculté au Pont de l'Isle de St-Jean qui leur appartient. Héservé aussi

pour L. L. E. E.'que le tenementier de la Poissine au Vannel se pourra servir

du bord de la rivière du côté du Comté de Neufchâtel, tant qu'il. lui sera besoin

pour tourner ses bateaux où les attacher, comme .d'ancienneté il a été pratiqué
au regard de ce passage.

2. Touchant le second point des censés réciproquément dues rière la baronnie
du Landeron, il a été trouvé que LL. EE. h Berne doivent; annue)lement à.la recette
du dit lieu, pour les vignes et maisons qu'ils y possèdent, A cause de leurs

maisons et abbaye, la somme de 23 sols 2 deniers bâlois en argent, 45 barraux,
4 sestiers, 6 pots et un quart, et la 'quarte et sixièn~e partie du quart'd'un

autre pot en vin. Item une émine B'is pots en' blé froment, et un chapon; de

quoi i)s auraient fait prêter nouvelles 'reconnaissances en leurs noms par les
noblei et vertueux seigneurs David Ammann, de leur Conseil étroit, et Jean
Steclt. Dr. en droit, du grand Conseil et leur Commissaire général, à re spécia-
lement commis, personnellement, établis et constitués en date du 10 mars $624,
l'acte signé P. Gendre, notaire, en présence des téinoins y nom&nés. D'autre

part il a aussi été reconnu que S. A. de Longueville, romme Comte. de 1Veuf-

châteI, doit payer à I.L. dites EK. de Berne, par chaque année, deux censes, -

l'une de deux poids de vin. h cause de leur abbaye de Trueb pour le présent
assignée A l'hôpital supérieur de )a Ville de Berne, et l'autre de deux barraux d".

vjn d cause de )'Isle de St-Pierre, étant dans le )ac de Bic&&ne ou 5idau, paya-
bles à la prévôté des chanoines de Berne autrement appelée die Stift. De toutes

lesquelles censés aùraient été fait de part et d'autre trente-deux retenues depuis
l'an 1622 jusqu'à l'ann&e 1633 inclusion'ernent, dont le retard serait provenu dc
ee que, ale la part de Sa dite Altesse, a été prétendu )es dites deux censés êtrB

rachetables, et de la part de l.. -l. E. E. que certaines formalités contenues en

)a reconnaissance-ci-dessus mentionnée dussent, être changées.
Pour dOnc lever ces difficultés, .a été présentement conclu et arrête que LL.

EK. de Berne ayant trouvé Ia réforme de la dite reconnaissance à leur gré,
selon la copie qui, leur en' a été mise en mains, sauf qn'elles. désirent, qu'en
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l'endroit où il est parlé des abbayes et des maisons rie Frienisberg, l'Isle de St-
Jean, Bisseaux, 'Trueb et Grenetey, il y soit premis le mot de leurs, ' on satis-
fera i leurs désirs de )a part de S. A. en y prémettant le dit mot dans ]a re-
connaissance. Que les deux Souverains feront acquitter réciproquement ct en même

temps les trente-deux retenues des censés qu'ils se doivent l'un à l'autre. Que les

seigneurs &le Berne feront ci après payer annuellen~ent, les censés ci dessus spé-
cifiées, ~a forme de la, reconnaissance qu'ils en ont fait prêter. de même que le

seigneur Comte de 1%eufchîtel celle des. deux muids de vin qu'il fera fournir de
sa cive du k, nnderon; néanmoins nvéc réserve pour Iui, que faisant apparaître
iceux deux muids être rachetables, lc prix de la réeniption sera reçu, et par lh

la censo ainortie. Que celle des deux barraux le sera présentement, moyennant
la délivrance dc, l'argent ou taux do commissaire. Et &)'autant qu'il a été due-
iuent vérifié par un acte du 5 août $344 que des censés dues par L. L. E.E. de

Berne, è forme de la reconnaissance, il y en a une de deux sols bîlois, autre-
fois payable ''~ cause d'u »e maison qu'elles ont au handeron dépendante de l'Isle

de St-Jean, laquelle néanmoins se trouve avoir été compensée dès lors, h l'oc-
casion d'une remise de: pré ct place, laité par l'abbé &le l'Isle de St-3ean au

comte de Keufchatel. les dits deux sols seront clésorm&~is tenus pour rachetés,
et leur an&ortissement marqué en inarge de la reconnaissance où il en est parlé;

'si bien qiie les seigne »rs &le Berne ne devront plus en argent que 21 sols 2
deniers b')lois, ce qu'arrêté est resté de la sorte. Et comme Messieurs les Dé-
putés des deux SOuverains O »t pensé COropter ensemble dès )es trente-deuX re-
tenues de censés réciproquement dues, et qu'ils y ont, trouvé de la difficulté à

cause du nombre et de Ia longueur du temps de leur accumulation, ils sont.
après un calcul fait au plus près de cc a quoi la présentation d'un~ chacun se
peut promonter, convenus ct dcr »curés d. 'accord que pour tout ce que LL. EK.
de Berne peuve »t devoir de reste ü S. A. de l.ongueville, comte de Feufchêtel,
à cause do leurs retenues, celles par Sa dite A. ü elles dues. ainsi que le prix
du réachat des deux barraux de vin déduit et rabattu, les dits seigneurs de
Berne lui payeront compta »t pour le surpl« s la so »rame de $50 pistoles en es-
pèces, moyennant, quoi ils se, ront hors de tout, compte, 6tant à fournir quit-
tance générale au nom de S. A. à LL. EK. pour les trente-deux retenues et le
parfait payement de toutes les censés jusques et compris l'année 1653. Et L.L.
K.E. donnant semblablernent quittance générale en faveur de S. A. des mêmes
retenues. et entière satisfaction pour Ie inême temps, tant des. deux tnuids que
des deux barraux de vin, comme du prix reçu pour la réemption des dits deux

barraux, le tout
'
en bonne forn&e.

3. POur ce qui est du traisième pOint des péageS et autres draits seniblables
rehaussés ou depuis quelque tenips en çh introduits dans les deux Etats, 5Ies-
sieurs les dépotés de LL. KE. de Berne sc so »t déclarés qiie toutes et quintes
fois qu'on kra voir être arrivé rière les péages de Lk, . EE. du sorhaussement
au contraire de l'ancien or&ire et praticlue, il y sera incontinent rernedié, et les «bus
ou excès levés; Que le droit de passage à la Poissine et ü la Sauge sera réduit
h un demi-batz au lieu d'un bntz entier qu'on y a fait payer, depuis quelque
temps a )')iomrne a. cheval, et de~ni-crutzer au lieu d'un crutxer pour }'homme a

pied non chargé, et pour toutes outres choses comme d'ancienneté; que le demi-
crutzer pris d'un homme qui sort de la ville de Kidau h pied, et le crutzer de
l'homme à cheval, sera réduit h la nioitié comme du passé; et que quand les

sujets des comtes de lYeufchôtel et Vallengin feront passer leur vin par les péages
de 1L.EE. de Berne, de Biseau, et Arberg, les quatre batz ou dix schillings par
bosse, ne leur seront den~andés quand ils produiront, attestation que c'est du vin

de leur cro et non acheté pour revendre.
En échange de quoi ayant été reconnu du surhaussement aux péages de la



PRINCE M WEUCHATEL.
' 79 ~ LIVBE ll.

c'

ville de iYieufchîtel et pont de Thielfe, arrivé dans le désordre des inonnayes de
l'ao $622, ils ont été, tous deux réglés en ln présente conférence et remis sur & ~s P&~f~s «
)'anCien pied. De quOi a- été donné cOpie a Messieurs leS dépu&éS de I,I.. EE. ~ " d ~" l

et de heuehâ-
par IlIeSSieurS leS députéS de S. A. , Signée de leurS mainS, aVeC prOInesSe que tel ~e~S S»P l

cette réduction sera ci après suivie et' sous oAre sembf amble que dessus'- pue l'RIlcieu pied.
quond on y fera apparaître de l'excès ou abus, il y sera promptement potjrvu.
TOutes leSqllelles chOSes ainsi acCOrdees,

'
cOIiclues et arrêtéeS, MeSSieurs les dé-.

putés des deux Souverains ont promis de faire agréer à leurs seigneurs et su-
.périeurs reciproquénient; et d'en fournir et-échanger les .ratifications dans deux

mois, h. compter dès la date du présent, p~~ur dès lors ce traité devoir commen-
cer à sortir son plein et entier effet, et les conditions y portées être incessani-
nient exécutées. r

Fait et donné par mes dits sieurs les députés des deux Etats, signé au

village d'Armes (') ce $6e jour du mois de mai de l'an $6o4. Signé: Samuel
Fráschinil J.. J. Bncher. E Her.mnnn. J. J. Stenglin. G. Tribolet H .Hor.y: D
Ne] dei lieux. .

Henri II, duc de Longueville, obtint du grand conseil du roi &enrii&

Lnuis XlV des lettres pour y pouvoir assigner la princesse Henrielte- 'd, o,'„„","
d,

'
Marie Sluart, veuve de Guillaume de Nassau, prince d'Orange, et vaut ie~aran&

ce au snjet de la succession de Châlons, que le duc prétendait lui P„„, „, ,~«
appartenir en vertu du lestatrient de. Jean de Châlons IV. (V. l'an « I««ces»on

de Chîlons.
f412.) Cette princesse fut citée conformément à ces leltres datées z„
du 5 juillet. Iô54, mais elle ne comparut point.

On'découvrit cette 'année la source des eaux -minérales de la &auxminé« ies

Brevine, qui sont soufrées et vitriolées, et qui ont des lors été „~,', ',.„
très fréquentées. Cette source élait à environ demi lieu loin du vil-& »es s»« ràs

fréquentées.
lage devers bise, mais aujourd'hui elle est tout près du côté, de

l'occident, oil l'on a trouvé une autre source, aussi bonne que la

première, et'tlui est plus-commode, parce qu'elle est plus rapprochée
du village.

Urs de Stavay, seigneur de Lully, possédant une portion du fief iIis &~es«vay'-
J.ully prête

de DieSSe, SanS en aVOii auCune-inVeStiture, prêta à Ce Sujet Ser- h, ,„aae P,„,
ment de fidélité et hommage en conseil d'Etat, le $9 juin f/54, pour u« Partie«

fief de Diesse.
cette partie qu'il en possédait, et qu'il tenait de la succession de
Petremand Vallier son beau-frère; mais comme il ne montra ni in-.
vestiture ni dénombrement, M. le procureur-général prolesta pour
les droits de S; A.

Point de cou-
Le 24 décembre 1654 le conseil de ville' de Neuchâtel donna le tumedonnéyar

point de coutume suivant :
ville.

- 'fout homme qui forme demande a un. autre, est obligé de la suivre dans )'an Les demandes

et jours josqu'a ce qu'il ait amené sa partie i repense dans ce terme, et s'il le &oiveat être re-

-laisse écouler sans l'avoir amené A lui faire réponse, te1te demande demeure p," " '.
l'a, n et jour.

zulfe, et le rée en devient irrecherchable si c'est l)our fait d'injures, mais pour
fait de fonds, l'acte »r peut former une nouvelle demande.

Le f7 mars 1654 on seniit en divers endroits de la Suisse des Trembiement
d.e terre

secousses de tremblement de. terre. Le 12 août il y eut une éclipse

(+) Admet,
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Le conseil de ville de Neuchktel donna le 21 mars 1655 le point
de coutume qui suit, sur la question :

i en veng ont une possession, l'acheteur pron)et au vendeur que toutes les
fois qu'il aura le )moyen de faire tètraction, il sera toujours content, de repr~ndr
ses deniers, pourvu que ce soit en temps dû, suivant, la coutume, si une telle
promesse »e porte pas on réachat perpétuel.

Sur quoi il fut déclaré que tout homme qui concède le hé »office de réachat
à un autre, il est perpétuel, et qu'il ne peut encourir aucu »e prescription, moyen-
nant que les deniers se pr6se »tent sur le jour des Bordes, suivant la couturilc.

Le 4 août 1ô55, les Trois Etats étant extraordinairement assemblés,
déclat erent :

Que l'expérience nous aya »t fait connattre lo manifeste préjudice que la pré-
Scription de trente ans apperte princîpa/entent eux femmeS veuves et enfants

orphelins, qui bieti souvent se voyent recherchés pour dettes. soit. dépenses de
taverne, parties de marchands ou autres, dont', pendant la vie de leurs maris ou

pères, ils n'ont ouï parler, lesquelles cependant n'étant point préscrites, sont

obligés de les payer ; que d'ailIeurs les cautionnements, quoiqu'h tenips, sout

presque perpétuels, - peu de personnes d'îge, capables de contracter pouvant sur-
vivre une preSCriptiOn, Ce qlli CBuse sOUVellC de gïalldes ruines et perteS tjuG

îînale&nent les étrangers ont un grand avantage sur les sujets de Son Altessc,
)esquels. sont souvent recherchés pour des ai:tîous no~i répétées de vingt-neuf

années, et par cette loi condamnés ''~ les payer, au lieu que s'i/s ont que/que

drOit, sur )eS autreS, ne le faisant valOir dans dia ans, leur actiOn demeure éteinte.
Ces raisons, jointes è d'autres considérations, les font conclure: que la prescrip-
tion de trente ans n'a »ra désormais plus de lieu dans les Etats de S. A. , )nais

est réduite et réformée h-celle de dix ans, n prendre dès le jour de la publi-

catio » des préscntes. -

Touchant la représentation des enfants en matière de siiccession en ligne
collatérale, Messieurs des Trois Etats trouvant la loi ci devnnt usitée trop rigou-
reuse et rude, lcs orphelins étant déjà assea afiligés par la perte de leurs pères
et mères, se trouvent encore par cette loi frustrés de la succession de leurs

oncles, tantes et proches parents, le frère héritant son frère h )'exclusign de ses
neveux qui sont' d'un' degré plus éloignés, et perdant leur oiicle qni leur faisait

beauCOup de bien pendant sa Vie, perdent 'aussi tOl&teS prétentiO»8 CA sCs

biens et tombent bien souvent cn grande nécessité ct misère. Pour k quoi obvier.
ils déclarent nulle la loi ci devant usitée, subrogeant, au lieu d'icelle, que les

enfants pourront au ten~ps h venir représenter Ja personne de leurs pères et
mères pour pouvoir, en lieu d'iceux, succéder en ligne collatérale en toutes

sOrtes de SuccessiOns et héritages Oh les dits pkres et roèreS auraient pu être

appellés, sans que ce degré plus éloigné leur puisse porter aucun préjudice, sauf
en'to'ut les droit, s de S. A'.

Cette loi fut approuvée et homologuée en conseil d'Etat le 16 oc-
tobre et publiée dans toutes les églises de l'Elat le 21 octobre 1ô55.

Si le droit de
r6achatne porte
pas un terme il
est perpétue .

I e8 Trois Rtgtg
l;éforment. deux
points do cou-

tume,

8ur la prescrip-
tion de trente
aos, réduite h

dix ans,

Droit de euc-
cession pa, r le-
(gtiel les neveux

viennent en
concours avec

les oncles, frè-
res du défunt.

Ces deux lois
8oat f1ppI'Otl-

v4ee et homolo-

totale de soleil, qui causa une si grande obscurité que chacun en~
fut t.%rayé.

On eut cette année beaucoup de vin et de grain, quoique l'année
eîît été fort, pluvieuse. La vente se îit à Neuchâtel 70 livres le muid

de vin et. l'àbri de froment sept batz et, deux gros l'émine, l'orge
trois batz et deux gros et l'avoine deux batz et un gros.
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Et c'est ici la première fois que les Trois-Etats ont' réformé la

coutume et fait des lois souveraines, depuis que les Audiences gé-
nérales eurent remis leur autorité aux Trois-Etats. Le mandemenl

qui fut publié était signé de Stavay Mollondin.

Le duc de Longueviùe ayant. demandé un éclaircissement sur It,

traité fait à Anet avec LL. EE. de Berne le i6 mai 16á4, il fut

arrêié et convenu :
Que la rivière de Thiclle doit servir de séparation des deux Ktats, et que par

air}si les terres et pays en devers le septentrioa ou joraa de la dite rivière de

Thielle, sont et denieurent de )a so« veraineté et juridiction Ru dit, seigneur
COmte de Keufch'~tel, et )es terres et p lys situds en 'deVerS midi de Ia dite ri-
vîbre so»t et reste »t de la souveraineté et jorisdiction de la ville de Berne,
maiS quaOt à cette dite rivière de Thielle, qu'elle dOit appartenir en tOute sOu-

verail)été, jurisdiCtion et seigneurie aux dits seigneurS (le Berne par vigueur de
l'aCte suSénOnCé du 5 jliin $242, depuiS la Sartie du .)ae de ÃeufChâtel juSqu'au

fossé collatéral soit Giessen, A la réserve des corps morts gisants ou attachés au

bord Revers le joran ou septentrioi~ de dite rivière en faveur du dit seigneur
comte. Et que'depuis lc dit fossé collatéral, qui est 6 cent pas ou environ au

r)essus ~]u Pont de chie)le, tout le reste r/e ln-dite rivière jusques h son entrée
dans, le lac de. Nidau r&u de Bienne, sera et appartiendra aussi, ' en toute sáuve-
raioeté, jurisdiction et seigneurie, au dit seigneur comte do Keufchâtel; à la

réserve en f ~veur des dits seigneurs de Berne de Ia pêche : item des corps morts

gisants oo attacht', s au bord divers midi, et'du droit du pont de l'is/e de St-
Je~n, ainsi que le taux eSt jluS amplement deelaré daoS 1e traité Ci desSus éCrit,

qui demeure en sa pleine force' et, vigueur, sans que par le présent'-éclaircisse-
ment-il y soit aucunement dérogé. En foi de quoi, suivant le bon vouloir et
ordre des dits deux souverains, cct, éclaircissement. a été signé par nous les

après nororoés, Henri, Hory, h présent chaacelier da dit seigneur comte, et Em-
manuel Hermann, commissaire général et secrétaire des dits seigneurs de Berne,
le Q2 août 1655.

'An mois de septembre 165á quelques familles du village d'Arth

dans le canton do Schwyz; au nombre de trente-cinq personnes,
s'étaient retirées à Zurich au sujet d'une nouvelle persécution qu'on

exerçait contre elles. Le canton de Schwyz en avait- fait mourir

plusieurs, banni et appliqué. d'autres à la torture, etc., ce qui Ies

avait obligées de se réfugier à Zurich pour pouvoir y' vivre en

liberté de cot)science. Celui de Schwyz les ayant redemandées' pour

les punir, LL. EE. de Zurich ne 'voulurent pas les rendre, mais de-
mandèrent au contraire au caiiton de Schwyz que, suivant le traité

de Brerngarten, il devait laisser parvenir à ces familles tous leurs

biens sans exception. Zurich n'ayant rien pu obtenir, il était sur le

point de prendre les armes; mois, avant cela, 'à la sollicitation des

cantons, on fit un essai d accommodement. On soumit ce difïérend

à six hommes, trois de la religion réformée, trois catholiques .ro-
mains. Ceux-ci s'étant assemblés le 19 décembre ct ayant prononcé,
le canton de Schwyz ne voulut pas se' soumettre à leur sentence.
Les députés de ce canton soutinrent (tánt. ils étaient animés de fü-

reur) que ceux qui quittaient la religion romaine pour embrasser

6AZiVALE8 DE BOYVE, TOME 1V.

go~es en e,on-
seil d'état.

Eclaircisse-
ment sur le
hait' conclu

entre le prince
et LL. EE. d.e
Ben.e a,u sqjet
des limites, de
la juridiction

et àe la pêche
de la rivière de

Thielle.

FamiHes do
canton de

schwyz persé-
cutées pour la,

religion.

Le canton de
Zurich prend
les persdcutés

SONS 8S Pïotec-
bon.

Le caoton de
Schwyz ne veut

pBS 8C 80U-,
mettre h une

8entence arbi-
tnde.
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$655 la réformée, étaient des criminels, et que comme tels ils devaient
Etrange préten-
tion deseh&pyz, êti'e punis ; outre qu'on exerçait de violentes persécutions dans le

persécution
dans ia îhur- Thurgau COntre leS réfprméS.

Tout cela fît que le canton de Zurich prit le parti de la guerre,
kva des troupes sous le commandement du général Wertînuller,
lequel se saisit du monastère de Rheinau, aussi bien que des prin-
cipaux ponts et passages du Rhin, pilla Kaiserstuhl, Zurzach et
Klingnau et outres places. Après s'être fait prêter serment, de fîdé-
liti', 'par tous les habitaiits de ces lieux, il assiégea Rapperschwyl,
ruais inutilement. Il amena des officiers du Thurgau prisonniers a

Zurich, entre autres le baillif île Frauenfeld, natif de Schwyz, et son
secrétaire, où ils furent retenus aux arrêts pendant quelque temps.
Enfin le général Wertmuller pilla plusieurs couvents, et après tous

ces exploits, il s'en retourna victorieux.
Les insectes ravagèrent cette année les fruits de la terre en di-

ît&",~«&&« v rs lieux, ce qui n'empêcha pas qu'on n'eîît encore une année assez
vente du vin abondante. La vente du vin se fit à Neuchâtel 9f livres le muid

et abri. )
et l'abri de grain, savoir le froment 8tj, batz, l'orge 4 batz, l'avoine

2 batz 2 gros.
; i656

Berne prend le Comme le différend qu'il y avait entre les cantons de Zurich et
dans sdoen ditid- de Schwyz était arrivé au sujet de la religion, LL. EE. de Berne

sehwys. épousèrent le parti du premier; c'est pourquoi ils écrivirent au
LL. KK. kcri-

~ 0 ~ )

vent a, y« e»; commencement de l'année 1656, au gouverneur de Mollondin et au
tel pour récla-
merduseeour, conseil de la ville de Neuçhâtel pour avoir du secours, ce qui leur
qui leur est ac-

corda. fut accordé. Une compagnie de cent hommes, sous la conduite de

Henri Tribolet, partit le 40 janvier pour le compte de la bourgeoisie.
"'«tt«, euh&oie e jour précédent trois compagnies de Genève, et de très belles

troupes, avaient déjà passé par Neuchâtel. Le canton de St:halfhcuse
800 hotnrnes et donna aussi 800 hommes d'infanterie et 200 chevaux à celui de
celui de/~lllieh. ZuriCh.

Le duc de Wurtemberg o5 it même aux cantons de la religion

2000 chévaux, et réformée 2000 chevaux et l'électeur palatin 500, mais on ne voulut
l'el t'dîe'."u' l'"a paS leS aCCepter et, On leS en, remerCia, à CauSe du dangeî d'intrO-

'on les refuse. duire des troupes étrangères en Suisse, . et que d'autre cêté les
cantons protestants avaient assez de troupes.

î.es cantons Les catholiques, au contraire, demandèrent du secours au duc de
catholiques tie-,„d,„«,„Bavière et à l'archiduc d'Autriche, qui possédait le Tyrol. ,Le pre-

Bavière et h,

«ursau« « de mier les renvoya à l'empereur et le second leur iefusa leur demande

par la raison que les cantons protestants étaient aussi bien alliés de
»»e ««sent la maison d'Autriche que les catholiques.

Sigismond ~ ~
'I

Les Bernois choisirent pour leur chef général Sigismond d'Erlach
raI eo chef des

)
et coinine le, colonel Jacques Guy de Neuchâtel, seigneur de Bîoley

Xe eoloaeI Guy ~

J)
d, &„,h@„- leur vassal, se trouvait pour lors à Berne, il fut élu pour être leur lieu-
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tenant général. Les troupes bernoises partirent ensuite par un, di- fô5û
lieutenant g4-

manche. aéra, l.
Le canton de Lucerne se mit aussi en campagne le 18 janvier Le canton de

fô5ô; le colonel Pfyffer commandait ses troupes. Les cantons e '"' '" "
Fribourg et de Soleure envoyèrent des députés à Berne, pour prier zribourg e, so-

tenre .ocrentU. EE. de poser les armes, s'offrant à amener les petits cantons à „
la raison. On leur répondit qu'on ne refusait pas de faire tout ce
qu'il serait possible pour un accommodement, mais qu'on ne voulait

pas désarmer que cela ne fîît fait.
Le canton de Lucerne dont les troupes étaient renforcées par aainmeaevii-

mergen perdoe
celles des petits cantons ayant attaqué le 24 janvier'l armée ber- „„,n..,.
noise, les Bernois perdirent la bataille, par trahison suivant quelques-

uns, ou suivant d'autres par désordre et le défaut d'obéissance qui
.

se trouva dans le milieu des Bernois lors de celte action, qui se
donna à Vilmergen, là oii; cinquante-six ans après, les Lucernois

et les petits cantons furent battus par les Bernois. (V. l'an i712.)
La-chronique d Einsiedeln exagéra infininient la perte des Bernois &achrûnique

d'Kinsiede ?n
dans cette bataille, elle l'a fait monter à 22pû hommes, pendant qu'il „„,„.,„
n'y- en eut en efFet que 3ûp de tués. Les Lucernois emportèrent &es Berllols.

plusieurs canons. et drapeaux qui furent conduits à Lucerne.
Cette victoire fit que d'un côté le cantán de Berne, pour avoir

sa' revanche, mit de nouvelles troupes sur pied, et de l'autre, que

les petits cantons enliés de leur succès, ne voulurent point entendre r, es petits csn-
tons Bers d.e

parler d'accommodement. LL. EE. de Berne écrivirent à. leurs alliés cette victoire
refusent tout

pour obtenir d'ultérieurs. seco« s "a se'gne'~-e de ~euchât
ment.

accorda deux compagnies de 2pp homme~ chacune, qui partirent le

janvier, l'une commandée par Simon'Merveilleux, sieur de Belle-
allihs..vaux, et l'autre par .Henri Chambrier, maire de Colombier. Elles zeuchâtelae

restèrent en ganüson dans la ville de Berne pour la, garder; car"' ' ."'"'
~o~me il s'agissait .de. ~o~b~tt~~ les Lucernois qui so

prince aussi bien que les Bernois, la seigneurie ne voulut po int &,,
" """

remière

pagnies à condition qu'elles ne sortiraient pas de la ville de Berne.
e g février les députés des cantons se rendirent à Baden, après conférence i'

Baden pom' tâ-avoir obtenu- une trève de quelques jours, pour tâcher de ca™r~„~~,« ~~,~«
ces troubles.

. . .
, ies ~oubies.

Les cantons évangé]iques demandaient : f. Que le canton de Schwyz Demanlesdes

fât obligé de. se soumettre au. droit helvétique; 2. qu'il laissât jouir '
'~",,~«„

de legs biens ceux qui changeaient de réligion; 3. que les biens

de ceux qui avaient été exécutés à Schwyz' pour cause de religion
fussent rendus à leurs héritiers; 4. que ceux de Schwyz, fissent

revenir ceux de la religion réformée qu'ils avaient envoyés aux
galères et à l'inquisition de, Milan; 5. que les cantons catholiques

paieraient Ies dépens de cette guerre et .renonceraient à l'alliance
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1656 qu'ils avaient coiitractée avec l'évêque de Porrentruy; 6. qu'ils ne

tiendraient point pour criminels ceux qui s'étaient retirés à Zurich

pour la religion, mais qu'ils les regarderaient comme des personnes
de probité et qu'ils les traiteraient comme tels.

Les cantons catholiques demandèrent des choses fort différentes
refusent et font,„„;„z„et firent aussi, de leur côté, un projet de paix qui ne fut pas ac-
propos'i'onsqu' cepté par les cantons évangeliques, tout de même que les catholi-
ne So~t PaS aC-

~gpgpg ques n'avaient pas agréé celùi des refoi'mes.
i,es esthaliquos Pendant la trève les cantons catholiques allèrent attaquer un fort

'-'qui était sur les frontières du canton de Zurich, et qui était gardé
i~è~~ par le capitaine Olcham. Ce dernier, ayant eu avis de leur dessein,

en avertit le général )Vertmuller, qui étant allé à son secours, l'en-
»s soniuanus. nemi se trouvant entre deux feux, fut battu, et perdit 1400 à 1500

hommes, ce qui allaiblit beaucoup le parti des catholiques. Cela

n'empêcha pas que ces derniers, qui étaient extrêmement 'animés,

n'allassent encore attaquer les Bernois qui étaient auprès de Hutt-

wyl; mais ils y furent repoussés et perdirent encore 200 à 300
.hommes. Les Bernois les ayant poursuivis jusque dans 1Entlibuch,
terre de Lucerne, ils y demeurèrent sans en vouloir sortir jusqu'à

ce que les cantons assemblés à Baden les en requirent à la sollici-
tation des cantons catholiques.

Pendant ces troubles il y avait une extrême cherté à Lucerne.

&„i,„„„,« Le pot de vin s'y vendait 24 batz et le sel manqua entièrement,

parce que les cantons évangéliques tenaient tous les passages.
Quoique les cantons catholiques fussent fort exhortés à la paix,

gran()s yrépa-
gi'fg pg p cependant ils ne voulurent pas y consentir ; ce qui fit que les Ber-

nois résolurent de leur faire une forte guerre. Ils levèrent pour cet
guerre.

effet un régiment de volontaires dans le Pays de Vaud sous Ie com-
mandement du colonel de Watteville, et ils envoyèrent lc 23 février
Ulrich de Bonstetten, seigneur de Travers, à Hâle, pour y lever
quelque cavalerie.

&o~ v« i& ~»- Enfin les petits cantons, se voyant pressés, consentirent à la paix,
';~ ',~;,.ç,

'~", qui fut conclue le 25 février, à condition que les quatre cantons
B&~s consen- non intéressés, savoir, Hâle, Fribourg, Soleure Appenzell, pronorl-

tent haoumethe
„~;a&„,~ç„ceraient absolument et définitivement sur tous les différends, que
«&«~« «- chaque parti serait, obligé de s'y soumettre, et qu'en attendant que
bitrale des~„„„„„,„,le jugement fi&t rendu par les arbitres, ce qui devait se faire au

"'»&««»&& mois de mai suivant, tous les actes d'hostilité seraient défendus;
qu'on poserait les armes de part et de l'autre, et que toutes les
troupes seraient licenciées.

~z"„„",„'",,p,'„' En suite de ce traité les troupes de Neuchâtel revinrent dans le
""„"'",'„~'"' pays et y arrivèrent le 8 mars 1656.

Le duc de Longueville, en vertu des lettres qu'il avait obtenues
gueville fait as-»'« i~ v»~- le 5 juillet, 1654, fit assigner la princesse d'Orange devant le Grand
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Conseil de Paris le 15 juillet 1ô5ô; mais comme elle n'y comparut

point, ni personne en son nom, le duc y obtint 1adjiidication de la ~«a~~ ie.
succession de Châlons, comme étant descendu d'Alix de îhâlons.
(V. les années 141ô, 1418.)

Le conseil de ville donna cette année 1ô5ô le point de coutume ~,"'" d' '"u

suivant : par le conseil
de ville.

Le 10 juin :
Quand un traité de mariage a été fait entre mari et femme, selon la coutunie on „e &eut

do pays, si le mari vend quelques pièces. de terre, ou fait quelque dettes sazs prendre lo bien-

que sa femme en ait répondu pour la garantie, ou fiancé les dites dettes, pen-
qu'su défaut des

dant qu'il se trouve rlu bien du mari suffisant pour la garaiitie des dites pièces &; „&„
vendues, soit pour )'acquit des dites dettes, on ne peut en quelque façon agir
sur le bien de la dite femme, si ee n'est par manque du bien du mari.

Du 5 septembre :
Deu~ frères Ou autres cOinperSOnnierS étant demeuréS dans l'indivisian de

biens, l'un d'eux venant i mourir, le survivant peut hériter tous les biens dé-
laissés par le ddfunt, à l'excIusion de ceux qui sont divisés.

Le 28 septembre 1ô56 Jean-Henri Thellung, châtelain d'Krguel,

acheta le fief de Courtelary. Ses descendants le possèdent encore
aujourd'hui.

Henri d'Orléans donna à Rouen, en date du 2 décembre 1ô5ô,
aux habitants de la Chaux-de-fonds des lettres patentes, par les-
quèlles il témoignait :

Que son bon vouloir était d'ériger un nouvel établissement de mayorie, -juris-
diction et communauté dans ce lieu-là qui avait déjà été irisé en paroisse et
église séparée de cel/e du Lacté l'an 3527, et que son bon plaisir était d'y cons-
tituer un ~nayre en chef avec douze justiciers, un lieutenant, un greffier et un

sautier, pour décider en première instance les difficultés des dits sujets et leur

être par le dit mayre administré bonne et lirièie justice.

L'acte en fut dressé le 8 décembre. Ce prince leur accorda en-
core plusieurs droits considérables, savoir, une troisième foire, un

marché, le droit d'avoir des halles pour loger les marchands et leurs

marchandises. Le prince réserve-en tout, et partout ses droits; que
nul étranger ne pourra à l'avenir 6tre reçu ni hébergé que par son

congé et permission; qu'on fera un. rôle des habitants qui y sont

présentement. Il leur accorde que toutes causes personnelles et
réelles dans le dit enclos y seront, terminées en première-instance,
d'où l'on pourra appeler devant les Trois-Etats de Valangin. Que

cette mairie sera conforme à celle de la Côte; que cette justice
aura basse et moyenne juridiction; que les frais et exploits de haute

juridiclion seront renvoyés en la justice-de Valangin, comme aussi

les causes qui se traitent en la' matrimoniale et dans le consistoire
seigneiirial: Cet acte est signé Henri d'Orléans, et contresigné Bou-
lenger.

Les frères in-
divis 8'hériteut.

Fief de Courte-
la, ry acquis par
Z. H. Thellumg.

Zrectioo de la
Chaux-de-

fonds en mairie
et communauté.

Poire, march4
et halles. '

Réserves du
yiinee h cet

égard.

Aypel aux
Trois-Etats de
. Valangin.
La haute jari-
@ction reste h

Valaugia.
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Le 12 janvier 1657, les gens de la Chaux-de-fonds paiiirent en
de l'acte Ce la

onseil d'état pour y deinander l'entárinem
"~a«« e '" de leur lieu en mairie, paroisse et communauté, que le prince le

avait accordé l'année précédente. C'est ce que le conseil d'Htat fit
Maire et jus- solennellement, et il établit, la dite justice, dont le premier maire fut

Abraham Robert du Locle, auparavant secrétaire du conseil d'Etat,
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1656 Le 20 décembre, Henri d'Orléans, à la requête de Charles de

,,„'.ê",'„'"cz,,'",.'„,Bonstetten, baron de Vaumarcus, qui n'ayant que des filles deman-
« ii~nsi~iien, dait, de pouvoir disposer de son fief en faveur duquel de ses gendres
„";,';,"„,'"ê,',",", quc bon lui seinblerait, lui accorda sa demande, à condition que ce
po~~~« ~»i'« serait, pour celui de ses gendres qu il voudrait choisir, et pom' ses
en fève »r- d'n)&

ê, „, ,„„,,„descendants en droite ligne, portant son nom, et ses armes, seule-
ment et sans que le lief puisse ci-après être transféré en une autre

maison étrangère, et encore à la charge que le cas arrivant du

décès du dit baron de Vaumarcus, celui de ses gendres qui sera
nommé pour succéder au dit fief, en reprenant le fief, et faisant le

devoir de vassal envers S. A. ou ses successeurs, outre les condi-
tions portées par la première constitution du dit fief, n'en pourra

être saisi ni invêtu qii'après s'être sounsis à celles qui lui seront
ordonnées pour la sûreté des droits de S. A. et pour empêcher le

dépérissement du dit fief. Le présent brevet fut scellé du sceau de

S. A. et signé de sa main, contresigné Boulanger, à Rouen, le

jour susdit.
i~«~i&a& Le 18 décembre, le traité de mariage fut conclu et passé entre
d'Eugène

zz, i„z „,„, Eugène d'Achey, baron et seigneur de Montferrand, Vercel, Thoraise,
c"""««' Courchalon, Avilley, Mondone, etc. , colonel du régiment du baillage

Xeuchîtel, fille
q, q„„„'« de Dôle, et Charlotte, fille de feu françois-Antoine de Neuchâtél,

baron de Gorgier. Ce traité est signé J. S. Belin.
Comme il y avait, au bout de la nef du temple de N.-D. de Neu-

dans le grand
temple dqüiq~. châtel, un b ilcon sur lequel il y avait des orgues qui furent ven-
"'"""'~p'"'dues après la Réformation, à côté'desquelles il y avait deux cabi-

des orgues.
nets percés ''i jour qui servaient pour les musiciens et qui étaient
devers le vent du dit temple, on les retrancha cette année, et on

y bâtit en leur place des galeries de bois qui y sont encore
Jean-François de Sch(enau, évêque de Hâle, mourut cette année

de Bchoenao,
êvêtpie de3â]e. 1656. Il eut pour successeur Jean-Conrad de Roggenbach, qui fut
sons~ecosse"i. elu a Delsbcl'g le 22 décembre 1656.

Le 23 février 1.656, on sentit en divers endroits de la Suisse
de terre.

trois fortes secousses d'un tremblement de terre. Quoique cette an-
""""''""-&' née eût été fort pluvieuse, elle fut cependant assez abondante en

abandante qlIOi-
quepiuvie„qq. vin et en grain. La vente de vin se fit à Neuchâtel à Ôù livres le

'"'"'ê" "" muid; l'abri pour 'le froncent à 7 batz, l'émine, l'orge 3 batz et
Gf Gl3ll.

2 os l'avoine 2 batz et un ros.
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auquel on fit prêter le serment ainsi qu'à tous ceux qui avaient été f657,
choisis pour être membres de cette nouvelle justice. Le conseiln&iüietion en-

d'Ktat députa ensuite quelques conseillers pour les aller mettre en „'„'„,.', à,'„.'„",
&

possession de leurs emplois, à condition que si, au bout de trois ie cieüx-àe-
fo às l'

années, le succès ct l'administration de la justice répondaient aux »„'„,.',"„'à,'",

bOnneS intentiOnS de S. A., ilS Seraient COnfirméS; Ce qui fut auSSi «n« «~ en-
- playbs.

exécuté, conformément aux. ordres de S. A.
Le 28 mars f657, le traité de mariage entre Henri de Savoie, vraiteàemn-

-duc de Xemours et, d'Aumale, archevêque de Rheims, marquis de à',„à,z","',„,,',
St-Sorlin, comte de Genevois, pair de France, et Marie d'Orléans, ei &n»« ûr'-

fille 'de Henri II, dhic de Longueville, fut Passé Par devant Pierre, ,„nec~,„'„.'„"

de Rivière et Martin Anceau, notaires gardenotes du roi. Cette

princesse fit renonciation à la succession des biens de son père en ziie renonce a

faveur-de ses frères et de leurs descendants mâles tant seulement; ~",,",'„","à,"'",,",

elle renonçait aussi au douaire constitué à feu madame sa mère'par ir&res eiàe

Monsgr. son père dans leur contrat de mariage, dont son père en à„'„"„„",„-",,",

demeura quitte et déchargé moyennant la somme de 500,000 livres

que le prince, son père, lui accorda. Il est dit dans ce contrat qu'elle

renonée à tous les biens paternels en faveur de, ses frères ou du

survivant d'entre eux, à la réserve des meubles, des acquêts et des
maisons de Paris etc. Elle devait avoir le quart de l'hôtel de Longue-
ville.

'

Le prince, son père, lui rendit compte des biens de Louise de r.éprince son

Soissons, sa mère, de sorte qu'il lui en délivra la somme de ","," ",', à",,
f)065;000 livres tournoises, outre la moitié de toutes les térres que »ens àe se

possédait la maison de Soissons. Le prince lui redut pour son reli-. ',« s', ;„",,",,
"

quat de compte'la somme 'de H4, 000 livres tournoises. Enfin il lui

donna encore par. son testament 90,000 livres, . tellement qu'elle était
une des plüs riches princesses de l'Europe, et ce d'autant .plus
qu'elle hérita encore depuis de grands biens de ses frères ; c'est
pourquoi elle fut qualifiée de la riche héiitière de Longueville; Le opulence àe la

prince, son père, possédait lui-même de grandes richesses. On tient
" '„,',,

'„'"'
qu'il avait 60Q, QOQ livres tournoises de rente, sans y comprendre
les meubles précieux. Il était, ainsi un des princes les' plus opulents,

'~

de France.
Le I" février f657, le' grand conseil de Paris fit expédier à ~eririn« «vii

Henri II l'acte d'un arrêt en contumace qu'il avait obtenu contre la „',",'„., à, P„';,
princesse d'Orange le 15 inai 1656, laqiielle n'était pas comparue'~""
sur la citation 'qui lui avait été faite. Cet arrêt contenait l'adjudica-, &';.'„'."',ie"ci;;
tion de la succession de Châlons, et lui fut accordé pour s'en mettre io» «i &'»'n'
en possession et pour l'exécuter suivant. les lois.

r i ~
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CHAPITRE X. —DE HENRI l1~ BUG DK LOiGURVILk E~

VOYAGE ET SÉJOUR DU FBINCK HENBI II DANS LE CORITÉ

DE NEUCHATEL.

Le duc de Longueville ayant entrepris le voyage de Neuchâtel,
P»&« @&"& et étant en chemin il fit savoir sa venue au gouverneur de Mol-
d.ans ses états

lûndin sur la fiii du mois de juin f6~7 ' ce qu ayant,
'

appris celui-, ci
et d~i séjour

fit lever prornpteinent deux régiments, de chacun dix compagnies'f roupes 1ev6es,„„„i„„„„„de70 hommes, l'un de Neuchâtel, commandé par le capitaine Sigis-
mond Tribolet, et l'autre de Valangin, sous la conduite du capitaine

Jean-Jacques Tribolet, tous deux intendants de la milice.

Après que le gouverneur eut doiiné ses ordres, il alla au devant

du prince jusqu'auprès de Salins, et le conseil d'Etat jusqu'à la

Verrière de Joux. Le duc de Longueville, qui venait pour la troi-
« «&» « sième fois à Neuchâtel, était accompagné de vingt-six gentilshommes,

aum8nier, médecin, chirurgiens et plusieurs autres jusqu'au nombre

de deux cents chevaux. D avait deux trompettes avec des casaques

de velours rouge chamarrées de galons d'argent, et aux pendants

des trompettes étaient les armes du prince richement brodées en or.
et en argent. Il y avait douze gardes du corps én habits d'écarlate,

garnis de flammes et de deux croix d'argent, qui portaient chacun
~ une carabine.

Le prince arriva, le mercredi f" juillet, avec ce train magniTique

„'~,",",„,'„»,"„sur les frontières du comté, où le chanoelier Henri Hory lui fit un

Réponse du compliment auquel. le prince répondit en ces termes : „Messieurs, je
i",."",„,'",',.'„,. „vous prie de croire que je ne suis venu ici que pour voir encore

est f~~it. „-une fois mes bons sujets de ces lieux et vous témoigner combien

„'je vous aime, 'quoique je sois dans ina soixante-troisième année

„climatérique et dangereuse. J'ai tâché jusqu'a présent de vous con-

„server dans vos franchises et libertés, mâme dans votre religion,

„et, je le ferai toute ma vie, afin de vous rendre un peuple heureux,

„et lorsque Dieu m'appellera à soi, je vous recommanderai ii mes

„enfants. "
Les deux régiments de Neuchâtel et Valangin, composés de vingt

&„„,„&„,« compagnies, tous mousquetaires, se trouvèrent à 'entrée u pays

et se, rangèrent au lieu appelé la Combette-Mijoux, qui sert de li-

mites entre la Franche-Comté et le comté de Neuchâtel, où ils firent

plusieurs salves au prince, nonobstant la pluie qui les incommodait.

~'"'ô".'"" fort, et ils l'accompagnèrent de là jusqu'à Neuchâtel. La milice des
quelle il fut

"'.~"'",'"""'-'Verrières se mit aussi sous les armes, et fit plusieurs'décharges
jus')u'h Neu-

depuis les hauteurs où elle s'était placée.

Il couche à, mô- Le prince logea cette nuit à Môtiers, chez M. de Stavay-Lully,

capitaine et cliâtelain du Val-de-Travers, frère de M. le gouver-

neur. Hn descendant depuis les Verrières, il avait rencontré entre

Fleurier et St-Sulpice six cents hommes du Val-de-Travers qui lui

firent aussi plusieurs salves.
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1 657Le lendemain 12 juillet, par un jeudi, en passant par Travers,
cent vingt hommes du lièu firent aussi quelques décharges de mous-
queterie. En passant par le pré des Cloutres, il rencontra »n ba-
taillon de trois cents hommes de Boudry, de St-Aubin, de Bevaix, -

et de Coi'taillod qui, par la bouche de David Merveilleux, châtelain
de Boudry, présentèrent leurs drapeaux au prince, et l»i firent aussi
la salve. Un peu plus outre, il trouvà encore deux-cents hommes

des Montagnes qui firent la même chose.
Entre Hochefort et Corcelles, il rencontra ceux de la Côte, de

Colombier, de Bôle et d'Areuse, qui bordaient les chemins et qui

firent aussi plusieurs décharges.
Entre Pèse»x et Ne »châtel, il trouva la bourgeoisie de cette ville- ira &a& t»pa

carré de mille
rangée en un bataillon carré d'environ mille hommes, conduits par Qp~~ee agi
le capitaine Abraham Pury. Tout le conseil de ville, grand et petit, e»~Pe de &e-

seux. ,S'y trOuVait aVeC deS harnaiS et tOuS CuiraSSéS. Le banneret Jean-+pat'ie ppaee »
Jacques Merveilleux -y présenta la bannière au prince et le compli- « »iie e'x

trouve eo har-
menta. Le prince tint la bannière pendant le discours, et la lui ayant, ~« «~~ee
ensuite remise, le banneret retourna à la tête du bataillon, lequel le

prince environna par deux fois, et pendant ce temps on fit trois

décharges, auxquelles réporidaient les canons de la ville, et on en-
tendait de toute part retentir les cris de Vive Sorr Altesse! avec une

joie qu on ne saurait décrire. A la troisième décharge, les soldats

jetèrent leurs drapeaux en l'air. Le chemin du Parc était bordé de

soldats du régiment de Xeuchâtel, et, le chemin de St-Nicolas de

soldats du régiment de Valangin qui firent plusieurs 'décharges à

inesure que le prince passait. d

- Sur le Tertre et le long des Terreaux jusqu'à la porte de- la

ville, nommée de l'Hôpital, étaient ceux du Landeron et de la châ-
telainie de Thielle. Là se trouvèrent les. Quatre-Ministraux; Josué ~ee aaat«

5T.inistraux se
Varnod, qui était maître-bourgeois en chef, y présenta au prince ~,„,„t.„. r„
les clefs de la ville el, le çomplimenta. Le prince les tint quelque Pp&tedeia~ »e

et lui eo yrésen-
temps et les lui rendit dès qu'il eut achevé son discours, et lui dit teat reeei fe

de les bien conserver comme du passé.
Le prince entra ensuite dans la ville, marchant lui seul après ses Gpntenanee du

&~
.prince en en-

gardes, ayant son chapeau à la main, saluant tout le monde avec „,
une gaieté et des manières qui enchantaient, tous les spectateurs; vuie.

les rues étaient toutes bordées de soldats de la bourgeoisie. Le
gouverneur de Mollondin suivait le prince de près. Sur la terrasse

auprès du château, il y avait un bataillon de la jeunesse de la ville, x,ajeuneeeeàee
écoles sous les

qui fit aussi plusieurs décharges; c'était une compagie de jeunes
garçons de douze' ans et au-dessous, qui retournèrent aux jours
suivants sur la dite terrasse pour y faire l exercice, et qui maniaient

si bien les armes que le prince -les admira; ils étaient conduits par

Jean-Jacques Legoux, maître-bourgeois et major de la ville.
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Jour de la
St-Henri.

î8á7 Le prince étant entré au château, le capitaine Abraham Pury se
rendit tout auprès avec son bataillon, qu'il fit tirer en arrivant et

A« ~'~~« ~- en partant. Le susdit maître-bourgeois Légaux monta le soir au

gp g grr pp château pour offrir des gardes au prince, mais il lui répond it qu'il
~« i&»« «& n en avait pas besoin, que les meilleures gardes étaient leurs cours

fggg et leurs atlections qu'ils lui devaient conserver.
ae]ouissa« ~~ ll y eut ce jour là environ cinq mille hommes sous les armes.
publiques sur le

Le soir on jeta des feux d'artifice sur le lac, la mousqueterie étant
sur des bateaux.

r

ii~~&&~ip« Le lendemain, vendredi 3 juillet, MM. d'Erlach, général, et Lerber
«~~o~~~ ~i. ~~~ arrivèrent à Xeuchâtel pour saluer le prince, et le complimenter de
vi~~~&~& ~& &&- la part de LL. EE. de Berne. La députation était au nombre de

apgorrs cie vingt-six chevaux. I.e 5 juillet, M. Gottrau, avoyer de Fribourg, et

&, p»q„«„. autres, au nombre de trente-cinq chevaux, y vinrent de la part du
nesoieure. canton pour le même sujet. M. Steinbrucher, avoyer de Soleure et

t J

autres seigneurs, au nombre de dix-neuf chevaiix, y arrivèrent aussi
De Lnee~ne pour saluer S. A.. Messieurs de Lucerne y envoyèrent de même

MM. les colonels Pfeifkr, Sonnenberg et autres, au nombre de douze
oe i'rvêwe « chevaux. Mgr. l'évêque de Porrentruy~ y députa aussi son grand-

Bîîle.
maître, accompagné du capitaine Thellung, châtelain d'Erguel, un

rii:&~~~i« « trompette et autres, au nombre de six chevaux. La ville de Bienne
De la Neuve- envoya également une députation de six chevaux, et la Heuveville

une de quatre chevaux.
&&éeeiiion îaiie . Le prince les reçut tous fort cordialement, les traita à sa table,
par 16 »rince h,„,&„',„„«,

' et les défraya pendant qu'ils furent à Neuchâtel. Il envoya aussi

dans tous les lieux nommés ci —dessus ries gei&tilshommes de
sa suite avec un officier du comté en députation, au nombre de dix,
douze à quatorze chevaux, qui à leur retour (qui ne précéda pas
beaucoup le départ du prince) assurèrent S. A. qu'ils avaient, aussi
été reçus fort cordialement et défrayés partout.

Le lundi 13 juillet, jour de la St-Henri, on tira ptusieurs volées
de canon et on fit plusieurs décharges de mousqueterie sur les
bords du lac, pour féliciter cette journée au prince.

PlllslGùïs psFtl- Pendant environ cinq semaines que le pi.ince fut dans le comté,
culariths 6u sé- ~

il visita si.s terres et fit la tournée du pays. Il fut cinq à -"ix jours
a»s ie p~ai. s. à (colombier, deux ou trois au Landeron, Thielle et Cressier, ou il

fut à la chasse. En allant aux Montagnes, il passa par Valangin, où

les sujets de ce comté étaient sous les arines avec leur bannièr~,

qui lui fut présentée par le maître-bourgeois De la Tour. De là le

prince aHa coucher à la Sagne, et ensuite il fit le tour des Mon-

tagnes.
$1 traite le con A.vant -ce voyage, il avait traité au château son conseil d'Etat,

sei1 d'6tat. les. Quatre-Ministraux et les deux conseils de ville. A son retour,
il agréa aussi dans le grand poile du conseil situé sur la boucherie
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un souper que les Quatre-Ministraux et conseil lui présentèrent et iô57
à tous les gentilshommes de sa suite et à quelques seigneurs de,",„',",", ',",„",,";i

Fribourg. Il fut servi à table par les Quatre-Ministraux et autres „'„„"„i„'™q„',i'„

du conseil qui ne s'assirent point.
Le prince remonta à pied, jusqu'au château, comme il y était

descendu. Il leur fit présent d'un vase de soixante pistoles où ses Il lui fait pr4-

armes étaient gravées. Pendant le repas, il y eut musique, trom-""'"'"" '~'
pettes, violons et autres instruments; les trompettes et les canons
annonçaient'les santés. Avant le repàs, S. A. voulut voir les deux Il g. fgi)pr$.

conseils de ville,
'

qui se rangèrent suivant l'ordre observé en 'coh-""', ."".~."'""
qui faisaient

seil; il se les fit tous nominer par leurs. noms par le gouverneui'partie hesdeux

MoHondin; il s'informait de l'âge des vieillards, ce que les princes """."' '
ville.

aiment beaucoup, párce qu'ils espèrent de parvenir au même nom-
bre d'années. ,

Les principaux gentilshommes de. la suite du prince étaient le zuels dtaient

chevilier de Rothelin, M. d'Actorville, de St-Laurent d'Arrest, de"'„",'""„",",',,meS fronça, &S

Montchevril, de Breteuil, de Menille, .de Boisnormand, de Marlotie, a~~i l'aecom-

Charmont, Sabrevois, de Montfleury, . de Montigny, de Gernay, de
Buttes, de Beaufils, de Plenoches, de Gondreville, de Fontenay, de

. Villion, de Lombas, d'Orsonville, de St-Hilaire, de La Chaussée,
Boulenger, Pigeon, subtil maître d'hôtel, David, contrôleui, Votlin,
aumônier, de Lemonon, médecin, de Laurier, chirurgien etc. .

Pendant son séjour en ce pays, le pnnce fit plusieurs libéralités r.ib~~aiiissau

considérables à divers particuliers, et jusqu'à la somme de 25,00û
livres tournoises; il donna à chacune des vingt compagnies qui lui

étaient allées au devant un beau gobelet d'argent pour le tirer au

prix entre elles avec le mousquet.
Au mois de juillet 1ô57, il quitta. à la communauté de Colombier Ii qnitte 70,000

la somme de septante mille écus qu'elle lui devait pour un caution-&&a' »'&o~~&-
nautd de Co-

nement fait en faveur du trésorier Mouchet, et ce à condition qu'elle iomiier. '

ferait deux allées bordées de peupliers dès le château de Colombier "~~",„'-",„'"'
jusqu'au lac. Le prince marqua lui-même les allées et le lieu où

chaque arbre devait être planté.
Le prince affranchit aussi gratuitement diverses personnes qui re prince af-

étaient encore taillables et de main morte; il quitta à plusieurs des, ""'",", '""'
charges personnelles; il affranchit aussi tous les enfants illégitimes ae main morte,

qu'il y avait dans l'Etat, et il naturalisa tous les étrangers habitant "',"",',",'„„",
dans ses terres.

S. A. confirma plusieurs franchises et en accorda d'autres; il Ii autorise les

donna à ceux qui composent le conseil des Quarante le pouvoir et """"'''"
ger aux Kta, ts.

la liberté de juger en renfort dans Ia justice inférieure, et même

aux Trois-Etats, en évitation des, peinés, des frais et des retards
qui arrivaient lorsqu'on était obligé, de faire venir des justiciers de.
la cainpagne pour remplacer les sièges de ceux qui, à raison des
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f657 parentés et inlérêts particuliers qu'ils prenaient aux causes, étaient
obligés de se retirer.

Departàu Le prinre ayant SéjOurné enVirOn Cinq SemaineS danS le payS,
partit de Neuchâtel le lundi 5 août. On tira encore à son départ
qitelques volées de canon mais qui ne faisaient pas tant d'éclat qu'a

Tristesse que son arrivée; le gouverneur de Mollondin lui dit que ces canons té-
eanse son ab-

moignaient aussi leur tristesse tout de même que ses sujets du dé-
part de S. A.

Le prince passa par Colombier, où il fut jusqu'au samedi fû août,
qu'il partit pour la France, étant rappelé par le roi. Le gouverneur

» est accom- de Mollondin et plusieurs o5ciers du pays l'accompagnèrent jusqu'au
pagne jusqu'au

cbat« «e Château île Joux. M. Jean-Jacques Sandoz, commissaire-général,
sieurs"ion~ti~on-étánt allé plus loin avec le prince, il obtint de lui une lettre de

~,";. sau'. o& noblesse, datée du 7 août 1657. Le prince en envoya aussi une
:on'-",e",:tout-bientôt après à Jonas de Monlmollin, qui était pour lors receveur

de Valangin (V. l'an 1503).
sentence'es Les Trais-Etats ôtant assemblés le. . . . f657 rendirent à l'ins-
Etais qui or-~„„„„tance du chancelier Henri Hory, une sentence' par laquelle il fut.ia»« es arrêté que la COmpagnie deS paSteurS, qui n'aVaient été ni CitéS ni
pasteu » pr6-
senteratt pour entendus, devait toujours nommer deux élus pour chaque église lors-
cbaq« v« an« qu'il s'agirait de la pourvoir d'un ministre, alin qu'élant présenlés
deux sujets afin
que ie @cuver au gouverneur, il pût avoir le choix et nommer celui des deux
",'"",""'"' qu'il lui plairait. C'est à quoi la Classe fut obligée de se soumettred'un l'entr'eux.

pendant quelques années (V. l'an 1665).
Les habitants Les habitants de la Côte-aux-fées se trouvant fort incommodés d'al-

„'„;b'„.",„'„",*„,ler faire leur dévotion aux Verrières, demandèrent un ministre à la
un p-teur COmpagnie deS paSteurS; Ce qui leur fut aCCOrdé mOyennant le COn-

sentement du souverain. Le prince non seulement donna son consen-

trihue h former
« p"nce con- lemenl, mais il eut la bonté de contribuer au gage du pasteur par un
ia penst » « muid de froinent et un muid d'avoine à retirer sur la dîme de Buttesce yasteur.

église et mai- Ceux de la Côte-aux-fées bâtirent ensuite une église et une maison de
SOn de cure

bâties. cure. L'acte de l'érection est dalé du 10 novembre f657 et signé
Henri. M. Etienne Bosle fut le premier pasteur.

Le duc de Longueville étant de retour à Paris, fit, en qualité de
cl'alliance entre
Iouisxlv etie prince souverain de Neuchâtel, une alliance avec le roi Louis XIV.

uc e on ue-L'acte qui en fut, dresse esl de la teneur qui suit ;
ville eomrne

prince souve- Louis, par la grâce de Dieu, roi de France etde Nav, erre, s tous ceux qui

ccs présentes lettres verront salut : Ayant vu et examiné cn notre Conseil le
Traité d'a11iance fait et pasS6 en natre npnI h paris le J2 déCenibre 1657, parlan~n.
notre aimé et féal consei)ler ordinaire en tous nos conseils, 'commandeur de nos

ordres, premier secrétaire d.'Ktat et de nos comman~lemonts, )e sieur comte de
Brionne, en vertu du plein pauvOir que nOus loi en ai'Ions dOnné, d'été de Ia
Fère du 20 juin $657, aVeC, notre trhS. Cher etbien signé; COuSin te due de
Langueville, prince sOuveraiII de IYeufChhte1 et Vallengin en SuisSe, duqIIe1 trait6,
la teneur suit:
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„Sur ce qui a été réprésenté au roi quo dans les levées qui se sont faites fg5$

ci-devant, e» Suisse, tant pour le service des rois ses prédécesseurs que depuis
son avénement a la couronne, il y a toujours eu un grand nombre de soldats
et plusieurs. capitaines, même des colonels et régiments entiers tirés du îomté
de Ãeufchktel et Vallengin, et qu'il était, bien raisonnable que les habitants des
dits Comtés qui donnent les mêmes secours et assistance à la France que ceux
des autres pays de la Suisse, en reçussent les mêmes grâces et le même traite-
ment, Sa Majesté se' promettant que ceuz des dits Comtés lui seront d'autant
plus fidèles et a8ectionnés qu'i/s sont sujets d'on prince qui est né Français et
a l'honneur de lui to »cher de sang et de parenté, et voulant d'ai[leurs témoi-
gner à M. le duc de Longueville, pri »ce souverain des dits Comtés de Keuf-
chêtel et Vallengin, toute la bonne volonté, faveur et grâce que n)éritent )es
grands et importants services par lui rendus au feu roi de glorieuse mémoire et
qu'il continue de rendre tous les jours h l'Ktat et au pub/ic, S. ill. est conve-
nue et est deroeurée d'accord avec le dit seigneur prince des articles suivants :

„Il y aura alliance, confédération et amitié entre le roi et ses successeurs,
royaume et, couronne de France, et le dit seigneur duc de Longueville, prince
souverain de Keufchâtel et Vallengin en Suisse, ses enfants, successeurs, 'ct les
villes, communautés, sujets et habitants des dits Comtés à perpétuité. Toutes'-
fois et quantes que le roi voudra faire des levées, il sera permis aux soldats et
aux gens des dits Comtés de s'enrôler au service de S. M., après quc le dit,

seigneur prince en aura été requis, et pourront les dits soldats venir au ser-
vice du roi, en tel nombre qu'ils voudront s'enrôler et prendre parti, sans &lu'ils,

'

en puissent être empêchés ni rappelés directement ni indirectement, ni se reti-.
rer sans congé et exprès consentement des généraux ou colonels, lequel congé

O

leur sera accordé en tant que les dits Cointés fussent attaqués ou molestés de
guerre. Le payement des dits soldats, de leurs capitaines et officiers sera- fait
ainsi et à la même raison et manière que se fait, celui des autres Suisses, srljets/'

de Méss. les Gantons et de leurs autres alliés, et ce tant pour la levée que pour
la solde, sans qu'il soit besoin de l'exprimer plus particulièremé::-t.

„Le dit seigneur prince de Keufchâtel donnera libre passage dans les dits
Comtés 'aux troupes que S. M. fera venir à son service, soit du pays que de
ceux de Mess. les Cantons et Ligues dont S. M. 'voudra se servir en paya »t
pour les dits soldats leur dépense, et A condition de ne passer que quatre cents
hommes ensemblement et pour une fois et tout au plus, en donnant préalable-
ment, avis de leur passage au gouverneur des dits Comtés, à ce qu'il puisse
pourvoir aux choses nécessaires au dit passage. Les soldats et gens des dits pays
ou Comtés ne pourront s'enrôler et venir en guerre contre le service du Boi,
royaume et couronne de France, sous quel prétexte ou occasion que ce soit,
et ne sera donné aucun passage dans le dit pays aux ennemis du Roi, - et 's'ils

y voulaient prendre passage, les gens du pays s'y opposeront de toute )eur force
et puissance.

„Les habitants des dits Comtés de Neufchâtel et Vallengin jouiront des mê- Avantageque
mes droits, exeniptions, franchises et privilèges par tout Ie royaunie de France
et terres de l'obéissance de S. M. dont jouissent les sujets de Méssieurs les
Cantons suisses et )eurs alliés, tant pour Ie'trafic et commerce que pour la de-
meure dans .le dit royaume, et 'si dans l'alliance générale des dits sieurs Gan- atliance.
tons, il leur est accordé quelgue privilège nouveau . et grâce par S. M. , elle
s'étendra aussi aux habitants des dits Comtés que Sa dite Majesté entend de
gratifier en tout et par tout également ave~ te reste de la nation suisse.

„Voulant de plus S, M. que ]es pensions ci:devant payées aux villes de Neuf- Leayensiops de
ehâtel et do Landeron, leur soient continuées, ainsi qu, 'el/es sont portées sur gfge epgQ~g$eg
l'état des pensions que S. M. fait distribuer à Messieurs des Ligues.
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la eommunautb

àu X.oele.

„Si le ilii, seigneur et prince de heufchâtel était attaqué dans ses Etats ou

mo/esté et, troublé dans la jouissance de ses droits .et autorités souveraines,
S. iii. lui donnera ai&le, secours et défense envers ei, contre tous, promettant
S. M. et s'obligeant, pour elle et ses successeurs, aussitôt qu'elle en sera requise

par le dii, seigneur prince et ses successeurs, d'envoyer è son 'secours deux

o~ille hommes de j~ied et deux cents chevaux à ses frais et dépends. Et la
France voulant témoigner la part que S. M. pré@,d aux habitants du dit pays,
elle aura bien agréab) e qu'il y ait dans son régiment des gardes-suisses une

compagnie remplie des soldats du dit Comté, et qui seront commandés par des
capitaines et officiers dcs dits Comtés et non autres, ainsi que toutes les levées
qui se pourront faire par S. M. aux dits Comtés.

„Promet S. M. qu'en faisant son alliance générale avec Messieurs des Can-

cans, il y cOrnprendra le dit Seigneur prince, Carême san 'Illié et cOnfédérk, de
même qu'elle fera dans les autres traités qui seront conclus et arrêt0s à. l'ave-
nir avec tou, ts autres, soit princes au républiques, si le dit seigneur prince le
demande et requiert d'y être eoropris.

„S. M. déclare qu'elle n'entend pas que le présent Traité d'alliance et, con-
fédération puisse en aucune façon porter préjudice aux alliances et eornbour-

geoisies que le dit seigneur prince a et peut avoir avec les contons de Suisse
en général et aucun d'eux eo particulier.

„Lesquels points et articles ci-dessus ont été traités, accordés, conclus et ar-
rêtés entre 5Iessire Henri Auguste de Lornenie, comte de Brienne, cotnmandeur

des ordres du roi, conseiller en tous ses conseils, et en sa Cour de parlement
de Paris, premier secrétaire d'Etat et de ses commandements h ce corneis et
députe par lettres patentes de S. M. données a la Fère le 20 juin dernier et

signées LOuis et sur le replis par Le Teffier et scellées du grand sceau en

cire jaune ; et entre très haut, et poissant prince Henri d'Orléans, duc de Longue-
ville et d'Estouteville, prince souverain de Ãeufchitel et Vallengin, en Suisse, a

ce présent et acceptant; et ont les dites parties sigoé au bas du présent trait6,
qui a été fait k double â Paris le i2 décembre 1657."

Le roi Louis XIV, par l'avis de la reine mère, du duc d'Anjou,

son frère, et de plusieurs princes, ducs et pairs. et officiers de la

couronne, et autres grands et notab1es personnages de son conseil,
ratifia le susdit traité le 2 janvier 1658, promettant de l'observer
inviolablement en tout son contenu, signé LOUIS,

' scellé de son

sceau et signé plus bas Pat Le rot, Lz TrLuza.

Le prince Henri ll ayant marié sa fille, Marie d'Orléans, avec
Henri de Savoir, , duc de Nemours, demanda aux habitants des com-
tés de Xeuchâtel et Valangin l'aide qui lui était due dans 'cette

occasion. Chaque' ville et bourgeoisie (auxquelles ces aides avaient

été appréciées) donna son contingent; mais les communautés qui

devaient ces aides à la volonté du prince, payèrent une somme plus

considérable. Ainsi la communauté du Locle paya pour sa part ôô00
livres faibles; mais il est dit que c'est pour tous les communiers du

I ocle, dans quel endroit du pays qu'ils habitent. Cela paraît par
une quittance signée Samuel Gaudot, el, datée du 12 novembre 1657,
portant la somme de ô000 livres, et par une autre datée du 19 no-
vembre contenant 600 livres, signée par le même.
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L année 1657 fut fort humide, on eut de la peine à moissonner, 1ô52
'

et le vin fut extrêmement vert. La vente se fit 5û livres le muid' "v,.'„,'„,' '
et l'abri fut fait à ô'/, batz le froment, l'orge. 3 batz 2 crutz et vente et abii.

l'avoine è 7 gros.
1658

Le duc de Longueville, qui l'année précédente avait'promis à ceux Acte en faveur

. qui composeraient le grand conseil de la ville de Xeuchâtel de pou-, ',
,s~", ~„,'z',.

voir juger en renfort de la justice ordinaire des Vinot-Quatre en tel pou~r jaser

justice et aux Etats, en envoya un acte authentique; mais il y est'z„",,"",',,',".

,
"

dit que le seigneur gouverneur ou le maire de la ville choisirait es&conni-

ces juges, se réservant au surplus . de pouvoir révoquer cette
concession, lorsque bon lui. semblerait. L'acte est daté de Rouen du

28 février 1658, signé Henri et plus bas Boulenger.

Le temple de Couvet fut bâti cette année 1658.
Par un arrêt du conseil d'Etat du 23 mars 1ô58, plusieurs diffi- Difficaii&s

cuités qui étaient sur le tapis entre les gens des Verrières et ceux &&",
' „",',c,",,

de la Côte-aux-fées furent, réglées. Il est dit, entre autres, quc les ~u -r~es i~~i
giettes se feront sur les biens communs, autant que faire se pourra, „,."„.,"~„",,„","„,
pour le soulagement des pauvres, des veuves et des orphelins; que
chacun entretiendra son régent d'école; que ceux des Verrières ne

pourront faire des giettes sur ceux de la Côte-aux-fées que pour

le maintien des chemins publics et royaux, des corvées. dues a.la
0

cure, des réparations de la maison de ciire et du temple lorsqu'il

sera nécessaire, aussi bien que pour le service du souverain que

pour fait de guerre ou siîreté du pays; que ceux de la Côte-aux-
fées auront toujours le droit de paroissiens dans, l'église des Ver-
rières comme auparavant lorsqu'ils y viendront habitér, et qu'ils y
jouiront des mêmes bénéfices que les autres communiers, en satis-
faisant aux charges et astrictions auxquelles les autres sont, assu-

jettis, etc. Signé Henri Hory, chancelier.
Xoble David de Buren, banneret de Berne, épousa cette année vs~aaeauren

Marguerite, fille aînée de Charles de Bonstetten, seigneur de Vau-', p~'~~s,"',

marcus, et c'est par ce mariage que la baronnie de Yaumarcus est ien', et par ce

parvenue à la maison de Buren. Ce. David de Buren eut un fils,

nommé Jean-Charles de Buren, qui fut élu banneret de Berne en ne va~marcus

1682; C'est ce dernier qui fut baron de Vaumarcus après la mort ~ '"
„.
',",'"

de Jean-Charles de Bonstetten son aïeul maternel. (V. les ans 1ô72, &le Burin.

1675.&
Jean-Charles époiisa eii piemières noçes X. de Watteville, et en

secondes noces N. Tillier. Il mourut l'an 1719. Son fils David de

Buren lui a succédé en la dite baronnie.
I e conseil de ville de Xeuchâtel. donna cette année plusieurs points Pgints de (ou-

de coutume : turne àonnbs
I par le co~seil

Le 9 janvier ; de ville. ,
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On yeut dédire
dans la huitaine

d'un @etc de
trallSPOrt ~le

fonds.

La huitaine
ecoulke, il n'y
a plus de dé(lite.

Qua »d une personne n fait un acte d'échange, avec une autre, la partie in-
téressée et perdante s'en peut dédire et rétracter dans la huitaine, tout de mémé

que si c'était un acte en vendition pure et simple, en payant les vins bus et les
frais, s'il y en a.

Le f7 février :
Quand un acte de vendition ou échange est, fait et passé réellement suivant

les formalités et. coutumes usitées dans l'Etat, la huitaine étant écoulée, un tel
acte ne peut 8tre roolpu, dissous ni révoqué. La huitaine d'un tel acte de ven-
dition ou échange se doit prendre depuis le jour qu il a été passé et stipulé, et
non èelui de la ratification intervenue.

Question.

.Rkp014sB.
Les enfants

m'héritent pas
leur bel'-mère,
et les liiens ne
doivent pas, se

con fondre.

Partage entre
la m6;e et les

enfants.

lTsukoit de la
m6ïe,

Les acquêts.
La mère n'a

'qu, e le quart en
propre.

Vicioaille.

Le 7 mai� :

Le 2á juin :
1l a été del »an&l6 si quand un mari et u »e femme Sent mariéS SuiVant les

coutumes du pays, et quand )e mari a des enfants d'un premier lit, si ceux-ci
ne peuvent participer en aucune manière aux biens d'une seconde femme qui
Iui sont propres? Répondu: Lorsque les enfants de divers lits survivent père et

4

mère, les biens et etfets des dits enfants ne se doivent point confolidre; les

biens paternels doivent retourner au paternel, et les maternels au maternel, et
par ce moyen les enfants utérins ne se peuvent aucunement hériter.

. f.Oreque. le mari et Ia ferrlme Ont été an et jOurs par enSemble, et qu'i)S

ont eu des enfants de leur roariege, et qu'ensuite le père meurt, laissant les dits

enfants; un ou plusieurs, alors la mère et les dits enfants partagent igalement
l'héritage, soit meubles ou immeubles du défunt, autant l'un que l'autre, tant
l'ancien l'héritage que les accroissances que les dits père et mère auraient faites
par ensemh/e, a condition qo'à ]'égard. (le la moitie de l'ancien héritage que )a
femme pourra avoir retirée d'avec ses enfants, elle doit tenir cette moitié seu-
lement par usufruit so vie durant, sans qu'elle la puisse engager ni vendre, ai

çe n'est par connaissance de jnstico ou par nécessité connue; et après sa mort
cette moiti6 retournera entièrement aux dits enfants, sans qu'e)le en p~iisse dis-

poser en faveur de jui que ce soit, A l'égard des biens des aceroissances qu'a-
vait retirés )a dite mère, 'la coutume est que du quart' la mère pourra en faire
à spn bOn plaisir', et tiel&Ara l'autre quart par usufruit, &nais qui dOit retOurner

après sa,mort h ses enfants sans qu'elle en puisse disposer, sinon en cas de
nécessité nu par connaissance de justice. Pour ce qui concerne la victuaille qui

s'est trouvée dans la maison à )a mort du défunt, ta »t en vin, b)é, chair, cuirs

qu'autres choses concernant le ménage, après que la veuve aura pris du blé et,

du vin honnêtement pour son mtretien et de son ménage' se&&lement, pour une

année, SanS en faire eXCèS, leS enfantS SuCCédant A leur père en dOiVent auSSi

avoir pour leur entretien hon »êtement et, sans excès pour une année ; et du

surabondant du vin et du grain, la veuve en aura la moitie pour en faire h son

plaisir, cow~ne de son bien prapre. & Elle aura encore la moitié de l'autre moitié,
qui. eSt le quart, , jar uSufruit S;1 vie durant, maiS qui Sera éValuée, et inVentO-

risée páur être retrauvée en tenlps et lieu par les dits enfants héritier& du dé-
funt, et l'autre quart du dit surabondant doit promptement parvenir aux enfants

aprèS la tOOrt de leur père; et qllaique la VeuVe ne sOit pas Obligée &)e rendre

compte de l'autre victuaille et provision de ménage, comme chair, fromage, cuirs
et autres semblables, si est-ce que les enfants du défont y doivent participer
pOur leur honnête entretien et selan leur nécessité et pOrtée,

Dll x'etïslf,

Ug nager.

Quand un preume veut faire rétraction d'un héritage ou pièce de terre, il est

obligé de présenter l'argent comptant dans l'an et jours de toute la somme h

quoi la pièce vendue se promante.
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Le 2ô. mai :
Dans tous les actes testaruentaires oi& il se trouve des substitutions, ils

peuvent aucu »eràent subsister en droit.
Eo )a 'passation de tous actes testamentaires, il y doit, avoir cinq a sept

moins gens de bien et non suspects, sinon en fait de'guerre et rlangers
4

peste, autrement tels actes ne peuvent être valables.
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1658
l cs subsi;itu, -

tions défendues.

t~- Cinq h sept o-
de moins aux

testaments.

Le 3 novembre:
.: Aucun bourgeois de Feufehatel ne peut' être distrait de sa justice ordinaire
pour aucune cause civile par mandement ni par Arrêt du conseil d'Etat. s'il ne
s'y est souniis.

Le 5 novembre :
Toutes substitution. , de quelle nature, et condition qu'elles soieiit, ne son

aucunement v~lah)es, si l'aveu, et le consentement du souverain n'y intervient.

Le 20 novembre:
Quand un enfant fait paraître qu'il n'a pas eu sa légitime, soit, des biens de

père ou de mère, il peut être réadmis dans les dits biens. de rnêrne que ses
autres frères et soeurs.

La femme qui se méfait d'honneur et qui connaît charnellement un autre
hoinrue que son mari qu'elle avait épousé. sera mésusée du tout; mais la pra-
tique n'est, pas telle à l'égard du mari qui, quoiqu'il se méfasse par paillardise,
ne peut être déchu de son usufruit.

Un bourgeois
ne peut être
distrait de sa
juriNetioil.

To ates substitu-
fiüons ne sont
valables saas

le coosentemeni
du prince.

Uenfantae peut
être privh, dB sa

lbgifiüme.

La ferome est
m6sus6o si- elle
se rnifait d.'hon-
neur, Biais roll

ke mari.

. Le f" sêptembie :
Le survivant de. deux mariés jouit de tous les biens du défunt sa vie durant,

s'ils ont été an 'et jours par ensemble et, s'ils se sont mariés suivant les us et
coutumes de Neufchâtel.

Le survivant de deux mariés, lorsqu'il n'a point d'enfints, jouit pour lui et
les siens de. la juste moitié des accroissances faites ensemble. pendant la con-

s

jonction de leur mariage soit par trafic de marchandises, acquisitions, irécom-
pensea qu'autrement, en qoel(Jue sorte et manière que les acquêts se puissent
et doivent faire. Le survivant peut retirer son bien tout entier, sauf le droit que
la coutume lui adjuge sur le bien dn défunt. . tant pour les accroissances, les

meubles, victuaille que l'usufruit.
'

f e mari, devant et après'l'an et jours, esî, héritier du lit refait de sa femme,

laissant le trossel avec les autres rneub)es.

le survivant tenant )'uS du trépaSsé, laisSaat la &artisan décOuverte, te)lement
qu'elle se gêne et consumè, sera înékusé de la pièce; et quaát' áux vignès, s'il

les laisse sàns' labourer aux saisons une ou plusieurs, aü dit de vignerons, et
8 il y. a faute, il sera mésusé de la pièce-de vigne où . il se trouvera 'y avoir
faute. -Et quant aux champs, s'il ne )es )aboure h l'us de laboureur aux saisons,
il sera. mésus6 de la pièce qui se trouvera dans cet état; et quant aux prés, ii

lès entretiendra à fialure de prés, à dit de gérià de hiëtî sàtis fraude, et s'il ne
fait éuivant cé qüi 'èst ci-dessus; il sera mésusé dè la pièce. Il n'y A point. de

te~àps limitd pour faire déchoir' l'iisufructuaire, mais seÃeroent lorsque la faute

peut ètre, reeennue, camme il est. spéCifié ri-desSus. .

Le 17 décembre :
Quand la coutume adjuge ari survivant la moitié des meubles délaissés pàr le

défunt, c'est lorsque le défunt a laissé des enfants. en loyal mariage; mais quand
elle adjuge )es trois quarts, c'est. lorsque le défunt n'a laissé aucuns enfants.
{quand la.coutuuiè adjuge au survivant la moitiè des méubles délaissés par le dé-
funt, c'est lorsqu'il n'y a poirit d'enfants nés de ce mariage; et lorsqué cette

&GVNALES BE BOVVE. TOME IV.

Usufruit en fa-
veur du sm~i-

vant.

Usufruit du sur-
vivant su, r táus
les biens, n'y
ayant point

à.'enfaata.

Le lit refait.

Cas auquel l'on

perd l'usufruit.

Explication sur
le paiCage des
meub/es dn d, d-

funt.
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1658 coutume lui adjuge le quart des meubles, c'est lorsque le défunt a laissé des

enfants.

Rc (;01111N S-
sana, e d.es Ver-

rières.

Renoavel le-
ment ~l'nlkia, face
entre l~ I rance
et les Cantons,
leurs. allibs et
combourgeois.
Privilège ac-

cordb aux mar-
Ch8, n QS Blli88es
ee France au

sujet de l'or et
l'argent reçu

your leurs
marchandises.

Par la reconnaissance faite le 7 décembre 1658, la généralité des

cinq Bourgeaux des Verrières, du consentement de Philippe Guy

leur maire et de leur libre volonté, ont teconnu les articles sui-
vants :

'Ils se reconnaissent habcrgeants et ceusiers de S. A.: et de tenir les terres,
possessions etc. , coniine suit: Ils tiennent leurs communs pîquiers. et pîturages

généraux, qui sont dans Ics limites des dites Verrières, comme ils en ont joui
de toute ancienneté, confor~nérnent h leurs titres. ltem ils tien »ent les fours des

diteS Verr'ivres CO»i»le ilS les Ont tenuS de taute anCie&&neté, pOur leS~~uelS i)

itait dû lu SouVerain troig muids d';~vaine et, devez liVres de Cire, de censé an-
nuelle, laquelle censé fut al)précise à huit gros ct on qi&art l'é »iine por un acte
du 4 mai 16l8, Davantage ils reconnaissent tout cc qui est contenu dans les

actes du jeudi après la Toussaint 1837, du 30 juiltet 1357, du 'l7 novembre 1876,
du mardi après Ia 5ladelei »e 1373, du 8 février 1895, du 18 aoùt 1400, du

2 avril 1473, du 6 n)ars 1568, du 11 juillet 1592, du 2l novembre 1610, du
'l« février 1614, du 28 octobre 1591, &lu 30 juin 1574, encore un acte du 21 no-
vembre 1610 concernant deux loires, et la conlirmation du 31 décenibre 1613,
du 20 mars 4618, du 15 septe »ibre 1640. Plus i)s' reconnaissent que celui qui

ne gardera point de bêtes, devra à S. A. deux sols esthevenants; qu'ils doivent

la dtme, qu'ils sont obligés de moudre leurs grains aux moulins des dites Ver-
rières qui sont h St-Sulpice et, qui appartenaient ei-devant h S. A. , -roais qui o»t
été remis aux hoirs du capitaine Bu Terraux. Ils reconnaissent encore qu'ils

sont sujets de S. A. , qu'il a sur eux la directe seigneurie, mère mixte impère

avec la totale souveraineté sur eux, leurs biens, bans, barres, clames, saisines,
connaissances et amendes, selon les bons us (iw pays quand ils les commettraient,

lods, etc. ; itéra de devoir la chevauchée quand ils en seront, requis; de devoir,
en quatre cas, aide et subside qu'on doit i son souverain; ensemble tous autres

L

dons, rentes et corvées, en' étant requis, etc. Ilonné dans le grand Bourgeau
aux dites Verrières le 7 décembre 1658. Témoins : Samuel )lory, pasteur aux

Verrières, etc.
Somme des censés dues par la générale communauté des Verrières, etc. : ar-

gent faible. 15 sols, argent, lausannois 12 sols, cire 2 livres, avoine pour leurs
'fours trois rnuids, qui ont été appréciés h 8 gros et un quart l'émine; ce qui re-
vient h 48 )ivres le tout.

Le 19 juillet 1ô58 Valliance fut renouvelée entre la France et les
cantons; leurs alliés et combourgeois y furent compris et par con-
séquent aussi les comtés de Neuchâtel et Valangin.

Par un acte, donné à Calais le 19 juillet 1658, le roi Louis XIV
accorde aux marchands suisses, trafiquant en France, qu'ils jouiront
pour toutes leurs marchandises, tant fabriquées en. Suisse qu'autres,

qui, selon le vingtième article tlu traité de paix perpétuelle de 1516,
doivent êlre exemptes de péages et d'impôts tant en entrant qu'en

sorlant du royaume, de tous les priviléges et, immunités dont ils

doivent jouir en vertu du dit traité ; qu'ils pourront en outre trans-
porter l'or et l'argent monnayé qu'ils auront reçu pour le prix des

dites marchandises, en faisant leur déclaration et prenant les passe-
ports nécessaires. Ce .traité avait été fait, en Suisse le 1'-' juin 1658
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par Jean de la Barde, 'baron, de Marolles, ambassadeur de S; M. Les 1658
habitants de Neuchâtel. et Valangin furent compris dans ce traité.

eo&i~pris d ins le
Le 1'" janvier 1ô58 il était tombé une neige extraordinaire. Au. traite.

~beige extiaor-
mois de février il fit un froid extrême; la plupart des rivières ge- atnairc cn&an-

vier.
. lèrerit. On fit beaucoup de grain et-de vin. La vente se fit à JVeu-, &b„,d„« éc

châtel 65 livres le muid, et l'abri du grain se fit: le froment à 9 batz vcntect~ab~rj'".

un gros, l'orge 5 batz et l'avoine 11 gros .
1659

Le 14 janvier 1659 mourut Henri de Savoie, duc de 1Vemours& Mort « Henri

marquis de St-Soilain, comte de Genevois, etc. lequel avait épousé "',, ",,'"',,""

en 16J7 Marie d'Orléans, fille de Henri If, duc de Loitgueville. On ni~art de ta fiil
tient qu'il fut toujours tnalade depuis le jour de ses nocés. Avant,

son inariage, il avait été archevêque de Reims; mais il quitta l'église

pour sc mariet'-. Il était pelit-fils de Jacques de Savoie, duc tle IVe-

~ mours, qui en 1552 avait été mis en possession du comté dc Xeu-
châtel avec Léonor d'Orléans. Cet Henri de Savoie ne laissa point
d'enfants, et l'ttn croit. que sa maladie ne lui peimit pas de consom-
mer le mariage.

La MaiSOn-MOnSieur, qui eSt Sur le DOubS, ayant été COnSumée, t.a ita~cn-

S. A. la fit rebâtir cette année.
Par un arrêt du conseil d'Ktat du 22 juillet 1ô59 on quitta aux

habitants du -quartier de Marrnoud pour dix ans la dîme des terres
marécageuses qu'ils labouraient et semaient, afin de les encourager Marais ué&rt-

par-là à les défricher.
Le conseil de ville de Keuchâtel donna cette année plusieurs points »t »ts « cou-

. de coutume :
Le 6 avril : d.e vil?e.

Quand un homnte ou une fe&tttne fo »t, du consente&nent l'un de ltautrc, Renonciation

quittance deS bienS paternels et IIlatclllels, la dite quittance eSt val;&b)e. si tallt Par~~'
eSt qu'i S ne faSSent paraître qIie le jaur qu'ilS paSSèrent la dite quittance. ilS .biens paternels
n'ont perçu ni eu leur légitime.

Le 6 mai: vaIable.

Que le survivant de deux ntariés. qui ont été an et jours ensentble, dont Lc survi« nt

- l'un meurt sans laisser aucun enfant, le survivant jouit et use de tous les biens, '".

. meubleS délnisS6S par le défunt; Illais ils doivent être inVentorisés; la nleitié es b;~„, ~elles
au survivant eII propre, et il peut jouir l';« Itre oloitié durant sa vie, mais il ne
peut pas les vendle et engager, sinon en cas de nécessité et par connaissance
de justiCe, et s'il fait au contraire, il est mésusé de l'autre nloitiI.', C'est-h-dir(;

~ du reste de Ia moitié tenue en usufruit.
Le légat pécuniaire se dait présenter pr6cisenieIlt sur le jOor des sis se)nui- O&& &oit'« «n-

&)eS, en argeIlt COmptant, qui dait êtrC llliS Sur table paur être déliVr6 eII SOIl
l'argent pour

temps.
l&ayer le le~~~.

Il convieIlt gu ulle personne disl~ose de choses qui soies t en sa puissance. pn oe yeut dis-
siIlOn le testament, dollatiOIl Ou autre ordOnnance. est défectueuz. poser que de ce

gu Oll 8 Gll 88,Le'2 août: puissance.
Que celui ou celle qui veut exhéréder de ses biens quelqn'un de ses entants »urexhéré« r

ou des plus proches parents qui selon l'ordre et droit de nature (s'il n'en était scsPtusPrcchcs
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16i9
On dOit au

moins leur don-
ner cinq sols.

l'est pa, s com-
pris la légitime

àes enfants.
Il fa,ut cinq h

sept témoins
aux testaments.

disposé autrement) et au défauL d'enfants légitimes devaient étro ses héritiers,
cornrne frères et scieurs, neveux et nièces ou autres ses plus proches en degré
de cons'iiigoioité, il les doit sp5ciîîquenaent nommer, et ee qii'il lègue et ordonne,

à chacun d'eux, en département de ses biens, soit argent, obligaLions, terres ou

autres choses, et pour le moins cinq sols pour les priver et ezhdréder du sur-
plus de ses biens, sans coniprendre la portio » qui doit, appartenir aux enfants
(s'il y en a) pour leur légitime dont i4 ne peuvent étre frustrés.

Il est défendu A. tous clercs de recevoir aucun testament qu'ils n'y appellent

pour le moins cinq ou sept, témoins. ('Voyez le 9 août 'i637.)

Tout testa, -

ment et donn-
tiOn dOit

afro muni du
sceau.

l1 suffit qu'une
obIigation soit
si~de par le

n, oto.ire.

Q,uand on entra
en. payement

des intérêts, il
faut continuer
de les payer.

Qui dait juger
de la va?iditi
d'nno obliga, -

tiOn.

On ne peut pas
saisir le bleu du
pkre pour dettes
de fiJs Gnous, n-

CiPC.

Entérinement
d.e la lettre

d'érection de la
justice de la

Chaux-d, e-
fonds.

.Délimita, tion do
la mo, irie de, la

Ch;i.uz-de-
fonds d'avec

celles du Loclo
et UC icL 8RglT, C.

.D élimi Cacioii

du, côté de la
seiglleHl'ie
d'Er uel.

- Le 2 août :
Tous les testa&nents et donations doivent ètre munis du sceau des contraux

d'oi& les biens sont gisants, pour les faire valoir en justice, ou bien accompagnés
d'une «ttestatiOn en due fOrme de l i reCherche qiii en aurait été faite, autre-

n&cet tels actes ne peuve »t être valables.

Le 28 octobre :
Quand une obligation est stipulée par un notaire en présence de témoins, il

ii'y a besoiis d'autre signature que celle du »otaire pour la rendre valirle.

Quat&d bien unc obligation ue porte poinL de censé, si est-ce que, quand le

débiteur n pra~nis d'e » payer la ce»se après le terme empiré, et, il entre en

payement d'icelles ce»ses, ee/a l'oblige de payer toutes les autres suivantes jus-
qu'à la fin du payement entier de la somme capitale.

Lorsqu'il y '~ conteste pour une obligation à. l'égard de sa validité, cela se

doit plliider par-devant le juge ordinaire du lieu où la poursuite de l'obligation

se fait.

Quand bien un jeune homme cst émancipé et, capable de pouvoir contracter

sans contredit tle son père, si est-ce que l'on ne peut agir sur les bic »s du dit

p(re, inaiS il faut attendre juSques après Sa n&Ort pOur agir St&r ln part et pOrtiOn

des biens qiii peuvent parvenir au contrahant.

On a vu ci-devant qu on avait établi une justice a la Chaux-de-

fonds en $6&7. On lut en conseil d'Etat Ic il octobre les lettres

accordées par le prince; elles y furent entérinées et il fut ordonné

que celte nouvelle mairie serait délimitée. En conséquence, M. le

gouvet'neur de Mollondin se rendit lui-même sur les lieux. On posa

quatorze bornes entre les mairies du Locle et dc la Sagne d'un

côté, et celle dc la Chaux-de-Fonds ùe l'autre, conforntément a

l'acte du Clos de la franchise du. f2 rnti 1372; ce qui fut approuvé

par le conseil d'Etal, . Le pied et bas de la Roche de la Corbatière

devers le soleil levant, et la véritable Cotnbe de la Sombaille oü

eHe se trouve sans branches prés -la rivière du Doubs devcrs le

soleil couchant sont les deux extrêtnités de cette délimitation, entre

lesquelles sont plantées les susdites quatorze bot nes. L'acte est signé

par M. le gouverneur de Mollondin, scellé de son sceau, et contre-

signé H. Horde chancelier.

On posa aussi ensttite des bot'nes pour délimiter la mairie de la

Chaux-de-fonds d'avec les terres de l'évêque de Bîlc, savoir, dans

les lieux oü il était nécessaire. Les bornes qui séparent les deux

Etats de cç côté sont les suivantes : la borne des Ttois évêques
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ou de Beaufonds, appelée aussi de N. 'D. de Hâle (v. les années

1002 et. 1408) et, qui est sur la. possession de Jacques Cattin de la

Montagne des Bois; elle est posée devers le septentrion d'une vive

source qu'on appelle la fontaine de Beaufonds, et. d'où il sort un

petit, ruisseau qui coule dans le Doubs, qui est tout près de là.
Dequis cette borne il y en a six autres qui vont en droite ligne

de joran à uberre. La première est sur la possession de Guillaume,

fils d'Abraham Brandt, on l'appelle la Borne de Haute Fie ou du

Bas des Brandt; la deuxième est au haut de Valavran sur la possession
de David Sandoz; la troisième est au bas ou au fond. de Valavran,
sur la possession de Pierre Borquin; la quatrième est siir une pe-
tite hauteur ou colline au dessous de la inaison de Daniel Humbert-

Droz; la cinquième est sîîr la même possession; la sixième est tout

près de la maisonnette que l'on nomme le Corps-de-garde de la Fer-
rière, et est sur la possession d'Abraham Droz, et cette borne fait

ün angle, d'où la suite de fa délimitation tend depuis la bise au vent

jusqu'à la Roche de Mille-et-deux. Dans cet intervalle il y a cinq bor-
nes, dont la première est nommée la Borne des Bailles sur David

tacot; la deuxième celle de Clermont sur Daniel Jacot; la troisième

celle des Reprises, qui est'sur la terre que possède aujourd'hui le
ministre Félix 'îissot; la quatrième est, sur la possession d Abraham

Borquin, et la cinquième est sur c. elle du justicier Abraham Buche-
nel, qui est celle de Mille-et-deux.

Le 7 novembre se fit le fameux traité de paix des Pyrénées, où
les Treize cantons et leurs alliés et. confédérés furent compris, et

t

conséquemment Neuchâtel.

Cette année 1659 fut très abondante en vin et en grain. La vente

du vin se fit o5 livies le muid, et l'abri du grain le fioment h

e 7 ros et l'avoine 1.-1.héros l'émine.

16é9

Paix d,es Py'ré-
nées ois so»t &l

compris les ca»-
tons et Neu-

chêtel.
Année très
abondante.

Vente et abri.
9 batz, l oig 1 g

1660
Une ancienne borne qui sépare la Montagne des Bois d'avec la oll ïQMvB llllc

borne to&»bée
seigneurie de. Valangin et qui avait été plantée l'an 1002 étant tom- „„,, &, ,„ç
bée, il y eut l'an 16ôù des députés de l'évêque de Porrentruy et~oii~i« &&ei~-

cll;Itou.d'autres de la part, du duc de Longueville qui se rendirent siu les

lieux pour la redresser.
L'an 1660 le petit lac de la Brevine fut peuplé de poissons, que Le petit iàc de

la Bru&inc
MM. Samuel -Boyve, pasteur du dit lieu, et Jean-Jacques Sandoz, „,, „, „.,
coinmlssa ire-général, firent transporter à leurs frais depuis le lac sons.

de Neuchâte}. Il n'y avait auparavant aucun poisson dans le dit lac,
au lieu qu'aujourd'hui il en contient en abondance.

Le 20 mars 1660 le roi Louis XIV se saisit de la ville d'Orange. r.ouisxivse
saisit d.e la villeLe burgrave de Dona, baron de Coppet, qui en était gouverneur,
'

~,o„„,'
ne pouvant résister, fut obligé de la lui remettre par un traité. Cette
ville appartenait pour lors à Guillaume-Henri de Nassau, depuis roi
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Le 23 juin :
Qu;ind des jrèrés et, scnurs sont dans l'indivision, l'un d'cux venant à mourir,

a
1&e~s gienq dc ic survivant ou les survivants l'héritent, l) l'exclusion des pères et mères (e), lors-
pQre ou de

»„,,e »~ s„..,. que les di4s g"ih es et so.u~'s ont cetcortcé e~cx biens pe4C~HeEs' ef niaderneEs, ~noyeanant
vents héritent. nite so&111)ie qli'ils ont l'épile eu déportellter)t dit fout. L'un des frères d'eux otr
Frères (:t senrt- '.
i) i(liais se su~ t)AMïs VCn in t 'I IIIOiiri V etar~E ~)~diriS, l a&cfI e dOit ccaOii tOtCfa 1a, Stcsdi te SOmme,

,,ans llue, le i)ère y puisse })rétendre p'").

Dans les mois (le janvier et février el, au commencement dc mars

&;)p)dv)pie~et de l'année f660 il ftt, des froids si violents que plusieurs lacs de la

I.'té tris chault. Suisse geft, renl et, furent longtemps dans cet état. L'été fut extr6-
ttécotte at)pn- mement cltaud et la récolte ires abondante à l'exception de quel-

àante.
C

~
C

t, cmt, ten)e„t (lues lieux qui furent frappés de la grîle. La terre trembla six fois
île terre en

aatpllllie. deputS le 6 nOVembre jtlSqu'au 5 deCembre. La Vente tlu Vin Se ftt,

'"'"."'"" 62 livres le muid, et l'abri du grain se fit le frotnenl, ,'t I2 batz
l'orge f.7 ros et, l'tvoine fi ros l'étnine.

166i
Par un acte du 12 février Iôôi le conseil d'Elat, confirma à la

ttch« &tape)n- comntunauté du I.ocle la concession qui lui avait été faite par Jean-

CHAPlTRK X. —DE HK&R}, ll DUC BK LOsii GUEV[LLK

1660 d'Angleterre. Dis que le roi de France eut cetle principauté il ftl" rat' à&")pt" démolir la citadelle que le prince Maurice de Ãassau avait fait cons-
'

ti'uire l'an 1622.
apurscptsic « Huguenin Matlhey, maire du Locle, ayant été créé bourgeois de
Valangin ae-
cprtéep ll Va angin, par le comte d'Avy et sa femme, pal un acte du 26 fé

s« cnin~tatthel' vrier f.iô7, le duc de Longueville contesta celte bourgeoisie de Va-
par le con~te

)

Q p y co langin à ses fils, Abraham el Esaïe hIatthey, parce qu'il envisageait
«stéep« te le comte d'Avy et sa femnte comme des usurpateurs qui avaient
prince, puis

tinateinent cpn- pl'ts possession de Valangin au moyen d'un faux testament qu'ils
avaient fait fabriquer avec violence, et, qu'ils pretiaient faussement

le titre de souverains de Valangin. Cependant de sà grâce il voulut

bien fétu confirmer la dite bourgeoisie pour eux et leurs descen-
dants.
'I.e conseil de ville de Neuchâtel donrta cette année les points de

par le cpnseit cotll unie sutvants :
de ville.

Le 7 mars:
t.e titretaitap- Àvant et après un an et six seniaines, le mali est héritiér du lit refait de

particnt au
sa fe»II»e, n'ayant la)sS6 auCun enfant.

Quand. il n' Deux peïso »»es notariées, qui n'ont, point f'Iit de traiti de mariage par écrit,
de&nanti:i, e, on le àit trnit6 se dait entendre et eanformer à la coûta&we dII lieu Où les diteS
est «iari6 selon

ç epltfitiIie dit l)BI'tlCS SO»t ïCS OïtI Santés.
lieu.

Q u ü ll ll ll ll Bet eu î a fo l'ill é u [ie ll elli ll il il e a u fée ci l) e V o

ill�

'l lit p o U fs ll ivre ell

veut [)gQ c IuSe, l Iissa »t éeoIIler quelque te »Il)s, le r6e le faisant citer en juStiee, Ou l ae-
poursuivre en tCllr pel'SiStan't 't Ile vouloiI' SuiVïe 611 lB Rlt, C CBlISe, IC paSSCillCnt Gt AklSOlutiOIl

canse, on doit qIIe dCmunde le rhe I)e pC »t )&Ii être refus&.
libérer. 1e rée.

(") Le conta)))ier de ta

, (+) Kll slll)tlïtlllall't cc
point ~la couttune tel i~il'il

ville poi. te: h l'cxeltIsion de ceux qtIl sons, détroIIqués etNvtsés.
qui est soullm&6 et substituant ce qui est interlign~, l'on z le
eut ~1;in' le COuinniier de la ville.



PRlNCE 9R FiKUCHATKK. 103 LIVRE Il.

Frédéric de Madrtttz, comte d'Avy, le 20 inai 157ô; concernant la . fôôi
Joux Pelichet. On lui accorda aussi une troisième foire sur le I7 sep- octroi d'une

tembre, et un marché tous les samedis de l'année. L'acte est signé", '",'

ùe Slavay-Mollondiri, scellé de son sceau et contresigné Daniel a, la mênie

Montandon, secrétaire du conseil.

Le chancelier Henri Hory étant mort, George de-Monlmollin lui tiroir du chan-
celier Horde.

succéda; il obtint, 'en date du 7 février fôôi, de S. A. un brevet n est remplaié
ya, r 6eorge. de

de chancelier et ùe conseiller d'Etat. &Ionttiioliin.

Lá seigneurie fil. publier iin mandeinent pour la répression du ~f;"d,',."","„'„d'

luxe, par lequel elle défendait :
). ,Toutes .les éto6es, gallo »s, dentelles. d'or ou d'argent fin ou faux, toute RCformesurles

i

piqîîre; broderie, chamarrure. boutons, passepoils, franges. nmuds et «»très "~~'t~ ~o'" e-' .
gal6ns, fra)&-

choses semb)ables, faites d'or oo d'argent fin ou faux, a la réserve cies houto »s
es, etc,

d'orfévrerie sans queue, raais on ne défend pas )es boucles d'argent pour les

baudriers ou porte-épées.
R. , Les habits de soie, velours, ,panne, satin, da »ias, tapis, taffetas et autres Habits de ve-

k i

étoOes de soie et mêlées dc, soie, et, mênie de mettre sur-]es habits, cha- &«««««~ «
soie, etc,

peauX, baudrierS, gantS, . etC. , a »eunS rubanS, dentelleS', bOutO »s, paSsepOlls.

fraiiges, noeuds 'et autres te1s agrérner}ts faits de soie, oi bas ou canons faits
f

6 8 sole. -

3. On défend de porter des dentelles plus hautes d un pouce, et qui ne se- Dentelles,

roiit pas faites dans le 'liais. On défend aussi les glands, points coupés et autres

ouvrages de fil.
4. k,ès chapeaux de castor, , vigogne et autres faits de poil; et 'on ne devra chapeaux de

porter que des chapeaux faits de laine. On défend les canons de toile et grands

bns retroussés, et 'de porter des hauts-de-chausses qui ayent p/us d'une aune Porter hauts-

de )argeur, et des chemises dont la toile coûte p1us de quinze batz l'aune.

5. Les cappes faites de zibe/inc, et qo'On n'eo pOurra pas porter qui -caôtent Les cappes de
zibeline.

plus de, 20 livres. On pourra porter pendant. un an des cappes ou caries de zi-
& ii ~be1ine qu'on a déjà, niais on les fera teindre de couleur noire. line.

8. On défend absolument les fraises aux femmes ei, aux filles, excepté les Fraises.

femme&es âgées, niais qui »'en pourront porter de p)os larges que de quatre,
pouces.

V. On défend encore de porter aucunes pierreries, perles, grenats, chaînes Pierreries, ,

~'or, ço)liers, bracelets', coi »turcs, tours de carie, cordons et autres choses seni-
blables faites d'or ou d'argent fin ou faux. On pourra toutefois porter un ruban

de soie, au lieu de ceinture, et trois. bagues de la valeur de vingt livres eha-
I

cu »e au plus.
8. On défend aux servantes ile porter aucune étofFe de plus haut prix que le Dé«»e'a™

yorter toile de
1in;,aucunes manches p/issées, ni côte de haleine, , aucuns souliers, do »t )es talons l;~ ~~„~.', es
soyent plus hauts d'un pouce, ni aucune carie qui vaille plus de cinq li&'res &t pelisses, sou-

oii il y ait du velours. liers hauts, etc.
I I J J

On excepte de, ce régîemcnt les gardes dc foire de la ville de Neufchâtel, &"«Pt'""s.
I

'~, I I

les capitaines, lieutenants, enseignes et aütres officiers des Bordes et ceux qui

commanderont la rniIice et ceux qui iront en' voyage.

On défend aux marchands de vendre aucune des choses ci-dessus spécifiées, ' marchands et
et aux tailleurs de faire des habits contre les défenses ci-dessus. - aux. Iaillev. rs.

i

On défend aussi de convier d'autres personnes aux baptisés des enfants, pour Dé«»««on-
'I e J vier aux nap-

les suivre dans le temple, que 'les marraines,
'

les mères, belles-mères, soeurs et tisés. '
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F~irenm, es aux
enfants.

Dbf'ense d,es
repas d.'ensevc-

lissemellt.

'Peines pou. r le8
eontreveoants.

Poiais de cou-
. tume donnés

par le conseil
de ville.

belles-saurs de l'accouchée, ni de faire aucun festin le jour du baptisé, et de
n'inviter qui que ce soit, A moins qu'il n'y eîît ~les parrains ou des marraines

de dehors. Kt on ne pourra faire aux enfants aucune étrenne qiii arcade un

écu blanc.

Enfin On défend tpuS les repaS deS enSC&elisSen1entS. et de diatribuer des

aumônes & toute la foule et assernhlhe des pa »vres après l'e »sevelissement, mais

il ter;~ perr »is d envoyer ce qu on trouvera h propos aux pauvres do lieu.

Le présent régteinent commencera ana Bordes f66t et durera dix ans. Les

contrevenants seront chîtiés de cinq livres d'an&enàe po« r la pré& »ière fois, de

cinq livres pour la seconde, et pour la troisième aussi à cinq livres et à la ja-
viole, et ces amendes sero&it app)iquées h l'bal)ital.

Donné au château de At'eufchâtet le 16 février $661, signé Staeay hfollondin.

Le conseil de ville de Keucbtttel donna cette année plusieurs points

de coutume, comme suit ;

Le 12 mars :
Sur la questiOn Si un hOmme marié aveC « ne femnie qui a deS enfants de

son premier mari, ne peut pas avoir la moitié des accroissances qui ont été
faites par ensemble, et, la femme l'autre moitié, il fut déclaré:

Que le personnage, quel qu'il soit, jouissant le bien des enfants du premier

canari mêlé avec celui de la mère, et étant en communion sans division et, sans

opposition des parents des dits enfants, icelui personnage n'est pas obligé de

tenir compte du bien d'iceux enfants à part, puisque mè~ne s'il fait des accrois-
sances les dits enfants participent à la moitié qui en revient à leur mère, et
l'autre n)Oitié revient au père Ou laari; et tautefOis it n'est pas raispnnable que

c)u teinps q » il jouit ainsi )e bien des dits enfants, il leur Roi~'e niettre en compte

ee qu'il fournira labour eux pour les nourrir, vêtir et entretenir, ni a« ssi ce qui a

~!té dépensé pour l'entretien du mariage.
J

Le 21 mai :
'I

Un testament qui n'est reçu ni signé par la main d'un notaire fameux, ou de

la main du testateur, est défeCtueux; Camnie aussi IOrsqu'une persOnne diSpase

de choses qui ne sont l&os eo sa puissance, telle donation est frivole.

Le ii octobtc :

X e yersoiin. âge
qui jouit des

biens d'on pre-
mier mari ne

fioit rien, mettre
eu compte aux
enS,nts du yre-

lnier lit.

I

Un testament
non signh est
d6fectiueox,

Col)lHlO SUS8i
quand on dis-
pose de choses
non cil la puis-
Sallee @il tentâ-

t,eor.
Tout homn&r.

he frq.nchc con-
ditiOa peut

tester.

'foElt holnme qui, est de franche condition, peut, tester et ordonner de ses

)iiens lOrSqu'il n'a pOlnt Cl'enfalitS, pO»rvu q »'il laiSSe ~lu bien S«AiSant, paul payer

ses dettes.

Par un acte du 25 juin 1661 et signé de Mollondin, les habitants

de la Brcvine furent afranchis par le conseil d'Etat de plusieurs

redevances personnelles.

Le 8 février fôôl, il apparut une comète qui fut vue dans toute

l'Europe. Le 2v du même mois la terre trembla. Le 21 mars il

tomba une grosse grêle, et cependant l'année fut assez abondante.

La vente du vin se fit à 50 livres le muid, et l'abri du grain ful

fait, savoir, le frotnent 12 batz, l'orge f j'j, gros et l'avoine 14 gros
l'émine.

J es )habitants de
lo, Brevine af-
A'anehis de re-
devances per-

sonne) le~.

Combte.

Tremblenleat
de terre.

Année assez
abonda »te.

Vente du vin et
abri.

iô62
Ballhasar Baillods, châtelain du Val-de-Tt'avéra, qui vivait l'an

clairon au
G~, a~ant. actluis des censés foncières dues att ft
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il a été parlé l'an 1617, ses hoirs les revendirent à S. A; le 5 février
1662. (V. les ans 14'78, 1563,. 1628.)

4

1662
4Gll'S dG Ba1tf ta-

sar BaiBo&b.

Les cotnmuniers dtt Locle, qui avaient obtent& du jadis comte d'Avy c,„t st tjo

divers droits et accensissements de moulins et autres choses dont r« «»isse
xnent des mou-

ils avaient joui par çi-devant, se trouvant dans l'impossibilité d'en t;„s it„r,«te

tnontrer un titre valable, vu que le dit comte était un usurpateur, «mme n&»'"
lubie.

le pnnce leur contestant la validité de pareils litres, voulait reprendre
dans son domaine tout ce qui leur avait été concédé par &.e comte:
mais sur leur soumission à ce qu'il plairait à S. A. d'en ordonner,
voici- l'acte qui leur en accorda la confirmation.

ilpuS 3aCques de StaVay MOllppdiO. etc. , pOur et. au npm de trks ill'. iStre, Acte qtii leur
haut et puissant prince Henri d'Orléans, etc. , savoir faisons è tous ceux qu'il a' r"e î"c"
appartiendra : Comnie ainsi soit que la coninlunauté dil Lorle se soit sounlise. et

n
6rMatiOn tiu

susdit nccensis-
rapportée au ho@ vouloir et plaisir de S. A. par hui»blé supplicatip » sur ce que
nous les voulions faire décheoir des prétendus droits et acceiisissèments dont
ils ont joui par ci-devant ii cause des moulins, rouages et autres choses men-
tionnées dans la copie de la lettre d'accensissement, que le conite 'Jean-Frédéric
de Madrutz et la coiutesse Isabelle de Challant lui avait concédée Ie t5 mars
f567, à raison dc la défectuosité qui se rencontre dans Ia dite lettre, tant par
l usurpation du titr6 de souverairl que )es dits seigneur et dol »e y mentionnés
s'y attribuent au préjudice des droitures Re Sa dite Altesse et de ses tris i)lus=

très prédécesseurs comtes de lYeufchôtel, è qiii ces-pré5mi »ences appartenaient
privativement -sieur la dite seigneurie de Valserai», que. pour )'impnissance du
vassal k altérer les conditions des, sujets pour la' diminution de son fief. Car le
comte René de Challant étant décédé en l'an 1565, le dit Jean-Frédéric de Ma-.
drutz, comte d'Avy, et la dite dame Isabelle de Challant son épouse s'emparèrent
de la terre de hala»gin au préjudice du cprnte de Tourniel et de ilIadarne Phi-
liberte sa femme, auxquels elle fut adjugée par sentence d'Ktat du 3 août Ibiî;
et nonobstant cette adjudication le dit sieur comte de 3Iadrutz et sa fetnme ne'

laissèrent pas de se maintenir plusieurs an »ées dans cette usurpation, et c'est
pendant ce temps qu'ils firent les dits accensisseménts. Or, S. A. ayant révoqué
et'aboli )es lettres de cette nature, par les raisons susdites, et déclaré que ceux
qui en étaient pourvus fussent remis en leur pristine condition, nous conférant

'

et remettant tout fraîchement, en outre ses ordres précédents. la comniission ex-
presse et spéciale avec pouvoir et facnlt6 de donner nouvelle provision ii ceux
qui le requerront amiable »&ent, çt, s'en remettront h sa clémence et déboanaireté
accoutumée. A )'effet de quoi, suivant )'inclination et douceur naturelle au bien
et soulagement de ses bons sujets, et ayant égard à la volontaire soumission et
obéissance de la dite communauté du Loche, à ces causes èt autres A ce opus
roouvents, au non' et, en l'autorité de S. A., en vertu du pouvoir et conimission

I

de'Ce A npuS baillé COmme dessuS, et par dé, libératian en CpnSeil d'Ktat. aVO »s '-

confirmé et corroboré la dite lettre, d'aceeiisisseioent en tout. son contenu et te-
neur, moyennant les ce»ses duos avenue)lement i cause des dits n~oulins, rouages
et autres qu'ils payeroiit comme du passé ii forine de fa dite lettre, etc.

t

L'acte est daté du 13 mars 1662. Signé Stavay Mollondin et scellé
de son sceau.

Le conseil de ville de Neuchâtel donna. cette innée 1662 les points t'„",-„q,', '&s"

de coutume suivants :
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1662
I C8 ellf8lltS

peuvent obli er
pt. rc ct mkse
d'indiquer les

bic»s du ciéfunt,
i»ais ils sont

feB«S tl ACCLlSGl'
4P (au 118 OIlf,

rCÇ.«,

Le 8 janvier:
Quand des enf'. inls d'uu défunt veulent rechercher lc survivant h rendre compte,

i~or foi et sernient, de tout )e bien qui pouvait apporte »ir aii défunt, les dits

enfants sont de niême obligés a rer&dre compte, par même foi et sernient, de
4

tout ce qii'ils peuvent avoir distrait de la maison d« dit défunt, et aussi dc ce

qui'ils peuvent ai'oir reçu cie leur père ou mère, afi » dc niettre le tout en in-

i entaire.

Le 41. avril :
Lorsqu'un enfant refuse la dot ou la jouissa »ce qu'on lui oFre et la veut

laisser en masse, il ne lui est diî da »s la suite aucune r5compeiise, en considé-.

ration que 1es autres e»fants, qui étaient dans la maison, ont fait valoir li part

« u « it enfant, et qu en partageant il y participe aussi avant c)L)e les autres.

Puisque, suivant toutes les lois, fraude et barrât ne peut avoir lieu que lors-

qu'il parait y avoir une lésion considérab)e dans ii » partage fait e»tre les par-

ties, et que le sort ii'a été jeté de tout le bien, inais seu)ement de l~' n&oindre

partie, que partant el)es doivent rentrer en nouveau portage du tout; les parties

se peuvent obliger )'une )'autre il'accuser tout lc bien par foi et serme »t,

Le 15 avril :
Quand deux mariés suivant la coutume du pays vivent. ensenible passé an et

jours, et ont des enlants de leur mariage, la mire venant i mourir, le inari

survivant peut jouir et posséder par us tout le bien que sa dkfiinte femme niait

apport~ en communion avec lui, et qui lui appartenait durant )e mariage, pen-

dant que les enfants »e sont pas Rétronqués; mais après qu'ils sont détronqu6s,

il n en peut iouir que la risoitié, et il ne peut alicunen&ent jouir les )riens ri«'ils

ont hérités après la mort de lenr grand-père, mais cela doit étre mis i leur

profit el, avantage pa rticu/r er.

L'enfant q« i
laisse sa d.ot

Bans la, masse
d.es biens, n'en
peut exiger au-

cliile IZconl-
pense.

H, @vision de
partage. T es
eopartageants

se peuvent obli-
er d'ae, euser

es bieus par
serment.

Pkre et mQre
Q Ollt QOlllt,

)'«s« fruit sur les
biens q« e les

enfants héritent
de leur grand

p(,i'e o« grao6
m6re.

Le 7 mai:

Le 3 septembre :
Compromis est Quand deux personnes ont fait un compromis définitif, ayant soumis leur dif-

i«év« u»o férend sur des personnes choisies et ordonnées par l'officier, elles ne s'cn peu-

vent aucunement dcdire pour rentrer en jristiee ni révoquer ce qui a 6té ôr-

gQy js$pn jus- donné par les arbitres, niais ont seulernent le bénéfice de revue jusques h la

qu'k lutlerce. tierce avec des antres arbitres adjoints atix preniiers. ( )
Le f9 novemhre :

peut a1ihner ni Unc veuve ne peut aucunement vendre ni aliéner du bien-fond de ses en-
«&«& && »&~ fonts, si elle n'est ar&torisée d'un tuteur et par' connaissance de justice.
d,e ses enfants.

(~) Voyez le point àe coutume de 2598 ilui est plus clair.

Les legs dol- Les légats portés dans un testament se doivent payer au teinps et terme que
vent se payer

le testateur l'ordonne.
1' t Aé
fepf «eg~ eg gyn Lorsqu ll » test'lnien t est défectueu z en un point, il l 'est cri tous.

Les ténioins que l'on demande à 4 passation d'un testame »t ne doivent pas

d'on testam cil( être parents au i&otaire qui reçoit ]e dit, testaineot ni aussi au testateor et aux
7

ne doivent pas liéritiers cré6s par le dit testament.
être yarentS.

Le 4 juin:
Pa~age ne dpi' Toutes personnes qui sont en communion de bien avec d'autres, ont droit,

~«e&««&& «e- lorsque bon leur semble, de demander séparation et partage, saris que cal:i puisse
lu' qu' le Be leur gtre refus

mand. e.
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Les difficultés qu'il y avait au sujet de la délimitation faite' par ]862
Héat-Jacob, baron de ûorgier, le á juin 1659, entre les cominu-

nautés ùu Val-de-Ruz et celle de la Sagne, ayant toujoürs subsisté ~„„„,i, &~;,&

jusqu'à cette année, le gouverneur de Mollondin. , désirant d'arrêter "';~~"'"'""
les désordres qui en résultaient, et surtout voulant prescrire aux

cominissaires des quatre mairies des Montagnes qui y faisaient leurs
reconnaissances, jusqu'où ils devaient étendie leur commission du

côté d'uberre de la dite Sagne, dépiita pour cet effet'les sieuts Si-
mon Merveilleux, : seigneur de Bellevaux; maire de Rochefort, et
George de Montmollin, chancelier et conseiller d'Ktat, avec Ics sieurs
Jean-Frédéric Brun, seigneur d'Oleyres, procureur-général ct, maire

ùe Boudevilliers, Jean-Jacques Tribolet, procuicur de Valangin, et

Jean-Jacques Sandoz, comniissaire —général, pour examiner cette
affaire, et voir comment .on pouivait convenablement délimiter les

dites mairies. C'est pourquoi s'étant transportés sur les lieux au

mois d'octobre 1662, et y ayanl; interpellé les sieurs Henri Tribolet-

Hardy, maire de Valangin, Sigismond Tribolet, , maire de la Sagne,
Abraham Robert, maire de la Chaux-de-fonds, et commissaire des
dites Montagnes, ainsi que Benoit de la Toui conjoint à la dite

commission, ils firent ensuite'en conseil d Etal leur relation de ce

q U ils avaient recoilliu savoll' : Que Ia lnaii'ie de la Sagne . Ile pas-
sait pas anciennement. Ie haut de la basse côte :du dit lieu, comme

il en appert par les actes du I2 mai 1372 et du 20 mars i480;.
que les communautés de Fontaines, Geneveys-sur-Fontaines, Bou-
devilliers et la Jonchère, Coflrane, Geneveys-sur-Coffrane et Mont-

mollin, ont le droit de brevardie jusqu'au haüt de la dite basse côte,
et pu'ayant presque toutes les terres qui sont entre la -haute mon-

tagne et la dite basse côte, il leur serait très difficile d'aller plaider
à la Sagne et à la Chaux-de-fonds, au lieu qu'il leur est, très com-
mode de procéder aux justices de Yalangin et de Boudevilliers; et

que d'autre côté une partie des terres qui sont devers le joran de
la haute montagne et devers uberre de la basse côte, doivent des
censés à la recette des quatre inairies de Neuchâtel, et qu'il serait

plus incommode à ceux qui possèdent les dites terres d'aller payer'
leurs censés à la recette du I.ocle que de les payer à celles de

Valangin ou des qüatre mairies de Xeuchâtel, etc. (V; pour la suite

le commencement de l'année suivante 1663.)
Le 29 mars 1.662, il tomba une grosse grêle. L'année fut fort Annhe plu-

vieuse.
pluvieuse. Il y eut une grande cherté en Suisse, et une famine en olRlideçherté

en SliiSSe.
France, oii les pauvres mouraient de faim. Il tomba les 29 et 30 no- scia~ exc~s-

vembre une si prodigieuse quantilé de 'neige, qu'à NeuchAtel, en nov~embre.

un jour de jeiîne, 'on ne put pas aller faire la dévotion au grand

temple qui est au haut de la ville, mais il fallut se rendre dans le

petit, temple de l'hôpital. La neige atteignit. les fenêtres des maisons.
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1662
ilfois de décern-
bre trhs froid.
Vende» es fort

l gl 5(l LOC l'e S.
Vente et N)ri.

- IGGB
Arrêt do conseil
qui met fi » ans

contestations
entre les eom-

in, uamiti', S dn
Val-d. e-Ruz et

celle de l.z
Sa@ne concer-

nant la, dt'. limi-
t;iti0 ».

Combien de
faux de terre
il y ;I, danS
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Le mois de décembre fut extrêmement froi, l. Lcs vendanges furenl

fort médiocres. La vente se fit à Neuchâtel 55 livres le muid, et
l'abri du grain, savoir, l'émine de froment 1, I batz, celle d'orge

17% gros et l'avoine 1.4 gros.

Le conseil d'Ktat ayant examiné la relation quc firent ceux qui

avaient été députés aux Montagnes, dans le mois d'octobre précé-
cédent, termina les difficultés qu'il y avait au sujet de la délimita-

lion. L'arrêt, qui est du 20 janvier 1ôô3, porto : Igue les bornes

seraient plantées par le haut de la basse côte, alin de servir de

limites entre les mairies de Aalangin et de la Sagne. Ce qui fut

exécllle com lue sllit :
Que la borne de Mille-et-dcux qui sépare la seigneurie d'Erguel de celle de

Valaogio, te»dante par la Con)))e de lo Toffière à u »e bor »e plantée «u haut

et sur le sommet &le la n&ontag« e appelée la Motte, possédéc par la communauté

de Fontaines, le fond de la dite Co »Ibc servira de séllaration entre les &nairies de

Valangin et dc la Chaux-de-fonds, e« sorte q&&e ce qui est àevers bise et nherre

de la dite Combe sera de la mai&ie &le Valangin, et ce qui cst dev'ers le vent

et joran de la dite Combe, sera de la mairie de la Ch;« &i;-de-fonds. Et dès cette
borne passant plus outre du côté du vent, par Ie haut et sommet de Ia dite

mentagne nppelC la SoS'e-Côte, tirant h u »e autre bOrne, plant&.'e Sur le pâqi~ier

COIn&nua de FOntaineS auprhS et deVerS Oberre du ClielI)in pIItilic &lIIi ya lI BOi-

nOud, Ct enSuitC traVerSa »t lC dit ClICnlin teOdDot pOI JC haut dC la crête de ln

Corbatièrc à la roche des Crocs, et dès la dite roche à unc borne plantée au

bas sur la possession de Jacob. Cornu, mouvant dc Guillaume 51atthey, prévût.

Ce qi&i sera devers uberre des dites bornes sera de la mairie de Ialangin, et re
qui est devers joran sera dc la mairie de la Chaux-&le-fon&ls. Mais dès la dite

borne tirant du côté du vent et tendant au haut du lltont Dart à une borne qui

a ét6 mise auprès et,"deVerS )e SOleil COuChant, du C)Iemin du dit MOnt Dart, Sur

la terre des hairs de Baithasard ROullier, et de li tendant tOujOurS du côté dII

vent au bas (iii Cugnct dans Ie clICInin au dessus du r»opalin InoUYant des hoirs

de feu David Vuille & nne autre croix faite à la roche du bas du Cugnet, et à

une grosse pierre dcvers le vent de la dite roche qui seriira de borne, et en-
suite tendant toujonrs du côté du vent par le sommet dc la Basse-Cûie jusqu'au

haut du CheInin de la CharbOnnière, diX paS au deSsauS d'II»A ancie)&ne barae
qui délimite les brevardies de Colfrane ct &le Boudesilliers; &lès Ià tirant toujours
du côté d&i vent par le hant de la basse côte dite la cûte Mar&noud à une autre
borne posée sur la possession de David Verrega« x, lic« dit à Ia Racine; et
îîna3ement RèS la diCç bOrne tirant taujOurS dII Côté do sent jiIsqIr, '~u deSSOuS

d'une r»Ontagne du dit, PerregaIIZ, lieu dit I la RnVetI, et &lèS lh, tend; »it teu-
joors en Braite ligne au ve »t jusques 'I la mairie cie Roc)xefort. La terre qIIi

est devers l'uberre des &lites bornes comn&ençant à celle &le la roche des Crocs
et suiVant jusques à la mairie, de HOchefOrt, , sera h I".lVeoir deS Inairies dC Va-

langin et, de BOudevil/iers; Ct 1a terre qui est t)evers IC jOI. a » ~les dites bOrneS.

sera de la mairie dc la Sag« c.

L'acte est daté du 20 janvier fôô3, scellé du sceau du seigneur
gouverneur de Mollondin en cire rouge, et signé George de Mont-

mollin. Les quatre mairies du Locle, de la Sagne, de la Chaux-dc-
fonds et des Brenets contiennent environ 22,000 faux de terre;
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1663le Locle. et la Chaux de fonds

deux autres l'autre tiers.
iag iles.

Le conseil de ville de Neuchâtel donna cette année 1663 iversi'pint ~~ ppu-

par le' çoaseilpoints de coutume. de viH. e.

Le 11 février :
Un liéritier d'un défunt ii'eSt paS Ob)igé de payer leS legS pOrtéS danS un teSta- @&ail~ il X &

t et Ordonnance de dernière vplOnté au tern&e qui y est désigné, lûrs~ju. il your c~sser le&zen e o n
testament, l'h6-

y a une cause intentée pour annuler le dii testament, mais il les doit seu e- ritiQr Qcsf pas
oblir4 de payerment payer i la fin de )a dite cause. les legs avant

'~ la fin de la
Le 26 mars : canse. .
La mère ne peut jouir que )a rnoiti6 des bieiis que possédait son défunt La mt'. re ne

mari lorsque le fils a survécu son père, étant mariés h la coutume du pays. paris, ni~;~trié gs'S

biens quand il y
Les dettes qui se troui'eront être faites durant la conjonction d'un mariage a un enfant.

l s Les dettes sefait suivant la coutume dii pays, doivent être premièrement levées sur es

. 'accroissances faites par ensemble, et. le surabondant doit être partagé pai éga e aeiiiiêts.

portion.

La veuve d'un défunt, ensenible' les domestiques ei, tous autres qui ont fré-

gllCll Bos àe té d o- )a niaison son(, obligés d'accuser par foi et serment, tous les biens fréqoeatgla
e i) IQiUsOll 411 dA-

et effets, en quoi qu'ils puissent consister, appartenants et dépendants a un e»- f $ $ Q]
gCs d'a, ceuf. er'

font décédé, dont les héritiers sont en droit de requérir ce serment.

L'e 1" mai:
'~ a d ne personne répète quelques fournitures ou autres redevances à cause Celoiquirbphte~ comptesign4

de compte fait avec un défui)t, qu'il soit signé oo non, il est obligé de se pur on non, aboi~ se
l ' yurger par ser-

ger par serment, pour savoir si telles redev&nces sont b&en dues.

Le 28 févner. 1663 Ulrich, fils de François de Bonslelten, mou- »rt &'ùirip&

rut. ' Il portait le titre de seigneur de Travers, quoiqù'il ne -possédât „'„„"„„,a',

que' la moitié de cette seigneurie; son frère François, qui tenait

-l'autre moitié, prenait 1e titre de seigneur de Rosières: Ulrich avait »«mm« tait

épousé Anne-Marie, fille du trésorier Abrahain Mouchet, de laquelle

il eut un fils nommé ûerhard et une fille nommée i&lariè.

Le 11 avril François-Louis de Bonstetten, seigneur de Rosières, i"»nwis i'p« is
de Bonstetten,

gouverneur de la ville de Germersheim au nom de S. A. E. palatine, „,„,
parut en conseil d'Etat, pour demander, au nom des susnommés « « »a »&

Gerhard et Marie' de Bonstetten, ses 'neveu et nièce, la mise en„",è«",'„m„„~,
possession et l'investiture de la moitié de la seigneurie de Travers ta mis« nt »-

que leur père possédait, 'avec ofFre d'en rendre l'hommage dit à '„; „„,„;, .

S. A. el, tous autres devoirs; a quoi Henri-François Rognon, châ- omp »tipp« i

proeurenr do
telain de St-Aubiii, agissant au nom de Henri-François de Neii i,grp, i

châtel, baron de Gorgier, capitaine cle Valangin, forma opposition, ri« '~p« ci»«
. demandant aussi, au nom de son constituant, la mise en possession

-et l'investiture de la dite seigneuiie de Tiavers et de ses apparte-

nances pour les raisons contenues aux-demandes et actions ci-devant

formées contre les dits seigneurs de Tiavers. (V. le f7 janvier 1609
et le 30 janvier 1611.) Il protesta en outre que l'instance du sei-

gneur de Rosières ne pîît porter aucun préjudice aux droits. du dit



I

LlVRE Il. 110 CffAPlTBV X. —DK HZ%Ri Il DUC DE LONGUEVILLE.

Sentence.

I ôá3 baron de, Gorgier. Le seigneur de Rosières ayant ensuite contre-
pl'otcsle aussi biell que le pl'ocuïetll'-gelltlïal polll' la consel'valloll

des droit'S de S. A. , il fut sentencé :
Qu'il sera donné acte aux parties de cette procédure pour s'en servir 'i. l'aveiiir

&arome &le droit ils poiirront' le faire; m~is que cependant le Rit GerEiard et,

IHarie clé BOOStetten pOurrOIIt COI&tinucr danS la pesSeSsran et jeuiSSanCe de ln

seigneurie de Travers et dépendances, ainsi que feu Uirich de Bonstettcn leur

père l'avait jouie et possé~lée jusque'A sa niort, eo attendant qu'il fi)t plus outre

pourvu à ]a dite investiture, suivant les droits de Sa dite Attessc. et que les

AiteS partieS COnteStanteS peI&Vent aVOil' sur la (lite Seigneurie.

Le sceau du gouverneur est appendu a l'acte. et signé G. de
Montrnollin. (V. le 4 mai 1631.)

Mort dc ltenri- Le 15 avril 16ô3 mourut le susdit Henri-François de Neuchhtel,
""v".' ' baion de Gotgier, St-Aubin, Sauges, Frésens et Montalchier, sei-

Il laisse un fils gneur de Mollin, Chassaigne, conseigneur tle Voillesin, etc. Il avait

épousé Elisabeth Maillard de Fribourg, de laquelle il eut un fils

nommé Jacques-François et une fille nommée Charlotte.
d. -d. 'Irltioiet Jean-JaCqueS Tribclet, prOCureur de Valangin, Obtint que Sa terre

,,"„"~," ",.„,"'d'„nommée St-Claude (qui consistait en une maison et environ trente
Plan. ouvriers de vigne qui sont au-dessus de la ville de Neuchhtel et

qu'on appelle ordinairelnent le Plan) fût mise en fief; S. A. lui fit

môme çompter, pour cet effet, la somme de 1500 livres, parce que

ce domaine, par cet engagement féodal, lui devenait réversible à
'

défaut de mhle. (V. l'an 1664.)
Pieî de &erm- Le fô féVrier 1ôô3 le prOCureur-général lit, Citer GeOrge Mer-

veilleux par-devant les pairs de la Cour des fiefs comme tuteur de
t" &e~eitt« & Madeleine Spirer, fille d'Ursule d'Erlach, qui possédait le fief de

d, „„»,d,„,. Hermringen. (V. l'an 1599). Mais le dit Merveilleux ayant fiit de-
s e 'l.'rl« mande du délai jusqu'au 23 juin suivant, on n'a pas fait dès lors

qui possédait ee
fief des instances a ce sllJt'. l.

i.ep~ncctIenii Le 4 mai 1ô63, Henri II, duc de Longueville, étant malade, fit

, I,",,",',„",';;„' son testament, par lequel il établissait Madame de Longueville, tu-

ment. trice et curatrice de ses fils, dont l'un n'avait que dix-sept ans et

quatre mois et l'autre quatorze ans et trois mois. Il fit aussi une

donation à la duchesse de Nemours, sa fille, d'une somme de 90,000
livres tournoises, que Madame de Longueville lui paya après la mort

du prince son époux. Madame de Nemours devait encore hériter,

après la mort de son père, du quart de. l'hôtel de Longueville, et

même des meubles ef acquêts au cas qu'elle survécut à Madame de

Longueville, sa belle-mère.
. û » cëiëlire ~ Dès qu'on sut à Neuchâfel que le prince était malade, on cttlébra,

Heuehîtel un
iour deieûne dans toutes les églises de l'Etat, un jour de jetine polir prier Dieu

h, casse àe cette
ma »~dis. pOur SOn rétabliSSement.

&o«urri« e Le pririCe mOurut le 11 inai, hgé de SOizante-huit anS et Vingt-

trois jours. Il fùt inhumé à Château Dun, auprès de son père, et
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son coeur fut transféré dahs la chapelle d'Orléans qui est aux Cé- 1663

. Iestins de Paris. Mme de Longueville, sa,veuve, lui fit dresser &in i~tausolée que
lui f'ait r1resser

magnifique mausolée de inarbre. blanc. sa venue.

Ce prince laissa deux fils, Jean-Louis-Charles et Charles-Paris, i»&i»« &»&

fils et une fille,
. et une fille de son preinier lit nommée Marie; il avait encore-eu «», „&„~,,'

deux filles de son second mariage qui moururent jeunes avant, lui. »i« ui

Hors de mariage il eut une fille nommée, Càtherine-Angélique, qui
a.eté abbesse, de St-Pierre de Rheims et, ensuite abbesse de. hIau-

buisson, ,
oü' elle mourut le 17 juillet $664.

Trois mois avant sa mort, le prince s était retiré de Rouen, pour
se rendre dans un château assez écarté qu'il avait dans la Normandie,
aîm de s'éloigner du monde.

Ia nouvelle de sa mort arriva à Neuchâtel le f4 mai. Elle causa
un deuil général et si, grand qu'on ne peut l'expri-er. Il avail té-
moigné beaucoup d'amour pour ses sujets, et leur avait donné, pen- ~&~ici.

dant toute sa vie, des preuves de sa bénificence, qu'il réitéra en-
core dans son testáment, en'leur léguant, comme il fit, aux pauvres mess de 24,000

frs. fait, par le
du comté . 24,000 francs. qui leur furent distribués, sans qu'on en pri~ce aux

- paavres d.u
mît aucune partie en capital. ,

- v~xs.

Çe prince portait pour ses armes dc Fi'ance au Lambel. de gueules «~ ~rm~s

. de trois pendants au bâton péri et abîmé de même. Les princes de cette ~,"„,",,
'

-,'„
maison, qui étaient issus du;vaillant Jean comte, de Dunois, portaient
pour marque de leur valeur un bras qui défend une couronne. La
maison de Longueville porte d'Orléans, savoir, d'azur semé de fleurs
de lys d'or au bâton d'argent inis en bande.

, Le 25 mai, on envoya de fa part, de l'Etat une députation à Paris, &&ia«&i&in ~a

dont le chef était le caPitaine Mollondin, Pour aller faire à Madame r'„,„„„„,~„
de Longueville et à Messeigneurs ses fils des compliments de con- i'&irai & Pa~s

doléance. Les autres députés de la part de la seigneurie furent„ »;,„„~,
MM. Jean-Jaçques Tribolet, procureur de Valangin, Jean-Jacques «~«i«~« &

Sandoz, cominissaire-général; et au nom de la bourgeoisie, MM. Abra-
ham Chambrier et Godefroi Tribolet. La compagnie des pasteurs
écrivit trois lettres, l'une à Mme de Longueville, la deuxième à

Messeigneurs les princes et la troisième à Mme de Nemours, leur
soeur.

Henri d'Orléans s'intitulait: Par la grâce de Dieu prince souverain 'riires ne

de Neufchâtel et Valangin en Suisse, duc de Longuèville et d'Estou-
. teville, comte de Chaumont, de St-Pol, de Dunois, de Tancarville,
baron de Gournay, de la Ferté-en-Bray, 'Montreuil-Bellay, Marçhe-

'

noir, -Ambie, Luxeul, Briquebec, Vouvant, Mervant et Parthenay, etc. ,
pair de France, gouverneur et lieutenant général pour 'le roi et son

,chambellan et, connétable héréditaire de Normandie, gouverneur de
, Picardie, Artois, Boulonnois et Pays reconquis, chevalier des ordres
du. roi, chevalier de l'ordre du Saint-Esprit, etc. Il était encore

r
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f es hommes les
plos consid. d-

rables du eomth
qui ont voeu du
temps do prince

Henri Ii.

seigneur de Tryc, Freignes et Ste-Croix. Il avait comma »dé les

armées du roi en Lorraine, en Franche-Comté, en Italie et en'Alle-
magne. Ce lut, lui qui fut établi plénipotentiaire du roi pour concluie
la paix de Munster.

Les hommes les plus considérables qui ont vécu pendànt la vie

de ce prince, sont Béat-Jacob, François-Antoine et Henri-François
de Neuchâtel, barons de Gorgier; Ulrich de Bonstetten, seigneur de
Vaumarcus et de Travers, François et Chailcs ses fils, etc. ; Frahçois
Vallier, Nicolas Vallier son fils, Pierre Vallier, seigneur de Cressy

' et de Chandon, tous capitaines et châtelains du Val-de-Travers ; Jean

Hory, seigneur de I.ignières, lieutenant de gouverneui ; Daniel Hu-
. guenaud, maire de Neuchâtel; Balthasard Baillods, Jonas Hory, .Da-

vid Favargier, Hugues Tribolet, tous niaires de Neuchâtel Claude

Clerc dit Guy, Samuel Pury, Jean Clerc dit Guy, David Chaillet,

Daniel Rosselet, Jean-Jacques Merveilleux, tous bannerets de Neu-
châtel; Simon Merveilleux, seignèur de Bellevaux; Guillaume Tri-
bolet, châtelain de Thielle ; Jean Mouchet, trésorier; Abraham Cham-

brier, trésorier; Benoit Chambrier, maire de la Côte; Jeàn Perrochet,
maire de la Côte; David Merveilleux, maire de la Côte; Wolfgang

Duperron; Daniel Hory, secrétaire et conseiller d'Etat ; Jean-Jacques
Tribolet, chevalier et capitaine de Valangin; Daniel Juriod, maire de
Valangin I.61i; Guillaume Péter, châtelain de Boiidry; Pierre Ver-
donnet, etc.

CHAPITRE Xl,

Jean-Louis-Charles d'Orléans,
&inc de l.ongueville, conite souverain de Neach5tol et Valangin.

Après la mort de Henri II, son fils aîné, Jean-Louis d'Orléans,

duc de Longueville, fut reconnu souverain de Neuchâtel et, Vàlan-
u~rc gin. Il n'était âgé que de dix-sept ans et quatré mois.

La mère de Jean-Louis d'Orléans, Madame de Longueville, gou-

ç~&„,„',~;« verna l'Etat comme tutrice et curatrice de son fils; èlle avait été
« r"'"'«» établie comme telle, deux jours après la mort, de son époux, 'par
fils par nn eon-

f ' n. un conseil de pàrents composé de Henri, duc de Guise, N. duc de

Mantoue, François de Rohan, duc de Soubise, Léonard de Matlignon,

évêque de Lisieut, Louis de Rohan, duc de Montbazon, de St-1lIalo

et marquis de Coaquin, Pierre de Gondy, duc de Retz. Albert de
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-Cossé; duc de Brissac, Henri-Auguste d'Orléans',
, marquis de Rothe- 1663

lin, M. le comte de, Mattignon et lg. le comte, de Soissons. . . ,

,
: Çette'-tutelle. et curatelle fut confirméo par".le roi en; son conseil, ce choix est

'et en.-.conséquence et suivant l'usage du comté. de 'Neuchâtel, la,",,."~„„.,'~z~
-princesse. mère fut reconnue:. ;,iégente. On. ïie crut pas seulement'

.qü'il-;fut. nécessaire d'entérint:r cet acte dans. les reiiistres du con-
seil d Etat, car cette maxime, ;que ;la tutelle'donnée dans le lieu. du

domicile, des" mineurs s'étend partout, est, observée. par .tous les

peuples. ". Et c'est. pourquoi les tutelles. , établies en France ont tou-
:jours été, reconnues valides dans tout, le, çomté. de Neuchâtel. '.

Madame la duchesse de Nemours voyant 'que. Madame sa belle-. &racisme iie~ve-

mère avait 'été établie' curatrice de-son' fils, et mêine du cadet, le, ', '
~,
' '"",

l . ', , I

comte de St-Pol, présénia un placet, àu roi, en'le priant de sex- ausqjetàecitte
k T

pliquer. sur ce point, savoir si cette çiiratelle, .regarïlait aussi. Neu-

châtel. A quoi S. M. répondit que les arrêts donnés, en son. conseil s. w.. rsiionâ

'en sa -présence 'regardaient la justice que S. M. doit rendre dans I"'"'"'""",

toute 1 étendue de son royaume, c est à dire que le roi n entendait iioniiciiea~umi

de rendre justice que dans l'étendue de son royaume par voie '"," ', "',,
d aiitoritá qïïi 'suppose uüe jiiridictiori, çe qui n enipèche pàs què les ii, nés biens.

'tutelles établies en France'ne soient:reconniïes 'dans tous les pays du

monde 'lo'ù "il 'y" à 'des biéns
'

dépenùàïits dé' la 'curatelle
' càmme'''cela' "

's'est pratiqué (V 'les années'1573 et 1577). — ' '

I
'l' ~

g I

. D'abord après qu'elle eut pris, possession de sa curatelle la du- z,achchesser6-

chesse, de, Iongui:ville donna, en celte qualité une commissioïi pour s"" '."",
le réglement des liefs du comte de Neuchâtel, 'désiranl, dit-elle,

'

de ïioiir&ii

conserver les droits de ses enfants et de leur comté de Neuchâtel '„~s" ',",','~

dans, . tout le lustre et autorité qui leur appartenait justeïnent, etc., nezeuchâtel.

Jeanne de, Hochberg avait déjà donné une semblable commission. I

l'égard, des fiefs (V. l'an 1537).
Cette princesse écrivit aussi une lettre à ces fins au. gouverneur h »piiemaniie

,de Mollondin par laquelle elle lui. marquait que désirant de, bien ~"""""'""'
~ 7 g ~ ), ~--

s'acquitter, .de son office de, curatrice, . elle, souhaitait. pour .çet effet questions de

.d', être, éclaircie sur les questions contenues dans un écrit qu'. elle

eïivoyait à ce sujet.
r

I e gouverneur remit cet écrit au chancelier George de Mont- Lechsneeïier

mollin, , afin qu'il travaillât à satisfaire au désir-de cette'princesse; ', h'™&"â,
à quoi il s'appliqua, profitant de toutes les découvertes qu'il. fit dans. -Ies aonnei.

les archives du château (Voir l'année suivante).
l

I.e 29 mai 1663, jour des six semaines dé l'ensevelissement de ~es b« uns ae
. 'ï, ~ l ~

'
i I ; Charlotte, fille

Henri-François. de Neuçhâtel, baron de, Gorgier, les tuteurs de Char- à~i"~ii~o&i~-
Antoine 'de

lotte de Neuchâtel, sa s(mur, et de Jacques-François, .son. fils, .pa- hieuehâ« i ar-
mand. ent your

, rurent .en conseil d'Etat. pour demander la mise en possession et e»ei'invesiiiurs
de la moitib'de

l'investiture de cette terre, . dont elle prétendait la. , moitié, . con»ne .-, .I& «v« &

Gosier.
Qer~zs DE BO~E. To~ m. - 8
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avaient chaeu~ des enfants d'un premier lit du défu »t.
Tout ee' qui iui Que le survivant peut retirer tout cc qui lui appartient en propre sans au-

e

~PP~~&"& cune coiitradirtion, c'est-a-dire tout ce qu'il a apporté eo communion.
i

I e 2ô mai :
Aettuêts entre Quand les frères et sieurs sont en cotitntunion de biens, ils partagent les

frères e« &eu» àcquéts qu'ils font et cela par égales portions; mais'quand'ifs soit détronqués',

itière de François-Antoine de Neuchâtel, son père, et en vertu

de son traitti de mariage du 8 décembre 1656.
opp0sition tie On soutenait, au contraire, de la part du dit Jacques-François

;,', ",",„,';,"„que la dite dame ne pouvait rien prétendre à la dite baronnie, tant

paice que c était un fief masculin qui ne pouvait tomber en que-
noùille, que pour'd'autres raisons, ainsi qu'on s'ofFrait de le vérifier

présentement ou lorsqu'on l'ordonnerait.

Après avoir entendu les protestations du procureur-général, à
l'exclusion 'de la dite Charlotte, sur le principe de la masculinité du

fief et les contreprotestations faites par les parties instantes, l'arrêt

. du conseil .d'Etat porta ainsi :
Benieaca du golfs Avons ordonné qu'il sera. donne acte aux parties de toute cette procd-

~o~« && &'~« & dure pleur s'en, servir, COrome de drOit elleS paurrnnt faire lI l'avertir, mais que,
J

cependaitt le dit seigneur Jacques-François de ftieufchêtei pourra continuer dans

la jouissance et possession de la dite baronnie de Gorgier et de toutes'ses ap-
partenu »ces et r)dépendances, ainsi que feu le dit seigneur son pi:re l'a jouie et
pOsséd~e jOSqu'à SOn deeèS, en attendant qu. 'il SOit pfuS Outre ppurVII h la dite
investiture, suivoIit les droits que S. A. et q« e, )es dites ))orties peuvent avoir

à la dite baro »nie.
P

Lettre de Ma- Madame dq Longueville écrivit une lettre aux Quatre-Ministraux

„"„,», ',„,',", et consei e vile de Neuchâtel, datée de Paris f5 juin $663, par
seii tte viiie &e laquelle. elle leur annonce la mort du princt'„son époux, qui l'avait

,&",t'~;, ', „'„; déclarce mère tutrice des deux princes, ses fils. En leur témoi-
ttt« ie tissera- gnant beaucoup de bienveillance, elle les exhorte à rendre leurs

devoirs'aux jeunes' princes, qu'elle élévera dans les mêmes senti-

ments 'que 'feu leur père, qui avait été lc meilleiir prince du monde,

avait 'eus pour ses sujets. Elle les assure qnc le roi lui avait pro-
mis sa protection', et qu'ils seraient conservés dans la même tran-
quillité' dont ils pvaient joui depuis si longtemps sous la doinination

de l'illustre maison de Longueville, espérant qu'ils auraient aussi

pour ses fils la même fidélité qu'ils avaient toujours téinoignée à leurs

princes, etc.
Réponse fort Les Quatre-Ministraux répondirent à cet te letl, re d'une manière

Qu~a~tre- fort soumise et tendre; elle est datée du 19/29 juin 1663.
Ministraux.

Points de cou- YOioi enCOre quelqueS pOintS de COutume dannéS Cette année par
tome dono6s
par le çonseil le conseil de ville de Ãeuchtîtel.

de ville.
Le 30 janvier :

Ce que le 8ur- Lc survivant de deus Mariés peut mettre en conipte les ros6es «vcc le bé-
»vant P««e- tail et autres revenus (qui se sont trouvés dans la maison du dit survivant et qui

lui appartiennent), comnte pour lui servir de fond, lorsque les dits mariés
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çeluf . qui fait. ,des acquêts, .les a it lui seul sans que les autres y puissent avoir
aucune part.
. Le 11 juin :

Les allées d'une mai~on, citer~ies et autres commodités boiobes par consente- Lesallbes et
t ' ~ 'I

ment des parties ~e se peuvei~t auciinemeat partager, si ce n'est, que les dit, es ~««~' ~o~~&-

allëes et c"ouimodités de maisons. soient 'assez grandes pour' les pouvoir. partager
son.

sans s'incomo~oder. les uns les autres;

Monsieur Boulenger, . envoyé de 'S.
, A. S. dans le comte de Neu: tdortdct~i.

cheptel, mourut le 4 septembre 16ô3, et, .fut, ,enseveli. , dans la cha-,"é'Ps'z's
pelle de Cressier.

Au mois de septembre 1663, les Xlll cantons envoyèrent des acnouvelte-

bassadeurs en Fr~nce pour r~no~~el~r l'alliance avec Louis, XIV.
La cérémonie, s'en fit. . à Paris, le 18 novembre, dans l'église cathé- tons avec la

drale de N.-D. ; on tira les canons, dès le matin, depuis l', arsenal
à la Bastille, et. on, , fit plusieurs décharges pendant la cérémonie.
.Toute' la çour et une grande foule de peuples y, assistaient. M. Waser
de Zurich, chef de la députation. parla. au nom de tous les cantons.
Le roi répondit lui-même d'une manière fort obligeante; M. d'Or-
messon; doyen de son conseil; parla ensuile-, plus'au long;. et on ftt

ensuite le .serment. accoutumé,
Le roi s'était rendu à l'église précédé des Cent-Suisses, et toutes aetacte se fait

ses autres, gardes:bordaient les rues depuis le'Louvre jusqu'à l'église.
P08lp8.

, Le carrosse du roi ;était; tout brillant de.pierreries. Les, ambassadeurs
-suisses. suivaiént immédiatement le, roi, et furent assis' à sa gauche„
vis-à-vis de la chaire épiscopale. Tous les ducs, pairs et maréchaux
de France. y assistèrent:'Tous, les alliés et confédérés des cantons
furenti compris dans le, traité; et nonimément Neuchâtel. Cette alliance
devait dürer jusques huit .ans après la mort'du roi et du daiiphin,
qui'n'avait 'poiu lors que-deux ans, (".'). Les, 'ambassadeurs 'siiisses
furent-défrayés de tous dépens, . et :le roi leur fit. donner à cliacun

-tins chaîne 'd'or de la valeur de 12,000 francs. Ils partirent de
Paris le 12 décembre.
. On vit en décembre de, cette année 1663 une grande comète qui

se montra- quelques jours l'étoile après. la queue, tandis que les
.derniers jours l'étoile, .précédait la queue. Au mois de mai, les pluies Piuies abon-

avaient'. été si abondantes que. les eaux causèrent beaucoup de dom-
mage en divers lieux, ce qui arriva-encore aux mois de juin, de
juillet et d'août. Le 10 juin, un. grand vent renversa à Neuchâtel le
mûrier qui était sur les bords du lac (Voir les ans 1412, 168ô).
On, eut. de la peine, . à cause des pluies, de cacher. les foins et les ouudelayetuc
grains. On fit, peu de vin et fort vert. La vente se ftt 135 livres le "'"' "".'"

et 1e grain.
muid; l'abri du grain fut'fait, savoir le froment à 9 batz l'émine, vente duvinet
l'orge à 17'gros, et l'avoine à 11 gros.

I
~ ' ' f l l 4 . ~,~

(~) C'était le, .père du duc de,Bourgogne, puis dauphin, après la mort, du
dauphin et père de-Louis XV;
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Le chancelier
6e Mont&no/lin

répand a,ox
questions po-
sées par la

prIncesse Cura-
trice.

cette réponse
esi envoyée h

Paris.
Le mémoire dn,

çhancelier peut
être réduit eu

cinq questians.

Réponse h la
première
qaestion.

M. le chancelier ™ûeorgede Montmollin ayant reçu les ordres dont

on a parlé l'an dernier, et ayant recherché daiis les archives tout ce qui

pouvait servir aux éclaircissements que la princesse régente avait

demandés a l'égard des fiefs et arrière-fiefs de Neuchâtel et Va-
langin et des droits qui en découlaient, réduisit le mémoire que
S. A. S. avait demandé en cinq questions générales, auxquelles il

répondit par une ample discussion, et. ce)te réponse, datée du f6
fév'rier, fi.it' envoyéeà paris.

Voici les cinq questions auxquelles le mémoire fait pour la prin-
cessé fut. réduit :

'„1.. Si le cointé de Ncuchâtel n'a pas été de tout temps un fief

„de l'Empire, comme les autrès ciimtés libres et indépendants du

„voisinage ?
„2. Si le comté de Neuchâtel est gouverné par quelques coutumes

„locales, ou si l'on y observe le droit écrit, et le droit des fiefs de

„l'Empit'e, semblahletnent si on suit encore l'ancien usage des

„terres de l'Empire, comme cela pouvait être pratiqué avant que

„tes caiitons se fussent mis en liberté; ou bien si on y doit obser-
„ver la coutume du Pays des Suisses, suivant la face présente de

„leur gouvernetnent ?
„3. Si la souveraineté et les biens dü comté de Neuchâtel se

„doivent partager. entre frères, et de quelle manière et par quel

„usage; et si l'a(né, pat la coutume' qui y est observée, y doit ob-
„tenir quelque avantage ?

„4. Quels droits les femmes douairières ont dans le'comté de

„Neuchâtel après la táort de leurs maris,
'

soit à -titre de 'douaire,
„soit par quelque autre droit et'titre qne ce puisse être ?

n5. Qu'est-ce qu'il y a à"fàire pour un tuteur ou administrateur,

„ou pour une mère tutrice pendant la minorité de ses enfants ?" (")
Pour répondre à la première question „Si le comté de Neuchâ-

„tel n'avait pas été de tout temps un fief de l'Empire, comme les

„autres comtés du voisinage ? le chancelier de Monlmollin. éèm-
mence par Charlemagne, qui vivait l an 800, auquel il fut couronne

empereur d'Occident, et qui ayant par ce moyen possédé la. Suisse,
il infère de là qite les fiefs qu'elle contient sont, des fiefs d'Empire.
De là ayant passé entre les niains de Louis-le-Débonnaire et de

lui à l'empereur Lothaire, son fils, la Suisse fut toujours sous la
I

(~) Le tic~'eu de l'auteur 'des Annales a jugi; a propos d'accompagner la re-
production substantielle de l'écrit de ill. ù. de ilIontmollin dé notes asser. nom-

breuses, dans lesquelles il signale certainés erreurs commises par. le savant

chancelier. Comme çes erreurs se trouvent 'relevées da »s les mémoires de quel-

&lueS-onS deS prhtendantS A la SOuveraineté qui Se mirent Sur leS raogS en $ r Oi, j'ai juge
a prapOS, pOur ne pas faire dauble eInjlpi, de ne leiSSer subsiSter du traVail de

M. de Mootrnollio que l'analyse détaillée &ii&'ea donne M; 3onas Boyve lui-mkrnB.

(Note ùe 'Gonsulee Peti(pien s)..
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domination des Empereurs jusqu'à la mort de ce dernier qui arriva
l'an,

,8ô9. ,

. Il. fiit observer que, Rodotphe de Stra. tlingen. s'étant fait couronner

roi de Bourgogne l'an 888 et; que ce royaume ayant passé à ses des-
cendants Roùolphe II Conrad I" et Rodolphe III, il fut remis par
ce dernier à l'empereur Henri. III l'an 1034. Ses descendants,

Henri IV et Henri V .l'ayant. possédé jusqu'en l'année 112', auquel

Henri. -,V mourut sans, enfants mâles le royaume. de Bourgogne et
d', Arles, fut tout rempli de .troubles et de confusion que pendant

ce temps les çomtes qui, en dépend'iient s'érigèrent .en souveiains

et rendaient le. urs. terres. héréditaires; que Renaud, comte de Bour-

gogne . s', empara, pour lors de la Franche-Comté et d'autres terres

en Atsaçe que le duç de Za, ringen fondé sur une concession de

l'empereur Henri V, occupa une, auti e partie. du royaume' de Bour-
gogne' que l'empereur Frédéric-Barberousse descendu d'Agnès,

fille de Henri IV voulant réunir tout ce qu'il put à l'Empire, épousa

pour cet effet la fille unique du çomte Renaud, et que pour jouir
le reste paisiblement il fut oblige de laisser jouir au duc de Za.'-
ringen le pays qui, est renfermé entre le mont. Jura et les Alpes,

depuis .Genève jusqu'à la rivière de Russ, - afin qu.'il renonçât aux

prétentions qu'il . avait sur le reste du royaume de la Bourgogné.

Que l,'empereur. Frédéric étant mort l'an 1191, le royaume de Bour-.

gogne fut encore. plus. divisé qu'auparavant; que ses enfants l'ayant

partagé Oihon, son fils, . eut pour, sa;part le coiaté de Bourgogne,
de Mâcon et de Salins, avec la régence du royaume d'Arles, sans

porter, le titre de roi;, ce.qui n'ayant pu dès lors être réuni à l'Em-

pire, il s'en est formé divers petits. états, dont les chefs se-sont

emparés, de, la souveraineté.

, Il ajoute que Berthold dernier duc de Za. ringen, fondateur de la

ville de Berne étant mort sans délaisser. des enfants, l'an 1218, ses

deux soeurs partagèrent ses états; qu'Agnès, la soeur aînée, femme

de -Vernier comte de Kybourg hérita de ce qu'il possédait dans la

Petite-Bourgogne, et. .son autre soeur Anne, femme d'Egon, çomte

de Furstemberg, eut les autres* terres. de l'Allemagne, et qu'après

la mort de Berthold, il y eut encore de grands désordres dont, les

çomtes de Savoie profitèrent s'étant, emparés du pays de Vaud, et

que les villes ;de Berne .et de Fribourg avaient pris de là l occasion

de secouer le joug et de se mettre .en liberté, en. se liguant dans

la suite avec les autres cantons suisses.
Il dit ensuite. que les rois de.Bourgogne .savoir, quelques-uns

d'entre eux ont fait-hámrüage, aux empereùrs, que les états qui. se
sont formés de ce royaume s'appellent encore terres de l'Empire,
et que l'électeur de Trèves, .entre ses autres titres, porte encore
celui de chancelier du royaume d'Arles. %fais pour revenir à la

LIVRE Il.
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petite-Bourgogne, oü le comté de Feuchâtel'est. situé, - le comte

Pierre de Savoie ayant subjugué le pays de Vaud, le val d'Aoste

et le Valais, il en demanda l'investiture, environ l'an 1268, à l'em-

pereui Richard. Qu'il est de même incontestable que les- autres
1

comtes et seigiieurs de la Petite-Bourgngne ont, toujours reconnu

la souveraineté de l'Empire, et ([u'ils en ont dépendu jusqu'à ce

que les cantons suisses ont eu acquis leurs terres et les ont sou-
mises à leur gouvernement, Neuchâtel étant le seul comté qui ait

subsisté dans la Petite-Bourgogne. D'oü l'on peut conclure que

Neuchâtel et tous les états voisins ont relevé de'l'-Empiré. C'est ce

que le chancelier prouve encore par des titres qu'il a trouvés dans

les' archives de Neuchâtel et dont il produit les exemples qui

sùivent : Que l'empereur. Rodolphe I", roi des'Romains, l'an 13' de

son règne'(qui était l'an 1184), commanda à Richard de Cortier de

ne pas permettre qu'Amédée de Neuchâtel; Jëan- et Richard, ses

frères, fussent molestés par qui que ce fiât, en considération de leur

fidélité envers lui. Rodolphc, fils d'Ainédée, seigneur de Neuchâtel,

résigna de sa libre 'volonté aux mains de l'empereur Rodolphe le

château appelé, Neufchâtel et la ville du dit-châtéau' sur le lac du

diocèse de Lausanne avec le fief et arrière-fief, ensemble les juge-
ments,

'
péages, juiisdictions, eaux, decours des eaux, forêts et les

autres choses, de quel nom qu'on puisse leur donner', lesquelles il

tenait en fief ilu roi des Romains et de l'Empire; ensuite de quoi

l empereur Rodolphe, à la prière du dit Roll'n, fils dAmédée, con-
céda perpétùellement et, libéralement le' dit château et ville de Neuf-

châtel, les fiefs et arrière-fiefs etc. à Jean de Châlons, seigneur
d'Arlay, poui les posséder, lui et ses hoirs, et les tenir en fief de

l'Empire; et il l'en investit pour lui et ses 'hoirs, 'sauf l'hommage

qu'il avait auparavant prêté au comte et duc de Bourgogtie, ainsi

qu'il en appert de l'acte fait au camp de l'empereur Rodolphe de-
vant Bi'.me l'an 1288. Par la copie d'un acte de 1311 (c'était la

première reconnaissance) et qui est signée, on reconnaît, que Rol-
lin, sire et comte de Neuchâtel, reprit dè Jean de Châlons, seigneur

dArlay, les mêines choses' en fief lige, et lui jura fénulé devait
tous autres'seigneurs'. Et il faut noier qiiil est dit dans cet acte

que toutes ces choses sont du fief de l'Empire, et qu'il y avait long-

temps qu'il les avait déjà reprises du même Jean de Châlons par

le commandement du roi des Roinains.

Il y a aussi cette réserve, que c'est sauf là baronnie et les

autres choses qui sont parmi la baronnie, et sauf le fief de l'Em-

pire; la dîme de blé et de vin qu'il tient de N. D. de Lausanne y
est exceptée.

Il i.st particulièrement 'parti (ce qui est considérable) que les

hommages et féaiités sont faits aux us et coutumes de Bourgogne,
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c'est-a-dire que les filles, à défaut d'hoirs, pourront reprendre le

fief. Enfin il est dit que Jean de Çhâlons et ses hoirs devront, por-
ter, . garantie. de ce fief contre l'empereur. et le roi des Romains,
s'ils demandaient quelque chose au-dit Rollin ou à ses hoirs du dit

fief de l'Empire. C'est .en vertu de, ces deux acles, de l'an 1288, que
les comtes de Ncuçhâtel relevaient de la maison de Châlons l'an 13á7.
Toutefois Valangin, le Landeron, Cressici, Gorgier et autres. y sont

exceptés pour avoir été acquis par les comtes de Neuchâtel. C'est

encore pour ce sujet, dit le chancelier, que Conrad de Fribourg le

reprit, en fief de Jean, de Châlons, prince d'Orange, en 1407; que
Jean de Fribourg. . le reprit de Louis de Châlons l'an 1453; et qu'en-
fm Rodolphe, marquis de Hochberg, fit l'an 14á8 une déclaration
.de:le vouloir reprendre en la forme que ses prédécesseurs l'avaivnt

fait, etc. .Ce.qui. fut refusé, parce que. le dit Châlons prétendait que
le fief de ;Neuchâtel. itait ouvert. à son profit.

. L'auteur, allègue encore ici la confirmation de.la concession. 'faite

par . liemiiereur;„. Sigismond (V. l'an, 1415). . le plein-pouvoir que
Charles lV, roi. „des Romains, donna. à Li~uis, comte de, Neuchâtel,

de. lever. un péage. ,à la Tour- des Bayards (V. l'an 1347), ainsi
qu-'une autre .confirmation du, même, faite l'an. 1358, de çe qu'il avait

accordé aux années 1347 et 13i4. Il allègue en outre. une lettre
écrite par. .l'empereur. .Frédéric. à Rodolphe, marquis de Hochberg,
en. date du 1:"août 1463;. item un niandement adressé. à la ville de
Neuchâtel par le même, empereur (V. l'an 1487); enfin l'offre que
l'empereur Maximilien fit à la ville de Berne de lui vendre le.comté
de Neuchâtel (V. l'an 1498). Il conclut de tout cela que Neuchâtel-
est. un fief d'Empire;, .

. A. quoi il ajoute ce qui suit :
— „J'ai déjà. dit ci-dessus. que les troubles de l'Empire et la faiblesse
où se, virerit réduits les .empereurs furent la cause-que diverses
provinces éloignées de. l'Allemagne se détachèrent de son;obéis-
sance; .car. l'ambition, des plus grands les fit aspirer à la souverai--
neté dans une conjoncture aussi favorable et l'appréhension que les
autres eurent d'être, exposés à leurs, violences, leur, firent recher-
cher la protection de quelque, autre puissant prince en la place des
empereurs. qui n'avaient, plus le pouvoir de les en garantir. J'estime

que cette dernière considération fut la première. cause qui, obligea
les comtes de Neuchâtel à se rendre vassaux-de Jean de. Châlons

qui; était tout-puissant en ce temps-là dans le comté de .Bour--
gogne; que c'est pour ce sujet qu'ils résignèrent leur comté à
l'Empereur, et à cet effet le. firent remettre en fief à Jean
de, Çhâlons, duquel ils le reprirent en même temps en fief.
.Cette. coutume de se rendre vassal, des plus grands s'étant intro-
.duite pour se mettre à, couvert çontre l'usurpation et la violence,

1664
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'y a 'point dé doute que les empereurs. s'en devaient, servir"pour
. leur agrandissernènt, et de li.ur foi'ce pour'en garantir leurs vas-

saux. Mais le malheur' de l'Empire voulut qu'ils ne furent presque
jainais .en état de sé mêler des áffaires du royaume de Bourgogne. "

e ~ ~
O n

L auteur''croit aussi que les-comtes 'de Neuchâlel ne se -sont sou-
mis aux cointes de Châlons que:pour rendre leür comté héréditaire
aux filles aussi bien qu'aux mâles, comme cela se pratiquait par la

coutume de' Bourgogne, qui en cela est' directement contraire et
opposée aux fiefs de l'Empire, lesquels ne se transmeltent pas aux
filles. . (Voyez ce que j'ai dit, aux-années-888, 1035, 1288.3 '

- .Le charicelier rie Montmollin ajoute'que ce qui a. servi à dégager.
le comté de Neuchâtel de l Empire a été les alliances que. les com-
tes ont contractées avec -les. Suisses, savoir, avec Berne, Lucerne,
Friboürg et Soleure; èe qui leur a éte très avantageux en diAé-;

rentes occasions. L'alliance avec Berne fit'que ce' canlon refusa
d'acheter le comté 'à vil prix. 'lorsque il'empereur Maximilien le lui
offrit'l'an 1498. . Ces alliances mirent aussi le cointéiià couvert. du

ressentiment qü'. auraient eu les Suisses contre Philippe de Hochbeig
qui -'avait époüsi', le parti du duc de-Bourgogne contre eux. Et ces
alliances' li:s portèrent encore à rendre le-comté à Jeanne de Hoch-
berg en'l'an. 1é29.
~ Après cela il -fait mention de la"douceur dont les comtes de Neu-
'châtel ont :usé envers leurs sujets, ce"qui a'puissamment affermi

leur souverainété, les franchises qu'ils leur avaient données ayant
attiré l'affection des peuples, etc. '-:

M."le chancelier dit incore que l'empereur et l'Empire ont aban-
donné la souveraineté sur le comté de Neuchâtel par leur éloigne-
ment et par leur faiblesse, de sorte. qu'à l'exemple des Suisses, des
comtes de Bourgogne, des ducs. de Savoie et autres Etats qui dé-
pendaient du royaume de Bourgogne, les comtes de Neuchâtel ont

prescrit la souvèraineté et les autres droits que l'einpereur et l'Em-'

pire pouvaient avoir sur eux et sur le comté de. Neuchâtel. Il prouve
cette' prescription. par plusieurs raisons très solides, et il répond à

plusieurs objections çu'on peut faire sur ce sujet.
Il' soutient enfin que les comtes de Neuchâtel sont souverains;

puisqu'ils ont été 'reconnus pour tels par tous les Etats voisins, par
les rois de France, 'par les ambassadeurs de toute l'Europe et de

l'empereur lui-"même au traité de paix qui se'frt à Munster, l'an 1648
.(v. l'an 1643), oe qui rend, dit-il, désormais la chose inconlestable.

Il ajoute: que les comtes de Neuchâtel' possédaient ~la plupart des
droits. royaux. ':et. de seigneurie avant môme qu'ils se fussent rendus
indépendanls de l'Empire. Ils faisaient exercer en leur- nom. la jus-
.tice criminelle et civile; ils avaient le droit de pr'. âge, . comme on
le- reconnaît. dans l'acte 'de résignation que le comte. Rollin fit 'à
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hempei:eur. Rodolphe l an' 1288; !piiisqu'il dit qù'il remet~le châteàü
de. Neuchâtel .et ;ejusdem judicïis, jedagiis, jurisdirtionibus, etc. . Ce
terme judicium signifiant :la jiistice criminelle, . suivant. ce .qu on' dit

ordinairement, qu'on, produit ùne personne en jugèment lorsqu'on la

mène devant le.juge pour, entendre l'arrêt de'sa condamnation, et le.terme
de jurisdictinnibus. .au plù. riel emportant. 'en général nécessairement
la juridiction. omniniode ;.et, c est. ce.'qiie' la pratique .vérifie claire-'
ment: car. ;les 'comtes dé Neuchâtel ont toujours exercé. la. justice

-criminelle en ;leur nom iet, sans, appel ; ils ont fait grâce: à ~ües

criminels'(v. l'an 144ô), , et;depuis. . ce temps-là, ils lont''accordée
à d'autres. ijusques à présenti sans contradiciion. Ils ont; exercé la jus-
tice souveraine, puisqu'après qu'unlprocès a;été jugé par'iles:Au-
diences:, etipar les Etats; il. ne paraît. pas qu.',on en ait appelé' par-
devant la Chàmbre'-impériale. ou ailleurs. Hs ont toujours établi des
officiers. , lls. orit fait la,guerre. 'ét des traitës'de paix. '.Hs ont fait

.des;:alliances avec' les. autres Etats, . saás quiaùcun empereur. s y soit

opposé. Hs. ont exempté leur's sujets'de tailles et d impôts, '-en. vertu
des ~ifranchises qù':ils . leur' ont données. Hs ont. le droit'de bàttre
monnaie, d'étabhr. des;,péages, etc.i'.D'où le. chancelier .coniilut qo'il
semble : après, icela que .la :prescription n'a. '

. rieá acquis d'autre aux
comtes de Neuchâtel que la seule. indépendance de. lEmpire et des
droits royaux.
',Le chancelier 'de 'Montmollin passe après; cela :aux ; prétentions de

la. maison de :Nassau-'Châlons-. Orange sur: le:,cointé de Neuchâtel, et
~ après avoir .parlé en péu 'de inots des, 'choses'arrivées à. cet. égard

.aux, années, 1458, le. 13,aoîît. 1406, en 1462, 1463, .1498, . il ajoute
qu'il ne .pàraît: pas que dépuis cette dernière année:, 1498, on ait

plus 'agité la difficulté' entre". la maison'de Châlons et 'celle de 'Hoch-

berg aù sujet du comte de Neuchâtel,
'

laquelle fut'sans doute, as-
soupie et entièrement;éteinté par -la' 'mort de' Philibert de''Châlons

arrivée l'an 1530.
Càr encore que .sa soeur Claudine de Châlons. eût, de. inême. que

son::frère Philibert, institué pourhéritier , René de Nassau leur Gis

et neveu;". 'que celui-ci se filt emparé-de ses biens et qu'il les, eût
même transportés :en ~.'mourant à 'Guillaume 'de Nassau, . son cousin
germain, duquel .descendent 'les princes d Oéange, . si est-ce que !Ies
biens qui mouvaiënt'de la, maison ode'Châlons (pour. lesquels. .il y.a
eu.ùn procès entr', eux''et qui n'est'. 'pas encore déterminé). étaient
légitimement :échus à- la maison de Longueville, ''aùssi, . bien' que .le .

droit de fief que la. maison de Châlons avait. sur'. lei'comté de Neu-
châtel. ; Car dans 'le .conti'at. de'mariage qui, se fit, lorsqùe. Guillaume

' de. Vienne. se -maria 'avec Alix de Châlons, fille'de Jean, il fut:ré-
servé qu'elle. et :ses descendants, succèderaient aux mâles ode .'la. mai-,
-son; s ils;venaient à défaillir. ' De. plus, dans le testament üe.Jean de
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1664 Châlons son père, -du 21. octobre $4i2, il y a une substitution en

faveur d'Alix et de ses enfants à défaut de mâles de la dite maison.

Enfin Marie de Baux, sa mire, la substitua, au même défaut, héri-
tière par son testament du 22 mai i4f6. , 0r, Philibert de Châlons,

dernier mâle de cette inaison, étant mort sans enfants, Jeanne de

Hochberg lui devait succéder aux biens de la'dite ma~son de Châ-

lons, en vertu des actes ci-dessus, puisqu'elle descendait de la dite

Alix, qui' était la mère de 5Iarguerite de Vienne, et cette dernière

était la mère de Philippe de Hochberg, duquel la susdite Jeanne

était la fille unique, et qui, en se miriant avec Louis .d Orléans, a

porté dans cel, te maison le comté de Neuchâtel et les droits de la

maison. de Châlons, . qu'elle hérita dans la s~ite.
-.Mais quand même, ajoute le chancelier. ,

'

cette succession ne serait

pas parvenue, à Jeanne de Hochberg, la maison de Châlons ne. :pou-

vait pas disputer à.Rodolphe de 'Hochberg le comté, de. Neuchâtel,

puisque, . dans le, traité de mariage de: Jean de :Fribouig avec Marie,

fille de Jean de Châlons et saur puînée de la dite Alix, du:23 oç-
tobre $416 il estl dit expressément que Conrad âe Fribourg donna

à son fils, Jean, de .Fribourg, 'pour .accomplissement du
'

dit mariage,
tout le. -comté de Neuchâtel, et tous les membres en üépendants,

„pour les-réunir et posséder'pour. lui, ses, hoirs et di l.ui ayants

„cause, comme son propre héritage, à perpétuité. Par. le moyen

de ce traité, auquel Jean de Châlons élait présent et,consentant,

on.peut soutenir qu'il avait taciteinent renoncé au droit de fief qu'il

avait sur le comté de Neuchâtel, ou, du moins qu'il avait. donné le

pouvoir à Jean de Fribouig, d'vn disposer, puisqu'il avait consenti

quil-. lui fût, donré pour lui, ses hoirs, et. ayants cause. Or, ce Jean
de Fribourg, comte de Neuchâtel, ayant institué héritier. par son

testament Rodolphe de Hochberg, qui l'était déjà abintestat, Louis

de Châlons était, très 'mal fondé de lui disputer. la succession du

comté. D'autre part, les fiefs étant, patrimoniaux par la coïitume, de

Bourgogne, suivant laquelle. le comté de Neuchâtel avait été inféodé

pár la maison. de Châlons à Rollin, avec cette réserve que les' filles

des hoirs'pourraient succéder, expressément mise dans l'investiture,

je ne vois pas, dit, : l'auteur, que Louis de Châlons eût un légitime

sujet de refuser l'investiture à Rodolphe, marquis. de Hochberg, qui

descendait, de Varenne, . fille de Louis, comte de, Neuchâtel.

, Par la même coutume; il n'est dû au seigneur féodal ni reliefs,

ni réachats de: fief par mariage, par trépas, ni par succession di-

recte ni collatérale, et l'on ne doit pas même les lui payer en.cas

de vente et d'aliénation, de sorte que le droit de la maison de Châ-

Ions sur. le comté de Neuchâtel qu'elle avait donné en fief suivant

la même coutume ne consistait vraisemblablement qu'en la foi et
hommage. Aussi, dit le chancelier, je n'ai pas trouvé que -les com-
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tes de Neuchâtel leur aient .rendu aucun autre-devoir, sinon' qüe

Rodolphe de Neuchâtel voülant -'émanciper :son fils Louis, l'an 1325,
et lui doriner le coirrté de Ãeuchâtel :en préciput et avantage pour
lui et -ses hoirs procréés 'de son mariage avec Jeanne de Mont-

faulcon, il passa cet'acte' en préserice'de Béatrix dé Vienne, comüie

tutrice de Jean de Châlons son fils, duquel il se reconnaissàit homine

lige, étant dit, -dans l'acte, qu'elle était'séante'sur son tribunal, èt que

Louis était constitüé par-devant son juge ordinaire. Cela se-fit saris

doute 'pour rendre cette donatioü'du comté plus ferme et plus as-'

surée. aux enfants de ce mariage' et non au sujet de l'émancipation

de Lo~is, dont elle n était pas juge 'compétent.

Il se trouve encore quelques autres actes' qui font, voir que dès

donations et aliénations faites 'par les comtes de Neuchâtel, la rnai-

son de'Châlons y'a apporté son consentement pour éviter la com-

mise qui' a'lieu par la coutume'. de Bourgogne quand celui qui acquiert

une chose féodale prend la possession 'réelle' sans le consentemërrt

du seigneur'du fief. Mais il ne-se rëncontre point d'autre (itre qui fasse

mention d'aucun autre devoir rèridu "à 'la maison de Châlons; de sortë
qu'on' peut, dire du cointé' de Keuchâtel cé qu on dit oi'dinairémeüt
des'- fiefs de "Bourgogrie, que c était 'un'fief'd horineur et non 'point

C
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Et én effet, le droit de 'souveraineté appártenait à l'empereur

coinmé premier seigneur féodal de :la maison de Châlons,
'

qui le

tenait elle-même en fief; et les comtes de -Neuchâtel jouissàient de

tous les'autres droits royaux et. de seigneurie, sans' que la maison

de' Châlons' y participât en aucune façon, 'ayarit' seulement le'di'oit

d';approuver les'aliénations et donations des choses mouvantes du

fief; -mais ce dráit d'aliénalion étant"un'droit de la seignetirie di-

recte, il ne lui appartenait 'pas même, : mais à l'empèreur, ~coinme

étant'le'vrai seigneur direct du fief.

Quant. aux'services personnels que les comtes de Neuchâtel de-
vaient reridre'à'la-'maison dá Châlons, ' ils ne rendaient: pas'beaii-

coup pliis considérables les droits qü'ils avaient sur eux' et sur leur

coincé, étant expliqués en cette sorte dans 'les .investitures : ~ Que

„le 'comte de. Neufchâtel doit''-servir' et valoir à Jean de Châlohs

~'-et"à sès hoirs, comme ün:bon. vassal est tenu 'dé ser~ir et valoir

„à son 'bon -seigneur, - et que' réciproquément Jean de'Châlons et

„ses"rioirs doivënt et sont tenus;- sür peine de 'pèrdre le'fief que

„le comte de Neufchâtel tient, de lui aider et valoir, à lui et,
'.à ses

„hoirs, de son' pouvoir et toutes manières de 'gens, -tandis qu ils

„viendront à être à droit 'devant lui et ses dits hoirs; Or, 'si l'on

vient à considérer de près ces obligations mutuelles et réciproques,
'on reconriaîtra évidemment que c'est plutôt une espèce de contrat

et d'alliance inégale, par lequel l'un et l'autre' sè' promettent de

LIVRE' H:
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1664 s'aidep&, sous des termes peu difFérents l'-un. promettant de servir, et
valoir et Vautre d'aider et valoir; de sorte que les comtes de Neu-

châtel rendaient plus d'honneur et ceux de Çhâlons, devaient faire

plus, d'assistance, comme étant les plus puissants. En eE.t celte in-

feodation ne rendait pas les comtes ni le comté de Neuchhtel sujets

à la maison de Çhâlons, ni ne leur, . attribuait, pas même le droit de

çommander, car les droits royau~ et de seigneurie demeurent comme

appartenants au comte de Neuchâtel, saris. que la maison .de Châ-.

lons east aucune, puissance, publique sur le comte et sur le, comtç.

Il, n'y a donc ici qu'une simple supériorilé. de dignité et d autonlé

qui soumettait les comtes de Neuchâtel à la proteclion, de. la maison

de, Châlons et non à leur doinination.

, Il y a, contiriue l'auteur, des jurisconsultes, d'un grand jugement

qui. .tiennent avec beaucoup de, raison qiie la fidélité et l'hommage

ne rendent pas. tous les vassaux. sujets de ceux auxquels ils les

rendent, et même que les Etats qu'ils tiennent en, fief. peuvent être

souverains nonobslant le droit. du seigneur féodal. 3e tiens cela

poiir très véritable en çe -rencontre, -puisque le service. que les

çomtes de Neuçhâtel rendaient à çeux de Châlons ne, leur ôtait de

rien de la puissance qu'ils avaient sur leurs sujets, et que le çomte

de Neuchâtel ne dépendait pas de leur commandement mais de celui

des çomtes de Neui:hâlel, qui in /de era. nt sed non in ditione eo-
rum; car. ,autre est la seigneurie publique et autre est, la manière

et la . façon de la posséder La .qualité de fief lige qui se rencontre

dans les inféodalions, ne détruit point-celte opinion ni ses fonde-,

ments, surtout puisque ceux, de Châlons élaient, obligés d'aider conlre

tous sans exception et de tout leur pouvoir, -au lieu que les, çomtes

de Neuchâtel réservaient les droits de l'Empire. D'ailleurs le;terme
d'homme lige. ne se prenait pas autrefois au même, sens qu'il, se

prend aujourd'hui, savoir, pour celui qui est obligé de servir conlre

tous, 'sans exçeption, mais seuleinent pour un vrai vassal et dans

.ce. renconlre il est évident que çe n'était pas un vrai fief lige, puis-„

que -les droits de . l'Empire y sont, réservés, et que, la maison de

Châlons tenant. ce, fief de l'Empire, on ne. peut pas dire qu'ils. fus-,

sent, obligés. ,de servir, contre l'empereur, qui, même sans cette ré-
serve expresse et; formelle, serait-taçitement excepté ; ce qui, répugne

à la, nature d'uii. .fief lige, aussi bien que. l'exception d'une parlie

des 'biens des comtes de Neuchâtel mentionnes dans ces,dernières

iny, estitures.
. Nonobstant -cette, résignation du comté entre les mains de l'em-

pereur et les reprises que les comtes en ont fait de la maison de

Châlons, . il y a apparence qu'ils n'ont jamais eu dessein. de. se sou-
meltre à ;la. domination de ceux de Châlons, mais seulement de faire

une alliançe avec eux sous le nom de contrat féodál, ce, qui sem-.
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blê- être'dénáté par' la réserve qui est dans les"investitures, laqurelle

'est'exprirriée en ces termes
' sauf lá baronnie de 1Véufchatet e't sauf

le Pef de l Empire, car ce mot baronnie se prend 'sáuvent 'pour le

droit de rnere mixte impère 'i~c ahquo castro, oui . l'on voit, que' li
'seigriiurie piiblique"du comté de Neuchâtel n a pas dépendhi de la.maison de Châlons, quoiqu'on le tînt en fief d'elle. '

Mais, dit lr: chancelier, la maison de Châlons étarit' éteinte, il .
semble qü'il n est plus riécessaire' dé 'raisoünei 'plus longtemps- sur
le droit qu'elle avait sur le comté de Neuchâtel. Et pour ce qui

est de' la maison 'de Nassau qui 'ën'. possèdé'les -'bieris'à .présent,
elle ne peüt avoir 'aucune juste prétention sur'le 'comté de Niu-
châtel encore qu'elle fût héritière du 'reste des biens de là maison

de'Châlons; car l'investiture que l'empereur' Rodolphe accorda l'an

1288 à, Jean de Châlons n est que pour''lui et ses hoirs 'légitiiües;
à- quoi n ont point déiogé -les reprises de fiefs" gué les 'comtes'de

IVeuchâtel ont 'obtenues depuis de la maison de Châlons, 'puisqu'ils

y ont toujours réservé le fief de 'l'Empire. "
Qr, suiváüt les dioits des

fiefs de l'Empire, on n entend point comprendre les filles par les
mots d'hoirs ' légitimes, et encore' moins les. étrangers, ''c'est-à-dire
ceux qui ne sont pas descendus de celui auquel'l'investiture ;i pre-
mièrement, été conférée. Il est'certain'que les vassau~ ne peuvent

point tester- des fiefs de l Empire, i rü ~les aliérier' 'en aucune façon.
On ne peut donc' pas dirë'ni que'Guillaume'de Nàssau 'qui ne'des-
cend point de Jean' de Châloüs '(qui fut'lé preinier' du fief de Neu-
châtel) y 'ait pu" 'prétendrë quélqüe chosè puisqi'u'il- ne, 'peut'être
compris sous le mot dhoirs légitimes, ni que 'René' de 'Nassaii ait

pu disposer' du comte de 'Neuchâtel' en faveur. de'Guillauirie de Nas-
sau'qui né pouvait succédër ab rütestat.
'

11 serà!t bien facile,
'

continue l'aüteur, de s'étèndre davantage' et
plus au lOng sur 'cette 'matière, mais cela étant,

'
trop connu'de'SOi-

inêmr, , je:me contenterai d ajouter que si même les princes d'Orange
avaient autrefois le droit de fief sur le comté de Neuchîtel; il ne
faut pas douter qu il ne' soit 'à présent prescrit par les mêmes rai-
sons que j'ai déjà alléguées contre l'Empire, lesquelles il n'est pas, ,

nécessaire de répéter ici.
: Et, cette prescription est 'entièrernent juriste, puisque Jeanne de
Hochberg et la maison de Longueville sont fondées sur le'-traité:de
mariage d'Alix de Châlons et sur le îestament de Jean 'de Châlons

son père, qui sont des titres très valides par :le moyen'desquels
ils sont faits possesseurs'-dè bonne foi depüis la mort de Philibert
de Châlons de tout le. 'droit de 'fief que la maison de Châlèns avait
sur le comté de Xeuchâtel. -'
: -De'tout-ce'qiie je vieris de' dire on 'peut raisonnablement'con-'

clure
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Réponse d.u
chancelier de
hioatmollin h
à, la seconde

question.

CHAPITRE XJ. —JEAFi LOUIS îHARLKS D ORLÉANS&S)

,i. Que le comté de Neuchâtel a été de tout temps un fief d'Em-

pire, qui était libre et indépendant coinme les autres comtés

du voisinage. .

. 2. Qu'il a été tenu en fief de. la maison da Châlons,

3. Mais qu'il est aujourd'hui entièrement quitte et exempt de cette
relevance de Châlons et, que l'Empire n'y peut, prétendre au-
cun droit.

, 4. Qu'il est présentement, un Etat souverain qui ne dépend d'au-

,cun autre.
Outre que les comtes de Neuchâtel relevaient de la maison de

.Châlans, , il se trouve qu'ils tenaient le Val-de-Travers en fief du

comte de Bourgogne, seigneur de Salins; car, comme on le voit

par un acte de l'an 1237, Berthold, seigneur de Neuchâtel, lui fit,

~ hommage de tout ce qu'il tenaiL au Val-de-Travers, excepté la

chasse, le péage et les hommes royaux. Il est dit, que cet hommage

est „devant tous auires hormis l'Empereur son seigneur. " En échange
le comte .de Bourgogne promit de l'aider contre tous. .

Par un .autre acte de l'an 1358 on remarque que Louis, comte
de Neuchâtel, vendit pour. deux cents goulden à Albert, duc d'Au-

triche, le Landeron qui lui appartenait en propre, ensuite de quoi

il le reprit en fief du, dit duc et. en 1369 il le. reprit encore une

autre fois de Léopold; duc d'Autriche. Les comles da Neuchâtel en
.usèrent sans doute de la sorte pour acquérir la proteclian des prin-
. ces'qui pouvaient leur être avantageuse contre leurs ennemis, tollL

ainsi que je l'ai dit de la maison de, ,Châlons. C'est pourquoi je ne

le répèterai pas ici.

. , La baronnie. do Gorgier était aussi anciennement un fief dépen-
dant de la maison de Savoie, eL lorsque les cantons de Berne et,

de Fribourg se furent saisis du Pays de Vaud, ils prétendirent que

Philippe de Hochberg le devait reprendre d'eux, ce qu'il ne voulut

point faire. Ainsi le droit que le duc de Nemours pouvaiL y avoir

est prescrit de temps imméinorial.

A la seconde question :,Si le comté de Neuchâtel est gouverné

„par qiielque coutume locale, ou si l'on y observe le droit écrit,

„ le droit des fiefs de l'Empire, comme çela pouvait être pratiqué

„ayant que les cantons se fussent mis, en liberté, au bien. si l'on

-„y doit observer la couLume du pays des Suisses, suivant la face
.„présente de leur gouvernements" le chançelier de Montmollin ré-
pond coinme siiit :

Les lois romaines furent presque entièrement abolies, dans l'Em-

pire d'Occident, lorsque les Francs, les -Baurguignons, lei Goths,
les I.ombards et les aulres nations qui l'envahirent l'eurenL détruit,

car ces peuples introduisirent, dans les Etats qu'ils avaient, .conquis

une partie de leurs lais particulières, et conservèrent des Romains
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seulement ce: qu'ils -trouvèrent. à propos. Ils appréhendèrènt s'ils

laissaient subsister la, force des:lois romaines dans leurs Etats qu il

ne semblât par ce moyen que la majesté de l'Empire romain y élait
encore reconnue. De sorte que voulant effacer tous les &'estiges de

son autorité et y faire succéder' la leur, ils y établirent d'autres

lois; en quoi consiste une des plus. essentielles marques de la'sou-
verainelé. A ces deux raisons on en.peut ajouter une .troisième, et
dire, que la. langue latine ayant" été'corrompue. et même presqùe
entièrement éteinte, il aurait été.trop incommode"à ces -peuples de

se conduire-par des lois' qu'ils. n'eussent pas entendues. !"
~" Quoi qu il en soit, il est, assuré que. les lois romaines sont. reve-
nues bien tard en crédit. Il y.en a qui disenl-que l empereur Lo-
thaire les retrouva au saccagement de Milphes et que l'empereur
Frédéric-Barberousse les fit publier;: elles acquirent ensuite une telle
estime' dans l'Italie, l'Allemagne et'les autres terres de l'Empire

-qu'elles y sont plus observées qu'aulre part. 'Mais depuis que' les
fiefs et. les' seigneuries ont été rendues' héréditaires, chaque soigneur
particulier ayant introduit dans sa terre quelque chose de singulier,
cela a contribué à faire tant de coutumes diffirentes, lesquelles 'ne

sont jamais entièrement conformes quoiqu'elles s'accordent en quel-

ques choses. Et pour ne parler 'que du voisinage du comté de Neu-

châtel, :Philippe, duc de Bourgogne, ne voulut pas que. :les' lois

romaines -pussent préjudicier. aux coutumes anciennes de la Franche-.

-Comté, ni aux coutumes locales de quelque lieu;. crainte que, par
Vintroduction du droit romain, .il ne semblât que l'on -y, reconnaissail

- encore la souveraineté de l'Empire. Les Suisses ne se servent, point
non' plus du droit écrit, et chaque canton a ses coùtumes particulières

qui lui. servent de .lois. . De même dans le comté. de Neuchâtel, on

ne 'connaît seulement pas les lois romaines, et il y a des coutumes

particulières qui approchent. celles de la Fraanche-Comté. ét celles
des Suisses en plusieurs choses. ' Ç'.est apparemment ce.qui donna-

sujet aux comtes dè- donner aux- bourgeois de Neuchâlel leurs fran=

chises selon les coutumes do Besançon.
'Lcs habitants du comté de-Neùchâtel sont fort jaloux. de ces an-

ciennes couiumes, écrites et non écrites, et les comtes promettent,

et jurent de les maintenir, dans', le serment qu'ils leur prêtent lors-
qu'ils succèdent au comté. Le. gouverneur jure aussi la même chose;
les Trois-. Etats prêtent serment de les observer, et tous les princi-
:paux officiers en: font. de même. Il.y en a peu. d'écrites et les au-

tres dépendent de l'usage. immémorial. On avait. voulu introduire

un coutumier: écrit aux Audiences et grands jours de l'an'1618
lorsque ;feu S.'A. Henri II 'était dans ce .pays ;— mais 'cela;. n'a. pas eu
lieu à cause de 1 opposition'que. les bourg~. ois de Neuchâtel. y' ;:p-
portèrent. Au reste, quoique dans lès'justices particulières du comté
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Réponse 4u
chancelier de

Montrnollio h la
troislhtne
question.

il. 'y ait.quelque différence dans le style et les formes de procéder,
si est-ce qu'il n'y a qu'une seule coutume en tout le pays, hormis

pour les taxes ; car dans le. comté de Neuchâtel, lorsqu'un créancier
se fait adjuger par les voies de la justice des biens-fonds de son
débiteur, on. lui en distribue le tiers davantage que ce'à quoi: la

somme qui lui est due se monte; mais on n en use pas de la sorte
dans le .comté dv, Valangin, oii.:ce tiers denier, comme on l'appelle,
n'a pas lieu'. La baronnie de Gorgier, qui appartenait. anciennement
áux seigneurs. d'-Estavayer, était un. fief du duc. de Savoie, . et, l'on

y jugeait suivant les coutumes. dii Pays de. Vaud; mais cela s abolit
peu-à peu, n'.étant pas avantageux. à cet Etat .de conserver les lois
d'un autre.

l'our ce qui est des fiefs, on n'y a pas suivi jusqu'à présent le
droit des fiefs d'Empire ; mais ils y ont été comme patrimoniaux,
sans que li.s comtes de Neuchâtel en aient retiré que de fort petits
avantages, et la coutume qu'on y a. observée est à peu près sem-
blable à celle du comté de Bourgogne, lorsque les investitures n'onl,

pas été faites sous d'autres conditions; cependant, elle n'est, pas.

bien réglée.
3e ne m'étendrai pas ici phis au long sur les fiefs qui méritent

-qu'On 'en fasse un mémOire particulier pOur l'envOyer. à S. A. S.
Madame, afin de recevoir ses ordres là-dessus; car il' est. iiéces;

-saire .qu'oii tâche de relever le droit des fiefs dans ce pays, -où on

les a fort. négligés jusqu'à présent. Ainsi la réponse à cette ques-
tion étant .facile et peu controversée, je concluerai . en pcu de'mots

'quon ne suit pas le droit écrit dans le comté de, Neuchâtel, ni ce.—

lui .des fiefs de l Empire, ni celui des Lombards qui forment les

coutuines féodales; on n'y observe pas non plus l'ancien usage des

terres de l'Empire, ni les coutumes des Suisses, mais une coutume

particulière, laque. lie, depuis un temps immémorial, .a été, heureuse-
. ment pratiquée jusqu'à présent elle est très propre pour terminer

promptement les. piocès, bien loin de les entretenir longtemps. Il

serait seulement à désirer. qu'. on pîît la rédiger par écrit, comme

-on a eu. dessein de le faire depuis cent trente ans en çà sans qu'on

en. ait pu venir à bout.
—,Voici la réponse que le chancelier de. Montmollin fait,

'
à la troi-

sième question ainsi conçue: „Si la. souveraineté et'1es biens du

„comté de Neuchâtel se doivent partager. entre :frères, et, de quelle

~manière et par quel. usage, etlsi. l'aîné, par la coutume qui y est
~observée, y doit obtenir quelque avantage?" Par la' coutume du

.conité de NeuchAtel, les enfants partagent les biens de leurs pères
et mères par égales portions, sans que les mhles puissent prétendre

-aucun avantage sur les filles, ni les aînéà sur:les cadets, à, moins

que leùrs 'peres n'en aient, ordonné autrement. iMais pour ce qui est
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:des' fiefs, plusieurs' prétendent que la- coutüme en doit être diAé=

'rente, et 'quoique cela ne soit 'pas formellenierit décidé, il y a pour-
tant 'de l'apparence que tous les enfants y doivent sriccéder égale-
-ment;. ainsi qu'ils font aux autres. biens, et comme il s'.est déjà bien
soiivent pratiqué par le -passé, sinon que les investitures soient faites
.sous des conditions qui no le puissent permi. ttre; .de sorte que si
:cette question se devait décider par la coutume qui a servi de règle
:jusqu'à présent. dans les partages qui se sont- faits entre les -siij&. ts
:de çe. pays, .non seulement les biens du comté de Ncuchâtel, . mais
.la souveraineté même se partageraient également eritre frère s. Ce-
pendant je ne crois pas quo cela puisse avoir lieu au regard de la
souveraineté, des droits royaux et de seigneurie et des autres biens

-dépendaiits de ce Comté;. j estime qu'ils sont indivisibles, et j'en
dirai les-raisons, après que j'aurai montré comment les héritiers des

.comtes-les ont partagés ci-devant et par quelle manière ils onI, suc-
cédé au comté, ce.qui est nécessaire pour pouvoir juger de celte

-question plus nettement 'et plus solidement.
On reconnaît par de vieux. titres qn'il y a eu souvent plusieurs

conseigneurs pendant la, durée de la famille de Neuchâtel, qui a été
.Ia pr~:mière des quatre, qui en. ont eu la domination ; mais comme

.on ne. trouve que fort peu'-de -leurs pariages; je rapporterai tout ce
qui pourra servir pour donner quelque connaissance de ceiix que

. lon-n a pas, et poùr éclaircir les conditions, en même temps. que je
ferai mention de ceux qui se rencontrent.

Pour commencer par la seigneurie de. .Valangin, on tiouve, qu'un

des-fils dii comte de Neuchâtel l'eut en partage, mais ne s'en trou-
-vant aucui& autre, on n'en peut savoir les conditions et réservi's
.que par des conjectures tirées' des traités que les seigneurs de
Valangin ont faits depuis avec les comtes de Neuchâtel; car, depuis
ce partage, ils eurent souvent des dilférends entr'eux qui produi-
sirent enfin une guerre ouverte. Il allègue ce qiri arriva aux années
1295) 1296,"1301) 13ù3, l'hommage que le seignetrr de Valaiigin

.rendit, l'.an 1349 à Jean, fils du comte Louis, du château rie Valan;
.gin, l'échange fait avec le correcte de Montbéliard par Louis, comte
de Neuchâfel, l'an 1338; le testament fait par le même Jeaii, l'an

1350, en faveur de son père Louis ; la reprise qui, Jean d'Aiberg
„en fit de nouveau du comte Louis, l'an 1369, 'de tout ce qui est
—.mentionné dans les investitures susdites dis arinees 1303, 1349 et
qui est contenu dans les limites d » la seigneurie de Valingin etc.
Il fait encore mention -de l'hommage 'rendu-par René de Challant,
seigneur de Yalangin, aux cantons le 4 juin 1523;; de la ri.ddition

du -çomté de Neuchâtel, faite par les cantons à Jeanne de Hochberg
-l an 1529; de -la vendition faite 'par Claude Collier l'an 1542, 'et de
la révocation qui en. fut faite le' 12'décembre 1543;-de la sentence
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prononcée par les Trois-Etats de Neuchâtel le 17 septembre 1576;
de l'adjudication de la seigneurie de Valangin faite par les voies de

la justice, le 3 mars f579, à LL. EE. de Berne, et de la remise faite

par ces derniers à Marie dc Bourbon; de la prononciation des can-

tons du 2û novembre 1584; de la'vendition faite par le comte d'Avy

et Isabelle de Challant, son épouse, au comte de hlontbéliard 'de

leurs droits sur Valangin, le 2ô avril 158ô; de la reinise que Joseph

de Tourniel fit au même comte de Montbéliard de ses droits sur la

seigneurie de Valangin, le 31 janvier 1589, et de l acquisition que

Marie de Bourbon en fit du comte de Montbéliard, le 21 mai 1592,
pour la somme de 70,000 écus d'or.

On voit, ajoute-t-il, par. tout ce discours que je viens de faire

touchant la seigneurie de Valangin, que les seigneurs qui la possé-
daient n'avaient aucuns droits royaux que ceux que les comtes de

Neuchâtel leur avaient donnés en fief dès qu'ils étaient leurs vassaux;
car dans l'acte de résignation qu'ils font à l'évêque de Bâle de leur

seigneurie, ils ne font aucune mention des droits royaux, mais seule-

ment des droits de la simple seigneurie directe: or ceux-là étant

beaucoup plus considérables que ceux-ci, il est croyable qu'ils

n'eussent pas oublié de les y mettre s'ils leur eussent appartenu.

Ori voit dans l'instrument de la paix qui se fit l'an 13û3, que Jean,
seigneur de Valangin, reconnut qu'il était vassal et homme de Ro-

dolphe, comte de Neuchâtel, et qu'il tenait en fief de lui la justice
civile et la criminelle, comme aussi tous les vassaux et hommes

libres de franche condition.

Depuis environ 47 ans après, le comte Louis lui céda encore
d'autres droits, Iui remettant en augmentation de fief deux foires

pour le bourg de Valangin, et lui concédant sous la même condi-.

tion l'exemption du péage du Locle pour ses sujets. Or comme le

comte de Neuchâtel levait encore le péage au Locle dans la dite

seigneurie sur les étrangers, il ne faut pas douter qu'il n'east tous

les autres droits royaux qu'il ne lui avait pas cédés en fief. Toutes

ces choses montrent bien clairement quc les seigneurs de Valangin

étaient vassaux des comtes de Neuchâtel; de sorte qu'après toutes

les reprises de fief et les sentences rendues sur ce sujet, dont j ai

fait mention ci-dessus, il ne reste pas le moindre sujet d en douter.
I

Je remarquerai enfin qu'ils ne pouvaient, pas tenir leurs grands jours
qu'il n'y eîît des chanoines, des nobles et des bourgeois de Neu-

châtel pour y assister de la part du comte dc Neuchâtel, et que

, leur terre n'a jamais eu d'autre titre quc celui de seigneurie, et

ceux qui l'ont possédée ne se sont qualifiés que du titre de seigneur

de Valangin, jusques à ce que les comtes de Neuchâte), l'ayant

réunie et incorporée à la souveraineté qu ils avaient déjà aupara-

vant, ont pris le titre de comtes de Valangin.
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Le çhancelier de Montmollin parle ensuite des partages' qui se
sont faits entre les enfants des comtes de Neuchâtel; il dit qu'il

s'en-trouve un des ministraux qu'il croit être lés vassaux, fait entre
Ulrich et Bertboud frères et Berthoud leur neveu (V. l'an 1213);
mais. ce partage n'a point de date. On remarque par l'acte des fran-
chises accordées à la ville de Neuchâtel qu'ils vivaient i*an 1214.
Dans cet' acte, Ulrich est nommé comte, Berthoud, son neveu. y
porte le titre de conseigneur, et Berthoud, frère d'Ulrich;- était

évêque de Lausanne. On reconnaît par là que nonobstant les par-
tages que les mâles de la maison de Neuchâtel faisaient entr'eux.
il n'y en avait qu'un seul qui fîît comte, de qui sans doute les
autres relevaient. C'est ce qu'on voit encore par l'instrument de la

paix faite l'an 1303 avec le seigneur de Valangin, car Rodolphe y
est qualifié comte de Neuchâtel, à l'exclusion de Jean et Richard
-de Neuchâtel, , ses oncles, qui avaient cependant eu quelque portion,
dans les terres du comté.

Le chancelier allègue ensuite les actes du 8 août 12(0; celui du

mois de mars 1285; ceux du â juillet 1325, du 2 mai 1319; le tes-
tament de Rodolphe, fait le 5 mars 1337, par lequel il institue son

fils Louis son héritier, et il lègue 5000 livres faibles à sa fille

Marguerite, tant pour ses biens paternels que maternels, avec toute
sa vaisselle d'argent; et celui du 2 mai 1373; ce dont il y a une

attestation du Chapitre de Neuchâtel, datée du 8 janvier 1374. Il

fait ensuite mention de l'hommage 'rendu par Jean d'Arberg à la

comtesse Isabelle, Ie 23 septembre 1373, où il n'est point fait men-,

tion de Varenne, sa 'soeur, baronne du Landeron, qui sans doute

était sa vassale'. Il cite encare l'acte de l'inféodation de Vaumarcus
faite à Girard de Neuchâtel par la comtesse Isabelle l'an 1376, et
celui de Conrad de Fribourg passé 'en-faveur de Jean de Neuchâtel
l'an .1413. Enfin après avoir parlé de la succession du comte Con-
rad à sa tante Isabelle, arrivée l'an 1395, de Jean de Fribourg qui

fut. comte de Neuchâtel:après Conrad; son père, mort l'an 1424, de .

Rodolphe de Hochberg qui eut le camté après' Jean de Fribourg
l'an 1458 et de tous ses successeurs jusqu'à l'án 1ôô3, il ajoute ce
qui suit:

„Jè crois donc touchant la première partie de cette question que

la souveraineté ni les biens du comté de Neuchâtel ne peuvent pás
être partagés; et je fonde mon opinion sur l'ançienne et perpétuelle
coutume qui a été pratiquée par les princes. Il semble. qu'on l'áit

partagé souvent pendant qu'il a été sous la dominatian de la.pre-
mière famille; mais encore que les cadets y aient eu quelque part,
il n'y a jamais eu cependant quuii seul comte, qui était toujours

reconnu pour seigneur par ses frères tenant en fief 'lige de lui

les terres qui leur étaient avenues. , Cela se prouve bien claire-
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ment par l'exeinplc des seigneurs de Valangin et par les partages
rapportés ci-devant, et même lorsqu'ils n'ont point eu de mâles, ils

ont voulu que l'aînée des filles eîit le comté préférablement aux

autres. Sous la deuxième, troisième et quatrième famille, il n'y a

toujours eu qu'un seul cointe, et si les princes ont fait quelque tes-
tament& Ils ll ollt jalllals institué qil un seul llcl'itii'. l' pour ce colnte

et, ont toujours choisi celui qui l'aurait été ab intestat : ce qu'ils

faisaient sans doute pour fortifier de plus en p1us la coutuine qui y
était déjà introduite, de le laisser en son entier. Ils oiit encore
passé plus avant que ceux de la première famille, en ce qu'ils n'ont

pas seulement conservé le comté indivis, niais qu'ils n'ont pas même

permis que les biens qui en dépendaient fussent partagés en aucune

façon; et toutes les quatre familles ensemble ont cu cette perpé-
tuelle intention d'exclure les filles lorsqu'il y avait des mâles en
même degré, en les réduisant à une somme d'argent pour les ma-
rier. Or la coutume perpétuelle constamment observée dans

une même maison, principalement lorsqu'elle est souveraine, y de-
vant servir de loi inviolable, on peut. raisonnablement soutenir que
le comté de Neuchâtel est indivisible, , puisque, sous les quatre fa-
rnilles, il n'y a qu'un seul comte en même temps, et que sous les
trois dernières, les cadets n'ont eu aucune part du comté, ni en

propre ni en fief. Mais comme il n'y a point de vérité si formelle-

ment établie, contre laquelle on ne puisse avancer des. raisons ap-
parentes, on en peut alléguer plusieurs contre les. fondements. que

je viens de poser, lesquelles je rapporterai en ce lieu pour les ré-
-futer ensuite. ~ I

On peut dire qu'àn ne peut pas prendre pour règle la coutume

particulii', re des comtés dans la succession du comté de Neuchâtel,

parce qu'elle n'a pu être introduite sans le consentement du soigneur

féodal, qui devait nécessairement intervenir pour l'autoriser et ap-
prouver; mais on répondra qu'il-faut suivre plutôt'la coutume' par-
ticulière du comté de Neuchâtel, puisque l'.on peut croire que l'in-

tention des défunts qui n'en ont pas expressément ordonné autre-
ment n'a été que l'on y succédât suivant la coutume du lieu où il

est assis, ou bien que l'on doit se régler par la coutume de Bour-.

gogne, suivant' laquelle l'inféodation a été faite du comté à Ulrich,

étant raisonnable que la difficulté des fiefs se décide 'pai les inves-'

titures, ou enfin qu'il s'en faut rapporter à la coutume des fiefs de

l'Empire, puisque le comté en dépendait autrefois. Or, si on juge
du comté de Neuchâtel par l'itne de ces trois coutumes, on trou-
vera qu'il n'est pas absolument, indivisible, car celle de- Neuch4tel

et celle de Bourgogne permettant aux enfants de succéder égale-
ment aux fiefs et même de les partager, et par les droits des fiefs

d'Empire, bien que les comtés:et autres-fiefs royaux-ne soient pas



DUC 9E XOrEGUKVILKE. f33
J

divisibles en eux-mêmes, si est-'çe que sans diviser le corps du

fief, chacun d'eux en particulier en retient le titre, et ils en parta-
gent qiielquefois les fruits, et quelquefois ils en retiennent. l'usage

et l'adininistration alternativement l'un après l'autre, ou d'autres fois,
quand il y a divers lieux d&int les juridictions sont distin&tes et

séparées, ils les. partagent entre eux, sinon que le droit d'aînesse

y ait été formellement introdiiit, ou qu'ils ne soient convenus d'ad-

ministr&r coijointement la justice.
- „Je réponds à t& »it cela que l'Empire et la maison de Châlons

n'ayant plus aucun droit sur le comté de Xeuchâtel d&".puis un temps

immémorial, et que les comtés étant dès lors souverains, comme on
l'a prouvé ci-devant, c'est une chose absurde de soutenir que 'les

comtes n'ont- pu introduire l'indivision du comté sans le consente-
. ment de ceux qui n'y avaient aucun pouvoir. Et quand même on

, suppos&. iait qu'ils auraient encore été seigneurs d'amère-fief, leur
consentement n'aurait point été nécvss'iire, cette indivision ne leur

causant aucun préjudice, mais plutôt de. l'avantage, en tant qu'en

'rendant le fief indivisible, on le remettait. dans sa première n;&turc,

bien loin d'y apporter du chan« em&. nt. On ne saurait par(ager, en

effet,' sans causer de grands préj&i&iices à l'uii et à l'autre en iiiême

temps, car les choses s'affaiblissent en les divisant, au lieu qu'elles

deviennent plus fortes en les ramassant ensemble ; comme Scillurus le

frt connaîtie à ses enfants par la comparaison du faisceau &îe flèches
qu'ils ne purent . rompre tant qu'elles furent jointes ensemble, et
qu'ils brisèrent facilement dès qu'elles furent séparées; ainsi les
forces du prince et de l'Etat se diminu& nt en les partageant, et leur
faiblesse les expose à la violence de leurs ennemis, au lieu qu'ils

se rendent puissants et redoutables quand ils demeurent dans leur
entier. D'autre part la. communion dans laquelle on. pourrait, laisser
un même Etat, entre deux frèr& s, comme on l'a pratiqué en quel-
ques lieux d'Allemagne, choquerait la nature de la souveraineté et
serait préjudiciable pour le public. .Un souverain doit non seul&. ruent

être au-dessus de. tous ses sujets, mais il ne doit point avoir d'égal
dans son Etat, autrement il n'y serait plus souverain, puisqu'il s'y

rencontrerait une personne dont l'autorité pourrait res(reindre la

sienne et l'empêcherait, d'agir, en quoi il cesserait d'être souverain

et deviendrait sujet en quelque sorte, l'autorité souveraine ressem-
blant à une couronne qui n'est plus couronne quand on l'a divisée. .

biais il y aurait de bien plus grands inconvénients pour tout 1Etat
'

en général; car il est impossible que Von puisse bien obéir à deux
maîtres eri même temps et les reconnaître également, à cause du

peu d'amitié qui se rencontre ordinairement entre deux compéti-
teurs; cela causerait rrne infinité de désordres : ce que l'on voudrait

ne plairait pas à l'autre, et cette contention perpétuelle enrpêçherait

LlVRE H.
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f864 tous les bons desseins et produirait de fâcheux accidents en divi-
sa »t leurs sujets par leur exemple; ce qui ferait naître des guerres
civiles à tous moments. C'est ce qui faisait dire au grand Alexandre

que, sans une 'horrible confusion de toutes choses, le monde ne

peut être gouverné par deux soleils et soufliir deux puissances
souveraines. Ce qu'il dit du monde entier, se peut dire avec plus

de raison d'un Etat particulier, qui ne doit avoir qu'un souverain

qui le régisse, comme le corps n'a qu'un esprit qui l'anime. On

peut prouver la vérité de ces raisons par un nombre infini d'exem-

ples : celui des deux premières races des rois de France ne fait-il

pas. voir que ces sortes de parlages remplissent un Etat de confu-

sions perpétuelles et qu'ils sont capables de ruiner les plus grands-
royaumes'~ . On remarque, au cont~ aire, combien l indivision qui a

été pratiquée par les. trois races a été avantageuse à la France;
elle a remédié à ces guerres intestines qui l'ont si souvent déchi-

rée, elle lui a donné le moyen de se réunir entièrement, et, en

peu de mots, elle l'a rendue une des plus durables et puissantes

monarchies du monde.

„Mais, pour ne point sortir du cointé de Neuchâtel, il a manqué
d'être entièrement dissipé par les partages et par le dénoinbrement

de ses terres; car le comte de Montbéliard ayant acheté la seigneu-

rie dc Valangin de l'un des successeurs de celui auquel elle avait

été donnée en partage, il ne l'aurait jamais rendue si le comte de

Neuchâtel ne l'y 'eût obligé par le moyen de la souveraineté qu'il

y avait encore; et si on n'avait pas eu des amis à Berne, à peine

aurait-on pu empêcher que le dit comte de Montbéliard ne l'eût

retenue, et que LL. EE. ne l'eussent, acquise eux-mêmes, aussi

bien que la seigneurie de Colombier.

„Les inféodations faites à des enfants naturels ou bâtards de la

maison des comtes ont causé plusieurs désordres, et on a été con-

traint sous la seconde famille d'en venir jusques là que de faire

perdre la tête sur un échafaud à Vauthier qui tenait Rochefort, et

de confisquer deux fois Gorgier, Travers et même Vaumarcus pour

crime de félonie; au lieu que dès que le comté a été rendu indivi-

sible absolument, il a joui d'une profonde tranquillité, tout le monde

ayant reconnu les avantages que l'indivision apporte. Il n'y a point

de royaumes où elle ne soit à présent en usage : toutes les souve-

rainetés qui se sont formées du débris du royaume de Bourgogne

lont établie en même temps quelles s'en sont soustraites, quoi-

qu'elles se partageassent auparavant; car la Franche-Comté, la Sa-

voie, le' Dauphiné, la principauté d'Orange qui en dépendaient autre-

fois, sont à présent indivisibles, et dans l'Italie, le Piéniont, les du-

chés de Florence, de Milan, de Mantoue et du Montferrat ne se par-

tagent point. - l.a mênie chose se pratique dans toutes les familles
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d'Allemagne, comme je l'ai montré ci-devant, quoique les princes
reconnaissent l'empereur et que leurs Etats soient des fiefs de

l':Empire.
„Toutes ces raisons montrent assez fortement la nécessité et

l'avantage qu'il. y a de ne point soufrir que les souverainetés soient
''partagées. Mais comme les difficultés qui les concernent sont bien

souvent décidées par la force et la violence, plutôt que par la rai-'

son et le droit, principalement lorsqu'il se rencontre quelque sujet
de former des doutes et des contestations avec quelque apparence
de raison, il me semble qite S. A. Madanie ferait une chose digne
de sa prudence incomparable et de la tendresse qu'elle a pour
Messeigneurs ses fils, si elle leur faisait gorsqu'ils seront en âge)
établir si fortement le droit d'aînesse et l'indivision de. la souverai-
neté de 1Veuchâtel et de toits les biens qui en dépendent, qu'il ne
reste plus à l'avenir le moindre sujet d'y contredire. Elle afFermira

par ce moyen la grandeur de la sérénissime maison de Longueville ;
elle en conservera l'éclat et la splendeur; elle rendra sa domina-

tion plus ferme et plus assuréé; enfin elle rendra la tranquillité de
- cet Etat moins sujette aux fâcheux accidents qui la pourraient trou-

bler sans cela, et elle attirera. la bénédiction et les louanges de tous
ses sujets, qui n'oublieront jamais la généreuse bonté qu'elle aura

eue de contribuer par ses soins et sa rare. prudence à l'affermisse-
ment du bonheur de ce pays.

'-'

. Voici ce que le chancelier répond à la quatrième question :
„-Quels droits 'les femmes douairières ont dans le comté de Neu-
„châtel après la mort de leurs maris, soit à titre de douairière, soit

„par quelque autre titre que ce puisse être?""

~Les femmes mariées suivant 'la coutume de Neuchâtel, dit-il, re-
tirent, après la mort de lèurs maris, tout le bien qu'elles ont porté
en communion avec eux et qui leur appartient, et en outre elles

ont la moitié de tous les acquêts qui ont été faits durant leur ma-

riage, lesquels leur appartiennent en propre, soit quil y ait des

enfants de leur mariage, soit gu'il n'y en ait point. Quelques-uns

tiennent que les trois quarts des meubles de la maison (lorsque le

mari ne laisse point d'enfants) lui appartiennent en propre. Si son

mari n'a point laissé d'enfants, elle a l'usufruit de tous les biens

qui lui appartenaient et dont il était saisi à l'heure de sa mort, les-
quels elle peut jouir pendant sa vie, soit qu elle. demeure en vi-

. duité, soit qu'elle se remarie; mais elle n'a l'usufruit que de la moitié

des biens de son mari s'il a laissé des enfants; l'autre moitié, eri

laquelle consiste la légitime des enfants, leur étant échue dès le
'

décès de leur père, ils la peuvent retirer incontinent après. Néan-

moins, si le mari n'a point laissé d'enfants d'un autre lit, elle

peut jouir tout le bien pendant que ceux qui sont sortis de leur
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mariige demeurent en communion avec elle, mois elle. est, obligée

de les élever co»venablement et suivaiit leur condition.

„Lorsqu'une feinme jouit tout le bien de son mari, elle est obligée

de l'entretenir en bon état, car si elle le laisse dipérir, on peut la

piiver de l'usufiuit de chacune dcs pièces qu'elle laisse dépérir.
En outre elle'est obligée de payer toutes les ccnses et d » suppor-
ter toutes les chaiges qui sont dues sur lcs héritages qu'elle jouit,
et d'acquitter tous les intéri. 'ts de toutes les dettes de son mari :
si elle nc jouit que la nioitié du bien, elle n est tenue que de la

moitié di's' dites ceitses et intérêts. C'est à peu près tout ce que

la coutume adjuge.
„Je nc puis pas savoir de quelle façon on a usé envers les prin-

cesses douiirières, n'ayint rien trouvé dans le trésor des chartres

qu une prononciation f iite par Louis, fils du roi de France, et, de

Philippe, dnc de Bourgogne, de l'an f378, par laquelle on peut re-
connaître que M;irguerite de VifAans, après la mort de Louis, comte

de Neuchâtel, n'eut pas l'usufiuit sur tout le comté de Nvuchâtel,

mois quelques autres avantages particuliers. Il y a encore une autre

prononciation, faite le 22 avril &4i8, qui contiint que Marie de

Châlons, veuve de Jean, comte dc Fribouig, n'eut, pas l'usufruit du

comté de Nt. uchâtel après la mort de son miri : on lui donna d'au-

tres avantages sur les terres ùe Bourgogne. Pour ce qui est des

princesses douairières de la maison de Longueville, je n'en puis

rien &/iie, piiisque nous n'avons aucun enseigncmt. nt des avantages

dont elles oiit joui, tous les papiers qui concernellt cette affaire

étant en France. "'

Enlin le chancelier de Montmollin répond comme suit à la cin-
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g,uestioo „atîminisirateur, ou pour unc mère tutrice pendant la minorité de

„ses enfants?"
„La mort ayant bien souvent retiré de ce monde nos princes

encore fort jeunes, les princesses ont gouverné la plupart, du temps

cet Etat ùepuis qu'il est sous la domination de la très illuslre mai-

son dc Loiigueville. Mais ces pertes publiques cnt été en quelque

façon réparées par la prudence des régentes : c'est ainsi que 3acque-
line de liohan, Miiie dc Bourl&on et Catlieiinc de Gonzague, qui ont

eu toutes trois la tutelle de leurs enfants, ont régi cette souveiai-
ni. té avec tant de sigesse qu'elle a joui d'une piofonde piix et

qu'elle a été augmentée par la réunion de quelques-uns de ses

démembrements, lesquels en avaient autrefois été sep.arés ou

distraits.
f

„Ciimme S. A.. Madame possède parfaitement tous les moyens que

la pruilencc, la sagesse et la vertu suggèrent aux plus grands

princes, je ne doute pas que son esprit, revêtu de taiit, dc rares

", "quiime question: „Qu'es'. -ce qu'il y a à laire pour un tuteur ou
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luinières, ne lui fasse. clairement connaître tout ce qui pourra. être
avantageux pour les intérêls. de Messeigneurs'. nos princes ses en-
fants, . et pour le bien de l'Elat. Et.puisque c'est-tout ce qu'. une nière

tutrice, régente de cet Etat, doit faire,
'

je ne crois pas '. qu'il soit
nécessaire do dire sur celte question autre chose, sinon que S.. A.
Madame y ayant la même autorité et le même pouvoir que les

princes lorsqu'ils le gouvernent eux-mêmes, de maiiière . que. tout
le maniement des afFaires dépend de sa .volonté et de sa, prudence,
elle .n'a qu'à se consuller elle-même pour savoir ce qu'elle doit

faire. Cependant s'il y. a des choses particulières sur lesquelles elle
désire- d'titre informée, M. David venant en-ce pays, il en 'pourra

prendre toute la connaissance nécessaire.

„Jai, dit en termin~nt le chancelier, -tràvaillé a cette consultation

aussi exactement que mon pouvoir ct le temps me l'ont pù -per-
mettre; mais comme il aurait fallu plus de'capacité 'et de loisir que
je-n'en ai eu pour développer les grandes difficultés que des ma-
tières- si vieilles et si imnortantes demandent, je soumets voloritiers
mes sentiments à ceux qui en ont plus de connaissance que moi. Ce-
pendant-j ai fuit tous mes effoits, sur les ordres que Monsieur' le

gouverneur. de Mollondin m'a donnés, d'éclaircir les queslions por-
tées ci-devant.

À Nt;uChâtel, le fô février f.ôô4.

(Signé) MQNTMoLLIN. "

LIVRE n.

i664

Le 24 mai 4664 Jacques de Stavay, -seigneur de Mollondin, co- mort du gou-

lonel d'un régiment suisse et maréchal de camp pour le service de

S. M. T. C., chevalier, giiuverneur et lieutenant-général des çomtés
souverains de Neuchâtel et Valangin, 'mourut à Çressier, . où il fut

enseveli Ie 26 du dit mois et ce par un dimanche à huit heures du

malin, pendant qu'on priait pour lui dans. toutes les églises de l'Etat.
Il fut porté en terre par quatre conseillers d'Etat : Pierre Chambrier, sesobsèqaes.

maire de la ville, Simon Merveilleux, Henri Chambrier, maire de
Colombier, et Henri Tribolet, maire de Valangin. Ils le portèrent

'

jusqu'à la porte du temple oii i!s le remirent entre les mains des
prêtres; le chancelier de Montmollin fit l'oraison fuiièbre. Non-seu-
lement tout le conseil d'Etat assista à ses funérailles, mais aussi tous-
les officiers, châtelains, maires, receveurs et plusieurs autres per-
sonnes. Il avait épousé Marie Vigier de Soleure, avec laquelle il

eut un fils et unè fille mariée à N. Greder de Soleure, colonel d'un

régiment suisse en France. Le fils et le petit-fils de ce défunt gou- son Iiis et scott
petit Als ont été

verneur, comme on le.verra ci-après, ont aussi été gouverneurs de'suüverne~rsàe
Beuch î.tel,

Neuchâtel. Le père de ce.défunt Jacques de Stavay. avait eu. quatre quatreseimeu.

fils et quatre seigneuries; chacun en eut une et en. prit le nom) lllRlsonde
Stavay.
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1.664 telleinent que cette maison eut dès lors quatre branches, savoir,

celles de Mollondin, d'Aumont, de. Lully et de Montet.
Urs ae si~vax Madame de Longueville rétàblit d'abord un autre gouverneur, qui

'
fut. Urs de Stavay, seigneur de Lully, frère de celui qu'on venait

d'ensevelir, mais on ne lui donna cet emploi que pour le terme de

six ans. Il fut installé le 8/18 juin par M. Henri David, secrétaire.

&les ordres de S. A. Avant qu'il fût gouverneur, Urs de Stavay était

conseiller d'Etat, capitaine et châtelain du Val-de-Tràvers. La prin-
cesse donna aussi la charge de lieutenant du gouverneur à François-
Louis de Stavay, seigneur de Mollondin, fils du défunt gouverneur,

et outre cela elle l'établit encore capitaine de Valangin. Urs de Lully

avait épousé Marie Barbe, fille de Pierre Vallier et d'Elisabeth, fille

de Béat-Jacob de Neuchâtel, baron de Gorgier.
ai c-iauae as- Jean-Jàcques Tribolet, qui l'année précédente avait engagé son

z,', &&'"„,,",'&,'bien de St-Claude pour être. un fief réversible au prince à défaut

&.-s. &ri&oiei de mâles, étant inort, et ses héritiers désirant de payer leurs dettes,
et ne pouvant plus vendre ce bien comme étant terre de fief, et
d'autre part son prix ayant de beaucoup diminué par. cet engage-
ment, ils prièrent pour cet efFet la seigneurie que le dit- bien de

St-Claude filt défieffé, ce qui leur fut accordé par arrêt du conseil
d'Etat du f5 juillet f664, et ce à condition qu'ils restitueraient les

1500 livres délivrées par S. A. au dit Tribolet avec les intérêts, et
qu'ils vendraient à la seigneurie une dîme ou terrage qu'ils avaient

à Auvernier, ainsi que des censés foncières, savoir, un muid, quatre

émines et trois coppets qu'ils possédaient à Cortaillod, et ce à un

prix raisonnable;. ce qui fut approuvé et confirmé par la princesse
avec d'autant plus de raison que'les héritiers soutenaient qu'on ne

- peut pas soumettre des terres à fief masculin au préjudice des

créanciers.
Le 23 juillet f664 S. A. , acheta des hoirs de Jean-Rodolphe Du

Terraux un demi-muid de froment de rente annuelle et qui dépen-

dait du fief de cette maison. (V. les ans $526, 1586 et 1ôf9.)
i'ief de Krieg- La seigneurie avertit cette année LL. EE. de Soleure, de la part
",,',"„'„"„&',"s,"de S. A., de venir prêter la foi et l'hommage pour ce qu'ils tenaient

du fief de Kriegstelten; mais ils prièrent S. A. de les en dispenser
"'„",„'„'„,"," en considération qu'ils aváient obtenu la mime grâce des archiducs

d'Autriche pour les fiefs qu'ils .tiennent d'eux. S. A. les en dispensa

jusqu'à la majorité des princes, et on ne les y a pas pressés des

lors. (V. les années 1310, 1337, 1347, 1349, 1429 et 1459.)
Histoiré du set On a trouvé dans les archivès un projet de la concession de ce' "'@""'"'fief de' Kriegstetten que George de Rive, gouverneur de Neuchâtel,

voulait faire aux seigneurs de Soleure, du tiers de cette dîme, par

lequel il se conste que cette dîme, à défaut d'hoirs capables de suc-

céder au fief, échut, par la mort de Guillaume de Grunenberg au
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comte Jean de i"ribourg et'que par la, même raison il retourna à 1664
Rodolphe de Hochberg par la mort de Thuring'de Ririgoldingen,

avoyer 'de Berne; mais Philippe de Hochberg, son fils, le prêta de

nouveau en fief a Louis de Diesbach, bourgeois de Berne, pour lui

et ses hoirs, lequel étant mort, Rochius de Diesbach son fils, tant

en son nom qu'en celui de ses frères, le reprit des douze cintons

qui tenaient pour lors le comité; et comme le, dit fief était parvenu
au dil, Rochius par le partage fait avec ses frères, a la prière de
l'avoyer et conseil de Soleure qui en avaient déjà un tiers à cause
de la collature du dit liriegsletten ("), il le leur remit et vendit
corniae il l'avait repu des cantons, avec la réserve du consentement

de Jeanne de Hochberg. Après cette acquisition LL. EE. de Soleure
écrivirent une letlre à George de Rive, beau-père du dit Roçhius,

pour le prier de leur procurer l'approbation de Jeanne de Hochberg

pour l'achat qu'ils avaient fait. d'un tiers de la dite dîme de son

gendre, s'olfrant- de faire à la dite princesse ce qu'ils pouvaient

êtré tenus de faire à cause du dit fief et dîino. On ne trouve point
~ ~ trouvé les an-

les investitures de ce fief faites tànt par Philippe de Hochberg et,i„„„„„„
les cantons aux dits de Diesbach que celles qui ont été faites de-tu« s « « «'
puis à LL. EE. de Soleure, qui ont cependant envoyé à diverses

Audiences et Etats l'un de leurs avoyers ou conseillers, pour y .

assister lorsquon les en a sommés. (V. les ans $547, f559, 1565
et 1618.)

Le conseil de ville donna cette année iô64 plusieurs points dei'&&t » « cou-
tume.

coutume :
Le fà février :
f e mari ne peut aucunes&ent vendre ni aliéner le bien de sa femme sans son

aveu, consentement et ratification, signé par on notaire famé@x.
'

Le 27 mai :
Dans tous les actes de donation entre les vivants, l'on n'a aucunement ac-

coutuiné 'de faire une institutioii d'héritiers, autrement tels actes sont nuls.

Le 2 juillet : '

Quand le mari et la femme ont été an et jours par ensemble, ayant eu des
enfants de leur mariage, et sur ce le père meurt, laissartt des enfants de sa
femri~e, elle voulant. partager avec ses dits enfants ou leurs héritiers, alors' Ja
dite femme et les dits enfants ou héritiers partageront également-'l'héritage, soit
meubles et immeubles du ddfunt, autant l'un, que l'autre, soit. tant l'ancien héri-
tage que les accroissances que les dits père et mère avaient faites par ensenible,
i.telle condition que quw~t a ce qui attouche la rooitié de l'anèien héritage que
pourra. avoir retirée la ditè fer«me d'avec ses enfanta ou leurs héritiers, elle ln

doit tenir seulement sa vie durant pai' usement, «moyenna« t un inventaire qui
en sera dressé, sans que aucunement elle la puisse oi doive vendre, engager

I e mari neyeu. t
aliéner 1e bieo

de sa femme.

On ue doit faire
aiicune institu-
tion' d.'héritiers
dans une dom, a-
tion entre vi-

.vants.
Pa,rage' de la
mkre avec ses

enfants ou leurs
héritiers.

Inventaire.

(~) Ou plutôt à cause de l'acriuisition qu'ils en avaient faite des hoirs ou ayant
Cause de ROdOlphe d'Erlach, inVetu de Ce tiers em f421. L'aIiteur aanpner: llIi-
méme cette àcquisition a la date de $4â6.
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ni aliéner. hors do ses mains, sinoo que ce fQt par connaissance da justice ou.

par ~éCessité COnnue; et après le déCès de la dite mère, revient e»Librement
aux dits enfants ou h leurs héritiers, saas qu'elle la puisse donner à q&ii que ce
soit, . Kt, quant à la moitié dcs biens des arcroissances qu'aurait retirée la dite
mkre, la InaitiI'.''de la dite rnOitié, qui est la qu~tricme' partie, elle erI ppurra
faire son bon plaisir, et l'autre quatrième partie devra revenir franchement aux
dits enfants ou a leurs héritiers après la mort de. la dite mère, sans les cievoir
alidner, sinon en cas de nécessité ou par connaissance juàiçiple.

Le 22 juillet :
Si des compersonniers étant tombés d'accord de relâcher une pièce de terre

à. quelque partieu)ier en payement de quelqIies dettes crhéeS par l'hOirie d'ua

c)éfont en l'absence et sans le cO »sentement d'on tuteIir et d'aucut)s COmperSOn-

niers, Ses pupilles, SavOir, si le d t tuteur ne peut retraire la dIte pièCe de terre
au nom de ses dits pupilles, tant pour leur part que celle des dits coinperson-
niers ?

Sur quoi il fut déclaré :
Que moyennant que le dit tuteur, au nom de ses pupilles, aii, présenté les

deniers dans le temps dû, suivant coutume, il peut retraire la dite piècc de terre,
tant pour leur part que pour celle des compersonniers, s'ils n'ont fait le devoir
de retrsIire leur l~nrt, . et Ce camme prCuees que SeS ditS pupil)es en SOnt.

Le 23 septembre :
Celui on celle qui veut exhéréder de ses biens quelqu'un de ses enfants ou

de ses plus proches parents en degré de consanguinité, il les doit nommer spé-
cifiquement, et, ce qu'il lègue et ordonne à chacun d'eux en département de

ses binis, soit argent, obligations, terres ou autres choses, et pour le moins

cinq sais pour )es priver du reste de ses biens, sans COInprendre la partiOri qui
doit appartenir aux enfants s'il y en a pour leur légitime, dont ils ne peuvent

être privés ni frustrés. '

Le i" octobre :
On ne peut faire aucuns exploits de justice en un jour de jeûne.
On ne peut entrer en cause par une traite, puisque la coutume porte qu'on

doit former demande.

On ne peut se contregager.

Les Trois-Etits étant assemblés à Neuchâttl, le j.3 octobre, et
étant informés quen divers lieux on prétendait que les arrière-
neveux ou autres collatéraux devaient être admis à l'héritage de
leurs arrièi'e-oncles, aussi bien 'que les propres neveux, conjointe-
ment avec les frères et sceurs vivants du défunt, ils réformèrent
cet abus, déclarant que la loi faite sur ce sujet le 14 aoîît i.ôá5 ne

regardait uniquement que les propres neveux et nièces et qu'elle

ne devait pas s'étendre plus loin.
Le 23 octobre les Trois-Etats étant assemblés à Valangin, les

Quatre-Ministraux firent une protestation sur ce qu'on les excluait

du jugement, quoique aulrefois, du temps des seigneurs de Valangin,
ils nommassent quatre juges pour juger aux Audiences toutes les

fois qu'elles s'assemblaient; que depuis, les Audiences ayant été
changées en assemblée des Trois-Etats, ils y avaient encore eu deux

juges pendant quelque temps, et qu'aujourd'hui on les privait. entiè-
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Comète.

.rement de ce"droit. 'C'est pourquoi ils protestaient, afin que ce qui 1.664
se faisait présenternent ne pût préjudicer à leurs droits.
. . Sur quoi M. Jean —Frédéric Brun, procureur-général, .contre- i'~oieai~ii~n du

procureur-g ',—-
protesta pour la nullité de cette proteste', soutenant que le souve- ~«~i 4»&~

cette pr6iea-
rain a le droit de nommer les juges que bon lui semble; eL ensuite.

Le prince peut
il fit aussi proteste que la séance quon accordait 'pour cette fois'nommerles. ju-

ges gu'il 1&ii
aux bourgeois de Valangin pour remplir le tiers Klat ne pût préju- iiaii.
dicier aux, droits de S. A., qui à l'avenir pourra faire juger ceux
qu'elle. trouvera à propos.

. Sur cela les maîtres-bourgeois de Valangin firent aussi une contre- «&~&&v»«~«-

proteste sur çe que le procureur-général venait d'avancer, afin que
cela ne pût préjudicier à leurs droits, soutenant que S, A. Henri II s«~« «--
leur avaiL accordé l'an fôf8 le privilège de pouvoir remplir le tiers
Etat.

On vit le 5 décembre' $664 une grande comète du càté du midi

et qui tendait du côté du septentrion; elle avait une longue queue
comme une verge qui marchait devant elle. On la voyait depuis les

trois heures du matin, eL elle disparut entièrement le 14 décembre.
'

Au mois de janvier, 1664 il tomba une si prodigieuse quantité de @aise. iroid

neige, et;il fit un froid si violent que plusieurs personnes moururent ~,„",„'.,"~'d„

sur les chemins qui étaient impraiicables. Il y eut une gr'inde mor-™~bétail.
talité sur le bétail. Les pluies continuelles quil. fit pendant cinq iiebordements .
mois, . causèrent des débordements d'èaux en divers lieux; elles nui-

sirent aux fruits, au grain et au vin-qui ne purent 'pas mûrir. -La

vente du vin se fit à NeuchAtel 108 livres le muid, et l'abri du v, i«,
grain fut fait, savoir, le froment à 11 batz, l'orge à 7 batz et l'a- abri du grain.

voine à 4 batz.
4

S. A. Madame ayant fait une. remise du tiers du fief de Krieg-
stetten à Jean-Louis et Jean-Joseph, fils de Jean de Roll de So-
leure, le premier rendit, l'an 4665, foi et hommage de son demi-

~tiers. (V. Van f496.)
Les héritiers du gouverneur Vallier possédaient en ce temps la

moitié de la dîme de la Cuvaye, et une partie de celle de Cernier,
lesquelles dîmes ils ont depuis vendues au souverain.

La Compagnie des pasteurs ayant été contrainte, en vertu de la

sentence des Trois Etats de l'ari 1657, de nommer jusques ici deux
pasteurs pour chaque église vacante. et. de les présenter au gou-
verneur, qui avait l'-option de choisir celui que bon lui semblait. et
voyant, lcs grands abus et les conséquences fâcheuses que cela en-
traînait, la dite Compagnie prit la résoliition de 'n'en plus noinmer
qu'un à 'l'ávenir' et de le présenter au gouverneur, comme' cela
s'était toujours constamment, pratiqué depuis la Réforiiiation jusqu'à
la dite année 1657. C'est pourquoi elle voulut rentrer dans-ses

Hommage
rendu pour le
fief de Krieg-

~ sietten.

Vente de la
dîme d.e Cuvaye
et de Cernier
a,u souverain.

Rksolution de
la Classe poux
l'é, leetion des

pasteurs,
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pour les petits

p bayes.

premiers droits. La seigneurie s'y opposa de tout son pouvoir, re-
fusant de confirmer celui qu'on 'lui présentait, et ordonnant à ses
officiers d'empêcher les peuples de les recevoir; ce qu'ils s'effor-

cèrent de faire, mais inutilernent. La Classe ayant nommé M. David

Girard, pasteur à Neuchatel, pour aller présenter aux peuples ceux
qu'elle élisait, il sut si bien les persuader par son éloquence in-

comparable, et résister aux officiers de la seigneurie par son grand

courage et son intrépidité, que les peuples recevaient toujours ceux

que la dite Compagnie leur présentait, sans avoir égard aux oppo-
sitions qu'y apportaient les maires et les châtelains. (V. l'an 1670.)

Le conseil de ville donna les points de coutume suivants :
Le i" février :
Quand un père on une mère ont baillé de leur bien-fond en jouissance à

leurs enfa »ts, ces enfants n'en peuvent aueunenIent dispOSer »i. baiIler iI qui

que Ce soit, mais i)S le dOivent laisser retpurner d'Oii il, ineut.

Le $7 novembre .
Unc fenime veuve étant sous )a puissance d'un tuteur assermenté. ne peut

en sou absence et sans son aveu et autorité, s'obliger valablement.

Le 24 octobre la seigneurie renouvela le tarif rie la traverse du

Locle que les péagers du prince retirent de tous les étrangers sur

les frontières de l'Etat, savoir, au Locle, à Pertuis, au Pâquier, aux

Ponts-de-hIartel, sur la Ferrière, ù la Maison-Monsieur, aux Ver-
rières ou. à St-Sulpice, le Traversier du Val-de-Travers, etc. Voici

ce qui est dû par le dit tarif:
Toutes sortes de denrées qui entrent ou qui sortent hors des corntbs doivent

le péage.
Les merciers, chapeliers. potiers, chaudronniers, patouilleras et autres portant

a col doivent un crutx.
Ke verrier portant une raffe de verre doit un verre ni des mei)leurs ni des

moindres.
Le cheval'nu passant gros et petit, doit un gros. l.e cheval chargé de toutes

marchandises, doit deux crutz. Le mulet doit, deux gros ; l'due un gros.
Le bceuf, la vache ou le taureau un crutz. Le mouton, la brebis, }a chêvre,

le pourceau et autres menues bêtes doivent deum quarts.

Le char chargé de toutes marchandises et, denrées doit six gros, et autant de

chevaux qu'il y s, outre celui du timon doivent on gros.
Le quintal de suif, beurre, fromage, chair salée, )aine, fi), fer, p)omb, étain

et autres doivent deux crutz.
Le cuir de btauf, taureau, vache et'autres doivent demi-crutz.

La charrette à un cheval doiL trois gros. '

La peau de toute menue bkte deux deniers.
La balle de drap doit six gros.
La corbeille de salignon un crutz, le bosset de sel trié deux crutz.

Le char chargé de sel deux batz.
-La charge de vaisselle, de terre doit une pionce ni des meilleures ai des

4

moindres.
Le boutequin de perchettes, poires, noix, pommes et autres fruits doit un

crut'.
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Tous les sujets de-l'Etat qui ont déserté cette souveraineté, et qui font pré- 1665
sentement leur demeure en d'autres pays et qui Ont prêté serment de Adélité Les a@jets de

à d'autres princes, payeront le péage tout de même que les étrangers, sans ~&~~~ a~~ o~t

néanmoins toucher aux autres droits que le souverain peut avoir sur eux, non

plus qu'h leurs droits de communauté et franchises qu'i)s peuvent avoir rière ~~~ ~t ~~&e~
cet, Etat.

Kt quant auX sujets de S. A. menant denréeS Ou marchandises hOrs de Cet,

Etat, ceux qui ont exetnption de péage, en denieureront quittes, moyennant que '

les dites denrées ou marchaoRises leur appartiennent, et qu'elles ne soient
achetées d'autres deniers que des leurs propres, sans qu'ils en sachent la débiLe ;

A défaut desque)les conditions, ils payeront le péage, comme les étrangers. E.e
péager pourra les assermenter à ce sujet, et ils seront à croire à leur serment,

Le tarif est signé de Stavay-Lully.
Le 18 novembre 1665, LL. EE. de Berne et àe Soleure firent à vrsitéentre

Wynigen un traité, au sujet de la juridiction du Buchenberg, Ern is-
bach, , Saffenwyl et Urcken, comme aussi de Kriegstetten qui est un siicxenberti.

fief dépendant des comtes de Neuchhtel. Par ce traité, Soleure eut

dans tous ces lieux-là la juridiction civile et les hommes, Berne eut

la juridiction criminelle et réserva que dans le Buchenberg il n y
aurait point d'autre religion que la réformée.

La première comète dont'j'ai'parlé l'année précédente, qui avait

commencé le 5 décembre 16ô4, étant disparue le 14 du même mois,

une seconde recommença à paraître le 20 décembre. et disparut au

mois de janvier 1ôô5; cette dernière se montrait depuis les six
heures du soir jusqu'à neuf heures; elle était tournée d'occident en

orient et l'étoile marchait devant; elle paraissait beaucoup plus longue

que la première. Le 25 mars il apparut encore une troisième comète

plus rouge et plus brillante que les précédentes; elle dura jusqu'au

ô avril 1665. On vit encore au printemps de cette année d'autres

comètes en divers lieux.

Il fit un si grand froid en Espagne et en Italie que plusieurs Froiàvioient.

hommes et bêtes en moururent. Au mois de janvier 1665 il tomba Abondsncede

une si-prodigieuse quantité de neige que les passages- des Alpes

furent fermés pendant quelques semaines; le froid fut si intense que

les vignes gelèrent en divers lieux. Le 19 février il fit un orage v&gnes geiées.
Orage.si violent que plusieurs arbres en furent renverses.

On sentit un tremblement de terre le 31 mars et eiicore un autre vrenbter ent
de terre.

au mois de mai.

Le 19 juillet, environ à minuit, une seconde tempête renversa de vernyéteçut
cause de grands

nouveau des arbres, ainsi que des maisons, des cheminées, et en-
dommagea les toits.

L'année 1665',fùt néanmoins très abondante en grain et surtout ~née& &s

abondante.
en vin; on eut de la peine à 'trouver sufïisàmment de tonneaux.

La vente du vin se fit à NeuchAtel 45 livres le muid. L'abri porta ventedu vin.

le froment à 11 batz, l orge à 7 batz et l avoine l'/, gros.
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fôôô
Troupes suisses

refusées h la
Fl'8, BCC.

La princesse
accorde deux

compagnies àe
Eeuchîtel.

Capitaines.

Temple àe Ser-
ribres rampa& é.

Le roi Louis XIV demanda des troupes aux Suisses, mais comnte
il offrait beaucoup moins que la paie'accoutumée, qui était de vingt-
et-un francs par mois par soldat, ils ne voulurent, pas lui en accor-
der. Cependant quelques capitaines ne laissèrent pas que. d'enr61er
en secret et d'aller en France; mais ils tombèrent par-là dins la

disgrâce 'de leurs supérieurs. Le roi ayant aussi demandé des trou-
pes à Madatne de Longueville, elle lui accorda deu~ compagnies de
Neuchâlel qui devaient, Otre franches ; elles partirent le 20 juin fôôô.
Les capitaines étaient Sigismond Tribolet et Sacques Monin, de
Cressier.

Le temple de Serrières, qui. était dans un pauvre état, fut réparé
cette année par Mi)L les Quatre-Ministrauz, qui en sont les palrons
et collateurs.

Foints d.e cou-
tume dot&n6s

ya, r le çoaseil
d.e ville.

ReCOarS àa
ra,yport d'm.

témoin.
La partie ad-
missible h, re-
courir le rap-
port d'on t,b-

moin.

Arbitrage peut
être revu jus-
qu'h la tierce.

Proteste d'appel
àoit se faire

dans dtx jours.

Comment on
doit pour suivre

on dhbitenr.

Mise eo, posses-
sian doit 8e

faire àana six
semaines.

Relief doit être
&iernandé dan, s
la. huitaine.

Le conseil de ville donna cette année 1666, à l'instance de divers
particuliers, plusieurs points de coutume, savoir :

Le i0 février :
ll est pertuis h un ténioin, après sa dépositio » faite, de recourir son rapport

et y ajouter et y diminuer ce qu'il trouvera convenable et dont il a pu se re-
mé~riorer sur les i~terrogats qui-lui ont été faits. Bc mê~ne le partie est admis-

I

sible k faire recourir le rapport d'un témoin, principalement lorsqu'il n'a pas
encore fait restriction de prouvege.

Le 30 mai :
Quand''des parties se sont soumises ahs&ilument et définitivement de leur dif-

férend sur' des arbitrea, soit par attouchement sur le sceptre de la justice oo
sur la »iain d'u » notoire, on ne jeut aucunement protester ni appeIer de la sen-
tence rendue par les dits arbitres, mais on a le bénéfice de reiue jusques h la

tierce.
Quand u »e personne proteste suivant les formes accoutumées sur une sentence

rendue en justice, elle doit s'adresser dans le terme préfixe de dix jours a l'of-

ficier, pour lui déclarer qu'eIle appelle de telle sentence, et eo même temps elle
lui doit donner caution pour les frais du dit, appel, et elle doit aussi dans le
dit temps le notifier à sa partie.

Le 3 octobre :
Uue personne qui veut faire des poursuites contre un metteur, elle lui peut

faire notifier la levation et la vcndition de huitaine en huitaine, et faire faire
la taxe ao bout de lu huitaine expir6e qui lui doit être riotifiée auparavant,
comme aussi de même pour la délivrance de taxe.

Le 5 octobre :
Kn suite d'une déclaration rendue le 23 octobre $628 qu'une personne qui

prétend aVOir drait et action en l'hOirie. et. SuCCessiOn des biens délaissés par
un défunt, par droit de proximité ou en vertu d'on testament on donation, soit
pour toute Ia succession ou pour un légat, "elle en doit demander la mise en

possession dans les six semaines, comptées dès le jour. de l'ensevelissement du

d, it-défunt, et, aussi. l'investiture sur le dit jour des six semaines; munie de ses
droits et informations; autrerne &t elle en est privée.

Si une perSOOne prétend d'Obtus, nir relief sur une sentence île justiCe inférieure,
elle le doit demander dans la huitaine précisenient, autrement elle en est for-
eIose.
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L'on n'a jamais dans toutes'les justices do pays fo»dé aucun jugement sur
le. nouveao coutumier, , mais sur )'ahcienne coutume à -forme des serments que
l'on 'prête tant avant que de juger des causes aux Ktats qu'aux justices infé-
rieures. "' .

Le 19 octobre :
J

' Plusieurs enfants en 1a succession des biens de 1eor oncle ou. 'tante ne peu-
vent représenter que la perionne de leur père ou mère, et par, ainsi ils ne peu-
ve »t retirer et percevoir entre tous qu'une portion des dits biens, et rien plus
outre qu'un autre neveu (~") qui serait seul.

Le 30 novembre :
' Korsqu'il n'y a aucune révision demandée sur une modération de frais, eprnme

, aussi sur. un. passe~ »ent obtenu en justice. et sur une ~ prononciation, on n'est

obligé que. de notifier la taxe, sans aucuns 'autres usages précédents, comme
levât, ion et i endition.

I 1
I r ~

Cette annét; fut très abondante en vin et en grain. La'vente du

vin se fit à Neuchâtel já livres le muid, et 1 abri du grain fut fait,
savoir : le froment, '8'/, batz, l'orge, 4 batz, et l'avoine, 8'is gros.

I
I

I ~ I

Charles-Paris d'Orléans, frère puîné de Jean-Louis-Charles, sou-
verain de Neuchâtel, qu'on nommait ;pour lors le comte de St-Pol
et'qui était duc de Longuevillé, suivit, I an 1667, le roi Louis XIV
'à la campagne de Flandres, où il se trouva'". à la prise de Tournay,
de Lille et de Douai. Quoiqu il neQt que dix-huit ans, il donna des
'preuves d'une grande valeur et l'.on aurait cru qii'il avait déjà une

longue expérience, quoique. ce fîît sa première campagne. '. On le

vit souvent à la trarichée. Devant Tournay il désarmIá un officier

espagnol qui s'avançait pour le tuer, lui arracha la pique de la main
'et la tourna contre 'lui. Au siège de Lille il repoussa les ennemis

jusques dans leurs tranchées; et il fit plusieurs autres actions qui le

firent, admirer. Il était également intrépide soit en attaquant l ennemi, .
soit..en se défendant et en le repoussant.

Par arrêt de Louis XIV'du 29 novembre 1ôô7, signé Le Tellier,
la 'noblesse de Jaçques Audenger dit Guy, de Guillaume' Guy,

'
son

neveu; et de Pieri'e, frère de Jacques, fut confirmée dans' tout le
royaume de' Franct. . Le premier est 'intitulé écuyer, seigneur de

Sorcy et autres' lieux, maréçh~l dés camps des armées de S. M. ,
'ci-devant colonel d'un. régiment suisse pour son setvice et depuis

capitaine au régiment des Gardes-Suisses. 'Guillaume était seigneur
de.Ville, écuyer, capitaine et, major, etc.
'- Les points de coutume qui suivent furent donnés par le' conseil
dei ville de Neuchâtel .

1666
Nouveau cou-
- tumier nul.

Plusieurs en-
fants ne repré-
sentent que le

phre. h la suc-
cession, d'un

oncle ou tante,

La révision non
demandée, on z

peut yroeMer h
la taxe,

Annde abon-
~ dante,

Vente du vin.
Abri du grain.

1667
Charles-Pa, i is,
comte de St-

Pol f'ait aa pre-
mière ea.rn-

p~gne en
& Flandres.

Sa valeur.

Noblesse'des
'

Guy d'Auden-
ger confirm5e.

Points de cou-
- tume donnés

par le, «onseil
de ville.

P
T

(~) On entènàatt par ce nouveau coutumier celui'qui avait été àressél'année1628 (voy.
la àite' année).

(~,") Il s'agit de savoü si ce point de coutume doit s'entendre lorsqu'il n'y aque des'
rieveux ou si'cela s'entend quand iI y a des frères àu défunt ou seulement un fr6re. '.

AX Z8 BE BOYVE. TOME IV. 10
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166Z Le 14 août:
Quand une personne est en possèssion d'une taxe sur un bien-fond, celui qui

ta veut faire déChOir de te)le taxe, lui dait farnier demande danS l'an et jOurS,

qui est un an et six semaines, autrement- il est forclos d'un tel béuéfice.

Le 26 novembre :
Quand il s'agit dc juger d'une cause d'injure, non seulement les juges, mais

aussi les témoins doivent être au cinquième degré de parentagc de tous côtés.

Le 4 décembre :
Quand on veut poursuivre quelqu'un pour le payement d'une dette non con-

fessée, oo le doit rechercher rière son juge où il est dornicilid.

La peste fut fort échauffée à Bâle et elle subsista jusqu'à l'année

suivante. Plusieurs jeunes gens de Neuchâtel qui y faisaient leur

demeure, étant reveniis à Neuchâtel pour éviter la contagion, furent

obligés de faire Ia quarantaine dans une maisonnette qui est dans

une vigne auprès de St-Claude.

On fit encore beaucoup de vin cette année. La vente se fit à

Neuchâtel 54 livres le muid, et l'abri du grain fut fait, le froment

à 8 batz l'émine, l'orge à 12'/, gros, l'avoine 9 gros.

Il n'y a qu'an
et jours pour

faire déchoir ua
créancier de sa

taxe.

Cinquième de-
gré requis pour
juger une cause

d'inj ure.

Pour une àette
non çenfessée,

On deit reCher-
Cber Son rLébi-
teur rière son

domicile.
Peste h Bêle.
Quarantaine

imposée h des
NeuehâtelaiS
qui e~ reve-

naient.

Abondance de
vin.

Vente et a,bri.

1668
&cuisxiv« ns Le 25 janvier 1668, le roi Louis XIV arriva en personne avec

une armée de 20,000 hommes dans la Franche-Comté de Bourgogiie,
et la subjugua dans très peu de temps; mais il la rendit la rriême

année. Le comte de St-Pol y accompagna le roi et y fit toujours

paraître sa valeur et sa générosité; L'approche de l'armée du roi
~»« s.su»&s fit qu'on fut obligé ùe faire des gardes sur les frontières.

frontières.

Les Suisses voyant que le roi s'était saisi de la Franche-Comté
ditant your

.i,„,,„-,«ç à, de Bourgogne, et craignant qu'il ne voulût aussi s'emparer du comté

de Neuchàtel, étaient dans le dessein, pour leur sûreté, de le pré-
comté de Neu-

venir et de s'en saisir eux-mêines; ce que le prince de condé
i'""" ' '" ~ ayant appris à Paris,

'
il conseilla à ses deux neveux, le duc de

engage les
ceux princes a, Longueville et le cointe de St-Pol, de faire prompteinent le voyage

de Neuchâtel pour s'assurer de la fidélité des peuples, et pour s'en

mettre. eux-mêmes en possession. Comme le duc de Longueville
s'était proposé depuis quelque temps de remettre les comtés a son

frère, le comte de St-Pol, il voulut bien le faire dans cette occa-
sion et lui en passer un acte authentique; et ce fut là le sujet qui
les obligea à faire le voyage et à se rendre dans les comtés.

itenccntreàcs Les princes partirent de Paris en poste le 2 mars et ils arrivèrent

o,',i.,',à'„' ",, à Dijon le 5. Le sieur Zonas Gallandre, intendant des bâtiments et
«n« an« csia- des forêts de S. A., s'étant rencontré à Dôle dans le même temps
timents; qu, i en-

,',„,„„qu'ils y arrivèrent, prit la liberté de les aborder, et les pria de lui
i ii« ci'« ei permettre d'envoyer un courrier à Neuchâtel pour y donner avis

de leur arrivée, ce qu'ils lui accordèrent, quoique leur dessein fut

d'y arriver sans faire avertir personne. Ce courrier arriva à Neu-
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châtel le dimanche matin 8/18 mars, à une heure après minuit; . il
avait été envoyé depuis Salins.

Le gouverneur de Lully ayant appris cette nouvelle, assembla Le gouverneur

promptemeiit et avant le jour le conseil d'Etat pour aviser ce qu'il y a,sse~bler le
avait à faii'e. Le conseil de ville fut de même assemblé. La seigneurie couseii d'zonai.

ordonna alors-à tous les officiers do milice de se trouver avec leurs
troupes à trois heures du soir à la petite plaine de Peseux, et ils
firent tant ite. diligence qu'il s'y rencontra environ 4000 hommes qu&&ïe mille

hommes do mi-
de Valangin, de la Côte, de Boudry et Colombier, cominand(s par »ee setrouvent

' ~ k s ~ h, la pua, inc deles capitaines Sigismond- Tribolet et Jean-Jacques Tribolet, procureur r eseux pour re-
cevoir les

de Yalangin. princes.

Quelques moments après l'arrivée de ces troupes dans ce lieu-là,
les princes y passèrent. Le sieur d'Hervoil, leur résident dans le
comté, leur était allé au devant avec deux ou trois de Neuchâtel.

'M. de Lully, gouverneur, les avait suivis de Près avec quelques Le gouverneur

oïïiciers et autres de Neuchâtel, au nombre de vingt-quatre chevaux, ""."""'"
princes h, lo,

entre lesquels il y avait six députés du conseil de ville, qui ren- ciuseife.

contrèrent les princes à la Clusette. Les milices des Verrières leur
avaient déjà fait la salve en passant, aussi bien que celles du Val-
de-Travers; et c'est ce que firent aussi celles qui étaient en la

plaidé de Peseux.
Les princes et leur cortège étant passés plus outre, rencontrèrent A,« mes

les troupes de la ville, au nombre de F00 hommes, commandés par p'""'" p"' '
Zeuchâtel.

le capitaine Frédéric Rollin, qui leur firent de même la salve par
plusieurs décharges de mousqueterie. Ensuite le banneret Jean-Jac-
ques Merveilleux, couvert d'une cuirasse, Présenta le draPeau au o, pi; „iç,
duc de Longiieville et lui adressa ces paroles :

Merveilleux.
Monseigneur, voici le drapeau de votre ville ~le NeuehAtel que je vous pré-

sente en signe d'hommage, vous suppliant de nous conserver dans nos fr'anchises
et libertés, comme 'ont fait vos très illustres prédécesseurs, et de notre côti
nous ne manquerons pas de rendre h, V. A. tous les devoirs de bons, fidèles et
obéissants bourgeois et sujets.

Le prince répondit : Réponse du
yrioce.

Il est en bonnes mains, je vous le con6e.

Les troupes ayant encore fait quelques décharges, les princes
continuant à marcher du côté de la ville, ils se séPárèrent auPrès i,cs princes se

du Pont du Vaux-Seyon; et comme environ trente cavaliers des '~p"'"'"
Pont du Vaux

principaux de l'Etat étaient allés au devant des princes jusqu'à la seyon.

Clusette, ils furent aussi obligés de se sépaier.

Le gouverneur de Lully accompagna le duc de Longueville par r, „„,„[ p„.
le chemin qui çonduit à la Porte du château, ce prince voulant par '".'~'~'

château et
là .éviter le bruit du grand monde; les autres suivirent le comte de iuu$repurceiie

St-Pol, qui prit le chemin du Parc, avec deux gentilshommes, MM.

'de Fontenay, qui était le gouverneur du comte, et Henri-David, qui
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X e rnaîfre-
baurgeois Per-
rot présente les
clefs de la ville

au comte d.e
St-Pol.

Kgu, ipage difFé-
rent des deux

princes.

Les milices èu
Locle et de la
Chaux-d, e-fonds

descendent h
Neuchâtel.

Compagnie de
]curie garçons
àe la ville tr6s
admirée par lB

COmte.

RGII1186 BU

comté par lo
rh~c de Longue-
ville aU comte

de St-Pol,

ACte de remise.

était le contrôleur des princes, et qui leur servait de maître d'hôtel,

et que les princes avaient amenés avec eux, n'ayant en tout qu'urte

suite de huit personnes.

I.e comte 'de St-Pol entra dans 5 ville par la Porte de l'hôpi-

tal, où le maître-bourgeois Antoine. Perrot lui présenta les clefs et,

le complimenta de la part de la ville. Le comte monta ensuite au

château, où son frère était déjà arrivé, et où le conseil de ville en

corps et les pasteurs de la ville les allèrent complimenter,

Ces deux princes arrivèrent à Neuchâtel dans un équipage fort

différent. Le duc de Longueville, qui était l'aîné, mais qui se vouait

a l'église, arriva en litière, n'ayant qu'un habit de droguet couleur

de musc. Mais le comte de St-Pol entra monté sur un superbe

cheval blanc, et habillé en velours bleu brodé d'or.
I l

Le lundi %19 mars, les milices du Locle et de la Chaux-de-fonds,

qui n avaient pas pu se rencontrer à Peseux le jour précédent,
descendirent à Neuchâtel et firent quelques üécharges sur la ter-
rasse à côté du château, d'où elles s'en retournèrent. Il y eut aussi

une compagnie de jeunes garçons de la ville, commandée par Jean

Martinet, qui, quoiqu'ils fussent tous au dessous de l'âge de quinze

ans, ne laissaient, pas que de manier les ~rmes aussi bien que des

hommes faits. C'est ce que le comte admira, et plus qu'il n'avait

fait pour les autres troupes qu'il avait vues. .

Le duc de Longueville, qui s était rendu à Neuchâtel principale-

ment pour remettre à son frère- la souveraineté de Neuchâtel et

Valangin, lui en passa un acte aulhentique le mercredi 11/21 mars

entre les mains des notaires Jonas Martinet et Nicolas Huguenaud,

tous deux bourgeois de Neuchâtel. Il est dit dans cet acte :
Pour ces causes et autres considérations A ce mouvant, de sa libre et franche

volonté, a fait et fait don, par ces présentes, par donation entre vifs, pure,

simple et irrévocable, en la meilleure forme que donation de cette qualit6 sc
puisse faire et ètre faite, h mon dit seigneur le comte de St-Pol son frère h ce

prése »t et acceptant pour lui, ses hoirs, successeurs et ayants cause, -étant aussi

présent au château de Xeufchîîtel, de tous et tels droits de souveraineté, de

prOpriété et autres qui appartiennent et qui SOnt aCquiS h nIOn dit Seigneur,

donateur en II susdite qualit6 de prinCipal héritier auX. diteS SOuverainetdS de

Neufehâtei et Vnlangin, leurs appartenances, dépendances et annexes, sans au-

cune chose en excepter, retenir ni réserver en quelque sorte et manière quo

Ce SOit; au IIIOyeII de quOi leS diteS SOuVerainetéS ef, 'principautéS de Keufchîtel

et Valangin appartiendront pour le tout h mon dit seigneur le comte do St-

Pol, qui entrera d6s è présent en possession et jouissance actuelle des choses

A eIIx appartenantes en pleine propriété, sous cette condition toutefois acceptéc

par 3IOnSeigIIeur Ie COrnte de St-POl, qu'arriVant SOn déCès Sans enfantS Ou

celui de ses enfants sans enfants, n1on dit Seigneur danateur étant enCOre vi-

vant, en ce cas et non autrement les dites choses retourneront de plein droit

à mon dit seigneur 'donateur. J ~ )

A. ces fIns mon dit seigneur Ie duc de Longueville'. s'est' dévêtu et.ye dévêt
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des susdites choses' données a mon dit seigneur le comte' de St-Pol pour lui,

SCS hOirS, SuCCesSeurS et ayantS CauSe.

I,es témoins nommés dans l'acte sont Urs de Stavay, seigneur
de Lully, gouverneur; François-Louis-Biaise de Stavay, seigneur de

Mollondin, .lieutenant de gouverneur; François-Louis d'Affry, capi-
taine au régiment des Gardes-Suisses de S. M. T. C. ; Guillaume

Tribolet, châtelain de Thielle; Pierre Chambrier, maire de Neuchâtel;
Simon Merveilleux, seigneur de Bellevaux, maire de Rochefort;
George de Montmollin, chancelier; Jean-Frédéric Brun, seigneur
d'Gleyres, procureur-général, et David Merveilleux, châtelain de

Boudry, tous conseillers d'Etat, qui signèrent l'acte tous en qualité

de témoins. Il fut aussi signé par les deux seigneurs donateur et
donataire et par les deux notaires susnommés.

Avant que de passer cet acte, le duc de Longueville exerça seul

plusieurs droits de souverain (il avait déjà donné audience à M' l'é-
vêque de Lausanne), il donna des dispenses de mariage en présence
du comte de St-Pol, son frère, il accorda des lettres de légitima-
tion. et rappt, l de ban, et il ftt assembler son conseil pour. le faire
entériner ce qui avait eu lieu avant-midi. Après-midi il passa à son

frère l'acte ci-dessus.

Le jeudi f2 mars, la Compagnie des pasteurs; au nombre de vingt-
huit, vint complimenter I.L. AA.

Le même. jour le comte. de St-Pol alla à Colombier pour voir le
château et les allées. A son retour, ceux d'Auvernier et de Colom-

bier le suivirent sur des, bateaux, avec teurs armes, faisant des dé-
charges continuelles. Il y avait encore trois bateaux, sur lesquels
étaient les nobles de Neuchâtel et plusieurs de Soleure et d'Esta-

LIVRE Il.
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Témoms nom-
mbs dms l'acte.

Avant l'ï.cte le
due aVait exerC6
quelques droits

de souve- .
raineté.

La compagnie
des pasteurs
complimente
les princes.
Le comte de

St-Pol h Colorn-
bier.

vayer.
t

Le vendredi 13/23 mars, le prince fit assembler les Trois-Etats cérémonie et

-dans le grand Poile du château, où assistèrent la Compagnie des „",„,',~ ~,'„
pasteurs, tous les nobles du pays, vassaux et autres, fous les con-soaverainetéatx

seillers d'Etat, châtelains, maires, receveurs, les Quatre-Ministraux
et le conselï de ville, les députés de toutes les justices et commu-
nautés, et e» un mot, toutes les personnes de qualité. Les deux
princes étaient assis au haut du Poile ayant une table devant eux,
le duc de Longueville à la droite, tenant le scéptre devant lui. Il

commença la cérémonie du transport de la souveraineté, en- s'ex-
primant ainsi :

Messieurs, j'ai eu depuis longtemps le dessein de donner ces souverainetés
à M. mon frère; niais l'occasion ne s'étant pas rencontrée propre pour nous
trauVer ici jusques A maintenant, aussi je roc, déclare en votre prdse »ee que je
lui en ai fait une remise absoIue, et les lui donne par marque d'amitié, m'en

dévêtissant pour moi et les miens a perpétuité. Mais mon chancelier vous le
ddclárera 'encore plus au long par le discours' qu'il'va fnire,

Discours du
due.
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Le chancelier de Montmollin fit alors un ample discours, oit il ne

manqua pas de dire tout ce que le prince lui avait ordonné de mani-
fester'à l'assemblée. Après quoi le précis de son discours roula sur

le bonheur qui aurait résulté pour les habitants de la souveraineté

de vivre sous la domination de Monseigneur le duc de Longueville,

qui possédiit cet état par un droit de naissance et puisque c'était

un prince qui étnit iloué de vertus ct de qualités les plus propres

à régner.
Bous serions, ajouta-t, -il, inconsolables de l'abdication que S. A, S. fait pré-

sentemeot de sa couronne, s'il ne nous laissait pas pour son successeur ')mon-

seigneur le ceinte de St-Pot, son frère, qui, étant du même satig illustre, a

mOntré àèS Sa jeuneSsC CfuC, la Vertu eSt héréditairC àaOS cette auguSte .maiSOn.

Ln eau))agne passée a vu ses glorieux exploits h la vue du roi.

Le chancelier exhorta ensuite chacun à lui rendre l'obéissance

qui lui était dorénavant due.

La donation Api'ès le discours du chancelier, le secrétaire du conseil d'Etat,'»"'". "'"'"" Jean-Jacques Fleury, fit la lecture. de l'acte de donation dont on a
les Trois-Ktats. -

rapporté le piécis; cet acte ayant été approuvé par le souverain

tribunal, Monseigneur lc duc de Longueville se leva de son siège
et remit le sceptre qu'il tenait entre ses mains à 5fonseigneur le

comte de St-Pol, son frère. Il dit à toute l'assemblée qu'il ne ré-
Ce&nate »incc SerVait auCune autOrilé Sur euX que de leur COmmander d'Obéir à
"""'"'"""'" son frère et de lui être fidèles, et 'que c'était la dernière marque

l'assembléc.
d'obéissance qu'il désirait de ses sujets.

Assurances M. de Mûllûiidin, lieutenant de gouverneur, au nom de Messieurs

.'""'"i'"'" des Trois-Etats, lui dit là dessus qu'ils exécuteraient ses volontés
lieutenant dc
onvcrnenr an avec respect ct, soumission, et protesta lt M. le cointe de St-Pol

qu'ils auraient pour lui Vobéissance, la soumission et la fidélité qu ils
St-Pol.

.devaient à leur souveiain.

Dès que le duc de Longueville eut remis à son frère le sceptre

wmenx &in judicial, il lui dit : Adietc mon frère, l'embrassa et, lc baisa, et après
~"'".""""s'être retiré dc l'assemblée sans lui dire autre chose, il descendit

frQre.
tairinaaeiitte au bas de la ville et se mit, dans un bateau qui l'attendait.

Le duc alla encore ce même jour jusqu'à Grandson, oü il coucha.

Il n'avait pris avec lui que M. François-Antoine Rognon et l'inten-

dant Jonas Galiandre, et ne désirant . pas d'être connu, il les fit

asseoir au haut de la table en soupant, et il leur avait défendu de

tirer le chapeatt en buvant à sa santé. Etant parti le lendematn'

)4 mars de Giandson, il s'en alla à Lyon, ou il séjourna quelque

temps.
Il se rend. chez Comme il avait toujours eu beaucoup de penchant à se faire ec-

", ~'", ' '
clésiastique il s'était déjà avant la mort de son père, retiré dans.

l'Oratoire h,

Lyon. le noviciat des jésuites, où il avait pris 1 habit& dans le dessein

d'entrer dans leur compagnie; mais peu de temps après ayant changé
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DUC DE LONGUEVILLE.
t

de volonté, il en sortit sans avoir fait 'profession. Cepenùant il n'a-

vait point quitté le désir qu'il avait de se vouer à l'Eglise, et c'est

ce qui l'avait porté à remettre les comtés à son frère.
Ce prince fit son testament à Lyon le 1" octobre i668 dans la

maison des pères de l'Oratoire. Comme ce'testament a eu des suites

très. considérables par rapport aux comtés de Neuchâtel et Yalan-

gin, il est à propos d', en rapporter ici la clause par laquelle le

prince de Conti forma ses prétentions sur le comté de Neuchâtel,

de même. que la' clause:codicillaire, en vc.rtu de Taquellé ce prince

voulait, faire valoir ce. testament nonobstánt le prédécès. du comte

de St-Pol, son héritier, et celui de Madame de Longueville, sa mère,
et:nonobstant une. donation enfre. vifs, du 23 février 1671, dans la--
quelle Madame de Nemours, sa sceur, 'fut substituée aux choses

données, ou à ce qui resterait, au cas que le donataire vînt à mourir

sans enfants, et nonobstant encore un testament fait le 26 février,
trois jours après la donation. Voici les dispositions du dit- testament

dont il s'agit;.
Ktant l'institution d'héritier le chef et, le fondement de tout testament et or-

donnance de dernière volonté, à cette cause le dit Jean-Louis-Charles d'Orléans,

due de Longuevi)le, testateur, en tous et chacun ses autres biens meubles et

imrneub/es, droits, noms, raisons et actions présentes et a. veriir' quelconques, i
fait et institué et de sa propre bouche-a nommé et nomme son héritier univer-
sel 'très illustre, très. haut et très puissant prince Charles-Paris d'Orléans, prince'

souverain de Neufchdtel 'et Valangin en Suisse, comte de St-Pol, son frère puîné,
et.après Ini à ses -enfants naturels et légitimes de vrai et léjitirne mariage pro-
créés, préférant les maies aux femelles; et venant le dit, seigneur Charles=Paris

d'Orléans à mourir avant ou après le testateur sans enfants naturels et légitimes,

de vrai èt légitime mariage procréés, au dit cas et chacun d'eux le dit seigneur

testateur en tous ses biens libres, substitue vulgairerneot . par fidéicommis fa

dite dame Anne-Geneviève de Bourbon, sa très honorée mère, Ia suppliant très
humblement de disposer des dits biens, elle venant à mourir, en faveur de Mes-

sieurs les princes de Conti, ses cousins germains.

La clause codicillaire est conçue en ces termes
A dit et déclare le présent testaroent être son dernier et valable testament,

lequel il veut va/oir jiar droit de testament moncupatif, et s'if ne vaut ou peut

valoir par droit de testament a voulu valoir par droit de cadicile, donation à

cause de mOrt et taute autre dispOsitiOn de dernière vOlOnté qui de droit pOurra

être valable e't mieux subsister.
I I

L



LIVRE Il. CHAPITRE Xll. —CHARLES PARIS 9 ORLÉANS )

CHAPITRE XII..

Charles Paris d'Grlbans,
comte de St-Pol.

cintres-re~s Charles-Paris d'Orléans, comte de St-Pol et depuis l'an 4669 duc
yrince Qe Neu-,.„;„„„v„dèLongueville, ayant eté en cette manière mis en possession des

ienirtn corrités de. Neuchâtel et.Valangin, donna des marques de sa bien-
Bém.kficeoee du„,„„„,~,;„« veillance aux peuples dès le même jour, f3 mars f668; oU il flit

recorinu prince souverain de Neuchâtel et Valangin. Il fit couler Ia

fontaine de la rue de la Pommière pendant trois heures en bon vin

rouge,
'

dont il coula 2i00 pots; il fit aussi jeter à la population
Démonstrations 800 francs de monnaies et de pièces d argent. .Les 'peuples, à leur
";"~",'" ' tour, témoignèrent une joie extraordinaire par des cris de Vive lé

peuples. prince. On fit des promenades militaires le reste du jour; on alluma un
~«~« azote feu de joie sur le bord du lac, et lorsqu'il fut un peu avant dans"""' ""''

la nuit, il se trouva dix-huit bateaux sur le lac, partagés en deux

armées, qui représentèrent un combat naval. Enfin il y eut cent
personnes, tant officiers de milice qu'autres, qui furent régalées à

. la inaison de ville aux dépens du prince, pendant que les princi-
Revps spleen- paux de l'Etat furent traités splendidement au château ; le prince

Gide Iu
eh~tenn, étant de la fête.

t

Détmtation (le Le fg mars jour des Rameattx il arriva à Neùchâtel une depu-
Pribonvg pour

pi te tation de Pribourg qui vint complimentei S. A., de laquelle M; de

Praroman élait le chef; et comme il s'exprima cn allemand, le con-
seiller David Merveilleux en fut linterprête. Le lendemain il arriva

rieitetne. une autre députation de Berne pour le même sujet; MM. Ie général
d'Erlach et tle Buren étaient à la tête, suivis d'une brillante noblesse.

~e »t« ne Le jour suivant arriva celle de Soleurr. ; mais le canton de Lucerne;
r.ettre ae z.n- quoiqiie allié, se contenta d'écrire une lettre au prince, dans laquelle,

après l'avoir félicité, il s'excusait sur ce que les principaux de cette
ville étant t Ia Diète, il n'avait pas pu envoyer une députation.

&év~« tton« Ceux de Bienne vinrent aussi au nombre de neuf chevaux, dont
Oie~ne.

De Genève. Ie chef était M. Wildermet. La ville de Genève, quoique éloignée et
non alliée, envoya aussi des députés dont les chefs étaient MM. Roset
et Fabry, qui arrivèrent à Neuchâtel le 20 mars, ce qui fit bien

du plaisir au prince voyant, que cette ville recherchait aussi son

amitié.
ierriüee est Tous ces ambassadeurs furent régalés au château par S. A. Le
régalé par ln,
~~~«~ee ies Samedi 2f marS le prinCe fut régalé maonifiquement par leS Quatre-

dégutés de
Ministraux sur la Boucherie, avec les députés de Genève.
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' Pendant le peu de temps que ce princé passa dans le pays, il fit fôô8

plusieurs promenades 'à Colombier, aii Val-de-Ruz, à Cressier, oü ~'"'" &~c"

il alla faire, sa dévotion le dimanche de Pâques, et,partout il fut san s(jour~au

reçu avec des acclamations. de joie, la milice. étant sous les armes.
Le prince partit de Neuchâtel le 23 mars. Environ cinquante ca- Dipàrt du

valiers des principaux de l'Etat, l'accompagnèrent; mais étant arrivé

à Rochefort; le prince Ies obligea, à .s'en retourner, à la réserve
de MM. George de Montmollin et Jean-Jaques Sandoz, qui, par sa

permission, l accompagnèrent jusqu'A Môtiers.
Pendant son séjour à Xeuchîtel, le prince 6t un réglement à acglement

l'égard des juges qui doivent composer l'Etat de la noblesse dans i"" '" '." "
les Trois-Etats, parce qu'il y avait souvent .des difficultés sur ce ordre aux

sujet parmi les nobles. Il ordonna, pour cet effet, qu'à l'avenir les ~""~""
quatre plus anciens conseillérs d'Etat. nobles y seraient les .juges
ordinaires et composeraient le'premier Etat, mais au cas qu ils fus-

sent parents des parties, .ou. pour d'autres raisons importantes, le

gouverneur pourrait nommer qui bon lui. semblerait entre les nobles

du pays, pour juger en leur. place. ,

. .Quoique le prince fût en état de régner par lui-même, cependant Dbsqiflurrive
à Paris, ledès qu'il fut arrivé à Paris, comme il, se vouait entièrément aux

armes, il, donna à Madame de Longueville, sa mère, toute autorité r~b~gence7ss
~ mkre.et pouvoir de régir l'Etat, par des lettres patentes datées du'24 mai

iôà8; tellement que pendant les quatre ans qu'il vécut encore, il

na jamais gouverné lui-même les comtés.
Le comte di, St-Pol, qui ne respirait que la guerre, avait prisDiffhrentespa-

rticularité suI.'
beaucoup de plaisir à voir les milices de' cet. Etat et tant d hommes

aimés; car il y en avait eu'ôOOO à son arrivée. 11 fut même tout étonné i. inisir a~ii

que dans peu d"heures de temps on eut fait tant de diligence, :sa-,'i'"".
",c.

' ""
voir, depuis le'dimanche matin jusqu'à trois heures. après-midi. Lc ch~i~tcloisé~s.

lundi. g mars, il avait vu les troupes du comté de Valangin, et. il

avait témoigné beaucoup de satisfaction en apprenant que les armes

dont la milice des Montagnes était pourvue étaient fabriquées dans

le pays.
Après dîner'. du dit jour 9 mars, il alla sur le lac pour voir de ss promenade'

sur le lac.
là d'autant mieux. l'assiette de la-ville. Pendant qu'il y était, la Jeu-
nesse avait pris les armes et vint sur le. bord du lac. Le prince sa rscepiion

par la, jeunesse
étant descendu'. du bateau, ' monta sur la Plateforme de la maison üe z„'~„„„,
M. Guillaume Tribolet pour voir d'autant mieux faire l'exercice à à~ &sic».
cette 'jeunesse qui était 'commandée par le lieutenant Baillods, et il

témoigna d'en être bien content.
Le mardi 10, le prince était, allé se'promener sur le lac avec' «~i« m,

o~c-

MM. Greder, Mollondin et le -baron de Gorgier. Pendant qu'il y était, &~«ci~~~. ~~ .

M. Girard, .pasteur de l'église, dé Neuchâtel, s!entretenait au château ~~~ ic, j~~s~o~

aveç le duc de. Longueville sur des, matières de religion.
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1ôô8 Le 11.mars, le comte de St-Pol prit plaisir à voir la compagnie
du capitaine David Favarger, receveur des deniers casuels, auquel

M. Mouillet,
'

ambassadeur de S. M. T. C., avait peu de temps au-
paravant donné un brevet de capitaine; cette compagnie avait été
levée en peu de jours, .et elle partit le 21j31 mars pour se rendre

en Flandre.
Le samedi 14 mars, le comte de St-Pol alla à. Cressier en bateau

St-Pol h Cres-
pour y faire le lendemain sa dévotion. Les habitants de la baronnie

s»« & « «~~ du Landeron prirent les armes et lui firent la salve. Ceux de St-

i, z,„„„;„,Biaise tirèrent depuis la tout du temple à mesure que le prince

passait, et ceux de la Neuveville leur répoiidaient depuis le château

de Schlossberg. S. A. logea cette nuit dans la maison de M. de
&»&« «"- Moliondin à Cressier. Le lendemain, ayant fait sa dévotion au Lan-

deron, il retourna en bateau à Neuchâtel; à mesure qu'il passa au
salves &le ceux pont de Thielle, ceux de Cornaux s'y trouvèrent avec' leurs armes
de Comaux h

et lui firent la salve, tellement que partout ou il allait, il trouvait

des hommes sous les armes.
«~&«a ~~ Le gouverneur de Stavay-Lully ordonna,

'

par un mandement du

31 mars 1ôô8, au maire des Verrières, de faire tenir un Landtag
aux dites Verrières, au sujet d'un. meurtre qui y avait été cOmmis

un homme ayant tué son frère. Il veut que la justice des Verrières
tant seulement, quoiqu'elle ne soit pas cour criininelle, en rende la

sentence, et pour -remplacer ceux des Verrières, il' ordonne qu'on

prenne en renfort des justiciers du Val-de-Travers, afin de rendre

cámplet le nombre de. douze; que si le maire des Verrières n'y peut

pas assister pour quelque indisposition, le lieutinant des dites Ver-
rières doit prendre sa place sans conséquence.

Jean-Joseph de Roll, fils de Jean de Roll, ayant demandé l'an

~„,~„«„„1ôô8 l'investiture de son demi-tiers du fief de Kriegstetten gu'il,

possédait, S. A. ordonna qu'il produirait son titre d'inféodatioii de
l'an 1495 avant que d'être reçu à foi et hommage.

Le comte de St-Pol, qui ne souhaitait rien avec plus d'ardeur que

ç,„~;,„„de se signaler à la guerre, partit de France le 1" septembre pour
&«»«»&»- se rendre en Candie au secours des Vénitiens contre le Turc. M. de

Feuillade l'accompagna avec six cents gentilshommes français. On

&&P&i@&0& 68 envoya des .députés de Neuchâtel à Lyon qui, au passage de ce
„",', ,'~",,"prince en cette ville, le complimentèrent et lui souhaitèrent un heu-

reux voyage.
&~vioits àu ' Il aiviva dans l'île de Candie le 2 octobre, et quoiqu'il n'y fut

que trois mois, il ne laissa pas de s'acquérir beaucoup de gloire

par des actions glorieuses; en la première sortie quil fit, il y eut

plus de cinq mille Turcs tués et un grand nombre faits prisonniers.

Quant au duc de Longueville, après avoir fait son testament, rap-.
~",,&„',"„',"z,'"', porté en partie ci-devant, il partit de Lyon, où il avait séjourné quel-
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ques jours, et s'étant rendu de là à Chambéry, où ses gens l'atten- 1668
daient, il paitit poür Rome.

La foudre étant loinbée, par un dinianche fô août, pendant le loudre tombée

prêche du soir, sur la tour du leinple de Môtiers. au Val-de-Travers '"' """' '
~ temple de Mu-

et. ayant tué un honime et blessé plusieurs autres, la tour, qui avait, tters. ;-

été abattue, fut rebâtie la même année.
Ç

Le conseil d'Ktat ayant fait publier le 30 septembre un mande- . Mandement'-

ment par lequel l'entrée du viri de Bourgogne était défendue, sous ~~è',"'d,', ",',.„"d,
peine de çonfiscation du vin, des chevaux et charriots, dont le tiers &air-o-ne.

appartiendrait au prince, le tiers à l'officier et l'autre tiers au délateur,
leS COmmunautéS deS MOntagneS firent là deSSuS deS remOntranCeS « s comina-

à la seigneurie. On leur déclara que c'était sans préjudice de leurs, .„,„";„'.d,„„„'
franchises, par un acte qui, leur en fut donné le 2p octobre $668. .«ntwiisoit
Les mêines communautés ayant de nouveau insisté à ce que ce'~„,'ie' «;,

'
inandement füt retiré, et ayant en outre. demandé qu'à l'égard des tira:e sur ies

péages des denrées que les étrangers, amènent et vendent dans .le
pays, il plîît au conseil de lever ce péage comme leur étant pré-
judiciable, il fut dit par un arrêt&. du 24 novembre 1668'. .

Que par ràpport au viii, après avoir considéré que la Cour du Parlement de Arrêtducouseil
Dâle ne' permet pas aux BaurgIiigiiOnS'de venir'acheter du .&in dans ce pays,

' h l'égard des

lorsqu'ils en ont dans la Franche. -Comté que le canton de Berne fait défense
depuis peu d'en aller acheter hors de la Suisse; que leurs sujets s'y sont con-
formÉs pour le bien de l'Etat, encore qu'Hs eussent clé grands et amples privi- .
lèges; que S. A. et ses sujets n'ont pas moins d'intérêt qu'eux A empêcher que
l'argent ne sorte do. pays par l'achat des vins-étrangers pendant qu'il y en a
suffisimrnent à vendre .dans f.'Etat et à un. prix. modéré ; pour ces raisons et
autres, le susdit mandeinent est confirmé, coinme n'étant point contraire à )cors
franchises.

A l'égard du péage il fut arrêté : r ~

. Que l'intention de la seigneurie n'étant pas que les péagers outrepassent ce A'i'étai& «i

que le tarif porte, on leur ordonne de s'y conformer, à peine d'étre chitiés
denrées.

selon l'exigence du cas s'ils excédaient.

Le conseil de ville donna cette année f668 les points de coutume Points àe cou-
tume àonnés

suivants : Par le COilSGll
de ville.

Le 7 mai:
'

Les tdmaiils requiS pOur 1a cOnfectiOn d'un testan)cet rie daiVer)t pOint. 'être

parents do notaire instrumentant, ni au testateur, ni A l'héritier institué.

, Le 3 noyentbre :
Quand une personne a obtenu une traite à la troisième. instance après la dite

traite adjugée, elle est Obligée de donner par écrit tOus les témOins et papiers dant
elle prétend se servir, auxquels elle doit faire restriçtion.

'

Le. 7 décembre :
k'

Quand il survient quelque contiste snr. l'investiture des biens d'un défunt, et
il 'arrive que/que interruption de procédure, Ja partie qui veut par après suivre
en cause et appréhender la dite investiture, n'est obligée que de citer une seule
fois la partie adverse.

Témoins d'uo
testament no~

parents.

S~r la restrie-
tiOa cil,)rez VeS.

Interruptio~ de
procédure.
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I 'inve8titure nc
yeut se révo-

quer.

Comment On
cloit suivre h

QJlB delllande.
L'apure

irrécher-
chable si dans
l'sn et jours le
rée n'a, pas ré-

yond. u.

Nouvelle de-
mande doit être

farmée.

Peste h Zmich.

Vente du vin
et abri.

1669

Lorsqu'une personne a juridiquement obtenu l'investiture des biens d'un d6-
funt, et il arrive que]que interruption de procédure, ayant 3uement fait citer
sa partie adverse sa~s qu'elle ait fait proteste ni appel, el1e ne peut par après
nu)lement révoquer cette investiture.

Le,9 décembre :
Tout homme qui forme demande u un autre, est obIig6 de Ia suivre dans l'an

et jours, josqu'à ee qu'il amène sa partie ''~ répondre dans 1e temps'. mais lais-
sant écauIer ce, temjS saIIS )'aVOir AInen6 à répOnSe, tel)e demande demeure

Iiul)e, et partant le rée est irreCherchable pOor fait d'injureS, m~is pOur fait de

fonds, 1'acteur peut fOrmer une nauvelle deInande.
Quand l'acteur n'a amené le rée A réponse dans l'an et jours, . et il veut sui-

Vre par après eOIItre le rée pOur fait de fanRS, i1 CSt obligé de fprmer une

nauVelle deroande au dit rée, qui n'est pah Obligé de répOndre jusqu'à la trOi-

sième citation".

Il y eut cette année une peste dans 'le canton de Zurich; mais

qui ne fut pas'bii;n violente.
On eut peu de vin. La vente se fit 1û2 livres le muid, et l'abri

du froment à 8 batz l'émine, l'orge 14 gros,
' l'avoine 9 gros.

Retov. r du
COmte de Bt-POl

en France.

Feux d.e joie
dansles comtés,

Le duc de Lon-
guevil?e se fait

prître.
El carde le titre
de d.uC d.e I.on-

gueville au
comte de St-Pol

SOn frère.

La défenSe deS
vinS de BOur-

gogne est levée.

Le 4 janvier . 1669, le comte' de St-Pol partit de Candie pour
revenir en France; il ne ramena avec lui que deux-cents gentils-
hommes des six-cents qui l'avaient accompagné; la peste et la

guerre les avaient enlevés et réduils au tiers. Il arriva à Lyon le
1'" mai et à Paris le 15 du inême mois. Le 8 juin on fit des feux

de joie dans les comtés à l'occasion de son heureux retour.
Le duc de Longueville prit l'an 1669 Vordre de la prêtrise, telle-

ment que dès lors il a fort souvent dil, la messe. Ce fut aussi pour

lors quil quitta le titre de duc de Longueville, qu'il céda à son

frère pour prendre celui d'abbé d'Orléans qu'il porta toujours jus-
qu à sa mort. C'est là le titre qui lui ser t donné dans la suite, et
l'on continuera celui de comte de St-Pol au prince, quoiqu'il prit

dès lors le titre de duc de Longueville, et cela afin de ne pas em-

barrasser le lecteur. Le prince de Longueville voulut prendre les

ordi es pour montrer qu'il renonçait aux grandeurs du monde ; il avait

porté pendant la. vie de son père le titre de comle de Dunois et
dès lors jusques à cette année celui iie duc de Lorigueville; et

après ce temps, dès qu'il eut été prêtre, il se contenta de celui d'abbé

d'Orléans.

Les communautés des Montagnes de la seigneurie de Valangin

étant ri:venues 'à la charge cn conseil d'Etat au sujet, des vins de

Bourgogne, il fut arrêté, le 19 janvier 1ô69, qu'on levait la dt. fense

d'acheter de ces vins à l'égard des particuliers qui en pourraient

acheter pour leur usage tant seulement, mais qu'à l'égard dcs hôtes

cette défense subsisterait jusqu'à ultérieur ordre, sans qu'ils en

pussent acheter, - sinon de celui du. pays, à peine d'être châtiés

suivant l'exigence du cas.
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Comme le comte de St-,Pol, notre souverain, était allé. en Candie,

et que l'on voulait. faire passer ce trajet comme un voyage d'outre-

mer, la seigneurie demanda aux sujets de l'Etat une aide qui pour
cette raisin était due au prince; mais les communautés du Locle et
de la Sagne ayant fait la-dessus. quelques remontrances au conseil
d'Etat au sujet de l'acte du clos do la franchise, du 12 mai I,372
et du 20 mars $480 (V. ces années), ceux qui habitent dans ce
détroit offrirent chacun trois livres faibles. L'arrêt du conseil d'Etat

porta :
Qu'on. leur donnerait une quittance par laquelle il serait dit au regard de

ceux qui demeurent dans le e1os de la franchise, qu'ifs ont voiontairerncot ct
sans conséquence délivré les 3 livres d'argent qu'ils se sont présentement oiiert
de donner pour chaque feu tenant suivant l'acte ci-dessus; mais au regard des

autres communiers du' Lucie et de la Sagne qui résident hors des limites spé-
cifiés dans le dit acte, ils payeront l'aide raisonnahlement au lieu où, ils sont

résidents, snivant l'impôt qo'oo leur fera. Toutefois on n'empêche pas aux dits
~ gouverneurs du I ocre et de la Sagaie de leur faire part de l'argent, de la bourse

commune pour les aider de payer )es giettes qui leur seront imposées aux lieux

où ils résident.
Donné en conseil. le. $9 janvier $669..

La seigneurie ayant fait citer les gouverneurs des'communautés

du Locle, de la Sagne et des Brenets sur le 2 février fôô9, elle

retira l'arrêt- ci-dessus du f9 janvier qu'on leur avait ordonné de

rapporter, et on leur déclara, par arrêt du 2 février, que, suivant
l'acte de Jean. d'Arberg de l'an f480, confirmé par Claude, son fils,
l'an f498, et le paiement des diverses aides qu'ils avaient acquittées
dès lors, ils devaient satisfaire à Vaide due à S. A. S. pour le voyage
d'outre-mer qu'il avait fait en Candie (~), ainsi que les bourgeois
de Valangin et autres étaient tenus de faire. Sur quoi ayant demandé

délai pour représenter ce fait à leurs communautés, on leur accorda
quinze jours pour chercher leurs droits et les produire.

Par un acte du. . . . février fôô9, Anne-Geneviève de Bourbon
accorde aux cinq communautés des Verrières un marché tous les
mercredis pour autant de teinps qu'il leùr plaira, à condition qu'ils

paieront l'éminage et les autres droits qui sont dîîs au marché de
Môtiers. L'acte est scellé du sceau de la princesse. -(V. l'an 1673.)

Le 20 avril, M. Samuel Gaudot, receveur de Thielle, donna, au
nom de la sèigneurie, une quittance générale pour tous les commu-
niers du Locle au sujet de-l'aide et qui se montait à la somme de

7362 livres ô gros, sans y comprendre les communiers du Locle. qui
habitaient'le détroit'de. la Chaux-des-Taillères, auxquels la commu-
nauté du Locle avait délivré, pour payer leur contingent la somme

de 1237 livres ô gros, lesquélles deux sommes revenaient à celle
t a J ~ ~

r

() Candie étant une île de l-'Archipel, était envisagée càmme un continent
d'outre mer.

1669
Aide demanàée
pour Ie voyage

du. prince en
Candie.

Béclaration du
conseil d'Ztat
h l'égard de
ceux d.u. Clos

àe la franchise.

Les communs, u.
ibs des Mon-

tagnes sont te-
nues h, payer
, , l'aide.

Octroi d, 'un
marché aux
Verrières.

Répartition do
l'imposition
faite pour le
ya, yement de
l'aide düe au

prince.
'~
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1669 8600 livres. Dans la première somme était comprise celle des com-
muniers du Locle habitant dans la mairie, qui était de 2910 livres,
des communiers du Locle habitant rière la Sagne 352 livres 6 gros,
ceux qui étaient rière la Chaux-de-fonds 1252 livres ô gros, ceux
'qui demeuraient sur les Brenets 592 livres ô gros, sur Rochefort
12151ivres, sur Tiavers ôô0 livres, ceux qui habiiaient en d autres
lieux 380 livres. La dite quittance est signée S. Gaudot et datée

comme dessus.
Ce iiiic ies hs- Par une autre quittanCe, Signée par le mème Sieur GaudOt, . reCe-
bitants des Ver-
„&„,,„t, é veur de Thielle, il se conste que les habitants des Verrières payè-

io« l'si~&a~ rent pour la susdite aide d'outre-mer, savoir pour le Petit-3ayarii,
d'outre-mer. '

le 15 mars, la sonime de 259 livres 9 gros; des gouveriieurs dcs
Verrières celle de 1030 livres; plus, le 1ô mars, pour la Côte-aux-
Fées 192 livres 11 gros; le 8 avril encore 305 livres, et enfin, le

29 juin, la somme de 300 livres 10 gros. Le tout se montait à

1891 livres faihles 6 gros.

Voici les points de coutume que le conseil de ville de Neuchâtel
ti'i »~ .ccnsci& dOnna Cette arinée :

de ville.

Le 4 mai:
r es enfants Quand les enfants d'un défunt veulent rechercher le survivant li rendre

cpnipte par foi et seri »ent de tous fes biens qui pouvaient appartenir au défunt,
d'accuser ee

qu'ils ont reçu. les dits enfa »ts sont de mênie obligés a rendre compte par même foi et ser-
ment de tout ce' qu'ifs peuvent avoir distrait de la inaison du déf »nt, et aussi

de tout ee qu'ils peuvent avoir repu de leurs pbre'et m4re, afin de mettre le
toi&t ea inventaire.

Le 4 aoQt : .
Reliefiiepasse-, Quand une personne a obtenu relief d'un passement, elle le doit notifier ii
ment doit être

otifié d sn partie adverse dans huit ou dix jours pour le Plus tard
huit oii iii» f tirsqii'une personne. fait notifier une modération de dépens i une antre, elle
Nodh~ation est obligée de lui en laisser l&rendre copie è ses frais, si elle le, requieit.
des dépens.

Lorsque le saotier notifie une i»odé, ration de dépens et celui contre qui elle
etrB donn~e est raite demand8nt copie des articles qu'e]le contient, le sautier peut Bu même

instar&t et dans le rnêrne )ieu notifier ii celui qui a fait faire la dite modération

que sa partie demande copie des dits articIes, et une telle notification doit être
valable. ,

Le 1" décembre :
A défaut de A défaut de neVeux et de nièceS, les arrières-neveux et nièces peuvent hé-

,riter les biens d'un oncle ou d'une tante, à l'exclusion d'un cousifl-gel'maill oU
ri& rB-nBvCUx d'une cousine-germaine.héritent.

Année cbauàe. L été de cette année 16Ô9 fut fort chaud, ce qui causa une mor-
Mortalité du

bétail.
l'enta ines

taries.
Année abon-

dante.
Vente du vin

et abri.

talité sur le bétail en divers lieux de la Suisse. Il ne plut presque
point depuis la St-George jusqu'au commencement de l'Année sui-
vaitte, tellement que toutes les fontaines tarirent. Cependant, l'année

fui, fort abondante. On ftt la vente ilu vin â Neuchâtel 50 livres le

muid; l'abri du fioment se fit 7 batz 2 gros. l'émine, l'orge 13
grOs el, l'avOine 10 groS l'émine.
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Le 17 janvier 1670, il y eut un incendie à Genèvé, par lequel f.ô70
la rue. bâtie sur le Rhône fut entièrement;consumée. Cinquante-

quatre maisons furent réduites en cendres et vingt-quatre endom-.

magées. Cent quarante-trois familles furent réduites 'ù la misère,
et plus de cent vingt personnes y périrent, n'ayant à çhoisir que

de se jeter dans les flammes ou dans les eaux du fleuve. La villeNeaehîteletie
pays envoient

de Neuchâtel envoya aux incendiés deux mille quatre cents francs, ~~ &,.,„„.,
et le reste des Comtés donna deux mille francs

. La communauté du Locle députa aupiès du conseil d'Etat, les »et~tee «e
COmmuniers d.u

25 janvier et 2f février $670, vingt-quatre personnes, auxquelles

la Brevine en adjoignit deux et'la Chaux-de-fonds deux, pour se «et~eie~&i e
les justiciers 'ct

plaindre du maire du Locle, des justiciers .. et conseillers, au sujet -- eo„,«»«,
.de l'élection et présentation des conseillers, des montes, du bien

commun, des vins réservés aux montes, des bâtiments faits sans le

consentement du général, des pièces vendues sans leur aveu, des

présents et des rabais faits, des frais impendus pour le refus de
l'aide et'pour la défense des cartes, , du choix de l'auditeur. des

comptes suspects, des abus en faisant les marchés avec les ouvriürs,

et du mauvais ménage du bien commun. Ces dilficultés furent ter-
minéeS, le 8 marS, .par un appOintement amiable, la manière en la- Appointemet t

queHe les choses devaient se faire à l'avenir ayant été fixée et

presçrite. par la seigneurie pour servir- de loi à la communauté.

Madame de Longueville ayant remarque que M. de Lully n'était ?e rouverneur
M. de Lully est

;pas propre pour exercer la charge. de gouverneur à cause de sa

trop grande douceur, ayant peu de fermeté, ~ et qu'il. n'avait pas
.l'expérience nécessaire des lois et des coutumes'pour-pouvoir con-
duire l'Etat d'une manière çonvcnable, ce qui obligeait plusieurs

personnes d'aller, en Françe et d avo'ir recours à la princesse qui

en était importunée et souvent pour des choses peu considérables,

et que cela même causait des dépens aux particuliers; la princesse
considérant en. outre qu'il: n'avait été établi que pour six ans qui

étaient accomplis, prit de là occasion de lui donner son congé-ho-
norable, ou plutôt de ne le pas continuer. M. de Lully étant parti
de Neuchâtel. Ie f0 juin, avec tout son bagage, s'embarqua pour
Estavayer.

Madame de Longueville. choisit pour lui. succéder M. ..François- &i. i'.-i' d'Attrx

Pierre d'Affry, de Fribourg, fils du gouverneur d'Affry, mort l'an"', ';",",,'„'„P„'"'

$645. Celui-ci arriva, le 6 juillet, à la Poissine, accompagné de

vingt-sept cavaliers, et y ayant logé Ia nuit, le lendemain Messieurs
du conseil d'Etat, les officiers el; autres, au nombre de cent-cinq
chevaux, lui allèrent au devant jusqu'au même lieu et le condui-
sirent jusqu'à Neuchâtel. Il y eut deux cents hommes de la baronnie
du Landeron qui vinrent jusqu'à Epagnier et qui y firent la salve

par plusieurs décharges. C'est ce que firent aussi ceux de la châtc-
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1670 lainie de Thielle qui'se trouvèrent près-de Marin. Enfin la caval-
cade, composée de cent trente-trois chevaux, précédée par quatre

« n i»«»&- trompettes, étant arrivée à Neuchâtel, M. d'Affry fut installé le même
tiare.

jour, 7/17 juillet, gouverneur de Neuchâtel par M. Chabot, que la

princesse y avait envoyé à cet effet.
M. d'Afry ayant fait un beau discours pour témoigner sa recon-

ua discours a,u-
«,»«b,„« naissance a Madame de Longueville, M. -le chancelier George de""de ~""' Montmollin en fit un autre, au nom de tout le peuple, pour la re-
mollin rbyond.

merçier du soin qu'elle avait de procurer toujours à l'Etat des per-
sonnes très dignes et très capables de le conduire. Le brevet, du

nouveau gouverneur. était daté du 1i juin 1670, signé Charles,

contresigné David, et scellé du sceau de S. A. Le nouveau gou-
verneur fut installé et assermenté, suivant, la coutume, en la pré-
sence du conseil d'Etat, de la compagnie des pasteurs, des vassaux,
des .officiers du conseil de ville et du peuple : il avait été avant

cela conseiller d'Etat et chàlelain du Landeron, puis capitaine en

France d'une compagnie au régiment des gardes, puis il était devenu

baillif de Romont, et enfin sénateur de Fribourg.
M. François-Louis-Biaise de Stavay, seigneur de Mollondin, voyant

dc go llvcrneur
iit„„d,st, que M. de Lully, son oncle, avait été rappelé, en conçut tant de

- va~-&""""'"déplaisir, qu'il quitta la charge de lieutenant de gouverneur qu'il
se retire.

exerçait, et il se retira du pays, ce qui causa dans la suite plusieurs

mouvements dans l'Etnt.

I.a difficulté qu'il y avait entre la seigneurie et la compagnie des
la seigueurie et
i, ci~« « s pasteurs continuant toujours, celle-ci prit la résolution d'envoyer une

députation en France pour IAcher d'obtenir de Madame de Longue-
ville la révocation de l'arrêt rendu par les Trois-Etats, l'an f657,
à l'égard de la nomination de deux pasteurs pour chaque église

vacante, et pour tAcher d'être rétablis dans-l'ancien droit et privi-

lège qu'elle avait de n'en nommer qu'un en remplacement de cha-

que vacance, comme il a déjà été observé ci-dessus. La classe
&éputaticn de ayant nommé pour ce sujet M. David Girard son doyen, et Henri

„~,. „',"."'îhallandes pasteur à Cortaillod, ils se rendirent à Paris. Avant leur

départ, elle pria le conseil de ville de donner au dit sieur Girard,

son pasteur, un témoignage authentique et une lettre de recomman-

dation destinée pour M. le comte de St-Pol, qui alors prenait déjà

le titre de duc de Longueville; et c'est ce que le cons~il de ville

accorda. Le témoignage était conçu en ces termes :
'~é~&tsnase Nous les Quatre-3Iinistraux de la ville de Neufchhtel en Suisse, ayant appris

~ s & ~~ +' avec un très seosib]e. déplaisir que certaines personnes mal intentionnées bles-
nistra, ux en fa- ~ e ~

'~

saient )a répiitation de 5fessie »rs nos très chers et fidèles pasteurs, coinrne si
veur des

leurs prédications tendaient cn quelque façon au soulèvetnent et à la sédition

contre les puissances souveraines, nons nous sommes sentis ob)igés de relancer

pàr ce témoignage une si noire calomnie, attestant que', , comme leur chnrge les

y oblige, ils prêchent'la doctrine contenue aux Saintes-Ecritures, '- et toutes les
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I

Signd Naeriee Tribotet.
P

Voici la copie de la lettre de recommandation que les Quatre-
Ministraux donitèrent aux députés de la classe pour S. A. S. . le

prince, Charles à Paris :
Monseigneur,

Nous avons été grandement joyeux d'apprendre la députation. -de M. Girard,
notre cher et' fidèle pasteur; auprès de V'. A: S:, pour. la dil6culté de la- Véné-
rable Classe, estimant que c'est-un moyen de la. tèrminer heureusement au con-
tentement de V. A. S. et de tous vos bons bourgeois et, sujets C'.est ce que

'
I

nous, souhaitons avec toute l'ardeur. dont nous pouvons être capables, con&me

aussi'd'avoir le moyen Re donner. a V. A. S. de nouvelles preuves dc notre
I

fidélité et'de notre. zèle ;i son service, .cotbtne. étant avec un profond et invio-
lable respect, . Monseigneur, De V. . A. S.. les très humbles et très obéissants

bourgeois et sujets.
'

Les Quatre-Ministraux Conseil et Communauté de votre ville de Neufchâtel

en 'Suisse.

De. votre dite ville de Neufchâtei le 14 51ai 1670.
'

hf. Girard avait reçu ordre de la- compagnie de demander. au

prince. la tenue dun synode. pour terminer cette difficulté, cotnme
c'est la pratique usitée dans ces sortes d'ocrasions, des synodes'ayant
souvent été assemblés depuis la Réformation, ' pour jugér'des diffé-

rc.nds-qui se suscitent, non seulentent entre Ia seigneurie et la classe,
mais aussi entre, la classe. et un de ses membres, qui a le droit
d'appeler d'une sentence que cette compagnie aurait prononcée
contre lui. ', Mais il ne fut pas môme'néçessaire de convoquer un

synode : M. Girard, qui avait beaucoup de prudence, sut si bien mé-
nager l'esprit de la princesse mère, qu'elle lui accorda tout, ce qu'il

lui demanda, tellement que la classe n'a jamais dès- lors nommé,

pour chaque église- vacante, qu'un seul pasteur, qui ensuite est con-
firmé par le gouverneur au nom du souverain. Madame de Longue-
viHe, ne réserva autre chose que le rétablissement du ministre Louis

Brouet,
'- qui' avait été depuis peu destitué'par la compagnie pour

des choses qui ne concernaient pas les niceurs, et que 'la classe

changerait quelques-'uns de ses ministres qui, depuis cinq ans,
avaient été étab is contre sa volonté, ce qui fut. aussi exécuté.
. Les députés de la classe qui. étaient partis le 1á mai furent de

retour le 30 juin.

I.ettre de re-
nomma, sudation

pour le prince
don~hé h, la àé-
putation de Ia

classe.

Synode que M.
Girard 'avait
ord. re de de-

mander.

3Iidame de
Long cheville dé-
cide en faveur

de la c)asse.

M,dserye de la
princesse au

sujet de la ré-
intégration de

quelques
ministres de8-

titués.

M7KAXZ8 DE BOIVE. TOME IV.

'choses qui s'y rapportent,
'

qu,'en' toutes )eurs actions ilst. ont' aussi' )e sain de

prier non seulement en général pour les rois et les princes, de la terre, mais

aussi particulièrement pour I. A. S. que ce grand Bieu a élevés. sur .nous, en
+

sa grâce; et pour toute l'illustre maison de Longuevi)le, et qu'aussi ils exhortent
éhaeun a' se soumettré aux puissa »ces supérieures, nàn 'seulement pour )a co- .

lère, mais aussi pour la conscience, comme le savent ceux qui'les. écouterait.

C'est pourquoi nous avons bien voulu rendre ces témoignages et apposer même

aux présentes notre sceao et fait signer par notre secrétaire de ville, pour, une

plus grande confirmation.

Fait au dit Neufchâtel ]e $4 Mai 1670.
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Les points de coutume que le conseil de ville de Neuchâtel donna

cette année sont les suivants :

Frères indivis
s'héritent,

Les censés ap-
partiennent h

l'héritier dLs la
r.nort de l'usu. -

fmitier.

Les injures doi-
vent être répa-
rées dans le lieu
ou elles ont été

faites.

Ce qu'on entend.
par les meubles.

Ce qua IB mari
et la femme

héritent l'un de
l'autre.

Ce que le ma, ri
hérite de aa
femme et la

femme de son
mari.

La veuve n'a
aucun droit aux

armes.

Comment on
fait déchoir un
usufruitier de
son usufruit h

cause d.u mésus.

Le 1" février :
Si deux frères ou autres compersonniers étant demeurés dans l'indivision de

biens, l'un d'eux venez, t 6, mourir, le survivant peut hériter tous les biens dé-
laissés par le défont, h, l'exclusipn de ceux qui spnt, divisés.

t

Le 2 février':
Dès le jour de la mort d'un défunt, les censés provenant des obligations qu'il

tenait par usufruit reviennent a, ux héritiers.

La censé provenant des engagères qu'un défunt tenait par usement, se payera
dks sa mort jusques aux bordes k qui elle revient. -

TOute persOnne qui a été iiijuriée danS un lieu, sait verbalement Ou par des
écrits praduits et OuVerts dans le même lieu, est Obligée d'en demander ta ré-
paration dans le même lieu, sans pouvoir tirer le fait par devant aucuno autre

I

jIiSCiee.

Le 28 avril :
(Ce tlui suit est ajouté à la déclaration du I$ décetnbre fôf2.)'
Que sous le mot de meubles ne sont pas conipris les habits et armes du

défunt mari, ni le trossel, habits et joyaux appartenant è 1&~ femme, puisque si
Ia femme meurt la pt'emière, après avoir été an et jours avec son niari sans

laiSSer deS enfants, ni de SOIi dernier mari, ni d'un premier, qui lui puiSsent

succéder, le dit mari survivant, doit avoir et hériter pour lui et, les siens le dit
trossel, habits et joyaux appartenant 4 sa dite défunte femme entièrenient, mais

si la dite défunte laisse des enfants du, dit mariage, ou de précédents ayant droit
h )a SuCCeSsiOn, le dit mari surVivant deit se cOnteiiter d'avair la mOiti6 des dite

trossel, habits et joyaux de sa défunte femme, savoir un quart pour )ui et les

siens, et un autre quart pour le jouir seulement par us, l'autre moiti6 doit res-
ter et parvenir'prOrnptement aux dits enfants héritiers de 1a défunte; COmme'au

réciproque si li: mari décède après le dit an et jours, sAns laisser aucuns enfants

de sa femme survivante ou d'autres de ses précédents mariages qui lui doivent

succéder, la dite femee doit avoir et hériter pour elle et les 'siens les vête-
ments et habits appartenant, : au dit défunt son mari; mais si le dit, mari laisse

des enfants du dit inariage ou d'autres précédé »ts qui lui doivent succéder, la

dite femme survivante se doit co»tenter de retirer la moitié des dits vêtementa
et habits du dit défunt son mari, savoir un quart pour elle et les siens et un

autre quart par us, l'autre moitié doit demeurer et parvenir promptement eux
dits enfants héritiers du dit défunt. Quant aux armes . du dit défunt; sa veuve
ne peut prétendre aucun droit, 'soit qu'il y ait des enfants ou non, mais ces
armes doivent d'&abord parvenir à ses légitimes héritiers, soit, enfants ou autres,
sinon que le dit défunt en eîît testé et disposé autrement.

r

Le 12 août :
Quand on veut, 'faire déchoir un usufructuaire de quelque maison, vigne,

champ, pré ou autres possessiáns, on doit's'adresser 'h 1'officier du lieu ou )es

pièces sont gîsantes, pour lui demander des justiciers, afin de faire visite de la

pièce ou des pièces auxquelles on prétend y avoir mésus, ct ce en temps con-
venable pour pouvoir évidemment connaître le mésus ;, et on doit aussi faire

citer l'usufructuaire pour se rencoritrer sur Ia pionce ou les pièces qu'on, veut

faire visiter, afin d'alléguer ses raisons, et après cette visite, les visiteurs doi-

vent faire'leur rapport par devant l'oFicier et la justice dit dit liez oh la dite

visite a raté faite, afin de pouvoir connaître s'il y a jésus suffisant pour faire,
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1670

Ulle Vetlv8 ll6
peint aliéner les

biens de son
mari défunt
S~nS y êil e
autoriShe.

LeS eufa. nS peu-,
vent les rèt)rer.

Hiver très
f l'QM.

' Tremblenlent
"dc tel'l'c. '

Vers jtii hron-

teüt les rac, ines
de l'herbe.

Vente du vin
et abri, ' '

~ It

v ~ ~,
~ z. t

1671
NouveBe dona-
tion de l'abbé

d'Orléans en fa-
veur de son

fr6re.

P ~ ~, i ~ i -. ~ 1f

, (".3 Cet e rlisposition de l'abbé. d'Orléáns, se trouve imprimée dans les factums

de, la, maison de Longueville; elle est intitulée : Donation de. (oqs Ees bie~s, elle
n'cst pas du I9 février, mais du 23, et il y a ùn testament, postérieur du 26,

qui révoque tout testatnent et codicille précédent. et qui se trouve aussi dans li
livre des factums-(tome II). Mad. de Nemours n'est point substituée.

I

' I.a démence de l abbé d Orléans. ne fut attestée juridiquemerit qu'en avril I672.

déchoir )e tait osufructuoire. —Le survivant 'tenant l'us'du tiéps~ssé, et il laisse

la maison découverte, et qu'à ce sujet elle se gâte 'et pourrit, il sera mésusé de

la pièce. Quant aux vignes s'il les laisse sans les cuitiier 'aux saisons. une ou

plusieurs, sera à dit de vignerons, et s'il y, a faute, iJ sera ~nésusé de, la l&iéce.

Quaut. aux champs, s'il ne les laboure à us, de. laboureur, aux saisons, il sera
'

mésusé de la pièce qui ainsi sc trouvera; et quant aux. prés, il )es-entretiendra

en, nature de prés, à dire de gens de bien, sans fraude ni '&guet, et s'il, ne. fait

suivant le contenu ci-dessus, la, pièce qui se. trouvera. y, avoir feu. te, il en sera

mésusé. Mais. on ne. pourra pas faire, déchoir l'usufruc[uaire dés pièces a;l'égard
~ I r

desquelles les susdites fautes n'auront pas été commises.

Le 81 août: . .
' '

Une i cuve, sans être ' autorisée ou 'shahs conrioissance' de justice, ne peut
vendre ni aliéner des terres de son défunt mari, et s'il arrive qu'elle en 'oit

aliéné, il est permis aux enfants de leur i»ariage, soit un og plusiçprs, Jorsqu'ils

sont parvenus en ;îge, d'en faire déchoir l'acheteur en. lui restituant les deniers
I I , p r

I

qu'il en aura délivrés, moyennant que les dits enfants n'aient laissé écouler la

presCriptian depuiS, qu'ilS SOnt parvenus à l'âge, de lnajOrité.
~ ~

L'hiver de l'an 1.ô70 fut exlrêmement. froid, tellement que pres-
que toutes les fontaines gelèrent, et même le vin dans, -les;,caves.

On sentit un tremblement de terre lc 6 juillet; à deux, heures dn

matin. Il y eut en divers lieux des vers qui broutèrent les racines
de 1 herbe, cé qtii la faisàit séchèr, et ce qüi fit quil. y çut peit de

foin en ces endroits. L'année fut cependant aboridante en vins et
en, grains. , La vente du vin se fit à Neuchâtel 40. livrés le mYiid,

et l'abri fixa le 'froment à neuf bátz l'émine, l'orge à treiz, e gros
l'émine, et l'avoine neuf gros;

r [ ~ ~ ~ t' ~ ~ r, ~ Py l ~ I l'
C

Le 19 février 1671, l'abbé d'Orléans ftt une autre donation en

faveur de son frère, le comte de St-Pol, soit duc de'Longueville,
lui. remettant. généràlement tous ses autres biens pour les' posséder
dès lors, 'ne' se réservant 'qu'une pension'ánnuelle de 70,000 livres

tournoises, qui lui seraient payées pendant'sa 'vie. Dans cet' acte il

substituait. à' son' frère'Madame de Nemoüis. ; mais lorsqu il fit ce
dernier testament, il était déjà dans la démence, et c'est ce.qui. le

fit juger nul dans la suite (V. l'an 1697) (~). Voici en quels;. termes

Madame de Nemours est, substituée au comte de St-Pol son frère
daris cette donation du 19 ou du 23 février :

f

Il a été cOnVenu, qo'au Cas que mOn dit seignelir le COmte de, St-'POl, ' donO'-

taire, vînt'h décéder sans enfants et-descendants de lui, - les. choses données et

dont n'a été faite réserve ci-dessus, ' ou ce:qui en restera au "dit seigneur. dona-

taire, retourneront à mon dit seigneur donateur, et au cas de prédecès. de mon
l' .
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167i
Zn cas de déc0s,

Mad. de Ne-
mours est

substitu. ée h son
fr4re.

Points de cou-
tume donnés

par 1e conseil
de viBe.

dit seigneur donateur, à très-haute et très-puissante princesse Madarnc 5larie
d'Orléans, duchesse de Nemours, leur soeur.

Plus bas il est dit:
Que ces clauses de retour, au proBt de mon dit seigneur donateur et de 5Ia-

dame duchesse de Neroours, m'ayant été apposées que pour avoir lieu seulement

A l'égard de ce qui se trouvera rester des choses données au temps du décès
de mon dit seigneur donataire et de ses dits descendants, et'aux charges des

hypathèqueS qui se trOuVerOnt Sur leS dits biens dOnnés.

Cette substitution se trouve encore répétée pour la troisième fois.

(V. le dit acte.)
Le conseil de ville donna encore cette année 1671 divers points

de coutume.

Femme qui se
méfait perd. son

usufruit.
Homme qui se

méfait ne lo
yerd, pas.

Dettes du mari
se paient sur

ses biens.
Qui pais l'émo-

lument d'un
acte.

L'en'. t dé-
tronqub ac-

quiert pour M.

Usufruit en fa-
VeM dll 8UTVi-

vant des con-
joints. -

Mésus sur les
prés.

prérogative ne
yeut être rom-
pue si les autres

héritiers ont
leur légitime.

Fartage fait au
sort ne peut se

révoquer s'il
n'y a lésion àu

tiers.

Quand une de-
mande ne se
prescrit pas.

Le 27 janvier :
Si la femme se méfait d'honneur, connaissant charnellement un autre homme

'

que son mari qu'elle avait épousé, elle sera mésusée du tout. Mais pour lo

mari, la pratique n'ayant pas été telle, comme à l'égard de Ia femme, quoiqu'i)

se méfasse par paillardise, il ne peut être déchu de son usufruit.

Le 26 mars :
Quand un homme n porté son bien en communion avec sa femme, on doit

prendre du dit bien pour payer ses dette~.

Quand un acte donne quelque prérogative à quelques compersonniers, c'est

h faire à eux d'en retirer le dit acte, et d'en payer l'émolument.
l

Le 8 mars:
Quand un enfant est détronqué d'avec ses frères et soeurs, et il fait, abandon-

nation des biens de père et de mère, suivant les formes et, coutumes usitées en

la sOuveraineté de KeufChâte), et par après il arrive qu'i) faSse quelqueS aCquêtS

par son labeur et travail, ses frères et ses soeurs n'y peuvent avoir aucune

part ni portion-.

Le i6 mars:
Quand deux personnes sont conjointes au saint état de mariage, et ayant des

enfants par ensembIe, et ensuite l'un des deux mariés venant à mourir, )c sur-
vivant peut jouir par usufruit la juste moitié des hiens du défunt.

Un usufructuaire doit entretenir les prés en nature de prés, au dit de gens
de bien, sans fraude ni aguet, et s'il ne fait le contenu, la pièce qui se trouvera

y avoir faute, il en sera mésusé.
I

Le 20 mars :
Une dédaration faite par un père et une prérogative donnée par un traité

de mariage ne peuvent être rompus ni viciés, ~noyennant que les autres héri-;

tiers ne soient lésés en leur légitime.

On ne peut aucunernent révoquer ni venir en arrière d'un partage qui a été
fait par le sort, s'il ne s'y trouve une lésion de )a,va)eur du tiers.

Le 27 mai :
Quand une personne a formé demande à une autre ct elle insiste à la vider

jusqu'à ce qu'elIe ait amené sa partie à répondre à Ia dite demande, elle vient

assez tôt dans le temps de la prescription pour conclure en@ause, sans que la

dite demande soit prescrite.

Quand on n.e
peut apyeIer.

Le 10 juillet :
Ce n'est nullement la coutume qu'une personne a qui on aura formé une
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demande puisse appeler sur une première instance que l'acteur aura faite, n'y 1671
ayant aucune sentenci. rendue.

Ce n'est pas non plus la coutume qu'une personne puisse appeler sur une
sentence' rendue, laquelle l'oblige à' répàndre. purement et simplemerit à la de-
mande 'qui lui a été foimée. -

Le 17-octobre :
En fait de modération, il n'y a que' trois révisions dans lesquelles la modé- r« is révisions

i

ration qui se fait est comptée pour une. en fait de mo;
d0ratfon.

Le 20 novembre :
Çeux ou celles qui savent la mort d'un défunt à la succession duquel ils. &épiticr doit.

jouir de l'héri-
prétendent, et qui en demandent et obtiennent sur le jáur des six semaines, à ~ e en qn ge
compter dès )e jour de l'ensevelissement, la mise e~ possession et l'investiture,
ils doivent après ces forma/ités jouir paisiblement de l'héritage. Mais ceux qui sion àans les six

semaines.
sont dans le lieu qui savent la mort du dkfuiit, ét qui o~t des prétentions à la
succession, et qui cependant négligent, les formalités ci-dessus, sont privés 'en- nûnt pas de-

mandé la mise
tièrement de l'héritage. Enfin ceux qui étant dans les pays étrangers lors du cn ypssessipn
déc5s de )eurs parents, et qui ne viennent pas dans l'an et jours demander la &o„, ~e "; e~t
mise, en possession et - l'investiture, sont pareilleraent exclus de l'h5rjtage, , à èes absents i4

sont forclos,
rrioins qo'ils n'en soient relevés par Ies Trois-Etats ct une sentence souveraine. s'ils n« ont re-

levés.
Le ô déCembre :
Quand une personne vend du bien-fonds ct en pàsse acte à l'acheteur, c'est Dès que l'acte

un bien confié, moyennant qu'il n'arrive aucune dédite dans la huitaine, suivant &~s~ ie &;~„
coutume. fon6s est confié.

wi

Quand 'uue . personne n'a ni. cédule, ni confession ou obligation contre une Onneyeutagir
autrè, elle ne peut agir contre lui par usages, mais 'elle doit lui former demande, &a "sa~

titres.
pour le rendre confessant.

Le 12 décembre :
Quand un compte est fait entre deux personnes, , qui est bien articulé et spé- gnepmpte peut

cifié, et qu'il s'y trouve de l'erreur, omission ou fraude, po or l'une ou l'autre être révisé.

des parties, tel compte peut être revu, principalement quand les personnes sont
encore en vie, et telIe erreur, omission et fraude ne doit avoir lieu . en quel
temps que ce soit.

Si uiie personne n'a prolllis l'intérêt d'une sorurne due, soit, par cédule, obli- Intérêtn'estpas

gation, ou compte duement signé, el1e n est pas ob)igée de le payer.
dQ, s'il n'est

'

Le 15 décembre :
Quand une personne a fait faire une modération de inissions contre une autre', Moaarationct

elle est obligée de la faire notifier à la partie dans la huitaine, et de même,
après une revue faite, elle doit être notifiée à la partie succombante dans la

Bées dams la
huitaine. huitaine.
. Quand quclqu'un veut se clamer sur une taxe qui lui est faite, il doit se cla- rae&âme&oit

mer dans la huitaine après que la dite taxe a été faite et dueinent notifiée
sans pouvoir être entendu à. aucune clame 'après la dite hui taine expirée.

'

après la taxe.
Un homme qui agit en qualité de procureur et charge-ayant de quelqu'un, r,e prpcurear

il ri'est aucun ernent obligé de payer en cas d e succo chance pour son consti- ne paie vas @o~
tuant. son constituaat.

Quànd une personne est munie de due charge ct procure pour agir au noin Onàoits'a&res-
de son constituant. on doit s'adresser au dit constitué pour lui faire les notifi- s&& &u &onsti-

cations et intimations requises sans agir contre fe constituant.
eonstitiiant.

Le 21 décembre :
Les bourgeois de Neufchâtel, par privilège spécial contenu dans l'acte de leurs pn bourgeois
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$67$ franchises, peuvent faire barrer, gager et arrêter les biens meubles de leurs det-
de s&'euchütet teurs et de leurs fiances qui ne sont pas de la ville, mais étrangers, et ce au

ti«it haii« es chîteau ct en la ville, hors les lieux saints, mênie en tout temps, de jour et de"
nuit, hormis les jours de diinanche et de foires li'anches, lesquelles, durent trois

d~:.lutteur.
jours, le jour de la fpire, le jOur préCédent et )e jeur suivant, chaque jpur Cpni-,

r)agençant h la minuit et finissant à la même heure.
E»e »»&S o&,

, Entre -les alliéS. de 1a SiiiSSe, un hamac qiii Veut fOrmer rlemande ~ un autre
"&."'' "'"" poli le re »(ire confessant, il est o/)ligé de le rechercher rière son juge et oii il

m, é devant son' l
est domicilié; mais un étranger ne peut jouir dii bénéfice des alliés du dit, Keiif-

) châ tel.
Dirficüttiscntie De grandeS difïiCultéS S étant SuSCitéeS entre lea parOiSSienS deS
les j&nroiss)eus
d„v;„;„es„Verrières et le meunier des moulins banaux'de St-SulPice, où ils
"m'i»i'i' des sont obligés de mourlre leur grain et de battre. leur chanvre, le
moulins banal&
ê, ets„, ;„Conseil d'Etat ïtt à ce sujet un réglement qui porte :
R6-lement Qu f. Que les possesseurs des mouliiis pourront établir des personnes assermen-

tées pour veiller. sur ceux qui se distrairont des dits moulins et rebattes pour
~ ee sujet.

aller :moudre leur grain et battre leur c)ianvre ;Iii)eurs; „que le châtelain du

V:iltravers ou so » lieutenant feront condamner prompte~nenf au ban ceux qu'oq
leur accusera de s'être ilistraits des dits moulins et rebattes, pourvu que le rap-
port leur en soit f'iit par ceux qui auront été assermentés. 2. Que les meuniers

des dits mo »lins seront obligés avec )eurs ferni »es et doniestiqiies dç s'engager
avant qiie d'y entrer, et Ce en présenCe des gaoverneurs des Verrières, aux

mains du ch;îtelain du Vnltravers ou do son lieutenant, de leur mou()re le ptus

promptenent et le mieux qu'il leur sera possible, de n'exiger ni prendre havai)-
t âge de grain que ce qui leur est légitiinement dil pour le droit de monn Ige
sáns faire tort i personne, ni recevoir de l argent pour ce siijet ; r/e rooudre les

grains des premiers venus, A la réserve de ceux qui viendront nioudre pour des

femmes accouchât. s ou pour des ensevelisseme »ts, qui devro »t être expédiés
'promliteinent et avant tous autres. 3. Les possessei&rs des moulins devront foire

niarquer de la marque de la seigneurie et ferrer par les bords du h lot et du

bas deux- Amines, deux pots et deux tiers de pot, les' unes pour le fronient Gt
Q.

tes autres pour l'avoine; desque11es )es meuniers doivent se servir tant pour
vendre leur mouture que pour se p'iyer du drpil de monnage, en te)le sorte
qu'ifs se payeront as'ec l'émine lorsqo'ils mou&fi'ont un muid, de la demi-émioo

pour le demi-muiez 1, du pot lorsqu il y aura trois 6mines et du tiers de pot lors-

qu on n'en &voudra qo'une. Et si une r)e ces »iesures se perd, ils ('.n devront
faire f:iire une autre- d ins huit jours en la &nanièrc ci-dessus ; et les meuniers

devront aussi se servir d'une juste rêclc pour, le froment et l'orge, et d'un re-
bat pour l'avoirie. 4, Lorsque les meuniers. »e pourrp »t pas n)o»Are dons deux

heures a ceux qui se présenteront, ils ne pourront pas Ics empêcher d'aller

rmoudre ou il )eur plaira, pourvu qu'ils amènent )a graine au moulin ba »a1 pour
la mesurer et qu'en~iiite i)s payent le droit, de néo »nage au meunier du dit mou-

lin deS VerrièreS, tput da mîrOe qiie S'ilS y i»Olil;lient leur grain. 5. LeS ditS

Moulins devro »t ître »iai »tenus en bon état, « fi » qu'ils puissent ~npudrc conve-
oab]eincnt. G. Enfin sur les ))laintes qui ont été faites contre le nieu »ier, oo lui

déferiez aussi bien qu' i ceiiX qui )ui SuCCéderOnt, d'injurie. r, inenaCer et frapper
ceux qui iront, moiidre, et de se charger tellement de vin qu'ils nc soient ca-
pab)es de ren~lre le service qu'i1s daivent, au public, sOus peine d'être expulsés

des dits' moulins siir les plaintes que ceux des Verrières en feront, encore qu'i
v'y eût poi »t d'autre, tdn&oin que des Verrières, et, en »n niot de. ii'attaquer

)es autres meuniers de parole ou de fait, etc.
Donné cn Conseil, le '12 décenibre 1671.
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- ..Cette année ne fut pas des plus abondantes. . La vente du vin se
fit. à Neuchâtel 72 livres le muid; et -l'abri du grain se fit, le fro-.
ment à six batz deux gros l'.éinine, l'orge onze gros et l'avoine

sept gros.

LIVRE Il.

Année yen
abondante.

Vente du vin
et abri.

4672
M. l'abbé d'Orléans étant dèpuis'environ deux ans tombé dans la ~'&»« '&»-

. 1(ans dans Ia
démence, , et les parents voyant qu'il n'y avait aucune espérance, de &„„«
retour, . crurent qu il fallait, pourvoir à l'administration de sa personne
et de ses biens. C'est pourquoi M. le prince de Condé, Madame la

princesse de Conti, M. le duc d'Enghien et M. le duc d'Orléans don-.
nèrent, là-dessus leur àvis en date du 2á janvier 1.672, reçu par
Lange et Hou!ier, notaires au Châtelet, de. Paris; contenant que le

sieur abbé d'Orléans devait. être et demeurer interdit. de l'adminis —s" i'"'""~'
. mand. ent sovin-

tration de ses. biens, et' la duchesse de Longueville, sa mère, lui i„a;,i,;„,.
âtre ordonnée pour cuiatrice à sa personne et à ses biens, laquelle

pourvoirait aux offices et bénéfices dépendants des terres à lui ap-
partenantes. La dite dame de Longueville. insta pour corroborer ce
que dessus auprès du conseil du roi, afin que, cela fût autorisé.
Sur quoi le roi, par arrêt de son conseil du 14 mars, ordonna que
les parents de M. l'abbé d'Orléans s'assembleraient par devant les

sieurs d Aligre, de Sève et Hotrrian pour .être, 'consultés sur cette
'

afïaire. En conséquence de 'cet, arrêt, les princes de Condé, duc

d'Enghien, prince de Turenne, Bailliavi, résident du duc de Mantoue,

de Lévi; de Vantadour, de Soubise, de Rohan, . prince de Tarente, -

duc. de Retz, et . conite de Soissons s'itant . assemblés par devant

les .commissaires ci-dessus nominés, confirmèrent l'avis qu'avaient.

donné les princes le'2á janvier.
Cette affaire ayant 'de nouveau été portée par devant le conseil Arrêtdnconseil

du roi, il fut ordonné, par arrêt du 1'" avril, que le sieur Tubeuf;
maître des requêti:s, se transporterait dans l'abbaye de Chésal Benoit
en Berry, ou était l'abbé d'Orléans, pour examiner son état. Ce
qu'ayant fait, il'le trouva véritablement dans la démence, ainsi que
l'attestèrent aussi les religieux et ses officiers et domestiques. C'est

.ce dont il fit son rapport par devant le conseil. du roi, qui, par
arrêt du, 20 avril, signé Colbert-, ratifia ercore l'avis qu'avaient

donné les princes le 2g janvier, ; tellement que l'abbé d'Orléans fut i««~« ~
Longueville est

par ce. moyen interdit, et Madame de Longueville, sa mère, établie tutriee et enra. —

PJ

sa tutrice et curatrice. d'Orléans,
t

I

Le 17. avril, il y eut dins Ia ville de Neuchâtel une grande dif-riiîàcuii& ae ia

ficullé au sujet du s~:l: la seigneurie voulait en faire un droit, de",,', &,"„'„",",,",

régale et empêcher les bourgeois d'en vendre. Ces derniers lie vou- a~eheuchâteE

lant pas 'se laisser priver d'un droit dont ils étaient. en possession, „„",„„'„,'
et craignant que si personne hormis le prince ne pouvait vendre
le sel, il ne fut enfin mis à un' prix. arbitraire et excessif; s'assem-
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f672 blèrent pour ce sujet avec béa~coup de chaleur, menaçant de mas-

sacrer les conseillrrs du prince qui, quoique bourgeois de Neuchâtel,

sollicitaient eux-mêmes le souverain d'ôter ce droit à la bourgeoisie,
sous prétexte d'un petit profil, qu'ils espéraient d'en retirer.

M. le gouverneur d'Alïry appréhendant, que cela n'east des suites
st'.s par le gau-

gpff y fâcheuses envoya dire aux bourgeois qu'il leur relâchait ce potnt

, q» rjt
«»t suivant leurs fraiichises, lesquelles leur donnent le droit de vendre

'anx réel@.rna, -t;„„à„t,„„et négocier sur toutes sortes de denrées sans aucune exception;
et par ce moyen les troubles furent apaisés.

Charles de Bonsletten ayant prié S. A. de lui permetlre de dis-
inarcus Pa8Se

fg, tic poser du fief de Vaumarcus en faveur de celle de ses filles qu'il lui

plairait, vu qu'il n'avait point, de fils, S. A. lui accorda sa demande,

moyennant qu'il fît desservir le fief convenablement. Rn conséquence

de cette permission, il nomma par son lestametit pour lui succéder

la veuve de feu le banneret David de Buren, sa fille aînée, et en

cas d'horrimage et de services nécessaires, il ordonna qu'il serait
fait par Jean-Charles de Buren, son petit-fils, auquel la baronnie

devait revenir après la mort de la dite dame. (V. l'an i675.)
Ktabiissement Le 6 juin 1672, les députés de la Côte-aux-fées parurent en

d, un pa, stellr h
c te u Classe pour obtenir que leur ministre, qui ne portait que le titre de

diacre des Verrières, fût à l'avenir pasteur en chef. Sur quoi on

arrêta :
Que le diacre serait dorénavant pasteur en chef de l'église de la Côte-aux-

fées; qu'il prdchcrait chaque dimanche matin et ferait un catéchisme le même

jour dès les Cènes de Pàques jusques aux Cènes d'automne, et qu'il ferait' un

prôche sur semaine pendant les fériés dcs î™ènes;qu'il exercerait toutes les au-.

tres fonctions du sacr6 ministère, sans exception, comme les pasteurs des autres

églises, sans aucune dépendance àu pasteur et àu consistoire des Verrières;
qu'il aurait unc maison avec un jardin et un chenevier, dont il jouirait sans

qu'on pîît l'obliger h aucune réparation fie la &lite n~aison; que )rs paroissiens

seraient obligés de l'entretenir, qu'outre les trois mille trois cents livres de fond

qu'ils ont ils ajonteraie »t encore douze cents livres, et quo le pasteur retirerait

annuellement la ce»se de cette somme, ce qui revient l ce)le de qilatr~: mille

cinq cents livres; qne chaque ménage délivrerait deux éntines d'orge pour les

prémiCeS au dit paSteur, savOir CeuX qui ShlnerOnt, et, IeS a »treS qui ne sèinerant

point, s'ils ont de quoi, les payeront en argent, de même ceuz qui pourraient'

s'appensionner. Que les paroissiens fourniraient le pain et le vin comme du

passé; qu'ils seraient aussi ob)ignés d'aller quérir celui qui leur sera donne pour

pasteur- pour rendre son ménage et sa famille dans le lieu A )eurs dépens; qu'ils

continueraic~it 6, faire les corvées pour la cure des Verrières comme d'vicie »-
neté, au droit dc laquelle la Compagnie ne pourrait en aucune façon déroger;

que de plus les dits paroissiens font espérer qu'ils feront en sorte que la pen-

sion du pasteur s'augmente incessamment, promettant d'y travailler de tout )eur

possible, comme aussi qu'ils fourniront du bois h leur pasteur, en sorte qu'i)s

espéraient qu'il en aurait du contenterne »t, sans pourtant qu'on puisse les'' y
contraindre, ce que la vénérable Classe remet, è leur zèle et a leur bonne foi.

De, plos l~(/it pasteur percevra annuellement un muid de froment et un muid

d'avoine, que la seigneurie a bic » voulu contribuer pour cette église, selon l'acte
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1672du .10'novembre I657, signé itlollondin. llIoyennant quoi la vénérable Classe 'les

pourvoira d'un pasteur, comme elle pourvoit les autres églises, le tout néan-

rnoins de bonne foi, autant que l'éloignement du lieu le peut permettre, se ré-.

servant le.droit qu'au cas qu'il ne fût pas possible d'y pourvoir, de renvoyer

la dite église à celle des Verrières, pour, y recevoir l'édification requise comme

anciennement,

Tel est l'établissement du pasteur de la'Côte-aux-fées, dont Mes-
'

siiurs de la vénérable Classe convinrent avec les communiers de

la paroisse, savoir, Jean Guye et' Jonas Sosie, anciens de la dite

église, en suite' de la charge à eux donnée, réservant néanmoins

de représenter le tout à Monsieur' le gouverneur pour le supplier
d'agréer ces conventions approuvées de toutes parts, comme il avait,

mêtne déjÀ été fait, du passé par feu M. de Mollondin, ainsi-qu'ii

appert des actes du 10 novembre et du 1" décembre 16á7. On

décida de dresser du tout un acte authentique aux dépens de la

dite paroisse, lequel serait mis entre les mains de M. le doyen, et
dont les paraissiens pourraient avoir copie, et en attendant que le

dit acte fût dressé en due forme, les députés de la Côte-aux-fées
signèrent le présent acte à la suite de la signature' de M. le doyen
et du secrétaire de Ia vénérable Compagnie.

I.a eIasse et les
paroissiens de
la Côte-aux-
f6es prient $e

gooverneo. r
d'agréer )cor
convention.

Voici les points de coutume que 'le conseil de ville donna cetle &ori» « cou-
tume donnés

année 1672 : par le çon.seil
de ville.

Le 3 janvier :
Quand le mari et la femmè sont, -corijoints par mariage à la coutume de Neu- Usufruitsur les

chàtel, et ont été an et jours par ensemble, a compter dès le jour- de leurs me""tss "un
cor@oint.

noces, sans délaisser enfants, le survivant a usé et encore de présent use les
biens, nieubles, linge, vaisselle, et ustensiles de ménagç apparteoants au défunt

a l'heure de son décès, tant la moitiA qui lui appartenait que ceux que lui et
Ie dit sorvi~ant pouvaient avoir acquis par enseroble pendant leur mariage qu'au-

tres au dit défunt appartenants en san propre. et particulier et apportés en cam-
a~union, la moitié desquels nieubles du défunt doit appartenir et demeurer au

sûrvivant pour lui et ses hoirs pour en disposer èt faire comme de chose sienne,
et l':Iutre moité, le dit survivant les dOit jauir et-tenir par us sa vie naturelle,

durant, en ce que toutefois inve »taire s'en doit dresser, sans que le surviva »t puisse aventure doit

vendre et, engager les dits meubles d'usement, sinon en cas de nécessité et par
connaissance de justice; ce que ne fui doit être accordé que jusqu'à ce que préa-
lablement il ait dépensé son bien patrimonial, Ie tout sans fraude ni barrât,
et sans dépenser outre que ce que son état porte, A peine que s'il fait le con-
traire, d'être mésusé de Ia moitié des dits meubles. Néanmoins n'est à entendre Lettres voya-

que lettres voyagères, bétail A commande et autres biens contenus en obliga- «~~~„d«t,gkres, hétail h

tions ou lettres authentiques soient meubles mais touchant le bétail qui est à o&»8«&«»e
7

~
sont point

la maison lors du décès de l'un ou de l'autre des dits mariés, )'on doit en con- meu5les.

sidérer le nombre et la valeur pour en user comnie des dits meubles, en sorte &"«'& itu'est
h la maboul

que la moitié du dit, bétail ou la valeur doit, 'après la. mort de l'usufructuaire,

revenir aux héritiers du premier décédé.

Le survivant doit avoir et retirer' de Ia graine qui se trouve et est en. être Gr~». .

lors du décès du défunt honnêtement pour son année, et du reste il en doit
retirer la juste moitié pour )ui et 'les siens.
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Pour )a victuaille, comme chair, framage, beurre, cuir. et autres choses 'con-
venables à un ménage, le survivant, n'en tient compte et n'est tenu d'cn resti-
tuer aucune chose.

Si le inari décède après. l'aii ct jours sans délaisser dcs enfants qu'il ait eus
de sa femme survivante, pu d'outres àe ses précédents mariages lui devant suc-
céder et l'hériter, la dite femme doit avoir et hériter pour elle et )es siens les
vêtements .et .habits appartenant au dit défunt, son mari.

Quand un traité dc mariage est fait entre mari et femme suivant la coutume
de Neuchâtel, après avoir demeuré ari'et jours par ensemble et qu'ensuite l'un
vient à mon rir, le survivant peut retirer, soit ses héritiers, tous Ies biens qu'il 8
portés . en la maison do défunt, soit, argent, meubles, bétail et tdutes autres
choses de quelle nature, espèce et qiialité que ce soit, avant que d'entrer en
aucun partage d'aucune chOse que ce soit.

Le survivant .peut retirer tout son dit bien restant qui se trouvera emçore en
être, et.le surplus, il le pourrd prendre sur lc plus clair dcs biens du défunt;
mais en retirant le dit bien, il ne prendra aucun tiers denier avant.

Le survivant peut retirer' la juste moitié de tous )es acquits faits par ensemble
durant la conjonction du mariage, n'y ayant; aucun enfant.

Le, survivant des deux mariés doit retirer Ies imeubles qu'il aura apportés en
I

communion dams l'état qu'ils se, trouveront larsqu on les retirera.

Le 7 février :
Quand un acteur a formé unc demande A un rée, après qu'il. a fait faire due

citation au rée, et qu'il ne ho)reparaît' pas et que le rée obtient pissement contu-
rnace contre l'acteur, ce demi(;r ii'en peut 8tre relev6 que .par une sentenco
des Trois-Ftats, en payant tous les frais et dc~pens arrivbs h ce sujet.

Le 13 février :
Quand qnelqu'un veut faire unc modération de frais contre' un autre, il la'lui

doit f iire notifier avant' que la modération se f'esse.
Quand une personne demande des révisions ct qu'elle obtient. ce' qu'elle de- '

mande, elle est obligée de le faire notifier i sa partie dans la huitaine; ct quand

ni l'une ni l'autre des deux parties ne dernandc p]us outre aucune révision, la

dite modération doit demeurer rions sa force.

1672
Victu aille.

La femme hC-
rite 1es vête-
ments d,e son

mari ~

Le survi van t
peut retirer tous
ses biens avant

porta, ge.

Les acqu6ts
sont pa,rtagés.

Les m« ublea se
retirent dans

l'état ou ils sont.

Q,uand le r6e
obtient un pis-
sement contre.

l'acteuw.

Noàkration de
f'rais doit être

notifii': e.

Elle est en sa
force s'il n'y a

encuve révi-
sion.

Le 13 mai :
r,ecréancjerùe Qiiand un homme veut faire une modération contre un autre, il doit spéci-
dite liSte dOif, fiquernemt marquer le jpur et la Rate de Chique jaurnée empIOyée tant pour la

notification qu'il i fait faire A. sa partie qu'outres Journées employées actuelle-journ (es omit Gtk

vaqU'es. memt ; ce qui D'étant fa i t, il sera obligé par sa bonne foi de soutenir ]es dites

journées être bien dues, et en tout cas il ne peut gtre dü deux journies pour
UB Mt'nlC )Our.

Le 28 aaîît :
r e pèrcnepe t uLe père ne peut jouir que la moitié de cc que Ia mère avait cn main, et
jouir que 6e la
&&oigéd&sb;«, non de ce que les enfants ont hérité de leurs grand-père et grand'm6re après

Avait ao temps
.&".e " in~'e ' la mort de leur dite mère. 5koyennant que 'le bien des enfants n'excède ln va-
àeiainortùe leur de leur entretencment et éducation, le père n'est pa. s obligé d'en tenir
la, d.ite m5re.

pin. quet cas it compte; mais si le dit revenu excédait, il serait obligé de tenir compte du
rentk compte de surplus

, l'usufruit.
I.es créanciers Les cré&liteurs ne sont pas obligés de se mettre dans lc décret dcs biens du

&~s oy l &~s de p4rc pô&r use soinroc qui leur est due par )e fils. Les créditeurs peuvent agir
« p. o&««&ns sur )es biens do dit fils pour se payer des so&ornes qui )cor sont justement ducs

le d5eret du
pare. par lui.

re notai« qut Le notaire qui reçoit un acte testamentaire doit être au quatrième degré,
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comme. aussi l'héritier et le testateur de, même; et, ïes témoins qui:sont'appelés f/2
à.la passation d'un tel acte doivent être au troisième et quatrième degré.

'

. roç »t u ». testa-
ment do&t ~tle

Le' 25 octobre : . témoins zn tiers
'

Quand urie personne a.fait faire les usages ou ùne taxe à un autre, qui s'étant « eu« t.

c)BMBG'ct l â$')Ht fait' citcï sur ull jour noAlIllé pour lui faire dÇlllBAde A dire les )e ~()~~ )d'ut e
raisons de la dite clame, le créditeur a le'dit jour tout entier pour former une t'erp« «»mer

demande au dé-
te/le derninde, pourvu que ee soit dans 4 huitaine. " '

biteur qui s'est
clamb.' Le 4 novembre :

Quand un greffier, a expédié une procédure, en la manière que les parties H n'y a plus rie

l'ont acceptée et en sont tombées d'accord, sans y avoir apporté aucun changemcnt, e "'s ~e pro-
cédure quanàai l'ur)e ni l'autre des parties ne peuvent demander aucun recours plus autre de

&
- les pa, rties l'ont

la proebdure. aceepiée.
J l

Le 19 novembre :
n tuteur doit rendre un compte clair et spécifique de tous les' bie"s et ef- Le ateu do't

rendre un
fets qui )ui'ont;été mis en mains; et quand'-il'se trouve'de l'cireur, '

omission gpmpfe gyé~iQ

pu fraude danS le dit COmpte~ il dOit être corrige et répara, afin qu'kl D'Arrive Etl
ue-

d t
aucun tort ao pupille.

~ 1 P

- Aux Trois'-Etats, tenus à -Neuehâtel le 12 novembre, il' fut sen- &,",','z', ,t,"' l'a 6lle qui z
tenCe : ' " "

reçu des gages
en mariage,

Que la fille recevant des gages en nom de mariage, sous la réserve de la n'est as ouga
volonté de père et de ~ mère, .qui. .n'y voulant ensuite "consentir, 'la fille n'est géosi eue a «-
point e»gagée-

mère.
Le roi;, Louis XfV. ayant déçlaré la guerre à la Hollande, l'an 1ô72; &&«iation &o

et établi- pour. général de ses armées le prince de Condé, )e comte p~; a~».&~t-

de St-Pol, duç de Longueville, .neveu, de ce prince, eut aussi'quel-

que çOmmandement SOuS SOn Oncle. MaiS aVant que .de partir- pré.- « com« «
St-Pol o,vient d'y

voyant que son ardeur pour . la gloire, serait dangereuse. à sa vie; p„„„„p,~
il aVait, , par une judieieuSe préCautiOn, fait aVant la Campagne un « it ~os itistio-

sitions teQa, -
lestament olographe qui contient ce qui suif. : . ' '''"

-' meutai es.

Je Charles-Paris d'Orléans, duc de'Longueville', étant sur le' point de partir Testament o1o-

pour l'armée, j'ai cru que je,devais, pour inarquer ln tendresse que j'ai eue crac"««

prince.toute nia vic poiIr 3Iarlame la duchesse de Longueville ma mère, , et la, recon-
Ji ?.

naissance que j'~i des services 'que m ont rendus ceux de rocs clomcstiques qui
P

serorit ci-après nommés, laisser écrites de ma main les choses que je désire
être exécutées, en cas que je vienne à mourir;

Premièrement, je désire, puisque je ne suis pas encore parvenu à l'Age àuquel tt navait-pas
7 A

il est permis en France de disposer de tout son. bien, que tout celui dont je piiis i "ge&o"rtester
d.e tout sou,

disposer, savoir, pierreries, vaisselle d'argent, meubles. argent comptant ov. argent ien.
dû par mes fermiers jusqu'an jour de roa mort, appartienne à bIada »ie ma mère

t l P

jusqo à la concurrence des sommes oii elle a bien voulu s'e »gager ayeç moi

vers'M. Frémont,
'

marchand-banquier, reeonnaissint qu'e)le áe s'y est engagée
qu.'a ana très instante prière, jour une 'aKiire (jui rn'itait de. la dernière''comé-'

quence. Je.ne puis dire précisément où se monte cette somme, rriais les bbli-

gations signées d'elle et de, moi en feront foi; cette somme étant déduite, quelle
qu'e)1e soit, je désire que l'oo paye les marchands auxquels je dois, etc. C'est

lh tout ce qlIe jé prie' 5Iadaroe nia mère, que je nOmme exéciitriee de'mon tes-
tarne »t avec Mo »sieur de Vaurouy mon intendant sous elle, de ~)istribuer.
-. Etant 'obligé de' pourvoir à l'établissement de mon fils' Charles-Louis d'Or- établissement

lésons, je lui donne la somme de cinq'-cent mille livres 6 prendre sut' tous mes «re~
"

i
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fg'P2 meubles et effets mobiliaires, -même sur la part des immeubles'dont il m'est

itiaàameàege permis de disposer, suivant la coutume des lieux. J'espère que Madame''la du'-

mours est ay- chesse de Nemours, ma sceur et mon héritière, ne désapprouvera pas cette dis-
pe ~~ "~~&'& ' position, et qu'au contraire elle voudra bien accorder son a&nitié et sa protec-

tion que je lui demande pour mon fils. Je supplie leadame ma mère d'agréer
cet te présente disposition et de tenir, la main I son exécution et d'accorder à

ce qui reste de moi la tendresse et l'amitié qu'elle m'a toujours fait paraître,
en .prenant soin de l'éducation de cct enfant, en conimettani, M. Porlier, mon

secrétaire, paur être son tuteur et faire-valOir 'I spot profit le bien que je lui

laisse, et de prendre les avis de M. Isalis, mon avocat, qui est nion curateur,
que je prie de vouloir bien accepter ce soin et six mille livres, que je lui

laisse.
Fait à Paris le if avril $672, et signé de ma main, CrrAar. zs-P, vais a'Oar. á.airs.

Je n'ai point fait de disposition pour ma sépulture, ' ni. pour faire dire des

prières, roais je désire que l'on remette entre les mains de 51adame ma mère
quinze mille livres que je désire être employées eo aumônes ou autres ouvres,
selon que Madame ma mère le trouvera à propos. Signé Cnaar. ss-P~ais n'OR-

LÉANS.

Dans ce même mois d'avril le prince légua encore à M. de Fon-
»&&es l & « tenay quarante mille liVreS tOurnOiSeS, qui lui furent aSSignéeS et.
siSné sur Heu- payéeS Sur IeS reVenueS du COmte de NeuChâtel.eh', tel,
Le prince' riart Le prince était parti pour la Hollande, où étant en campagne près

pour la Hol-
ianàe. dù fOrt de pékin avec le prince de Condé, son oncle, et voyant, que

ce dernier était'blessé à la main, il passa le Rhin avec son cheval

à. .la nage, pour le venger de ce coup et obliger en même temps
' n es«« «us les. Hollandais à rendre ce fort que le prince de Condé attaquait.

une attaque, ne
»„i,nt ç~ -„Mais y:.ayant trouvé une forte résistance, il fut tué. Les ennemis
renàre iirison- qui aVaient Vu que C était une perSOnne de COnSidératiOn, le VOu-

nier.
lurent épargner, le priant de leur demander quartier; mais comme

il avait un courage intrépide, il refusa de le faire, ce qui porta
l'ennemi à faire feu sur lui; il reçut ainsi un coup de balle au

ventre qui. le priva de la vie. Cet événement fatal arriva le 2/12 juin

qui était un dimanche, jour de la Trinité, dans l'île de Betau, au-

près du 'folhuis (c'est-à-dire maison de péage). Il avait été trente
«s&o&&»rus heures à. cheval lorsqu'il fut tué. Qn tient que les Polonais l'avaient

„„,j,„„„choisi pour leur roi le jour qu'il mourut. Il n'avait que vingt-trois
«n ase ans et quatre mois et demi.

«rt@tareriour Cette perte fâcheuse fut suivie de grands troubles qui agitèrent
le pays de Neu-

le pays pendant un grand nombre d'années.

I.a nouvelle de cette mort funeste d'un si grand prince, qui dans

,„àe„';,'s,;"' un âge si peu avancé avait déjà donné tant de preuves de sa va-
leur, fut apportée à Neuchâtel le i0/20 juin, ce qui remplit l'Etat

de douleur, de regrets et de deuil, à un point qu'on ne saurait

exprimer, car on ne savait à quel prince ce pays retomberait après

cette mort.
Le corps du prince fut transféré à Paris et enseveli dans la pa-

eomte d.e St-Pol'" 'r'. "sr&r« rOiSSe d'Qrléana qui eSt auX CéleStinS de PariS.
Paris.
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.Le prince navait point été marié, 'mais il. laissa un fils. naturel, $672

dont il est fait mention dans son testament et qui s'appelait Charlès-', t",i' y".ié

Louis d'Orléans, chevalier de Longueville. (V. l'an 1689.) . . d'oriéa, &.

Le prinçe sintitulait prince souverain de Neufchâtel- et Vallengin. Les titres àu

en Suisse, duc de Longueville et d'Estouteville, pair de' Fránce,
comte de, Dunois;" St-Pol, Chaumont, Tancarville, Gournay, etc;
(V. l. an $663.) Par sa. mort, la maison, de Longeville, qui. avait été xaisondeLou-

si illustre et qui avait jeté tant d'eclal, dans l'Europe penda~t près s"",,'„',„,",
t
'

de deux siècles, , fut en quelque façon éteinte, puisque l'abbé ü'Or-

léans qui restait, .étant homme d'église et. depuis peu dans la dé-
mence, on n'en pouvait espérer aucune postérité.

Après la mort du comte de St-Pol& on vendit les meubles de sa vente de ses

succession, par arrêt du parlement de Paris, afin d'acquitter'par ce
moyen ses dettes comme il 'l'avait désiré.

Madame de Longueville, sa mère, étant dépositaire du testament. ~faàamede
Longueville

de feu son fils, et désirant de garder avec Madame de Nemours était déposi-
taire de son

toutes les-règles de bienséançe et. d'honnêteté; ne voulut pas faire
Madame de Ne-

ouvrir ce testament sans son concours; c'est pourquoi elle, lui en- mo« »nvit« &

, l'Ouvertl, I,re 8u
voya MM. , le .Nain et de Vaurouy, pour la prier de se trouver à testament s'x

refuse.
l.'OuVerture qu'On en allait faire; maiS Cette dernière ne VOulut paS «&: « ~on-

gu. eville le re-
s'y rendre, ce qui obligea Madame de Longueville à faire la dé- miteutre ies

marche -suivante : gard. e-note. '-

- Aujourd'hui 8 .juillet, après-midi l'an $672, S. , A. .S. Geüeviève de Bourbon, ~ctedereuuse.
princesse du sang; duchesse douairière. de Longueville, a mandé les notaires
garde-nátes du roi notre Sire cri son châtelet-de Paris soussignés, . de se rendre
en son hôtel, rue St-Thàmas-du-Louvre, paroisse St-Germain l'Auxerrois, où étant,
sa dite Altesse aurait dit, que défunt Monseigneur le duc de Longueville'son fils,

en partant .pour ]'armée au mais d'avril dernier, .lui'mit en'mains son testament
'olographe ci-devant écrit en quatre feuillets, celui-ci compüs pour le garder. . Et
son décès étant arrivé, Ia dite A. S. l'ayant ouvert, et retiré de l'enveloppe ou

t

il était cacheté de cinq cachets des armes du dit seigneur, a voulu que le dit

testament demeurât en lieu de sîîrete public pour servir et vatqir i qui il ap-.

partiendra. C'est pourquoi sa dite Altesse l'a mis et déposé a Gallois, l'un des
dits notaires, pour le'garder en ses minutes et en délivrer des expéditions, et

a.signé et paraphd en fin de chacune des popes du dit testament et aùssi lui a

baillé la dite enveloppe qu'elle a aussi paraphé, laqueIle enveloppe contient ces
t i

n&ots : „Sous cet(e eeeeloppe est &non, testament, t écrit et signé de ana maie. " Le
tout demeuré par devers le dit Gallois, notaire.

(Signé) Simmonnet et Gallois.
I

,. Collationné à l'original en papier par, les notaires du Roi au Châtelet de Paris
soussignés. Ce fait rendu le i0e jour de juillet 1672. .

(Signé) Gigaalt et Loret.
r b

I I E

4 s

. Le même jour que le prince fut tué, le 2/$2 juin, . il arriva qu'un

loup enragé s'étant trouvé au=dessus de Chezard, au Val-de-Ruz,

y tua une fille, et courant de village en village, blessa vingt-deùx

personnes dont plusieurs. en moururent dans un état de fureur et

Loup enragé
àans de Val-de-

Ruz qui fait
beaocouy àe

victimes sur les
hommes et' ie

bétail,
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autres'tombèrent 'dans la frénésie. Ce loup attaqua aussi plusieurs
' bêtès sur les, montagnes de Chezard; un boeu et deux chevaux en

devinrent. enragés. Ce loup fut tué le même jour près de Coi.—
moret au Val-de-St-Imier. Il était venu depuis le Val-dc-Travers
ou. l'oit en avait vu un autre le inême jour et qui fut tué auprès de

~»sse se« Noiraigue par un iriaréchal nommé Dubois. On fit dans les comtés
«~td, ,t d„„,de Neuchâtel et .Yalangin une chasse générale coátre ces' bêtes
'e "ts~'s' farouches. Le 17 juin, ceux de la Neuveville et de St-Imier firent

la même. chose sur le même jour, mais inutilement.
res« «&e-~&&- Les Quatre-Ministiaux, à la sollicitation du -pasteur de la ville,

oter ies ima es firent elfacel un écritt.'au sur le grand portail du témplc, avec 'les
' 'iu' '"""'""'images de la .vierge, de la reine Berthe et de St-Ulrich, parce que

«~„ie ce dernier, aussi bien que la reine Berthe, se prosternarit devant
l'image de la vierge, cela donnait occasion aux papistes de venir s'y
prosterner à leur tour et de 'commettre ries actes'd'idolâtrie. (Y. l'an

r'« ~««" 930.) Ces images qui étaieiit faites en relief et à'une très belle

»geoute, ts d, sculpture, .étant un. monument très considérable d'antiquité, plusieurs
personnes en furent très malcontentes et en firent des reptioches
au magistrat. On fit aussi couvrir de planches le :mausolée que le
comte Louis 'avait. fait construire'dans le même temple et dans le-
quel il fut, aussi hii-même enseveli. (V. l'an 1373.)

. &o«e»es »t« Comine on découvrit l'an 1ô72 à la Brevine üne autre sourcè

les découvertes minérale qui était Plus Proche du village que la Première, et qui
'""-"'e~« avait cependant les mêmes qualités, on s'attacha à la dernière pour

la commodité du lieu, 'et c'est celle qui est encore en iisage au-
jourd'hui.

«»i« s «»- Frédéric-Guillaume, électeur et marquis de Brandebourg, convia

pzpp@~tus d p
cette année les six cantons réformés et la ville de St-Gall à être

"tsdei'dieeteu'les parrains de son. fils Albei't-Frédéric qui Iui était né. Les cantons
lui envoyèrent à cette occasion deux vases de pur or sur lesquels
leurs anrtoiries étaient gravées.

Auuee très Cette année fut fort abondante en vin et en grain. On .fit la vente
abondante.v„„d,„'.„à Neuchâtél soixante livres le muid. L'abri du grain fut fait, le fro-

et scott ment six batz et deux gros, l'orge onze gros et l'avoine sept gros.
Etstdesptd- . Le càinte de St-Pol et duc de Lonoueville étant mort sans eri-
tentions des

'i

d,„„„.„„„„fats légitimes, et son frère aîné, duc de Longueville, prince de
« roue« »»e Neuchâtel, qui lui avait remis la souveraineté, ayant embrassé l'ordre
et de Nemours. .'

de prêtrise, et étant ensuite tombé dans la démençe, ainsi quil a
été observé ci-devant, Madame la duchesse douairière de Nemours,

leur soeur, se disant héritière du comte de St-Pol, en vertu de son

testament, et'd'ailleurs estimant que son frère, à cause :de sa dé-
mence, ne pouvait régner, 'prétendait que de fait et de droit la

principauté de Neuchâtel devait lui.: appartenir. Au contraire, .Madatne

la duchesse doüairière de l'ongueville, .mère des deux princes et
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établie mère tutrice et curatrice de M. l'abbé d'Orléans, .son 'fils

aîné, autrefois dans le inonde duc de Longueville, prétendait que la

démence où ce prince c', tait tombé n'était pas un obstacle à l'eAet

du droit de retour qu'il s'était réservé dans la donation. qu'il avait

faite de la: souveraineté de Neuchâtel à son frère. le comte de St-
Pol l'an 1668, portant qu'au cas que le,'dit comte donataire vint à

mourir avant lui sans -enfants légitimes, la dite souveraineté lui. re-
viendrait de plein droit; outre quil ne convenait pas que Madame

de Nemours fût créée héritière par le testament du prince décédé.
,Il est fort à propos de rappeler ici .l'histoire. des procédures et

des jugements, qui ont été rendus sur ces importantes matière, d'au-.

tant plus . intéressantes que ces jugements ont reconnu et arrêté

pour toiijours la compétence. des Trois-Etats, la nature et la qualité

du .çomté de Neuchâtel et Valangin, et .l'ordre et les droits. d'y

succéder.
. On ia vu, , précédemment que Madame la duchesse. de Nemours,

invitée à. se rendre à l'ouverture ùu testament de son frère le comte

de St-Pol, , ne voulut pas s'y. rencontrer. — Elle débuta peu. de jours
après par la proposition qu'elle fil, à Madame de Longueville de lui

remettre la curatelle de M. son frère;l'abbé d'Orléans, ajoutant, qu'elle

ne, la prétendait pas de droit et-qu'elle n'avait d'autre dessein que
de la soulager, 'et de s'y;conduire par ses.ordre;:mais Madame .de

Longueville n'ayant pas voulu accepter cela, Madame la duchesse de

Nemours' fit venir à Paris, en toute. diligence, Monsieur. Biaise de
Mollondin pour le consulter. , Celui-'. ci étant arrivé à Paris, persuada
à çeite princesse que . par .le testament dé son frcre le feu comte
de St-Pol et .par la. démence. . de son autre frère, l'abbé d'Orléans,
la' souveraineté de Neuchâtel .lui était, dévolue, 'et qu'il espérait, de

faire; réussir. . cette'prétention tant par ses. amis et son crédit qu'en

répandant'des sommes, d'argent daJis le pays'. La.duchesse de Ne-
mours; facilement persuadée, écrivit tout de suite une. lettre au

gouverneur, et au conseil d'Etat, conçue en ces. termes :,
I

31essièurs,

Je, vous apprends avec beaucoup de douleur ia mort de feu itIonsieur mon

frère, qui a été tué au service du roi dans ie passage du'Bbin, ie f2 juin der-
nier. Je ne doute pas que vous n'en ayez un ressentiment bien grand ct que
vous ne preniez part à ina dou1eur.

Jë vous fais ces lignes pour vous donner ordre de faire assembler les Etats
du payS; danS le jOur jréfiXe, COrifarrnéirient áuX -COuturneS' de KeufChhteI, qIIe

t

vous déclarerez h mon envoyé. . l'espère 'que vous n'y'ferez' faute, et qu'ils se
trouveront au jour pré6xe pour savoir mes intentions. ',Cependant, je prie. Dieu

u'il vous ait Messieurs e» s sainte. ard .

1672

Importance de
rapporter les

yroCbdurcs gU1

concernent ces
prétentions.

Maàame d,e
Nemours refuse
de se rendre h
l'ouverture àu
testament do.

comte de, St-
Pol.

Elle fait venir
h, Paris M. àe

Mollondin pour
le. consulter.

Conseil. àe N.
àe MoIIon« io,

Lettre àe Nad.
de Kemours

au conseil
d'état àe Keu-

ehâtef.

g ), , a g e
Le 7 juiliet, 1672. '

(Signé) 5fxwa.
P t (

. Madame. de Nemours'écrivit. aussi, à l'instance de ..M. de iMollon- @tic émit sur.
le' même fvri,

din et',par M. . Greder, aux cantoná de. Berne, Lucerrie, Fribourg. et aux canto~a àe
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1ô72 Soleure, alliés des comtes de Neuchâtel, pour tâcher de se. les rendre
D'~'i""~' favorables; elle leur parle comme si elle avait déjà été souveraine

i,„«. e demande à. ces cantons l'observation de leur alliance en se qua-
liliant de leur' très a/actionnée se. rvante et alliée.

«& v&««&- —. Enfin cette princesse passa deux procurations toutes deux datée
du 7 ju1llet, l'une à M. de Mollondin, laquelle était légalisée par

»~ v~~« ~ Jean le Camus, conseiller du ioi en tous ses.conseils inaître des
pos8e8sion et
»„r, i„ç, requêtes, etc. , par. lui signée et scellée de ;son sceari; et, l'autre a

M. de la Martinière, datée du 8 du dit mois, aussi légalisée et signée

par le môme, et cela, est-il dit, „aux fins de se transporter aux
„souverainetés de Neufchâtel et Vallengin, et là pour ct en son
'„nom prendre possession des dites souverainetés, en requérir et

, prendre l'investiture, si besoin était, observer les formes en tel
„'cas requises et accoutumées, . et en tirer tous 'actes nécessai-

„res, etc."
roi i~oniro« ~s Les dits sieurs de Mollondin et de la Martinière partirent ensuite
d,e Mal. de Ne-

Neuchâtel, afin d'employer le peu de temps qu
poorHeuchîtel. jusqu'à l'époque de l'assemblée des Etats, qrri devait avoir lieu au

f3/23 juillet, à se procurer des amis.
procuration ce Madame de Longueville passa aussi une procuration pour le mcme
Mad. '.de Lon- g +

„,".„,~z sujet"à „Messire Claude de Nocey, chevalier et seigneur rie Fon-
rooioosp pour „tenay, auquel elle donne pouvoir, au nom de M. l'abbé d'Orlealls

demander la
7 )

;„,„„„,„son fils, de demander la mise en possession et investiture des
&ion oio -„comtés souveraines de Neufchâtel et Vallengin, leurs appartenances,

„'dépendances et annexes, requérir tous actes nécessaires et faire

„au surplus ce que le dit procureur trouvera à propos à ce sujet

„et généralernent comme pourrait faire S; A. S. si en propre per-'

„sonne y était, encore que le càs requît mandement plus spécial :
.„promettant d'avoir le tout pour agréable, s'obligeant, etc. Fait et

„passé à Paris dans l'hôtel de Longueville le ô juillet fô72. Signé
„Awxz-G~wzvizvz Dz Bouniioiv. Et plus bas Pariot et Routier. ~

La coutume rie Neuchâtcl porte que tous les prétendants à une
Neuchi, tel porte
zoo &a mtso en SuCCeSSicri, SOit qu elle áChée par tr. Stament Ou ab inteStat, d'un

I'"'""o"~or' collatéral~à un autre, en doivent demaniler l » mise en possession et
se d,emander

sor le'jour des investiture sur le jour des six semaines', à compter dits le jour de
"~"i"' "~:- 1ensevelisseinent du défunt dont l'héritage est échu mais s'il s'agitC p

ge ia souversi de la SuCCeSSiOn à la SOuVeraineté, On COrnpte leS SiX SemaineS

depuis la mort. du prince, et quand ce jour tombe sur un dimanche,

la mise en possession et investiture se demande le samedi précé-
dent. C'est pourquoi le comte dc St-Pol ayant, été tué le 2 juin

par un dimanche, le jour fatal des six semaines tomba sur le

1.3/23 juillet.
'

I.es Trois-Etats ayarit donc été corivoqiiés sur ce jour-là, M. de
gueVille se rh-„,i„~z,rr. Fontenay, assiste de M. . Jean-Frédéric Brun; seigneur d'Oleyres,
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'procureur-général, se présenta devant ce souverain tribunal, et ayant 1ô72
fait faire lecture de-la procuration que. S. A. S. Madame de I.ongue-
ville, comme tutrice et curatrice de M. l'abbé d'Orléans, son fils,

lui ;avait donnée, exposa que lorsque le dit son fils, coitune aîné, .son exposttton.

avait succédé à son père,
'

Henri II, 'áu comté de Neuchâtel et Va-
langin et à tous les biens qui en dépen(lent, en vertu de la cou'-

tume immémoriale abservét: dans la succession au dit comté, par
laquelle les mâles ont été perpétuellement préférés aux 6lles et les

aînés ~i leurs cadets; sans qu'ils. y aient jamais eu aucune part pen-
dant les trois dernières familles qui ont régné sur 31euchâtel, "et ce
prince en ayant fait, don, le'11 mars 1ôô8, à M. le comte de St-
ïol, son frère, sous cette condition que la mort du dit seigrieur
donataire arrivant sans enfanls, les dites choses données lui retour-
neraient de plein droit, tellement. que par la mort du dit seigneur
donataire arrivée le 2/12 juin dernier, les dits bieris lui devaient re-
tourner entièrement, tint en. vertu de la dite i'éserve que de la

coutume. qui doit servir de loi inviolable. pour les successions de
~VEtat, il demandait& au nom du dit seigneur abbé d'Orléans, d'6tre ziàemaudela

mis en possession du comté de Keuchâtel et seigneurié de Valan-, ,
„''"","",'

gin et de'toutes leurs appartenances et dépèndances.

Sur quoi M. de là Martinière, écuyer, assisté de MM. de Molloll- comparutiondu
procureu. r do

din et Greder, son beau-frère, ayant paru au nom de.S. A. S. Ma- xaà. àe ze-
mourg.

dame. la duchesse de Nemours, fit faire lecture du testament qu'avait T,ecture àesa
fait M. le comte de St-ïol, duc de Longueville, en date du 11 avril-Eutestamentdu

1ô72, aussi rapporté ci-devant, et enfin -il requit que lecture fut '
pet.

'
faite d'un écrit qu'il présenta et qui contenait ce qui suit :

4

Se présente le sieur lest de la Martinière qui, en qualité de procureur éta-
bli de itfad la d.uchesse de Nemours, propose : Que Dieu ayant retiré â soi.
l'if. Charles-Paris d'Orléans, duc de Longueville, souverain des comtés de Neuf- .
châtel et'Valaágin, son frère, la dite duchesse lui a donné charge avec regret
de représenter que hl. l'abbé d'Orléans 'ne pouvant avoir l'administration des
Etats souverains de Neufchâtel et Valanjin, pour être aliéné d'esprit, interdit et
par. conséquent incapable de posséder une souveraineté, comroe l'a reconnu M.
le duc de Longueville, son frère, par son testament du $i avril dernier, dans

lequel il déclare Nad. de Ãemours, sa saur, son héi'itière, sans faire aucune
mention du dit seigneur abbé, le réputant par cette aliénation d'esprit comme g sq&tie&t &ç&
n'étant. plus au monde, les dits Etats souverains -sont dévolus à Mad. de Ne-' la. souveraineté

rnours, sa soeur, son héritière .par le droit du sang qui l'y. appelle, restant seu]e
Mad. de Ke-

iss6e de. Ia sérénissime maison de Longueville et par conséquent la p]us habile

à succéder à cette principauté', et a ordre de Ma dite Dame d'en venir prendre
la possession et ensuite 'l'investitore, dans le désir qu'elle a de continuer à ces
états, sous sa domination, les douceurs dont ils ont joui pendant les heureux

. règnes de ses glorieux prédéçesseurs, sans qu'il y ~it, lieu d'hésiter au sujet de
Ja renonciation que la dite dame duchesse de Nemours peut avoir faite, .laque)le
n'étant qu'en faveur de 5IM. ses frères, ne lui préjudicie en façon 'que ce soit
à présent; ni des actes qk nton dit seigneur abbé peut- avoir' passés, qui sont'

nuls ét de nul 'effet. par ']'état'd'interdiction auquel il se rencontre, ni métne des .'

&QQTALE8 9E BOYVE. TOME iV. 12
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ffj7$' curatelles décernées à Nad. la duchesse de Longuevi11e, parce que la première
pr4« &4 e11e est entièrement éteinte par Ia majorité de M)fgrs. ses enfants, et ]a seconde ne

Mad. de Lon-
gueville n'est peu t COncerner que l'adrninistratian des biens qiie l e d il seigneur abbé avait au

~&cur ',&.,@&ces temps qu'elle lui fut déférée et même causée par son infirmité si connue, qu'elle
ôte» «é&nt le rend tout-à-fait, hors d'état de posséder cette souveraineté; de sorte qu'il n'y

Ma& Ke8e- a personne qui en ait droit que 5tad. de Nemours, laquelle, pour faire con-
moors promet
de readre la, naître qo'elle ne le prétend pas au préjudice du dit seigneur ahbé, son frère,

souvtorè~~oté I@ déclare que s'il plaisait à Dieu qu'il se trouvât dans la suite en état de gou-
4&~e1 ce &e verner cette Souveraineté, elIe la lui résignerait aVec joie. Et afin qu il appa-

q bitte.
raisse que le dit sieur de la Martinière s'est acquitté de sa commission dans le

~e nr« ur« r temps porté par la coutume, il prie 5lessieurs les Trois-Etats de lui donner un
de Nad. , de Ke-
~ogrs dom&~de extrait de ce qui se fait et se fera sur cc sujet par devant eux. Enfin le dit
iIact &~; c, t sieur de la èlartinière a fait dire par le sieur Durand de Genève, son avocat,
pass« t« pas- que sa procuration dont on vient de faire la lecture est en bonne forme et

Sera.
II olj&cte que duement légalisée, mais que celle du sieur de Fontenay n'étant pas légalisée,

itr ge~onte a&
n'est Pas valide, et que foi n'y Peut être ajoutée.

Le dit sieur de Fontenay soutint, au contraire, que sa procuralion,

t,'.,",","&','Pe",,',"„étant signée de la ProPre main de Madame la duchesse de Longue-
;I',"I',",„s'„""II,' ville, elle n'avait pas besoin d'êtressignée par des notaires, ni par
„"&",',&',s'„,';n' conséquent légalisée, puisque son seing est reconnu dans cet état,
~u, ",',","~o»,s et il requit au nom de qui il agissait, qu'on le mst eé Possession.

81011.
sentence des Sur quoi le gouverneur d'AOry qui présidait demanda le juge-

ment à Messieurs des Trois-Etats, lesquels, au retour de la chambre de

cOnsultatiOn, rappOrtèrent :
La yrocuration Qu'ayant vu la dite procuration et reconnu qu'elle est signée de Mad. de
« ~ â ~on- Longueville, et considéré qn'elle cst conforme aux lettres qu'elle a écrites au

conseil d'Etat et à celui de la vi) Ie, ils jugevt qn'elle est valide. Cependant,
au@ vaIide,

puisqu'il est suffisamment vérifié que M. le duc de Longueville est mort le

2 juin Aéra ier paSSé, Ct que C'est auj aurd'hlii le jaur préfi x, Sur lequel On dOit

demander la mise en possession et investiture ensuite de la coutume, laquelle

Les Etats ad.- veut que lo~ syrie le jour des six semaines se r'encontre star ~sn dimanche, pi'on la
ee11t la, Vos- demande le jour précédent, , iLs jugent euss~ gué le dit sieur de Fonfenay, au, nom

' guil agit, doit être mis en possession du conité de ¹ufchâtel et seigneurie de Fa-
de Langueville.

lengita et de ses a1ltres appartenances et dépendances et annexes de cette souce

'iainete, sauf les droits d'autiui; et, d'autant qu'on n'a pas accoutumé de refuser

la mise en possession aux prétendants, et que c'est seulenient lorsqu'ils deman-

dent l'investiture qu'on examine leurs raisons, ils renvoient les dites parties à

les alléguer lorsqu'il s'agira de l'investiture.

« Irocuroin' M. de la Martinière qui ne s'attendait pas à .cela, et qui prévoyait
de Madame de
z, „„« bien

'

que Madame de Nemours allait être condamnée, jugea, par
c'are vii ii ne l'avis de M. de Mollondin, qu'il fallait s'y prendre par une autre
re, dom, aaît yaks

t„z&,ts,„„voie; c'est pourquoi il déclara Ià-dessus qu'il n'entendait P» so
compétents; et soumeltre au jugement de Messieurs des Trois-Etats qui, étant les
continue d.e lui-
m„;m, ,:,p,e„âr„aujetS de Madame de NemOurS) n'étaient paS juge « &pé e" p'"'
I& Iioss'ssi'n connaître et décider du droit, de souveraineté, et qu'au notn de Sa
et même l'ia-

vesuture. dite A. Madame de Nemours il prenait la .possession. et investiture
& &o I."ont« ay des dits états souverains. Mais M. de Fongnay ayant soutenu le

soutien( le l

contraire. contraire et demandé l'investiture et le jugement à Messieurs des
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'Trois-Etats, ils dirent que le temps de l'audience étant écoulé, ils $672
~ 4 Ren.voi de la

renvoyaient les parties à trois heures après midi.

Les Trois-Etats s'étant rassemblés à trois heures du soir le' même &i. ae &a iiar&i-

jour, M. de Mollondin y fit paraître M. de la Martinière; et pour"", ,",~,
'.,',,""„'

réparer 'le faux pas qu'il lui avait fait faire le matin en lui faisant se-sio »a, ,
dé-

prendre la mise en possession et l'investiture, au lieu de la de- „.',";„'„",'„'~",

mander, comme la coutume y est expresse, il lui'fit dire, qu'en tant ~&soümeiirewi
jngement d,es

que la coutume l'y obligeait, il leur demandait la mise en posses- z„„
siori, qu il avait pourtant déjà prise, sans entendre préjudicier à
son droit, ni se soumettre à leur disposition concernait linvesti

turc, parce qu'étant sujets, ils étaient juges incompétents d'une

souveraineté.
Au contraire, les dits sieurs de Fontenay et le procureur-gencral &i &~&&»« ~&x

- soutient la com-
Brun ayant soutenu que Messieurs des Trois-Etats avaient jugé que P«,„„~„
les Etats du comté de Xeuchâtel jugeant souverainement et en der -E«~& « «-

xnontre qu'ils
nier ressort toutes les causes qui se suscitaient dans cet état, lequel „„«,~P~

. ne dépend d'aucun. autre, le dit sieur de la Martinière ne l~s pou-
vait pas'récuser comme juges incompétents, surtout puisque les

. princes, lorsqu'il y avait eu des contestations pour la succession de

cette souveraineté; s'étaient présentés par devant eux pour eii de-
mander la mise en possession et l'investiture et les avaient reçon-
nus pour juges de leurs controverses, ainsi quil paraissait par les

procédures tenues en 1552, 1601 et 1602; de soite. que si le dit a ~vécue h çe

sieur de la Martinière avait quelques raisons à alléguer contre l'in-'",",'„„,e~'„",,",

vestiture -que le dit sieur de Fontenay demandait, il les devait, dire

. sur ce jour préfixe pour demander la mise en possession et, l'inves-

titure des successions. et vider toutes. les difficultés qui. s'étaient-
suscitées pour ce sujet, à défaut de quoi ils passeraient outre au

jugement qu'on leur- demande;

Ensuite de quoi le dit sieur de la Martinière ayant demandé, en&a si~~« e »
tant que la coutume le requérait, d'être. mis en possession de la

souveraineté de Neuchâtel et Valangin, et en ayaiit demandé le ~~ Po»~»i».
jugement à Messieurs des Trois-Etats, ils la lui adjugèrent, sauf. le E»~i~ &'«~-

jug6e, nuf le
droit d'autrui. - droit d.'autrui.

Les. sieurs, de Fontenay et le procureur-général. ayant continué ii « E~&«&~I'

d'insister à ce qu'on leur- donnât l'investiture qu'ils avaient deman-

dée, le dit sieur de la Martinière s'y opposa, soutenant toujours qu'il'I~ &i~~i i« ~
S' O 0$e Soi-

n'était pas au pouvoir de Messieurs des Trois-Etats de donner cefti:
investiture, et faisant proteste. contre tout cc qiii se ferait au pré- Eia« n~P«-

judice des droits de Mad. de Nemours.

Sur quoi M. le procureur-général ayant contreprotesté pour la „~'«',","«
nullité de cette proteste, puisqu'on ne faisait qiie de suivre ce qui I "& ~';,"p-
s'était pratiqué au temps passé, Messieurs des Trois-Etats déclarè «"-~~~ ««~

rent qu'avant que de juger sur l'investiture demandée, ils voulaient ~~~~~„'.+'I'i+-
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f672 qu'on ftt lecture des actes dont on avait fait la production, savoir:
i. De la curatelle de Madame la duchesse de Longueville. 2. Du

traité de mariage de Madame la duchesse de Nernours. 3. :De la

donation du comté de Neuchâtel par Jean-Louis-Charles d'Orléans

à feu M. son fière; afin que si M. de la Martinière avait .quelque
chose à dire, tant sur les dits actes que sur la coutume et l'ordre.
des successions, il le pût faire.

conclusion de Après la lecture des susdits trois actes, M. de Fontenay insta de
noùveau qu'on lui accordât l'investiture, sáutenant que M. l'abbé

d'Orléans devait succéder à M. son frère dans cette souveraineté,

en vertu de la coutume immémoriale et de la réserve de retour
faite dans la donalion, comme aussi de la renonciation que Madame

de Nemours avait faite à la succession future de MMgrs ses frères,
au profit du survivant d'eux et de leurs descendants mâles; à quoi

il ajouta qu'elle n'avait pas été formellement instituée héritière par
le testament qu'elle avait produit, et que' si même il s'y trouvait
une institution, elle ne poùvait valoir pour la succession de cet état,
dont feu 'Mgr le duc de Longueville n'aurait pas pu disposer au

préjudice de la coutume et de la réserve portée dans la donation

de l'an 1668, qu'une faiblesse d'esprit pouvait bien rendre une per-
sonne incapable de gouverner, mais qu elle ne le rendait pas inha-
bile à succéder; que cette faiblesse ne serait peut-être pas de du-

rée, et qu'en iattendant Madame de Longueville, sa mère, devait

avoir la curatelle de sa personne et de ses biens, puisqu'elle avait
'été établie sa tutrice par le testament de feu Mgr de Longueville,
son époux; et que le roi qui était juge de la personne de son fils

la Iui avait décernée, par l'avis des -parents paternels et maternels,
dans la forme ordinaire et selon que cela s'était pratiqué dans ks
minorités des princes de la sérénissime 'maison d'Orléans; et qu'au

reste elle devait avoir Vadmtnistration de tous les biens de inon dit

seigneur 'son fils, sans distinguer ceux qtii lui étaient parvenus de-
'puis 'la curatelle, siirtout puisqù elle regardait la personne que les
biens doivent suivre.

~ ~

I.e sieur de la M. de la Martinière fit réitérer par SOn aVOCat qu il ne 'prétendait

„.„'„",'".„', „,",„",. pas de se 'soumettre au jugement de Messieurs des Trois-Etats, et
~i'lncompstsuce qüe ce qu'il dirait était par forme d'éclaircissement. Il répéta en-
',es Trois-Etats. . I

'suite les choses 'qui étaient contenues dans le premier mt-'moire

qu'il ava~'it présenté;

M. le gouverneur ayant sur cela demandé le jttgement à Messieurs
des Trois-Etats, ils rapportèrent :

L

Que l'afîaire dont il s'agit étant de grande importance et n'ayant pas assez
J t 4

zu'au merereâi de temps pour l'examiner avec toute l'exactitude qu'elle requiert, ils ont pris
jôur d'avis jusqu'a 5Iercredi 'prochain 'pour rendre leur jugement, qui est lc
5V/2V hiillet.
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Ensuite de cette sentence, les Trois-Etats se rassemblèrent sur 1672
le dit' jour 17j27 juillet. Le sieur de la Martinière demanda qu'on La ~'"'nlère

.' ' '

d.emsnàe com-.
lui donnât communication' et copie des actes et titres que le sieur munioation des

de Fontenay avait produits le saritedi précédent par devant Messièurs ""'I~ ""'
des Trois-Etats, instant au surplus que l'écrit qu'il avait produit dunnouvei

fîît lu. écrit.

Le Sieur de FOntenay S'y OppOSa, SOutenant que puiSque la COu-M deIrontenay

turne voulait qu'on alléguât toutes les raisons. qu'on avait a dire sur
le jour des six semaines, et que d'autre part Messieurs des Trois-ilrequiertqu'on

Etats avaient pris jour pour rendre leur sentence, on ne pouvait'". " '"""'"'
rien alléguer ni demander, requérant que Messieurs des Trois-Etats
rendissent jtigement suivant l'avis qu'ils avaient pris.

. Sur quoi le droit en ayant été demandé par le gouverneur d'AQry

à Messieurs des Trois-Etats, ils rapportèrent au retour de la çhambre

de consultation :
Que puisque. M. de la 1lfártinière ne reconnaît pas les Trois-Etats pour juges Les Etats retlz

et oe veut pas contester par devant eux, ils ne peuvent pas fui accorder )a
nieation des

communication des actes produits par sa partie.

Le sieur de Fontenay ayant continué à prier Messieurs des Trois-
Etats qu'ensuite de l'avis pris samedi, le jugement fût rendu, Mes-
sieurs des Trois-Etats rapportèrent :

Que cette affaire étant de la dernière importance, ils prient 5I. 'le gouverneur Les Trois-Etats
de ne pas prendre de ir~ao~ aise part s'ils prennent trois mois de délai pour
rendre jugement, lesquels écherront le i7 d'Octobre prochain, style ancien, pen- rendre sentence
dent 1esquels toutes les choses que Nad. de Longueville fera et ordonnera romme '

g~ Je fpgQ
curatrice, seront valides et subsisteront de même que tout ce qu'e1le a fait et
ordonné comme tutrice pendant la minorité de Messeigneurs nos princes, ses
enfants, sans néanmoins préjudicier aux prétentions de Madame là duchesse de
Xemours. -

M. de la Martinière ayant voulu produire un écrit sur l'opposition &I delattIaw-

que MM. de Fontenay et le procureur-général avaient faite pour"„'"„d,',.„"„'
empêCher qu'il ne fîit lu, parCe qu'il n'aVait paS été prOduit Sur le «~taon'est

jour des six semaines, suivant la coutume, M. de la Martinière dé- „'„'d,"~"d'
Clara par SOn aVOCat, Sur l'OppOSitiOn qu'On y appOrta, que Ce deWemours,

n'était qu'une proteste de sa part contre tout ce qui s'était fait au P,e,d i;„es„
préjudice des droits de Madame de Nemours, au nom de laquelle «ue Iul-même.

il prenait l'investiture de cette souveraineté.
t

Sur quoi le procureur-général contre-protesta et demanda que sa
contre-proteste fût rédigée par écrit. Messieurs des Trois-Etats
prononcèrent:

Que la proteste du sieur de la Martinière et, contre-proteste du sieur procu- Sentence suria
reur-général seront rédigées par écrit, sans néanmoins préjudicier aux sen-
tences qu'ils ont rendues et qu'ils rendront encore sur ce sujet. Kt sur ee que
lc dit sieur dc la Martinière a dit qu'il prenait, au nom de S. A. Madame de Sentençecontre
Nemours, l'investiture de cet état, Messieurs des Trois-Etats ont déclaré et jugé ~ad de Ne
qu'il ne le peut, étant une chose contraire aux franchises et coutumes du pays.
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Le lendemain, f8 juillet, le sieur de la Martinière ayant fait ras-
sembler Messieurs des Trois-Etats, il les pria de lui donner un ex-
trait de cette procédure pour lui servir d'acte de diligence envers
Madame de Xemours. Les Trois-Etats, pour témoigner le respect
qu'ils avaient pour cette prinçesse, le lui accordèrent.

En attendant que les trois mois fussent expirés, MM. de la Mar-
tinière et Mollondiri se relirèrent à Cressier, dans la maison de ce
dernier, d'ott ils écrivirent des lettres à tous les receveurs du

comté de ne rien délivrer à personne jusqu'à ce qu'on eût décidé
de là diAicullé qu il y avait entre les deux princesses. Ils écrivirent
aussi à LL. EE. de Berne, pour les prier de renvoyer une journée
qui avait été prise pour une dálimilalion du côté de Lignières jus-
qu'après la décision de ce différend.

Madame dé Longueville voyant qu'on lui avait contesté que sà
curatelle s'étendît sur les biens qui pourraient retourner à Mgr
l'abbé d'Orléans, son fils, depuis la curatelle obtenue, s'aùressa pour
cet elIet au roi, afin d'avoir là-dessus un nouvel arrêt, ce qui lui

fut accordé; il contenait:
Sur ce qui o été représenté ou Roi étant ea son conseil, que, par son arrêt

du 20 Avril i6/2, pour les causes y contenues et conformément à l'avis des

patents paternels'et maternels de llIessire Jean-Louis-Charles abbé d'Orléans, de
l'administration de ses biens, et nommé la daine duchesse de Longueville, sa

mkre, curatrice h sn personne et i& l'adnlinistration de ses biens, et quoiqu'il
n'y ait pas lieu de douter que par le dii, arrêt Sa Majesté ait donné à la dite
d ln&e l'non&inistrat, ion non seuleInent des biens que possédait alors le dit sieur
abhé d'Orléans, son fils, mais aussi de tous ceux qu'il pourrait avoir à l'avenir,
Sa Rite iliajesté' ayant été infOrmhe que ) On voulait restreindre la dite adtninis-
tration aux seuls 'biens quo possédait lors le dii, sieur abbé d'Orléans, ct que
l'on prétendait q« 'e)1e ne se pouvait étendre h tous ceux qui loi étaient'retour-
nés et échus par le décès du sieur duc de Longueville, son frère, ce qui serait
contraire i~ ses intentions et h l'effet ordinaire, de toutes les tutelles et curntelles

q« i s'étendent toujours è tous les biens présents et h venir. Vo le, dit arrêt du

20, Avril et tout considéré : Le roi 6tant en son conseil a árdon »é et ordo »ne'

que le ilit àrrêt du 20 Avril dernier sera exécuté selon sa forme et teneur, et,
conforInément a icelui, )a dite dane duchesse (le Longueville continuera d'dtre

curatrice à. la personne du dit sieur abbé d'Orléans ei à l'adminisïration de tous
les biens qu'il avait lors du dit arrêt, ensemble de tous ceux qui lui sont re-
tournés et échus par le décès du dit sieur de Longueville, son frère, et qui lui

pourraient échoir è l'avenir par succession, donation ou autrement, en q« elquë
sorte et manière que ce puisse être.

A fait sa (lite ')majesté, inhibition et défense „ toutes personnes de trou/&ter la
dite dame Duchesse de Longueville en l'administration de tous les dits biens,
et pour l'exécution du dit arrêt et de celui du 20Avril dernier seront expédiécs
si besoin est. toutes lettres nécessaires.

Fait en conseil d'Etats du Soi, sa majesté y éta »t, tenu à St-Germain en Raye,
lè 26 jour d'Aoiit 1672. (Signé) Colbert.

Etait attaché et annexé avec le petit scel du Roi sur cire jaune
ce qui suit, :
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Louis, par ia grâce de Dieu roi de lrrance et de Navarre, au premier notre& $672
huissier et sergent sur ce requis, Nous te mandons et, commandons par ces pré- Pareatis,

sentes, signées de notre main, que l'arrêt dont l'extrait est ci-attaché sous le

contre-sceau de notre chancellerie cejourd'huy donné en notre conseil d'Etat,

Nous y étant, tu signifies a tous qu'il appartiendra, à ce qu'aucun n'cn prétenàe

çause d'ignorance, et fasse pour l'entière exécution d'icelui tous cornrnandernenta,

sommations et autres actes nécessaires, sans pour ce demander autre permission

nonobstant c)ameur de hors, chartre normande, et autres lettres k ce contraires,
car tel est notre plaisir. Donné k St-Germain en Laye le 26 jour d'Aoust, l'an

de grâçe $672, et. de notre règne le 30. Signé LOUIS, et plus has Colbert.

Madame la duchesse de Longueville eut en outre recours aux Assembiéeiles

Parents de son fils, l'abbé d'Orléans. Ceux-ci s'étant assemblés les bé'~,'o„é„',
28, 29 et. 30.septembre et les 2 et 3 octobre, déclarèrent qu'enamsoutie »eut

établissant Madame de Longueville pour curatrice de M. l'abbé d'Or- ','„',.»,
"

léans, leur intention avait été de la nommer telle, tant pour les biens .

présents du dit sieur abbé que pour ceux qui lui pourraient échoir
à l'avenir, et le sieur Porquier. pour les recevoir et délivrer par
ses ordres, et qu'ils étaient d'avis que Madame de Longueville, en

qualité de curatrice, devait soutenir tous les procès que pourrait avoir

le dit seigneur abbé. L'acte dont il s'agit est signé L. Paryot et
Routier.

. Le 12 octobre, Madame de Longueville envoya à. Neuchâtel M. &. Tta~« u-

Henri David, son çonseiller et secrétaire, avec une procuration, da- t",,y ;,z",z' ~â,

tée du 23 septembre, par laquelle elle lui donnait pouvoir d'agir Ions« vi»e

par devant Messieurs des Trois-Etats, soit conjointement, soit sépa-, ",„,&,
'„",',."u

rément d'avec M. de Fontenay, pour y demander la mise en pos- ~esse

session et investiture des comtés de Neuchâtel et Valangin, au nom

de M. l'abbé d'Orléans. .

De leur côté, MM. de la Martinière et de Mollondin agirent aussi

continuellement, pendant ces trois mois, pour se procurer les amis.
Ce dernier se fit donner une seconde procuration par Madame

de Nemours, en date du ôjiô octobre, par laquelle elle lui donne

pouvoir de
Déclarer en son nom-Ã16. des Trois-Etats être des juges incompétents pour procuration

la difficulté qu'il y a au sujet de la souveraineté de Xeufchâtel et Valengin, et itáuuée Iiar

qu'en cas qu'ils voulussent juger des différends d'entre Mad. de Longueville et +a~. ~a ~a
mours h M. delad. de Nemours pour raisons de la dite Principauté, circonstances et dépen-
&& &I a.

dances d'icelles, pour les juger et décider, il pourrait en son nom )es déclarer arc&arer 18s

incompétents, parce que les dits sieurs, comme sujets de ma dite darne consti- «o&s-&~» »-
tuante, ne peuvent entrer en connaissance de la souveraineté, gi prétendre que
S. A. doive être soumise à leur jugement. Kt si au préjudice de la dite décla- C-.

ratiO~, ilS VOulaient paSser Outre, il paurra prOtester de nullité de tOut jugemeOt
et sentences qui pourraient inter&'enir tant pour'les raisons susdites que pour
les autres qui seront alléguées par le dit procureur, ainsi qu'il verra être hon.

Ma dite dame lui donnant de plus de se pourvoir pour' faire juger les dits Zt pour faire
différend. s par devant tels autres juges que le dit sieur proc&&reur avisera, pour i~I'« « »
et au nom de ma dite dame constituante ; comme aussi de faire saisir et arrêter

juge qu'il avi-
tous les fruits et'revenus échus et à écheoir des dites principautés de Neufchâtel
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f672 et Valengin aux mains, des. fermiers et receveo. rs d'iceux et de toutes autres
personnes qu'il appartiendra, et sur ee que dessus faire tout ce que le dit sieur
procureur avisera, et gé»drôlement agir selo » les occasions, ainsi qu'il jugera
pour )e mieux, etc.

Fait et passé k Paris dans l'hôtel de Soissons, demeure de )lad. de Nrmours,
sise rue des Deux-Ecus, paroisse St-Eustache. (Signé) !tlARIE D'ORI. EANS,
et plus bas Leeasseur et Noaf/le. ,

La présente fut légalisée par Jean Le Camus. le ô/16 octobre
iô72.

I
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Les Trois-Etats s'étant assemblés le 17j27 octobre, qui était le
jour auquel ils avaient, été renvoyés pour rendre leur sentence,
le sieur Jean-Jacques de Thielle, procureur de la ville de Xeuchh-
tel, protesta &l'abord, au nom du conseil et de la communauté de
cette ville, que, quelque'sentence qui se rendrait, elle ne püt, en'

aucune façon que ce füt, préjudicier à leurs franchises, usances et
coutumes écrites et non écrites. A quoi MM. de Fontenay et David
dirent qu'il li'était pas nécessaire- de faire celte. proteste, puisque

'Madame de Longueville était dans le dessein de les leur conserver
et maintenir inviolablement, sans leur faire aucune innovation, les en
ayant déjà assurés par la lettre qu'elle leur avait écrite, et lès leur
prometiant encore de sa part.

M. de Mollondin ayant ensuite pris la place qu'on avait donnée à
M. de la Martinière aux derniers Etats, produisit les copies des deux
procurations que Mad. de Nemours lui avait données, en date du

7 juillet, et 6 octobre- ci-dessus rapportées. Mais MM. de Fonteiiay
et David firent observer que ne les ayant, pas produites 'sur le jour
des six seniaines, elles ne pouvaient être d'aucune considération ;
que si néanmoins elles ne s'étaient. pas préjudiciables aux droits de
Madame de Longueville, ils n'opposeraient pas qu'elles ne fussent lues
Après quoi le dit sieur de Mollondin les ayant fait lire, il lut lui-
mêiné un écrit qui contenait ce qui suit :

3IesSieurs, Kn Vertu de ma prOcuratian qui a été lue, qui tOuChe eXpreSsé-
ment votre incOmpétençe en ce fait et qui danne niatibre de cOntestatian a 5Ia-
dame 6e Nernours, ma constituante, contre vous, je vous somme, eI) son non)

et en VertIi de ma prOCuratian, de SurseOir le jugement jusqu'h la déeisiOn du

dit point de compétence, qui 'doit être fait indubitablement par LL. EE. 5les-
sieurs les avoyers et consei11ers do canton de Berne, suivant l'acte de eembour-
geoisie, et proteste de »ullité de tous jugements rendus et à rendre de tout ce
qu. i pourrait en suivre, et que 1es trésoriers et receveurs surseoient h rien dé-
livrer jusqu'à, )a di. te décision, sous peine d'en 6tre recherchés eux et leurs hé-
ritiers.

r

Après cette lecture M. de Mollondin se relira avec le sieur de la

Marlinière, et ils sortirent du chAteau.

MM. de Fontenay et David ayant alors prié le tribunal qu'on ré-
primût 1 insolence, les cabales et le procédé séditieu~ du sieur de
Mollondin et les attentats qu'il avait commis conlre la souveraineté
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de cet Etal, les franchises et libertés du pays et la tranquillité pu-'' 1ô72
blique depuis' la mort 'de Madame de' I;ongueville, Messieurs des' '""â'~"-

loodin.
frois-Etats sentencèrent, que le sieur de Mollondin devait être ar-" '

rêté en attendant qu'ils eussent délibéré plus outre sur çetîe afFaire',

et ils'prièrent M. 'le gouverneur de le faire, ce qu'il fit promptement, ziestarrêtépar

l'ayant fait exéculer par' des ofïtciers et sergents.

LeS SieurS. de FOntenay et'DaVid ayant enCOre inSté à.Ce que la Ordonnance

seütence touchant l'investiture de cette souveraineté fût rendue, " "." "."
Messieurs des' Trois-Etats 'ordonnèrent là-dessus que lecture fût ialeetureâes

faite des trois actes suivants : 1. De la procuration donnée par Ma-

dame de Longueville à M. Heriri David en date du 23 seplembre,
2; de l'arrêt du conseil du roi par leqttel il déclare que la curatelle

de Madame de Longueville regardait. les biens, que M. l'abbé d'Or-

léans acquerrait dans la suite aussi bien que, ceux qu'il possédait
pour:lors, lequel arrêt était daté du 26:août, f672; 3. enfin de la

déclaration des parents de M. l'abbé d'Orléans contettant la même

chose', en 'date du f2 octobre noüveau style.
f

- Après qu'on eut lu ces trois actes, MM. de Fontenay et David

ayant continué. à demander que la- sentence fîit rendue, -'Messieurs

des Trois-Etats allèrent en chambre de consultation et à leur-retour

ils sentencèrent comme suit.

Messieurs des Trois-Etats ayant considéré que S. A. S. Madame la duchesse Sentence'des
de semeurs a renoncé. par, son contrat de mariage à-)a succession future de ~pjs-&« && e&&

) ~

Messeigneurs ses frères au profit du survivant d'eux; que. si même elle m'avait
veshture hMad.

pas fait Cette renanciatiOn, elle ne pOurrait néaOmOins prétendre aucune part à Qg JpggagpYjgg
la souveraineté de Ãeufchâtel ni a ses dépendances, puisqu'elle est indivisible:aa nom de son. ,

et que. les mâles y succèdent à l'exclusion des îilles et les aînés. à l.'exclusion

de leurs cadets, suivant l'ordre observé depuis plusieurs siècles, qui doit être d'Orlhaas.

suivi comme une coutume inviolable; qu'il n'y a aucune apparence que feu

Monseigneur le duc de LongueviIle son frère ait eu l'intention de l'instituer son
héritière dans )e testament qu'e/le a produit, n'y ayant gu'une simple énonçia-
tion qui n'est accompagnée des forma)ités requises pour une instition d'héritier;
que d'ailleors il ne pouvait pas disposer, de cet, Ktat par .testament, puisque
M. l'abbé d'Orléans, , son frère aîné, à qui seul il appartenait par la coutume,
avait expressén) ent réserve en lui faisant donation, qu'il lui retournerait de p/oie
droit, si Monseigneur son frère, qui l'accepta fà cette condition, mourait sans

enfants.
Pour ces raisons& ensuite de la résolution déjà unanîntemeut prise sur le jour

des six semairies, i/s ont jugé que les. sieurs de Fontenay et'David, comme pro-
cureurs de S. A. Madame la duchesse de Longueville, au nom et comme mère
curatrice de S. A. S. Mgr. Jean-Louis-Charles d'Orléans,

'
duc. de Longueville,

son fils, doivent être invêtus du dit comté de Neufchâtel, de )a seigneurie dç
Va)engin et.des autres appartenances dépendances et'anneies de la dite souve-
rairieté de Neufchâtel.

Au 'reste, S. 5I. T. C., juge du domicile de S. A. . S. Mgr. le duc de Longue-
ville, ayant. conformément à l'.avis des parents paternels et maternels de raout

dit seignei&r donné pour curatrice a. sa personne et à l adNinistrAtion de ses
biens S. A, S. 5Iadame la duchesse de Longueville sa mère, Messieurs des Trois-,

l
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Attauch ernest
du eeeptre yar
MM. de Fonie-
nay et David.

I

Sentence de
bannissement
rendue contre

M. de MollOn-
d.in,

Ord. re aux tré-
soriers et rece-

veurs.

Juges aux
Etats.

Motifs àe Ia
se~terce contre
N. àe Mollom-

6111.

Etats ont déclaré que les oppositions que Madame la duchesse de Nemours a
faites sur cette curatelle sont mal fondées, et qu'elle doit avoir lieu pour le
comté de Xeufchâtel et ses dépendances suivant-ce qui a été pratiqué pendant
la minorité des princes.

En conséquence M. . le gouverneur d'Affry investit les sieurs de
Fontenay et, David, au nom qu'ils agissaient, par attouchement fait
sur le sceptre qu'il tenait en main.

Après quoi Messieurs des Trois-Etats étant rentrés en chambre

pour rendre le jugement qu'on leur avait demandé contre . le sieur
de Mollondin, ils rapportèrent par sentence souveraine :

Qu'ayant considéré son procédé insolent et séilitieux, les attentats contre S.
A. S. et la souveraineté de cet Etat, et les choses qu'it a faites contre la puis-
sance publique, l'autorité'des T.ois-Etats, les franchises du pays et la tranquil-
lité publique, ils ont unanimement jugé qu'il aurait mérité d'dtre puni corpo-
rellement; mais pour le respect qu'on a pour Madame la duchesse de Nemours,

on ne le condamne qu'à sortir proinptenient de la ville et dans les vingt, -quatre
heures des Etats de S. A. S., sans qu'il y puisse jamais rentrer, l'en bannissant

à perpétuité et adjugeant à S. A. tous les biens qui lui appartiennent dons cette
souveraineté. Kn outre ils mettent à néant les protestes què Ie sieur de la Mar-

tinière a faites ci-devant et ce)les que le dit sieur de 5Iollondin a faites. aujour-
d'hui ;, ensemble toutes leurs sommations et procédures depuis le décès de

S. A. S.
Ordonnons au reste aux sieurs trésoriers et receveurs de S. A. S. de conti-

nuer à payer suivant les ordres qu'ils en recevront de S. A. S. Madame la du-
chesse de Longueville ou de M. le gouverneur, comme ils ont lait jusqu'à pré-
sent, déclarant que jamais ni eux oi les leurs n'eo pourront être recherchds,

inquiétés ni molestés en aucune nianière et sous quel prétexte que ce soit.
Kt sur l'instance faite par les sieurs de Fontenay et David, an leur a accordé

toute la procédure par écrit.
Iesquelles choses ont été ainsi jugées par les nobles Simon Merveilleux, sei-

gneur de Bellevaux, châtelain de Thielle, George de Montmollin, docteur aux

loix, chancelier. , David 5Ierveilleux, et Henri Tribolet-Hardy, maire de 1Veuf-

châtel, tous conseillers d'Etat, pour l'état de la noblesse; le capitaine 3acques
Nonin, châtelain du Landeron, Jonas Hory, docteur aux loix, chute)vin de Bou-

dry, Louis Guy, 'maire de Bochefort, et Abraham Chambrier, maire de Vallen-

gin, pour les officiers; Rodolphe 5Ieuron, Daniel Chambrier, lieutenant de ville,
Antoine perret et Abraham Bullot, qui sont les Quatre-IMinistraux de la ville de
Neufchâtel, pour le tiers-état.

Au grand Poisle du château de Neufchâtel, le i7 octobre 1672. (Signé)
n'APFRY et plus bas Jean-Jacques Fleury, secrétaire du conseil.

Ce qui porta les Trois-Etats à prononcer la sentence de bannis-

sement contre M. de Mollondin, c'est que non-seulement il était

bourgeois du Landeron et par conséquent sujet de 1Elat, qui devait
maintenir les autorités souveraines plutôt que de les combattre, et

que d'autre côté il avait prêté le serment de lieutenant de gouver-
neur auquel il n'avait pas renoncé, et qui portait expressément de
maintenir non-seulement pendant qu'il serait dans cet o%ce, mais

à toujours la souveraineté et tous les autres droits seigneuriaux du

prince, — comme aussi les libertés, franchises, bonnes coutumes,
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usances écrites et non écrites, dont les sujets ont accoutumé de f672
jouir, etc.

AprèS que CeS SentenCeS eurent été rendueS, leS SieurS de MO1-&« P»«r«»
londin et de la Martinière allèrent à Berne pour se plaindre à LL . ,„,-,''„', ,',
EE., au nom de Madame de Nemours, du jugement que les Trois-
Etats de Neuchâtel avaient rendu contre elle. Ils prièrent LL. EE. z,z zz ~",,-t„
de vouloir être juges de ce difFérend et de décider de la compé-iui;es&eiacum-

tence des Trois-Etats de Neuchâtel, puisque les difficultés qui sur- T„'s'z~~
viennent entre le prince et les sujets leur appartiennent en vertu

des alliances.
LL. EE. répondirent qu'ils ne pouvaient juger que des différends &éw»s« e

LL. KE.
qui se suscitaient entre le prince et la bourgeoisie de Neucbâtef;
qu'ils en écriraient au conseil de ville pour. savoir quelle part ils

avaient dans cette afFaire, et que- si la ville prenait le prince a partie

dans cette occasion, ce serait à voir, etc.
LL. EE. écrivirent en conséquence pour ce sujet deux lettres, z,z, .zz. éeri-

'l'une au conseil d'Etat datée du 29' novembre, qui renvoya cette ',"', ,'", ","'
affaire" à Madame'de Longueville comine très importante. Cette prin- ville pour une

cesse. fit une réponse à LL. EE. datée du 20 janvier f673, et LL.
EE. écrivirent une autre lettre, datée du 29 novembre; au conseil de

ville, qui leur fit une réponse datée du 14 décembre $672, qui contient :
5Iagnifiques et puissants seigneurs,

Ayant considéré la lettre que VV. KE. nous ont écrite le 29 novembre passé, Teneur de la

nous avons jugé a propos de Ies remercier très humb)ement de )a part qu'il ~&P»s~ Q« &&

leur a plu nous donner de la proposition que le sieur de AIollondin leur a faite. '

Sous nous contenterons d'assurer VV. EE. que les Trois-Etats, depuis la Bé- ~@ ~~ ~~&
formation de la religion, ont toujours exercé la justice- souverainement et en

dernier ressort dans cette souveraineté; qu'ils y font même les loix, 1es éclair-
cissent et les changent; que jarmais il m'est arrivé aucune conteste pour la suc-'

cession de ce comté qu'on ne se soit adressé A eux, comme aux juges compé-
tents, pour en obtenir la possession et l'investiture, et qu. e leur compétence'
s'étend A toutes controverses, à la réserve de celles qui surviennent entre le

prince et la ville de Neufchatei, lesquelles doivent se porter par devint VV. EE.;
suivant qu'ils en sont corveous expressément par la combourgeoise qu'ils ont

prise avec nous. Et puisque VV. KE., suivant l'intention favorable qu'elles 'ant

toujours fait paraître pour ce qui nous touche, ont bien voulu mous demander

quel intérêt nous y pouvons avoir en ce rencontre, nous leur dirons franche-
ment que c'est le bonheur de la tranquillité de cet,état et la conservation de

mOS franChiSeS. NOus sOmInes perSuadéS que la bOntb de VV. EE. ne mauS fera.
nullement douter qu'el1es ne contribuent- a affermir notre félicité en éloignant
par leur sagesse ordinàire toutes choses qui la pourraient ébranler; c'est la fa-
veur que nous vous supplions de nous faire en ee rencontre, dans l'assurançe

I

que vous êtes nos ~meilleurs voisins et perpétuels bourgeois, auxquels récipro-
quement nous ne manquerons jamais de témoigner en toutes )es rencontres
qui se présenteront, jue nous sommes et serons à jamais en toute sincérité,
ètc, , etc.

Madame' dc Nemours écrivit aussi, de son cAté, une lettre 'à LL':

EE. de Berne, en date du 12 décembre, qui- contenait ce qui suit':
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iô72 Magnifiques et, puissants seigneurs,

Lettre àe Maà. Quoique vous ayez appris par le sieur de Mollondin que j'ai envoyé h VV.
àe &ein&« s & EE. l'action qui s'est passée le 17/27 octobre dernier dans l'assemblée des pré-

tendus Etats de ]Veufchâtet, j'ai cru néanmoins être obligée d'en informer moi-Berne.
mêine VV. EE. Je ne doute pas qu'elles n'ayent été fort surprises d'apprendre
que des sujets ayent osé prétendre juger des droits de )a souveraineté qui est
çontestée entre 5fadnme ma- belle-rn6re et moi. Mais l'étonnement doit avoir été
bien plus grand quand VV. EE. auront su que dans cette occasion on a violé
en ma personne le droit des gens et toutes sortes de toix. Les envoyés de ma
be)te-m6re qui »'y devaient assister qu'en qualité de parties ont eu 1a témérit6
d'en 6tre les juges, et se sont rendus les maîtres de ces Etats avec iine auto-
rité si absolue qu'ils les ont contraints de rendre un jugement qu on peut ap-
peler l'ouvrage'de l'iniquité; puisqu'après avoir voulu inciter le peuple d'atten-
ter h la personne du dit sieur de Nollondi », porteur de ma procuration, ct des
OffiCierS que j'y ai enVOyés, Outragé deS perSOnneS de Cette qualité des injures
les plus atroces et les avoir détenus prisonniers pendant un long temps, leur
prononcère~t enfin re jugement le plus informe qui fîît jamais, par lequel non-
seulement ils ont décidé une si importante question nonobstant l'incompétence
proposée, roais pour consommer l'injustice, ils ont condamné le dit sieur de
Mollondin k un bannissement et, déclaré ses biens conllsqués à la seigneurie.
C'est une injure qui blesse les intérêts de tous les souverains, et qui regarde
VV. EE. dont on a violé la combourgeoisie. Je ne doute pas que VV. EE. ne
rendent la justice d'on tort si considérable qui est fait.

Magnifiques et puissants seigneurs, Votre très humble et affectionnée servante

MARIE D ORLON'. , Airs.

Mad; àe Ne-
mours écrit sur
le même ton aux

trois autres
cintona.

R6Rexion sur
ces lettres de
Mad. de Ne-

mOura. .

A Paris, ce $2 décembre 0672.

Le même jour Madame de Nernours écrivit à peu prés les mêmes
choses aux autres cantons alliés, et comme ces lettres devaient être
iridubitablement vues, il est inconcevable qu'un homme qui n'a pas
perdu le sens commun puisse avoir persuadé à Madame de Nemours
d'écrire des choses si contraires à la vérité, à la raison et aux
maximes les plus certaines.

En effet, y eîtt-il jamais de suppositions plus hardies et moins

vraisemblables que d'écrire, comme on a fait, que les sieurs de Fon-
tenay et David, procureurs de Madame de Longueville, aient été
juges du dilïérend qu'elle avait avec Madame de Nemours; qu'au

milieu d'une ville deux hommes aient forcé les Etats de rendre un

jugement que ces lettres appellent la consommation da l'injustice,
et que ces deux personnes qui venaient d'obtenir par ce jugement
tout ce qu'ils pouvaient prétendre, aient eu la pensée de faire as-
sassiner ceux que Madame de Nemours y avait envoyés ? Est-ce les
détenir prisonniers que d'arrêter l'un d'eux une heure dans sa mai-
son pour lui prononcer son arrêt ?

M. de. Mollondin ayant sollicité LL. EE. de Berne à demander une
conférence à la ville de Neuchâtel pour faire quelque essai d'ac-
commodement et pour tâcher de terminer le diAérend que les deux
princesses avaient, LL. EE. instèrent par deux fois pour ce sujet,



CHAPITRE XII. —DE L INTERRZGNE DE $672. t8'9 LIVRE -Il.

f673 '

Le conseil de
ville rejette la
conférence pro-
posée par LL,
EZ. de Berne.

Lettre àe Mad. .
àe Longueville

h, LT. ZE. 4e
Berne, en ré-

ponse L Ia leur.

La princesse
soutient la eom-

yétence des
. Etais.

témoignant qu'ils souhaitaient que -cela se At à Berne, et au milieu
'du mois d'avril. Mais le conseil de ville ne voulut pas accepter
cette proposition pour bien des raisons, et surtout parce qu'un tel
accommodement aurait fait une brêche à l'autorité souveraine et à

la sentence des Trois-Etats.
Voici la copie de la lettre que Madame de Longueville écrivit à

LL. EE. de Berne le 20 janvier 1673, sèrvant de réponse à la leur
du 20 novembre précédent dont on a fait mention 'ci-dessus :

Ãagnifiques et puissants seigneurs,
.Le gouverneur et les gens de mon conseil d'Etat établi à Xeufchâtel, m'ayant

ènvoyé la lettre que' VV. EK. leur ont'écrite le 20 novenibre dernier, et in'en

ayant déféré là réponse, j'ai trouvé qu'ils ont agi prudemment de ne s'être pas

engagés de la donner eux-mêmes, sur une affaire de si grand poids, qui ne les

concerne pas et qui regarde directement 5Ir. le due de Longueville, leur prince
souverain, mon fils. Son contenu m'a paru d'abord à moi-môme de si haute

importance, que j'étais sur le point dé ne faire aucune réponse à VV. EE. sans

en prendre auparavant l'avis des parents de mon fils; mais ayant depuis con-
sidéré de plus près votre lettre, j'ai cru. qu'il leur serait difficile de me le don-

ner solidement, avant que de savoir plus particulièrement vos sentiments; j'ai
même cru que je n'aurais pas besoin de le leur demander si VV. KK. étaient

une fois radieux informées, et's'iJ, leur plaisait de considérer que de tous les dif=

férends qui surviennent dans les terres de la souveraineté de Keufrhktel, encore
que le'prince et le 'souverain soient parties, la connaissance 'et le jugement
en dernier ressort appartient aux Trois-Etats qui sont composés de personnes
do pays auxquelles les princes ont déposé l'exercice de 'la justice souveraine.

Qüe si l'on ne' porte ':pas devant' eux Ies controverses qui naissent 'entre le
prince et la ville 'de Keufchâtel; et si en ce cas on s'en 'rapporte au jogement
de VV. EE., ce n'est qu'en conséquence d'une disp6sition portée dans le traité

-d alliance et de combourgeoisie fait avec vous, laquelle disposition ne doit être
entendue au "del' de ce qu'el)e c6ntient ni A l'égard d'autres personnes ou
.parties que ce qu'elle mentionne, que toutes les fois qu'il a été question de

l investiture et possession de )a principauté de Xeufchâtel; les prétendants se'sont

toujours adressés aux Trois-Etats du pays, comme aux juges compétents; et que
' VV. EE. veuillent .davantage prêter )'oreille aux propositions qui leur'sont faites

par des personnes qui abusent du noni de Madame la duchesse de Nemours.

Les termes dans lesque)s votre lettre est coüque marquent assez que si la civi-
lité ne vous 'a pas permis

'
de refuser de l'écouter, le désir que. vous aiez.

de ne rien'entreprendre au delà'du contenu de nos alliances et traités de com-
bourgeoisie-vous a engagés de souhaiter quelque information. de 'ce dont 'il s'a-

gissait, pour connaître si la .matièrè était de celles qu'on a consenti par les

traités être remises 'au jugement et a )'arbitrage de VV. KE. 3'espère que VV.
EE. ayant cette information par ce que je viens de )eur représenter, qu'elles

ne penseront autre chose, sinon de témàigner en ce rencontre, à l'exemple de
)eurs'louab/es prédécesseurs, qu'elles n'ont pas moins d'affectio pour la con-
servation des droits de mon fils que leurs ancêtres en ont autrefois fait paraître
en faVeur de ceux qui avaient été comme Iui admis en 'la possession et inves-

titure de la. Principauté, -par la suprême juridiction du pays. 'Ka.créance'que j'ai
que VV. KK. sont dans cette bonne et équitable disposition m'obligeait, (quoi-

J

que mon fils' ait plusieurs autres alliés en qui il a une entière confiance) de
i, ~ . -C ~ S

m'adresser prèmièrenient 'et principalemènt à VV. EK. (comme à des confédérés
'aVec qui il 'y a une alliarice plus étroite), si j'avais 'besoin d'ássistance contro
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Comment Ia
souveraineté
appartient au

duc deLongue
viHe.

ceux qui cherchent h le troubler dans la possession d'un bien qui lui a, été
légitimement adjugé et qui lui appartient incontest« blement par la coutume ob-
servée. aux successioris dc l'Etat, par son aAectation aux mâles è l'ezclusion des

filles leurs soeurs, par la renonciation faite par Madame la duchesse île Nemours

aux successions de'ses père et frères, moyennant la somme de 500,000 livres

tournoises qu'elle a touchées, et surtout par la stipulatiori expresse de reversions

de cette principauté a mon fils, lorsque'en l'année 4668 il la donna votontaire-
ment à feu le duc ile Longueville, son frère; à condition de retour à lui en cas

que le donataire décédât sans enfants nés en légitime mariage; ce q »i fut aussi

accepté par le donataire et agréé par les Trois-Etats du pays, et l'installation

en possession et investiture accordée à cette condition par des actes signés
même de Ia main du sieur Mollondin, qui maintenant sol)icite VV. EE. contre
son propre fait eo faveur de hIadarne )a duchesse de Kemours, sous le vain

prétexte d'une prétendue institution d'héritier, laquelle, quand elle serait, autant

authentique qu'elle est informe et irrégulière, ne pourrait s'étendre à la suc-

cession de Feufchîtel, dont la reversion stipu)ée et acceptée Atait h 51r. de Lon-

gueville toute liberté et faculté d'en disposer au préjudice de son frère et do-
nateur qui, par le moyen de cette reversiori, demeure successeur de feu son

frère, & )a-Principauté de KeufChîte], enCOre même qu'il n'Cn fîît paS l'héritier

et que Madame de Nemours eût été instituée héritière comme elle le' prétend,

toutefois avec si peu de fondement que nonobstant tout ce que ses agents ont

mis en avani pour appuyer sa mauvaise cause, son frère demeure e» possession

des biens de la succession lassis en France, à l'égard desquels il n'avait pas

l'avantage de la stipulatio~ d'une reversiez.
Au reste, si contre ce que je me promets et que je dois attendre de )a sa-

gesse de VV. EE., elles pouvaient, être artificieusement surprises jusques à cB

point que d'être portées à des engagements contraires aux droits manifestes dc

mon fils, par la sollicitation et men6es de ceux qui, ayant en vain et li )eur

confusion tàcher de troubler ses Etats, seraient ravis de les brouiller avec 'leurs

plus intimes amis et a)liés, je ne pourrais moins faire dans une telle occasion et pour
ne manquer aux soins que je dois aux choses de cette importance, qrie de re-
courir aux avis de Messieurs les parents de mon fils, après que j'aurais été plus

positivement informée de vos intentions, afin qu'après )es avoir connues, eux et

moi soyons mieux en état de prendre des résolutions conformes h la justice et
au mérite de )'affaire.

En attendant votre réponse la-dessus, je prie VV. KE. d'6trc assurées que de

. mon chté je satisferai ponctueI)cment et invio/ablernent à toutes les choses aux. —

quelles notre commune alliance rn'oblige, ne doutant point que VV. Efi., de leur

côté, ne correspondent avec la même aAection qu'elles ont témoignée jusques à
'

présent, afin de perpétuer, par ces mutuels devoirs, un bon voisinage et une

parfaite intelligence,
'

laquelle je cultiverai avec tous les soins possibles, pour

faire paraître avec combien de sincérité je suis, magnifiques ei, puissants sei-

gneurs, votre bonne voisine, al)iée et confédérée, h vous faire service.

(Signé) Aaza-GSNEvlkvE Da BovRBQN.

A Paris, le 20 janvier $678.
t

conseil de M. M. de Mollondin ayant persuadé à Madame la duchesse de Nemours

', '"'"„'""qu'il avait préparé les esprits en sa faveur, et qu'elle n'avait qu'à

BlouI'S.

I

se rendre en Suisse, pour prendre la possession des comtés, cette
princesse alla deinander congé au roi pour faire ce voyage, afin,

lui dit-elle, dy faire valoir ses droits par les voies de la justice.
-S. M. lui ayant accordé ce congé avec un passeport qui la recom-
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mandait en tous lieux avec ordre de .la favoriser et de la laisser
passer paisiblement, elle parlit de Paris au commencement du mois
d'avril et prit le chemin de Lyon.

Madame de Longueville ayant eu avis des cabales et des distri-
butions dargent que M. de Mollondin faisait répandre par ses émis-
saires, pour porter les peuples à la révolte et rendre Madame de

Nemours tttaîtresse de l'Etat, consulta M. le -prince de Condé, son

frère, sur ce qu'il y avait à faire dans ces circonstarices. Il lui con-
seilla'd'envoyer à Neuchâtel M. le. marquis de St-Micault, gouver-
neur du château de Dijon, gentilhomme fort sage et de- grande

expérience, et avec lui le sieur Henri David, secrétaire de ses
commànàements, qui n était de retour que depuis un mois, accoril-

pagnés en outre de M. Akakia, maître des requêtes. Leur ordre
portait de se tenir sur la défensive et d'empêcher seulement que
Madame de Nemours n'entrât dans les Etats, et d'y maintenir tout

le monde dans le devoir.

Mad. de Ne-
QlOUï8 VE8nt eEE

Suisse.

)BL de St-K-
cault, David et

Akakia, en-
voyés h Neu-

châtel pn, r Maà.
deI on ueviHe.

Ils arrivèrent à Neuchâtel le 29 avril. On leur alla au devant commentils

avec les armes; quelques compagnies allèrent jusqu'à Couldré et
d'autres jusqu'à Peseux, au nombre d'environ mille hommes, qui leur
firent la salve. Dès. que le marquis de St-Micault fut arrivé, il re-
présenta aux peuples que S. A. Monseigneur se pottait bien, qu'on

le verrait bientôt en ce pays, 'qu'on devait s'assurer de sa bien-
veillance et de celle de Madame sa mère; que bien loin de nous
molester, on, voulait au contraire nous faire du bien. Il ajouta même :
„Monsieur le prince de Condé vous salue, " t', e qui faisait voir qu'il

venait à Neuchâtel par ses ordres. Outre cette douceur dont-il usait

pour attirer les. peuples, il était aussi fort sévère à l'égard de ceux
qui refusaient de se soumettre.

i 4

Madame de Nemoiirs etarit en chemin, envoya une. lettre au con- Lettre de Mad.
de Nemou. rs au

seil de ville par un sien gentilhomme; elle contenait ce. qui suit : conseil de ville
de Neuehâtel.

. Chers et. amés,

J'ai bien voulu vous apprendre ma venue en Suisse au sujet de mes préten-
tions, lesque)les, quoique très justes, sont néanmoins extrêrnenient traversées
par quelques roa)intentiOIInés. VOtre attachement inviOlabIe pOur rnOi eL ma rOai-

son rn'est connu, el; il ne vous a sans doute pas permis d'approuver de si étran-
1

gel entreprises. Se suis persuadée que vous n'avez pas oublié les bienfaits de
mes ancêtres. Aussi veux-je vous assurer de mes dispositions au bieII et avan-

, , -t
tage de votre bourgeoisie et de tout le pays en général, ; dont je vous donnerai. des preuves dans la suite des fidèles servicès que vous me rendrez. Quànt aux
intérêts de Monsieur mon frère, ne doutez pas qu'i)s ne me soyent chers, et
plîît. a Dieu qu'il fut en état de profiter dc la tendresse de rocs sentiments.
Mais ce qui vous est connu du passé, et que voua apprendréz ci-après, vous fera
connaître que ceux qui s'opposent-h mes intentions cherchent leur bien et non

pas le sien, et couvrent de son nom )a poursuite de leurs propres intérêts. Vous
.saurez lè reste lorsque je serai plus près de vous. Cependant soyez assurés de
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ma bienveillance ct que j'aurai un particulier souvenir des' preuves de fidélité

que vous me rendrez dans cette occasion.
Priant Dieu qu'il vous ait en sa sainte garde.

~ a , î

Votre bonne amie

A Liex, ce 20/30 avril'$673'. '

5lhîîîz .D'()Rî, ÉhNs.
'

A nos cLeîs et amés tes Quatre-lllinistraux, Co'nseil et Quai ange H'ommes de

la Ville de 1Veufi.'tuitel.
r

Le gentilhomme de Madame de Nemours, porteur-de cette lettre,
avait ordre de demander au gouverneur un logement pour elle'au
.château et passage dans la ville, pour y poursuivre ses affaires,
conformément au passeport, îlue le roi lui avait donné. 'Mais le gou-
verneur d'Aftry refusa sa demande, et le conseil de ville lui déclara

.aussi qu'il n'avait 'point de réponse à lui donner. Ce gentilhomme

, élait arrivé à Neuchàtel le 22 avril style ancien.

Madame de Nernours arriva le 23 à Morat, où le dit gentilhomme

l'alla voir et d'où la princesse le renvoya avec une seconde lettre

au conseil de ville, qui ayant refusé de faire réponse, avait indigné

la princesse. Voici cette seconde lettre. :
Chers et amés,

J'ai appris avec étonnement le peu de respect que le conseil a témoigné pour

moi, . en ta inanière dont. il a. yu nies, lettres, et je suis ~urprisc aussi que l'oa

alIèjue l'intérêt de MOnSieur niOn frère peur l'Oppaser à épies prétentiOnS, mai
'de qui 'la tendreSSe pOur lui a paru k teote la timbre, et qui pi 'été la Seule de

tous ses parents à s'opposer qu'on vou)ht )e dépouiller, . et qui 'n'ai 'de préten-
tions que pour être'plus autorisée i fe mieux servir. Ke pouvant avoir d autres

intérêts que -les siens, ni de maison à enrichir de ses. dépouilles, je voudrais

,qu'il fût en état do profiter de inon extrême amitié et des bonnes iritentions

'que j ai pour lui; je sacrillerais tout ce que je puis avoir au monde pour ses

moindres avantages. .Je vous prie d'en être assurés, 'et que je ne coinnîénce

point, a avoir de la tendresse pour lui, comme beaucoup d'autres, lors seule-

ment que j'y trouve rocs intérêts, que c'est pour les siens et -pour ceux de la

Comté que j'ai pris la fatigue d'un si long voyage, pour empêcher que l'on ne

)a fit passer en mains étrangères et faire cesser les mauvais-trsiternents 'qu'elle

a :souAerts depuis la mort de Monsieur mon père, et Ia traiter aussi deiicernest

qu'elle l'a été par tous ceux de ma maison, conserver et augmenter leurs pri-

vilèges; A ce quoi je suis principalement obligée par l'aAection que la bour-

geoisie m'a témoignée.

Friaot Dieu qu'il vous ait en sa sainte garde.

Votre bonne amie

Nad. . de Ne-
mours demande

logement au
eh', teau.

Le conseil de
ville s'abstieo, t
de répondre h

sa lettre.

Son arrivée h
Morat.

Seconde lettre
de Mad. d.e
Nemours an

conseB de ville
de KeuchA, tel.

m y étant acheminée, je suis arrivée en ce lieu, où les fatigoes do chemin m'omt

obligée de faire séjour. Les motifs qui m'ont portée a ce voyage sont connus h

VV. KK., et je suis persuadée qu Elles 'ne doutent pas de )a justice de mes

'prétentions; mais parce que j'ai su que ceux du parti contràire tîîchant de. se

A Morat, le, $673.
24 avril

)IhRîR D ORLÉhNs.
4 mai

Lettre de Mad. Le lendemain de celte lettre, Madame de Nemours éçrivit à LL.
. "'LL' '"" "EE. de Berne, en ces termes :

Berne. Magnifiques et puissans seigneurs,

Ayant jugé que mon aAaire concernant Neîîfchhtel demandait ma présence, et



CHAPITRh XII. —M L tNTERREGFiE DE 1672. LIVRE- II.

1673

Maniement pu-
bli6 dans les

eomt6s au sujet
des tentatiyes-
perturbatriees

d.e Mad. de Ãe-
xoOurs.

Raisons pour
lesquelles on fit
ce maad. ement.

Accueil qI.ie .la
duchesse dehe-
mo'ii'rs faisait h

ceux qui
alEaient 1a voir.

ANNALES BE HOYVZ. 'XOMR IV.

justi6er, .leur; ont envoyé une. copie de la proçédure instruite, par eux faite, jeJ ~ ~ I

çrois qu'elle ilura produit un etfet toiit contraire, et qu elle aura 'encore fait

voir à VV.'ZE. 'coiqbien est étrange et odieuse leur condùite, je vous ferai x'oir

par cei méinoires que j'ai fait pour justifier- mon droit'aboi sans doute par6itra
tr5s juste 'à VV. EE., mais cependant je )es prie de o'ajouter point de foi-à çe
qui pourrait, .leur être dit au. çontraire et d'être, persuadées de la sincérité de

tout ce que je leur dirai, et surtout des protestations que je.fais d'être, etc. ')

Le gouyeryeur et le çonseil d'Etat désirant. de:calmer les troubles

quil y yyait dans le, .pays, firent publier le.manliement tiui suit-, ,daté

;du 25 avril :
Le''ito. iiyenceiir et' lisictenacct liteneral en ka, soueeraiicete ds -Neicfckâtet et Va-

' le~igin. -,

Au maire de. Fieufchâtel ou à son lie~tenant, salut.
'

f

Ayant été informés que l'on fait semer, divers bruits préjudiciables à S. A. S.
!ltadanie et Monseigneurs'notre' souv~'erain prince, et que l'on èn publie. d'autres
à' l'avantage de Madanie de 1Veinours, pour'têcher de troubler le repos'. dë cet
Etat'. et.'le jeter dans'des confusions. .qui pourraieot altérer son bonheur. ayant
.d'ailleqrs appris que, quelques. personnes entretiennent des correspondances avec
ceux qui sont dans les intérêts de Madame de Ftemours et qui s'elforcent de faire

.des cabales pour brouiller l'Ktit nous avons jugé è propos pour prévenir les

funestes suites 'qué cette licence pourrait avoir d'y apliorter les remèdes con-
vénabli'. s. C'est': ppürquoi, 'par l'avis des geris du conseil d'Etat, nous faisons

'défenses très expresses à. toutes personnes, de quelle qualité qu'elles soyent, de
tenir auçuns discours qui puissent étre contraires aux droits de S. A. S. 51adan~e

ni à. ceux de. Monseigneur- notre souverain ~ prince, et de ne seulfrir- pas qii'on

en tienne en leur présence qui puisseát leur être préjudiciables ni à' la sén-
'tence 'que Messieùrs des' Trois-Ktats ont rendue en-1eur. faveur càntre Madame

dé Kemoiirs ét -son pràcureur, à peine d'être punis coinme: perturbateurs du

repos public et criminels de lèze-. majesté.
'Semblablement nous défendons A toutes sortes de personnes d'entretenir au-,

cune. ,çorrespondenee ni çoinn~erçe avec %madame de Feinours ses agents et ad-
hérents, soit directement ou indirectement, par lettres ou 'autrement, a peine

$g c
'

~ . & sv. P

d'être punis'semblalilément comme .perturbateurs du repos public 'et criminels
de')èie-'majesté.
. :Nous'enjoignons, au reste, à tous les sujets de.S. A. S.'et habitants de; cette

Souveraineté de tâcher de découvrir ceux ilui sèment çes bruits, , qui tiennent
k i'' '.

. ,çea disçours, qui entretiennent çes correspondançes et qui font ces çabales&. leur
c

ordonnarit de nous en avertir promptement
'i peine d'êtrè punis eux-mêmes

~ c P

comme complices' et adhérents de ces séditieux, etc. '

Bànnb le 25 avril '1673.

.Ce mandement était'. particulièrement donné à l'oçcasion de, ce
'qu'après l'arrivée dè Madame de.Nemours à Morat un grand' norn-

bre de personnes allant voir. cette pnncesse, en étaient, reçues avec
tout l'accueil possible ('~); la prince~se s-'entretenait familièrement.

-avec elles, et incline- avec les. plus petits,
'

tëllemerit qu'en revènant
r r c ~ t

- (.".} Çette lettre est si~ée „votre très afrectionnêe" sans, r ajouter servante, comme
dits là yi6cédente page i88'.

, V V
' p~) C'était lè- capitaine Tribotet, déposé' d'une -mairie pour s'être déclaré

hautenient pour .elle, quii 'était llintroducteur, .èt qui faisait les. honneurs 'de, ta
maison.
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Précautions du
gouverneur.

Na, d. de Ne-
mours so rend
h ka Neuve~~lie
accompa~iée

d. 'une suite aom-
breuse.

M. Nicault fait
occuper le Lan-
deron par d.es

troupes.

Rigueurs 5e M.
St-Micault.

dahs le'comté, elles racontaient la manièie avec laquelle la princesso
les avait accueillies et leur avait parlé de ses droits et de ses

bonnes intentions pour le pays; ce qui lui attirait les cours de tous

ceux qui l'entendaient, du moins de ceux qui ne connaissaient pas
l'intérêt de l'Etat et de la souveraineté, et qui prenaient parti sui-
vant leur penchant.

Le gouverneur appréhendant que Madame de Nemours ne vînt à

Neuchktel èt qu'elle n'y fîît reçue des peuples, donna les ordres
nécessaires pour que la milice du pays fùt prête à marcher au cas

' 'qu'on entreprît quelque chose par la force. Il fit aussi tenir des

bateaux prêts, dont les rives du lac furent bordées. On défendit

même à tous les bateliers, sous peine d'être punis, de distraire leurs

bateaux, afin que les amis de Madame de Nemours ne pusses&t pas
s'en servir pour aller auprès d'elle à Morat, et qu'au contraire le

magistrat prît s'en rendre maître dans le besoin; on envoya même

. toutes les nuits des bateaux pour croiser et reconnaître si la prin-
cesse ne venait point.

Cette princesse voyant par ces arrangements pris qu'il né lui

était pas possible d'entrer à Neuchâtel par le lac, comme elle en

avait le dessein, cela l'obligea à prendre une autre route, et croyant

que le Landeron était plus propre pour y passer sîîrement, parce

que M. de Mollondin y avait beaucoup darnis, elle partit de Morat

le dimanche 27 avril style ancien, et elle alla coucher à Arberg ("),
et dès là, le lendemain 28, elle arriva à la Neuveville. Elle avait

environ huitante- personnes à sa suite, savoir, six gentilshommes,

dont les plus considérables étaient MM. de la Martinière, de St-Cyr
et Baron, sori maître d'hôtel; elle avait environ douze dames; les

autres étaient des oAiciers, des domestiques et des valets. Elle logea
à la Neuveville- dans la maison de M. de Gleresse, châtelain du lieu,
et sa suite qui ne put y loger remplit les cabarets et quelques mai-

sons des' particuliers.

Le gouverneur d'Affry envoya M. de St-Micault aù Landeron pour
se saisir des passages, afin d'empêcher la princesse d'entrer dans le

comté. , On mit environ douze-cents hommes sous les armes, dont la

plupart furent placés au Landeron, ' on en mit aussi quelques-uns à

Lignières et d'autres à ChuAort, afin de tenir tous les passages par

lesquels Madame de Nemours pouvait pénétrer dans l'Htat. -

I e 29' avril, M. le marquis de St-Micault étant au Landeron; se
saisit du sieur Pierre Lahire, lieutenant de St-Biaise, qui y com-
mandait une compagnie de cent hommes, et auquel il ne se confiait

point, parce qu il était'bon ami de M. de Mollondin. Il avait dessein

de lui faire son procès; mais les soldats de M. de Lahire s'étant

saisis d'un jeune gentilhomme qui était à la suite du dit marquis,

(~) On croit que c'était, pour cacher son dessein.
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Il est tué par
des partisans

d.e la duchesse.

Le gouverneur
se rend au Lai-

deron.

Nad. d.e Ne-
mours gagne

les eau. rs. ,

Lettre de i%la, d, .
de Xemonrs aux
commuoautbs

du Val-àe-Ruz.

Lettre d'une
dame de, Zeu-
ehâtel qv. e M.
de Mollonàia
employé pou, r
Mad. de Ne-

mours.

il fallut; pour le retirer d'entre leurs mains, leur rendre leur capi-
taine. M. le marquis voulant user de rigueur, menaçait de mettre

tout en feu. au cas qu'on ne se déportât de Madame. . de Nemours,

et s'étant même saisi des clefs du four du Landeron, ou les femmes

avaient leurs pains, cela les mit de telle mauvaise humeur contre
'lui qu'il fut assassiné au milieu du bourg clu Landeron par les amis

de la duchesse, ayant reçu deux coups de pistolet sans qu'on pîît

découvrir pour lors l'auteur de cet assassinat; quelque inquisition
-qu'on fit pour cela. Cette mort affligea extrêmement les affidés de

Madame de Longueville qui craignaient qu'elle n'eîît-des suiles très
fâcheuses; ïnais ceux de Madame de Nemours, au contraire, en lé-
.mOignèrent. de la jOie.

,. Le lendemain, M. le gouverneur d'Affry et. le conseil d'Etat se
rendirent au Landeron. et firent ensevelir .honorablement M. de St-
Micault, dans la chapelle de Cressier. Son cceur fut envoyé à Dijon,
.oïï il fut inhumé dans le grand temple de cette ville.

Pendant le séjour de Madame de Nemours à la Neuveville, elle

y gagnait les'ccï. urs de tous ceux qui l'abordaient, comme elle avait

fait à Moral. Elle avait si peu douté du succès de l'entreprise sur le

Landeron, suivant les espérances que lui avaient données ill. de,
. Mollondin; qu'elle ne doutait, pas qu'en cas de besoin les commu-.

nautés du Val-de-Ruz ne lui fournissent des troupes pour forcer
celles qui pourraient s'opposer à son passage. Ce fut dans, cette
espérance qu'elle leur fït écrire en souveraine le $0 mai, deux jours
après l'assassinat. Voici ce que portait celte leltre :

Son Altesse sérénissime i&ladame la duchesse de Nemours, fille de votre .sou-
verain prince; aux Communautés du Val-de-Ruz, salut.

Savoir faisons qu'ayant appris que vous devez vous assembler demain onzième
du présent (style nouveau), j'ai voulu vous donner avis du dessein .que j'ai
d'aller à Ãeufchatel, et comme on m'a avertie que les chemins sont occiipés par
des troupes qu'on dit vouloir s'opposer à mori passa~e, je vous 'ai fait la pré-
sente pour vous dire que vous ayez a rn'envoyer en ce lien de la Feuveville
des dépotés auxquels je donnerai les ordres nécessaires pour la conduite de ma

personne, espérant que. vous ne manquerez point à me rendre vos devoirs et
les honneurs que j'ai repus des communautés même étrangères où j'ai passé.

l

Fait ce 40 niai 1673. (Signé) lCLRIE n ORLÉÀNs.
I

M. de Mollondin entretenait de nombreuses correspondances, entre
f

autres pour gagner les oïïiciers. Il paraît que pour ceux du çomté
de Valangin il, se servait d'une. dame de' Neuchâtel, qui, incontinent
après l'assassiriat de M. .de St-Micaull, lui rendait, cotnpte de sa né-
gociation, par une lettre où elle appelle M. de Mollondin Monseigneur
le gouverneur. Voici cette lettre. :

5lonseigneur. Je demande pardon à Votre Grandeur si je prends la liberté
de tracer ces mots par lesquels'vous saurez que j'ai parlé h too~ les prineip~ui
de la comté de Valangin, auxquels j'ai dit s'ils ne voulaient pas maintenir leur
parole, touchant la promesse qu'ils m'aváieüt faite, et 'en même temps les ai
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Députation h

Djo' p'our vo/r
ii l'abbé cVOr-
lbans était vi-

vant.

Déclaration àe
)a %Pu.tation.

Dautes de la
pait des affi&)és
àe Mad. de Ke-

moura sur ln,

démence d.e
l'abbé d'Or-

l'é ans'.
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informés de la bonté et générosité que cotte illustre princesse avait pour eux.
Ils rn'oot juré qu'ifs ne manqueraient j'ai »ois d'être fidèles et qu ils ne recon-
naîtraient'jamais d'autre personne que ceux de l'illt&stre maison d'Orléans.

Monseigneur, je n'ouhlierni pas de vous dire que j'ai écrit au notaire Robert
de la belle manière, ne sachint pas l'effet que'ma lettre produira. La mort de
St-Miçsult a bien affligé çeux du château, partiçulièrement David qui est incon-
solable et qui se fond en larmes. Le maire dit qu'il voudrait être mort-six fois
pour lui. Pour moi je n'en ai fait que rire, car en toutes choses il faut, un com-
mencement et je souhaite qu'il eôt encore ce que je dirais avec.
' 3'attends réponse des lettres et je &ne donnerai l'honneur de vous aller voir.
Je demeure avec respect, Monseigneur, votre très humble et très obéissante ser-
v'apte .,

E~sliennetle Guninié (~g.

Le gouverneur et le conseil d'Etat voulant prendre des précau-
tions sut' les bruits que Madame tîe Nemours et ses adhérents pu-
bliaient que M. l'abbé d'Orléans était mort dans un couvent, et qu-'on

cachait cette mort, députèrent plusieurs personnes pour allèr jusqu'à
Dijon, ou il élait pour lors. La seigneurie. en envoya deux; la com-
pagnie des pasteurs nomma M. Girard, pasteur de Nettchâtel; le
conseil de ville en députa quatre, et la bourgeoisie de Valangin
deux, qui partirent le l" mai, el qui, étant de retour. le ff du dit

mois, déclarèrent par serment, d'avoir vu le dit seignettr abbé qui,
à la vérité, était dans la démence, mais qu'il se portait; bien, à l'égard
du corps. On autait souhaité de l'amener à Neuchâtel, ce qui aurait
calmé les esprits, mais cela fut impossible à cause de l'état fâcheux
où il se trouvait, par rapport à sa démence. Ces députés assurèrent
qu'ils avaient fait tous leurs efforts pour parler à ce prince, mais
qu'ils n'. avaient pas pu s'en approcher plus près que de quinze à

vingt pas, qu'ils l'avaient vu se prometler dans un jardin'; que M. de
ï&ontenay, qui l'avait en sa garde, tîe leur avait, pas voiilu permettre
de l'aborder mais qu'ils l'avaient bien reconnü. et que c'était lui

véritableinent; qu'on ne leur avait même permis de le voir a table
qu'a travers un trou qu'il y avait à la porte de la chambre où il

était, etc.
Les affidés de Madame de Nemours' ne furent pas contents de ce

témoignage, disant qu'on ne pouvait pas bien reconnaître un homme

de si loin, et surtout, qu'il y avait cinq ans qu'il avait été à Ncu-
châlel: où les députés l'avait:nt vu, et qu'il avait bien pu changer dès
lors; qu'on pouvait se méprendre' et que si c'était véritablement
l'abbé d'Orléans, on n'aurait pas fait de difficulté de permettre qu'on

l'abordât, '
et qu'ainsi cela était fort suspect et qu'on avait dessein de

les tromper; que c'était un homme supposé, el'aütres Chnses sem-
blables. Plusieurs çroyant que ce prince était mort; 'puisqu'on n'avait

aucune nouvelle de sa personne ni du lieu de sa demeure, et, que

(") Çe nom doit sans doute être celui de GUYEZET.
4
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Madaine de Nemours assurait'qu elle n en appreriait rien, 'de certàiii,

'

manifestaient. haütement l intention de recevoir Madame
'

de Ne-
l J

NOUis.
t

Le gouverneur et le conseil d'Elat. demandèrent alors aiix peu-
ples qui s émouvaient un temps compétent pour pouvoir écrire à
Madame de Longueville, afin qu'il lui plût de faire venir à Neu-
châlel M. l'abbé d'Orléans, son fils.

Néanmoins. la seigneurie envoya encoi'e le 3 mai d'autres troupes
au. Landeron pour renforcer-les gardes, dans l'appréhension que les
pëuples üe se soulevassent et n'allassent quérir Madame de Nemours

pour l'établir souveraine.
l

Gette princesse, de son côté, redoublait atissi 'ses instanccs auprès
des peuple&, pour les porter à la reconnaître souveraine et; les dé-
tourner de Madame de Longueville. Poussant enfin les choses aux
dernières extrêmjtés, M: de Mollondiri lui fit signei' un- niandement
adressé à. tous gouverneurs, conimunaiités et sujets des comtés de
Neuchâtel et Yálangin. ll est probable que cr:ite princesse ne dis-'

; ~ t

cernait pas les conséquences que pouvait ayoii' ce mandement, mais

il est. 'certain qu'il était capable d'armer lis sujets les uns contre
les auties et dè causer un bouleversement général dans l'Etat, car
il était conçü en ces propres termes� :, '

Soe AAesse sé].énissime 3$adcame La duchesse de Nemovrs è tous youmeszeuri,
i

communautés et swj ets des comtris delVeufehri, tel et Vrrlangin salut.
Désirant pOurVOir auX graridS désOrdres que CauSent parmi. VOus quelqueS

particuliers qui se disent composer le conseil d'Etat, bien qu'il oe puisse y en
avoir de légitime rlui ne soit assemblé par nos ordres, 1Uadame la durhesse de

Loom~exil)e, sous Ie nom de laquelle ils disent agir, ne pouvant avoir aucune
+ k + t

~ ai
autorilé que par la qualité qu'pn lui dpnne de curatrice de Monsieur notre

f

frère, puisque l'administration de cette souveraineté np »s. est due eomine plus
prOche, et par la lai et cpütulne du jajs, qui veut que .)a curate1le des biens

t l

paternçls soit déférée aux parents paternels et, des ~naternels axai'parents niater-
nels: Partant nous vous n~andons qu'incontinent et sans délai vous ayez '~ qüit-

I ~ '

ter les arn&es, avec défense d'obéir au dit prétendu conseil d'Eiat ni de rece-
voir aucuns ordres que les riôtres, vous erjoigna »t de vous tenir prêts h les
venir recevoir A notre premier rnandemenf, . '

Donné à la Neuveville, ce B/1B mai f67B.

(Signé) 8~ara n'rOrrr. kaüS et SCellé de SOn CaChet.

Le bruit de l'assassinai, de M. de St-hlicault s'étant répandu dans

les canions, y donna de l'horreur et;de l'indignation, et comme on,

l'imputait aiix gens de Madame de Nemours, 'elle se crut obligée,
pour les en justifiér, d'écrire la lettre suivante aux cantons :

magnifiques et;.puissants. seigneurs, .

J'ai cru être ob)igee, comme une' bon »è voisine çt
'
alliée, de vous donner,

avis des violences dont oo use. contre. moi pour, in'empêcl)er de me ren&lre à
J I k

5eufchîtel en conséquence du passeport du Roi, et qü'étant ~rlivéè à la Aleuve-

ville, le 8 rie ce mois, d'où jé devais partir le lendeiirain,
'

ne croyant pas trou-
ver d'obstacle en ma marche, je dirai à UV. EË. qrr'uu nommé dé St-iliièaùlt

f673

E.e gouverne-
ment demanàe
àu temps pour
écrire h, Mad.

de Longueville.

Appréhension
d'nn soulève-

ment.
Des troupes

sont envoyées
h la frontière.
Mad. de Ne-

mours red. ouble
ses menées.

Mandeme~t d.e
Mad. de Ze-
mours h tous
les sujets de

l'Kts, t.

Lettre de Mad.
de Nemours

aux CantOnS au
sujet de l'assas-
sinat de M. de

St-Micault.
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s'est trouvé. dans le château de Keufchâtcl, lequel a fait assembler bcanroup de
troupes sous 1e nom d'AAry et a marché huit jours de châtelainie en chute)ainie
pour exciter tous les peuples i prendre les armes contre moi, dont la p&cuve
est facile h connaître ps~r le eom »iandenie »t, donné ''& tous les capitaines, les-

'
quels peut-être, ont mareh6 sans ordres par écrit. Et pour marque de la der-
nière violence exercée contre moi, c'est le mandement dont ce gentilhomme est
chargé; il en remettra une copie entre les mains de VV. KE, et leur dira que
même ils ni'ont interdit et à ma suite d'ouïr la messe aux jours de commande-
ment dans une église hors de la ville du Landeron. Et quant à la mort du dit
St-Micault, qu'ils ont l'iinprudence de vouloir imputer à nies gens, VV. KE. savent

que le tIit sieur de St-51icault était, dans la ville, du La »deron avec soixante
mousquetaires qu'il ai'ait «menés avec lesquels il s'était rendu rnaitre du dit
Landeron, là ou ayant pos6 tous les corps-de-garde et sentinelles paur sa sAreté,
il envoya urdre an lieutenant Lahire de St-Biaise de marcher avec des soldats,
)equel lieute »ant était arrivé à la tête de ses gens A la seconde porte du Lan-
deron où le dit St-Micault l'attendait ct avait fait fermer la grande porte; lui

passant. le premier par la petite porte, lui dit : „tasse le premier par la petite
porte, " et lorsqii'il fut entré, il referma ]a dite petite porte lui disant: „Vous
„êtes bien effronté de venir ici après avoir parlé de illadauic de Nemours au

„préjudice des défenses qui ont été publiées, et je vous arrête prisonnier,
r
marque'qu'il était maître du diI, lieu. Kt sur ce les soldats auparavant conduits

par le dit lieutenant, qui étaient hors la 'porte, crièrent : „Qu'on nous rende
„notre cor»mandant. " Sur quoi survint le fils du dit d'AAry, qui était hors de
la ville, lequel fut pris'et arrêté par les dits soldats, et l'échange en fiit faite
ensuite pour rendre le dit lieutenant à'Ia tête de ses soldats Sur .lcs quatre à

cinq heures du soir les portes de la ville ayant été fermées et les clefs étant
entre les mains du dit St-Micault, il s'est trouvé tué au milieu de ses soixante
mousquetaires, sans qu'it y ait eu un seul coup tiré ni aucune émotion. Sa
mort a ét6 infailliblement causée'par )es inenaces qo'il faisait, de mettre, A feu
et à sang la ville, si les bourgeois ne prenaient les armes contre moi. VV. EE.
remarqiieront qi&e depuis que le dit St-Mieault s'était saisi des ciefs des portes,
elles ii'ont été ouvertes, quoique mort et le fils du gouverneur resté A@ris lo

ville, que le )endemain à neuf heures do niatin, oii étaient survenus les officiers
dn château de Neufchâtel. Par où VV. KE. pourront juger de l'imposture de ces
gens-)h et du peu 6e fondement qu'i)s ont de vous demander du secours contre
wpi, qui n'ai que ira suite Ordinaire et qui n'ai danS tOut mOn prOCédé chCrché
ju'à observer et maintenir votre nnci« n »e i»te)exigence et alliance, et que je ferai
toujours paraître, coi~me étant toujour~, magnifiques et puissants seigneurs,

la tr6s affectionnée servante

5IAniE D pRLEANS.

De la 1Veiiv, eville, ce 4/14 mai '1673.

Troupes h St-
Bla,ise.

Gardes h la
Maigroge au
dessus de St-

Blaise,

La seigneurie voyant que les troubles allaient en augmentant, crut
qu'il fallait redoubler de sévérité et donner des ordres tiès exacts,
soit pour empêcher à qui que ce fût de passer par le Landeron et

par la chhtelainie de Thielle, soit à Madame de Nemours de venir

à NeuchAtel, soit aux gens du pays d'aller à la Neuveville. On mit

pour ct.t efïet au-dessus de St-Biaise, auprès Ile la maison qu'on

nomme la Maigroge, une compagnie de cent hommes qIii étaierit de
la Brevine, commandée par M. Henri Sandoz, seigneur' de Noiraigue

Un certain Jonas Petremand, bourgeois de Valangin, voulant passer
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par-la, le dimanche 4, lnai, y fut. tué par. . la sentinelle, ce.qui. causa fô73
une grande émotion dans le village. de St-,Biaise qui prit. de, là l'-oc-, ""h'mm' «é

casion d'aller se plaindre à M. le gouverneur, s'ofFrant de garder
ce passage. C'est pourquoi on retira' cette. compagnie qui en partit
li'. 5 mai. On congédil lnême toutes 'les troupes du Landerori, à. la

réserve de quatre-cents honmies qu'on y. laissa 'sous le commande-

ment de Jean-François de Neuchâtel, baron de Gorgier. Deux hom-

mes de Corcelles ayant été surpl'is al.ant à la Neuveville, furent mis'

en prison au château de Thielle', ainsi que huit, autres encore
après lui.

t ~
~

, La, ville de Neuchâtel était divisée à un point quon craignait à Dt~st« àes

tous moments qu'on ne s'y égorgeât les uns les autres. On y voyait
O' chêtel.

des, :frères qui tenaient pour deux partis opposés, des pères et.des
enfants, des maris et des- ft:mmes qui étaient d'un sentiment difél ent

les uns. des autres. ,

' POur âcher de remédier à ces maux qui, empiraient touS les jOurs, p& &-,«z«&&.

le conseil d'Etat envoya deux. députés à la Neuveville auprès de la
~ g ~

- Mad. de Ne-
pnnCeSSe; qui étaient, IllM. .Jean de MOntmOllin, tréSOrier, et Jean- mo~rs.

Michel .BcrgeOn, . receveur des quatre mairies, . pOur, . lui représenter
avec toute la civilité. possible que si 'elle voulait avouer la sentence
des Trois-Etats et 'en donner. une déclaration par. .écrit, on lui per-
mettrait d'entrer dans Neuchâtel. . Mais la;duchesse ne voulut pas y,

consentir. .
f

'es'partisans de cette'princesse'se servirent'dans ce temps d'un str&6g&meàe~

stratagème pour'chercher à l-introduire à Neïïchâtel. Deux hommes
Mad. ' de Ne-

du Val-. de-Ruz en envoyèrent quatre' à St-Biaise qui, feignant d'être m« r~ en ré-

des Montagnes, y répandirènt. le .bruit qu'il y avait beaucoup .de &'" "'. '
faux bruits.

troupes en Franche-Comté, -sur les froritières du pays, et qu!il y
en aiait même qui y étaient déjà enfrées, . et-quappareinment c'était
le pririce de'Condé qui venait-pour soutenir. Madame la duchesse de
Longueville, sa sou". , et pour ve~ger l'assassinat de M. de St-Mi-
cault envoyé par lui. Ce bruit causa une grande alarme dans tout

le pays, et plusieurs personnes s'enfuirent à Cudrefln, à Morat'et
en d'autres lieux. Les auteurs de ces faux bruits estimaient que tou-
tes les troupes qui étaient att Landeron seraient, obligées de courir

sur les frontières, pour. défendre„le pays ou leurs foyers et que

pendant ce temps-là ils pourraient facilement conduire .Madame de

Nemours dans-le château de Neuchâtel et l'en mettre en possession.
Çependant cela n'eut aucune suite parce que çe bruit tomb;1 par la

certitude du contrraire.
~ ~ ~ ~

I l I r

Le gouvernement craignant. le soulèvement du menu petiple et de Lettre àu s«-
la çanaille, à -cause de l'argent que AI. de Mollondin. leur faisait dis-. zeuchâte1 aux

tribuer, se crut obligé d'éçrire aux cantons de Berne, Fribourg, et- r~é~ela~m~r àu
secours
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4673 Soleure, pour, les instruire du fait et leur demander du secours
contre la violence dont ils étaient menacés.

Envoi de . Ces cantons envoyèrent 'd'abord des députés; ceux de Fribourg

,'P,"d,', ,'„„" et Solenre. arrivèrent le 1.7 mai, savoir, deux de chaque canton,
tons. accompatrriés de plusieurs cavaliers; ils furent suivis, le 19 mai, de

ceux- de Berne. Ces messieurs jugèrent que l'uniqiie remède pour
apaiser l'émotion des esprits et rétablir le calme partout, était de

ns prient md. prier Madame de Nemours de s'éloigner des frontières de l'Etat,
de i5emours de
sc retirer des et comtne ils allèrent la trouver à la Neuveville páur le lui con-

f routières.
seiller, elle répondit „qu'elle était fort surprise qn'ils fussent venus

r""»o„'„' „faire une' semblable PrnPosition; qu'elle était souveraine et, que sa

„souveraineté ne dépendait que de Dieu qu'ellè n'était point dàüs

„leurs états, et qu'elle ne voulait ni faiie ni écouter aucune pro-
„position; que tout le monde la souhaitait dans les Etats de Neii=

„châtel; que quatorze communautés s'étaient déclarées pour elle et
„que la ville dc Neuchâtel la viendrait quérir; qu il n y avait tlue
„'- quelques gens de néant qui s'oppàsaient à la volonté de ses bons

„sujets, et qui:lie saurait bien les punir; que ces gens feraient

„mieux d implorer sa clémence et de liii venir demander pardon à

„gerioux, et quelle leur ferait grâce à la prière des députés des

„-cantons. Elle ajouta; „que le meilleur titre des souverains était

„la possession; quelle commencerait pàr s y metire, et quelle au-

„rait des amis qui l y maintiendraient; que le roi de France était

„roi de Navarre, et le duc de Savoie était roi de Chypre, mais

„qu'ils n'en- avaient pas la possession, et que son frère serait de

„ la même manière souverain de Neuchâtel. '
Lettre de Afad.
de Longueville

an rai Louis
XTV.

Comme on àvait informé Madàme de Longueville des troubles qué
Madaime de Nemours causait à Neuchâtel; et surtout de l'assassinat

du marquis de St-Micault, cette princesse en donna avis au roi qui

était poùr lors à Stenay, le priant, par une lettre qu'elle lui érrivit;
de vouloir faire cesser ces désordres, en ráppelant Madame de Ne-
moùrs en France, et de leur faire la grâce de juger üe leur dif-
férend.

Le roi envoie Sur ces informations, le roi enváya de Stenay en poste lé sieur
',"„'„;;,„d„,', de Gombault, un de ses gentilshommes ordinaires, avec itne lettre
senti »ommes à 5Iadame de Nemours, laquelle lui ordonnait de s en i'etouiner en

,", „'d„"d,;"„",,"France et de laisser les alfaires de Neuchâtel comme elle les avait
nir en France. trouvées.

lad. dose- M. Gornbault fut ravi de voir à son árrivéê, qiii ëut lieu lè 15j2i'""' "'
mai, que Madaine de Nemours n'était pas encore à Neiichâtel et
établie souver&ine, comme il se 1 était iniaginé, il l'àlla voii à la

Neuveville le fô/2ô mái et, lui présenta la lettre du roi Il était.
accompagné de deux officiers de la seigni. urie.
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Cette lëttre réjouit beaucàiip les pàrtisans'de hfadame de Longue- 1673
ville' et afHigea. extrêrnëment ceux' de Madame de Nemours, q

' ~~" I"' "
s'étaient proposés de conduire cette princesse. par la force à Neu- au moment oi&

châtel, le jeiidi suivant 22 mài et 1" de juin; et de la mettre sur"'p""'""'~'
le trône. Les bourgeois de Neuchâtel qui, à la réserve des officiers mou~ p~rppa

et conseillers, étaient, presque toiis davs les intérêts de Madame de """''."""
Nemours, avaient. prémédité celti.'entreprise. Ils devaient être sou-

~ ~

teniis par les habitarits. du Val-de-Ruz, comme aussi par céux. de
la cliâtelainie de Thielli; et de la baronnie du Landeron, qui, à la

réserve, d'un, petit. nombre, avaient. aussi épousé le parti de Madame

de Nemoürs. -. L'arrivée de M. de Gombault fit 'que ce dessein alla

en, fumée M. :dame de Nemours ayánt iitë obligée d acquiescer aiix

ordres de S. M. , piiisque d'aboid après quelle. eîit lu la- lettre, . elle .
déclarà. qu'elle était prête. d'.obéii au 'roi et qu'elle perdrait, plutôt

dix comtés que de le désobliger, ;.seulement souhaitait-elle, qii on
t &

n'usât. d'aucune violence à l'-égard de. ses. afïidés. et. qu'on ne les Elle recom-

máliraitât pas pour. avoir épousé son parti. M. de Gombault- lüi fit '~""~' I"""
i.'sPérer. qu'o, n lui accorderait çe qu'elle demandait il excePta seu-vioieuceenvers

lement les assassins dè X. le marquis 'de. St'-Micault, pour-lesquels
~ & ., ~, & C ~ t . ' i a - . . ' . . L. L&

il n'y aurait aucune grâcè à prétendre;,
La princesse rép&indit d'abord au roi pour lui témoigner sa sàu-' Lapriacassa

écrit d'abord anmission à 'ses ordres et pour l'informer des maiivais traitemenis

qu'on lui avait faits à Neuchâtel. 'Èlle eüvoya la lettre pàr Iin coùl'-'

rier, nommé M. de la ToiIr, qui passa pàr Hâle et qui devait la ''
f

porter au roi à Stenay, àu dévant Ma.'stricht.

Madamè de Nemours voulait aussi comprendre. M; de Mollondin Elle voulait
N,ISSX CoiB-

dans lá recominandation qu'elle faisait poür ses aïïidés; mais M; de

Gombault represénta à la princesse que n'ayant, 'eu àrdre du'roi hfo11omiin.

que, pour le rétablissement de .ce qui pouvait s être fait depuis

qu'elle était arrivée en' Suisse, il ne pouvait pas. s'occuper du ban--

nissemerit du dit sieur. de Mollondin, . le jugement, ayant été rendu'

longteinps auparavant:-

La bourgeoisie de Neuchâtel ayant appris que Madame de Nemours La bourgeoisie

p g~
de Keuehhtelétait sur son départ, lui envoya une députation, le 17/27 mai, pour. .., , ~é

la complimenter avant, qu'elle partit. Il y avait environ seize cava- putanouhxaa.
I i a ~ de Xemours.liers. : Cette députation fut très bien reçue, de cette princesse qui

téinoigna d en être, fort satisfaite. Le départ de Madame de Nemoiirs sondépartrle

eut lieu le 30 mai par un mardi. Ëlle alla par eau jusqu'à Cerlier

et de là à Arberg pour prendre la graride route, d'où elle traversa

le pays 'de Vaud et passa à Lyon. Là elle reçut encore une letire Ellereçoit une
i seconde lettre

dù roi qui contenait ce qui siiit :
e

5Ia cousine, j'ai reçu la lcitro' que vous m avez écrite par' ce geniilhomme~.

et ee))e que vous nvex encore adressée à M. de Pompone, dont j'ii été fort
sàtisfait voyant votre 'déférence 'à ce què. j'-ai &/ésir6, qiii n'à'jour bIIt que votre
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d, e Nemours au
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et de Mollondin.
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àe &&emours h
M. de Mollon-
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véritable avantage. Mes soins ne seront pas oubliés pour mettre. Ia perfection
à ces dispositions par un accommodement convenable au bien des deux parties;
et j'espère que Dieu les bénira, comme je l'on prie de tout inon ca.ur, et de
vous avoir, ma cousine, en sa sainte garde.

~ Au camp devant Mtestricht, le L2 juin fô73. Signé LOUIS.
'I ~

Madaîne de Nemours, par le conseil de M. de Mollondin, avait
laissé à la Neuveville M. de St-Cyr qui, conjointement avec lui,
devait avoir soin des affaires et l informer de tout, ce qui se passe-
rait. Mais comme son séjour contribuait beaucoup à entretenir les
troubles, en quoi il était très propre à seconder M. de Mollondin,

comme en est une preuve indubitable l'arrêt de niort rendu contre
lui au Parlement de Paris pour avoir assassiné sur le Pont-neuf le

sieur du Livet, S. M. étant informée du commerce et des con-
férences'fréquentes que St-Cyr avait avec le sieur de Mollondin et
les auteurs de l'assassinat du marquis de St-Micault, ftt écrire à

Madame de Nemours, le fi juillet, pour lui ordonner d'éloigner
St-Cyr des frontièrés du comté de NeuchAtel, et, de défendre au
sieur' de Mollondin de se mêler des affaires de la princesse, cn at-
tendant qu'il en eût été jugé. D'est ce qui ne fut exécuté qu'à
l'égard de St-Cyr; car le sieur de Mollondin ne laissa pas que de

continuer secrètement ses cabales et de fomenter des divisions.
I I

Madame de Nemours écrivit depuis Lyon au sieur de Mollondin

une lettre, datée du 3 juillet, qui contenait ce qui suit :
Monsieur, je trouve que les gens du château de Weufchâtel continuent tou-

jaurs leurs disCours acCOutumés; &nais je n'en trauve pOint de plus élOIgné de
l'apparenCe de la Vérité que de dire que je deraande amnistie au BOi pOIIr eeuX

qui ont été pour moi, qui n'ont lait que leur devoir, puisqtie je ferais mon

procès, à mbî-mémé, et que j'y perdrais plus que personne; mais j'ai demandé
qu'on ne permît point les vengeances et les violences quc les gens de 3ladame
de Longueville voudraient faire pendant notre accommodement.

Les suaires ont totalement changé de face à la cour: le Roi a souvent parlé
tout haut cri ma faveur et a dit qu'il s'était, toujours douté que les ClIOses n'a)-.
laier}t pas comme on les publiait. J'espère bien qu'il jugera en ma faveur; ai

bien qu'il est, assuré qu'en peu je retournerai en Suisse. L» fatigue du chemin

ne m'a point dégoôté.
Le gentilhomme du roi me dit qu'il avait ouï dire que nous étions mal en-

semble et que nOus npus etiOns très mal séparés; je )Oi ai répOndu qlIe Cela

n'était paS. Il trOuVe ausSi bien étrange qIIe l'On m'écrivit depuiS Paris que je
II~i avais dit des chases horribles )prsqu'il arriva de l'i Ceur; mnis surtautune
chose m'a attristé, savoir, que l'on a fait croire au Roi quc toute la Suisse pre-

P

nait les ~mies, sous le prétexte de n&on affaire, et que les ayant prises, il y
avait plus de 40,000 hommes qui pourraicnt bién se tourner contre. la Bour-

g ogY16.

L'on trouva fort étrange les suppositions qu'on a faites contre moi, et l'on

n'y voit guère de dévotion. 5iastricht est pris, et l'on tient pour assuré que le

Roi revient. Je lui parlerai, mieux moi-même que les autres ne peux'eut foire.
Je suis. etc,

M. de St-Romain, ambassadeur du roi à Soleure, écrivit une lettre
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au conseil de la ville de- Neuçhâtel; datée du fj)f août 1673,
contenait ce qui, suit :

I

Messieurs, le cángé et'passeport. que le, Hoi don »a dernièremeut &i Madame

de Kernours, pour se rendre i Neufchâfel' et y poursuivre ses intentions par'la
voie du droit et de la justice, sont des témoignages authentiques que S. M. ne

voulait pas se mêler de ce difFérend dont les Trois-Etats ont jugé; et toute la

Suisse a vu qu'e)Ie ne s'en est mêlée qu'après qu'e)le en a ét, é requise et.sup-
pliée et entendu que les voies extraordinaj, ras dont. 5Jadame 'de Keniours se ser-
vait avaient causé la mort de M. de St-Micault et mis un grand trouble dans
tout l'Etat, qui faisait craindre de fâcheuses sùites qu'on ne pouvait éviter que

par un prompt éloignement de Madame de Kemours. Alors le Roi, pour satis-
faire au devoir d'ami et al)ié de toute la Suisse et des princes et Ktats de
Keuchâte), "

envOya prompteroent Ordre a ilIadaIne de ÃemOors de passer en

Fraqçe, et l'assura qu'il prendrait connaissance de ce différé »d pour le terminer
à l'amiable par son entremise et par l'avis des' parents de côté et d'autre. Ma-

dame de Xemours fit réponse sur l'l'heure au Roi qu'elie mettait, tous ses inté-
réts entre les mains de S. M. et partit pour retourner en France; où elle est
maintenant.

Ce difIérend se terminero et se réglera au pIus tôt qu'il sera possible par
les voies que je viens de dire sans toucher en aucune rnanièrëh vos franchises,
priviléges, lois et coutun~es, et j'ai ordre de vous en avertir; que cependant il n'y

a plus rien à faire ici pour Jes intérêts de Nernours et que personne n'y peut
rien entreprendre ni remuer' sous ce prétexte contre le repos des comtés, sans

manquer de respect A Sa Majesté et mériter son juste ressentiment.
I

. La copie que je vous envOye de l'ordre que le Roi a donné sieur ce sujet à
5!adame de Femours pour retourner en France et aux sieurs de iHo/londin et
de St-Cyr en sont de bons témoignages, et je vous conseille de veiller et dé

I

tenir )a main à ce que chacun de la ville demeure dans le repos et dans son

devoir, et de ne rien' 'oublier de tout ce qui dépend de vous pour assurer la

tranquillité publique et afFermir l'autorité de la justice.
J

.Dans l'assurance que vous le ferez avec soin et afFection, je vous assure que
s

je vous rendrai tous les bons o%ces dans les occasions que je suis etc.

Datée de Soleure.
' ' '

Signé Sf-Romain.
1 ~ ~ ~

Le conseil de.ville de Neuchâtel, après avoir, reçu la lettre-de
M. l'ambassadeur aveç les copies des deux lettres que S. M. avait'

écrites à Madame de Nemours, l'une du i2 juin et l'autre du 11.
juillet, envoya trois députés à Soleure pour remercier S. E. 'de ses
bons avis et qu'on désirait de s'y conformer. Cependant cela n'em-

pêcha pas que les troubles ne continuassent et même n'augmentassent.
dans Neuchâtel.
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Lettre à.e 1 an
bassaàeor du

roi en Suisse h
la ville àe Nen-

ehâtel.

Le conseil à.e
viUe envoy'e

une députation
pour remercier
M. l'ambassa-

deur.

Sire,
M'étant crue Obligée àe reCOurir a VOtre ilIajesté pOur la Supplier de prendre

connaissance d'un. différend dont les voyes de fait auxquelles on en était venu

donnaient lieu d'appréhender de funestes suites, .je n'ai point eu d'autre. ,ire
l

Madame de Longueville ayant soumis au jugement du roi le dif- Mad. 'de'Lon-

férei&d qu'elle avait avec Madame de Nemours et craignant que cela s",'-,'",'„.'"'
ne préjudiciât aux autorités souveraines du comté de Neuchâtel,
écrivit à S. M. la lettre qui suit: .
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Mad. 6e Xe-
maurs en fait

&le mhme.

Les deux prin-
cesses font im-
primer mea mé-
moires 0tiuani-
festes sur leurs

prétentions.

Ce que dit de
la, question le

Journal du Pa-
le, is.

La question a,

fait beaucoup
d'éclat.
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què de ine s6umcttre entièrement au jugement qu Elle en portera sans avàir la

moindre pensée de rien exccpter de ce qu'Elle croirait y de~.oir étre compris.
Je me suis donné l'honneur d'exposer à V. M. Ies raisons qui m'ont portée

A en parler, comnie j'ai fait dons Blés écritures; mais cette réserve que. j'y ai
gardée par )a COnSldératiOn d'un ECat SOuVerain qui en pOurrait être, trOukilé,

si j'avais parlé d'une autre manière, n'a pas pour but de donner des bornes A

V. III., ni de rien soustraire à sa connaissance. Je me suis pleinement remise à

Elle de ce qu'Elle croira devoir juger ou ne pas juger, en ne nie réservant
qu'une inviolable obéissance A tous ses oràres.

C'est; Sire, tout ce que je puis protester à V. M. avec la mémc sincérité,
avec laquelle jo continuerai mes veaux et mes prières pour la santé et )a pros-
périté de Votre 5Iojesté.

(Signé) Anna-Gaaaviàva uz Bouaaow. iô73.

Madame de Nemours, de son côté, adressa également au roi la

lettre qui suit :
Sire,

Ea communication que j'ai eue par ordre de V. 3l., d'un écrit de hia&3ame

de Longueville, me fait, connaître qu'on n'en peut, foire aucun de sa part où il

n'y ait quelque chose d'ofensant contre moi. 3e me contenterai, Sire, sons n~'eo

plaindre, de protester avec toute la sincérité qu'on doit avoir quand on parle
à V. M. que je soumets h son jugement le différend de Keufchâtel et, touL ce
qu'Elle croira devoir juger ou ne pas juger, sans aucune réserve, n'ayant d'autre

vue que celle du respect qu'on doit à V. M. Ce sont les termes dont Il1adame

de Longueville s'est servie pour lui expliquer ses sentiments et que j'emploierai
pour donner ''~ V. ill. des niarques d'une obéissance parfaite pour tout ce qu'il

fui p1aira d'ardon »er, et de la contifluatio » (le mes vo.ux porter )a conservation
de sa personne sacrée et pour 3a prospérité de son Ètat.

t

(Signé) MAaia n'ORLt ANS. î 673.

Ces deux princesses voulant informer S. M. de leurs droits et

prétentioits, S. M. ordonna de remettre leurs mémoires à M. Pom-
mereuil, conseiller d'Ktat, pour, „après en avoir communiqué avec

„les sieurs Poncet, Marillac, lusort et Voisin, aussi conséillers
„-d'Etat ordinairés, être sur leur rapport, pourvu par le roi ainsi qu'il

„appartiendrait. " Les princessès firent imprimer cette année leurs

manifçstes. Il en fut répandu à Neuchâlel et on' les a tnême publiés

daüs k Journál du Palais (Tom. 1V, dès la page 184 à la 2053.
Voici ce qui en est dit page 184:

Ces questions qui obéit été agitées dans le diliérend dé Madame ia' duchesse

de Femoors co»trc IIIadanie Io duchesse de Longueville pour lo souieroinetd de

Feufchîîtc), ont fait un si grand hc1at dons .le monde et sont de soi si illustres

et importantes, que des personnes d'une dignité relevée dans la robe ayant

jugé ~ propos de les renàre publiques, en ont fourni )es ménioires aux éditeurs
t

dc ce' journal. I

Après avoir établi les faits, retracé brièvement l'histoire des

comlés de Neuchâlel et rapporté l'abrégé de la procîdttre de Neu-
châtel, les habiles avocats qui ont réduit les diverses écrilures des

parties, et qui les ont enrichies de plusieurs traits d histoire et
d'exemples, ont décidé que toutes les questions agitées enlre ces
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Question de
droit h jucher

entre les d.eux
princesses.

M. Ie chance-
lier de Mont-
mollfn est de-

mnnd6 h, -Paris
yar la princesse.

Listes des mt. -
uloires im )ri-
mes par es
deux &)Hrl-

cesses;
Çon, tenu do nia-
nifeste de AIad.
de Longueville.

Contenu do ma-
nifeste de Nad.

de Kemours.
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deux princesses pouyaienit être çomIprises en cess six propositions

et décisions, savoir :
I

f. Ke jus-eme »t de Nevchâte1 est-if. ia)able et a-t-il été rendu. par les. juges
P

conipétents ?
2'. De quelle consMératiori' doit être )a'renonciation faite par 3Iadame de

Ãèrnours dans son, contrat. de mariage, et quel effet elle peut produire'?, I

'
. ,3. Si la" souveraineté de Xeuchktel- est indivisible ?

I

4. .S'il, est ~rai que, itladame de lYemours n'y puisse rien prétendre a cause
rli s. e

de son sexe?.
5 Si elle est vérita)Ilement héritière par le testament, de Charles -Paris

I

d Orléans. ?
ô. Si .la reversion stipulée par la. donation faite à Charles-. Paris d'Orléans,

ne peut pas servir a l'abbé d'Orléans .son frère ?
a r I C

M. le chancelier de Montmollin, qui avait envoyé à la princesse
curatrice de son fils les consultations sur les diverses questions qui

. lui avaient été proposées, comme on l'a vu plus haut (voir pages 1iô
et suivantes), fut envoyé l' Paris par le gouverneur d'Affry, ensuite .

des ordres de la princesse, afin qu il pîit éclairer particulièremi'. nt

les avocats siir les matières qui- concernaient Neuchâtel et dont il

avait déjà informé lá princesse par ses consulthtions.
f ~

~ I

La liste des mémoires et façtums qui furent imprimés sur li:s qIues-

lions ci-dessus rapporlées est assez nombretise (~).
Le manifeste de Madame de Longueville contenait, :'

'U
n.e. table généálogique des anciens corrttes de Neuchütel. .

; 2. Un rnéinoire instructif toucharit la corrtpétence des Zi ois Etats-
de la souveraineté de Neufchâtel poür la décision des différends
qui regardent la suc-cession de èette souveraineté.

I, J

3. Jugements souverains rendus en l'année 1.672 par les Vr ois
Etats de la soüveraineté de Neufch6 tel en Ruisseau pi'',oftt de

3ladame la duchesse de Longueville, curatrice de Ngr le duc de

Longueville, son /ils, contre Madamé la duchesse de Nemours

4. Letti'es patentes des rois Charles Xl et llenri lII, par les-
qiielles, en créant Marie de Bourbon, duçhesse de Longueville, lu-
trice de ses enfants mineurs', ils déclarèrent que sa tutelle a lieu

non seuleinent dans le royaume, mais même dans les pays étran-
gers et pour les biens qui y sont situés.

'á. Un abrégé du mémoire de Mad'ame de Longueville contre
i11admrie de Nemours toüchant la compétence des Zrois Etats de .-
Neuchâ tel

Madame de Nemours, de son côté, fit imprimer un mémoire qui
était intitulé : Défense des droits de 111adarne de 1Vemours pour' la
souveraineté de Neufchâtel et Fallengin.

L'auteur de ce mémoire soutient : i. Que la renonciation. qu'avait
fait cette princesse parson .con,trat de mariage ne la pouvait pas

eI I
r

( ) Le son~maire s'en trouve dans le 'fume tV, -du Journal Ch culais. .
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1673 priver de la siiccession a laquelle elle prétendait des biens do feu

M. le ùuc de Longueville, son frère, et particulièrement de la sou-'

veraineté de Neuchâtel. 2. Que les comtés de Neuchâlel et Valan-

gin sont divisibles. 3. Que son sexe ne l'empêche pas de prétendre

à la souveraineté de Neuchâtel. 4. Qu'elle est instituée héritière des

biens de feu M. le duc de Longueville par son testament du 11 avril

1672. 5. Que la reversion stipulée l'an 1668 par l'abbé d'Orléans,

lorsqu'il remit, les comtés à son frère, ne pouvait poinl; servir au

dit abbé. ô. Que. le jugement rendu par les Etats de Neuchâtel

n'était point valable et qu'il ne pouvait produire aucun elfet.

Ce mémoire fut remis, le 23 décembre 1673, au rapporteur, M.

de Promereuil.
J

Nouveau m& Madame de Longueville en fit encore imprimer un autre qui était
'"'"' à' ~".à. une réponse ou r6futation des six articles ci-dessus. Il contient sept,
de Longuerilke
en réponso au parties. Dans la première, il parle sur le fait ; il répond dans la

,
' "" ' seconde à la sixième question ùu manifeste de Madame de Nemours,

IBolll8. savoll' si le prétendu jugement de Neuchâtel esl valable et s'il peut

produire quelque effet; la troisième est, une réponse à la première

question: de quelle considération doit être la renonciation faite par

Madame de Nemours dans son contrat de mariage et quel effet elle

peut produire? La quatrième démontre lindivisibiliié de la souve-

raineté de Neuchâtel et Valangin et réfute le deiixième article du

manifeste de Madame de Nemours. La cinquième répond au troi-
sième article qui traite cette question : s'il est vrai que Madame de

Nemours ne puisse rien prétendre à la souveraineté de Neuchâtel

à cause dé son sexes La sixième réfute le quatrième article, savoir

que madame de Nemours n était point instituée héritière par le tes-
tament de M. le du@. de Longueville, son frère. La septièmé partie

répond au cinquième article et traite ùe la clàuse de retour stipu-

lée par la donation de l'abbé d'Orléans. Ce nianifeste fut remis entre

les mains du rapporteur le 31 décembre 1673.

ciaries àe Charles de Bonsteiten, baron de Vaumarcus, ayant prié S. A. de
'"""""'"'vouloir lui confirmer ce que Mgr le duc de Longueville, son époux,

cils, ol)tient àe. lui avait accordé le 10 décembre 1656, cette princesse ratifia ce qu'il
l",' " '„";, avait obtenu pour-lors, savoir qu'il pourrait, choisir une de ses filles

h ~une ào ses pour lui succéder en la dite baronnie. L acte de ratification est signé

Aniie-Geneviève de Bourbon, et contresigné Capronier de Gaulfe-

court. (V. les ans 1656 et 1675.)
I.ieu oh se doit Les cinq communautés des Verrières n'àyant pu s'accorder sur
""'"~'"~à[e lieu où se devait tenir le 'marché qui leur avait été accordé l'an
des Verrières.

1669,~ le conseil d'Etat décida, par arrêt du 9 avril 1673, qu'il se

tiendrait au lieu dit la ei Perroud, à condition que. les dites com-

munautés feraient bâtir dans ce lieu-là une maison de commune pour
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y' tenir"la justice, Ic 'conseil et l'éçole etc'. Signé d'Alfry et scellé 1673
de son sceau.

LL. EE. de Berne ayant témoigné par deux lettres dn 19 et du ze Q ([e

. 27 septembre 1673 qu'elles souhaitaient que la délimitation, se fit ~é"'"'""'n ~'
LigniereS,

entre les deux. Etats du côté de Lignières, le conseil d'Etat les

pria, par une lettre du 28 octobre, de renvoyer cela jusqu'au

prin temps.
Voici les points de coutume que le. conseil de -ville donna cette Points Re cou

hune donnés
année-: -" yar le çoaseil

àe rilfe.
Le' 5 février :
Un maitré de maison ne peut se servir de'ses domestiques,

'
qui sont actuel- Le niaître ne

4

lement h son pain et'-a son- sel, pour fai& de témoignage, qu'auparavant ils &"
àe son do-

ii'ayent été peiidant six semaines hors d'avec lui, toutefois le tout sans fraude

ai .déception. . témoin,

.
, Le 14 mars :
Quand un créditeur a fait faire une taxe sur les biens de son débiteur, tequet'ciame après ta

,Iaissarlt écouler la huitaine âpres que. la dite tare a été faite, il est après cela l»lit&i&e &o&

forcIes de se clame'r sur la dite taxe.
I t

' Le' 10 septembre':
Lorsqu'un mari et une femme sont conjoints en communion de bien, et ea- De~es de ]g

riés suivant la coutume du pays, on ne peut auciinement agir sur les biens du

mari pour se payer dcs dettes que la femme aura faites et créées hors de leur p ' " . "
~'l biea.
n)aria e. '

Lë -14 octobre :-

- .Lorsqu'une personne est injuriée, si e'est en sa présence, elfe est, obligée de Quziid pn doit

former demande dans la huitaine, mais si c'est, en son absénce, elle a. an et m„„&ep«, ré
jours jo»r la former. yaration à'in-

jure.
'Traite ne peut étre refusée h l'affirmant pour vérificatiori'de son droit. (V. le Traite ne doit

'26 juin 1632.) ' ~ .', - être refusée.

Quand on a'amené' sa partie a répondre è une demande qu'ou lui a 'formée, Quandunegro-

apres çela on'peot demander la procédure par écrit, et ilion auparavant. &«f être gc
eédureyar crii

Le 15 octobre ' - . - coràée.
"

Lors lu'une d&rnnnde est formée pour, quelque outrage qu'on a repi, soit par Comment u e
des injures, soit par des &navres' de fait, la coûta~ne porte que quand le rée àemande peut

n'est pas Cité pOnr Ouïr la dérnaode, il suff~t qu'elle sOit notifiée au dit rée,' pour injures àe
soit tl SA pérsoone ou a son domicile, dans la'huitaioè après la dite demBAde paroleset
formée, sans. que la partie actrice puisse être forclose, moyennant la dite. .noti-- d. 'ceuvres de

fiçatioo, " et pourvu que la. deniande air, été forinée dans la huitaine, à compter
dès le jour de l'àutrage reçu par paroles, mièvres de fait ou autrement.

Le 29 octobre :
En jugement on ne suit point le droit romain dans le comté de Neuchâtet à Zn matière de

] égard de~ fiefS, maiS une COutume partiCulièrernent ancien)ne qui a ét(! pr'lti- gpu)g~e parti
7 ~ ~ . '

, fief pn suit une

quéè dans l'Etat, - laquelle les niagistrats et lès juges sont obligés d'obser&'er.
Les tutelles et curatelles sont des offices virils qu'on n'a jamais vu donner Lestutellessont

. aux femmes, si elles ne sont mères ou grand'mères. (V. le 27 janvier 1581.),.;is excettté

. , Le 5 novembre : 'pour les mères.
Le créancier

Quand il n'y a point de confession ni d'obligation d', une dette répétée a une oui n'a. pas «
' acte doit ppur-

hoirie, on est obligé de faire'citer tons les eornpersonniers qui sont d~ns le ~ui~e jpgfq
'pays, pour les faire' condamner 'h 'payer telle dette par lcs voyes de la justice. e & a pas faa

santé,
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1673 Lorsqu'un homme et une femme sont conjoints par mariage, suivant la cou-,

Les héritages turne de Neuchitel, et il arrive que quelqu'un fait une donation, soit par testa-« «»&}«»& ment ou autreme}it, au mari, cela ne peut 8tre réputé pour un ac&luis, et la
sont yas des ac- '

qnêt8.
ferorne o y peut avoir. aucune part.

Le 31 décembre : I

Si une veuve ou
orphelin ont un Une partie qui veut agir par justice contre'une veuve et des orphelins qui

tuteu~, ~t un l,
hvoyel-'ll faut ahïun tgteur OU avpyer, eSt Obligée de )eS fa}re citer taus deux pouf répondre

en cause, A moins que l'usai ne veuille se charger de, répondre.
P)sinh:s des Les bourgeois de Valangin ayant porté leurs plaintes à' la sei-
40urgeoi8 d.f-'

valani, "incontrc gneurie contre les receveurs, de ce qu'ils exigeaient des parliculiers
les releveurs de
cc qu'ils outre- ail-delà de l'abri' en Vendant leur grain, et à l'égard deS CenSeS
passent l'abri. Js'

foncières et autres choses semblables, ils obtinrent, le 15 août 1675,
un arrêt, signé d'Affry, par où il est ordonné aux receveurs de se
conformer à l'abri etc.

Le chapiteau Le roi de France s'étant saisi de la principauté d'Orange à cause

„„,,'„'",."~„,".;,. de la guérie entre la France et les Hollandais, qui avait choisi
Guillaume-Henri de Nassau pour leur générai, ce monarque fit dé-
molir le vieux château d'Orange et les murailles de la ville.

L'année 1673 fut assez médiocr~. On fit à Neuchâtel la vente du

v„„',"„",,",
,.„„vin 90 balz le muid. L'abri du grain fut f;iit le froment à 10 balz

chai l'émine, l'orge 15% gros et l'avoitie 9 gros.
1674

Nouveaux Au commencement de l'année 1674, Madame de Longueville ftt
'"""",

,
"",,

'
d,,', encore imprimer e nouveaux mémoires qui étaient intitulés : Répit-

~deux prin- ques de Nadame de Longueville aux réponses de Pladame de ¹'"'"'
~ mours Et . comme cette dernière en publia une réfutation, Madame

de Longueville fit encore imprimer. un autre écrit. qui portait pour
titre : Réponse de lf1adame de Longueville à la réplique de 1Uadame

de Ncmours. Ci.t écrit aborde encore les six questions dont il est
fuit mention ci-dessus, que l'auteur du mémoire de Madame de Ne-
rnours avait retouchées de nouveau et qui sont 1. L'incolnpétence
prétt:ndue des Trois-Etats. 2. La renonciation faite par le traité de
mariage dc Madame de Nenlours. 3. L indivisibilité de la souverai-
neté. 4. Que son sexe ne l'excluait pas. 5. Que son frère l'avait

constituée héritière. 6. Que la clause de reversion qui avait été
stipulée le 11 mars 1668 n'opérait rien contre elle. Enfin hfatlame

de Longueville fit encore publier un autre mémoire qui niontrait

que les procédures tenues aux annécs 1552, 15a3, 1557 et 1618
prouvaient la compétence des 'frois-Etats.

Lc conseil dc LeS Quatre-hliniStrauX Ct COnSeil de Ville de NeuCllâtel éCriVirent
vilIo écrit h

stand. dez, cn- une lettre à Madame de Longueville, datée du 2/12 janvier 1674,
gueviIle pour Ia,
prier qu'il nc pour la prier que, par la sentence que le roi allait prononcer, l'au-

80itpoint touché
@leurs franc)n- torité des Trois-Etats ne fût pàint blessée non plus que leurs fran-
ses pa.r la sen-

tence dn roi'' chises. Cette princesse leur fit une réponse par laquelle, en les
Réponse de la
diteyri cesne; lsouant de leur fidélité, elle les assurait qu'elle. ferait, tous ses eQorls
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pour. empêcher- que la sentence que les 'cinq juges que' li: roi avait

nommés allaieàt prononcer ne donnât aucune atteinte à la souve-
raini. té dè son îils, ni à leurs franchises etc'. Elle les assllrait en
'outre de son affection. Q

Les deux princesses souhaitant passionnément que leur différend Lcs deux prin-

fîlt terminé, sollicitaient, avec instance le roi à ce qu'il plllt de le,'. ",'" '" " '

décider. Enfin MM. les conseillers ayant fait leur rapport au conseil que lc roi pro-

du roi, S. M. y étant, le roi rendit son -jugement le ô/f6 avril en""". '",' ""
ces termes :

Louis, par la grâce de Dieu, roi de Franée et de Navarre. Sentence dcroi.
A tous ceux qui ces présentes lettres verront, salut, Savoir faisons qu'ayant

été infermé des'suites fàcheuses que ppuVaient causer, nOn seu)ement dans les

comtés de Neufchâtel et Vallengin, mais même dans toute la Suisse, les diffé-

rends entre nos cousines, les duçhesses de Longueville et de Kemours, touchant la

ProPriété de la souveraineté et comté de Xeufchâtel et Vallengin, ses aPParte- Eilccpniirmela
nances et

'
dépendances, et la curatelle de notre cousin, Jean-Louis-Charles sentence souve-

d'Orléans, . duc dc Longueville; nos dites cousines nous ayant très humblement ra+cdcsTro+
Etats.

supplié d'en prendre connaissance, pour être par nous prononcé sur leurs di6é-
rends, ce qu'estimant nécessaire, nous aurions de leur consentement ordonné
qu'elles remettraieot entre les mains du sieur Pommereuil, l'un de nos conseil-
lers d'Etat, les pièces, titres et mémoires concernant leurs différends, circons-
tances et dépendances, pour, après en avoir communiqué aux sieurs Poncet,
5Iarillac, Pusort et Voisin, aussi nos conseillers d'Etat ordinaires, être sur leur

rapport'par nous pourvu,
'

ainsi qu il appartendrait. A quoi nos dites cousines

ayant satisfait et donné des mémoires pour induire et -contredire les pièces . par
elles respectivement produites, et nous ayant d'abondant donné par écrit des

sournissio~s plus arop/es, et attendu l'importance de l'a6aire qui concerne une

souveraineté, nous en aurions fait faire le rapport par les dits sieurs conseillers
dams notre conseil en 'notre présence.
. Kt après avoir entendu tous les moyens et toutes les raisons alléguées de

part et d'autre et, toutes choses bien et duement exarninées, Nous avons déelar6

par notre jugement arbitral, que la propriété de, la souveraineté du comté de

Neufchâtel et Vallengin, sès annexes et dépendances, appartient, à. 'notre dit

cousin, Jean-Louis-Charles, duc de Longueville, et l'administration à notre dite
cousine, duchesse dc Longueville, .'sa mère, en qualité de curatriçe, suivant et
conformément à nos lettres patentes du 22 novembre t672. .Kn foi de quoi nous

avons fait mettre le sceau 1' ces présentes.

. Donné à Versailles, le 26 du mois d'Avril $674 (~), et de notre règne le
trente-un. (Signé) Louis, et plus bas Arnoufd.

L'original est en parchemin, scellé du grand sceau en cire jaune,
sur queue pendante.

Cette prononciation remit le calme dans le pays; elle était d'au-. Importance dc

tant plus importante que le roi reconnut que le comté de Xeuchâtel ""'"".""
est une souveraineté et que les Trois-Etats 'du pays sont juges
compétents et naturels entre les princes qui auraient quelques dif-'

ficultés, pour la succession.

(~) Le Journal du Palais Tom. IV, page 265, date seulement du mois d'avril ct n'in-

dique point, lc jour. (Voyez ci-après la date dcs lettres de Kad. de LougucvHle. )

JBATZ~l8 BZ BOYVE. TOME XV. - 14
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1674 : Pendant tous ces troubles 'qui durèrent dès la mort du duc de
Longuevillt, tué au passage du Rltin le 2j12 juin 4672, jusqu au
mois d'avril f674, Madame de Longueville avait cependant toujours
tenu les rénes du gouvernement.

~-H&é~~BPc-4 ~

CHAPITRE Xlll

L'abbé d'Orléans, duc de Longueville,
sous la curatelte de sa mire Anne-Geneviève de Bourbon.

Na, dame de
Longueville en-

voie ya, r ua
courrier l'avis

de la sentence
qui lui est favo-

rable.

On vient de voir à la fin du chapitre précédent, que le roi de
France, sur la soumission que les deux duchesses de Longueville
et de Nemours lui avaient faile de leur différend, avait prononcé
en faveur de la première et qu il avait décidé que les Trois-Etats
étaient compétents pour juger- souverainement des difïicultés qui

pouvaient s'élever entre les princes à l'égard de la succession aux
comtés souverains de Neuchâtel et Valangin.

Madame de Longueville n'eut pas plutôt appris que les cinq-com-
missaires nommés par le roi pour éxaminer les mémoires de ces
princesses avaient unanimément trouvé qu'elle était fondée, dans une

assemblée qui s'était tenue entre eux ("), que, sans atlendre que
le roi eût décidé sur leur, rapport, elle écrivit promptement cette
bonne nouvelle au gouvernement, à la compagnie des pasteurs et
au conseil àe ville, sachant très bien qu'on s'impatienlait à lVeuchâlel

de l'apprendre. Elle envoya par un courrier ses lettres datées du

22 avril et quatre jours ("~) avant quc le roi eut prononcé. Mais

après qu'il eut ( "") prononcé, elle écrivit les trois autres lettres
suivantes qui seront des monuments de la sagesse de celle princesse
et de l'amour qu'elle avait réellement pour les sujets en général de
cet Etat.

(") Ii se peut que Madame de Longueville ait sn d'avance la sentence des
.quatt'c maîtres des requêtes, mais elle n'a lias écrit sur l';~vis qo'el)c cn eut.

(*") L'auteur se trompe. La sentence du roi n'est, pas du 26 avril, mais du

commencement d'avril. (V. le Joui'net d~c Palais, p. $65.)('* ) iNadame de Longueville n'écrivit qu'après que le roi eut prononcé, ct
il n'y a poir}t cu (l'autres lettres que les trois suivantes.

I
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CURA'TELLE DE MADAME 9R LONGUEVILLE.

LETTRE A I.A VÉNÉRABLE ÇLASYE.
A nos chers et amés les ministres st pasteurs des Comtés soucerains de Neccfcl4itel

et' Vallemgin.
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iô74

Chers et bien aimés,
3'ai cru devoir vous apprendre que le Roi a jugé p) que la propriété de la

souveraineté du Comté de 5euchâtel et Vallengin appartient à M. Ie duc de
t

Longueville, mon fils, et à. moi l'administration, en qualité de curatrice, par
l'avis de son Conseil, où les choses ont passé tout d'une voix, comme aux 'frpis-
Ktats, à NeukhAtel. Votre Coropagnie, nonobstant les intrigues de quelques par-
ticuliers, étant demeurée dans son devoir, je ne doute point qu'e]Ie ne reçoive
cette nouvelle d'une manière qui réponde à sa conduite passée et qo'elle ne
fasse connaître aux peuples .la grâce que Dieu leur a faite en maintenant leur

légitime souverain et cn écartant les orages qui semblaient menacer 'leur patrie
de divisions funestes, qui auraient pu la réduire dans une entière. désolation, si

je ri'eusse très. humblement supplié S. N. de prendre connaissance de cette af-
S

faire, en quoi j'ai préféré le' salut de l'Ktat aux intérêts. de roon fils, que j'ai
mieux aimé soumettre au Roi, quoiqu'ils fussent déjà jugés, que. d'exposer ses
Etats à de si funestes désordres. Ceux qui ont manqué à leur devoir se doivent

conduire d'une manière qui ne les rende pas indignes de la grâce que je veux

faire a mes sujets en donnant une amnistie générale pour les raisons que vous
4

y verrez. S'ils en abusaient, je serais obligée contre mon inclination d'user

d'autant de sévérité que j'ai usé de douceur. jusqu'à présent.
Comme'je suis satisfaite de votre conduite, je vous donnerai des marques. du

i

ressentiment que j'en ai dans toutes les occasions qui s'en présenteront, et vous

pouvez biei) juger que si jo vous, ai fait rétablir par feu M. de l onguevi)le,
mon fils, dans vos, .anciennes usanees pour . la présentation d'un seul. ministre, -

que je ne permettrai pas qu'on touche a l'avenir h. vos usances, ni qu'on fasse- '

aucune nouveauté. Lorscjue j'ai fait remettre les choses dans leur premier état,
je ne )'ai fait jue par un esprit de justice, mais A l'avenir je les maintiendrai
ai&ssi par des mouvements de' reconnaissance ; j'y serai d'ailleurs portée par la
considération du zèle ardent qu'ont témoigné ceux de votre corps qui ont )e
plus contribué à ce rétablissement, voyant par les preuves signalées qu'ils ont
données de leur fidélité inébranlable dans les occasions périlleuses qu'ils n'ont

pas eu moins de chaleur pour leur souverain, qu'ils en avaient fait paraître au-
paravant pour votre Compagnie.

k

Kt sur ce je prie Dieu qu'il vous ait, chers et bien aimés, en sa sainte
garde.

Kcrit à Paris le 22 av 'l $ 7 .

Promesse de
maintenir la
lasse daris ses

droit,
I

n 64
t Signé) AnNE-GaaavIÈva DE BocaaoÃ.

Madame de Longueville ayant, fort à coeur de remédier aux désor- îdadame dc

dres qu'il y avait dans les comtés de Neuchâtel 'et Valangin qui ~o"g"c "'
cherche h re-

augmentaient plutôt que de diminuer, envoya M. Dés Monceaux à médîerw'anar-

Xeuchâtel, pour travailler à y rétablir la paix et le calme. Cette prin-'""q """
dans les comt6s.

èesse le chargea en outre de deux autres lettres, dont l'une était, znvoide M.

adressée au conseil d'Etat et l'autre au conseil de ville. Voici le "
h Neuehd, tel.

'contenu de la première :
L

A nos amés et féaux conseillers, le goucen&eur et gens tenants &non conseil
d'Etat a ¹ufchâtel.

J

(~) Preuve que cette lettre a'été écrite après le jugement du roi.



L1VBE' Il.

1674
lettre de 8. A.

au conseil
d'Ktat.

X a princesse
ver, t ço'on éta-
blisse une Ns-
aipline et quel-
ques manufac-

tures.

On ne doit point
toucher aux
droits des

sqjets.

Elle envoyé M.
de Monceaux h

Neoehîîtel.

I.ottre d.e la
princes8e aux

CHAPITRE XIII. —L ABSE 9 OBLKANS

Nos a~nés et féaux,

Le sieur de 5IOntinOllin, mOn chaneclier, s'en retOurnant h préSent que la
difficulté pour la souveraineté de Neufchâteî ct Vallengin pour laquelle je l'avais

fait, venir ici est heureiisement ( ) terminée, vous fera connaître avec combien
de soin j'ai agi pour la conservation dcs droits de M. le duc de Longueville,
mon fils, et pour n~aintenir les franchises et coutuines de l'Etat. Je continuerai
de m'y appliquer ~te la même manière h l'avenir, et j'espère que vous ne se-
canderez pour rendre le. pays plus Geurissant et mes sujets plus heureux. Pour

y réussir, je veux qu'on récoi »pense ceux qui feront bien )cor devoir; mais

que l'pn ch;îtie ceux qui s'en écarteront. Je n'entends pas qu'on opprirrie per-
sonne, et je souhaite même qu'on soulage, ceux qui seront tombés par accident
dans quelque malheur ; mais le bien de l'Etat et la sûreté des gens de bien de-
mande qu'on punisse h. l'avenir ceux qui pècheront ps~r r»alice et qui, abusant
de la douceur passée, retomberont dans de nouvelles fautes, et surtout ceux qui
troubleront la tranquillité publique ou qui seront coupables de meurtres, aux-
quels je ne donnerai plus de gràce, si ce n'est pour des accidents dignes de
compassion et de. miséricorde, voyant que la facilité avec laquelle on les a oc-
troyées ci-devant a rendu ces crimes plus fréquents, et comme il y a de l'abus

eo )8 justieB .criminelle et qu on ny observe pas tout l ordre qu on suit en
d'autres lieux, je vous ordonne, pour y remédier, qu'on fasse un réglement, et
particulièrement de nc pas précipiter les jugements criminels pour épargner des
frais qui ne doivent p&is être considérés lorsqu'il s'agit de la vie. Je désire aussi
qo'on pourvoye aux véritables pauvres en avisant aux moyens de )es faire sub-
sistçr; mais d'un autre cbté qu'on remédie aux abus des gueux volontaires en
établissant une discipline et quelques manufactures pour les occuper au travail

et bannir l'oisiveté de l'Etat, qui ne peut que lui être très pernicieuse. En
général je vous charge 'de faire toutes les choses qui pourront servir à l'admi-

nistration d'une 'bonne et briève justice et à la conservation du bonheur et de

la tranquillité de l'Ktat. 3e ne prétend pas, sous prétexte d'avancer mes droits,
qu'on touche à ceux de mes sujets que vous devez maintenir de même que les
miens.

J'envoyé à Neufchâtel le sieur De bioneeaux pour vous aider A remettre
toutes choses en bon état, et comme elles doivent être. fl vous informera plus

particulièrernent avec roon chancelier de mes intentions.
Je finirai la présente après vous avoir assuré que je vous donnerai dans

toutes )es occasions qui s'en présenteront des marques de ma bonne volonté et
du ressentiment des services que vous m'avez rendus dans les troubles de l'Etat.
Je ne doute pas que vous ne continuiez avec la même chaleur et fermeté lors-
qu'il s'agira d'y maintenir )e calme que j'y ai rétabli par mes soins.

Et sur ce je prie Dieu qu'il vous ait, Nos amés et féaux, en sa sainte et
digne garde.

A Paris, le 25 avril f674.
(Signé) AKKE GERBVIàva DE 806RBov.

Et plus bas : David.
f

. La princesse écrivit aussi aux Quatre-Ministraux et conseil de
ville la lettre qui suit:

A nos chers et bien aimes les Quatre Pfinistranx st-Conseil de .nia bonne cille
de ¹nfchâtef.

Q,uatre-Mi-
Chers et bien aimés, je suis satisfaite de votre fidélité comme je vous l'ai

fait COnnaître par ma dernière lettre; mais vOus n'avez pas mOinS sujet d'être

(") Autre preuve que le roi avait prononce.
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Elle rf-''clame

une plus
prompte puni-

tion des crimes.

Elle veut que
les Quatre-Mi-
nistraux avisent
a,vee le gouver-

nernent poux'

établir une d.is-
cipline,

Les privilèges
ne doivent pas
servir h couvrir
cies violences.

Le roi souhaite
que Mad. de

Long@,e~ille ac-
corde une am-
nistie générale.

CURATKKLK DE .MADA5fE DE K(}NGUEVILLE.

satisfaits de toute la conduite que j'ai tenue dans tout ce qui s'est passé au

sujet de la contestation pour la souveraineté de 5eufchîtel et Va) lengin, qui fait

connaître visililement que je n'ai pas eu moins à coeur de"conserver les fran-

chises et la tranquillité du pays que les droits de )non fils. Vous êtes témoiris

que j'ai suivi les coutumes pour la possession et l'investiture du Comte, et vons

Verrez danS meS ÉCritureS que je )eS ai défendueS d'üne manière qui té&»Oigne

que j'ai dessein de les maintenir refigieusernent, et que je n'ai rien négligé pour
soutenir ]a sentence des Trois-Etats et, empêcher .qu'on ne lui 'dormît quelque
atteinte. C'est ce que vous apprendrez plus particulièrement. par le sieur de

I

Montmol/in, mon chancelier, que j'avais fait, venir à Paris pour &n'aider de ses
luinières dans mon alfaire qui était si importante à Mr. de Longueville, mon fils,

et de si grande conséquence pour ses sujets. Il vous témoignera aussi que, sui-

vant votre lettre du $2 janvier, je rnc suis informé de lui des suites que pouvait

avoir cette affaire.
)lais si j'ai eu soin d'empêcher qiie l.'on ne touchât h vos franchises et' cou-

tumes, je n'ai pas nsoins pris à coeur de conserver l'Etat, en paix et le délivrer

de, troubles. C'est pour ce sujet, que je suis venue à un árbitrage de choses

déjà jugées et incontestables. Mois n'ayant eu que des justes pensées dans toute

cette eo»duite, Dieu qui préside dans les jugements, In'a donné cet avantàge
d'en avoir encore un second en ma faveur rendu una »iinément et sans partage.
Ainsi. les prétextes~de troubles étant par ce moyen )evés, il fauth l'avenir tenir

)à main, afin 'qu'on ne retombe plus clans de seniblables désordres, qui auraient

pu ruiner l'Etat, si je n'y avait remédié. Je suis persuadée que pour y réussir

il faut punir a )'aVenir les Crimes plus jran&ptement et, 'plus séVèrement qu'On

a'a fait, puisque la clémence »'a servi qo, 'à les multip)ier. Be mon cbté, je ne

donnerai plus de grâce, surtout pour des meurtres et violences, s'il n'y a des

raisons très justes qui m'y obligent. C'est ce que j'ai déclaré à mon gouverneur

et conseil et leur ai ordonné de n'user plus d'indulgence et de ne pardonner

plus si facilement les fautes. L'oisiveté contribuant aussi aux désordres dans les

Etats ou on les souAre, je désire qu'on travaille, "i l'étabIissement d'une disci-

pline ct de quelques manufaçtures, et que pour cet effet vous avisiez avec néon

gouverneur et conseil sur les mop'ens d'en venir'à' bout. Enfin j'ai dessein et
au dedans et au dehors de l'Etat de faire tout ce qui pourra contribuer a son

bonheur, que je me proposerai toujours cor@me )e principal but de mes actions.
3'espère que de votre côté vous contribuerex, ee qui dépendra de vous pour fa-

ciliter mes desseins, et surtout vous tiendrez- la main à la punition des caba-
leurs et à la sîîreté des ge »s de bien, afin qu'ils ne soyent pas exposés aux

insultes des mécliants sous prétexte des privilèges qui ne doivent pas servir

pour couvrir des actions de violence et de sédition.
Si vous avez sujet d'être satisfaits de ce que j'ai fait et que j'ai dessein dè

faire h l'avenir, je ne 1e siiis pas nioins de votre conduite, et je veux bien que
chacun sache que je vous cn sais gré, que je vous donnerai des marques du

ressentiment que j'eo aurai toute mh vie, et que j'inspirerai 'les mêmes mouve-

ments è mon fils, s'il plaît h Dieu, suivant mes vceux et vos désirs, de te réta-
blir, entièrement.

Kt sur ce je prie Dieu qu'il vous ait, chers et bien. ain&és, en sa sainte et
digne garde.

A' Paris, le 25 avril 16N. (Signé) Aaaa-GawavssvF DE 80LRB0N.

Et plus'bas Bneid.
/

Le roi désirant de rétablir la paix et le calme dans les comtés
de Neuchâtel et Va!angin, ,témoigna a Madame. de Longueville qu'il

souhaitait qu'elle accordât une amnistie générale à tous les parti-
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sans de Madame de Nemours, ce qu'elIe plomil d'abord, et l'envoya

a Neuchktel. Cette amnistie est conçue en ces termes :
1674

Teneurdel'acte Amxs-GamavrÈva ma BouRaom, duchesse de Longueville et d'Estouteville, com-
tesse souveraine de Neufchîtef et Valfengin en Suisse, de Dunois, Chaumont,
St-Pol, Tsncarville, etc., etc. mère et curatrice de Mr. Jean-f. nuis-Charles d'Or-

léans, duc de Longueville, son fils, etc.

Cette amnistie
comprend
même les

meurtriers de
8t-Mieault.

A tous présents et h venir, salut.

Les différends qui ont causé tant de troubles dans le'comté de Neufrhâtel
n'ayant pu ètre Sitôt terminés, Gamme nOuS l'aurianS sOuhaité, le Roi o bien
voulu en6n tes terminer sur la très humhle supplication que »ous lui en avons
faite, et nOus ayant ensuite téInOigné qu'il Voulait que l'amnistie fi)t gdnérale
et que le sieur de Mollondio y fut compris, ensenIble tous les auteurs de 1a mort,

de St-l6icault, Nous avons cru que l'obligation que nous en avons avec tout
l'Etat de Neufchâtel à Sa ltlajesté et le respect que nous lui devons, ne nous

permettait pas de rie » omettre de tout, ce qui lui serait agréable et que nous
devions suivre l'i »tertio» qu'Elle en avait que les plus coupables mêmes profi-
tassent de la tranquillité qu'Elle a rendue à cet Etat.

A ces causes Nous avons de notre grâce spéciale, pleine puissance et auto-
rité souveraine, dit et déclaré, disons et déclarons par ces présentes signées de
notre propre main, que nous entendons que la mé&noire de tout ce qui est ar-
rivé depuis le 22 juin 4672 en ces derniers roouvetnents demeure éteinte et
abolie, comme nous éteignons et abolissons par ces présentes même ce, qui s'est
passé a la mort de St-)1ieault et tout'ee qui a été fait par le sieur de 5Iollondin
sans qu'il en puisse être fait aucune recherche, à la charge que tous ceux qui
ont manqué ù leur devoir se contiendront dans les 'bornes de respect qu'ils

nOuS daivent et S'acquitteront dtI deVoir dC bOnS Ot fidèles sujetS; et rnayennant

ce nous leur avons fait levée, et permis ao sieur r]e Mollondin dc demeurer dans
vos'dits Etats aux mêIIIes droits et honneurs qu'ij avai$ le 'l2 juin $672. Irnpp-
sant, sur ce tout silence perpétuel 'i ootre gouverneur et h tous nos oAiciers
présents et avenir, afin que tous nos sujets puissent désormais vivre «n bonne
paix, union et bonne intelligence sous notre obéissance sans qu'ils se fassent les
uns aux autres aucun reproche pour raisons des choses passées. Et orrlonnons
et mandons à notre gouverneur et lieutenant-général aux dites Comtés, le sieur
d'Affry, el, à nos amés et féaux les conseillers d'Etat que ces présentes ils ayent
A faire lire, publier et enregistrer, et h les faire garder et observer selon leur

forme et, teneur ; car telle est notre i »tention, dont nous avons fait apposer notre
scel h ces présentes.

Donné à Paris, 'le 9/$9( ) avril 1674. (Signt) Amua-GEuaviàva na Bouasom,
et ptus bas Daeid, scellé d'un grand sceau e» cire rouge en placard.

t
i

La sentence du roi et l'amnistie ci-dessus furent lues publique-
ment par les pasteurs dans toutes les églises des deux comtés, le

(s} cette amnistie ne peut pas être de la date du 9119 avril, car 1) les lettres de Paris
de la princesse u'accusent jamais les deux styl~s; 2) le roi n'iusinna pas à Mad. de I ou-
gueville c}.e yar&ionner M, de Mollondin avant que d'avoir rendu sa sentence; ainsi si cette
sentence était du 26 avril comme il est dit ei-devant, il n'est pas naisembloble que l'mn-
nistie fut 8u 19, c'est h Aire sept jours avant la sentence, Et d'ailleurs quelle appa, pence que
l'amnistie soit du 19 yendant que la, lettre h la Cl;use est d.u 22, celle au gouverneur et celle
a[xx Q,uatre-Wtinistr;uix et conseil d.e ville sont du 25 du dit mois d'avril, dans lesquelles
il n'est pas dit un mot d,e M. 6e Mollondin ai d'une arnnistie9 E)'ailleurs il est dit ci-dessus
que Madame d.e Longueville envoya cette amnistie h Neuchî~tel et non qo'elle fut incluse
dans la leiire au gouvcru ment. (Kote de Zacquea-Prançois Boive.)
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dimanche 29. avril style ancien ("), avec un mandement du gouver- 1ô74
neur et conseil d'Etat en date du 25 avril (""), signé d'Affry, por-
tant commandement et ordre aux maires et châtelains de faire pu- L'anuitstie

blier, le dimanche suivant 29 avril, tant le jugement arbilral rendu ~,""'",
,

'""'

par. S. M. T. C. que l'amnistie accordée par la ptincesse, ce qui fut

exécuté. La seigneurie ordonna de s'y conformer, sous peine aux
conlrevenants d'être châtiés exemplairement. 'fout cela calma un

peu 1 orage au dehors, mais la division subsista toujours dans les

c(surs.
Le roi Louis XIY se saisit, l'an 1674, de la Franche-Comté en conquête de]a

Bourgogne, qui était sous la.domination de Charles II, roi d'Espagne, ~""'h'.c', 'é

. avec qui il était en guerre; et elle lui est restée par le traité de

paix conclu à Nimègue aux années 1678 et 1679. Mais comme les

Suisses en conçurent de l'ombrage et que ce changement de voisin
'les mettait dans quelque appréhension, dès que le roi l'eut appris,
il écrivit la lettre qui suit à M. de St-Romain, son ambassadeur à

Soleure, pour l'envoyer aux cantons, afin de calmer les esprits, en

leur déclarant qu'il se proposait d'être un bon voisin à leur égard;
et c'est ce qui regardait aussi. Neuchâtel et Yalangin, qui sont situés
sur les frontières de la province conquise, tellement que les pro-
messes que S. M. fait au Corps . helvétique COnviennent ausSi aux
dits comtés.

LETTRE DU ROI AUX CANTONS.

Louis& par la grâce de Dieu roi de France et de Navarre.

Tris chers et grands amis, alliés et COnfédérés,

Vous aviez vu, par le plein-pouvoir que nous avions envoyé au sieur de St-
Romaio, notre ambassadeur, Ia disposition dans laquelle nous étions de conserver
par une neutralité la tranquillité et le repos dans votre voisinage; vous avex
-connu de même combien l'Empereur et la Rei »e catholique y ont fait paraître
d'éloignement, et vous n'aurez pas douté assurément qo'ils a'ont différé si long-
temps a répondre aux instances que vous leur aviez faites sur ce sujet que dàns
le dessein de se servir de la Franche-Comté que pour porter la guerre dans
notre Royaume. La connaissance que vous avez eue de leurs intentions et l'in-
térêt si juste de fermer Cette entrée à nOS ennerniS farsque neus Savians que
leurs armées se préparaient A passer dans la cornt6 de Bourgogne pour nous
attaquer, nous ont obligé a les prévenir. C'est pour ce sujet que nous nous

,sommes portés a ]a tkte de notre armée en cette Province.
5Iais parce que nous sonimes bien aise de vous niarquer en toiites, occasions

quelle est notre aKection pour vous et combien nous désirons de contribuer à
tout ce qui peu, t raffermir davantage Ies alliances si anciennes qui nous unissent,
Nous avons jugé à propos de vous faire part, non seulement des justes raisons

qui nous ont, engagé dans cette entreprise, mais de vous, témoigner aussi que
.les places dont nous pourrions nous emparer dans la Franche-Comté, nc servi-

P

ront qu'à nous donner plus de'lieu d'entretenir une amitié et :,'une-correslion-
e

(' ) Ce qui revient au 9 niai.

( ) Ce qui revient au 5 niai.

Lettre qu'i)
écrit sex can-
tons so,r cetto

conquête.

Le roi yar 1a
prise d,e la

Franche-Comté
se proyose, àit-
il, d'entretenir
une amitié ylus
étroite avec les

So.isses.
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.Attestation pré
tendue de la
mou) de M. le
duc de K on-

gueville.

lance étroite avec, vous; que nous mai »tiendrons non se@)ement, mais que mous

augrnenterOns, s'il se peut, les COmmpditéS que vpuS avez tirées jusqu'à Cette

heure de la comté de Bourgogne, et que nous n'oublierous rien pour faire que
le vpisinage des lieuX qui ppurraient être OCCupés par nOs armées vpus spit

encàre plus avantageux qu'il »e l'aurait été entre les mains de nos ennemis.
Outre les assurances quo nous voulons bien vous donner nous-mêmes de la

continuation et de la certitude de notre amitié en ce rencontre, Nous chargeons
le sieur de St-Romain, notre ambassadeur, de vous en donner encore des t&
oioignages plus exprès; et comroe nous ne doutons point que vous n'ajoutiez
une créance entière a tout ce qu'il vous dira dc noire part, nous ne ferons la

présente plus longue que pour prier Dieu qu'il vous aiL', trhs chers et grands
amis, alliés et confédérés, en sa sainte et digne garde.

Kcrit à Auxerre, le 24 avril 1674. Signé Lovis, et plus bas hvnould.

Peu de temps après que Louis XlV eut subjugué la Franche-
Comté, il arriva que le sieur, Théodore Chevalier, ancien receveur
du Landeron; et qui était un des partisan de Madame de Nemours,
s'étant rencontré à Montbéliard, et un nommé N. Grangier, marchand

de ce lieu, lui ayant déclaré qu'il avait appris à Fauconnay, petite
ville de la Franche-Comté, que lorsque le roi l'avait prise M. le duc

de Longueville y avait élé tué, le dit sieur Chevalier le pria de se
bien inFormer de cette afFaire, d'en 'prendre des atteslations el, de

les envoyer avec une lettre à Messieurs les Qualre-Ministraux à
Neuchâtel. C'est ce que Grangier fit; étant allé à Fauconnay, il

obtint du père gardien du couvent des capucins l'attestation sui-

vante :
Je, Kustache d'Arbois, gardien du couvent, des capucins de Fauconnay, atteste

avoir vu mort un gentilhoniine que les gardes appelaient 5I, de St-Po), ayant

raté tué pendant qu'On dpnnait l'asSaut, Curieux qu'il fîit de VOir cpmme On s'y

COmpOrtait. Deux Officiers des gardes l'appOrtèrent blessé i la tête et à la pOi-

trine; pn l'enterra dans, notre ég)ise avec beaucoup de cérémonies, quoique

bien peu pour une personne de qualité, et qu'on chacun de ces troupes royales

regrettait, les uns disant qu'on avait plus perdu en le perdant que ne peut valoir

la Çomté et qu'ils ne savaient comment, le marquis de Hctel en pourrait porter

Ia nouvelle au Bai qu'i)s disaient' être son cousin, personne ne doute de cela,
car puisqu'on voyait une telle consternation de cette mort aux officiers et q&i'eux-

mêmes disaient que c'était le fils de feu Monseigneur le duc de Longueville et
frère de M. le comte de St-Pol qui 'a été tué en Hollande. Voilà toutes les as-

surances que j'ai de sa mort, outre ce' qu'en disent plusieurs qui l'ont vu mort,
le connaissant pour l'avoir vu autrefois. Je fus marri de ce qu'on n'exécuta pas

ee que quelques officiers voulaient qu'on fit, de mettre une plaque de plomb
pour y graver son nom en l'enterrant; car nous pourrions en avoir d'outres

connaissances puisque le corps est dans notre église, et c'est le seul poiir le-

quel pn fit qua »tite de décharges )orsqu'on le mit en terre, oii il y avait deux

de nos Pères avec deux ecclésiastiques; l'on jetait les autres en terre sans bruit,

mais pour lui on en fit beaucoup, quoique ce fht un temps auquel on n'avait

pas beaucoup de loisir de faire des obsèques. On eu pourra savoir quelque

chose du révérend père d'Epinal, où l'on dit que M. de Soubise dit à un gar-
dien, la larme à l'o. il, que ill. de St-Pol, fils de Mgr. le duc de Longueville,

était mort et qu'if, était enterré aux capucins de Fauepnnay.

(Signé) Eiistache d'Arbois
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Grangier, marchand de Montbéliard, envoya cette attestation à 1674
M. Chevalier, avec uno lettre dans laquelle était incluse une autre

voie ~ M. Che-
attestation du $0 septembre 1674 qu'il donnait lui-même sur cette vulier les dem

mort du duc. de Longueville, oü il en marquait un grand nombri: """""'"'
de circonstances qu'il en avait apprises, comme il l'assurait, de plu-
sieurs personnes dignes de foi et qu'il nommait. L'attestation était

munie. de sa signature.
Ces deux attestations furent délivrées par des personnes inconnues zllessontdê-

à Cerlier (") pour être portécs à Neuchâtel et reinises à Messieurs '" ",,„' ""
les Quatre-Ministraux auxquels on les adiessait.

Il y eut plusieurs personnes qui, voyant ces attestations, crurent Euçuêtesuu

que cette mort élait certaine; mais le magistrat, étant persuadé du '"'„",&„',
"'

çontraire, fit d'abord faire des enquêtes pour découvrir l'auteur de

ces nouvelles et qui les avait fait venir dans le pays. Il donna ordre

de faire punir eXemplairement tOuS Ceuz qui parleraient de Cette Ou àêfeud de

moi t, comme étant des perturbateurs du repos publiç. Plusieurs ~'""' ', ""'
affidés dé Madame de Nemours qui en étaient convaincus, s'évadèrent Fuite de plu-

sieurs af5.56s
et se retirèrent à la Neuveville; d'autres s'en allèrent à Paris au-de Madame de

Nemours.
près de la princesse. Moïse Clottu de Cornaux, justicier de St-Biaise, M,;„ci,tt„
fut conduit dans les prisons de Boudry, d'oii-ayant eu le bonheur ",ê",,„g,

'"'"
de se sauver, il se réfugia dans le canton de Berne. Ces exilés
étant en grand nombre et plusieurs d'entre eux étant des principales
familles de Neuchâtel, cela fit qu'on s'anima davantage les uns contre
les autres.

La Seigneurie n'étant paS COntenle de VOir tant de perSOnneS La seigneurie

exilées de leur patrie, prit la résolution de les poursuivre encore
poursuites

dans les Etats voisins. Elle envoya pour cet effet des députés à contre les éva-

Porrentruy pour obtenir de Mr. l'évêque que ceux qui s'étaient
Etate vOisinS.

retirés à la Neuveville en fussent chassés, ce qu il accorda. Ceux-
ci se retirèrent à Cerlier, où ils habitèrent en sûreté, LL. EE. les z,z, . zz. de

ayant reçus sois leur protection. On les accusait. d'avoir des cor- ""'"'"~"
vent sous leur

reSpOndanCeS aVeC'pluSieurS perSOnneS du COmté et d'entretenir par protection.

ce moyen la division. Une partie de ces exilés. motirut hors de
l'Elat; les autres y restèrent jusqu'à la mort de Madame de Longue-
ville, où ils purent retourner chez eux.

On établit cette année fîî74 un ministre allémand à Neuchâtel. Le ministre alle-

conseil de ville augmenta le gage du. chantre, et joignit ces deux@,'",",z,„,,"„",
charges, tellement que ce nouveau ministre a été obligé dès lors i'o&d~ede

'd'être aussi le chantre de l'église. On en demanda un à LL. EE.
de Zurich, qui accordèrent M. Michel.

Le chancelier' de, Montmollin fut de retour de Paris à Neuchâtel&etuur« chuu-

le 2 mai $674.
celier de Mont-

1

(~) Ii est probable que cc fut Çhevutier lui-même qui se servit de cette voie, '

POur HC PaS Se eamPrOInettre.
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1674 La justice du Landeron ayant levé un corps mort qui s'était noyé
c»psm'"'« é ct qui se trouva sur le bord du lac de Bienne, dans l'endroit où il
ao; borà du lac . .
i1e9ienneetqui joint les terres du Landeron, LL. EE. de Berne prétendirent que la
f"m' """"juridiction leur appartenait dans ce lieu-là. Ce conllit donna lieu lt

flit.
une conférence entre les deux Etats, mais qui 'fut inutile. (Voyez
l'an $688.)

Le conseil de ville donna cette année 1674 les points de coul. urne
par~l~e çon~seit suivants '

de ville.

Renonciation
aoxbiens pater-
nels et mater-
a.e1s par traith
d,e mariage est

irrévocable.

Proteste
requiert u.ne

citation.

Le $0 janvier :
Une fille en se mariant peut renoncer aux biens paternels et maternels, et

même a la succession des frères et saurs, moyennant une soinme d'argent, et
elle est exclue dans la suite de pouvoir contester une te)lc renonciation, puis-
que les traités de mariage sont indissolubles et ne pe »vent être viciés en a »-
eues points y- contenus, et principalement qua »d on a laissé entrer en posses-
sion des biens, celui ou ceux eo faveur de qui la renonciation a été faite, sans

y apporter aucun empêchera@ »t.
Une personne qui veut faire une proteste, est ol&iigéè de faire citer sa partie

pour être présente, afin d'entendre )a dite proteste, ou, en cas ~l'absence, Ia lui

faire notifier dans la huitairie et la faire valoir dits l'an et jours& ce que n'étant

fait, telle proteste est nulle et de iiul eKet.

Le 20 février :
Cornmeaf pn Lorsgu8 )Cs pères n'Ont pOi »t désigné Sur quelle pièce la préragative Se dpit,

pr&lève~~e prendre, tout )e- bien doit 6tre partagé en portions égales le inieux que faire se
pourra, et ensuite )e sort dvit être jeté pour savoir sur quellc portion et, sur

quelles pièces la dite prérOgatiVe Se dOit prendre.

Le 5 mars :
coupcatipns Quand une personne a été colloquéo sur une pièce de terre et qu'il veut la

&@» && &««& mettre en montes, il la doit flaire publier par trois dimanches de huitaine eo
)luitaine, et «près la ruO »te faite, il peut agir pOur Iri manque qui se trOuVe de

son juste dîî sur. -le bien restant du décrdtable par levation, vendition et autres
. usages accoutumés.

Le 13 mars :
Recours sur ta Quand une pièce échangée se trouve chargéc de notables sommes et hypo-
l'««o"«e- thèques, on peut agir contre celui qui est saisi du contre-échange pour fe lui

faire re/Acher, si ta »t n'est qu'il indemnise entièrement le dit échangeur des

dites charges pour lesquelles le dit échange est hypothéqué.

Le 16 avril :
Le père put Un père a ]e droit et pouvoir de disposer de la moitié de ses biens par tes-

t(jjQp de @es talent ou autrem ent, en prérogative A ses inâles par devant ses filles) pollrvu
»e» en p« ro--qn'on le »r laisse leur légitime.
gative en fa,-

veur ilesesfits. On coiifirme co qui fut déclaré le 17 juin 1G30, savoir, que lè menio père,
~'e Père P« & par codicile ou autrement, après son testament, peut do »ner et laisser par pré-
donner &même

par codiei)e des roga tire i aucuns de ses enfants des pionces entières de ses biens, maisons et
d.ornaines en

possessions, en tant qu i1 soit fait droit sur les autres biens à ses autres enfants

ile leur portion et lé~itiine ou de la valeur aux taux et évaluation de gens de
l6~itime aux .

'7

autres enfants. justice, au cas que le dit père »'en. ait lui-même ordonn6 et établi récompense
et satisfaction suffisante.
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Le f" juillet :
Outre le lit refait, l'habit et joyaux que l'épouse avait sur elle le jour de ses

noces et épousailles, est, échu au mari survivant.

Le mari peut jouir tout le bien qui pouvait appartenir de droit à sa dite
femme avant son décès.

Le' père n'est pas obligé de délivrer la légitime à ses enfants avant sa

mort.
Celui, qui va à gendre dans la maison de son beau-père et qui y demeure jus-

qu'après la mort de sa femme, ne peut rien pr6tendre à la victuaille-et provi'-

sions, quoique le geadre se soit aidé à ensemencer les terres, et encore moins

sur 1es terres ni sur les acquêts.

L'année $674 fut peu abondante. On fit la vente du vin 1.081ivres
le rnuid, et l'abri du grain se fit, le froment à 13 batz l'émine,
l'orge 7 batz et 2 gros, et l'avoine 16 gros.

Les affidés de Madame de Nemours ayant envoyé à cette prin-
cesse une copie des altestations qu'on avait, reçues à Neuchâtel de
la mort de son frère, et souhaitant de savoir si cela était vrai ou

supposé, elle s'adressa directement au roi, et le pria de lui permeltre
d'aller voir M. l'abbé d'Orléans, ' son frère, qu'on assurait être dans

l'abbaye de Chezal-Benoit qui est 'de l'ordre de St-Benoit et dans

la ville de Bourges en Berry.
. Sa Majesté ne voulut pás lui accorder d'y aller elle-même, , mais

'
se déclara disposée à y envoyer un des gentilshommes de la du-
chesse, à condition qu'il ne parlerait pas au prince, mais qu'il pour-
rait le voir. La raison de cette restriction était que-'dès le moment
qu'on parlait au prince de Madame de Nemours, sa so:ur, ou des
affaires de Neuchâlel, sa démence augmentait à un joint que cela
lui nuisait beaucoup. Le, roi lui dit encore que, de son côté, il y
enverrait aussi un sien gentilhomme.

Madame de Nemours dép&tta en conséquence M. de la Martinière,
et le roi M. de St-Aubin. Le premier ayant vu plusieurs fois M. l abbé
d'Orléans dans la susdite ;ibbaye et ayant remarqué des preuves de

sa démence par des contenances qu il fit, il en informa la princesse
à son retour, l'assurant que c'était véritablement son frère et qu'elle
n'en devait pas douter. C'est ce dont Madame de Nemours donna

avis à ses affidés à Neuchâtel, qui prirent de Ià occasion de ne plus

remuer. Le roi aussi, de son côté, voulant. contribuer à la tranquil-
lité des habitants du comté de Neuchâtel, ordonna à M. de Pompone,
l'un des secrétaires de ses ordres, .d'en écrire à M. de St-Romain,
son ambassadeur en Suisse, auquel il adressa la lettre suivante :

f674
Le lit refait etc.

eSt échu au
In al l.

T e 11iari pelât
mollir tout le
5)cn (ie sa

femme-.
L~ légitime

n'eSt due qu'h,
18, mOFt Qu

p6re.
6endre ne peu
rien prétendre.

Annke peu
abond. a,nie.

Vente du vin et
abri.

167á
Ma, dame d.e Ne-
mours demande
au roi d.'aller

vOir SOO fr6re.

Le roi s'y refll-
se, mais permet
à Ia duchesse
d'envoyer l'un

àe ses gentils-
hommes.

Le roi y en-
voyé aussi

quelqu. 'un de sa
part.

51. de la Mar-
tiniere e11voye

par Mad, do
Nemours.

H atkeSte d'aVOir
&~i le prince.

5fad. de Xe-
rnours en dome
avis h ses a,f-

fidis.

Le roi renà la
peine 6 en faire
écrire h, 8eu-

ehîtel.

Lettre h, l'am-
bassadeur de

St-Romain, qui
a ordre d'en

écrire h, Neo. -
chA, tel.

- 5Ionsieut', .
Le roi ayant appris les bruits que les mal intentionnés de Neufchâtel avaient

affecté de répandre de la mort supposée de Mr. )e duc de Longueville, a biekl

VOulu, paur les détruire, & la prière même que 5ladnme de Langueville lui en

a faite ~:i-deva~t, envoyer 5I. de St-Aubin, gentilhomme'ordinaire de sa maison,
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fô75

L'ambassa(1eur
de France en

donne aviS au
gouverneur,

et celui-ei aux
Q,uatre-

Ministraux.

Conférence h
Lignibres au su-
jet des limites.

Vaurnar eus
entre dans la

famille de
Buren par
ia mort àe

Charles d.e Bom, -
stette~.

Opyosition au
nom de Z.-F.
de Neuchktel,

baron de Gor-
gier.

k

r&ver un gentilhomme de madame de Xe»iours, poui avoir vii téiiioignage au-
thentique de la vie du dit sieur duc. j'ai reçu ordre de S. M. de vous informer
de tout Ic clétai), afin que si par hasard ceux qui ont nourri des troubles daims

Keufchâtel voulaient se prévaloir de' cot envoi de Madame de alentours vers
M. )e duc de l.ongueville, son frhre, pour en abuser, vous puissiex faire con-
naître les raisons que S. ill. a eues de flaire conster d iWadatne de Ne&nours de
)A vie de 5Ionsieur son frère ; elle a ordonn6 que lo gentilhotnrne qu'elle en-
verrait pour l'en assurer, le pût voir seulenient sans lui par)er et sans lui don-
ner aucune let, tre, S. III. n'a pas trouvé ''i propos d';accorder h Maharne de IVe-

roours la. )iberté qu'elle lui a deraand6 d'aller eI)e-même voir 9Ir. son frère,
afin de ne pas donner lieu h, rien qui pîît troubler le repos et la tranquillité
que S. M. veut conserver dans lVeufChîtel.

je suis, Monsieur, entibren&ent a vous.

(Signé) Arnould de Pompone

Le 4 avril, Monsieur l'ambassadeur ayant reçu cette lettre, en
donna d'abord avis à M. le gouverneur d'AfFry, qui en fit part au

conseil d'Etat et aux Quatre-Ãinistraux, tellement que par ce moyen

tous ces faux bruits- qui avaient été répandus furent entièrement

dissipés.
On tint cette année une conférence à Lignières au sujet des

limites, où Ics députés de Porrentruy, de Neuchâtel et dc Berne se

trouvèrent; mais n'ayant pu tomber d'accord, In conférence fut inu-

tile; seulement il lut arrêté qu'on ne pourrait à l'avenir faire valoir

le plaid de St-Maurice en ce qui pourrait être contraire à la déli-
mitation de la mairie de Lignières.

Charles de Bonstetten, baron de Vaumarcus, ayant été enseveli

le 13 mai, n'ayant laissé que quatre filles et ayant (suivant la con-
cession qui lui en avait été faite de pouvoir disposer de sa terre)
testé en faveur dc sa fille aînée Marguerife, veuve de l)avid de

Buren, banneret de Berne, Ics deux fils de celui-ci, Jean-Charles
et David, se présentèrent le 24 juin, en conseil d'Etat pour deman-

der la mise en possession et investiture de la baronnie du dit Vau-

marcus, s'ofFrant de rendre à S. A. les devoirs qui lui étaient dus

par ceux qui possédaient cette seigneurie. Ayant produit la conces-
sion accordée par S. A. à feu leur aïeul Charles de Bonslelten, en

date du 26 juin 4673, et la copie de son testament daté du 22 mai

I673, Henri-François Rognon, châtelain cn la baronnie de Gorgier,
s'y opposa au nom de Jacques-François de Neuchâtel, baron du dit

Gorgier, demandant aussi au dit nom la mise en possession'et l'in-

vestiture de la dite baronnio de Vaurnarcus pour les raisons conte-
nues aux 'demandes ci-devant formées contre les barons de Vau-

marcus, et sous offre aussi de renilre tous les devoirs à S. A. Après
les répliques de part et d'autre et des protestes et conlreprolestes
faites par les parties, comme aussi par le procureur-général au nom

de S. A. pour la conservation de ses droils, il fut arrêté qu'il serait
donné acte aux parties de cette procédure pour servir a l';ivenir;
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mais que cependant, puisque tous Ies autres héritiers-du dit feu 1ô75
baron de Vauinarcus ne s'opposaient pas à ce testament, mais l'a-
vouaient, la dite dame Marguerite pourrait continuer la jouissance Arrêt qoi ao-

ét possession de la dite baronnie de Vaumarcus, ainsi qué feu,'„",,' '„'"„.,",,.",,
Charles de Bonstetten, son père, la possédait lors de son décès, en ê +a~r:uerite

attendant qu'il fiît plus outre pourvu à la dite investiture, suivant ~,-ch",,.'„', ~,
"

les droits que S. A. et les ditès parties pouvaient avoir sur la dite aonstetten.

baronnie. Cet acte fut scellé du sceau du gouverneur et signé par
le chancelier de S. A., le 24 juin 1ô75.

La prOteSte que le prOCureur-général fit au nOm du prinCe ten- Xotirs ae ia

dait à ce que telles investituies ne pussent préjudicier aux droi s,„",,"„',","„ê",,,
de S. A. Et d'autant qu'il y avait dans le.testament, de Charles de et faveur des

Bonstetlen des choses contraires aux droits du prince, on déclara "'
expressément qu'on n'entendait pas. -de les autoriser ni dc les con-
firmer, mais qu'on les relèverait dans la suite, lorsqu'il s'agirait de

la dite investiture. Messieurs de Buren consentirent que tout ce qu'il

avait dans le testament de leur. aïeul qu'ils avaient. produit et qui-
serait contraire aux droits de S. A., fût rectifié et même censé nul

ét non avenu.

Cette mise en possession fut accordée à M. de Buren tant pour i~iise en tos-
session accor-

lui que pour ses descendants mâles et femelles, mais aux clauses, «« ii. « ea-' ren pour lui et
conditions et réserves insérées dans l'acte d'inféodation et d'inves- ie »ions maies

J et femelles.
titure donné à Ulrich de Bonstelten le 7 janvier 1599.

-Le susdit Charles de Bonstetten avait épousé Barbe de Watteville Les femmes et

et en secondes noces jeanne Manuel. Il eut de la Première deux c&',"„,",~,n',

fils qui moururent avant lui; et il laissa quatre filles. Marguerite, stetten.

l'aînée, qui lui succéda, avait épousé, le 1"avril 1633, noble David

de Buren, seigneur de Sefftigen, gui fut créé banneret de la ville

de Berne l'an 1658 et qui mourut l'année suivante 1659.
Le point de coutume qui suit fut donné le, 12 février 1675 par w »ntd« «~-

turne doanb
le conseil de ville de Xeuchâtel : yar le coBSeH

d,e ville.
TOute perSOnne qui fOrIne demande à une autre, est ObIIgée de ~a suivre Unedemande

dans l'ah et jours jtisqu'à- Ce qu'il amène Sa partie à réponse danS le d't tempS, „;&

et s'il laisse écouler ce temps sans l'amener k réponse, sa demande est nulle et Joueurs
Si la demande

et sans qu'e]le puisse être re/evée par une insta~ce f~ite pendant )es fériés, et est po» i~ures
partant le rée est irrecherchahle pour fait d'injure, mais pour fait de fonds,
l'aCteur peut farmer une aouVelle deniande.

Le printemps et l'été de l'an 1675 furent extrêmement froids et Printemps «
raté froids et

humides, ce qui rendit l'année fort tardive et ce qui fit que les raisins humi&~~.
Annke tirdive

et autres fruits, quoique très abondants, ne purent pas parvenir à

leur maturité, outre que l'hiver commença de bonne- heure et en

automne. Les grains des montagnes gelèrent entièrement. Il tomba r,es grains

beaucoup de neige au milieu des vendanges, ce qui fit que plusieurs.

vignes demeurèrent sans être vendangées, et quoiqu'on n'eût cont-
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1675 mencé à vendanger que le 1'" novembre, cependant les raisins
o,"„,"„',p'„',"„p'„' n'étaient point mûrs, étaient fort durs et tous gelés, tellemcnt qu'on
d'dus"„'~,. ',""eut de la peine à les presser. Le vin fut par conséquent, extrême-
Nauvaia ~u ment vert et n'était que du guinguet. Cependant, quoiqu'on eût fait,

assez abondamment de vin, on ne laissa pas que de fixer la vente
fort haute.

Air chaud au Après ce petit hiver d'automne, qui dura quelques semaines et
qui fut assez violent, on eut un bon mois de décembre et une

chaleur excessive pour la saison, tellement que dans le vignoble

on seina pour lors plusieurs champs, en froment qu'on n'avait pas

pu ensemencer auparavant. Le vin de cette année ne put fermenter
qu'au printemps suivant; il fut doux pendant l'hiver. .

vente du vin et On nomma l'année 16r5 l'année de la gelée. On fit la vente du

vin 120 .livres le muid, et l'abri fut fait, le froment 13 batz, l'orge

9 balz 2 gros, et l'avoine ô batz.

1676
ûn ne peut pas Le vin de l'année 1675 ayant été fort mal conditionné et parais-
dhbiter le vin

du pays quoi- Sant en même tempS fOrt Cher auX étatS VOiSinS, On ne put PaS le
QUG 1118QVA,lS,
k uausu dus~ débiter. Comme il était à un prix beaucoup plus bas en Savoie, cela

çhertf.
sociitk lacer- porta plusieurs personnes à y aller faire leurs provisions, entre

llois voir ache-
&e. du mu eu autres les Lucernois. Il se forma, à - cet elfet, iine société entre

8avOi e. gg. Keller de Lucerne et Fatio de Genève, qui en achetèrent une

grande quantil. é, et, particulièrement pour le compte de LL. EE. de
Lucerne.

Lc conseil L'entrée de ces vins savoyards en Suisse portant un grand pre-
rl'Et et croit

d'avoir Couve Judice aux gens du vignoble du comté, le conseil d'Etat crut qu'il
le moyen d'em-

p i, q
' fallait ti ouver quelque moyen pour rebuter les inarchands suisses

n'achète des
mus ctrau ers, d'aller acheter de ces vins ctrangers : ce mo yen fut d'impose

en mett;ont
uu pCage ar- péage arbitraire et à diSCrétiOn Sur Cea VinS quand leS barqueS

bi traire sur ces
vins. passeraient au pont de 'îhielle.

gpf'fluufiuu g II arriva donc que les susdits Keller et Fatio passant avec leurs

barques chargées de vin, on leur déclara, quand ils étaient encore
poissine que leur vin était une marcllandise de contrebande

comme venant d'un. Pays étranger, qu'on avait le droit de l'airêter,
et qu'on leur défendait de le conduire plus loin, - à moins qu'ils

n'eussent payé a discrétion.
Comment ce I es dits sieurs Keller et Fatio étant sur la Thielle et ayant en-'""'' '"' tendu ce qu'on avait signifié à leurs gens, ne descendii'ent P» Plus
uu ppzgu Qp- bas mais ils firent décharger leurs vins de l'autre c8té de la rivière

sur les terres de LL. EE. de Berne; ensuite, pour éviter le Péage,
ils les firent transporter sur des charriots jusques beaucoup au

essous du pont de Thielle. La barque étant descendue à vide jus-
ques Près de l'île de St-Jean, ces Messieurs y firent recharger leurs

pour de là entrer dans le lac de Bienne
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Mais la seigneurie y envoya le sieur Samiiel ûaudot, receveur- de 1ô7ô
la châtelainie de, Thielle, avec trente fusiliers de St-Biaise, de Cor-

Gaudot et trente
naux et de la baronnie du Landeron, pour arrêter ce vin, par la ç„,;i;„,ç,„q
raison''. que ceux qui le conduisaient avaient fraude le péage, avec

bateliers et se
ordre de déclarer à ceux qui étaient dans-la barque que le'dit vin »i»»&~ià~

. était confisqué au profit du priiice. C'est ce que fit, le ô août, le ~' '~""~'
dit sieur Gaudot, et cela un peu avant dans la nuit, la juridiction
sur la Thielle appartenant au prince de Neuchâtel, quoique le droit
de pêche appartienne à LL; EE. de Berne. La seigneurie crut d avoir
le droit de faire cette expédition; mais 'comrrie la. barque était atta-
chée au territoire de Berrie, et que ces fusiliers l'ayant détachée
la prirent par la force (les bateliers ayant fait grande résistance)
et la conduisirent en haut la Thielle avec une corde, marchant sur
les terres de Berne, LL. EE. furent, extrêmement irritées. quand les Piainies àes

sieurs Keller et' Fatio allèrent se' plaindre de la' violence commise ",'-",
,
"„"'""

*' ~ ~

sur leurs terres, et qu'on y eût officié en. notifiant la confiscation *àe ver e.

du vin aux bateliers pendant qu'ils étaient encore siir la juridiction
de St-'Jean.

Quant à LL. EE. de Lucerne, , pour. lesquelles ce vin avait été aé0ia »iio"
acheté, elles irent beaiicoup de bruit de celte affiire; elles soumi- ~'„„.„.,', „„,~,
rent leurs réclauiations aux autres cantons, réunis dans une Diète dei' »&i~«

à Baden, soutenant que par cette violence ceux de Neuchâtel étaient
contrevenus à l'alliance qui assure la liberté du commerce, que le

comte de Neuchâtel qui se disait, .leur combourgeois aurait dû sou-
tenir, bien loin d'agir avec violence. Elles demandaient, en consé-
quence justice à la Diète contre un pareil attentat. Berne 'y porta aemeyporto

également ses plaintes, prétendant qu'on avait usé de violence qu'on '"""'P'.""
tes de la viola-

était venu de nuit, avec des armes, couper la corde de la barque, tion ào sonter-

et qu'on l'avait fait remonter la Thielle, etc., etc.
LL. EE. de Berne et de Lucerne écrivirent très forteinent au aerne et Lu-

gouverneur et au conseil d'Etat, qui leur répondit pour se justilier ""'
en assurant que ceux qui avaient été envoyés sur les lieux avaicnt Kxeus~e~ d~ueon-

outrepassé leurs ordres. Des di', putés de Berne se rendirent à la- '"'
Poissine sur un jour marqué pour conférer avec les députés de
Neuchâtel, mais inutilement; car on ne put s'accorder sans le con- conr&rence in-

cours du canton de Lucerne qui était la parlie soufFrante. Enfin, ' ""."". ' "
P ois s in e.

par l'entremise de M. de ûravel, ambassadeur de France, la seigneu- par l'entremise
dc l'arnbass-

ne fit un accommodement avec LL. EH. de Lucerne, auxquelles elle àeurde Fran~ce
on- en fut quitte

paya' qualre-cents pistoles tant pour le vin confisqué que pour les pour 400 pisto-
fcs h Lucerne,

dépens, moyennant quoi la paix fut faite avec ce canton. Mais LL. zz, FF. à,
EE. de Berne continuait à témoigner leur ressentiment, confisquèrent n""' "".'"'

pas çontentes
toutes les sommes qui pouvaient être dues aux trente fusiliers neu-, ;«,& „ç„,-

châtelois par des débiteurs qui étaient de leurs sujets, et, défendirent Po"~"«~«&

aux trente. foSi-
à leurs baillifs de permettre qu'ils fussent payés; ils asserrneptèrertt liqrs. efdoan0ii)
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1676 même plusieurs personnes des baillages voisins de saisir ces trente
«sur~« 't""' fusiliers, dont on leur donna la liste, lorsque l'un d'eux se trou-
les saisir s'ils
se présentent v« ait dans les terres de Berne. Et il y a bien de l'apparence si

sur tete~tetre quelqueS-unS de CeS genS aVaient été empriSOnnéS, qu'il leur en
eût coûté la vie. Cette mésintelligence entre Berne et Neuchâtel
dura encore pendant, quelque temps.

Acte de l'éréc- L'acte passé en faveur de l'église de la Côte-aux-fées, le ô juin
tion de la Côte-

t ele dr~sse en due forme, les
roetsse comparurent de nouveau devant la Compagnie des pasleurs pour le

faire signer, afin qu'il füt rendu authentique. Cela leur fut accordé,
tellement que l'acte fut signé, le f" juin 1676, par Isaac Hory,
doyen, et Charles Chaillet, secrétaire de la Compagnic, par Jonas

J
Bosle et Jean Guye, tous deux députés de la Côte-aux-fées. (Voyez
l'an 1672.)

res~ayar&s Par des lettres patentes du conseil d'Etat, en date du 5 septem-
obtiennent )o.

bre $676 et signées G. de Montmollin, les habitants du Grand et
&'«a« ri« n Petit Bayard obtinrent la permission d'acquérir un fonds de terre

fonds pour bâtir
pour bâtir un temple et pour faire un cimetière. Les lods et l'amor-.

tissement, leur furent gratuitement quittés.

Voici les points de coutume que le conseil de ville de Neuchâtel
r "zt'„';t'te"" donrta cette année :

Le 7 avril:
Sous le moi de Sous le mot de meubles ne sont pas compris les habits et armes du niari,
meubles ne sont

ni les trosse), habits et joyaux appartenant à la femme, puisque, s
meurt la première après avoir été 8n et )ours a&ec son roari' sans laisser des

se~ &&tutttsap- enfants d'elle survivants, soit du dit mari ou d'autres précédents qui lui puissent
yartiennent.

Le ~~ri gg »t& succéder et l'hériter, le dit mari survivant doit avoir et, hériter pour lui et ses
"„~"'+hoirs les dits trosse1, habits et joyaux appartenant h la dite défunte sa femmeovaQx)

juan~ i& n'y. a entièrement. Kt délaissant la dite défunte des enfants du dit' mariage ou de

~ ~

oint d'enfants.
e que le mari précédents ayant droit eo sa succession, le dit roari surrivant doit se contenter

femmne ~(() ré d'avoir et retirer la moitié 'des dits habits, trossel et joyaux de la dite défunte
&«è« &«ts- sa femme, savoir, un quart pour lui et les siens, et un quart pour lo jouir seu-

sant des en-
lement par us, )'autre moitié doit rester et parvenir promptement aux dits en-
fants, héritiers de, la dite défunte; comme au réciproque, le mari prédécédaot

femme retire
lorsque le man aPrès l'an et jours sans délaisser des enfants qu'il ait eus de sa femme survivante

la,'s»~& &e~e„ou d'autres précédents mariages lui devant succéder et, l'hériter, la dite femme
«n&s 9«'« survivante doit avoir et, hériter pour el)c et les siens )es vêtements et habits ap-

délaissant
yoint. partenaat au dit défunt son mari; mais le dit défunt son mari délaissant des en-

fants du dit rnariagè ou de précédents lui devant succéder, la dite femme sur-
vivante se dait COntenter de retirer In moitié deS ditS Vêtements et habits du

dit défunt son'mari, savoir, un quart pour el)e et les siens, et l'outre quart par
us; l'autre moitié doit demeurer et parvenir promptement aux dits eofaats hé-
ritiers do dit défunt.

Le 28 avril :l e er5ancier est
oubli„b avant la, Lorsqu'une personne fait une taxe à quelque autre, qui vient à se clamer,
clame de syéei-
ger lg, gpygïne celui qui a fait faire, la dite taxe est Obligé de nammer spécifiquement la samme
p&9"r t&attuettte pour laquelle il a taxé avant que d'obliger sa partie h dire les raisons pour

taxe. lesquelles elle s'est, clamée.
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Le 7 juin : '

f676
Lorsqu'une modérotio » a dl, e faite et signiîiée 'h la pArtie intéressée dans )a &&&'&»&& &e »

huitaine, e)le est obligée, si elle en veut deinander révision; de )e faire notifier
sc faire dans la

à sa partie dans Ia huitaine depuis que la dite modération lui a été notifiée,
et même h pourchasser fa dite révision dans le dit temps, h peine d'en être
fore)os.

Quand une personne a été condamnée en. justice, elle ne peut rentrer en Rentréeeunou-

oouveàu droit caille prernièrerneot elle ae paie tous les premiers frais incourus

i ce sujet, ou au sujet de la dite condamnation.
Quand quelqu'un a faiL faire une reddition de gage après que la huitaine est itettdition &le

6cou)de, il est obIig6 d'en faire flaire la vendition avant que d'en demander l'in-

vestiture, et faire notifier le tout I sa partie intéressée.
Quand des personnes ont fait une soumission en justice, elles ne peuvenL au- soumission

cnnement rentrer en justice pour faire juger la chose soumise; si ce t&'est par st'e en tus 'ce'

un consentement mutée) des parties.

Le V juillet:
Quand on a fait notifier a une iicrsonne qu'on lui a faiL faire une taxe, elle Mise en taxe

est Obligée de se clamer dans la huitaine depuis la dite »OtifiCOtiOn, et, Si elle '~ '~. ~' " t'
Aie dans la

se claine, e)le est obligée de te faire notifier- dans la huitaine h sa partie.
Oi& ne prut faire modération de frais sans passement ou sentence obtenue yuite modéra,

contre sn partie. Quand une modération est fondée sur un passement ou sen- tien sans « u-

tance, et qne la partie n'en a demandé révision, il n'y peut avoir clame;. tuais

si la roodération est faite saris légitime fondc&rient, , l'on peut. se c)amer sur. la

taxe, ou forruer demande pour en être déchu.
Les simples modérations ne peuvent porter intérêt, !t moins qu'il n'y ait taxe intérêts des

. o&oderztions ~iv
faite ou que la )r~rtio ne l'àit promis. -

'

frqjs

Au mOiS de mai fôiô, il arriVa en SuiSSe quarante miniStrCS ttuarantemi-

hongi'ois que l'empereur Léopold avail, fait, inettrc dans les ga ères """,,"„é,'.„,é,
"

pour n'avoir pas voulu abjurer letir religion. L'amiral hollandais des gaières.

Ruyter, qui commandait une flotte sur la mer Méditerranée, les dé-.
livra des chaînes et les mit en liberté. Il y en eut quelques-uns qui queitl4es uns

passèrent par 1Veuchâtel.

Au mois de novembre, 'Madame de Nemours ayant appris qù'on r, e rot.accorde

avait amené M. l'abbé d'Orléans, depuis l'abbaye de Chezalbenoit en -"~'"™;„"
Berry, daiis celle de St-George qui est auprès de Rouen, et sou-vomir soll îrèrè.

haitant ardemment de voir. son frère, en demanda là permission au

roi, qui la lui accorda, à condition qu'elle ne lui parlerait pas, qu'elle couditiou de

lc verrait seulement sans en. être vue et aperçue, et qu'elle pour- ""'."'"""
rait l'entendre parler afin qu'elle fût assurée qu'il était vivant; et
afin que cela fîit observé, S. M. enverrait un gentilhomme de sa

maison. M. de Pompone, par ordre du roi, en infor »ia M.
' l'ambas-

sadeur de France à Soleure, avec ordre d'en donner 'avis à Neu-

châtel, pour dissiper les bruits qui s'y étaient répandus qu'il se

passerait de gr.andes choses dans celte entrevue, ett„. Ç'est çe que

fit, en conséquence, M. l'ambassadeur dans une lettre qu'il écrivit à-
M. 1e gouverneur le f9 novembre.

L'été de fô7ô fut extrêmement chaud; La dyssenterie fit bién du itéchaud.

ravage 'en divers' lieux dans les mois de juillet,
' aoîit et septembre.

AXIALES DE BOYVE. TOME IV. f5
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I.677
Dorant l'année 1677 il ne se passa rien de bien remarquable.

Le 12. janvier, les communautés de Corcelles et de Cormondrèche
c","',Ies„no&~'- firent un traité avec celle d'Auvernier au siijet de la petite dîme;
", u„'„'!"»&& V« r C tte dernière Se Chargea par-là de payer annuellemenL huit SetierS

de vin au ministre de Colombier.
l

'I'emvieàes La communauté des Bayards áyant obtenu l'année précédente la
lkayards bu, ti,' '

permission d'acquérir un fonds pour construire un teinple, exécuta
son dessein l'an f677. Ce lieu étant trop éloigné des Verrières, et les
vieillards, les infirmes et les enfants n'y pouvant pas alltr fiiire leur

dévotion, la Compagnie des pasteurs leur accorda quelques exercices
de piété, que le ministre des Verrières fut obligé d'y aller faire,
tellement que les Bayards devinrent comme l'annexe des Verrières,
de laquelle cependant ils ne furent point séparés, puisque les habi-
tants restèrent paroissiens de l'église des Verrières.

Points 6e cou- Le'-conseil de ville donna quelques points de coutume :
par le conseil

de ville. Le iô mars :
e tuteur ne Un tuteur par testamenl, donation, pension, vendition, »i par aucun autre

V "& ~l'&&« l~ cpntrat, ne peut vendre ni alidner les biens de son papille, sans l'avis ét, l'aveu

de ses p/us proches parents et sans nu préalable en avoir procuré te pouvoir

pur connaissance de justice.
Le tuteul ne Url, tuteur 6tnblk judlcle]leloeot nc peut cxhorédcr SC8 pul)ils ou pupilles phr

peut deahdriter contrat ci appensIOnnement n~ autreS OCtes f lisant en faveilr de ses propres9

ses pupillea.
enfants.

Fxhkl. Adagios Une persOOne ne, peut exhér5der ses héritierS naturels et n6eesSniies, eOnirne
~'« ~i~0 »&& cnfan3s, frères et sceurs, par testament, donation, uppensionne&ment, ni autre acte

sans 1es nommer distincteinent et leur donner et léguer au moins cinq sols en

dcpartement de tous ses biens.
t.fusion en gn Lorsqu'il y a lésion, soit par omission, erreur, ou double emploi cn un compte
~o~vte »a»é fuit et signé entre deux parties, celle qui est )6séo vient assez tôt d'en deman-

der et procurer la révision d'ins les dix ans avant la prescription ecoulde.

1)r4ordcment Le 25 juin, il y eut un grand débordement d'eaux à Keuchâtel;

e bas de la ville fot tout inondé, et les eaux pénétrèrent dans le

four de la ville telleinent que le pain et les pâtes furent perdus.

Il y eut de grandes ravines qui ruinèrent. les vignes qtii se trou-. ,

~;~~APlrRE Xlll. —a'&Bai o'Oazé. c&S
P

&676 On viL à Zoi'ich, le 24 janviei,'1.676, dans les airs un phénomène.
»~« m~« «& bien surpre »ant, savoir, uiie longue baiide Aainboyante de la figure*

d lliI seI'peilt qlil Iorsqti l'lie dlspariit& fit Iin gïaiid I;cliit. C esî, sllr
ceL éclat- qu'án raisonna bien diRïremment.

Trés bon vin Quolqu on fit peu ile vin l'année 1676, il fot très bon, eî l'on lil,
m;t, is en petite la vente basse afin d en faciliter l'écoulement, et pour réparer la

faule faite l'année précédente par uii prix excessif et qui fit que
vente du vin les vins demeurèrent à la charge des particuliers. La vente se fit

1pù livres le rnuid; l'abri des grains se fit à 9'/s batz le froment,
l'orge ô batz, et l'avoine 14 gros.
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vèrent au passage des eaux. La loudre tomba sur le-temple du
château et sur la maison de cure de, 'Serrières.

On fit cette ànnée beaucoup üe vin. La vente se fit à 3ô livres
le muid, et l'abri du grain se fit à raison de 12 batz le froment, ,
l'orge sept batz et un gros, et l'avoine 4t/, balz. '

t
I

I ~ I 1 l

tb77
La foudre

toinbe sur le
'temple.

Beaucoup de
vin. Vente et

abri.

f ô78
pri fit, l'an gô78, plusieurs réparations dans le temple de Notre- mi, «t;o» du

pâme de geuchâtel, et en même temps on arracha les anciennes" t'" '"'"
châî, tv, l.

el iiouvelles armoiries des comtes qui étaient dans le mausolée que E i' cmcutdes
le comte Louis avait fait bâtir Van 1372 de inême que les armes

eprntes et àes
des alliances de,cette maison, la plupart, desquelles et parliculière- st~tüas des

ment celles qui bordaient par le haut l'arc de la n»cht »e fiirent
bourg et de

inconsidérément abaltues avec les statues des comtes Conrad et Jean i«uhb« s.
de Fribourg, et du

' marquis' Philippe de Hochberg, qui avaient eté
ajoutées aux précédentes. (v. l'an $372.)

Marie, fille d'Ulrich de. Bonstetten, seigneur de Travers, épousa trariusa nc

Henri, fils de Jean-, Jacques Sandoz, conseiller d'Etat et commissaire- n'"" '" "'
«vec hIarie de

général, qui avait été anobli l'an 1ôá7. Cette dame n'avait pour aonstetten,

lors aucune part à la seigneurie, niais dans [a suite elle 'succéda à
son frère Gèrhard; (V. l'an 1680.)

L I-

La Seigneurie ftt Cette année deuX petitS aCCCnSementS : l un, le Áceeusenie »t

2ô juin, à M. Jean-Miçhol Bergeon de la pêche de la Serrière our "&', 's, ",.'&,.', „'
la censé annuelle de cinq sols faiblrs, et l'autre, le ô août, au &l~e t'cài& àa«
chancelier George. de Montmollin, auquel, on accensa l'eau. de- la t,s'""„'i,.„,'"d,
Couteta;pour s'en. servir à ses inoulins de la.Borcarderie sous la ta »~« r&crie

o I

même censé annuelle de cinq sols. faibles. .
Le. .conseil de ville donna cette année .plusieurs. '. points de coutume i'& u~ts « &&a-

tome donnés
que voici : par le conseil

de ;ville. g

Le $9 février : I

L on ne 'peot ôter' le' bien d-'une' personne et, l'en d6possessionner par' défense On ne peut àé-
'I

ui par plaintif, mais pour ce faire l'on. doit agir par demande en justice.
personne pa~

Le 22 février : ' '

gatuttr.
Le' bien du niari, doit supporter et payer les dettes

qu'il

a cr6ées avec sa Qui paie les
femme, avant que l,'a » puisse saisir ce]qi de sa dite femme, et si l'on avait saisi &ett"s ~

le bien de )a femme a, cause. qu'elle se serait solidairen)ent obligée avec le dit
jonction.

son mari, la dite femme se peut dédontrnager sur ]e bien de son dit roari, s il yI

en a de reste après que ses dettes particulières créées avant le mariage sernnt
payées.

Les héritiers d'une première fen&me peuvent faire relief dè son bien avant f~~~erp$gyc
que ceux do la seco »de puissent prétendre dc faire aucun relief du leur.

1a, seconde.
Lcs enfants qu'un homme aurait eus. avec sa prou&ièrc femme sont, obligés de' r,es enfants

payer et'supporter leur part et contingent des dettes qu'il aorait faites et créées $,$ @@yé„$
pehdant son second mariage.

cons lit.
Le mari ué peut hypothéquer le bien dc sa femme sans sou exprès consen- r.e'.mariuavaut

hypothéquer le
tetnenh. bien '4e sa

femme.
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1678
Usufruit d, 'une

vellve 8$1nt des
enfants d0troo-

gl148.

Converti io» de
la mère avec

ses enfanta qui
ont relâchb le
bien du yhro h

la mire.

(;HAPlTRK X)ii, —L AHBK 9 OBLEANS

Le 6 inars :
lJnc fen)me ne peuL pas jouir lous les bieus de son mari défiint quand il y

a des enfants, , soit un ou plusieiirs, et surtout lorsqu'ils sont rlétronqués d'avec

elle et, reoiis sous la direction d'un tuteur ou avoyir, niais elfe doit se contenter
de ja jeuissaneC de la nioitié des dits biens, l'autre moitih devant servir pOuï

lu nourriture et, l'éducation des eofanls; ii&ais lors'« 'elle les nourrit, élève et
entretient convenabjenient, elle peut jouir I i totalité des dits fiiens.

Le 15 mai :
Un tuteur d'uri frhrO Ou rl'~inc sCeur étalEt CO»VCflu BVl'Ç It'i.lï net'fC &18 lui

relâcher, outre la »moiti& qiie la coutume du p:&ys lui do »ne en jouissance et
usufruit des biens propres délaissés par. son défunt, anar'i, 1)ère des dits enfants,

encore l'autre moitié pour le' terme de douze ans, è condition ile garder eL élever

Ics dits deux enfants, cjue l'on venar)t h nioorir l'outre l'tiérite, voir à l'excju-

siOn dC leur mèrC, et le tuteur peut par cOnséquent retirer Ia maitié ~leS dits

hienS ainSi rCl&EChés ~ f;i mère par fe dite convention, ct l'appliquer au prOfit

particulier de l'enfant survivant, d'autanL que Ia niort n rompu et dissout la diLe

i:onvcntion a l'égard du décédé, et nc peut la mère s'en prévaloir que pour la

inoitié.

Le 8 juin:
)uges en ren- Aux plaids ordinaires on n'a pas accoutui »6 ~lc payer d'w~tres droits h lo

justice, que les ordinaires, sans que ceux qui sonL com}nis lueur juger en renfort
'" "

en puissent exiger davantage ni d'autres émolonients.
mente que les

ordinaires. 58. Cela's'entei&d des lieux oii il y a des juges cn renfort établis.

T.es AEEiolii- C'eSt h la partie qui dOit des drOitS de juStiCC dC faS 1&ayer, SanS &fue l'i Contre-

pnrtie les doive p;iy'er, pour lirétendre par-l i d'avoir arc&it rie fïtire cnodéra-
&a~. r &~r, a tion pour en 6trc restituée, et, telle modération se faisant, elfe devient irr6-
partie gui ies

()Oit. gulièr'e.

Mort dc lan- ' M. Urs'de Stavay, seigneur de Lully, ancien gouverneur ile Neu-
clen gollver-

ncur airs sta'- châtei, mourut ll; 16 aoîit et fut enseveli à Fribourg. Il avait épousé
vay de J.uI]y.
sc, ,ii;a„,c,. Marie-Barbe, lille de Pierre Vallier, châtelain du Val-de-Travers, et

'd'Flisabeth, fille de Béat-Jacob de Neuchâtcl, baron de Gorgier.
Celte Marie-Barbe avait une stsur nommée Jeanne-Marie, inariée

en premières noces i François-pierre dt: Praroman et en secondes

noces à Jacques d'Aifry, châtelain du Val-de-Travers. Elle cut aussi

un frère nominé Henri-François Vallier, seigneur de Cressy et de

ses descen- Chandon, mort sans enfanls. Elle eut de M. de Lully t« is fils :
1 François-Joseph de Stavay-Lully, capitaine aux gardes suisses

mort, l'an 1705, et qui a laissé un fils nomtné Laurent, aussi çapi-
taine aux gardes suisses; 2. Jacqurs-Philippe dc Stavay, conseiller

d'Etat, capitaine et châtelain du Val-de-Travers, né l'an 1653, et

qui en l'an 1718 prétendit à la baronnie de Gorgier, et 3. Jcan-
Laurent de Stavay-Lully, baron de Grandcourt.

L'aix dc xiuiè- Le traité de paix entre la France et la Hollande ayant élé con-
g ue. j uil) aqme-
Hcnrt &lc gas- clu à Nimegue, le 10 lioüt 1678, Guillaume-Henri de Nassau fut
sau re, tablai Bans
la g)rincipauté réiittégré danS Sa prineipaulé d'Orange et danS leS Seigneuries qui

ha~ri scs seig- sollt dans la Franche-Comté. Le roi. Louis XlV, qui s'était, saisi. dc
neuries de

Franchü-. comté. cetlc princlpBulé, l alvait rcmisc au comte d'Auvcrgne pour le dé-
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(iomrnàger de son marquisat de Bergen, dont les Etats d Hollande tô78
s'élaient emparés pendant la guerre. Les Treize 'cantons et leurs Lessuissessont

compris dans
alliés furent compris. dans ce traité de paix, et par conséquènt aussi „«. ..„,.„..
le COmté de NeuChâtel. . (tueleursatliès.

- Ce fut cette année 1678 et le 9 septembre que,
. malgré les ré- LL. EE. de

clamalions de la ville de Neuchâlel el l'envoi d'une députation de la, '„'" ". ",'

arl (les Quatre-Ministraux, LL. EE.. de Berne prononcèrent cetxeuchâtelilela~
liberté': ~Je ven-

arrêt fatal. au comté de Neuchâtel, qui a interdit, le verseinent de,i.. .„'„, ,',„,
nOS VinS danS le. . CantOn de Berni, ,et qui aurait pu ruiner Ce, payS «a~Ils IB~e~autoll.

si les autres canîotts avaient suivi l'exemple de LL. EE. de. Berne.
Nos, vins onL été mis au nombre des, vins étrangers quoique le.
prince, et les bourgeois de Neuchâlel soient combourgeois de Berne,
et que ces derniers paient annuellement deux marcs d'argent pour

'

la bourgeoisie.
Toutes les raisons qii'(in. put alléguer 'à LL. EE. échouèrent de-

vant l'intérêt des bourgeois de Berne qui avaient acquis de grands

vignobles dans le Pays-de Vaud; du. moins on. le croyait ainsi, et
cela suAisait pour áutoriser. LL. EH. à persister dans leur arrêté.
On avait olferl d'établir un commerce mutuel des vins entre le Pays otrre que iit

Neueha, tel d'un
de Vaud et cet Etat, en sorLe que ceux du Pays de Vaud auraient ooinmeree de

vin mutue1
pu écouler de leurs vins dans çet Elat, tout comme les Ãéuchâtelois entretepaysde

sud et la vilIe.
dans le canton. Celte oflre fut inutile. On ajoutait que les comtés neprè, «t„'
d'Arbérg, de Ceilier et de St-Jean ayant précéàetnment fait partie "&'.L" EE'",,

lï', gourd des bai )-
du comté de Neuchâtcl, s'il était juste que Ie comlé de Neuclt« tel ta~„« »ber~

C(;rlier, baisa »tn'y pftt pas verser des vins comme autrefois, n ayant alors que ces ancienne/nent
, parhe du Cemt6vins dont ils puissenL faire usage, et s'il était juste que l achat qùe àegenet~atet.

hL. EE. avaient fait de'ces baillages abolît un droit ile commerce
entre des parties du mênle Etat?

. QOOiqti'il en SOit, CeSt. une matière qui fOuinit et fOurnira tou-Matière t( con-
flit. 'jours un sujet de conflit et de contestations, dont on ne pourra voir

la fin que par quelque'. changement qui pourrait survenir dans les
intérêts des particuliers qui ont des vignobles et qui sont surchargés
de vins.

Jacques-Fran(rois (le' Neuchâtel', baron de Gorgier, dernier de la t(rortàe. Tean.
François de

famille, mourut à Paris sans enfants et ira intestat,
'

le 22 octobrexeuctiatet, àer
nier de la fa-f678. Il 'aVait été Capitaini: en France d'une COmpagnie SuiSSe, et il mille de Oor-

gier.n'avait point été marié. La maison'de Neuchâtel qui avait subsiste Esttnettonàeta
mo, ison de Neo-

paSSé trOiS-CentS anS, Se trOuVa ainSi éteinte par Sa ntOrt. ehâtet

Le-conseil d'Eiat ayanL appris cette morl, délibéra le 3 décembre ll'tiberatfon« u
conseil d'Rta, t

sur ce qu'il y 'avaiL à faire à l', égard de, la-succession. au fief. Il sur ia suoees-
sion du 5,ef.

fuL arrêté que M. le.procureur-général, qui avait été à Gorgier el Le proeureur-
ghn&ral saisi. t

qui s était saisi de toits les papiers qu-'il y avait trouvés, rendrait les papiers et
les transporte hà- Madame la baronne d'Achey, sa tinte el. prétendante à l'héritage Neuehâtei.

, On doit rendre
(lu ' feu Itàt oii sotl A('. veu& lotis' les tilt l's, 'qut tlo. (;oilcel llaieill pas lo è. Ma« . « Aehey
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f678 fief) s'il s'cn trouvait parmi ceux qu'il avait fait Iransporler à Nen-
"',„""„"„"„",,.~„",

'
châtel, . et qu'il lui communiquerait et donnerait même des copies de

pas lc fie& ceux qui concernaient le fief et qu'elle croii ait pouvoir lui servir
si elle les demandait, mais sans être obligé de lui inettre en main

Lc Pracùie&&i' IeS OI'ig anaux ' que le dit prOCureur, au nOm du SOuVerain, demeu-

,
",„;"„",„'.

,
",„';i", ,rerait dans la jouissance et possession du dit fief de Goigier et de

i."or-ici toutes ses appartenances et dépendances, en attendant qu'il y fêtt

si Ia iiaine plus oulre pourvu, suivant les droits que S. A. el la dite dame
"~', "'"""'"' d'Achey pouvaient avoir; que cepenilant, si celte dame se présen-
éirariih ses rai- tait pour demander la mise en possession et l investiture de ce fief,

on aurait égard aux raisons qu'elle. avancerait, afin de ne pas la

Kllc veut précipiter. La baronne. d'Achey voulait appeler de ce délibéré, mais.
"""'."' '" on lui répondît que ce qu'on venait d arrêter n'était pas un juge-r~sulta. t.
I,'iiitiel est ment, qu'on n'avait décidé de rien et qu'ainsi il n'y avait, aucun

.
"' ""' ", '"' sujet ni matière d'appel puisque même on ne l'enregistrait pas.
Rlle se pr~ésente Le lendemain, 4 décembre, la baronne se présenta encore en
poav Bemanrler
)fl llllse cil l)~os- conseil d'Etal, , pour demander Vinvestiture du fief de Gorgier, comme
session et l'in-,

veatiture. étant la tante du baron dernier décé'. dé; mais il fut sentencé :
sentence f.'

Que le fief étaiL ouverL en faveur dc S. A. par la mort du feu baron.
"' 2. Que le procureur-général était entré en possession du dit fief au nom de

d'Achey, et mo-
S. A. B. Qu'il a été maintenu dans la dite possession par l'arrété ci-dessus du

iiciiteiice. 3 décembre. 4. Que ln dite baronne iivou:int que la Lerre île G« rgier était un

fief, que par le drain cO'nimlln elle eI~ d.toit ezcluC, juSques' h cC q« 'elle eiît
'

prouvé le'droiL qu'elle y ponvaiL avoir par' nné evreption en sa faveur; qu'alors
eit.en serait jugé. t

On sentenra encore :
Que, après avoir considéré que le dit sieur procureiir-général est en actuelle

et réelle possession de la dite terre et seigneurie de Gorgier, et que la dite
~)âme avoue que c'est un fief mouvact de S, A. , c'est h vérifier qu'eflc a droit
d'y succéder, et qil"~ défaut de ce flaire sur le jOur ~lui sera a, tablai, On dOn »era
gain de caiise au iliL sieur procureur-général au nom de S, A. Çependant si elle
sc déclare'dans dix jours de vouloir satisfaire, & cette sente »cc, le dit sieur

I

procureur-général, en vertu de l'arr6t6 rendu hier et conformément 6 d'celui,

)« i donnera par Copie les titres et papiers qli'elle lui demandera, afiIi qu'elle
s'en puisse servir autant quc par droit faire elle pourra.

iiIa8. d'Aciiey Madame la baronne s'étant adressée à M. le gouverneur d'Alïry
S artreSSf. au
LIoiiyerneur pour obtenir l'appel de cette sentence, it la renvoya en conseil, où

pour être règne,
cn appel et elle Vappel lui fut retusé. Cependarit on lui proinit qu'on assemblerait les
est renvoyée au
conseil qui la TrOiS-EtatS pOur juger de Ce dilïérend.

refu, ee.
Aînée assez L'année lô78 fut assez abondante. La vente du vin se ftt I Neu-

, "",'",'"",
, châtel à 50 livres le muid, et l'abri du pain fut fait, le froment â

aliri. 13 batz, l'orge 7 balz et un gros, l'avoine 4'/. batz.
1679

Le roi de France ayant appris la mésintelligence qu'il y avait

I„;„,"„',,"„'"t„eittre Berne et Neuchâtel, écrivit une lettre à LL. EE. par laquelle

iterue et ge„ ll leur inarquait, qu'il ne voyait cette division qu'avec bien du âé-
chktek.
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plaisir; et-qu'il aurait bien. de la joie sil les voyait réunis. Il donna fô79
même commission a M. Franconis dv. Genève, duquel il s'était déjà » &».~o» »o

COlllllllSS) 01) D'

servi pour plusieurs négociations, dé travailler à cette rîunion.
C.enhve.

Celui-ci s'efïorça d'y travailler;. il se rendit pour cet efFet à Berne
et ensuite à Neuchâtel afin de disposer les esprits à Ia paix et de
les porter à envoyer des députés à Soleure auprès de M.-de Gravel,
ambassadeur de Fiance, pour. conférer ensemble sur ce fait.

r
r

C'-est ie qui fut aussi efïi clué le 28 février fô79, jour auquel Aocool!11058-
iles dépulpais'de Berne et de Neuchâtel se trouvèrent à Soleure, et '"s",

,",
,
",„„',

""'
tir .

firent un accommodemeiit qui porta. que quatre des fusiliers dont il quatre des pa-

a été pai'lé l'an fô76, iraient à Berne pour demander pardon, à LL.
avaient prisEE. au nom, ile tous, le çonseil d'Ftat ayant rejeté sur eux toute par&, i i'oaairo

la faute et disant qu'ils en avaient fait plus qu'on ne leur avait, ".""'"'.'"
Tflielle vien-

commandé. LL. EE. 'reçurent avec douceur ces quatre homines, qui nenthnorno.

se contentèrent de présenter un écrit, par lequel, en reconnaissant
leur faute, ils en -deniandaient pardon et promettaient de n'y plus
retomber;- En conséquence, . LL. EE. levèrent l'arrêt qui avait été LL. RE. lt~velli

rendu contre ces fusiliers à l'éo.ard de ce qui leur était dîi dans """'""."".
CO »tri JeS f'IlSi-

leur .territoire, ainsi que Ia sentençe de prise-de-corps qui avait iiers.

élé déCrétée COntre euX. PuiS. LL. EE. IeS çhargi. rent d'une lettre Elles écrivent

pour. M. Ie gouverneur qui contenait des assurances de paix, d'amitié " ' " '"""
neur,

et de, bon voisinage.

Le' gouverneur et, le conseil d'Etat envoyèrent, de leur côté, quatre gos« o cep« iss

députés à Berne, savoir, George dè Montmollin, chancelier, Henri "'"'"",""'
Tribolet, maire de Neuchâtel, Abraham Chainbrier, maire de Yalan- aeroepoiu ior-

giii, et 3ean-Frédéric Brim, procuréur-général, et ce à dessein de '".'„'..""' '"
terminer absolument tous les iiifïérends qu'il pourrait y avoir entre
les deux Etats. Cependant ils ne purent piivenir à faire lever l'arrêt &«&' »&&« &o»

échoue quant h
qui interdisait le libre commerce des vins. , l'nrrêt so.r les

vins. ,

Le 2 avril, il arriva à Soleure' un courrier envoyé par Madame Nouvelle de is

de Nemours à M. de Mollondin :et qui lui- annonçait qiie Madame de „'"",',";,'~,',",

Longiieville était bien nialade 'c:t ù I extrêmité; ce qui'lui fit conce- dei;nngneville.

voir" ùë grandes espérances. . Celte princesse mourut, en efïet, le

5 avril, par un samedi au soii, et fut ensevelie' le jeudi suivant

10 avril. M. di'. Mollondin en reçut la nouvelle le 11 avril par un

courrier, et il en arriva aussi un le 13 du dit mois à M. Ie gou-
verneur dAfïry, qui lui avait été envoyé par MM. Le Nain et David,
ronseillers de feu cette princesse, 'et qui lui apprèüant sa mort,
l'assuraient en même temps qu'on ne croyait pas que Madame' de ~visopposcs

Nemours fîit établie curatrice dè M. son fière. Mais un autre cour-'"', ,",",,.","z',,r&'

riei' arrivá peu après qui assura' le contraire, tellement que les r'e ~i'siié
d'Or) 6a,us.partisans des deux cîités furent, pendnnt quelque temps dans'la'per-"

plexité et dans I iucerlituile, chacuii désiranl, , suivant ses intérêts,
'
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)479 les uns que se fût un prince de la maison ùe Condé, et les auti'es

que ce fût Madame de Nemours.

Age de Maa. Madaine de Longueville était la fille de Henri de Bourbon, deuxièine
"'"""'""'"'du nom, prince de Condé (v. l'un fô42). Lorsqu'elle mounit elle

était Agée de cinquante-huit ans, six mois et ilix-huit jouis.

Curatelle de Madame de Nemours.
l'cs parents D'abord après cetic mort, il se tint une assemblée de parents
iieVenion~r~s pour aviser à la curatelle de M. l'abbé d'Orléans. Ils établirent Ma-

poBr îtl'G COI':&- f r
irise aes hi~i» dame de Nemours et la nommèrent pour êlre tutnce à I égard des
p:iteriiels et par ~ ~ ~ A'""'~""'"' a' »e» pa« mi-'ls Avant ceci on ii'avait Jamais vu une feinme

l'abbé d'Or-""'"""'""'.ura« i«, à moi~s qu'elle ne fiât mère ou aïeule' cependant quoi
RRiso&ls ))Ball'

pour la curatei~e
agréa h Neu-" turne de NeuchÂtel ) on iie laissa pas que de la recevoir comine

ce de M. l'abbé d'Orléans son frèr
conformé au choix que les parents faisaient en France d'un tuteur'

i,p prince de ou curateur. La susdite assemblée de parents remit à Messieurs e

,iV&zi&&e~ ap-prince de Condé et le duc d'Enghien, son fils, la tutelle de M. 'a é

~:iie~aes irons d'Orléans à l'égard des biens maternels.

Ce i fit ue Madame la duchesse dc Nemours fut choisie pour'
l5otifs qui firent
""«ii«i a& curatrice fut que M. Colbei't qui avait pour lors un grand crédit en

„.„,.„&,ii„.
'

F ance et dont le fils avait épousé la fille puînée d'Henri de Mati-

gnon, le plus proche parent de Madaine de Nemours, favorisa cette

princesse de tout son pouvoir pour lui faire obtenir cettc curatelle,

espérant qu'en se la rendant favofablc, elle nommerait son fils pour lui

succéder au comté de Neuchâtcl, et qu'elle le constituerait son héritier.
lésa. ae Ye- Madame de Nemours envoya à Neuchâtel un second courrier qui

avisa~ei~a~eu~a-
y arriva le 22 avril et qui y apporta cette nouvelle. Dès qu'on l'eut

apprise, le. gouverneur et le conseil d'Etat désirant d'apaiser cette
"~i"'""""princesse, à laquelle ils s'étaient opposés auparavant avec tant d'ar-'

&»;~z&»& a&& deur en traitant ses partisans avec une grande rigueur, résolurent
a'""'~'."'"""d'envoyer trois députés à Paris, savoir, MM. - Abraham Chambrier,

maire de Yalangin, Jean de Montmollin, trésoriei, et Jean-Michel

Bergeon receveur des quatre mairies, pour félicitei de leur part
r

cette princessc. Le conseil de ville envoya aussi deux députes, qui
s L

partirent avec les précédents le 28 avril.

i.eroieona~e Le roi, par ses lettres patentes du f,
" mai, confirma tauLes ces

"""'","""'tutelles et curatelles. B déclara que Messieurs le prince de Condé.
les et ci» atel1es.

et le duc d'Enghien, son fils, seraient les tuteurs et curateurs du dil

abbé pour les biens maternels et hIadame de Neiriours pour les biens

paternels, lesquelles dispositions et curatelles seraient séparées l'une,

i'ouais-o~ver- de l'autre; et pour le soin et le gouvernement de la personne du.

isrsonn~e ae ar. dit abbé d'Orléans, S. M. noinma Léonor de Matignon, abbé de Lessay,
l ll r

iia~iis ie~roi aumônier du roi, doyen et évêque de Lisieux, et le comte ùe Ma ignon,
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son: frère, qui devaient avoir. la garde noble de ce prince. „. Mais 3679
„comme (est-il dit dans les lettres patentes) le ;soiri des afFaires;, ,~,"„"„"„m'~~'i,.

~ qui pourraient se rencontrer dans la dite çuralelle des biens pa- „"',","-~", „'"„.
„ ternels serait trop onéreux et pénible 'à une personne de la qua-"f,"','~, i,",~'„"
„ lité et du sexe de Madame de Nemoiirs', le roi lui a ûonné poui Rt jonr conseil

I. Mah. . de 8e-
„conseil M. Pussort, son conseiller ordinaire, M. Ábraham, avocat mours i~ii~i.

PuSSOlt,
'

Abra-„en Parlement, et M. Monicaut, avocat en son Conseil, et pour cu-ham et'Moni-
Caut et POnl ÇO-

~ rateur onéraire M; Louis Le Porquier. " Ces lettres patentes, du ~~&~~«n~~~i~é
3t. Le Porqoier.

~ 1'" mai, sont signées Lovrs, scellées de son sçeau et enregistrées
' '

eri la cour de Parlement; elles furent encore confirinées par d'au- .

tres subséquentes du 28 juin et 29 novembre f679.
Quelque temps .après que cette curatelle eut éte remise à Madàme iiaintesàeMN.

de Nemours, MM; Pussort et Abraham, que le roi avait donnés pour

conseillers à cette prini:esse, s'étant plaints de ce qii'elle fais:iit touL contre Msàame
1

d'elle-même, qu'elle destituait ses oFficiers sans sujet et que lors- '' ' '""'
qu ils lui donnaient des avis, elle ne les voulait pas suivre, et que

partanL ils croyaient devoir demander leur congé, le roi le ~ leur ils demindent
leur cozgk, et

accorda, et if établit en leur place MM. Peletier et-Pageau. , ; sonirempiacbs.

CeuX qui, juSqu'alOrS aVaient été Si OppOSéS à Madame de WemOurS Coinment on

et à. ses affidés, s'empressèrent de faire leur paix; ceux-là même i„","h',.„'„' ".,"
qui avaient le plus contribué au bannissement de M. de Mollondili, ces dei~i. ~de

l'an f.678, l'allaient voir à Barbarèche près de'Fribourg, où il étaiL

pour lors, afin de tâcher de l'apaiser, prévoyant tous évidemment

qu'il allait être établi gouverneur des comtés. En efFeL. Madame. de

Nemours envoya a Xeuchâtel M. Jean de là Martinière, 'qui y arriva,
. avec le sieur de'Bois-Pinault, son fils, le 8 mai f679. Elle témoigna d'abord &iaa. ae iie-

mours fqit res- .

SOn, i'eSSentiment pOur leS afFaireS du paSSé en deStituant pluSieurS OfTi- sentir son mé-
I e,ontentement

ciers àçommençer parle gouverneur d'AfFry, auquel elle envoya dire par, ~n aosiiiuant.des officiers.
un sien gentilhomme, qui arriva à Neuchâtel le 8 juin, qü'elle lui don- Eilecongddie

N. le aouver-
nait . son congé et qu'il. devait vider le château. M. d'AfFry le fit ne@ g'Affres.

incontinent et partit le 12 juin pour s'en retourner à Fribourg.
Lè gentilliomme envoyé par Madame de Nemours cacheta tous

les papiers de fa chancellerie et s'en alla ensuite auprès de M.

François-Louis-Biaise de Stavay, chevalier, seigneur de Mollondin,

du conseil étroit de Soleure, qui était dans, sa terre de Barbarèche,

pour lui porter :son brevet de gouverneur de Neuchâtel; ;Celui-ci iirevei dègoo-
~ . . . vcïHelll' potlï

Fut aussi insfaflé et mis en, possession de cette, dignité, le 30 du dit &- ne&ioiion-

mûis, par M. de la Martinière, qui lui fit prêter, le, serment accou-, ia~taiié.

tumé. , M. de Mollondin fit un'beau discours, et, M. Simon Merveil-' iiiseours de 1N.
&le Mollondin

leux, châtelain de Thiclle et' conseiller d'Etat, en .fit aussi un, au et de i&1. simon
ll Teïvei11eux.

nom de tout le peuple. Il y eut un magnifique repas au château, où vesilll silen'-

environ cent, vingt, personnes' furent conviées. Les bourgeois de r, es bour cois
sou~ les ai laies.

Neuehâtel furent sous. les armes au nombre d'environ trois cents,

condiiits par le, "capitaine Marval; Cent soixante çavaliers étaii:nt-
l
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s au devant dc M. de Mollondin jusqu'A Cressier et l'avaient

accompagné jusqu'à Xeuchâtel.

Les' affidés de Madame ùe Nemours se voyant victorieux, ne ces-
saient de choquer ceux qui les avaient auparávant si maltraités, ce

P

qui obligea le gouverneur de Mollondin de faire publier un mande-
ment, par lequel il était défendu ùe proférer aucune parole piquanle
et ordonné, au contraire, a chaciin de vivre en paix et tlans une

~
'

f

bonne union.
f

Le conseil de ville donna cette année plusieurs points ùe cou-
turne.

Le i4 février :
, Quand on a fait une ilélivrance de taxe, i quelqu'un q »i n'a pas le moyen

d en faire reetnptiao, Il pCut vendre et reI»vitre, a un tir;rs le drOIt 6e faire I;I
l

dite réi»Ip tiOii, »IOyeiin lnt rl ue Ies preuines y appOrtent leur censé » te »&eiIt.

Le Créancier qui a fait une daliVr;I»CC de taxe Cst Oliligi ~le réer. VOir ànnS
l'an et jours le payement &le la ~somme pour laquelle il a fait taxe de ccliii au-
quel le droit de réemptioo a ét6 ren~is.

Le 25 février :
. Quand. il arrive partage eL division entre frères ei steurs, de quelque portioii

I

de biens que père et guère leur ont laissé parvenir a titre dc légitio~e on autre-

ment, si deux ou plusieurs des dits ei)fants prennent leur partage et portio » des
P

(lits biens COnjOinten)ent, et en coriimunioi~ 1 iI » aVec I aiitre, en p,Ii », sel «t, con-,

~luite, et, divi~énient d'avec le reste de leurs auti, e~ frères et so;ui, s, tel partage,
tiré indivisément eL conjointement entre deitx ou plusieurs des dits lrères et
sa:nrs, '

emporte une véritable et réel/e corntnu »ion.
Quand une personne veut faire'dÉchoir nn usnfructuaire de quelque maison, '

vigne, champ, pré ou autre possession, elle est obligée de s'adresser A l'offl-
I

cier ~lu lieii oii les pièces sont existantes, pour ordo »ner des gens de justice,
afiü de faire visite de' lá pièce A Ia quelle oo préteiid y 'avoir r»ésus, et ce e»

temps cOnVenable pair pOuvoir . évidemment 'connaître le dit rnésuS', et aiissi

tloit faire citer l'usufructoaire pour se rencontrer sur la pièce ou les pi~~ces

ilu'on veut laire visiter, . aîin d'alléguer ses raisons, ei après la visite faite, les

sieurS Vis i teurS dOiVent faire leur rappOrt par devant l'of fie i el e t, t;& jiiSti Cc du

l i eii ou )a i'imite a raté faite, afin de pouvoir connaître s'il y a i»écus suffisant

pour f:&ire déchoir' )e dit usufructuaire.
Le' SuvViVAOt teII'&nt l'uS du tr6pass5, s'il lnisSe Ia I»aiso » ~découverte, I cause'

de quoi' el/e vic »ne h se gâter et pourrir, - il sera mésus6 de Ia liiice.
. Au mois de juillet I 679, il tomba une grPle prodigieuse, qui

gâta tout le .vignoble de Ncuchâtel, ce qui fut cause qu'on fit très
peu'de vin. La'vente ne se îit cependant que 50 livres le muid,

iar on avait appris, depuis l an fô'lô, à ne la pas fàire si haute.
L'abri se fit le froment à 1,5'/, batz, l'orge 8 batz 2 gros et Vavoine

5 batz el un gros.
'I680

l i
l

Mort àe Girard - Le ô janvier f680, Gerhard ou Girard de Boiistetlen, seigneur
de Ronsietten.

Mad. sandoz sa Travers, fils d'Ulrich, mourut à Châtillon-'sur-Seine, en'retournant de
soeur se yré-

sente your ùc- France. Anne-Marie de Bonstelten, sa sieur, épouse de N. Ilenri, .
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carrosse.
Tous les Etats .voisins envoyèrent des députis à Neuchâtel pour tes Ktats voi-

complimenter la. duchesse. M. de Gravel, ambassadeur de France, -.y coaiplin)e~nter.

CURATRLLE DE MADAME DE NEMOURS.

Sandoz, demanda en conseil dEtat la mise en possession et inves- 1680
titure de la moitié de la seigneurie de Travers que feu son frère ","„""„",,'„,,'„"
possédait. Comiae elle parut: pour'ce sujet et pour la première fois'" "",',~.". """
le i8 février, François-Louis .de Bons!etten, de Rosières, son oncle,

y parut aussi pour lui disputer cette succession, soutenant que c était
un fief masculin qui ne pouvait pas' passer aiix, filles. Sur quoi ils

plaidèi'ent fort longtemps. (V; l'an f681.),
La Tour du Donjon tomba cn ruine le. iá mars f680; elle était oiii« « i&

. tour ~f.u donjo ».
devers, l'occident du grand temple ..et. au-dessus. de la maison des

barons. de Gorgier. Elle servait di;, prison .oü l'on, mettait les cri-
minels dit temps des anciens comtes. Il y avait dans cette tour, .
lorsqu'elle tomba, septante barils-de poudre qui s'allumèrent et qui .

liront un grand éclat; il, s'y trouvait en outre deux cents, muids de

grain lequel füt presqiie tout perdu et qui appartenait au receveur
des quatre mairies, à qui la tour servait-de grenier. Cet endroit a

depuis été fermé de murailles et, on a élevi à côté. iine autre tour oiiendlhve
u »e antre h

qui avait été commencée longtemps auparavant, et qui sert presen- ij
tement de' grenier (V. l'an f692). Il y a de l'apparence que la tour.
qui'tomba en ruines avait' été construite par la reine Beithe.

'I'es cinq 'Boürgeaux des Verrières prétendant de pouvoir s'assem- r.es cinq ao« i-
gen, ux des Ver-

bler sans l'ofîicier du prince,
'

ils -furent cités en conseil dEtat ou,

par 'un arrêt dü 27 avril $680, il
.fut dit que chacun des dits Bûur-. «»»i« i ii~

&],oive~t s'as-
gèaux aiirait droit''de s'àssembler en particulier pour ses propi'es

afaires sans qué l'ofïicier y fîît inais que lorsqu'il s'agirait de choses
où le prince pourrait avoir intérêt, ils ne pourraient s assembler sans,

l officier, non plus que la communauté générale des.cinq Bourgeaux, .
~

laquelle devrait toujours l'appeler dans son sein. (V. l'an ir08.)
Madame la duchesse de Nemours désirant de faire un'second viia. ia du-

;
' ehesse deKe-

voyage en Suisse alla demander coiigé au roi. S. M. le lui ayarit mours faituii
secoo.d. voyage

accordé, elle partit, de Paris le 24 mai, et elle arriva à Neuçhâfel en snisse.
So» ariiv~e hle 9 juin. Elle avait à sa suite non seulement les sieurs, de la Mar-

tinière, .Varsory, de St-Rémy et. plusieurs dames; mais M. de Mol-

londin, gouverneur, accompagné d'un grand nombre de cavaliers, ,

lui alla au devant jusqu aux Verrières Parto. ut se'trouvaient des Honii~uisquî
s 1ui sont rendus.

troupes pour lui faire la salve, et on fit dans. les deux comtés des

feux de joie tellement que ce second voyage, bien dilférent du

premier 'lui füt bien plus agréable. Il y eut deux régiments, un. de.
Neuchâtel cominandé par le capitaine Pierre Dardel, et l'autre de Va-

langin par le capitaine Félix Marval, qui lui étaient allés, au devánt, ,

jusqu'aux Verrières, étant partis par un dimanche de Pentecôte. M. de
'

Mollondin, vint depuis ce lieu —là avec la . princesse dans son
, I .
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8orl départ ponr
Paris.
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«) n ne dépendait pas et il n'était pas au pouvoir des Ftats de censurer ce que les

Ktats 'pHe~':dents avaient fait. (Note de J.-P. Boyve. )
'

1680 envoya son fils, et on y vit aussi les députés de Berne. Lucerlle,

Fribourg .et, Solcure; Mgr. l'évêque de Hâle y envoya son grand-
mallre, et les villes de' Genève, de Bienne et ùe la Neuveville en

firent autant. La princesse envoya aussi des députations dans tous

ces lieux pour les remercier.

Madame de Nemours alla le 5 août à Cressier, où elle ful qui. l-
ques jours, et de là elle passa k Lignières pour voir cn quoi con-
sistait le différend qu'il y avait en ce lieu là entre les Trois-Ktals,
l'évi', que de Bâle, le conlte de Neuchâtel et LI.. EE. de Berne, aü

sujet des limites, ct afin lie tâcher de trouver les moyens de le

terminer.

Elle revint de là a Neuchâtel, où elle fut encore quelques jours;
elle partit ensuite poul Paris le 25 aoAt fô80. M. ùe Mollondin avec

Quatorze ofïi- environ cinquante cavaliers l'accompagna jusqu'à Pontarlier. Pendant

tel&iins que mai. le temps qu'elle passa . à Neuchâtel, elle avait doiiné le congé à

dits. quatorze ofïiciers, tant châtelains que maires et receveurs.

Le 6 octobre fô80, les Trois-Etats étant ;isselnblés, noble David

Merveilleux, conseiller d'Etat et premier juge, dernan&la au gouver;
neur de Mollondin, qui présidait, la liberté dc représenter quelque

chose à Messieurs les Trois-Etats ct de pouváir prenilre sur cclti-

leur avis. Ce qui lui ayant accordé, Messieurs des Trois-Etats
allèrent en chambre de consultation, et à leur relour, après avoir

remercié: M. de Mollondin, ils déclarèrent par sentence :
sentence des Qüe Messieurs des Trois-EtaLs, aya »L rcmnrqué qne Madame Ia duchesse

&~~&s @tats ~i&&& de Nenlouri, régente rie cette souveraineté, désnpprpuvait le jugenlent revu'ri,

le. 37 pCtpbre 1672, eOOtre )e sieui de Mallondi&i, qui'était spli gouverne »r-
Semerlt ùe

~i ~z ~„~i~„génériez et sl&keiil, . eL' qu'en cette qua}ite oti avait, r5û procéder contre l »i eomr »e
din. on avaiL fait('), Messieurs des Trois-Etats, poiïr témoigner à S. A. S. leur pro-

fo&lde saumission et ObéiSsanCe, et que 1Cur illtentipo est d'Ater et annuler tO&&t

ce qui pourrait 1»i donner matière à dépl;iisir, alirï de se rendre dignes de' sa, .
bienvei1laoce et pOur donner deS nlarques dn respect et de l'estime qu.'ils Ont

pour lo persoRltle r)tr dif, seigneur de 5IGllor&dia, qui 8 présenterneoL l'1&onnertr

d'être goiiverr~eur de cet, Ktat, et -en)evaot tout ce qu'i1 y. a de désagréable r

son égard; pour ces causes et considérations, ils déclarent que Ie jugement,
rendu le. $7 octobre $672, contre ta perspnne r]u sieur de hiollpodin, ,sera roy'
du regiStre deS Trpis-Etats et Outres lier&X et que cette nlêrne rldcllratipr~ ses'l

portée sur le m8me registre.

'La même, assemblée'des Trois-Etats prononça encore .cette sen-

teiice en faveur de IPadame de Nemours :
I r a

sentence qui Que, pour tant ïnie »x faire con»nitre leur zèle eL leur. (idélité inviolalile à

proïïïct iï &&ad S. A. S. Madanïe la duchesse ïlo Nemours, régente de cet Ztat, eL qn'on ïï a
" '. "ján&aïs eu i5essein &le )'c~clurc des. justes prétentions qu'elle a sllr'cette souve-

)a, rée orroaître
pouruni« c hé raineta! en qualité de sceur unique, de lin»seigneur. son frère, ils déclarenL uáa-

ritière. rlimement qu'aprèS la mOrt ale S. A. S. M. )e ~)uC de ).OngueVllle, Cette SOuVe-,
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raineté ltti appartiendra uniquement ('), en la qualité ci-devant. Que si nta dite lôg(]
&tome »e poovaif avoir coooaissaIlce de son décès dans les six seTll81llc8 'ccl8

ne f »i pourra portér aucun préjodiec; qu'a1ors ils 'la reeonnaitro »t pour fa seule

eL légitime héritière de ceLte souveraineté et lui rendront tous les devoirs de

bOIls et AdèleS SujétS.

- LeS jugeS "qui prOnOnCèrent CeS SentenCeS SanS partieS et SanS booms des juges

réquisitions ("") qui paraisseiit, étaient, : David Merveilleux, Louis

Guy, maire de Rochefort, Abraham Chambrier, maire de Valangiri, sentence.

et' Jean-Jacques Sandoz, coinmissaire-généial, conseillers d'Etat,

jour k rang de la noblesse; '. . . . . . . . . Jonas llory, châtelain de

Boudry '. . . . . . . . . et François-Louis, Du Terraux, lieutenant de

Môtiers, pour'l'état des officiers; et pour le Tiers-Etat Jean Osler-
4

4

Wald. . . . . . . . . . '. . . . . . . . ~. . . . .
Dame ï™harlottede Keuchâtel, baronne d'Achey, n'ayant pas pu &iad d'&ci cy

fait des instan-
inster pour 0tre investie de la baronnie de Gorgier, depuis la sentence „„„„„„„...
proüoncée contre elle les 3 et 4 décembre 1678, it cause des grands ia »isc cn pos-

sessiaa et, in-
mouvements qu'il y eut dans l'Etat l'an 1679 et du changement de „„,„„,„, ,„
curatrice qui était arrivé, crut que, sous lç règne de Madame de h:~rc»t« c

Garnier.
Nèmours, le gouverneur et quelques u-ns des officiers qui l'avaient

pour- lors condamnée ayant été destitués et révoqués et ceux qui

avaient été établis en leur place se plaisant à détruire tout ce qui

avait été fait par le gouvernement précédent, que le temps serait

plus proprice pour agir. Elle présenta en conséquence un placet (""")
à la princesse, par lequel elle la suppliait de lui faire justice et de, Ja

rneltre en actuelle possession de la baronnie de Gorgier, et de lui

accorder la succession de Jacques-François, son neveu. . La prin-
cesse qui n'était que curatrice et qui ne pouvait pas anéantit un

jugement rendu en faveur de son. frère, se contenta de renvoyer
la'baroüne par devant les Trois-Etats en déclarant : que son inten--
tion était, qu'on administrât bonne et briève justice, sans acception

de personne et sans avoir égarrl que Mgr son frère y t:îit de
l'intérêt.

En suile de ce renvoi, les Trois-Etats étant asseinblés le II oc-
tobre Iô8P, la dite baronne et le procureur-général plaidèrent con-
tradictoirement, procédèrent et produisirent de part et d autre; et

. erifin les Trois-Etats sentencèrent en faveur de Charlolte de Neu-

chàtel, comme suit :
Que Madante Charlotte rle Neufchatcl, baronne d'Achey,

'

doit ètrc ntise en sentence qui
met Nad.possession du îtef, terre et seigneurie, de Gorgier et de scs appartenances et d,pchcycn jp

, dépendances et, que dès à présent elle peut entrer 'en 'actuelle ct, réelle posses-, s«»&n. « &'&r-
7 gier.

(~) Pourquoi faire cette promesse au préjudice d'un tiers, savoir le prince de Conti 7

(Note du même. )
'

- . (~""-) C'est, cc qui rendait nul' tout ce que ce Lribunal fit sans doute par Ia

crainte du. .ressentiment de Madame de Wemottrs
' . '(Idem).

( ~'") Ce ltlaret se trouve reproduit, lottt au long ci-après,
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sipn et, jOOiSSai)CC de la &lite terre et SeiglieuriC, lui en a~lj&&gea »t toiis leS fr« itS
ct revenus cchus depuis I:i mort de Jacques-Fraiiçois « lc Ãcufchatel, sori neveu.
dernier possesseur, renvoyant la ditv, dame Çharlotte h Illadamc de IVcn&o« rs,
comme curatrice do M. l'abbé d'Orléans, notre souverain prince, pour 'cn obte-
nir l'investiture q« 'elle a de~oandhe, A la charge que, siiivant ses oAres, elle
rondo l'hommage et tous les dcvoirs. que le dit lief requiert, ct qu'elle payera
les fraix de l'assemblée cxtr:d'ordinaire de Messieurs des îrois-Etats pcndanL la
clérision de la cause et qu'elle a été plaidée,

Cette terre lui fut iemise, parce qù'elle était. encore de la maison
de Neuch, "itel, et il fut dit quc c'était pour sa vie durant ("), sauf
au prince à. faire valoir scs droits après la mort de la baronne.

'
Madame d'Achey n'a jamais pu dès lors obtenir l'investiture, sous

aucun règne, quoiqu'élit: l'ait toujours dt:manüée; mais elle en a eu
la possession et jouissance jusqu'à sa mort, arrivé, e en septeinbre
1718 (Voyez la proçédure instruite après sa mort et' la sentence
des Etats ren~lue le 21 Llécernbre 1721 qui adjuge celte bai'onnie à
M. le comte de Grammont). La 'susdite sentence étant prononcée,
le procureur-général iiéclara qu'il réservait les droits du prince el
qu'il exécuterait les ordres de la princesse lorsqu'elle aurait été
'informée du jugement.

M. Jean-'Miçhel Bergeon ayant soutenu la baronne d'Achey de
tout son pouvoir et puissamment contribué à lui faire obtenir çetto
baronnie, elle lui remit la maison des anciens barons, qui est joi-
gnante à 'la Porte qu'on nomme du Château, 'avec le jardin qui est
hors .de ville et à côté de la dite porte. (NB. Celle maison fut,

vendùe plus tard par Charles-François Bergeon, fils du susdit, Jean-
Micliel, à M. Samuel Meuron, conseiller d'Rtat et' commissaire-
génér'al. )
' Voici dans quel style était conçu le placet que la susdite datnt:
d'A. chey présenta à Madame de Nemours :

Charlotte de Keufehâtel etc. remontre n V. S. qu'étant fille et héritière de képi

noble et puissant seigneur François-Antoine de Neufchîtel, elle est resLéc en

communion de bic »s avec Henri-François et 3acq« es-1"renvois de Aeufehâtel,

ses frère et neveu, sans qu'il soit jamais arrivé partage entr'eux et l'exposante.
Et comme il serait arrivé que l'un et l'a« tre sont morts sons que des deux. il

reste aucnn héritier procré6 de leurs corps, il s'm suit qu'elle sc trouve la seule

et unique liéritièrc do la fa@lille de Weufchîtel, dont la lilupart, ct la plus con-
dérablc parLie dcs biens consiste en la baronnie de Gorgier, qui est l'héritage

de ses «ncêtres, acquis de leurs propres deniers en $433 et qui depuis fut in-

féodée de nouveau ct iux mêmes conditions que sont les autres féaux du Comté,
avec expresse réserve que toutes précédentes inféodaCions sont cassécs, irrites

ct de nulle

violeur

par MM. les marquis Philippe d'Hochberg en 1492 et Louis
d'Orléans en i5N, pour gnôles et pour fcrnclles, ce qui fut encore confirr »é par

l

(~), On pensait ainsi, mais cela ne fut point porté dans l'arrèt, ni sur le re-
gistre. (Voir ce qu'en dit 51. le conseiller d'Etat Etienne Meuron, commissaire-

& général, dans son klistoire de la baronnie de Gorjicr, plaidant paur le roi en

1718 et 1719.)
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Celcii-ci en iéJO, aVeC, entière réintigratien Ct déCharge de touteS. les rCSl
b

Lions que lc dit î™icfav ~it soulfert cn 1506 par sentence des Trois=Etats, avec

cette formelle déclaration que c'était pour Claude de lVciifchêtel et ses hoirs

niîlcs et femel)es descendants r/c lui perpétuelle'. nient; dc sorte que dans cette
.qualité. rl'héritière et rlescendantc du dit Claude de IVeufchatel, premier acqué-
reur, du dit, fief, e]le a cru posséder uri héritage que Dieu et, la nature lui dé-
fir;lient sans aucune contradiction etc.

L'an 1680, George de Diesbach, baron de Grandcourt, tenait une

maison et quelques vignes à Neuchâtel (") mouvant du fief qu'on

nomine Roset. Il retirait aussi les quatre muids de froment et 5 livres

d'argent mouvant du fie de Jean d'Espagny (V. l'an 1364). Hn

cette année Anne-Marie de Diesbach, veuve de François-Nicolas'de

Prtroman, tenait aussi la maison, les vignes et autres biens tni!u-

vants (aussi bien que le susdit fief Hoset) du fief de Vaurnarcus

qui sont au Landeron.

Le conseil de ville donna cetle année les points de coutume qui

suivent : :

Maison et vi-
gnes du fief

Hosef.

E'oints Re con-
tnme don. nés

par le çrinseil rie
ville.

Le.21 janvier :
Les personnes r»ortes ava »t qu'un testaruent iit été', erré cn lecir faveur, nè

peuvent p;ts hériter.
t.

Le 2P février :
l, a partie à l iquelle u »e traite a été a&)jugée, soit qu'elle n'ait sciffisan)ment

de témoins, soit pour abrévier Je procès, peut reméttre ) e fait au serment de
P I I

sa contre-partie, ou lc retenir au sien.

Le 23 février :
Celui qui prétenc& à une succession d'une personne déc&'. dée, s'il est dans lc pays,

il doit (soit qu'il s'agisse de toute la succession, ou d'un légat tant seulement) so
mettre eo possession cfans les six semaines, h défaut Re 'quoi il est privé. de
l'héritage, S'if est hors du pays et qu'il néglige de demander la mise en pos-
session et 'l'investi(cire pendant l'an ct jours depuis l'ensevelissement, du défunt,
il est aussi pri&'é de l'héritage; comme aussi celui, soit étranger ou du pays,

qui retourne dans Ie pays -pendant; l'an et jours, qui a qnelquc prétention a
l'héritage du défunt, '-et qui néglige pendant six semaines depuis son retour dans
le pays de clemander la dite mise eii possession et investiture.

On sentit, le 24 juillet, une grande secousse de tremblement de
terre. Il. fit si chaud pendant l'automne que les pommiers, poiriers
et cerisiers fleurirent au mois d'octobre.

On fit beaucoup de vin. La vente se fit 39 livres le muid; l'abri

du fioment se fit à f4 batz 2 gros l'émine, l'orge 7'/, batz, l'avoine

14 gros.

I

Cote t quai n&ent-

rent n'héritent
PRB.

Serment entre
les parties. ,

Mise en pos868-
$lon negligke

prive de l'héri-
tage.

Tremb lemeo t
de terre.
Ao.torrme

@ha,ud.

Abondance Re
vin.

Vente et abri.

'Pendant la tut~lie de Madame de Nemours, tous ses affidés espé-
raient des récompenses ; soit qu'on eût éte en état de favoriser
cette princesse, soit qu'on eût disputé pour~ elle ou tenu son parti,
cela suffisait pour en solliciter unc faveur, 'les uns par des charges,

&fad. de Ne-
mocirs assaillie
de demandei'
de ses afQd, és.

(~) Elles ont éte aliénées par 5I. Vonderweid par acte d'échatige en 4264,
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8es conseillers
l'einyêchent

d'accorder quel-
r~ues-unes dc

eva Re)namdeS.
I.'lie en fait des
lilaintes a,u roi,
qui )a &léclar&s
sonveraime cu-

ratrice.

licB tlrcvct8
Spot ar;enrdeS.
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les autres par dcs recettes ou des pensions. Madame de Nemours avait
la faiblesse, de les écouter. Le 21 février 1681, un bourgeois de
Neuchhtel, qui avait, été dans les intérêts dc la princesse, s'éta »L

rendu à Paris dans l'hôtel de Soissons oih S. A. S. demeurait, la

sollicitant avec d'autres qui étaient arrivés avant lui de leur signer
des brevets de recettcs (car c'était aux finances qu'on en v(tulait),
Madame de Nemours était sur le point de céder à leurs importunités;
mais les conseillers que. le roi lui avait donnés l'en empêchèrent;
ce qui fit que la princesse en alla porter ses plaintes. au roi, disant

que ces conseillers s'opposaient à ses volontés' et que par ce moyen
elle n'était pas inaîtresse mais esclave, puisque ses conseillers titaietit
d'intelligence avec ses enncniis et l'empêchaient ainsi de donner
des emplois à ses a%dés. Sur quoi S. M. ordonna qu'à l'égard de
Neuchitel elle serait souveraine tutrice et curatrice, tellernent que
ses conseillers n ayant plus rien à y.voir, la princesse eut lcs cou-
dées franches; et à son retour de la cour, elle signa plusieurs bre-
vels pour divctses tecettes qu'elle accordait, savoir celles du Lan-
deron, de Thielle, de Colombier, ainsi que des reliquats, de sorte
que ceux auxquels elle lcs accorda en furent mis en possession par
le conseil d'Eiat le 13 niars 1681.

T,es conssiiiers KH. Le Bret et Peletier voyant que Madame de Nemours ne vou-
de in P~noo so lait pas suivre leurs conseils et qu'elle destituait g('. néralement pres-

fonctions. que lous les officiers non seulemeiit, dans Ic comté. dc Neuchhtel,

mais atissi (lans les autres seigneuries du prince, son frère, deman-
dèl'ellt leur congé.

Répartition in- peuX que la prinCeSSe, aVait établiS danS leS COmtéS n'étant Pa

ort agréables aux peuples, elle acquit par là plusieurs malveillanls,
d&t~chesse, outre quelle faisait un inauvais choix, car elle »égligea un grand

noinbre de celLx qui étaient les plus lnéritants poul s'aitaclier (les

tnojndres. Quand elle rie put plus dégrader les ofIiciers eL les con-
seillers de leurs charges Pour les dormi', r' aux sollicitants, elle ac-
corda à pliisieurs des pensions viagères à la (:harpe de l'Etat O »

Plaintes prit de là occasion de faire des plaintes sur sa régence et on pu-'
""'.""''""

blia (u'clic ménageait très mal les intérêts de son frère.
@tonnent.

Le j6 juillet 1681, après plusieurs contestations entre Charles-
'".s~tot."' '" Auguste el. yréderic-Louis dc Bonstetten, frères, d'une part, ct dam
aeignenric Ae

Anne-Marie de Bonstctlen, épouse de Henri Sandox& (l'aulte Part,

au SIIJet d(; la seigneurie dc Travers, le conseil d'EtaL prononça :
A. td con i gt&c la &liLc d'&n&c Anne-hlaric dc Bonstetiett penL et &loit être n po-
l'5tat en faveur

,
rn'ot&r se.;sion de la part ct portion dn fief, terre ct sctgne« rie dc Travers « l'parte

degonstetten. Lenances eL dépendances, a'lnelle appartenaiL à défont I&irard de Bonstettcn,
son fr6re, dernier 1iossesseur, et ju'elle cn doit retirer les fruits et tous )es

sa fil cati- revenus Jet, us requis ln mort, d~i &lit Girar&1, lo renvoyant 0uint a l'nvesti
turc h a&coider . S. A, ~ con&Htior~ qi~'e))e rcngra tous les dcyoirs 'tux&~uels ec fief l'oh)igc
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envers S. A. , et les snsdiis seigneurs clé Travers sont condamna à tous los
i

dépens. ~ 1

.L'acte est signé David Petitpieire, chancelier;.

Les susdits deux frères de Bonstetten qui aupàravant, de' même Lesdeux frères

que feu François-Louis de Bonstetten, leur père, ne portaient que, „',,","„"„',„'„',"„'
le titre de seigneurs de Rosières, disputèrent à leur cousine, Anne-'titr~ de dame

Marie de Bonstetteii, celui de 'dame de Travers, quoique son père
et son frère eussent été nommés seigneurs de Travers. Sur qiioi
il se.fit un accord'entre eux qui porta: que d'autant-que les mâles

sont toujours préférés aux filles, en fait ilé fief, 'et qu'ils doivent, .

aussi porter les premiers titres, les dits deux frères seraient à l'ave-
nir. nommés, l'aîné seigneur de Travers, le puîné seigneür de Ro-

— sières et que leur dite cousine se contenterait du titre de dame de

'Ãoiraigue, qui sont les trois villages. composant la seigneurie de'
t

Travers
La seigneurie ayant fait publier un mandement contre le luxe, iiandement

l'an fô81, .les' boürgeois de Valangiri présentèrent une requêt~ au ",",
'" " ',".",

'
gouverneur, dans laquelle ils remontraient que la-publicalion qui ~«ne~remon-

avait' été faite de la réforme des habiis n'était pas semblable à celle ",",",.", ~,'v"„',"„"

qu'. on avait publiée à Valangin, -quoique leurs franchises fussent gin.

semblables, à cellès de Neuchâtel et qu'elles s'y rapportassent en-
tièreinent; c'est pourquoi ils priaient de n'être pas distingués et,
qu'on voulût leur donner Ià-'dessus une déclaration fivorable qui les
mît à COuVert de tOute diStinCtiOn. IIS Supplièrent enCOre la Seigneurie Ant« a ii@iniaa

de faire régler les hôteliers et cabaretiers tant de Valangin que du, .„',.'„',,.",„'"„'
Val-de-Ruz, et particulièreinent de Valangin, ou il ne devait y avoir, »~ira. «a

que d~ux hôtes avec la maison de ville, suivant les décrétales; le

grand nombre qu'il y en avait causant la débauche des jeunes gens
ét. la ruine des familles. Enfin ils priaient que comme les gens du ~i « aioi« a

Val-de-Ruz dans les temps dé sécheresse étaient obligés d'aller '",',."&'„,
' "

moudre à Serrières, il plût à la seigneurie d'ordonner aux meuniers

de moudre leur grain avant celui des étrangers.
'

On répOndit au premier artiCle que la 'réfOrmatiOn publiée au Sujet&~io »a« «a

plaintes.
du luxe qui distingue les habits des officiers d'avec ceux de la cam-

pagne (V. l'an '1661) ne préjudicierait point à leurs franchises,
qu'on saurait toujours leur conserver 'équitablement, conformément
aux bonnes intentions de S. A.

'
2. , Qu on trávaillerait à'remédier à

I +
] t

l'abus qu'il y a et aux désordres que'cause le trop grand norribre

de cabarets. 3. Que si sur les défense, s qu'on a fiités aux meu-

niers de Serrièi'es de servir les étrangers avant les sujets de S, A„
il arrive que quelqu un fasse des plaintes, on fera châtier les meu-
niers comme désobéissants. Donné le ô novembre f68f. ,

'l

Le, conseil de ville donna cette &année Ies points .de coulume

turne

donnés
par le eonsedsuivants ;. de vil?e.

AHHA1'. ES DE BVYVZ, TOME IV, 16
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$681
Testaments et
donations àoi-

vent être munis
4u 8ceau.

On ne peut
d.isposer que àe

choses en sa
pu iSSRQCC.

Il faut appeler
Cinq h sept té-
moins dans les

dispositions
entre vifs et h
cGUsB 60 Hloït.

H faU. t nommBr
les pareats qu'on

veut exhéréd, er
et leur donner
pour le moins

cinq ao1s.

Q,uand unit
l'Iisv, fruit de la

moitié des
biens.

Usufruit de 4,
m4re, le Bis

ayant survécu,
h son père.

I es enfants qui
foat bien ou

alal, c'est pou. r
leur Compte.

Widerfall.

Le survivant
ae jouit que de
ce que le défunt
a laissé % son
enfant, lequel
niouraot, le bien

retourne aux
parents.

Le mari ne
jo»it que du
bien que sa

femme avait.
Aliénation par

le tuteur est
nulle.

Le 'B février :
Tous testaments ou donations doivent être munis du sceau des contrats du

lieu ou les biens sont gisants, pour les faire valoir en justice, ou bien être
accompagnés d'une attestation en due forme de la recherche qui en a été faite,
autrement tels actes ne peuvent être valables.

Une personne doit tester et disposer de choses qui sont, en sa puissance,
autrement un tel testament ou donation est défectueux et frivole.

Pour' tous testaments ou donations entre vifs ou à cause de mort, on n'y
doit appeller pas moins de cinq à sept témoins, gens de bien et non suspects,
ni parents a la personne qui dispose de ses biens, ni au notaire, ni aux héritiers,
ni aux légataires (V. le 9 août $537), à peine aux notaires d'être privés de
leurs offices, sauf et réservé en cas de nécessité.

Le ô avril:
Celui ou celle qui veut exhéréder de ses biens quelqu'un de ses enfants uu

de ses plus proches parents, qui, selou l'ordre et droit de nature, s'il n'en était
disposé autrement à défaut d'enfants légitimes,

'

devraient être ses héritiers, comine
frères et soeurs, neveux et nièces, ou autres ses plus proches parents en degré
de consanguinité, il les doit nommer spécifiquement, et ee qu'il légué et ordonne
h chacun d'eux en département de ses biens, soit argent, obligations, terres oo
autres choses, et pour le moins cinq sols pour les priver et exhéréder du sur-
plus de ses dits biens.

Le 27 avr'il:
Lorsque le mari ou la femme, mariés suivant la coutume, viennent l'un ou

)'autre h mourir, laissant des enfants qui meurent aussi au bout de que)que
temps, le père ou la mère qui survit est obligà de relâcher aux parents des
enfants, dès que les dits enfants sont décédés, la moitié des biens du défunt ou
de )a défunte, le SurviVant, mari Ou femme, ne pOuVant jOuir sa Vie diirant que
l'autre moitié des dits biens.

La mère ne peut jouir sa vie durant que la moitié des biens que possédait
sO~ défunt canari, larsque le fils a Survécu le père.

Le I7 juin :
Kntre des enfants qui sont avec leurs père ou mère en communion, celui qui

fera du bien, ce sera pour lui-même, et celui qui fera des dettes et des em-

prunts, ce sera sur son bien et portion, sans que les autres en soient en rien

chargés.

I.e 9 novembre :
Lorsque'un mari et une femme sont mariés suivant )a coutume du pays, et

que la mère laissant un enfant meurt avant l'an et jours expirés, et que cet
enfant vient aussi à mourir après la mère, le père survivant ne peut rien pré-
tendre sur les biens de sa femme que ce qu'elle lui a donné par Wider(alL

Lorsqu'une mère vient à mourir avant l'an et jours expirés et qu'elle laisse
un enfant qui la survit de quelques années, le mari ne peut rien avoir en jouis-
saace que ce que la mère avait )aissé h son dit enfant durant le temps que
l'enfant a vécu; mais )'enfant étant mort, )e bien retourne incontinent aux pa-
rents maternels.

Le mari ne peut rien prétendre h la jouissance des biens que ses enfants

héritent de leur grand'père maternel après la mort de leur mère, outre ce qu'elle

en avait en main et en jouissance lorsqu'elle mourut.
. Lorsqu'un tuteur s'émancipe d'aliéner du bien-fond de son pupille contre un

mOindre, sans tOurne et Contre le gré de aOn CO11ègue, - et m0me Sans COnnaiS-

sanee de justice, tels actes ne peuvent être valides et sont inofficieux
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Un tuteur est obligé de rendre un fidèle compte de tout ce qu'il a fait' et
négocié jour ses pupilles'et de tout ce qu'il a manié de leurs biens, suivant le »«« doit

, serment qu'il en a ré~o. rendre compte.
J I

Le 18 novembre:
Aucun-bourgeois de Neuchâtel ne peut être distrait de la justice ordinaire Un bourgeois

ne 'peut être
pour a »cune cause civile, par manderoent, oi par arrêt du conseil d'Ktat, s'il ne p&ztra,-t gç ~pg
s'y est soumis. domicile.

I '~

On sentit, le 27 janvier 1681, une secousse de tremblement de ~emiiiement

terre. L'hiver fut très' froid et des plus violents, et l'été fut extrê- ~~,'~„',
d ~«

'.
inement chaud et sec. Les fontaines tarirent tellement que les habi-. «» ehii« .
tants du Val-de-'Ruz se virènt obligés d'aller moudre leur grain à

8errières.
' '

Le vin de cette année fut excellent; on fit la vente 72 livres le »n e*oeuent.

muid, et l'abri du grain, le froment à 10 batz, l'orge à 17 'gros et
l'avoine 11 gros.

1682
'

M. Colbert, ministre d'Etat, espérant que Madame de Nemours zspéraneede

userait envers lui de reconnaissance de ce que, par son grand cré- „' „'„'„„,'„"
dit, il lui avait fait obtenir la curatelle de M. son frère, envoya, au

commencement de l'aimée 1682, auprès de cette princesse un sien

gentilhomme, lequel, - après quelques visites, lui déclara enfin-la pen-
sée de son maître, la priant d'avoir le fils de M. Colbert en recom- .
mandation pour la succession de Neuchâtel, comme ayant, l'honneùr
d'être un de ses plus proches parents (V. Ies ans 1573 et 1679).
Mais dès le moment que cette princesse-eut entendu cette propo- Indignation de

sition, elle se mit en colère et proféra plusieurs paroles contre M.

Colbert et son fils; ce qui fit que ce ministre, qui avait eu assez sitiet.

de crédit, pour lui faire obtenir la curatelle, prit la résolution de Ia &r.«»ert
travaille h -loi

lui faire ôter Il as. sembla en conséquence les parents de M. l'abbé «i« o"«risou-
ratelle, et il

d'Orléans, qui déjà -n'approuvaient pas les démissions d'emplois et
, les changements que Madame de Nemours faisait sans cause.

Afin que la chose se passât d'une manière authentique. Ies parents
arrêtèrent entre eux de faire en sorte que le parlement de Paris
sentençât sur cette affaire, ce qu'ayant'obtenu, le,parlement'déclara
que' la curatelle serait ôtée à Madame de Neiiiours. Voici comment
cela se fit;

1
~ 4

Le 22 mai 1682, le roi étant informé des plaintes quon faisait r.ettresderévo-

contre Madame de Nemours, et connaissant l'intention des parents, '„'„»'-, d', ~,d

révoqua par des lettres patentes la curatelle qu'il lui avait remise de&emouni.

des biens paternels de M. l'abbé d'Orléans; il révoqua également.
ses lettres patentes des 1" mai, 28 juin et 29 novembre 1ô79,
„lesquelles cependant, est-il dit, sortiront leur plein et entier effet it&se~e d'nn

gusques à ce que, les parties ouïes çt appelées, il en. ait éte' au-",'„'t"d,"~".'
„trement ordonné par notre dite Cour, sans préjudice des actes qui

„áuront été faits en la dite ciiratelle en exécution de nos lettres,
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Arrêt hu par/e-
ment du 9juin.

Assemblée des
parents ordoa-
aée par le par-

lement.
Leurs noms.

l'e prince de
Cood, é ot son

RIS SOOt ehoiSiS
pour curateurs.

La curatelte est
coaArmée par
le parlement.
Mad, . de Xe-

mour8 8'g
oppose.

r

„jusques à présent. "' S. M. ordonna au parlement de Paris d'enre-

gistrer et d'exécuter les présentes, d'y pourvoir après qu'il aurait

entendu les parties intéressées dans cette curalelle. Cette lettre de

révocation fut donnée à Versailles, signée Loiiis ct plus bas Phi-
hppeaux, et scellée du grand sceau en cire jaune. Elle fut produite

en parlement par le procureur-général du roi ct enrégistrée le

9 juin f682.
Ce même jour le parlement arrêta que les parents paternels et mater-

nels- de M. l'abbé d'Orléans s'asseinbleraient par devant MM. Noïl,
Le Bouz et François Fraquier, conseillers du roi, pour donner leur

avis sur l'élection d'un curateur et pourvoir à l'administration de sa

personne et de ses biens, ainsi qu'il appartiendrait, . L'arrêt esl signé:

Saques.
Ensuite de cet arrêt, les parents paternels et maternels de M.

l'abbé d'Orléans s'assemblèrent le 20 juin, savoir : M. Jean Guy,

procureur en la Cour; messire Louis de Bourbon, prince de Condé;
Henri-Jules de Bourbon, son fils, duc d'Enghien, pair et grand-
maître de France; Jean ûuyot, procureur en la Cour et, de inessire

Godefroy-Maurice de la Tour d'Auvergne, souverain duc de Bouil-

lon, pair et grand-chambellan de France; messire Jacques deLevy,
duc de Vantadour et d'Anville ; messire François de Neufville,

duc de Villeroy; messire François de Rohan, prince de Soubise;
messire Jacques Le Mire, procureur de messire Jacques de Mati-

gnon, comte de Torigny, lieutenant-général pour le roi en nor-
mandie; Léonard de Matignon, évêque de Lisieux, parents paternels

et maternels.

Cette assemblée arrêta :
Que ]Hessieurs les prince de Condé et duc d'Enghien seraient curateurs hono-

raires du dit abbé d'Orléans, souverain de Neufch:îtel, pour exercer la curatelle,

conjointernent ou séparément, avec 'pouvoir de »orümer aux bénéfices et offices

qui en'dépendent. Que lcs dits comtes de Torigny et évêque de Lisieux seraient

chargés du soin de )a personne du dit abbé d'Orlkans, et que M. Planson, con-

seil}er et secrétaire du Roi, serait curateur onéraire pour recevoir les revenus

qu'il employerait au payement des dettes; qu'il tiendrait deux registres, l'on

pour )es biens paternels et l'autre pour les biens materne)s, et qu'il serait obtig6
r.

de rendre compte tous les ans, distinguant les biens paternels et materne)s et

}es charges de chacun en particulier; )esquels coinptes seraient signés par les

dits-prince de Condé et duc d'Enghien, après qu'ils auraient été examinés par

les sieurs Germain, Sillard, So»aventure, Fourcroy ct Charles 14vièrc, que les

dits parents nomment pour conseil de la dite curatel)e.

Cet arrêt des parents fut approuvé et confirmé par sentence du

parlement du 22 juin 1ô82, signe Saques.

Madame de Nemours fit des oppositions par devant le parlement

à la nomination de curateurs. Le sieur Baille parut pour elle le

30 juin, et le sieur Robert pour Messeignetirs les princes. Madame

de Nemours demandait que la nomination des princes à la çuratelle
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de M. l'abbé d'Orléans, son frère, füt déclarée nulle, qu'il fût pro-
cédé à une nouvelle assemblée' générale des parents paternels et
maternels qui'seraient assignés à 'la requête du procureur-géniral
du royaume, suivant la liste qu'elle s'olïrait de lui mettre entre les

mains, et qu'elle y fîit aussi 'assignée, afin que cette assembléee de

parents pîit donner son avis sur la curatelle de M. .son frère. Les
dits sieurs Baille et Robert ayant été entendus contradictoirernent

pendant deux audiences, comme aussi Talon pour le procureur du

roi, Madame de Nemours fiit condamnée par sentence du f0 juillet

1.682, signé Jacques. Il est dit dans cet arrêt que Madame de Ne-
mours pourra iiommer un avocat pour assister au -conseil de la

curatelle pour ses intérêts, et que les dépéris de ce. procès sont

coinpensés.
Lc 23 juillet, Ie roi accorda à Messeigneurs les princes de Condé

et duc d'Enghien un pareatis, par lequel il.ordonna l'exécution de
'

ses -lettres patentes du 22 mai, de'l'. enregistrement des dites lettres
fait en parlement le 9'juin, de l'arrêt rendu en parlement pour. la

nomination des curateurs le 22 juin, et de l'arrêt contradictoire
rendu contre Madame de Neinours le 10 juillet 1682. Dans le dit

pareatis, le roi „requiert les officiers de son- cousiii, l'abbé d'Or-

„léans, dans sa souveraineté de Neufchâtel et Valangin, d'en per-
„mettre l'exécution dans les dits pays et terres, et de faire dans

~cette occasion ce qu'il ferait, en pareil cas, s'il en était requis.
Donné à Versailles,

'

signé Louis et, scellé,
' de son sceau en cire

jaune, et plus bas Louvet.
l

I

46S2

Ma@. Qe Ne-
mours est con-

dan&ri6e.

T.e roi acconle
- IIO PareatiS.

Conseil d'Etat
rhumai au.

'
logis

du, Singe par
M. Da, vid, con-
Seiller du aboi.

J.e prince de
Condé et le Anne

d'Er&chien so~t
reconnus cura-

teurs. ~

k

Curitelle du prince de Candi et du. due dEnghien.
r

4 4

Le"23 juillet, style ancien, messire Henri David, écuyer, conseillèr

du roi, maison et-couronne de France. et de. ses finances, ayant'la
direction généi ale:des'alïaires du co. inté de Neuchâtel et Valangin,
étant arrivé au dit Neuchâtel, fit asseinbler le lendemain, au logis
du Singe, le conseil d'Etat, qui entérina les patentes du 22 mai,
leur. enregistrement au parlement du 9,juin, un extrait des registres
du. parlement du 22. juin; un autre extrait du f0 juillet, et enfin le
pareatis. du roi du 25 juillet, le tout suivant le nouveau style.

Messeigneurs les princes furent déclarés curateurs honoraires de

M. l'abbé d'Orléans pour. I administration et régi. nce des comtes
souverains de Xeuchâtel et Valangin. M. David ayant demandé une

copie de cet entérinement pour la.porter en France, 'cela lui fut

accordé. M. David fit aussi assembler le conseil de ville pour. lui

communiquer tout ce que dessus, ce qui'réjouit les uns, aNigea
les autres, '-les esprits. étant fort divisés.
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&682 Dès qu'on avait appris que M. David devait arriver à Neuchâtel,
»~&i« ~'."~'- il y.eut une quinzaine de cavaliers qui étaient partis de la ville le

liers (.taieat
&i« & « «

&,'&i14 juillet pour lui aller au devant, et qui le rencontrèrent à Dijon.
paugse set:urité M. Ie gouverneur de Mollondin recevait à tous moments des courriers
d a gouvernI:ur
ue féoiionain. ùe Madame de Nemours qui lui apprenait qu'il ne devait rien craindre,

qu'elle était toujours tutrice, ce qui engagea M. de Mollondin d'en-

Mandement de voyer des mandernents à toutes les justices du pays, le 2I juillet,
.'",".',", ;" pour les assurer que Madame de Nemours était toujours sur le trône,

p~s~~s
"

et quon ne devait f,iire aucun cas des faux bruits quon faisait

courir du contraire, mais qu'elles devaient continuer d'exercer bonne

justice en son nom et qu'elles ne devaient pas se laisser distraire de
son obéissance.

offre raite h Avant ce revers on avait fait une offre très avantageuse à Madame

„;„,',,«, de Nemours, savoir qu'on lui laisserait en propre les comtés de

Neuchâtel et Valangin, . à condition que les biens de Madame de
Longueville retourneraient à M. le prince. de Condé, son frère, el

le reste des biens de l'abbé d'Orléans aux autres parents paternels,
et qu on établirait une pension suffisante au dit abbé pour son en-
tretien ; mais Madame de Nemours refusa cette proposition.

o.n.es~ Le mardi, 25 juillet, M. David, agissant au nom de Messeigneurs
justices d'en-
voyer des ré- les princes, envoya dire à toutes les justices que de chacune d'elles

présentans pour
assister au rc- on devait envoyer deux des plus anciens justiciers avec le greffier
tablîssement de

M. d'Affry et le sautier pour assister le lendemain au' rétablissement de M.
comme gouver-

neur. d'Affry au gouvernement; et en même temps il fit faire comrnande-

ornre z&t.

cernent

à M. de Mollondin qu'il eût à sortir du château. Celui-ci y
&' apporta de la résistance, disant qu'il ne sortirait pas que Madame

iesu. de Nemours ne le lui eîît commandé, puisquil y était par ses ordres.
Mais comme l'ordre lui fut réitéré, il répondit qu il en sortirait,

'
pourvu que Messieurs du conseil d'Etat lui donnassent un témoignage
signé de leur main, par lequel il serait constaté qu'on lui avait fait

force, puisqu'il pourrait arriver que Madame de Nemours se plaignît
de ce qu'il aurait obéi trop facilement. L'est ce qui lui fut accordé;

nzuuieie de sorte que le lendemain, à 7 heures du matin (n'ayant pu obtenir

;„'„'.",",,,
" un plus long délai pour mettre ordre à ses alfaires), il sortit de la

ville en carrosse avec Madame son épouse et alla à Cressier, où
une quinzaine de'cavaliers, ses meilleurs amis, l accompagnèrent.

M. d'Affres sr- En, même temps que M. de Mollondin sortait du château, M. d'Affry

arriva à Neuchâtel en bateau, Messieurs du conseil d'Etat et du

conseil de ville, ainsi que plusieurs officiers, l allèrent recevoir et
montèrent avec lui jusqu'au château. On tira le canon, et il sem-
blait que c'était autant pour le départ de l'un que pour l'arrivée

de l'autre.
n esirensuüu Dès que M. d'Alfry eut pris possession du château, M. David'"" "' l'installa de nouveau dans la charge de gouverneur, et lui fit prêter
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le serment accoutumé. En même temps on rétablit les deux frères 1ô82
, George et Jean de Montmollin, l'un, dans la. charge de chancelier, et i ss «&réa

htontmollin
l'autre dans cille de trésorier, desquelles ils avaient été privés par s&« « tabiis

dans leurs
Madame de Nemours. Peu de temps après, on congédia tous ceux c~~arses-.

On congédie
que cette princesse avait établis, excepté ceux qui avaient succédé ««x tue ~«~.

J de 5emours
à deS mOrtS maiS On dOnna le COngé à tOuS CeuX qui aVaient aC Sv~~~~~~ ™

plie Br.
cepté et possédaient Ies emplois de. personnes. vivantes.

M. David exhorta ensuite toute l'assemblée .à reconnaître les'E„i„rt,ti,„çe
princes pour curateurs: il déclara de leur part qu'ils voulaient bien

oublier tout-le passé et qu'ils n'admettraient aux charges que ceux

qui s'en rendraient dignes, sans avoir égard à ceux qui avaient été
dans les intérêts de l'une ou de l'autre des deux princesses.

Le conseil-de ville donna cette année les points de coutume qui Pot» « eou-
turne donnés

suivent : par le conseil
àe ville.

Le 17 février :
En fait d hoirie et succession des biens délaissés par i~ne- personne morte Q&pneu]e ~t p)gg'

~ ~ I

ab. intestat, sans laisser aucun enfant légitime de son corps, )'oncle ou la tante' proche que le

du dit défunt sont plus proches ou habiles à la succession des biens délaissés
main. .

par le défunt, que non pas )es cousins-germains et cousines-germaines.

. Le 29 avril :
Celui qui veut faire une taxe est obligé de produire à l'ofEcicr, et ensuite Pour faire une

aux taxeurs, l'obligation, Ia cédule, Ie compte ou le cautionnement en vertu ~pnfrer @pi
taxe, il faut

duque) il veut fo ire taxe ; à d éfout d » ee faire, )a taxe est nulle.

Une taxe faite pour plus qu'il n'est'dû est nulle, et celui qui l'a faite estIataxene doit

condamné aux dépens, de même aussi si eIle était faite avant le terme échu. pas être faite

qui est dG.
Les 14 et 15 novembre, les princes de Condé et d Enghien, cu- euillaume de

Na, ssau cit6 de-
rateurs de M. l'abbé d'Orléans, obtinrent des lettres du roi pour ~antiegranQ

conseil de Paris
assigner Guillaume-Henri de Nassau, prince d'Orange, par devant pour ia princi-

pauté d'Orange.
le grand conseil de Pans, ce qu'ils firent sur les 14 et 15 décémbre p

suivant, aux fins de voir déclarer nulle la. réintégration de ce prince
dans sa principauté d'Orange, se fondant sur ce. que le roi, par la

paix de Nimègue, n'avait pas pu accorder cette réintégration qu'en

réservant les droits d'aùtrui.
'

's

Le sieur Jonas Sandoz, 'lieutenant du Locle, ayant découvert, une aunes de fer

raine de fer au mont Sassel rière le Yal-de-Travers, et Vayant de-~"" e",es~",

mandée au souverain, le prince la lui accorda pour dix ans moyen- l'exploitation

nant le paiement d'une grosse somme annuelle. Le sieur Sandoz fit

bâtir pour l'exploiter des forges au-dessus de Noiraigue; mais cette
entreprise lui réussit très mal, car pendant ces dix ans il y dépensa
sans, succès cent et soixante mille francs.

Au mois de mai 1682, il y eut une maladie sur le bétail qui fit contagion sur

beaucoup de ravage dans toute la Suisse; on la nommait le chancre
brûlant. La même contagion avait déjà régné l'an 1604.

Le 2 mai, on sentit encore un tremblement de terre. L'année rre~bie~ent
àe terre.

1682 fut très abondante en vin et en grains. On 6t la vente à +bpnQauce.
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Neuchâtel 70 livres le muid, et l'abri du froment 7 batz et 2 gros,
l'orge 14 gros, l'avoine 9'/, gros l'émine.

I l
t

' Par un'arrêt du 'conseil d'Etat du Bi juillet $683, les émoluments

de la justice du Locle fürent réglés et mis sur le même pied que
ceux de Valangin. Il est dit dans l'arrêt:

r

4. Que la justice s'assemblera précisément it neuf heures en été et it dix
: heures en 'hiver. .

1682
Vente 6u vin

ot abri,

f683
R6glemeèt

pour la, jnatico
du I ocle.

Heure d.u p1aid.

Vacances.

Emolurn etats
(les juges.

r
l.ecture des pa-

piers.

Attouchement
sa,ns frais.

Arbitres.

Ce qui est dA

yaur une in-
vestiture. .

Serment prêt&
par m tuteur.

M08(;rA tiare.

Visites.

BeUx justiciers
pour faire une

taxe.

I

Décret d'u~
jour.

2. ' Qu'on ne plaidera pas pendant la récolte des foins et'ries grains, s'il n'y

a .un mal croissant et d'autres' choses q'ui ne peuvent pas 8tre ~li6érées qui

obligent )a justice de s'assembler h l'extraordinaire.

3. Lorsque Ia justice s'assemblern sur un jour extraordinaire pour entendre

les raisons d'une clanie ow d'un plaintif, ou pour former clés devina »des, ou faire

des protestes, on ne payera que 2)ivres encore qu'il s'agisse d'injures, et pour
chaque connaissance que les parties feront ren(ire encore 2 livres. ,

4, La juStiCe ayant aIljugé une traite à l'une des parties, 'elle pOurra, en

vertu de sa traite, sans autre connaissance et sans rien payer, faire lire tous

les papiers et actes qu'elle voudra produire pour y satisfaire ; toutefois, si sa

contre-partie s'oppose h la lecture de que)ques-uns, et qii'à son instance il failla

rendre une, connaissance, on payera 2 livres pour la connaissance.
5. O » IIc fera payer aucuns frais ni aniendes aux parties qui feront des ré-

conciliations, accords et promesses en justice, ou hors de justice, "encore qu'elles

se fassent par attoucl&en&ent, aux mains des officiers, justiciers, sabotier ou d'k&-

trés. S! toutefois il y a eu quelques batteries, ou que l'on n'ait pas satisfait 4
t

la pronIesse faite en justice, ou sur la main de l'officier, on en payera les bans

et amendes comme d« passé; cependant les officiers et'jiisticiers qui auront été
choisis pour arbitres pour teriniher un différend, pourront se faire payer modé-

rément leüI. rs jaurnées. .

6. Les parties qui demanderont la possession et investiture après le décès
de quelqu'un, ne payeront que 2 livres par chaque connaissance q« 'elles feront

rendre, enCOre que la juStiCe SOit aSSernblée extraurdin Iirernent pOur CO Sujet.
7. On ne payera que 2 livres qui appartiendront au Inaire pour prêter le

serment à un tuteur ou avoyer, encore que cela se fasse par connaissance de

justice; mais si qne)qu'un s'y, oppose et qu'il f~ille rendre encorç une connais-

sance, on payera encore 2 livres qui appartiendront k la.justice.
,

8. 'Le maire ne fera auCune niOd6ratiO», InaiS il. la fera faire par- deuX juSti-
4 ~S f

ciers, qui auront pour cela chacun quatre batz, et le sauticr aura deux batz

pour la notiîIcation et l'attestation qII'il leur en rendra.
9. Le i@aire n'ordon »era que deux justiciers pour faire les visites, et n'y ira

pas lui-meine, h moins que sa présence ii-'y soit nécessaire, auquel cas il ourh

4 livres. ,
L

f0. Le maire n'ordonnera quo deux justiciers pour l'Iire une taxe et uno
t

délivrance, 'et: on ne payera que deux livres pour la taxe et, 8 livres pour la

délivrance, savoir 2 livres à chaque justicier, 2 lis rcs au sautier, et autant au

maire; mais si la délivrance de taxe se fait sur des meubles, on ne payera que
la moitié, savoir f livre h chacun.

ii. Si lo maire et les justiciers vuident un décret, d'un seul jour, le maire.
aura 42 livres pour sa journée, et les égaleurs et le sautier chacun 4 livres;
mais s'ils y ernployent plus 'd'une journée, ils n'auront que la nioitié, tant pour
le premier jour que pour les autres, et si c'est par leur 'faute et pour n'avoir

. pas travaillé depuis le matin jusqu'au soir que l'on n'-ait pas achev6 ]e décret
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le premier'jour, ' ils restitiieront ce qu'ifs auront tiré pour leurs'journées et paye--
ront même les dépends que les créanciers auront faits après le premier jour.

12, 1! n'assistera aux montes de meubles qu'un justicier, le gref lier et le

sautier, auxquels. .on délivrera a cliacun 2 livres, et autant au nioirc; si toiite-
fois les mOntes itèrent depliiS )e matin josqu'au sOir, ils auront Chacun 3 liVrea,

et si les montes sont iinportniites, le maire s'y pourra trouver, et en ce ras on

liii délivrera le doubJ, e.
1B. Lorsqu'on rendra des con~ptes' de femmes veuves et d'enfants orphelins,

ou qu'on fera dcs reliefs du bien des femmes, on ne payera que B livres è l'of-

vicier ;et 1 livre 6 gros è cliacun des deux justiciers qui, y assistero »t; et notant,

au greffier, sans autre émolument pour les apnstilles ee Ia clôture, s'ils n'y 78-
qoent. qu'avant midi, mais s'ils y' employent toute la journée, - its auront le
double.

1683

Montes des
)ne@,blés.

Con&ptes pour
des veuves.

Rr.i ici.

14. Le sautier:n'assistera point aux auditions de comptes, reliefs de bien et z»»I„m« t,
autres choses où sa présence n'est pas nécessaire, crainte de multiplier lés frais. ùes saoticrs.

$1 n exigera- pou. les notifications, ajourneiiients ou autres exploits qu'. il fera

dans )e district, de Ia 'ni~'irie qu'un batz;. et si c'est liors de la mairie, et que le

)ieu soit si éloigné qu'il y fhi/le employer')ai'journée entièr'e, il cri aura l'2,

mais s'il peut faire son exploit avanf, midi, il n'eo aura que 6.
4

f5.' Ceux qui seront condarn »és h payer des bans et aniendes, ne payeront'g. '.euquête sans
rien pour l'enquête, encore qu'o » ]'ait formée eii justice extraordinairement as- frais.

semblée, mais seulement les bans et amendes connues par la justice.
r Z . ~ t

't

16. ' Enfin nous faisons défenses et iiihibitions très exprèsses au niaire, jus- Dé&cnsen'est

ticiers, gi'effier et sautier 6e ne rien exiger pour leur dépense, mais seulenient v~s «e.

cel qui. est spécifié, ' ci-. dessus' en argent, j'ai doit, tenir lieu de journée, et-
dépeás.

Et afin que ce règlement soit exacternent observé et gardé, . npus ordonnons

et commandons au maire du socle, h son lieutenant, justiciers, .greffier et sau-
tier et -à tous autres qu'il appartiendra de l'observer ponctuellement, de n'exi-

ger que ce qu'il contient et de n'y contrevenir, directement ou indireeÇement;

en queIque manière ou sous quelque prétexte que ce soit, A, peine aux contre-
venants d'en être repris et châtiés exemplairement, selon l'exigence du. cas.

Ordonnous en outre au maire du Locle de le faire lire en la présence de la,

générale communauté dimanche prochain, et ensuite publiquement en justice, ou

il le fera enregistrer sur le i&manuel, afiu que personne n'en prétende cause

d'ignorance, C'est h quoi oe ferez faute, car telle est. 'notre' intention, au nom

de S. A. S. Kn témoin de quoi nous avons fait appendre le scel de nos armes.
'

(Signé) Georgc de PIontru'ollin
t

Les f3 et $4 aoîît, les communiers. du. Locle firent faire un vidi- La comnm-

mus des actes qui concernent leurs franchises et qui sont dans leurs "ç",',"ç,,',"'"
archives, et cela par quatre notaires qui le signèrent, savoir : Abri- viùii »usùctou'

ham Vaucher de Corcelles, Samuel Du Pasquier de . Nèuè âte, "~',",„",,'„'
N. -lsaac Brandi, et' Joseph Matthey du Locle. '

Les' princes de Condé et d'Enghien. ayant été informés que la I,ettres ùes

défense que LL. EE. de Berne avaient faite de verser le -vin du

comté de Neuchâtel dans leur canton portait un grand .préjudice iii~o » ;i r.r,. zz.
aux bourgeois de Neuchâtél' et qu'elle était contraire aux traités de 'ùéf' ','ù'"
boîîrgeoisie"qu'ont les comtes et la ville de Neuchâtel avec' eux, comme~r~ce ùes

eurent la bonté d'écrire la lettre qui snit à LL; dites. EE. :": ' ".' "
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magnifiques et puissants seigneurs les acoiter et conseil ds la Uille et Caiiton

de Berme.

Députation.
Berne.

Magnifiques et puissants seigneurs,

Ayant été informés que depuis quelques années VV. EK. ont défendii l'en-
trée des vins du comté de Neufchâtel dans votre Etat, ce qui nous parait ex-
traordinaire et peu eonfornie a la bonne et sincère amitié, aux cornbourgeoisies
et aux alliances si étroites qu'il y a depuis si longtemps empare les deux Etats,
et prenant intérêt, comme vous savez, à tout ce qui regnrde notre très cher
neveu. et cousin ct )e bien de son Ktat, nous avons ordonné 8ux sieurs de

h Montmollin, chancelier de Xeuchâtel, Tribolet-Hardy, maire de la vi/le, et au

procureur-général Brun, tous trois du conseil. d'Etat, d'aller incessamment à
Rerne pour y faire en natre nOm tOutes les instances qu'ils eroiroiit nécessoireS
auprès de VV. EE., pour obtenir la levée de ces défenses et rétablir le com-
merce libre entre les, deux Etats, cámme il a. été de toute ancienneté. Nous
serons fort obligés à VV. EE. .si cette députation peut produire l'effet que nous
eo espérons.

Si en quelque autre occasion nous pouvons vous rendre service, nous le fe-
rons avec plaisir, vous, assurant que nous sommes, magnifiques et puissant sei-
gneurs, vos bien bons voisins, alliés et confédérés à vous faire service.

LOUIS DE BOURBON, HENRI-JULES DB BOURBON.

A Chantilly, le 1Q octobre 1683.

Le conseil d'Etat envoya aussi à LL. EE. la lettre suivante :
!magnifique et puissants seigneurs,

Lettre itou con- LL. AA. . SS. 1lfonsgr. le prince de Condé et M. le duc d'Knghien, curateurs'
« I& Ii'état &« honoraires de S. A. S. Mgr. notre prince souverain, étant persuadés que la' défense que VY. EE. ont faite depuis quelque temps -d'acheter des vins du

comté de Keufchâtel peut a1térer la bonne inter]îgencc qui a été depuis près de
trois siècles entre )es deux Etats, et ne désirant rien tant que de la maintenir,

'

iii ont jugè nécessaire, pour prévenir de plus fâcheuses suites, d'envoyer MM;

de Montmollin, Tribolet et Brun à Berne pour faire de fortes instances à.VV. EE.
par devant votre grand et petit Conseil pour la levée de cette défense. Comme

nous souhaitons de seconder les bonnes intentions de LL. AA. SS., nous avons cru
devoir joindre 'cette lettre à la leur pour assurer VV. EE. que nous n'obmet-

trons rien en notre particulier de tout ce qui pourra'contribiter à l'affermisse-

ment de cette étroite union et bonne correspondance que ces grands princes
désirent d'entretenir encáre h l'avenir. .

C'est ce que nous protestons à VV. EE. avec la même sincérité que nous

serons toujours, magnifiques et puissants seigneurs, de VV. EE. les bien aKec-
tionnés bans voisins, 'amis, alliés et perpétue)s combourgeois.

' Le gouverneur et les gens du conseil d'Etat établis en la souveraineté de

Neufchâtel et Vsllengin. , Signé d'Affry.
'

Le BO octobre 1688.

Les II(puQS Le çonseil d'Etat donna à ses députés un ordre exprès d'assem-,
d" e"tp'"'t'Chier leS DeuX-CentS pOur y faire leur prOPOSitiOn, puiSque C'. était
d,évent les Beux-
cents ite Berne. avec, les deux conseils de Berne, grand et petit, que l'alliance et

combourgeoisie avait été faite.

Audtence su Le i,
'" novembre, les députés de la seigneurie, accompagnés de

MM. Brun, châtelain de Thielle, David Tribolet, procureur de Va-

langin, et.David de Montmollin, receveur de Colombier, furent conduits
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C'est le chan-
elier de Moot-

mo1lin gui porte
la parole.

Blscours du
chancelier de

Monimollin au
Séaat. -

à l'audience du sénat par MM. I(irchberger, banneret d'Erlach et Til-
lier, sénaleurs, Sturler, doyen du grand conseil, Steck, de Bonsteiten
et Steiger, grandsautier, qui les allèrent prendre dans leur chambre,

et les introduisirent à l'audience. On fit asseoir les trois députés à

la droite de l'avoyer, où ils parlèrent à tête couverte et d'où ils

furent reconduiîs par les mêmes jusques dans leur chambre.
Le discours que M. le chancelier de Montmollin'prononça en sé-

nat est si fort et si concluant en faveur de la liberté du commerce'
des vins de cet Etat et de pouvoir les verser dans le canton, qu'on

ne peut se dispenser d'en rapporter ici le précis pour mémoire

perpétuelle, aftn de faire voir à la postérité qu'on n'a rien négligé

pour conserver aux bourgeois de Weuchâtel la liberté du comnerce
de leur vin.

Le chancelier portant la parole représenta-:
Que le traité fait l'an f406 n'était pas seulement un traite d'alliance, mais

aussi de cornbourgeoisie, qui unit davantage deux Etats qu'une simple alliance;
ce qui doit obliger les uns et les autres. a être unis par ensemble comme mermbres
d'un même corps. Que les comtes de Neufchâtel ayant droit, de bourgeoisie
perpétue/le h Berne pour eux et pour tous leurs sujets, il leur doit être permis
de vendre leurs -vins dans l'Etat de Berne, comme aux autres bourgeois de Berne
auxquels il croît des vins dans le;comte de lvleufchâtel; qu-'on a d'autant moins

sujet de les en empêcher qu'iIs ont payé annuellement depuis ce traité un marc
d'argent à LL. EE. Que .l'usage confirme tout cela, les habitants s'étant dès

lors regardés comme combourgeois sans faire prendre des lettres de naturalité
à ceux qui ont passé d'un Etat dans l'autre pour y habiter, sans charger ceux
qui y Ont du bien et qui n'y demeurent pas, plus que les natIirels habitantS du

lieu, sans saisir leurs biens après leur n&ort par droit d'aubaine ni autrement,
sans leur ôter la liberté de disposer de leurs biens avec Ies mêmes droits qu'ont

1

les bourgeois résidant dans l'Etat, et sans les empêcher d'y négocier'et vendre
leurs marchandises. Qu'on ne s'est jamais traité les uns les autres comme étran-.

gers, mais qu'on avait joui paisiblement des deux côtés du droit de combour-
geoisie. Qu'il n'était pas juste de se troubler l'un l'àutre, dans un si long pos-
sessoire fondé sur un traité' solennel et qu'on'a souvent rènouvelé, quoique per-'

pétuel. Qu'on ne doit pas considérer l'intérêt en des choses qù'on est indispen-'

sablement obligé d'observer. . Que si on veut examiner les. traités faits entre les
deux Etats, on trouvera que cette défense, leur est directement contraire. Qu'en

effet, si l'on veut faire des alliances de durée, il faut engager les parties à les
observer par des -avantages réciproques', que Ieurs ancêtres avaient pratiqué
cela en donnant droit de bourgeoisie à plusieurs de leurs voisins, qu'ils n'avaient

plus dès lors regardé comme des étrangers, mais qu'on avait joui r5ciproque-
ment- dès fors de tous Ies droits de combourgeoisie ; que e'était-- ce qui avait
fait subsister si longtemps cette alliance, et qu. 'on avait agi de part et d'autre
aussi fortement, et avec la même àrdeur pour ses combourgeois que pour soi- '
meme. Que cette alliance ayant été si avantageuse aux deux Etats, le véritable '

intérêt voulait qu'on l'entretînt soigneusernent; que cela 'ne se pouvait faire
qu'en observanL les mêtnes maximes qu'on avait observées. par le passé, et en

se laissant jouir réciproquement des droits de combourgeoisie, entre lesquels la

liberté de commerce tient un dcs premiers raiigs. Que si cette combourgeoisie
n'est à )'avenir qu'un vain. nom sons effet ni bénéfice, on n'aura plus la-même'

ardeur h se secourir mutuellement qu'on avait lorsqu'on croyait qu'on agissait'
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Assemblée des
Deus-Cents.

M. le chancelier
l'ail, le même

discours devant
les D uz-Ceota.

Objections
faites aux dé-

pll tC8.

pour soi-inême en agissant pour scs combourgeois. Que s'il est préjudiciable

aux (3euX EtatS de traiter leurs «lliéS et COmhaurgeais Co»i »le étranger~, il ne

le sera pas ~»oins aux particuliers qui en recevraient, &)e grondes inconimodités,

dont f.f. EE. voyent bien les suites.
TOut Ce que naus venO »S ~le VOuS reprdSe »ter, mag'nifiqueS et, puisse&ntS Sei-

gneurs, faisant coniiaitre quc ln défense des vins du comté de Nenfchîtel n'est

pas confOrn)C nu traité de COrnhpurgeOisie, h )'uSage qui )'n suiVi et OO. VkritablB

intérêt des deux Etats et du pins grand noii~bre des particuliers, nous attendons

de Ia justice et dc la prudence ordinaire de VV. KE. la révocation de cette
d~fenSe. FOus nvans d''illtBllt plUS Slljet de l'CSpérer que »OINTS en faiSOna ~eS

instanceS de la part des deux princes qili ne spnt pas n&Oins illustres par la

grandeur dc leurs actions que par celte de leur haute naissance, et q »i veulent

bien, comme' vous l'avez vu dans notre lettre de créance, avoir de l'obligation

ü VV. KE.-pour nno chose que la justice et l'intérêt commun den~andent, ainsi

quC fl011S l BVOnS fait Voir.

Çependant nous vous assurons, magniliques et puissants scip&eurs, quo comnte

LL. AA. s'attendent que VV. KE. voudront biei~ témoigner leiir justice, en'exé-

cuta »t, le traité de combourgeoisie et en se conforma »t h ce que )eurs glorieux

prédécesseurs ont pratiqt&6 dès lors, ces deux grands princes »ç &nanqueront pas

de faire la même justice qu'ils vous demandent en s'acquittant religieusement
ei' de bonne foi de tout ce que ce traité exige des comtes de Neufchêtel, et en

suivant ce qui B été usit6 sans y apporter aucun changement. Kt cor»rnB »ous

savons conibien il. importe au bien des deux Etats qi&e leur bonne, i~&telligence

dure perpétuellement, nOus prians Dieu qu'il inspire tOujaurs& ceux qui tes

gouvernent un ferme et véritable dessein ~3e maintenir une étroite ~»&ion, et qu'il

bénisse toutes les résolutions qu'ils prendront la dessus.
. Il ne nous reste, magnifiques et puissants seigneurs, q&iïi présenter h VV, KE.

Ics salutations t:or&liales et les offres de service de 5I, le gouverneur et de 3Ies-

sieurs du conseil d'Etat établis dans In souveraineté de Xeukhîtel, et ü assurer

VV. EE. en nOtre partiCulier que nOus »Ous estimerOns très heureln, Si nOuS

pauVO~s )eur térnaigner juSq~i"h que) pOint nOUS leS hOnarenS et rencOntrer les

OccasionS de leur rendre nOS tris humbles services, paur mériter l'hannéur de

leur bienveilIance, A 3aquel)e nous nous reeoromzndons.

A la sortie ùu sénat, l'if. le.chancelier Gabnel Gross vint retrou-

ver MM. Ies députés dans leur logis pour leur apprendre que LL.
EE. du sénat avaient fixé au lendemain 2 novembre leur audience

devant le souverain Conseil; que les Deux-cents seraient assemblés

pour les entendre dans leurs réquisitions. Ils y furent conduits de

la même tnanière et par les mêmes seigneurs qui les avaient cnn-

duits le jour précédent au sénat, et furent de même reconduits dans

leur logis.

M. Ie chancelier de Montniollin fit encore dans le conseil des

Deux-cents le même discours qu'il avait fait en sénat le jour pré-
cédent, et le leur donna par écrit. Les Deux-cents remirent celte

afFaire à une commission pour l'examiner.

Les seigneurs de Berne faisant partie de cette commission firent

aux députés de Neuchêtel des objections, auxquelles les disputés

firent une réponse. Ces objections et réponses se trouvent ici rap-

portées ainsi qu'on les a recueillies sur le rapport de MIN. les dé-
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putés, qui sans doute en ont fait un fidèle récit, si même ils ne les $683
ont mises par écrit. Les objections furent:

$. Que les combourgeoisies ne 'donnent pas aux bourgeois et sujets du comté Objections de
de Wieufchâtel les droits qu'ont les bourgeois et sujets de Berne, mais seulement D«"e contrais

cel~i de Ia protection et défense réciproque.
t des vins.

2. Qu'elles dénotent véritablement une étroite union, mais quc ce n'est que
.pour se secourir rnutuellernerit.

3. Que ceux de heufchâtel ont pris des lettres de naturalité et de bourgeoisie
lorsqu'ils ont voulu s'éta1i)ir dans leur canton; que si les bourgeois et sujets de

Berne ont ci-devant acheté du vin de Neufchîtel, ee n'est pas en vertu du r)roit

de COmbpurgeOiSie, maiS parCe qI&e n'ea ayant paS aSSez chez euX, ilS VOulurent

bien en acheter oo qui'on y en menit de ceux du comté de Keufchatcl.
4. Que le commerce qu'ils ont permis avant l i défense étànt volontaire, ne

les oblige pas de le continuer, à présent que les vins sont dcveniis trop abon-
dants et qu'i)s e» sont eux-. mêroes surchargCs.

5. Qu'ils. ne sont, pas liés par le traité de cornbourgeoisie à ne pouvoir faiie
des règlements de police lorsque le biea de )eur Etat le demande.

'

6. Que les bourgeois de 1Veufchâtel ont commencé les premiers à défendre
)'entrée. des vins dans le comté, et particulièreinent dans la ville.

V. Qu'en convertissànt de bons champs, en vignes, comme on l'a fait dans ~

le coivté, )es Feufchâtelois ont fait Je mal dont ils se plaigne »t.

A quoi les députés' de Neuchâtel répondirent : ' ' Rêt »wê «es

1. Que l'on ne peut pas présumer que l'àn ait. niis inutilement dans le traité

que l'on a reçu le comté de Neufchatel k hourgeiiis, surtout piiisque cette clause

précède celle du secours réciproque.
2. Que si l'án a fait prèndre des lettres de naturalité à quelques sujets du

'comté de 1Veufchâtel, c'est un abus de leurs. baillifs, au préjudice du droit, de

combourgeoisie, qui a été mieux conservé par les officiers de Xeufchâtel, qiii ont,
I

traité les bourgeois' et sujets de Berne comme lcs habitants naturels du pays.
3. Qu'une si longue possession aurait sans doute été 'interrompue si elle

n'avait pas été fondée sur le droit de. combourgeoisie, qui, dans son sens vér'i- .

table et littéral, signifie jo'on a les mêmes droits que les autres bourgeois.
4. Que chaque Ktat peut'bien faire'dcs règleinents de police, mais il ne faut

pas qu'on déroge au droit de bourgeoisie, qui, 'ayant été éta'bli par les deux. eu-
Semble, rie peint être rOn&pu que de )eur COmniun COnSenternent ; que, s'il en

était autrement, on pourrait se priver les uns les autres des droits que )a com-. ,

bourgeoisie donne. -
t

5, Qu'ils ignorent qu'on ait fait des défenses des vins du çanton, et. qu'en-
I

ce cas il fallait s'eo plaindre et en derhander satisfaction, que s'il n'est pas per-
n~is d'en amener daqs la vil)e de Xeufchêtel d'autre q&ie du crû du vijnoblc de

eufchîtel, ce n'est pas par des- défenses faites. depuis le traité de cornbour-

geoisie, mais par un privilège qui l'a précédé de deux siècles. Que l'o » con-
céderait, à l'égard du vin du canton la même entrée dans. le comté de Ãeufchâtel

que LL. KE. accorderont dans leur canton au vin dc Xeukhîîtel, quoique, et
ceci est trbs important, LL. KE. »'eussent pas )es vignes du Pays-de-Vaut'
IOrS du traité; et enfin qli'On ferait arracher danS le comté tee nOuvelles vigries,
tout comme LL. KK. le feront dans leur Ktat.

LI. EE. demeurèrent dix-sept jours avant que de faire aucune «,« dezr, .

réponse, -au bout, desquels ils .écrivirent à LL. AA. une lettre, "E '"'"".'"' exerce du via,
datée du $7 novembre, ,dans. laquelle -se trouve leur sentence çn . .

ces termes :
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Concession
conditionnelle.

LL. EE. se
réservent de ré-
voquer ces con-

cessions.

Quoique Messieurs des Conseils et bourgeàis n'ayent pas pu reconnaître par
un particu)ier examen que )eur défense émanée touchant les vins étrangers, du

9 septembre $678, en tant què ceux de Neufchâtet y sont compris, soit en

aucune façon contraire au droit de combourgeoisie perpétuelle établi avec S. A.
le duc de longueville, comme comte de Keufehîtel, ni au commerce libre qu'ils

ont sans cela réciproquenient; néanmoins LL. EE., pour d'autres considérations

que celles du droit, niais seulement pour témuigner leur bonne volonté et aussi

leur amiable voisiaance et leurs bonnes intentions, se sont laissées porter pour
cette fois de permettre l'achat et revente des dits' vins, sous les conditions
suivantes :

LL. EK, veulent avoir permis (à tous leurs bourgeois et sujets d'acheter du

Vin COmme dIi passé, pOur l'usage de leur maisOn, dans la Ville et COmtb de

Neufchâtet et de I-'amener pour ce sujet dans le pays de LL. EK., et cela en

tous, les temps de l'année sans réserve d'aucun terme. défais pour ce qui est

au-delh de la provision de la maison, et pour l'achat et revente, - le ternie d'aller

quérir du vin rière la ville et comté de Neufchatel, ou d'en amener dès la ici,
doit être limité et mis depuis Pâques. et en suivant jusques au îer de septembre ;
après ce terme, )'achat et revente, outre l'usage de la maison, doit être permis

auX Seli)S haurgeais natifS Re Berne et auX bOurgeaiS internCS et CXterneS de la

vi) le de Neufchâtel, et enfin aussi aux gens du comté de Neufchâtel. Mais dans

cette sentence, , soit que les bourgeois d'ici aillent quérir le vin de Neufchîtel

ou riére Neufchâtel, ou soit que les bourgeois de Neufchâiel ou des gens du

connoté. l'amènent ici, que le dit vin d'une façon ou d'autre doit, être conduit

dans cette ville marqué de la marque de Neufchhtetr, angé sur la place ordon-

née, dont on payera le goulden de place accoutumé, mis en vente aux bourgeois

d içi et aux sujets, et aussi ne doit être débité qu'en payant comptant, soit en

arjent ou en autres marchandises; autrement et au cas que lo vin fAt confi6 A

crédit, on n administrera aucune justice : mais pour ee qui regarde la ville de

Neuf« hâtet, ou les bourgeois internes et externes de la dite ville, LL. EK. ont

fait donner une réponse séparément à leurs députés aussi présents. Kt eomtne

cette concession ne dérive que d'un pur et libre mouvement, , aussi Messeigneurs

ne veulerit pas s'être engagés qu'autant de temps qu'il leur semblera bon, et

le trouveront avantageux et utile à leur Etat et Pays,

Fait à Berne par devant l'avoyer, petit et grand conseil, le 17 novembre

1683. Signé Gabriel Cross, chancelier.

Les députés 4e
NeuchA, tel sont
régalés et dé-

frayés.

I,e lendemain de cette sentence, MM. les deux boursiers, Tillier,

sénateur, et six des Deux-cents vinrent le dimanche matin prendre

les députés de Neuchâtel dans leur logis, pour les conduire à l'église

et pour leur faire compagnie au dîner. Ils firent a ces députés tout

l'honneur possible, leur accordant la préséance. On se mit à table

à midi et on y fut jusqu'à 8 heures du soir; on y but à tête dé-
couverte et, debout à la santé des princes curateurs. Ce festin splen-

dide se fit aux dépens de LL. EE. qui défrayèrent les députés de

Neuchâtel.

ùn ordonne que Après le retour de ces députés, le conseil d'Etat ordonna par un
les nouvelles
vignes soient mandement d'arracher toutes les vignes plantées depuis quatre ans

commiuinautés dans tous les' vignobles du comté. 'Plusieurs communauté s'y oppo-
du vignoble aui /

s'y opposant sèrent, particulièrement les bourgeois de Boudry et la cornmunaute

~"'s. en« ient de Cortaillod qui envoyèrent, à cet effet trois dépulés. à paris au-
W Paris des d0-
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près des princes, savoir, François Martenet et Pierre Amièt de 1ô93
Boudry et Jacob Vouga de Cortaillod; mais ceux-ci ne purent rien t'u« ' ~« ..'"-

tiennent rien.
obtenir. Les princes ayant confirmé ce qu'avait fait le conseil d Etat,
on arracha. plusieurs vignes; cependant cela, ne produisit aucun effet
pour rétablir le libre commerce du vin.

Le fô aoîît, le village du Locle fut presque entièrement brûlé par Ineendieau

un fâcheux accident. On le rétablit d'abord, et il y a eu dès lors
de plus belles maisons que celles qu'il y avait auparavant; plusieurs
de ces maisons qui n'étaient couvertes que d'encelles, c'est-à-dire
de 'bardeaux ou de lattes, cotnme le sont toutes les aulres des
Montagnes. de Valangin et même du Val-de-Travers, furent dès
lors couvertes de tuiles.

Le conseil de ville donna cette année 1.ô83 plusieurs points de

coutume :
Points de cou-

tume donnés
par le çonseil

de ville.

Les absents ont
m eh jours

poux rée J,amer
un héritage.

Manière de d,e-
mander la mise
en possession.

Oa doit pro-
duire son titre
et faire ofïre de
payer les le s.

Le bien re-
tourne d'oh il

vient.

E.es biens d'un
' aïeul parviea-
nent aux petits
enfants, si leur
père ou. m0re

est prédécédé

Be même les
legs.

Tout bien qui
Ocheoit aux en-
fants le pbre
a'en a au. eus

usufruit,

Le 2i mars
Ceux qui sont hors du pays lorsqu'il s'agit d'une succession; ont an et jours

pour s'approcher et se mettre cn possession et investiture du bien délaissÀ par
le défunt; alors venant dans le 'dit temps, ils peuvent jouir de leur prétendu,
mais s'ils ne viennent dans le dit ternie d'an et jours et Ie laissant empirer, ils
sont entièrement frustrés de la dit, e succession et ne peuvent en avoir aucune
jouissance. -

Quiconque veut appréhender et obtenir .l'adjutdication de Ia succession et
hoirie des biens d'un, défunt, comme héritier en vertu d'un testament ou dona-
tion du dit défunt, -doit demander )a mise en possession et investiture par figure
de justice dans six semaines, a compter dès le jour de l'enseveIissement du dé-
funt, et sur le dit jour de six semairies qui est le jour préfixe pour l'investiture,
')e dit héritier doit requérir et pOurchasser d'être invêtu de sa prétentiOn au
'contènu du dit testament ou donation ; ce faisant, il doit produire et exhiber en
o~verte justice"l'acte de telle ordonnance du défunt en forme due, signé par le

~ notaire qui l'a repue et scellée du sceau de la Seigneurie; 'il doit aussi, sur )e
jour des six semaines après la production du dit acte, présenter or' et argent
pour satisfaire les légats pécuniaires, s'il y en a, ou au moins faire o6re de les
payer suivant la dite ordonnance.

Quand un père ou une mère meurent sans délaisser des enfants, le bien re-
tourne aux plus proches parents du défunt, savoir, le paternel aux plus proches
parents paterme)s, et le materne) aux plus proches parents maternels.

Le 12 avril :
Lorsqu'iI y a des' enfants procréés d', un mariage, et que, lv. Itère ou la mère

viennent à mourir avant le grand'père ou la grand'mère des dits enfants, s'il
arrive que le dit père survivant partage les biens du père ou de )a mère de sa
femme défunte au nom de ses enfants, il ne pourra pas en avoir la jouissance,
inais -ils seront dévolus à leurs dits eofants après la mort de leur grand'père
ou grand'mère, Kt, il en est de même des légats que le grand'père ou la grand'-
mère pourraient avoir faits aux dits enfants:

Si de deux mariés-. l'un ineurt, et Ie survivant vierit & partager, au nom de
ses enfants, avec le grand'père pu. grand'mère ou oncle. des dits enfants, leur
dit. pkre survivant ne peut pas jouir ce bien, mais. iI est révolu aux dits enfants
dès le 'partage fait, et d'abord après la mort de leur dit grand'père ou grand'-
mère.
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1683 , Le 16 avril:
Père ou mère Quand deux personnes mariées oiit des enfants et ifue l'iin des mariés meurt,

&" le survivant, soi& )e.mari ou-la femme en étant capo)île, peut avoir la &arme
&voir 10s cA~

fgntgspI~Sgg6t l l Condui tCBCSd itSen fantS pendant lenr minorité, et par eOnS6quent auSSi
I

la jOuissanCe de tOOt le bien du dvcérlé, en. nO&lrriSSmt et Clef'ant les dits en-
fantS suiVant )eur canditien et qunlité, 'et SurtOllt en la Crainte de Dieu.

Abondance de, On fit l'an 1ô83 'de nches moissons. et une grande réçolle en
"~,",„„'tub;„'.""vin. La vente se fit 3ô livres le muid, 'et l'abri se fit à 7 batz l'é-

mine'de froment, l'orge à 14 gros et l'avoine 9 gros.

f.orsqu'on veut, obliger un . miileuï ell soil absence " payer l '"té"et d ii"e
des çontre r&n obligation qui n'eo porte point, et lorsqu'on veut lr hiro condamner a cela, le

Tuteurdoitetre créancier est obligé de faire citer son tuteur par &levant la justice du lieu de
cité.

son ressort. '

r
J

Le 2 avril:
Quand deux personnes ont fait un compromis définitif, ayant soumis leur

difMrend sur des personnes cho sies par les parties, ou ordonnées par l'officier,
elles ne s en peuvent aucuoeroent dédire pour rentrer en justice, ni- révoquer
ce qui a été ordonné par les arbitres, si ce n'est. par mutuel consentement des

parties ; et, ainsi ils ont seulement le bénéfice de revue jusques h 1a tierce avec
d'autres arbitres adjoints aux pré&&iicrs.

Le 9 avril :
' En tOuS acteS testamei~taires, il y dOit aVOir Cinq I sept, témains, gens de

bien et mon suspects, sinon en fait de guerre et danger de peste, autrement

tels set, es ne peu&'ent être va)ables. -

Conq)romis dé-
finiti et sen-

tence sujette h
révi8ion.

Témoins requis
yoor dei actes
testaiue~taires.

1684
Tempte de st-

'
Les cornmuniers de Chézard et St-Martini bâtirent l'an 1ô84 leur

Ma, rtin bâti.'
tëmple et leur tour;- qui est toute de gros quartiers de roc blanc
extrêmement dur.

r« r« «utie. L'empereur étant en guerre aVeC le 'îurC demanda du SeCOurS
le Turc.„,s„.,„,,'„, aux Treize Cantons, qui, pour .montrer qu'ils ne dependhient plus

»t mi »e ui »u- de l'Empire, au lieu de troupes, envoyèrent à S. M. I. mille quin-
tam, (le poudre
,„,,„„„„„,. taux de poudre, dont, est-il dit; ils lui faisaient de présent.

4

F»uts de c« - Le conseil de. ville donna cette année 1684 plusieurs points de
par le çonseil g()gg)g~g.de ville.

Le 7 mars:

Quand le eréiin-
CIer Peut. SaiSir
Ja roske à'une

vigne taxée.

.Le 11 juillet :
Q„„d „„bmme a obtenii iine lettre de taxe sur une vigne, six semaines

aVant que l'On epmnlence h vendanger, il peut retirer ta niOitié de la rasée de
la dite pièce lOrsqII'on vendange 1a dite Vigne, l'autre maitih étant laiss~C paor
)a co.(turc.

Le 15 octobre :
Lemarine peut Le mari ne peut pas disposer du bien de sa femme, ni vendre, ni ;aliéner
pas aliéner le les biens-fonds et immeubles de sa dite femme, sans son exprès consenten~ent.
. femme.

Les mois de janvier et de février furent extrêmement froids. Les
rivières gelèrent tellement qu'on les traversait avec des chariots

chargés. Plusieurs personnes moururent de froid.
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Celle année fut encore très abondante. On fit Ia vente du vin à

Neuchâtel a 42 livres le'muid; l'abii du grain fut fait, le froment à

8 balz 2 gros, 'l'orge 6 batz et l'avoine. 4 batz.
i l

It

Les Trois;Etats de Neuchâtel, étant assemblés cette année 1685,
rendirent les deux décrets suivants :

$. Qu'en fait de possession, s'il n'y a point d'acte valable qui vérifie la pro-
priété du pétitoire, celle des deux parties qui la prouve par l'usance de trente
aas et par le serment dè deux témoins non suspects, - il ne peut être dépoui1fé

de sa possession.
2. Qu'on ne peut' venir en arrière de ce dont les imparties sont convenues c»

justice.

Marguerite de Bonsletten, baronne de Vaumarcus, mourut le 22
septembre. Elle avait eu deux fils de David de Buren, son époux,
savoir Jean-Charles de Buren, créé banneret de la ville de Berne
-l'an îô82, et David de Buren. Jean-Charles, qui eut. la baronnie de

Vaumarcus, ' épousa en premières noces N. de.Watteville, et en se-
condes noces N. Tillier; il mourut l'an 1719. Son fils, David de

Buren, qui lui a succédé à cette baronnie, a épousé en preinières

noces N. de Manuel, et en secondes noces N. de Watteville, des-
quelles il a eu trois fils: Charles, Gabriel et François-David. (V.
l'an 1675.)

Le roi de France ayant i évoqué les Édits de Nantes et de Nîmes,

et fait démolir Ies temples de ceux qui faisaient profession de'la reli-

gion réformée, il y eut environ trois cents familles qui se réfugiè-
rent cette année dans les comtés. Les uns ont été naturalisés et
fait'bourgeois de Neuchâtel et même de Valangin; il y en a qui se
sont habilués en divers endroits du pays, et d'autres qui, après

y avoir séjourné quelque temps, se sont retirés en Allemagne, en

Angleterre, en Hollande et autres lieux. On fit pour lors plusieurs

collectes pour les soulager; on établit aussi à leur occasion les sa-
chets pour quêter aux portes des temples, qui n'étaient, pas en usage
auparavant.

Peu de temps après que le grand nombre des réfugiés de France
eurent quillé ce pays, les habitants des vallées du Piétiiont furent
cltassés. de leur patrie pour la religion. Il y en eut plusieurs qui

vinrent dans les comtés ensuite de la répartition tiue les cantons

protestants en avaient faite; Ils furent logés chez les particuliers
dans tout, l'Etat. (V. l'an 1689.)

Les paroisses des Montagnes n'étant pas exactement délimitées,

et les pasteurs ne pouvant lias par ce moyen bien connaître leurs

paroissiens pour en avoir soin, il fut çonvenu entre la seigneurie
et la compagnie des pasteurs qu'on enverrait des députés de part
et d'autre sur les lieux. De la part de la seigneurie on nomma

George de Monlmollin, chancelier, Abraham Chambrier, maire de
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Valangin, Jean-Henri Brun, procureur-général, et 3onas Hory, châ-
telain dt. Boudry, tous conseillers d'Ktat; et de la part de la véné-
rable Classe, François-Antoine Rognon, doyen, David Girard, pas-
teur à Ncuchâtel, Charles Chaillet, pasteur à Colomhier, et Abraham

Perrot, pasteur à Neuchâtel. Les députés réglèrent la délimitation

comme suit :
5. Que les paroisses du Loclc. de la Sagne, de la Chaux-de-fo »ls, des Bre-

nets et des Ponts-de-illartel nc s'étendront pas au-delà de la mairie où elles

sant situéeS; néanInainS Ceux qui par Cette déliraitatian SOnt élaignés deS pa-
roisses qui leur sont prescrites, pourront aller faire leur dévotion, surtout en

des temps fâcheux, dans les églises les plus co~nmodes et les plus proches. pour

eux, sans toutefois que cette liberté qu'on leur accorde puisse les ezempter du

consistoire et de la discipline du pasteur établi dans la jurisdiction où i)s se-
ront habitants, auquel ils seront, obligés de payer l'amine de moisson.

2. D'autant que le temple et la cure des Ponts ont été fondés par quelques

particuliers, ceux qui sont sur les montagnes de la mairie de Rochefort et qui
n'y ont pas encore acquis le droit, de paroisse, 'contribueront une romme mo-

dique entr'eux tous, laquelle sera réglée suivant la valeur des possessions d'on

chacun, par ceux qui de notre part seront établis pour ce sujet; de laquelle

contribution la moitié sera appliquée. à l'agrandissement et entretien du dit

temple et. de la cure, et l'autre moitié servira d'augurent h la pension du mi-

nistre, lequel sera chargé à cètte considération de faire 'un catéchisme tous les

dimanches, savoir, en-hiver aux Ponts seulement, et en été aux Ponts et' à la

Chaux-du-milieu alternativement. , ~

B. Que ceux do Brot-dessus qui ci-devant p:oyaient au ministre de Bôle une

émine et, demie de moisson et qui présentement seront obligés d'alter au tem-

p}e des Ponts, n'en payeront qu'une au ministre des Ponts en considération de

ce qu'ils contribueront aussi à l'agrandissement du dit temple et à l'augmenta-

tion de la dite pension du ministre des Ponts-de-martel, lequel délivrera an-

nuellement un muid d'orge au ministre de Bôle pour le dédommager de la dite

émine et demie de moisson qu'il percevait de ceux de Brot-dessus.
4. Que ceux qui résident dans les montagnes de Travers et qui ne sont pas

sujets du dit Travers, lesquels allaient ci-devant au temple de la Brevine, con-
tinueroot à y al)er; et ceux qui allaient au Loc)e iront présentement et à l'ave-

nir au temple des Ponts-de-Martel, ou ils payeront l'éraine de moisson; mais le

ministre des Ponts sera obligé de délivrer deux muids d'orge à celui de la Bre-
vine, lesquels celui du Locie )ui payait ci-~levant.

Au reste on n'entend point préjudicier au droit, de paroisse et de commu-

nauté que les habitants ides dites mairies ont, hors du lieu de leur habitation

larsqu'iIs y retouraeront. ,
Quant au serment que devront prêter les anciens d'église, il fut

réglé du consentement de la vénérable Classe comme suit:
i. Vous jurez à Dieu, notre créateur, d'avancer son honneur et, sa gloire se-

lon son St. Kvangile, et de contribuer de tout votro pouvoir au maintien des

OrdOnnanCes et eOrrectlOnS chrétienneS ObSerVées danS cette sOuveraineté le plus,
fidèlement, qu'il' vous sera possible. 2. De fréquenter diligemment et autant

qu'il vous sera possible les saintes prédications, et, de prendre garde si les au-

tres rnernbres de l'église s'ncquittent soigneusement de ce devoir. 3. Be vous

rencontrer, s'il vous cst possible, dans les assemblées du consistoire toutes les

fois que vous y 'serez appe]és. 4. Be rapporter fidji/ement en coIIsistoire tous

fcs scandales qui vous viendront à notice. et tout ce quc vous saurez étre fait,
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. r;outre le& ordoi »iaiices et )a discipline ecclésiastique observées en cette souve-
raineté-sans haine ni supp« rt. 5. De tenir -serrétes toi&tes les choses qui se

. passeroiit cn consistoire, lesq« elles devront 6tr'e secrètes. -6. D'exercer. la'charge
d'ancieo peüdaiit toute votre vie, h moi »s que vous n'en soyez dispensé par le

consistoire. 7. De- vous acquitter de cette charge d'une manière: qui serve A .

l'avancem'ont do to gloire' de $)ieu et h l''avantage et édification de l'Enlise.
8. Finalcn&ent, si quelqu'un faisait quelque attentat ou niachinat&on contre ia

personne &le -.S. A. S. ou coi&ire ses Etats souverains. de le &'caféier i&ron&pte-

f95nt à. l'officier. , t

, Le gouverneur l&rangois-Pierre d'Atiry lit dresser de tout ce que

dessus un acte authentique où il est dit :
'foutes lesquelles choses ci-dessus &yant, été agréëes par la vénérable Classe.

zoos vouloiis et entendons a~i iion& de S. A. S. qu'elles soient ponctue)1emeot
I 'P

observées et exécutées à l'avenir. Si mandons aux officiers de S. A. S. aux dits

lieux, justiciers et autres @un~« eus il appartiendra qu'ils y tiennent Jv niai».
C'est à quoi ne sera'fait Faute, car telle est notre intention, au nom &le S. A. S.
Et afin que ce soit chose fernie et stable 'I l'avenir, naus y ave »s fait. ippendre
le sceau de nos amies et ordonné au chancelier de S. A. S. en cette souve-
Tginetb de .les signer de son seing ordinaire et. d'eo expédier uri double fioul'

la vénérable Classe.
Ainsi fait et passé :&« Conseil tenu au '« hàteau &ie Xeufchatel le d Novembre

- .4685.

Le conseil de ville donna cette artnée I685 les points de cou-
tume suivants.

t

Le f0 janvier:
Celui qui doit une somme d'argent à un autre et qui laisse écouler plusieurs

intérêts sans )es payer. 1e créditeur le voulsot suivre, et n'Ayant pas )es rooyens
de, )e payer, il peut joindre )es intérêts au capital et s'en ob)igor de nouveau

avec l'int6r8t qui marche dès que l'obligation est créée.

Le 3i juillet :
l,orsqu'il arrive mort, , ruariage .ou ven&iitio«, «;.s &.,&s rompe »t toutes F««o-

diations. ('V. l'an $693.)
Le 9 septembre :
Une femme veuve qui »'a point de tuteur ni &l'avoyer, peut contractei vala-

blement et s'obliger, tes dits contrats ct ob)igations étant valabIes.

Le 26 février on sentit une rude secousse d'un tremblement de

terre.
On fit la vente à Neuchâtel 66 livres le muid; l'abri se fit. savoir

le froment 9 batz, -l'orge ].7 gros et l'avoine, 4 batz l'émine.

On commença, l'an 1686, à bâtir à Neuchâlel la Rue Neuve qui

est sur le bord du lac. Le chancelier George de Montmollin fit cons-
truire la première maison; celle-ci a trois faces et se trouve proche du

puits que la ville' fit aussi bâtir peu dc, temps après pour la com-

rnodité de tout ce voisinage, qui n avait point de fontaine.

Le -vin étant à très bas prix, le dit chancelier s'en servit pour

faire la plupart du mortier dont i] construisit sa maison; Et comme

il fit faire ses caves plus profondes que la superficie du lac. il îîl
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pour y réussir venir du ciment des pays étrangers, afin d'empêcher

que l'eau n'y entrât dans la suite. On se servit penùant longlemps,
et sans disconiinuer même le dimanche, d'une poinpe pour élever
l'eau et pour la rejeter diins le lac jusqu'à ce qu'on eîit porte les
fondements au-dessus et plus haut que la superficie des eaux du

lac. Cette inaison superbe est assise dans la »iêtne place où était
le miirier dont il a été parlé aux années 1412 et 1663.

'On acheva celte année tle bâtir la tour du temple de Fontaines

(V. l'an 1530). Cette tour n'était pas plus haute que le temple, mais

comme elle n'était couverte que de planches, on l'éleva de plusieurs

pieds, et on construisit le tout de pierres de taille.

M. Pierre-François d A%y désirant le repos résigna volontaire-
inent l'oAice de gouverneur, mais il oblint des princes curateurs que
son fils rosi. ph-Nicolas d'AAry lui succéderait. Celui-ci fut en effet

install~ gouverneur le lundi 23 aoîît 1ô86. On lui prêta le serment

ordinaire, et hI. d'Afhy père étant parti de Neuchàtel le 8 septembre
siiivanl, se relira h l&ribourg.

La seigneurie fit publier un inandenient de réforme contre la

sotnptuosité des vêtements, les banquets de noces et ceux qu'on

fait lorsqu'on baptise clés enfants, contre les barrures, etc. Cc man-

ùement, quoique tiès long, mérite cependant d'êlre ici rapporté, ne
i

ftit-ce que pour être informé des meurs de ce temps-là.

l.e gouverneur et lieutenant général en la souveraineté üc Weufchâtel et Val-

lengin au maire de. . . . . salut.
Comme, l,L. EE. de Berne et de Fribourg, de inêmc que la plupart des au-

tres cantons et Etats voisins, auraient fait des ordonnances fort, utiles pour ré-
primer les abus qui se faisaient au regard des hallits et des festins a fa ruine

de 'leurs sujets : Nous nvons résolu. de suivre leurs exemples, voya »t qo'une

Semb)able réfarine n'east pas nloins o~CeSS~ire en Ce pays Où le luXe «ugmeote

tous lcs jours au préjudice du public et dcs particuliers; rar au lieu que les

calamités de tant de peuples que nous voyons dans la souAraneo devraient in,-
citer tout le roonde o. l'humiliation et & retrancher les dispenses superflues, afin

d'avoir mieux le ~noyen de sut~venir à )a »nécessité des pauvres affligés, on se

porte au contraire à des excès qui ne doivent pas nioins faire appréhender la

co)ire de Bïeu que la ruine des particuliers, si l'on n'y remédie.

Pour ces causes et considérations, jointes à l'i »tévêt do l'Etat, qui veut qo'on

empîche que certaities dépenses ne l'épuise »t d'argent,
'

nous avons, par l'avis

dc Messieurs du Conseil d'Etat, fait le règlement suivant:

1. Bous hiso~)s défenses et, inhibitions très expresses à toutes personnes de

l'un et de l'autre sexe, üe quel ige, qualité et condition qu'elles soient, de

porter aucun ar ou argent fin ou faux travoill6 sur soie ou-sur fitet.

2. Xous défendoos aussi dc porter aucunes étoffes de soie; si e)les ne soht

de couleur noire, gris obsrur, musc, noisette ou d'autres couleurs obscures.

3. Le tabis et les étoAes ilc soie brochées et par fleurs satinées, sont défen-

dues, permettOns SeulenIent celles qui SOnt, fiSSes Ou faqannéeS par petitS Ou-
4

vrages, pourvu, qu'ils soient de la couleur du fo»d.
4. Ce que nous permettons de porter, les étolfes de soie do couleur grise ou

obscure, ne s'étènd à l'égard des hommes que pour les vestes, les parements et
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les doublures des habits, car pour les manteaux et habits, ils n'en pourront fggp
faire et porter que de soie noire.

5. A l'égard du 'velours, personne n'en pourra, faire des habits, de quelle Velours. ,

couleur qiie ce soit, exceptée 1es hommes n&ariès, ou ceux qui aurant atteint
l'âge. de trente ans, auxquels il est permis d'en porter, hormis en culottes, ex-

e

cepté encore que ceux de l'un et de l'autre sexe en pourront mettre aux dou-

b1ures, aux parements, aux bonnets et aux 'cappes, pour&u qu'il soit des cou-
leurs permises ci-dessus au deuxième article.

6. Nu). ne pourra porter des étoffes mê'. ées dc soie ou Re fleurets, si e11es

ne sont pas des dites couleurs permises pour la soie pure.
7. Les gallons, passements, franges, freluches, houppes,

'

broderies, guipures (&aI]ans.

et jiqîîres de soie sont entièrernent défendues.
8. Les broderies, guipures et piqûres de fil sont aussi défendues. . Broderies.
9. Il ne sera point permis non plus de porter aucunes étoffes découpées. ztotres aéeou-

10: Nous défendons tous rubans mués d'or ou d'argent et ceux de soie qui &„& I„', &', , o„
sont façonnés; ne permettant. que les rubans lisses qui n'excéderont, pas la lar- zargaut.
geur de deux pouces.

Kt crainte qu'an ne fasse excès des rubans lisses, les homnies n'e » ~„b&» l&»&z.
pourront mettre qu'aux chapeaux, à la cravatte, aux maoches des chemises, aux

jarretières et aux souliers, e) seulement un simple noe »d ''i chacun de ces en-
droits; de même ]es femn&es, et 1es filles m'en pourront inettre qu'un simlile
ntnud è leur coiffuri. ', aux manches des chemises, à la ceinture et anx a~itres

endroits- nécessaires,
52. It ne sera permis de pointer aucunes 'dentelles de soie, sinon aux mou-, peinte]/eg.

choirs de col des femmes et aux bonnets des petits enfants, pourvu qu'elles
n'excèdent pas la largeur Je deux ou trois pouces.

$3. Xpos défendons toutes sortes de points travaillés & )'aiguille, permettront ppjpfs trgygj)
seulement de-porter sur le )inge des de, ntclles faites au. fuseau; pourv » qu'e)les &~s hors &Li

soient traiai)lées &i~~ns 1e pays ou qo'e)les- n'excèdent pas la )argeur de deux

pouces. Toutefois on )i', entend pas de défendre aux fendîmes qui se coiAcnth l'l Qpiffure à la,

française les îîloches ni la gaze.

f'française.

$4., Ãous défendons de plus à toutes les femnies et filles de pai'lître. avec le .s~ epllvTlY' le
sein et les coudes découverts, leur ordonnant de ;les couvrir, ainsi que la bien- setu « Ies c«'-

séance et la modestie le requiirent. -

J5. Toutes sibelines en fourA~res et.parements sont dcfeodiies tant aux han)- Sibelines,

rocs qu'aux femmes. ,

$6. FulJe feimic ne pourra porter «ucu »e. eappe qui passe un quart d'au »e Cappes.
et demi de largeur et qui ne soit marqué 'par hlessieurs de la Chambre de la

réforme, lesquels nc -pourront rien exiger pour cela, défeiidant pour cet elfet
t

aux cappières, tant d&i pays &lu'aux étrangères, d'en vendre qui »'~jent &té
~ b ~ ~

marquées, comme aussi de les ragrandir après qu'elles l'auront été.
. $7. iglous défendons tant aux hommes qu'aux femmes de portei aucu »s sou- spoliersbl'o(f68,

liers brodés « i ddeoupés.
i8. 'Les couturières, Ii»gères et servantes ne pourront portei aucunes étoles Défenses aux

de soie ou rnê)ées de soie, »i «ucuos rubans nï dentelles de soie ou de file . '

59. - Toutes personnes qui vOntà J'aumOne, )eurs 1)èreS et mères, leurs fils p~~entsde&eLix

et fi]les, ne ppurlOnt être habillées que d'étaffes fabrlq~lées dans. le Pays, netll- q"'
'j]lâlle

niées vulgairement mangelai »e. K)les ne pourront porter aucunes dentelles ou

autres ornements &le qiielque sorte qiie ce soit, »i d'arbitres cappes ou )~onnets, -

sinon de chevreau ou d'agneau.
20. Les habits de deuil ne sero »t permis qu'pu@ veufs ou veuves, aux en- Habits de

fants qui auront enseveli leurs pères ou leurs mères, leur beau-père ou leur

bellC-mère, :~un petits-fils o» 'peti&eS-filleS, aux frères et auX sCeurs, beau-fr6res
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~le ceux quire-

et belle-soeurs, aux oncles et tantes, neveux et nièces, et aux cousins-germains,
étant, défendu à tontes autres personnes d'en porter, si elles ne soiit héritières
Rn (lef'unt.

21. Il ne sera point permis aux hommes dc porter du crèpe qui passe. plus
d'un quart d'aune le bord du chapeau, ni dc niaiitcanx qni descendent plus bas

que jusque'h un pied prks de terre.
22. Il ne sera permis aux hommes de porter du crêpe qu'au chapeau et

aux femmes autre part que sur la tête et pour des mouchoirs de col.
23. I,es veufs et les veuves. leurs enfants et les héritiers, pourront porter le

deuil un an, les frères et les saurs, )es beau-fri;rcs et )es belle-smui's, les pe-
tits-fils et les peLites-filles six mois. les oncles ct les tantes, los neveux et les

oihces six semaines, ct )es cousins-gernlains qoioze jours. Toutefois le Reuil Ac

,~e portera pas par les frères et les saurs. par )es one)es et les ta »tes, par les

»eveux et, )es nièces et par les germains qu'i/s o'ayez. doux'; ans accomplis.
24. Il ne sera permis d'aller plaindre le deuil que pour les plus proches voi-

sins et pour les parents qui sont au deuxième degré des deux côtés; et per-. -

sunnc n ira veiller dans lcs maisons où il y a des morts, sinon les proches pa-
rents du premier 'et du second degré et lcs proches' voisins, auxquels il est

permis d'y aller pour consoler et assister lnirs parents par leur présence et

)cura affices.
25. Kt d'autant quo-les repas qu.'on fait aux enterreine&its causent non seu-.

tewierit beaucoup d'incommodités et de frais, mais aussi produisent quelquefois

des désordres qiii ne conviennent nullement à ces sortes d'occasions, nous avons

trouvé i propos d'abolir cette coutume; c'est pourquoi nous défendons absolu-

ment les dits repas par le présent mandement et voulons que l'on ne donne à

viager ni h boire, silo » aux pi.orlies parents qui viendront. de loin pour as-
sister a&ix fui'&brait)es.

26, . Il ne sera permis vu~ epoui et- épouses d'inviter plus de douze per-

so»nés de chaque sexe h leurs repas.

27. Considérant les abus et, insolences qui se commettent en barrant, les

épouses qui sorte »t d'un lieu pour sc marier dans un autre, et les malheurs qui

en «rrivent que]quefois, nous défendons à toutes personnes de barrer aucune

épouse à l'avenir et d'exiger aucun argent ni récompense pour la laisser sortir.

enjoignant de la laisser liasscr et son trossel aussi sons empêchement (.t sa ».
rien exiger d'elle ni de ceux qui la conduisent, .

28. Il ne sera permis à personne d'inviLer qui que ce soit, au baptême des

enfants pour accompagner les niarraincs, soit en allant au temple. ou en retour-

nant, à la maisah.
'

29. Les festins aux baptêmes des enfants sont aussi absolument défendus:

toutefois lorsque les parrains ou marraines viendront de )oin, il sera perinis en

ce cas seiilenient de leur donner à dîner.

30, Tout homme. depuis l'êge de seire ans jusqu'à soixante, sera tenu de

porter son épée en ~allant ao prêche ou au piaid, et les officiers, justiciers.

grefîiers et sautiers seront tenus d'y porter )e n~anteau avec )'épée.

3$. L'expérience ayant fait voir que le tabac n'est pas seuleinent, nuisible ii

la santé, mais qu'il cause aussi souvent de funestes embrkseinents, et que d'ail-

leurs cette marchandise enlève beaucoup d'argent au pays, nous défendons ab-

solument à chacun-d'en fumer dans les granges, écuries. dans les pintes eu les

cabarets, rii dons les rues ou la campagne.

32. Ceux qui ironL hors du pays ne seront sujets à l'amende quand ils por-
teront des choses défendues ci-dessus, non p)us que ceux qui reviendront des

pays l'.tl"iii gci s 1)Aur Il c demeurer que peu de teinps en celiii-ei. Quant à ceux
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qui reviendront dans leur patrie poür s'y arrêter; il leur sers permis de porter
leurs habits dorant trois mois tant seulernent, à compter dès )eur retour.

Finalement nous ordonnons et enjoignons très expressément à toutes per-
sonnes, de quel âge, sexe, qualité et condition qu'elles soyent, de se conformer
au présent règl ernest et d e ) 'Observer panCtuellement et invip lablem en t, s pus

peine de trois livres d'amende par ct&a que fois qu'on y con treviend ra ; toute-
fois 'si quelqu'un

'

retombe en 'faute par opiniôtreté et désobéissance et non .par
mégarde, . on augmentera l'amende du'double à, chaque récidive: desquelles
amendes un tiers appartiendra à la Chanibre de réforme qui sera composée, de
de l'officier du ressort, de deux justiciers et de deux anciens de la paroisse que

I I

le dit ofîîcier nomniera. un autre tieis au délateur, et le tiers restant aux pau-
vres dë la paroisse où la contravention aura été commise. Kt la distribution
s'en fera, par l'oAicier s'il est sur les lieux, et par les deux justiciérs et les
deux anciens, etc.

On ordonne à tous. justiciers. anciens d'église, greffiers et sautiers et à tous
ceux qui ont serment h la . seigneurie, d'avoir l'inspection sur les contrevenants
et de les rapporter à l'officier pron&ptement et sans support, Et nous entendons
que ') e présent inandernent et règlement sorte son 'effet huit joui s après qu'il
aura été publié, et.'qu'il subsiste pendant dix ans, au bout desquels on-avisera
si on, le continuera; etc.

Donné en conseil, le 28 octobre I686.

Le conseil de ville donna cette année i.ô86 plusieurs points de
coulume. .

Le,.3f Inars :
Lorsqu'il y a un partage entre un père et ses enfa nts, tant des bic&y que

des deltes, et qu'il y a passé vingt ans pendant lesquels chacun d'eux a joui
paisiblement de ce qui. lui est avenu en partage, et qu'il n'y a aucune fraude
ai barrât, ni aucune omission, en n'eo peut revenir .en arrière, mais les parties
se doi~ ent conformer 'au dit partage.

Le 15 janvier :
Un çréancier doit saisir le bien du mari son débiteur, lorsqu il y en a, avaiit

que de pouvoir agir sur le bien de sa femme lorsqii'elle n'est pas obligée en-
I I

vers son mari.

1686
viendront au

PRV8.

Châtiment pour
les eoutreve-

. nans.

A qui appar-
tiendront les

arnea des.

gîtai doivent
rapporter les

co~heveaaots.

X e mandemeut
est pour dix

ans-

Points d.e cou, -
tuîne donnés
yar le conseil

&le &Ollé.

Partage de
&6ngt ans doit

subsister.

Bien do mari
le yremier saisi.

Un' créancier iie peut pas agir contre'son déhiteür par taxe. qu'au'préalable
]es artiCles qu'On lui répète ne saient liquidés et cOnfesséS
. On, ne. doit aucun intérêt des articles non liquidés, ni même d'un. aiticle de

lad, si )e. ddbi teur. n'a promis cie le po yer, o» que le créancier n'ait fait des
suites qui y obligent le débiteur.

Le 2 juillet :
~ Lorsqu'il s'agit d'une - cause d'injure, non seulement )es juges, mais aussi 1es

témoins - doivent être au cinquième degré, de parentage de tous côtés.
r

Le 29 juillet :
r

Une personne qui veut tester et disposer de ses biens par testaruent, dona-
tion ov autre disposition ou ordonnance .de dernière volonté, doit non seule-
ment être d e condition libre et franclie et en bon sens, sons être induite, sa) li-
citée ni contrainte, mais doit aussi avoir poùr le moins I âge de dix-neuf aiis

accomplis. ,

A

I

C

Le eî éaneier ne
peut a ir par

usage po lit'
dettes non con-

fess ~'.es.
L'intérêt des

lods n'est pas
àiî s'il n'est pro-

9115

Juges et té-
moins cri cause

c)'iqjîire.

En qu. el état
doit être celui

qui veut faire
son testament.

Le 3 novembre :
Zn quel cae le

Toute Personne qui est Produite en témoignage Pour fait de liatterie ou autre témciiiu~estpas
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viole~ce, n'est pas obligée de disposer ni contre soi-m6nie, , ni contre ses pro-
obligh de diapo- ehCs p~rCnts.

ser.
'Le 19 novembre :

Investiture I.orsqu'pn faiL une reddition de gage. il suffit d'en procurer l'investiture dans
d'uo. e reddition, l'an et jours.

+o~au prince Le 11 décembre mourut Louis de Bourbon, deuxième du nom,

,'„„'„"„„,",,",.",", prince de Condé, premier prince du sang, pair de France, due
tl~e l'abbé d'or- d Enghien, de Châteaux-Roux, de Monlmorency, etc., chevalier des

ordres du roi, gouverneur de Bourgogne, cui'ateur honoraire de

ill. l'abbé d'Orléans. Il était fils de Henri II, prince de Condé, et

de Charlotle-Marguerite de Montmorency. Ne à Paris le 8 septembre

1621, il avait épousé claire-Clémence de Maillé-Brezé, duchesse de

Fronsac, etc. , de laquelle il cet un fils nommé Henri-Jules de Bour-

bon, duc d'Eiighien, qui ayant été établi curateur honoraire de M.

s»iii'« ~ii- l'abbé d'Orléans conjointement avec Monseigneur son père, exerça"' """""""
toujours la dite curatelle jusqu'a la mort du dit abbé duc de Lon-
gueville. Après l;i mort de son père, il prit le tilre de prince de

Condé.

Ann(e assez Celte année fut encore assez abondante. On fit la vente du vin

v,„«„„b,'; à Neuchâtel à raison de 64 livres le muid. L'abri du grain sd fit

le froment à neuf balz 2 gros l'émine, l'orge ô batz et l"avoine

11'/, gros

1687
zreetion &le la, Henri-Jules de Bonbon, prince de Condé depuis la iuort de son",~'~" ""père, pi ince du sang, pair et grand-maître de France, iluc d'Enghien,

Châleau-Roux~ Montmorency, lieutenant-général pour le roi en ses
provinces de Bourgogne et, de Bresse, curateur honoraire de M.

l'abbé d'Orléans, etc.. accorda aux Quatre-Ministraux, par un acte
donné à Versailles le 7 juillet 1ô87, lc pouvoir d'ériger et d'établir

une compagnie des vignerons pour avoir le soin de bien faire cul-
tiver les vignes ctc. Cette compagnie ayant été établie en suite de cette
concession, on élut un avoyer 'pour en étre le chef et la prési-
dent; on invita les bourgeois qui avaient des vignes à s associer

pour faiie corps, et, chacun contribua volontairement pour lc moins

un écu blanc, afin de se faire quelque rente, cc qui a augmenté

dans la suite; i;n sorte que cette compagnie s'est trouvée en état
d'établir des surveillants et des visiteurs, qui ont, soin de faire deux
ou trois fois l';innée la visite du vignoble après chaque saison, et
de rapporter à la compagnie les défauts et les fautes que les vi-
gnerons ont, corninis, lesquels sont châtiés, suiva »t que le cas l exige,
par un dédommagvment au propriétaire de la vigne et par une
amende. Mais la juridiction de cette compagnie ne s'étend que sur
les vignes qui appartiennent, à ceux qui en sont n&embrcs. (V. l'an

'ié20.)
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A l'instance de la baronne d'Achey, demandant qu'il lui fîît per- 1687
mis d'hypothéquer sa baronnie de Gorgier poiir la somme de 24,000 Le p"""p"

. met d. 'hypoth5-
livres qu'elle devait au dit abbé d'Orléans et pour laquelle elle était ~„, i„p „.

,poursuivie, ne pouvant 'payer au(rement, et qu'au cas que ses filles, ""« ~"it"r.
après sa mort, ne pussent. pas être invêtues de la dite baronnie,
elles pussent cependant retirer la dite somme, le prince de Bourbon
lui accorda celle demande en qualité de curaleur de M. l'abbé d'Or-
léans. La concession est. signée de la. main du prince qui y fit ap-
poser son sceau, contresignée Chauveau, donnée a Paris le 15 avril

1687. La somme pour laquelle' la baronnie de Gorgit. r ftit hypothé-
quée avait'-'été empruntée à Soleure.

Le conseil de ville donna les points de coutume suivants.

Le 9 février :
f.a perso »ne qui veut faire une ordonnance-par testament ou donation h ggg$gfgup(j()ftl

cause de mort, doit être en bon sens, saine d'esprit et de jugeineut, autrement. être en bon

IIne telle OrdOnnanCe me Peut ValOir. sens.

UOe perSO»ne ne Se peut BfFranChir Ai CXempter, nI. SCS '-hiritierS, par tCSta- On ne peutS ' fVan h desment, ni autres dispositions des prétentions, droits et actions que l'on peut avoir
sur ses liiens, soit par IIsofrI.rit ou autrement.

'~

Le 7 mars :
Uo frère qtii ae s'est pas porté héritier de son frère défunt, n'est pas™obligé Un frkren'est

de payer ses dettes, et, avant que de pouvoir saisir, et appréhender ses bic»s, P~

il fait que )e créancier de son frère défunt le rende confessant par devant son
de son frbre.

juge ordinaire.

Le 27 juillet, il tomba dès les quatre heures du matin une grêle o«« ut~tu&

qui ut si fort poussée par. le vent qu'elle ruina -une partie des "',,;~,»,
vignes depuis Colombier jusqu'à Cornaux.

La vente du vin ne se fit cependant que 64 lit'res le muid, et vente cuvinet
l'abri du g'rain fut fait, savoir-: le froment à 8 batz et demi, l'orge
5 batz et l'avoine 3 batz et demi.

' 1688
Quelques bourgeois de Valangin ayant amené des vins étrangers Entreprise «s

dans l'Etat, la seigneurie les actionna en justice, au commencement
de Cette année, p(leur leS faire Châtier SuiVant l'eXigenCe du CaS, Se faire entrer

fondant sur les défenses qui en avaient été faites et publiées de '. „",'é„,"'„'„",
temps en temps, défenses d'ailleurs bien conformes aux bonnes

règles de haute police qui ne peut permettre l'entrée des vins dans
un I~tat où il y en a déjà trop qui ne peut s'écouler.

La bourgeoisie de Valangin étant intervenue pour ces particuliers, i.a, tourte »sis

on plaida quelque temps; mais ces particuliers se voyant soutenus t','„,;"„,'t"„ t;"

ne gardèrent plus de mesure, ils ne prirent plus de, billets que les '« ~r « sas
boorgeois.

gouverneurs leur avaient précédemment accordés pour entrer des
vins étrangers pour leur usage particulier'; ils en firent venir en
quantité pour les débiter aux hôteliers et les vendre en gros et "en

détail aux gens du pays et aux étrangers; — en un mot ils en firent
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l688

Poursuites de ia
seigneurie.

Justice neutre
comyos6e de
t'ras CS-hab('r-

geants.

La seigneurie
est obligée de-

cdder.
J-e conseii

d'Etc eu. donne
avis aa prince

de Honrbnn.

un comnterce réglé, comme s'ils avaient le droit de le faire, et ils

en introduisirent même jusqu'au Val-de-Ruz, quoique ces vins leur
coAtassent plus que les vins du pays; de sorte qn'il était, évident

que ces bourgeois de Valangin avaient entrepris ce commerce en
haine des gens du vignoble.

Cotnnte en outre les cabaretiers débitaient de ces vins contre le
serment 'qu'ils avaient prêté de ne débiter que du vin du pays, le
Conseil d'Etat ordonna au procureur de Valangin et au maire de la

Chaux-de-fonds de faire condamner ces'cabaretiers comtne coupa-
bles de violation, non seulernent des défenses de la seigneurie, mais,
ce qui était d'autant plus atroce, du serment qu'ils avaient prêté.
liais cela n'empêt. .ha pas la bourgeoisie de Valangin d'intervenir de
nouveau t'n garantie auprès de la justice de la Chaux-de-fttnds. .Les
pens du prince répondirent que s'agissant dc la punition d'un crime,
elle ne pouvait intervenir, vu qu'il n'y a, en ce cas, aucun lieu a

la garantie et que les rées étaient d'ailleurs devant. leurs juges com-
pétents. Tout cela ne fut pas capable d'arrêter cette bourgeoisie:
elle'engagea même la justice de la Chaux-de-fonds de retuser de
t endre sentence. sous prétexte, dit la justice. qu'étant tous bour-
geois de Valangin, ils ne voulaient pas dire- droit dans leur propre
CBUS8.

Ainsi on fut, obligé de composer une justice neutre de francs-
habergeartts, laquelle condamna les tlits cabaretit. rs à répondre en

cause. C'est ce que ceux-ci refusèrent de faire, les n&aître-bour-

geois de Valangin-continuant de soutenir que LL. EE. de Berne
étaient seuls juges compétents des différends qui se suscitent sur
la matière de leurs franchises; el quand on leur objecta que leurs
lranchises ne leur avaient jamais donné le pouvoir d'introduire des
vins étrangers dans l'Et tt, ils produisirent l'acte du comte Louis du

29 janvier f309 ("). Mais cet acte n'est pas applicable au fait; car
il est restreint aux seules denrées que les bourgeois achèteraient
dans le comté de Neuchâiel, denrées qu'il leur est permis d'athe-
ter et d'emporter chez eux sans payer aucun péage, poitrvu qu'elles

soient pour leur usage particulier, sans les revendre.
'îout cela fut inutile, ils furent les maîtres jusques là : sic eolo,

sic jnbeo; l'autorité de Ia seigneurie plia sous leur volonté. C'est

de quoi le conseil d'Etat donna avis à S. A. , cotnme attssi de plu-
sieurs autres diAiculit', s qu'il y avait alors dans l'Etat et dont on

parlera tout à l'heure. On avertit aussi Sa dite Altesse dt& droit in-
voqué par les bourgeois de Valangin d'être jugés à Berne sur les
diAërends qui surviennent, entre le prince et eux, ct on lui detnanda

avis comment elle trouverait à propos qu'on procédât sur cette ma-
tière. La lettre du conseiL est, du 3 avril )688.

(~) Ct, doit 0tre 1'34(?.
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Un- iutrv. .dilféreiid qui élait penclant, depuis. plusieurs années (V.
'

f699
l'an 1674).regardait la quesiion de juricliction sur le lac, de Bienne- »««p~ ~~

sujet de la jovi-
dans les parages qui sont du comté de Neuchâtel. La, justice, du &;,zp„gym

Landeron ayant levé un çnrps mort sur le bord de ce lac, I.I.. EE; ~"~' ~""'~'-
BienIîe.

prétendirent que le, lac, appartenait tout entier dans cet endroit au

baillage dv. Cerlier, et cela par deux jugements rendus en faveur
de LL. KE. depuis passi.

"
cieux siècles, où le cointé de Keuchâlel

avait mi', me été surarbitre, l'un çontro la ville de Bienne et l'autre
contre la Bonneville. On avait déjà tenu, l'an f674, ' une:conférence
sur ce sujet, clans laquelle I.L. EE. produisirent des actes de ces
deux jugements; mais n'ayant pas voulu en donner des copies, en-.
tières, cela. fut cause qu'on ne put pas terminer ce différend.

LL. EE. .écrivirent a cette occasion une lettre au conseil d Etat,
. plainte dc I.I..

par laquelle ils se plaignent de, ce que l'Etat continuait. à soutenir. zz &„z, ,'

la levée de ce corps par la. justice, du Landeron, et répétant toutes
leurs raisons à ce sujet. ils ténioignaient même; qu'ils espéraient
que le souverain écarterait enfin tout, ce qui pourrait brouiller les
deux, pays. A, quoi le çoiiseil d'Etat répondit d'une manière très R&pousedu,

conseil d, 'Etat.convenable, mais sans rien décider.
Par l information que le dit conseil envoya au prince, il lui'mar-Lettre du con-

quait qu'il serait très expédient. qu'on tâchât en mêine temps de "",„",,',p",,"'
terminer toutes. les difïicultés qu'on avait, avec LL. EE., savoir :.Autres dif6cul-

t6s 'o a it1. , Le surhaùssement des anciens péages et l'établissement de quel-, '„,'„~&& zz'
ques nouveaux. 2. Les empêcheuients que LL. EE. mettent à la ne Berne.

débite iles vins dans leur canton. 3. A la défense qu'ils font aux.
bourgeois forains de jouir des pâturages du Chablais. . 4. Les difFé-

rends'qii il y a au sujet, de la délimitation cle Lignières. á. Et en-
fin celui des limites de Grandson contre. le Val-de-. Travers.

Outre, ces difficultés, il s'était encore élevé un difFérend entre la Diirhrend entre

seigrieurie et, la ville de Ãeuehâtel. , Un cerlain' d'Espagnier, bour-", '~.",„'„,',"
geois de iXeuchâtel, ayant été, condamné à trois jours et trois nuits seigneuriepoor

de pi'. ison civile' par'la justice de'St-Biaise pour avoir fait' infraction
de justice, les Quatre-Ministraux s'opposèrent à l'exécution de 'cette a'oi'.

sentence, parce'que l'acte de leurs franchises porle que le prince
ne peut saisir aucun bouigeois clans le château ni dans la ville sans

jugement, c'est-a-dire sans décret de prise-de-corps donné par les I

Quatre-Ministraux, ou, s'ils-sont paients, par quatre 'autres du con-
seil des Vingt-quatre. Les Quatre-Ministraux assuraient que cela.

s était observé de tenips immémorial, et que, selon que, cela s était

pratiqué auparavant, on ne pouvait. saisir horde cle la ville aucuns

bourgeois sans jugeiiient des juges. du lieu àù ils.résident, savoir.

rière leur domicile de la ville où ils sont, censés être relevants pour
'

co fait, .quant a leur personne; de.sorte que, quoiqu'il ne s'agît pas,
cl'iin emprisonnement. pour fait de crime, mais seulement pour des
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1.688 choses purement civiles, comme est une infraction de justice, Mes-
sieurs les Quatre-Ministraux soutenaient que ce bourgeois ne pou-
vait être emprisonné sans leur avis. On eut beau leur faire enten-
dre que l infraction de justice était un sujet attributif à chaque ju-
ridiction, comme bans eL arnendcs, et que chaque justice du pays
ou étrangère en pouvait connaître, suivant la coulume eL les lois
de tous les Ktats voisins, sans l'avis et consenteinent de Messieurs
les Quatre-Ministraux, néanmoins ceux-ci demeurèrent fermes dans

leur résolution et s'opposèrent à l'exécution de la sentence rendue
contre le dit d'Espagnier, parce qu'elle n'avait éti'. proiioncée ni

par eux, ni par leur aveu, et qu'on n'avait, pas requis leur con-
sentement.

Autre diffieult6 Enfin il y avait une aulre difficulté entre la seigneurie eL les
p'",',"„'p„;.~" Quatre-Minislraux au sujet d'une poursuite que le procureur-géné-
neurie exig~eait rai dirigeait contre le sieur Thellung, receveur de Bienne et, bour-

","„„",'„";~ ' geois de Neuchâtel. Çe Thellung avait fiit-passer sur le territoire
Bienne, etbour- du comté une certaine quantité de fer sans payer le péage, et la

~zz,",i '„;,.&,
'; seigneurie prélendait qu'il devaiL le payer, parce que, quoiqu'il fût

fiait hors fiu bourgeois de, Neuchâtel, il ne résidait pas dans 1Etat, que par con-
séquent il ne pouvait pas se prévaloir du privilège des sujets rési-
dants, et qu'il ne.pouvait pas jouir simultanément du bénéfice qui

- résultait des deux dominations, celle de l évêché de Bâle et celle
du comté. Néanmoins les Quatre-Ministraux, quoique intéressés pour
le tiers aux péages, . ne laissèrent pas que de soutenir le dit sieur
Thellung. C'était un temps d'opposition à la seigneurie et un vén-
table temps d'anarchie : à l'exemple des bourgeois de Valangin, il

n'y avait qu'à se moquer de l'autorité du prince eL refuser d'obéir.

Expédient pro- Malgré la sommation qu'on fit à la ville de se joindie à la seigneu-p"'™""",'" rie, elle n'en vouluL rien faire, , de sorte que le gouvernement, I;is
par les Qu. atre-

iiin~i~&~ux. de lutter contre les bourgeoisies. , se contenta d'ordonner au pro-
cureur-général de se restreindre à faire prêter serment au dit sieur
Thellung, de déclarer si le fer qii'il avait fail; passer sur le terri-
toire du comté était le sien, la seigneuiie croyant que par ce passc-
droit elle écarterait la difficultc, vu que les bourgeois de Neuchâtel
résidant dans l'Etat étaient obligés de faire le mîme serment lors-
qu'ils voulaient être exempts de payer le péage de la marchandise :

qu'ils y faisaient entrer, et qu'elle n'était pas achetée d'autres de-
niers qué des leurs propres. Cependant comme M. Ic prociireur-
général ne se servit pas des mîmes termes que ceux portés par l'acte
d'octroi, les Quatre-&linistraux mirent pied pour le diL sieur Thcllung,
et soutinrent qu'il n'était pas obligé de répondre à ces interrogals;

i es @~aire-Ici- et enfin ils empêchèrent de rendre jugement, alléguant qu'ils n'é-

;,'„',',"„",'„„,„',, laient pas devant leur juge et présentèrent justice à Berne. Ils

agissaient contre leurs propres intérêts, vii qu'ils avaient part au'
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péages et qu'un. bourgeois qui- est sous la domination d'un autre 1ô88
prince ne, contribue en rien aux charges de l'Ktat et de la bour-

l

geoisle,
Les Ti ois-Etats étant assemblés, . décrétèrent que les ouvrages de vitre' fixd par

les Trois-Etatsgalons d'or et d'argent et, d'orfévrerie doivent être de fin au titre

de 13, à 14 lots, vu que s'ils étaient moindres, il y aurait commise enttravaillé.

de la marchandise.

Le prince de Condé écrivit à la bourgeoisie de Valangin une Lettre du
Priaee d.e SOI1r-

Ieitre datée de Dijon le 20, mai 1ô88, au sujet du commerce des, „,
vins, pour l'exhorter à se désister de cette prétendue franchise, seotsie àe va-

t
an@i et rC

leur alléguant, pour cela les raisons les plus propres à:les y porter. . .„„
Mais les bourgeois de Valangin croyant qu'on avait donné de mau-bourgeoisie au

sujet de Ventrée
vaises informations contre eux, lui répondirent dans le dessein de d„, , &„
le détromper. Leur lettre est du 25 juin 1688. Le prince ne fut a« s.

point édifié de cette réponse, et leur décl;ira qu'il ne pouvait nulle-

ment leur accorder ce qu'ils demandaient. La seconde leltre du

prince est du 3i. juillet 1688, signée Dc Bouillon.
Le roi Louis XIV remit, le 9 novembre. leo revenus de la prin- pffneipaut6

cipauté d'Orange au comte d'Auvergne, et ce en représailles des ".' ""se",
terres qu'on lui avait confisquées t:n Hollande et de son rnarquisat dAuvergne

malgré Mgd, 'de
de Berghen, quoique Madame de Nemours s'y opposût, en vertu

des prétentions que la, maison de Longueville avait sur cette prin-
cipauté. Elle fit inutilement plusieurs instances par devant le conseil

'

du roi (V. l'an 1695). Cette principauté fut remise, en divers temps,
à plusieurs personnes, entr'autres au comte De la Chambre, i la

veuve de l'amiral Chfibot et autres.
Le 5 juillet, à ilix heures du'soir. il tomba, une grêle épouvan- t.'reie sanéraie

table, qui s'étendit, presque dans toute la Suisse et même dans la i"""se'„"„
Souabe; elle était poussée par un vent si violent'que l'orage abattit
plusieurs arbres. Cette grêle causa une grande çherté, parce qu'elle

fut presque générale. L'hiver étant suivenu avant qu'on eût achevé
de moissonner aux Montagnes, il y eut beaucoup de graines qui c;rainesdemeu-

x'les 80l18 1cSdemeurèrent sous Ies neiges jusqu'au printemps de 1 année sui-
vante, et qui furent presque entièrement pet'dues.

La rente du vin se fit 8p livres le muid, et l'abri à 15'/s batz vente duvinet

, l'émine de froment, l'orge 9 batz et l'avoine .17 gros.
1ô89

Lés bourgeois de Valangin craignant de inanquer de grains, parce i es bouri;cois
de Valangi~qu'ils renchérissaient de plus en plus, en demandèrent"a LL. EE. de,

Berne, par une lettre du 15 février 1689. LL. EE., par leur réponse, gralnsx Be~e.
leur en firent espérer.

Le 11 avril 1689, Guillaume-Henii de Nassau, . prince d'Orange, Le prince de

fut couronné roi d'Angleterre à la place de Jacques Stuart, son ronn~é roi doeuia

beau-père; il était paili de Hollande le 5 novembre précédent. Dès tanne,
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Pierre' 3ionin
nomm6 cur~ de

Creasier.

Lettre de l'é, re-
çue de Fribourg

em faveur du
@~ré de Cres-

R)Cl'.

- qu'il fut arrivé sur le sol britannique, les Anglais quittèrent le paili
du roi Jacques, -lequel abandonna tout de suite son royaume cl sc
retira en France.

Le prince curateur ayant droit de notnnter le prêtre h la cure de
Cressier, cn qualité de possesseur des droils des jadis abbés de
Fontaine-André (V. l' in 118p), fit choix cetle armée de Pierre
Monin, de Cressier, pour en ctre le cuié; l'évi~que Piètre de Mon-
tenach le confirma, suivant, le (Iroit qu'onl les évêques de Fribourg
sur les églises catholiques romaines qui se trouvent dans leur dio-
cèses, aris quoi ceux qui sont nommés par les i.ollateurs ne pour-
raient pas oflicier. Voici en quels termes l'év0que donna cette con-
firmation :

„i%OS PetruS a 51O»tenueh. J)ei eL apOStulie~ Sciais ~i';ski;î ClJl. t.(l))il& t'L cOI»t!s

„Lausa »neosis S. 8. l. l) l'iAeeps, ('t insi rI)iS CCClCsiR CO)legiala; Soneli zhicOlai

„prtepositus infnlatus eic. dilecto nobis iu Christo B. 1). Pctro 3foniu diocesis

„nostnc Lausannensis pra.'sbitern saluten&. Kcclesiatn Parochialem in Cressier
..dioresis iiostra. ad pra. sens liheram et, vacantcui per oliitum lt. 9. Hariu P)
„CLiam pro:sbiteri illius tiltimi et inin&ediati pasSeS~iOnis p'&cifIci (.'uni OIonibuS et
.,siugulis me&»bris juribus, et pertineotibus uoiversis, bibi pro.'senti ef, grr}ta »ter

„acceptanti, bene merito sufficienti ct idonea ab examinatoribus ad hoc légitime

„deputatis previo examine reperto, Id prmsentationcrn sercnissiirii priocipis

„Henrici Julii a Bourbon, principis a Condé. rnagni n!agistri (&allia:, nec non

„honprarii corataris illtlstrissimi pri »cipiS XOvieastri nObiS libera1iter faCtarn eL

„per nos adroissnm, auctoritate nostra ordioaria co»tuli~nus ct do »avioius, eon-
„ferimus et donamus, de eademque providemus, te in ea investientes curatum

„et rectorero, ct, investientea de illa per te»orern et traditionem prsesentium pro-
„fessiqne îidei per te in manibus nostris, lacta et cmissa, pr;eslitoque juramento

„de residendo et dcserviendo in talibus rctluisito. Mondain« s cuilibet domino

„przsbitero per te requirendo, quateous prxsentibus visis te dominom Petrum

„Alanio in et ad verom, realem, actualem eL corporalem possessiooem dicta pa-
„rOChialis eeclesim, Omniumque ejus fructuom juriez » et er »Ol« mentOrum pOnat,

„et indueat, indOCtumque diCta auCtOritate deHendat, aC-be »efiCii juribIIS'e. t prO-

„ventiboS uti, et gau(leIe faCiat et preCuret in eKeefu, jure taI »e» quO)ibet tertii

„salvO. Injuogentes ioteIilII prOut OfîiCii t»i debituni eXiget, quatenuS O »~nia Ct

,,siogu1a i~un~. sacramentorum. admiolstrationem, catechesin r »di
'

populo f Iricndam'

„atque t&ovin, facoltatesque ecclesia cooservandas concerner@ possont, ea qosm

„diligentissio&6 ndimPleas. 1t&- quOrum fidcrn etc. Dohirn Vryburgi io tedibus

„nostris Episcopalibus 20 Augusti anno '1689.
'~

PETRl/z Kp18cop. LhUsANNKNBIs. Gt pltls ))çls J. Bingo. Sen . Epi~c.

Expédition de
Jean- JaCq~IeS
Bourgeois ell

Savoie your re-
cood, vire les

Vaudois dans
)cors vallées.

Le 21 septembre, un régitnent de dix-huit cents hommes s'em-

barqua sur le lac de Genève, parmi lesquels il y avait deux com-

pagnics de grenadiers, presque tous du comté de Neuchtltel. Les
autres compagnies élaient composées de Vaudois et de Suisses vo-
lontaires, Ie tout-sous le commandement de Jean-Jacques Bourgeois,
de Neuchâtel. qui avait été une douzaine d'années'capitaine en

France. Leur dessein était de reconduire les Vaudois dans leurs

vallées dii Piémont. d'où ils s'étaient réfugiés en Suisse trois ans

(') ii est appelb aillenrs Jean-Baptiste Basin.



271 LIVRE II.CURATELLR DU PRINCE DE Coi%DÉ etc.

auparavant à cause des persécutions qu'on exerçait contre eux. Ils ]$89
débarquèrent auprès de St-Gingo dans le Chablais, ' où l'on' tira quel-

ques coups de mousquets sur celte troupe, mais qui ne blessèrent

personne. Dès qu'ils eurent, mis pied à terre, ils chantèrent un
~ psaume et continuèrent leur route par Bernex, - ou' le-comte de ce
lieu voulant s'opposer a leur passage, fut repoussé. Ils allèrent de

là à l'abbaye d'Abondance et passèrent même jusqu'au haut. du

Faucigny, où ils trouvèrent une si forte résistance qu'ils furenl

obligés de rebrousser chemin. Trois cents'hommes de cette troupe.

qui avaient pris les devants et -qui était conduite par le lninistre

-Arnaud, passèrent, heureusement, mais ceux ùe la seconde colonne, qui I,s, seconde

était de quinze cents hommes, s'en retournèrent la. plupart chez '"'"""''"
eux. , ll y eut, cependant deux à- trois cents 'hommes que le ca- .ars@a~i.

pitaine Bourgeois ramassa qui. allèrent avec lui jusqu'à Genève.

Mais en'traversant Coppet, il y fut saisi par ordre de' LL. EE. de ltoiirgeoisest

Berne et conduit prisonnier à lyon. ('V. l'année suivante. )
Le conseil de ville donna les points de coutume suivants.

par le c:onsei1
Le i8 octobre : de viIIe. .

1 t

f.orsqu'un homme possède une pièce de terre hypothéquée à un autre, si ce comment on

derriier en veut déchoir Je tenementier', 'il 'doit lui former demande à ces fins
lui qu. i possèdeet n'en pas agir par usage, afin que le dit teuementier puisse amener en ga-

l'hyyothkque
rancie celui qui )'aura vèndue ou échangée- pour 'fra~che.

Le 1".novembre :
Un acte qui attribue un privilège spécial. à un particulier ou à une comiuu-. Un acteattri-

bomt oa pri-
nauté doit être muni (lu sceau et approbation de la seigneurie. , vilége àoit être

muni du, sceau.
e octo re: 1

Les héritiers d'un défunt qui sont en double lien de consanguinité au dit Héritiers par le

défunt, héritent double portion des acquêts faits par le, décédé, et les autres „„edont, le Par
doubJ. e lien ont

qui ne' sont, seulement que d'un cêté, n'héritent que pour une portion des dits
I, . qo.êts.

acquêts.
4 Un Bis ne peut

IJn fils sous la puissance de père ou de tuteur' ne peut pàs s'obligei" sans s'obliger étant
sou.s la pui8-

leur consentement. . '
- ~ sauce pater-

.La partie qui a droit aux. meubles Ou arjent Shisis et 'qu'on S'est fait rendre Qrpj) sggI

de.gage, peut legitimemcnt et vient assez têt lorsqu'il parait en'justice pour' ' "
&l

s'opposer et faire valoir ses droits sur 1e jour, de l'inyçstiture et lors de la

revêtue des dits deniers et meubles.
I

Un frère et plusieurs neveux en la succession d'un défunt, héritent par souche

et représentation; mais lorsqu'il n'y a paint de fr6re ou sreur vivant, )es dits
&~~ f

~eveux'ou nièces, cousins ou cousines héritent par teste et üon par souche. fu~t

IJu absent est réputé vi&'ant jusqu'à cent ans; mais coinmunément pour un Absent réPuté
vivantf~it çivil, on ne peut rien preiidre sur Ie drOit d'on absent avant dix ans.

Pour omission de ternoins, titres ou improcédurcs einportant Ie fond de la .Re?ief&fepro-
. eédnre.

cause, on peut demander relief de )a sentence du juge inférieur par devant
Messieurs des Trois-Etats, qui l'accordent où il y a raison relevante, en rem-
5oursant les frais prdcédeots a la 'partie et en pajant 25' livres pour )e dit

t

relief.
guan6 les @vi-t.es avocats el, procureurs soiit obligés de déposer de, ce qu'ils ont et aurorit cafs peuvent
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Cherté.

1690
élection &l'un Le 8 janvier 1690, la commune bourgeoise de Neuchâlel élut un

banneret, et voici la manière en laquelle on y procéda.
M. Samuel Narval, maître-bourgeois en chef, fit dans le grand

temple un discours à tout le peuple. Il représenta que la charge de

banneret ayant élé hingtemps vacante, Messieurs du conseil de
ville avaient trouvé à piopos d'cn élire un; que pour cet efïet ils

en avaient mis deux en élection, savoir Messieurs Jean Varnod,
maître-bourgeois, et Henri Chambricr, lieutenant de ville. Ceux-ci
firent chacun un discours au peuple.

On arrêta en commune bourgeoise que le banneret qui serait

élu, serait obligé de demander son congé, de six en six ans, à la

commune bourgeoise qui serait assemblée, afin qu'il fîît reconfirmé

Ou qu'On en püt chOisir un autre. Après quoi tous ceux qui étaient
dans le temple en sortirent par les deux portes qui sont devant lo

midi; on avait mis à chacune de ces portes un notaire et trois
hommes du conseil qui recueillaient les suffrages de tous ceux qui

passaient. On donna à tous les bourgeois qui dt. rneuraient dans la

ville iiile lilal qile qiii valait iiil pol, dc vin ct à ceiix de dehors

une qui valait sept batz et demi.

Cette cérémonie avait commencé dès le matin en sortant du

prêche. Messieurs du conseil de ville allèrent, par la boucherie, d'où

ils remontèrent peu de temps après deux à deux. Ils entrèrent les

premiers dans le temple; après eux venaient les minislres, les con-
seillers d'Etat, les ofïiciers de la seigneurie et enfin tout le peuple
en foule. Lorsqu'il s'agissait de demander la pluralité des suffrages

sur ce qui était proposé par le maître-bourgeois, on s'adressait à un

ministre et ensuite h un conseiller d'Etat, et ainsi loujours à l'alter-

Durhe de cet
ofhce.

Mode d'élection.

16/9 su d'une affaire qui sera en quèstiou a~'ant qu'ils ayent fait office d'avocat a
être thmoius la d6feose dq leur client.

dans la çauso
Ce leur client. Charles-Louis d'Orléans, chevalier de Longueville, fut tué cette
uara'ortolans, .année à la prise de Nanheim au Palatinat. Il était fils nattirel de

fils naturel du
cp~ta Qe st Ch ai les-Pa ris d' Orléans, comte de Si-Pol, prince de Neuchâlel, tué

i'oi si malheureusement en Hollande l'an 1620.
Anode plu- L an 1689 fut extrêmenient pluvieux pendant 'l'été, ce qui fit que

vieuse; les trois i&~les trois lacs de Neuchâtel, de Bienne et de Morat furent jointes en-
semble.

Tretnbiement Au inois de juin on sentit un tremblement de terre. Le 18 avnl
de terre.

précédent, il fit un orage et une grêle épouvantable qui causa beau-
coup de dégâts.

Une grande cherté survint celte année qui dura cinq ans.

vente du vtn. On fit la vente li Neuchâtel à raison de 128 livres le muid; et
Abri. l'abri des grains se fit le froment à 15 batz et demi l'émine, l'orge

à 7 balz deux tiers et l'avoine à 14 gt'os.
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native jusqu'à -ce que tous ceux qui avaient' des charges, tant ec- f69()
clésiastiques que politiques, eurent fait connaître leur seiitimént. 'On'

dit alors à 'tout le peuple : Que ce~ix qui sont de ce sentiment

lèvent les mains,
'

etc.
' M- Çhambrier'ayant été élu bánneret à la pluralité des siiffrages,

les Quatre-Ministraux allèrent au château prier M; le gouverneur

de lui faire prêter serment. Sur quoi ayant demandé un mois de

délai pour en écrire à S. A. , cela lui ful accordé. Mais M. Samuel
Marvàl'ne laissa pas,

- comme maître-bourgeois en chef, de présen-
ter-'l'élu au peuple sur Ia'terrasse du temple. Le nouveau banneret

harangua les bourgeois et protesta solennellement, du désir qu'il

avait'd'exercer sa charge à la' satisfaction de la bourgeoisie, etc.
Néanmoins M. le gouverneur ayant plus tard ieçu-'une réponse de

la COur, 'inStalla et fit prêter Ia Serinent aCCiiutunié au dit Sieui. &un+)ieijeu.

Chambi. ier, -le 2 mars, à la sortie du prêche, par un dimanche ma-

tin; en 'présence'du conseil d'Etat, d(i petit et du grand conseil de

ville, et généralement de tout le peuple. (V. l'an $559.)
Les Quátre-Ministraux ayant fait défendre au son du tambour les Les Quatre-Mi-

enrôlements dans la ville, suivant la liberté qu'ils eii ont par e'„"","'„„,,',",

32' article des' franchises accardées par Jean de Fribourg l'an f454, - "uieue.

la seigneurie prétendit-qu'ils n'avaient pas ce droit et les fit citer r,aseigueùrie
les fait citer A

à Berne. Berne.
Les députés de la ville y ayant paru, ne se contenterenl pas de

répondre à cet arlicle; mais ils se plaignirent de ce que ln sei-
gneurie enfreignail plusieurs points de leurs franchises, qii ils rédui-
sirent'au nombre de quinze et pour lesquels' ils avaiènt aussi fait'Lee'Qùuire-i~ii-

niStriux foot-
ciler la seigneurie, afin d'en requérir le rediessement par LL. EE. uueei citer 1R

seigneurie. ppur
Une difficulté sur le. céi'émonial qui .survint en ai'rela la poursuite. i '

ticles.
Les députés du prince prétendanL d'êlre admis à l'audience ayanL n&eieeur, 'ae

forme qui em-
la tête couverte camme représentant un prince souverain, LL. EE. peei, e gu'eu

, u e.
du„sénat déclarèrent que ce n'en élait pas l'occasion eL le temps

de se. prévaloir de cette qualité; que quoique les députés fussent

envoyés au nain du prince, ils y paraissaient au nom d'un souve-
rain combourgeois qui venait demander justice contre d'autres com-
bourgeois, ses sujets, et qu'ainsi .les uns et, les autres devaieiit

comparaître 'devant LL. EE. comme parlies ii&stantes. - Cet incident,
I

fut caiise en canséquènce d'un renvoi de deux mois.
Les députés de la seigneuiie se repentant d'avoir poité cette Le gouverneur

d fficuite ii Bei'ne.,
— M. la gouverneur d'AN y sut 'si bien ménager ~'"«& ™p'-

celte affaire (pendant les deux mois de délai que-les dits depulés
avaient demandé) qu'ayant porté la seigneurie à se ielêcher'de
quelqiies articles, on convint de ne pas retaurnei pour cette foig

auprès de LL. EE, renvoyant la décision des autres articles à un

temps plus favorable.

MTTKALK8 BE SOYVZ. TOME IV, .l8
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Au mois de mars, le. capitaine Bourgeois qui avait été confine

prisonnier à Nyon (V. l'aiinée précédente) fut décapité au dit Nyon

par ordre de LL. EE. de Berne, étant. convaincu d'avoir violé les
territoires de Berne 'et de Savoie, en y faisant passer et condui-

sant, comme chef, (les troupes sans la permission des souverains

de ces territoires; ce qui était un crime ù'Etat et dont le duc de

Savoie avait porté des plaintes, très sérieuses à LL. EE. ùe Berne.
Voilà comment une entriprise qui avait pour motif le zèle de la

religion et de porter secours à dts frères persécutés et chassés de
leur patrie, tourna ' au préjudice de ce charitable et grand ca-
pitaine.

Le 4 mai, )I. Pierre-François d'Aflry, qui avait, l'an 1686, remis

la charge dv, , gouverneur à son fils, mourut d'apoplexie à Fribourg
dont il était sénàteur et ott il fut enseveli. Il avait épousé N. de

Pruroman, ile laquelle il eut, plusieurs enfants, entr'autres, foseph-

Nicolas qui lui succéda au gouvornetnent de Neuchâtel et Valangin,

qui fut, capitaine aux gardes de S. 51. T. C. eiisuite colonel d'un

régiment et enfin lieutenant-général des armées de Sa dite Majesté,

mott et, tué à son service en Ilalie l'an. . . . .
I.e conseil de ville de Neuchàtel donna les points de coutume

qui suivent attx particuliers qui les demandaient.

Le I.4 inai :
Los tutelles aont des offices virils qu'on n'a jamais dountis aux fouîmes, si

elles ne sont m6res ou grand'mères.

Le. . . juin:
Une veuve qui n'a poiiit, de tuteur peut Paire des cautionnements villables.

La dédite d'une vendition de biens-fonds ls rend nulle, lorsqo'elle est faite

dans la huitaine dès fe jour de la passation de l'acte par le sautier, eh qu'elle

est notifiée a 3a partie' et ail notaire; mais celui q« i se r6traete est charg6 de

payer les vins bus et la fado» du notaire; et il n'est 'poi »t dô de lads pour la

dite venditiori,

I.eOO
Le capitaiue

Bourgeois dé-
c8pith pour viO-
lation àe terri-

tOire.

)tort 6e P.-1.'.
d'Affry, ancien
gouve"new r &le

NeuchA, tel.

Sa fan&ille.

Points de coû-
t@me damnas
par le r,onseil

de ville.

I

Ses tutellea,

Veuve sa, ns tu-
teur yeat con-

t,ra, cter.
Dédit d.ans la
hnitaiue .l'uo
ir~nayori Ce
bi ces-fond.

ette année fut encore peu abondante. On fit, la vente du vin à
'tio it t~o- Neuchâtel (pg livres le muid. L'abri fut fait, savoir 15 batz l'émine

de froment, l'orge 7 batz 2 gros et, l'avoine 14 gros.
f691

adroit iie substi- g. Urs cfe Sury, de Soieure, obtint ùe S. A. S. le prince de
atentes données à Pat is le I ~ mars Ib

:c Ura 8ury de
& i u,„„,u, entérinées en consejl d'Elat le N avril sui »nl la liberté de P '
es t'~"'."""'voir substituer les biens-fonds qui lui étaient parvenus de ses aii-

le baronnie du
J.aiiiteron. Çêtres et qui sont situés dans la baronnie du Landeron, en faveur

d'un ou ùe plusieurs tnâles de sa fantille. sous la réserve et coii-
dition qu'il en serait payé un lod de trente en trente ans. Le pro-
cureur-général en ayant fait faire l'estimalion par gens de justice,
le 2 octobre 169], les biens furent évalués a la somme de 2i,725
livres faibles.

t ~
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Guillaume-Henri, roi il'Angleterre, fit déclarer aux plénipotentiaires fô9I
de FranCe, par le penSiOnnaire HenSiuS, SeS prétentiOnS Sur la prin- f'ro'u""

chaume déclare
éiPauté. de Neuchâtel, comme héritier des' biens de la maison de e p éte

Châlons. (V. l'an f697.) - sur Neuchâte].

Au mois d'aoîît fô9f moût'ut .dame de Wild, de Fribourg, épouse »ort de »ad.

de M. Joseph-picolas d'Affry, gouverneur de Neuchâtel. Le lende-" ',"„'"'""
main, ünviron midi, le conseil de ville alla en corps au château en solennité des

habils de deuil: Les pasteurs de la ville et le conseil d'Etat avec
tous les officiers du prince qui attendaient le conseil de ville sur
la, terrasst, se joignirent, à eux. Etant enlrés en cortége dans le

grand Poile du château, où reposait le corps de la défunte au mi-
lieu de deux grands flambeaux, M. Ie ministre Girard fit le compli-
ment de condoléance à M. le gouverneur, au nom de tous les corps
présents. A .3 heures ùu soir, bénie nîarquée pour l'ensevelisse-
ment, toutes ces autorilés, lcs ministres, .le- conseil d'Etat et le con-
seil. de ville remontèrent au château, au son de toutes les cloches:
le' corps mort fut, porlé par six bourgeois jusquau bord du lac.'

suivi de tout le cortège des minislies et des conseils ; six conseil-
lers tenaient le drap mortuaire. '

Il y eul des députés de tous ces
corps qui accompagnèrent le cercueil jusqu'à-Cressier, .où Madame
d'Affry ftit inhumée; et après que les bateaux furent partis, M. Gi-
rard fit l'oraison funèbre, qui termina la cérémonie des funérailles.

Cetle':nîême année, M. Ie gouverneur d'Alfry fut élu sénateur de » à'&arv
kh~ sbnatenr

la ville"et canton de Fribourg. d.e Fnbonrg.

169i
Le fô janvier fô9f, les 'îrois-Etats jugèrent :

Etats.
Que pour faire déchoir quelqu'un d'une taxe, on doit former deniande da »s Paire iîéehotr

l'an et jaurs depuis le rappOrt de la lettre et amener la partie en répOnse.

Le 5 mai, les Trois-Etats de Valangin donnèrent par sentence :,sente"ce des
Trois-Etats de

Que lorsque le rée a des raisons péremptoires suffisantes, ii n'est, pas obligé Vaîauain
Exceptions y6-de répOndre par COOfessiOIi 'Ou negatiVe. remytoires.

Que la justice ne peut pas obliger .le bien d'un horume pour nourrir un bà-
j prendre du bien

tard avant définitIoo de cause. avant çonàam-
Que l'homme qui soutient è la corde avec la Pierre de 25 livres Par trois f ac~~&z"aîî;

traitS de COrde COntre une fille, que le bîtard qu'elle IIIi a dOnné n'eSt paS à
ta,rd.

lui, l'appuyant encore par serment, il est quitte et irrécherchable, et la mère
est chargée de l'enfant et obligéo de le nourrir p).

Que la fille qui sera enceinte d'un enfant illégitirue, doit accouclier dans lc La fille eu

pays et déclarer l'homme a -qui lo dit enfant appartient, et cela par serment, qui ~~„~y&, d„„&
toi séra prête sur le petit lit, pendant les douleurs de l'e »fántement, par f. 'offi- ~'~~

serment.
cier du lieu ( .); et le garçon doit avoir pour le moins l'àge de quatorze ans. ASeaagarçcn.

Qu'après sept années d'absence d'un homme originaire des comtés et non Divorce pc&»
étranger, quittant sa feniee sans lui donner de ses »ouvelles pendant le dit temps
si Ia femme vçut être divorcée et allibérée de son mariage après un tel terme.
elle peut se présenter en justice matrimoniale de Neufchâtel ou de Valengin,

I- l

t
'(~) C'est ce qu'on appelait a clame forte qui a éte abolie l'an 1715.
(~~) Ce serment a été égaiement aboli l'an 1715.
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Proclamation
au prône.

Demande noti-
Hée au.x pa, -

rents.

Les parents
peuvent dépo-

ser sur les pro-
messes d.e ma, -

riage.
Pasteur du lieu
peut témoigner

h ce sujet.

Effets de Va1an-
gin.

t e corps 'suit
les usages de sa

~lemeur e.
Ktramger habi-

tant dans un
lieu, y est justi-
ciable et est te-
on de supporter

les reutea et
charges.

Exceptions.

Compromis, ar-
bitrage.

Kel;t, ircisse-
aIent.

I.es eoçagères
n'entrent pas

dans les di8cus-
8iOHS.

par devant celle de l'un des dits comtés où elle sera domiciliée; exposant qn'un

teI l'ayant quittée et déserté SOn mariage depuis sept ;ans qu'el)e n'en a repu
aucune nouve)lc, ce q« 'elle offre de soutenir par serment, elle demande d'être
allibérée de son mariage avec lui. Sur quoi la vénérable Chambre matrimoniale

doit lui accorder un billet du greffier de la justice, pour faire proclamer l'ab-

sent par trOis dinIanches, de qumxaine en quinxaine séCutivement au prenne des

égliSes du ressOrt èt domiCile des mariés et, a » lieu d'oi& la perSOnne absente
etnit- originaire, et que fa demande de divorce sera. notifiée aux plus priai:hes

parents du fugitif, afin que s'ils s'y veu/ent opposer, ils le puissent faire dans

ces délais. Après une telle proclamation, si on n'a point de nouvelles certaines
de l absent, et que la re&tuérante testifie en ' la jiistice matrimonialé, par son

grand sermerit, qu'elle n's eu aucunes nouvel/es de'sa partie pendant les' dits

sept ans et qu'elle ne sait oiI elle est; apparaissant aussi par l'attestation des

sieurs ministres que l'absent a été par eux duement proclamé, con)me dessus :
a1ors on connaîtra, Je divorce et allibération de mariage a la requérante par les

dits sieurs de la justice matrirnonia/e.

Que lorsqu'en justice matrimániale, s'agissant de mariage, une traite aura été
adjujée'A. )'une ou' ~ l'autre partie pour vérifier ce qu'elle prétend', ils peuvent,

e

soit l'un ou l'autre, admettre en preuves les pères, 'mères, tuteurs. et plus pro-
ches parents des parties ; mên)e le pasteur du lieu peut être admis h déposer,
savoir les dits parents pour déclarer ce qu'ifs auront vu et su des faits et pro-

I l

messes réelles ct vèrbales de mariage de leur' parent et pupille qui se seront, pas-'

sés'en leur présence. et de leur consentement, 'par devant deux témoins, sui-

vant la dkcrétale; et 1e dit pasteur des faits qu'il aura vus'et'sus des promesses

prétendues, des parties, nç dépendant pas du secret clé ce qui s'est passk eo

consistoire.

Aux htats tenus à Valangin le 7 mai fô91, ,il. fut sentencé :
Que le corps suit les usages de l'habitation de sa demeure, et que la condi-.

tion suit son origine et dépendance.

t~n étranger habitant dans'un lieu y est'justiriable, et est tenu clé supporter

leS reuteS Ct charges, COmme ceuX des )ieuX OiI iI demeure, . saVOir de CeuX Ou

celles qui dépendent de-la con~niunauté do )itou; I»aïs il n'est; point astreint à

souffrir les obligatio »s et servitudes auxquelles les originaires habitants sont

tenus à le »r seigneur ou h d'autres à cause de la condition et biens-fonds qu'ils
r

en tic»nent, auzque)s les premiers u'ont point de part. Té.rnoin la cause des

habitants du i.oele, qui vou/nient abliger leurs communiers habitants aux Hre-

nets à faire les reutes et a payer les emines de moisson nii Locte, de quoi ceux
I

des Brenets fièrent libérhs par un bien jugé et ma) appeI6 par ceux du Locle.
I

Le 8 mai: l

L'une des j'irties »e peut revenir d'usai comprorois définitif pour rentrer en

justice, et les difficultés sur une prononciation se doivent éclaircir et vider par

devant les arbitres qui l'ont rendue. On ne peut aussi revenir en arrière de ce
doIif, ]es parties so»t cOnvenues en justiCe, comme il se ca~ste par une sentence

des Trois-Etats de l'an tô85.
r

Les engagkres de biens-fonds se peuvent redirner après le terme ezpir~ en

tout temps ;, ct si le propriétaire fait une discussion, celui qui tient l'engagère,

la 'doit re)âcher pour être mise en bien gis;&et, et il devra sç colloquer pour la
l r

valeur de la dite engagèie. Mais si celui qui tient, l'engagère fait une discus-

sion de son bien, l'engagère qu'il tient d'un autre ne peut pas entrer dans cette
discussion, mais le propriétaire la peut retirer h lui en restitua »t le prix ou sa
va'le « r.
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„Le 19 novembre: . . .

' . . -, ' -, . .
' 1691

. Quand, un mari et une femme sont mariés suivant la coutume- de, Keufçhâtei,
1 w ~ ~ ' ~

' paternels et ma. -
ies enfants que le -mari a eus aveç sa preroi6re férue)e ne. pcuvènt en 80cune ternels ne se
nlaoihre participer alix biens qoi sont en propre h 18 seconde femnle- . yolnt

confondent
P I I

Et quand des "frères, de divers lits s»rvivent leur père et ulcère, leur bien ne Enfants utérins

se confond aocuneme »t: mais ce qui dépend du paternel doit retoi&rer aux pi-
s'héri ter.

ternelS et le maternel aux lnateroelS, et ainsi les enfants @té&'i»S Oe Se peu-
vent aucunement hériter.

. . . Le 2 novembre :
f.es plus proches parents paternels héritent les biens paternels, et les plus rater » Patérttts

proches parents maternels héritent les biens inatérncls.

. , f.es oncles sont préférables et plus hahiles a succéder qne- les cousins-ger-
préferés aux

mains et autres pare »ts plus éloignés. ', ; - - . . ~ -; cougjng. '

La récolte. de cette année fut encore chétive. On ftt la vente du chéttverécotte.

vin 1251itres le. muid, et l'abri du grain se. ftt, lt: froment à 17 batz

l'émine, . l'orge à 10 batz et l'avoine ô batz.
1692

L-'an 1ô92, il y eut une difîiculié entre la ville de Neuchâtel etotfacuit&elltre

les bouigeois externes de la châtelainie de Thielle au sujet des pâ-, ,",„,„',",'„",,",

turages de Chautnont et du Chablaix. La . ville prétendait que ces reuonoéssurtes
pâturages de

pâturages appartenant aux bourgeois, les externes n'y avaient plus &h,„
de part à cause. de leur renonciation faite 1 an 1á99. Mais ceux-ci
soutenaient -qu'ils n'avaient. pas renoncé aux bénéfices qu'ont les

bourgeois, mais seulement aux droits et aux commandements que
les Quatre-Ministt'aux avaient sur eux, outre que le prince les leur
aVait COnfirméS par un RCte. Ott leur répOndait, qu'On ne pOuVait paS Ralsonsdes

renoncer aux charges et conserver les bénéfices, qu'il n'y a auctine

bourgeoisie ni communauté où il ri'y ait des charges et des béné-
ftçes, que ces deux choses composent un tout qui est indivisible et
inséparable et qu'on ne peut conséquemment quitter. l'une sans re-
noncer à l'autre.

Le refus, que firent Messieurs Ies Quatre-Ministraux d'accotder à Les externes
t

ces renoncés ce qu'ils exigeaient, lit qu'. ils eurent recours à leurs é',"'„«,'"„'p„'„',,
leurs confrères de la mairie de la Côte, lesquels s'étant, joints à eux et & Darne.

envoyèrent des;députés à Paris et à Berne pour renouveler "leurs
vieilles querelles du. siècle passé; mais comme ils avaient fait celte
démarche sans la permission de la seigneurie, .on suspendit de leurs Iis sont suspen-

dus de leurs
charges ceux qui y étaient allés, et co fut là tout l'efet de 1cuï charges pour

avoir agi sans
deputatiOn. On eXhOrta leS unS et leS autreS à la réuniOn; maiS leeonsente-

ment de la
cela demeura indécis. seigneurie.

I

- On fit cette année le beau jardin du Donjon avec le parterre, le,Tardin

jet d'eau et les pavillons. La place n'était' auparavant qu'un terrain
vague et inculte. Outre quelques réparations qu'on fit également au
château, on y peignit dans le grand Poile les armoiries des princes Lesarmoiries

yeintes ao
et des gouverneurs. grand Poile du

château,
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1692 M. François-Louis-Biaise de Stavay-Mollondin, qui avait été gou-
lllori de l'anciell

gouverneur verneur pendant la cnratelle de Madame de Nemours, inourut dans
F.-J., de 8ta-

vay-&tollondin. sa terre de Barbarêche le' 26 ot:lobre.
'~

Le 7 janvier, le conseil de ville donna le point de coutume qui
Les frères uté- Suit .

ries sont les
plus proches Les frères iItkrios sOnt les plus proches parents materne/s. .

nels.
Année stérile, Cette année fut encore stérile. On fit la vente du vin f60 livres
Vente d, u vin et

le muitl, et l'abri du grain fwt fait le froment 21 batr. l'émine,
'

l'orge

13 batz et 2 gros et l'avoine 8 batz.

1693
Là ville de Les Quatre-Ministraux continuant, à avoir quelques difficultés avec

Yeuchktel de- &„la seigneurie au sujet des quinze articles dont il est fait mention

-vellementùela en l'an I69Ù, crurent que pour les terminer heureusement, il con-
e6mboor-„;...,„.venail, de renouveler la combourgeoisie perpétuelle avec LL, EE.
ae~e. de Berne, ce qui n'avait pas en lieu depuis l'an 4616. Ils adres-

adressèrent à ces lins une lettie à Leurs dites Excellences, qui leur

répondirent conformément au désir' qu'ils avaient manifesté. Elles
La bourgeoisie l', crivirent même à la bourgeoisie de Valangin qu'elles souhaitaient

àe Valangin
t,«« „que la leur se renouvelât aussi en même temps. Ces lettres sont

prendre part datées du 13 inai f.693. . Sur quoi les bourgeois de Valangin en-
voyèrent une députation à I.L. EE. pour les remercier de leur in-
vitation. La journée pour recevoir leur serment fut fixée au 48 sep-
ternbre.

Voici comment la combourgeoisie de la ville de Nellchâtel avec
LL. EE. de Berne fut renouvelée. Comiàe c'est ici une action fort
célèbre et qui ne se verra peut-être pas d'un siècle, on a estimé
qu'il convenait d'en retracer loutes les circonstances. '

solennités ob- Le conseil de ville ayant été averti . que les députés de Berne
énervées pour le ~

, devaient, arriver le 29 mai, envoya dix-huit personnes du conseil
de la eombour- pour les recevoir au Pont de Thielle. Les députés de Berne étaient

geoiaie.
ail nombre de six, savoir : MM. Jean-Bernard de Murait, trésorier
du pays allemand, Sleiger, seigneur de St,-Christophe, et Alexandre

de WatteviHe, "tous deux sénateurs, et trois des Deux-cents, MM.

de Diesbach, ancien-baillif, Béat Fischer, ancien baillif de Wangen,
et ¹ de Willading. Et comme ces six députés eurent la liberté de
choisir chacun deux hommes des Deux-cents pour les accompagner,
ils se trouvèrent dix-huit au Pont de" 'fhielle, outre le secrétaire,
la livrée et les trompettes.

Ils partirent du Pont de Thielle en observant cet ordre, savoir
qu'à la gauche d'un député de Berne, il y en avait un de la ville

de Neuchâtel. En passant par St-Biaise, ils reçurent la salve de la

«sbourlreois mousqueterie des bourgeois renoncés, tant, de la châtelainie de
renoncés font

it sf Thielle que de la mairie de la Côte, qui étaient sous les armes.
La ville avait aussi un corps de militaire. s de BáP hommes comman-

l
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dés par M. Frédéric Chambrier, major de ville, et qui étaient 'cam-

pés sur le Crêl. Sur le Tertre on avait braqué des 'canons, qui firent

des dérharges dès qu'on eut aperçu le cortège à .la descente du

Saar près de la Maladerie; Ensuite M. le major fit défiler sa troupe,

qui orcupa. les avenues de la ville, et borda la rue de St-111aurice

et celle des Halles, autant que les 350 hommes pouvaient s'étendre.
C'est par là que les députés de Berne entrèrent dans l'ordre suivant :
Deux. messagers de LL'. EE. et deux de Neuchâtel ouviáient la

marche, chargés des livrées de leurs niaîtres; après eux deuxtrom-
pettes et six Oberreuters avec six hommes de la livrée de:Neuchâtel;

puis venaient les députés de Berne ayant à leur gauche chacun un

dépité de Neuchâtel. Les valets fermaient le cortége.
Les .députés de Berne mirent pied à terre devant le logis des

Treize Cantons, ou ils siupèrent avec ceux de la ville qui étaient
allés les recevoir au Pont de Thielle.

. Le.lendemain, qui était un dimanche, quelques personnes du conseil

allèrent prendre les députés de Berne dans leur logis pour les con-
duire à l'église, et de la ils furent, reconduits-à léur auberge où ils

dînèrent ensemble. A souper, d'aulres conseillers de ville . leur

tinrent compagnie.
Le lendemairi, 1undi matin, jour de la solennité, les mêmes qui

avaient accompagnés les dépulés de Beriie à l'église, les allèrent,

prendre dans leur logis pour les conduire au temple.
Au. sortir. de la prédicalion que fit M. Abraham Periot, pasteur de

la ville, Messieurs les Quatre Ministraux et ceux du conseil qui

avaient été désignés a cet effet, les conduisirent. sur la ]errasse;
l'on. avait dressé un marche-pied entre les deux portes du temple,

où les dits députés montèrent et s'assirent, sur des-fauleuils, Les
gentilshommes qui les avaient, accompagnés restèrent de bout der-
rière eiix. Le conseil de'ville était assis sur des bancs à leur droite,

les pasieurs, le conseil d'Etat et les ofïiciers du prince étaient aussi

assis sur des bancs à leur. gauche, et ions Ies bourgeois qui étaient

sur la terrasse faisaient face. .

M. Jonas-Pierre de Montmollin, inaître-bourgeois en chef, fit

l'ouverture de la cérémonie par un discours qui se rapportait au

sujet pour lequel on était: assemblé. M. le trésorier de Murait, chef
de la'députation de Berne, y répondit par un discours fort éloquent

et pathétique, dans lequel il fit connaîlre l'utilité et les avantages qui

résultaient, di: la combourgeoisie. Après quoi il ordonna à un secré-
taire d'ambassade qu'ils avaient amené avec eux et qui était assis

à table avec le secrétaire du conseil de ville de Xeuchâtel, de monter

sur l'estrade 'et de lire la lettre de combourgeoisie en français.
M. de Murait lut ensuite le formulaire de serment ancien que tous

les bourg~ois de beuciiâtel, tant ceux qui résidaient en ville que
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1693

Formole de
l'aneicm ser-

ment.

ceux du Val-de-Travers, de Boudevilliers et de lous les pays de-,

vaient jurer à main levée contre le ciel, et qui contenait ces paroles:
Vous jurex à Dierr Tout Puissant, »otre créateur, 'poor vous, vos successeurs

et après venants h perpetuit6, de garder, observer et ensuivre entièrement, fidèle-
ment, inviolablement, de'point. en point, le contenu de l'Acte de Bourgeoisie
dont lecture présentement a été faite, sans jamais vous en di&partir pour quelqoe
cause que ce soit; faire, dire, ni aller au eo »traire, 841$i guB vous ddsireK que
Dieu. vous soit b& aide!

IQat)a iprmuie
. On apporta quelque changement au formulaire ci-dessus dont on

&s«»ns« "avait usé par le passé, et voici les propres termes dont on se servit
quelque chose.

cette année:

8erment tel Je jure et promets pour moi et mes successeurs, par la foi que j'ai au Dieu
qu'il fut prêtC. vivaét, mon souverain créateur et rédempteur, de ponctue]lenrent observer et

ensuivre l'acte dont lecture vient de m'être faite ea tout son contenu et de n'y

jamais COntreverrir eo auCune marii6re, le tO« t de benne fOi sarrs aucun Bal,
fraude ni barra t. Air) si Dieu roc soit en aide !

Décharges dc
d,e canOn et

mousqueterie.

Oo donne h
Biner aux dépu-
tés h l'hôtel-ch-

eville.

- K eur départ
r.te Nez. eh ôte;1.

On fit ensuite une décharge du canon et de la mousqueterie qui

était rangée sur le bord du lac, et on sonna toutes les cloches
pendant qu'on reconduisait les députés et leur suite jusqu'au grand
Poile de l'hôtel-de-ville, sur la boucherie, oit on leur donna un

splendide dîner, dont ceux qui les avaient conduits le matin furent

de la partie, aussi bien que plusieurs conviés de distinction. Le repas
dura jusques dans la nuit.

Le lendemain, 1" juin, les députés de Berne partirent, et sortirent

de la ville par la même porte et avec lis mêmes cérémonies dont

on avait usé à leur arrivée. On fit plusieurs décharges de canons
et de la mousqueterie.

Hn passant par St. Biaise, les dépulcs de Berne renouvelèrent
n'u""~' " s'- l'alliance avec les bourgeois renoncés de la chh[elainie de Thielle et
Biaise avec les
Qcargapis f&y de la mairie de la Côte; mais ceux de Peseuz n'ayant voulu la re-

nouveler qu'à condition que LL. EE. s'engageassent de les niain-

tenir dans toules les concessions et octrois que les princes leur
avaient accordées depuis l'an 1599, et les seigneurs-députés leur

ayant déclaré que cela outrepassait leurs pouvoirs, ceux de Peseux
s~en allereilt.

-Le 22 septembre, les députés de Neuchâtel allèrent i leur tour

bourgeoisie a, a Berne pOur reCeVOir réCipraquement le Serment de COmbOurgeOiSie

de LL. EE. 1.c conseil de ville avait choisi comme députés MM.

'~,„,i',„-'t,'i. '
Henri-Chambrier, banneret, Samuel Narval, Jean Petitpierre et Jean

~™„dtes"e Ostervald du conseil étroit, Jean-Jacques Péter ct Jonas Chambrier

du grand-conseil et maîtres des clefs. Ces six s'en élaient adjoints

six autres du conseil pour les accompagner, savoir Frédéric Cham-

brier, Henri Petitpierre, Louis Ostervald, Guillaume Tribolet, Abra-
ham Boive et Abraham Mouchet, . Et;uni partis le susdit jour, ils
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allèrent. coucher à Arberg, et le lendemain 23, jour. .de dimançhe,

ils arrivèrent à Berne.
Dès qu'ils eurent passé le Pont Iieuf, ils rencontrèrent, un nom-

breux cortège de députés de LL. EE., qui, les attendaient . pour
les reçevoir. Ces seigneurs étaient précédés par six trompettes et

six 'hommes de la livrée de LL. EE.
M. Sinner était le chef de la députation qui. complimenta, ceux

de Neuchâtel en allemand. Le banneret Çhambrier lui répundit. en

français; les trompettes se firent entendre avant et après les com;
plinients. Le cortége se rangea ensuite deux à deux, en mettant

les députés de Neuchâtel à la droite. Il y avait en tout environ cent,

cavaliers. C'est dans cet ordre qu'ils entrèrent dans la ville de Berne

par la porte d Arberg, où il y avait environ quarante jeunès gens
~

l'' . ~

soüsc les armes- habillés en uniforme, qui formaient une haié jusqu à

la seconde' porte. Oii côtoya les-fossés et le cortège' entra par la

porte de Morat, oii il y avait, environ soixante hommes habillés

comme les précédents, lesquels leur présentèrent Ics armes.
Les 'députés de Neuchâtel descendirent au Faucon, et une heure

après, M. le trésorier de Murait, à la tète d'une députation, vinl; les
complimenter. Après quoï ils se rendirent chez M. l'avoyer d'Erlach,
et lui ayant remis leur lettre de créance, ils retournèrent dans'leur

logis, où ils soupèrent seuls ce soir-là.
l,e lendemain matir), M. le 'chancelier Roth alla les voir pour i églèr'

la cérémonial, et en leur annonçant qu'à onze heures une députa-
tion viendrait les prendre pour les conduire sur l'hôtel-de-ville.
C'est çe qui arriva. M. Sinner, qui élait le chef de la députation,
fit un compliment auquel'Monsieur' Chambrier répondit. Hs défilèrent
deux à deux, ceux de Neuchâtel à la 'droite de chaque député de
LL. EE. Ils se rendirent dans cet ordre à l'hôtel-de-ville; là

ils furent reçus dans la, grande salle, oü l'an fit asseoir les six dé-
putés de Neuchâtel, leurs suivants étant debout derrière eux.

Monsieur l'avoyer ordonna alors au chancelier de lire l'acte de
combourgeoisie; ce qui étant fait, chacun se leva et,

"
i&I. le banneret

Chambrier lut le formulaire du serment en allemancl, que tout le
sénat prêta à main levée et qui est le même. que ceux de Neuchâtel
avait prêté à la ville de Berne. Ce formulaire 'que le petit et grand
conseil prêtèrent est conçu en ces termes: Wie die Gschrift nreiset,
so mir vnrgelesen ist, deren tell ich nachgahn gand vollbringen in
allem Guten, so toahi mir 6ott helft ohn allen gefehrd.

Ceux de Neuchâtel firent, après ce serment prêté par la bouche
de leur chef, un compliment de remerciement à tout le sénat, qui
fut très favorablement reçu. Ils s'en retournèrerit ensuite dans leur
logis dans le mêine ordre où ils s'étaient rendus à l'hôtel-de-ville.
Les seigneurs qui les avaient conduits et plusieurs autres dînèrent
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avec eux. Pendant le relias, qui dura jusqu'à la nuit, des lrompettes
et des haubois se firent entendre. r

'Le lendemain, les députés de Neuchâtel allèrent remercier 5fon-
sieur l'avoyer d'Krlach de ce que LL. EE. lcs avaient défrayés.
On leur 'fit encore compagnie à dîner. Après quoi ils partirent et
furent ieconduits par les seigneurs qui leur étaient allés au-devant
jusqu'au Pont'Neuf; où l'on se fit les adieux par des embrassements

réciproques et par'mille protestations &l'amitié. Les députés de Neu-
châtel 'couchèrent ce soir à Arberg, et arrivèrent le lendeinain 26
septembre à Neuchâtel, très satisfaits de la manière gracieuse avec
laquelle ils avaieüt été reçus, ctç.

Le prince de Condé, comme curateur de son cousin l'abbé d'Or-
léans, duc de Longueville, prince souverain de Neuchâtel et Valangin,

ayant aussi trouvé à propos de renouveler l'alliance avec les Quatre
Cantons alliés, envoya à cet effet une procuration à M. le gouver-
neur d'Affry; celle pour Berne était conçue en ces termes:

Henri-3ules de Bourbon, prince de Condé, prince du sang, pair et grand-
maître de France, duc d'Enghicn et de Chîte'iu-roux, gouverneur et lieutcnant-
générnl pour le Roi en ses Provinces de Bourgogne ci, dc Bresse, eic. , et cu-
rateur honoraire de Monsieur le duc de f.onguevi lie, notre cousin, prince
souverain de Neufchâtel et de Valengin en Suisse, etc.

Comme sa santé nc lui permet pas d'aller e » perso~ine pour renouveler lui-
même les traités d'alliance et de combourgeoisie qu'il a ei que Messieurs ses
prédécesseurs souverains de Keiifchitel et Va)engin ont, eus fort longten&ps avec
les magnifiques et puissants seigneurs l'Avoyer Petit et Grand Conseil de la

Ville-et Rejublique de Berne, et que cependant son intérêt, celui de ses suc-
cesseurs et. le bien de'son Eiat veulent qne dans cette. conjoncture, on les re-
nouvelle, savoir faisons qu'étant informé de l'intégrité, preudhommie, bonne di-
ligence et affection qu'ont au service de notre dit cousin, le sieur d'Affry, gou-
verneur et natre lieuteriant-général en ]a &lite sOuVeraineté, et nOS amés et féaux
les sieurs Abraham' Chambrier, ancien maire de Ialengin, 3ean-Henri Brun,

r

seigneur d'Oleyres, chancelier, 3onas Hory, châtelain de Boudry, et Jean-Michel

Bergeon, maire de Neufchatel, tous quatre conseillers d'Eiat au dit Neufchlitel;

nous les avons établis, institués ei, ordonnés, ei, par les présentes les établissons,
constituons et ordonnons nos ambassadeurs et procureurs spéciaux, et leur don-

t t

nOns plein pOuvair, autOrité et puissance pOur et ;l« na »i de notre dit ceusi »

i. t successeurs souverains de îiieufcliatel ct Valengin, faire, contracter, continuer

et renouveler, confirmer, permettre, jurer et, voir jurer, .en la niani6re usitée,
les alliances confédératioiis et bour'geoisies ei-devant cantractées par les sou-
verains de Neufchutcl et les seigneurs de Valengin avec les dits Magnifiques

ei puissans seigneurs de la Ville et République de Berne, selon qu'il est con-
tenu ès lettres, titres et actes pour ce passés is années f486, îá62 et $56G,

faire garder et observer toutes )es solennités è ce faire requises et nécessaires,
et de s'y transporter sur le jour qui leur sera nommé par LL. EE. de Berne, etc.
Promettant en bonne foi ei, paroles de prince au dit noni, avoir pour agréable,
ferme ei, stable, garder ei, tenir et inviolablenient observer en toute'sincérité et
sans fraude quelconque ioot ce qui par nos dits ambassaileurs et procureurs spé-
ciauz sera fait, passé, traité et promise à cet «gourd, sans ;~lier ni ve~iir. au côo-
traire directement ou indirectement.
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hn .foi. de quoi, 'et'pour'donner perpétuelle-force'et valeur aux:cháses"pré- fggg
mentionnées, nous:, avons signé ces' présentes de notre main, .icelles fait contre-
Signer par nptre COOSeilIer. -SeCrétaire Ordinaire de nOS çOmmandementlïl. et ap-

a J 4 ' ~

poser )e sceau de nos armes.
Fait à Chantilly le 25e juin 1693.

'

'(Signé)' Hiwai Jet', zs 'ntt Bauason. "-
'. 'Par monseigneur "Barlon' .-»

4 l
'

La kttre de créance,
'

dont les députes dii prince' fureïït munis,

était ainsi 'conçue :
A@x raagtuPqttss et puissants seigneurs l'aboyer, petit èt g&and .conistl de la sillr

' ' ' ' de' Berne.
~ - ~ ~. . rMagnifiques et puissants seipehrs

Monsieur le duc de Longueville. notre cousin, souverain de Nenfchâtel 'eï, Va-
)angia en SoisSe, n,':Iyant pas renOuvc16 les traités d,'alliance, ,et dç COmbOor-

geoisie que ses prédécesseurs ont faits avec notre Etat, et sa.- santé, ne llli per-
me'tuant pas de se transperter s'l.ir 'leS lieuX paur, leS 'pouvoir reriOu~'eler, %Ois

l

aVOns jugé' a prapOs par')a part que nOuS 'pré~ans h ce qui le regarde et'par
1e désir que 'nous avons toujours eu depuis que nous avons, bieü-vouli&náus

charger de sa.curatelle, de ne ;rien oh~ettre .de, tout, ce qui pourrait dépendre
de nOs sOins pOur, le bien de sen Ktat. et -paur Ie bon, oldre et )a tranquillité

que nous souhaitons d'y mairitenir, de ne pas di8érer davantage de le faire re-
nouveler, et de dépoter pour cet effet'vers Vos Recel)ences, les iieurs d Àffq,

E

gàuverneur et notre lieutenant-général èn la dite souVeraineté, ët nos. aoûtés et
.féaux; les sieurs Abraham" Chambrier, ancien maire de Valengin', Jean-Henri
Brun, seigneur d'Oleyres, charicelier, Jonas Hory'; châtelain de Boudry, et Jean-
Miehel Bergeon, maire de Neuchâtel, tous quatre conseillers d'Rtat au dit. Neuf-

châtel qui ont uu pouvoir spécial de nous pàur. cela. Nous vous prions de don-
ner créance'a ce qu il contient'et à ee'que' nos'députés vous, pourront' dire de
nOtre part, 'Sur Ce-'Sujet, et d être"bien-perSIiadéS que hOuS' nOuS fèreaS tOujOOrS
urn grand plaisir. d'entretenir l'alliance, bon'voisinajè et 'combourgeoisie'dont

-pous vOus proposons fe renouvellement, et qui a été.jusqnes, icI. , entre'les, deux

Etats, ef, de faire paraître dnrIs les OcCasions qui s'en présenterOnt tOOte la COn-

sidération que'nous avons pour ce qui regarde votre Ktat et. pour Vos Exce)-
t t&

agences en particulier, étant,
w f '~

'b1agni6ques'et puissants seigneurs, Votre bon' voisin, allié et,

confédéré. à' vo »s'rendre son service

Ha~ai-Jvï, zs na Bovnaow.
A. Chantilly le 25.juin 1683.''

P

Monsieur le gouverneur ayant reçu les susdites lettres, ' et lè jour
ayant été fixé pour ce renouvellement, il partit le 1.2 septembre de

Weuchâtel, accompagné des quatre conseillers, d'Etat qui représen-
taient la seigneurie. Il était précédé de. . six sergents et&.de deux

trompettes, et suivi de plusieurs cavaliers, oïïiciers et gentilshommes,

ce que faisait en tout un'cortège de trerite cavaliers. Ils furent très
bien 'reçus dans les quatre villes de Berne, Lucerne, Fribourg et
Soleure. Partout on leur fit de grands accueils et beaucoup d'honneur.

Voici comment la solennité se passa à Berne. Les députés y étant

arrivés le f3.septembre, deux cents cavaliers cuirassés les reçùrent
avec les seigneurs du conseil, demi-lieue en de çlï de Berne."Mon-
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169& sieur d'AS'y fut placé entre M. l'avoyer Kirchberger et le plus ancien
«rèmoniai sénateur, et les autres dépulés toujours à la droite d'un seigneur

obaervh pour
u è pf' de Berne. Ils furent conduits dans cet ordre jusqu'au logis du Faucon.

Le 14 septembre, les mêmes seigneurs qui les avaient accom-

pagnés les vinrent prendre dans leur logis, et les conduisiient à

l'hôtel-de-ville, où le pelit et grand conseil é(aient assemblés. M.
it« méats orè- d'AQry fut placé à la droite de M. l'avoyer d'Erlach, et on fit les
t0s de part et

compliments récipioques à tête couverte. Monsieur d'Affry jura au

nom du prince à doigts levés, et il fit ensuite jurer toute l'assem-

blée, avoyer, petit et grand conseil. (Voyez les serments prêtés l'an

1562 par LL. EE. de Berne et 'par le pnnce Léonor d'Orléans.

Tom. III. pag. 105.)
La cérémonie finit par le son des trompettes et par les décharges

des canons. Les députés de Neuchàtel furent reconduits à létir

logis dans le même ordre qu'on les y était allé prendre. On les

Honneur qu'on traita magnifiquement pendant trois jours, el il y eul musique à la

'"'"„"„.,„~"" fi i dè chaqut. repas. M. d'Alfry eut toujours deux garnies devant

la porte de sa chambre, et il fut traité avec aulant'de distinction

que s'il eîît été le prince même qu'il représentait.
'

Les députés partirent de Berne le 16 septeinbre, et ils furent re-
conduits jusqu'au lieu où on les avait reçus avec le même cérémonial.

Ce renouvellement d'alliance fut fait d'après le traité de Philippe

de Hochberg de l'an 1486, mais comme ce dernier renouvellement

fut aussi fait. d'après le traité de combourgeoisie du coinle d'Avy,

seigneur de Valangin, pour la seigneurie de Valangin, qui, depuis

Raisons pour le renouvellement du prince Léonor, avait élé réunie au comté de
' q""'"'" Neuchâtel par dame Marie de Bourbon, sa veuve et tutrice de ses

rapporte tout au.
long ces actes enfan. fs, et que ces actes de combourgeoisie ne sont pomt, rappor-

tés tout au'long, ni dans le chapitre concernant Philippe de Hoch-

berg, ni à celui de Frédéric de Madruts, ni à l'article de renouvelle-

ment de combourgeoisie par Léonor d'Orléans, on a jugé convenable

de reproduire ici textuellement l'acte de renouvellement demandé

par le prince de Condé, qui rapporte mot pour inot tous ces actes
sur leSquels çe renOuvellement a été juré.

.ACTE ET TAA1TÉ

9U HRNOUVELLEbfENT 9 ALLlAHCB Fi T DB CORBOURGROISIR '

entre LI. ZK de Be~~e ef 8. A. S. )e, P~~mee de Cond~ covvne e&irate~rv

fionoraiie 'de S. A. S. le duc de Longueeiffe, comme comte soueerain de

Neurhâtel et Valangin, juré a Berne le 14 septembre 16N.
Au nom de la très Sainte Trinité, Dieu le père, Dieu le fils, et Dieu fe Sain

Esprit, Amen.

Soit, notáire a tous, par les présentes coinme ainsi soit, que dès longues an-
t

nées, les comtes de Neufchêtel et aussi les seigneurs de Vnlangin auraient reçu
et pris bourgeoisie'perpétuelle en la ville de Berne et icelle eoiî6rmèe par ser-'

ment de temps en teoips.
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Pour ces causes, Nous'l'Advoyer, Petit et Grand Conseil de la Ville et Ré-
publique de Berne, ayant, la niêmo bonne volonté et aRectioii pour le'sérénissime
prince duc de Longueville, souverain de Neufchâteî et Váîangin, que nous a'vions

pour ses prédécesseurs de pieuse mémoire, de le recevoir et tous'ses successeurs,
I

perpé. tuels, 'princes souverains de Ãeufch6tel et Vnlangin, poür nos bourgeois et
in la protection de r)otre'vi)le; pour cet efFet, après avoir bien examine la )ettie
de créance et la procuration des dits ambassadeurs et procureurs' spéciaux ci-
après 'insérés, lesquels étant- conijiaru sur' le jour établi, Fions avons con6nné
avec eux les dites deux- bourgeoisies, et »ous nous avons reçus l'un')'outré páur
vrais et perpétuels bourgeois héréditaires, ' et nous nous recevons l'un l'autre

par )es présentes'.
D'au~tre part, Fous Heriri-Jules de Bourbon, prince de Condé, prince du

sang, 'Pair et Grand-'Maître'de France, duc d'Enghien 'et de Château-Ràux, gàu-
i erreur et lieutenant-'general pour le Roi en ses Provinces de. Bourgogne et
Bresse, etc , c.urateur de' Monsieur Jean-Louis-Charles d'Orléans, duc de Longue-
ville, notre cousin, prince souverain de Neufchâtel et Valangin, eü la personne
duquel les deux comtés et seigneuries sont réunies, ayant "été inforn&6'jus cette
confirmation serinentálé

'

de la bourgeoisie a~rait été sursise depuis longtemps,
et ne désirant pas nioins, au nom de notre dit cousin Mo »sieur ) e duc de Longue-
ville, que ses prédécesseurs d'heureuse mémoire, de conserver cette boiirgeoisie
à perpétuité aVeC leS ~agnifiqueS et puissants Seigneurs les AdvOyer,

' Petit et
Grand Cànseil de la Ville de Berne', nous avons jugé a propos de tes requérir
d'acquiescer ' a notre désir ; et'après qo'ils y cet'apporté' leur conseatement et
aveu pour solenniser et jurer la dite confirmation de bourgeoisie en 1a vi1te dc
Berne, ' au nom de 1lIonsieur le duc de Longueville; dont la santé n'a pas per-
mis'-de venir 'en personiie, ainsi que )es comtes de Weufchêtel-et seigneurs de
Valangin ont accoutumé de faire toutes fois et quantes qu'ils en sont someés
et 'reqiiis par la dite ville de Berne, nous avons commis et, ordonné et député
sur le jour' établi par les magnifiques et puissants seigneurs du dit liéu pour

I

nos ambassadeurs et' procureurs spéciauz- le sic@i d'AAry, gouverneur'et 'notre

lieutenant-'général en la dite souveraineté, et nos anies et féaux'les sieurs Abra-
harn Chambrier, ancien maire de Valangin, Jean-Heiiri Brun, seigneur d'Oleyres,
chancelier, Jouas Hory, châtelain de Soudry, et Jean-ilIichel Bèrgeon, maire de
Neufchâte), tous quatre eo»sei)lers d'Etat, au dit l'euchâtel.

KTé'I H IHQ I H s sous cc tCG r5s cfv c que cette un i o» des deux bourgeoisies de la

cointé dc Neufchâtel et seigneurie de Valangin soit sans préjudice a l'égard des

:tutres j)actes et traités stipulés entre les deux 'souverainetés, et dont' )es deüx

lettres de bourgeoisie, savoir celle de Neuchâtel de l'année $486, laquelle a été
renouvelée par 'diverses fois et en' &Iernier lieu en l'année 1562 pár l'illustre

prince I.éonor 'd'Orléans, duc de Longueville, prince souverain de la comté de

Neulchâtel et Valangin en l'année 1566, lesquelles deux lettres sont ténorisées
ci-áprès, sauf toutes fois que)ques changements i l'égard des eircoristances, sans
a) tération néanmoins du contenu esse »tic).

LlVRE II.
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Traité da coinfiourgeoisie entre Philippe &nuipuis . de Hochberg, et. LL EE. de.
Beine de l'an 1486 (~g. P

„Fous Philippe, marquis de Hochberg, taareschal de Bourgogne, etc. , savoir
„faisons par ces présentes: Comme aiiisi soit que généreux seigneur Rodolphe,
„aiarquis de Hochberg, comte de Neufchâtel, notre bénin seigneur et père, ait

„conlracté une bourgeoisie perpétuelle pour lui et ses successeurs, avec les magni-

„fiques et puissants seigneurs }'Advoyer, Petit, et Grand Conseil de la Ville de
I ~,4 t ~ %

'D') Ce traité est rayporté tout au ionj dans l'acte du réiiouvellement d'aiiianoe, et a été
lu en plein sénat ev prbsemce des deputbs, a6» de s'y conformer.

'

S
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ae, a cause de laquelle nous, eoinme snn fils unique&e, sacharit quo telle est, sa

„çertaine volonté, avons été bien aise de nous déc)arer envers les prémentionoés

))nos 40ns amis, ainsi en sorte qu'i/s. puissent avoir cri nous de l'assurance et, nous

„en eux. Pour ces, causes, nous prénommé Pl»lippe, n)marquis de Hochberg, nia-
„réchal de Bo~irgogne etc. d'une part, et nous l'Advoyer, Petit et Grand Conseil

„de )a Ville et Répub)iquc de Berne d'autre part, savoir faisons A tous ceux qui

„ces lettres verront, ou. entendront lire k présent ou à l'avenir, que nous sommes
. „de part et d'autres convenus d', une perpétuelle et sincère aniitié aux termes et

- „conditions ci-ap& 6s contenues :
.. „i., Premièreirient, Nous le préiiieiitionné. Philippe niarquis de Hochberg, etc. ,

„avons acçept6 et reçu en la prédite ville de Berne, pour nous, nos héritiers

,,et tous nos successeurs, )esquels aussi i cela ferruement nous ob)igeons, 1a dite

,,bourgeoisie perpétuelle pour notre utilité et honneur et celui de tous lesn6tres,
„coriime aussi pour la conservation de tout iiotre pays et de »os siijets, )aquelle

„bourgeoisie nous avons iiicontinent jurée corporellcment 6 Dieu ponr Nous,

„tous nos héritiers et siiecesseurs, d'observer et garder inviol;iblement, et d'y

„persévérer è perpétuité, saris jamais y reno »cer, ni nous en départir, pour quel-

„que cause pue ce soit, eii vertli des dits sernients par nous prêtés de bonne
'

„foi et sans dol.
„o. Nous promettons e» outre aussi pour Nous et, les n6tres, comme sus est

„dit, d'aider et assister fidèlernent les pr6noruiiiés de Berne et les leurs, avec

, „nos corps ct bieiis de toutes nos-forces, ou- dc celles qu'ifs nous demanderont

„alors çontre tous et un chacun, soit ecclésiastiques ou séculiers, de quelle uualité

.,ou condition qu'ils soient, qui voudraient iceux de Berne ou les leurs atta-

„quer, endommager ou mo1ester çontre droit, eu corps, biens, en leurs libertés,

„droits, . ou en leurs bonnes couturiies, cor»inc au:si d'éviter leur dommage et

,)d'avancer, leur prof~1' et honneur.

„3. Be plus, doivent aussi tous nos château~, villes et places fortes leur être
„ouvertes pour y être reçus et entretenus dans. toutes leurs nécessités (pourvu
„qu'aucun dégât ou dontmage ne soit fait ni h Nous ni aux nétres) sans retard

„et délais, . toutes les fois qu'ifs en aurorit besoin et, ~lu'i)s nous e&i auront re-
. „quis en bonne foi et sans fraude.

„4, Réservant néanmoins, iglous; le prê »unir)ié Philip))t. ' comte de Hocbberg, etc. ,
„nos chers et féaux combourgeois de Soleure cn ces termes: Que s'il arrivait

„que nos bien aimés chers combourgeois fussent en guerre a l'avenir avec les

„susdits d, e Berne ou les leurs, da »s icelles guerres nous devons et voulons

„demeurer .cois et en repos, sans .prêter aide h aucune partie, »i laisser passer

„en inanikre que çe soit nos dits chers combourgepis ou les leurs par nos châ-

»teaux, villes et places fortes contre Ies prédits de Berne, ni les y entretenir. .

„5. Aussi ne devons-noua refuser ni empêcher aux dits de Berne l'achat du

„sel, vin ou d'autres denrées; niais l'achat du sel, vin et de toutes autres choses

„desquelles .ils auront, besoin, leur doit ître libre et aux leurs en toutes nos

„terres a perpétuité, sans refus »i eiepêche »ient de Fous ni des nôtres, pour

„quelles causes que ce puisse être.
„6. Ët s'il arrivait que Nous, lc prénonimé utarquis Philippe, rcconnussious

„et reçussions a l'avenir d'aucun seig »eur que)que fief, soit par donation, suc-

,,cession, acquisition ou pour service rendu, alors r&ous devons et voulons e»-
.,Lièremerit réserver cette bourgeoisie.

„7. D'autre part, Nous les susdits de Berne conlcssoiis et avouons que »ous

„avons accepté'et reçu l'illustre seigneur Philippe, marquis de lkoehberg, etc. ,
„et tüus ses 'héritiers et s»ccesseu, rs pour nos bourgeois perpétuels et en le pro-
„tection dc notre ville, et lui promettons dc bonne foi et s~ns fraude de )ui

„aider fidilenie »t, avec nos corps, biÇns et de, toutes nos forces, contre. tous



„ceux qui voudraient contre ~tioit, l'attaquer, endoniroager et- niolester en corps,
„biens, hvnneui ou, en ses franchises, d'éviter son dommage et d'avancer son

„profit et honneur; toutes fois. qu'il en aura besoin'et »ous le demandera, . sans

„&hélai ni. ,contradiction, et ce dedans les limites suivantes, a savoir jusques a la

„forêt dessus Vaultnarcus et jusques à l'église des Verrières. Nous, les préuommés

„de Berne, nous réservons ici nos chers cornbourgeois de, Fribourg, « os chers

„et fécaux, alliCs et confédérés de Soleure et tous ceux envers lesquels nous

„étions obligés auparavant par alliances; bourgeoisies, serments et traités.
. „8. Nous le dit marquis Philippe, devons et voulons aussi prêter et accordér

„aux prénommés-de Berne nos ambassadeurs à leurs, frais, autant' de fois qu'its

„cil auront besoin, ee que iglous de Berne devons et vouloi&s, faire pareillement

„et Kciproqueme »t.
„9. Et ne doit aucune de nous les parties, ni aussi les nôtres, être gagées ni

„saisies par l'autre, pour .quelle. cause que. ce soit.
„10. Plus, ne doit aucune de nous prémentionnées deux parties, ni les nôtres,

„citer ) autre par devant aucune justice ecclésiastique ou s6cu/ière, excepte seu-
„lement poyr fait de mariage et usure rnanifeste. - ~

„ii. Et pour les causes, différends et prétentions, que Fous le prénommé

„marquis Philippe ou )es nôtres pourrions avoir a. l'avenir. contre ceux de Berne
l

„ou les leurs, ou bien Nous de Berne ou les nôtres contre le prémentionné mar-

„quis ou les siens, nous serons obligés, lorsqo'@ne partie e » sera requise. p:ir
„l'autre, de nous transporter de part et, d'autre dans le village de IValpersivyl. ;
„el si l i Ie différend ne peut être terminé par-voie amiable, alors si-l'acteue

„est de ceux qui appartiennent, A nous le prédit marquis, il doit choisît'. oD'sur-
„arbitre parnti les conseillers du. préuonttné comte. Philippe, lequel il, lui plaira :
„et aJors nous seroos obligés de part et d'autre d'ordonner .proniptement aux

„dits sur-arbitres. (lesquels avant la date de ce présent acte tt'auront pas fait

,&serment de. se charger de cette atfairej, de rendre sentence. '
„f2. hfais si Nous le prédit marquis Philippe, ou quelqu'un des nôtres en par-

„ticulier, formait une. demande'contre Ja. vi/le de Berne en général, ou iglous )~

„ville de Berne eo général ou. 'quelqu'un des, nôtres en particulier, contre le

»prédit seigneur marquis, a]ors Ja partie actrice, ou-. qui aura la, prétention, sera.
„obligée de choisir un sur-arbitre du conseil. des villes de Fribourg, . Soleure et.

„Bienne, et pour lors, de part' et d'autre. nous serons obligés de prier instam-

„rnent la vilfe oü Je sur-arbitre réside, de lui ordonner promptemerit de se
„charger de l'affaire en cas qu'il n'eut pas juré auparavant de s'en charger.

„k.e sur-arbitre- ainsi établi doit marquer incessa »inient un jour aux deux

„parties pour se trouver à la dite Marche, n'était que du consentement des deux

,&parties on no convienne d'un autre lieu; et, pourra chaque partie lui adjoindre
„deux homnies de probité, lesquels cinq jureront de décider le diAérend sans
»délais et selon justice, autant qu'il l'entendront, a nioins que du consentement
„des parties, ils ne Je-puissent terinioer par voie amiable. .

„Mais si les, arbitres sont d'un sentiment divers, dans le terme de quinze jours,
,après que )es demandes, réponses et Jes conclusions- des parties auront été
„faites et remises par écrit et duenient. scellées, ils présenteront leur. sentenc, e
„au sur-arbitre. lequel doit dans )'espace d'un mois, après que )a sentence des
„arbitres lui aura été rentise, rendre sa sentence, qui soit, , scellée aux deux par-
„ties, et ce que par tous ou la pluralité'd'entre eux sera juge, , doit être obser&'5

,,et exécuté. par les deux parties.
. ,&Que si avant la décision d'uu tel différend le sur-arbitre ou l'un des arbitres

„venait a ntourir, ou devenait autrement inutile et inhabile, on doit alors et ati

»bout d'un mois, en étabjir un, autre a sa place, lequel s'obligera et promettra
„de Ja, me »~e oianikre coma »e )es autres ot)t fait:.
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„Et les deux parties payeront au sur-arbitre les frais et dépe »ds qu'il aura

„employés, et chaque partie ceux de ses arbitres, et de part et d'autre,

„mous obligerons les nôtres à satisfaire au jugememt et h payer les dépends.
„Aucune des parties ne doit gager, barrer, ni arrîter l'autre pour dettes non

„avouées et npn confessées, mais seulement pour dettes avo »ées et liquides et

„pour lesquelles on a lettres et sceaux. Et chaque partie pour dettes illiquides

„poursuivra SOn drait par devant lC ji&ge Oi& le rée eSt dOi »ieilié et reSSOrtiSSant,

„li oi& il )ui sera administré prompte et bonne justice.
„Sous le prénomm6, marquis Phi/ippc, confessons aussi qiie le prévôt, cha-

..pitre et )eS haurgeOis en généra) de notre ville, de NeufehAtel étant devenus

„par ci-devant perpétuels bourgeois des prédits dc Berne, et ayant promis et
„juré de garder à jamais cette bourgeoisie perpétuelle en la ville de Berne, si

„nauS, mOS héritierS et SuCCeSSeure avipms par Ci-après quelqiie prétentiOn Oii

~conteste contre )es prénommés prévôt, eliapitre ou contre )es bourgeois ou la

„ville de Xeufchatel, ou eux contre Nous, nous devons icelles prétentions ou

„contestes de part et d'autre incontinent porter par devant les Advayer et

„Conseil de la Ville de Berne, eL ce qui siir ce sera prononcé et jugé, devons

~de8 deux côtés observer et garder : niais si l'une des parties refusait d''icquies-

»cer et de satisfaire à ce que par le Conseil de Berne aura été prononcé, alors

„les dits de Berne maintiendront la partie obéissante contre la désobéissante.

„Nous le prénommé, niarquis Philippe de Hochberg, etc. , somnies aussi con-
„venus que les n8tres de parL et d'autre payeronl, le péage ancien eL accoutumé,
„se/on iqu'il a été pratiqué jusques ici.

.,Kt afin que )a prédite bourgeoisie subsiste à perpétuité, Bous le dit inar-

„quis Philippe voulons, que tous nos héritiers et successeurs, )esquels posséderont

„la prédite seigneurie de Feufehâte), dbs à présent h jamais, jurent et promeltemt

„de garder perpétiiellement la dite bourgeoisie dans les mênies termes et ex-
.,pressions comme nous )a leur avons jurée et en conformité de cet acte, et ce

,,dans l'espace d'un mois après qu'ils en auront été avertis et somnolés par ceux
.,de Berne; et quoique le serment et )a sommatio » ne s'en siiivent pas. cette
„prédite bourgeoisie doit ocannioins subsister h perpétuité.

„Nous )e. prédit inarquis Philippe. nos héritiers et successeurs. pronicttons

„aussi de délivrer et payer annuellement, aux prénommis de Berne, soiL à leur
t

»trésorier, sur ce jour de St. André, un marc d'argent lin en reconnaissance dc

„notre bourgeoisie.
„Et afin que les choses susmentionnées soyenl, feriues et stables, sans qu'on

„y puisse conLrevenir, Nous le prénommé marquis Philippe, obligeons ferrne-

„menL nous, nos héritiers et successeurs par nos seruients prétés, comme aussi,

,,Bous les prédits de Berne nous obligeons par notre bonne foi et sans fraude.

„a savoir d'dtre los garants et cautions les uns envers les autres du co»tenu

„ci-dessus en vertu du prhsent acte.
„Et pour éternelle niémoire et LQiioignagc perpéLuel dc toutes cos choses.

„Nous le prédit marquis Philippe de Hochberg, et Nous les prédits de Berne,
„avons ordo »né être apposé notre propre sceau, et le scel de notre ville, A cette
., lettre dont o» a fait deux doubles, chaque partie en ayant retiré un.

»Donné et lait à Berne, le vendredi, jour nommé Conception, de l'an que l'on

„comptait mil-quatre-cents-quatre-vingt-siv.
V'raite de con~hourgeoisie en(re le comte .Jeaa Fiédéi'ic de Nad~'tttr, seigneur cie

Vcilangiu, et LL FZ. de Ber.ne, d&c 22 dccemáre 1566(~g
„Nous Jean-Frédéric de Madrutz et Isabelle de Challant, jugaux comte el, corn-

„Lesse de Challant et d'Avy. seigneurs de Valangiu, barons de Boulfremont, etc. ,
I

(") Ce traité itu seigneur de Valangin quoique fait k faux titre vu qu'il n'en était pas
ie seigneur 16gitima, a, ht' cepenàsnt pris pour rbgle eatre Berne etle comte de Neuehâtel.
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, d'uni; part, et. Nous. l'Advoyer Petit, et Grand. Conseil, dit les Deux-Cents iles

. , l) ourg~ois de . .la Uille, de Ber»e, de l'aIitre, eonfessoas puhliqiernent par

„ces présentes: Comme soit que nos prédéçesseurs d'inclite ef heureuse mémoire

,attrqfent eu ancienhe intelligence d'une bourgeoisie servant aux antbes parties

„D'amiable accointance, s oisinance, et conservation des dei&z Ktats et honneurs,

„%pus, . Suivant la même bo »ne vola »t6, singu Jièrement Nous les susnommés

..con&t, e Fréter, ic et Isabe/le de Cha1l'&nt, , conin~'e. successeurs héréditaires. de lv

,„dite seigneiirie de V:ilaogin, icelle bourgeoi~ie, allie »ce telle que du terzips d«

., feu .çomte Jean d'Arborg, , seigneur de .Valangin, ,ses hoirs et successeurs, et
„Nous, les dits de Berne, a été continiiée avec çertaine déclaration et correction,

„avons re »ou~ elée e( étendue sur nous et nos perpétuels soceesseurs, .possesseurs

„de la, dite seigneurie de Valangin pour. le, t.égard d'icelle, dont est, que nous

„par nos mutuels serments ponr ce faits i. Dieu toot puissant, avons les IIns les

. autres tnutueffement reçus et retenus à féaux bourgeois. et, en protection et dé-

„fense mutuelle en la sorte et manière qu'en suit:
„Kt nomni&irient avons ilotes le prénommé 3eap-Frédéric de Ilfadrutx, tant

„cn notre- noni, que de notre dite conjointe partie, promis de garder foi, loyauté

„à la ville-de Berne, de dévertir leur &lommage et àvancer leur profit; aiissi à

icelle ville prêter aide; parée avec toutes nos terres (le sommation, selon notre

,,pouvoir, en toute parfaite loyauté sans dol; et surtout sera aux dits de, Berne

„et à leiir ville notre château de Valangin en toutes leurs ttéressités, leur mai-

„son ouverte et patente, sans aucune contradiction, toutes fois. ct quantes qIi'il

„sera requis et nécessaire. Et pour ce somntes, Nous les prénommes comte Fré-
„déric et 1sabelle de Cli'allant, nOuS SOumiS de, SuiVant la COutui »e de8erve, en

,ficelle acheter u..ie maison et icelfe charger de deux floritts d'or de Bltin. d'an-

„nuelle ct perpétuelle contribution, et, ice]le tous le~ ans payer en la bourse de ~

leurs. -édifices pub/ics en exeniption de toutes autres charges. des citoyens et
„habitants dc la dite ville, te)les que sont guets, tributs et tailles. Avec ce a

„aussi été nrreté que, survenant quelques diHïrends. et questions entre Fous les
P r

„seigneurs de Aalangin et nos sujets du dit lieu en général, desquels ne pour-

„rions entre nous-mêmes convenir, qu'au dit cas, . Ai'ous et nos successeurs serons

„tenus de nous eni soumettre h l'amiable détermination du Conseit de l;i Ville,
J w ~ ~ ~ r

»de Berne ou. leurs député~, et si la voie d,'~niitic ne pouvait sortir d'effet, fors
~ ' i e

,,'dévra pàr fe'dit Consul de Beritef. en vertu de la bottrgeoisie entre les'par-
. ties', être pronoàcé par dràit. Nais aii ca. qu'entre'Nous les deux seigneuries '

„'et' supériorités de' Valangin et Berne, survînt iluelque différend et question (ce'

que Dfèii;par sa, gràce veuille échouer) 1oxs nous en tiendrons une Diite com-

„mune ait lieu d'Arberg, et choisirons, Nous les seigneurs de Valangiu. et nos
I I

. 5Uccesseuïs. l)oui' amiables arbitres, ou i&e pouv'int arbitrage Avoir' lieu ; pour

;.,juges 'défégiiés, 'deux dn Petit Conseil 'de Berne à notré choix, et rééiproque-
I

,&inenttNous les dits de Bénie, deux dei Etats ilu seigneur de Valangin,
' en s i

. ,;seigneiirie, de Val'~ »gin, '. auzjuelp - pour' a la partie'denianderesse. préteiidaiit ac-
tion adjoindre ct élire un superarbitre . dit Conseil de Fribourg. Soleure ou

„Sienne en I une tfes dites villes que mieux lui plaira, atixquels juges et super-
„arbtttre (à cc à .la requête iles ainbes parties de ces seig'iieii'rs supérieurs itü-j, I

'„pétrés) serotit' proposées les prétentions des amhes seigüeuries, et ce que'lors '

,,sur icelles sèra' ftar'fes dits quatre juges efsujterarb, i(ré ou la plupárt d'icenx-
'„f après âtre Ia vote d'antitié pour néant essayée) judicieflernent çonnu. et jugé,
„cela sortira d'effect de sentence définitive, , et sera sans autre recours par arnbes

., parties observ6 et accompli.

»Et afin que cette alliance de bourgeoisie soit équipofcttte des deux côtés.

„bous 'les Ad~oyers, Petit et Grand Co »séil clé la Vil/ç d6 Beriié avons pot&r

„nous et nos successeurs, par nos serrements prédits, promis et promettons, $e prc-

ANNAl' KB BK BOYVE, X'OME IV. 19
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mnl~~ Seigneur, 3eBD-FrédériC~ aVee SB dite HOble 1)artère Seigneur dC Valall-

»giii, leurs hoirs et successeurs 'du dit lieu, comme bios chers et fécaux bourgeois
'~ J t

,,en leurs droitures louables ci honnétes querellesg) vouloir et devoir main-

tenir, proiéger et Llélendre loyalement et en bonhc foi selon le devoir dc
»la'présente bourgeoisie, en ferme perpétuité de laquelle avons, nous les par-
„ties, avec nitre délibération, fait dresser' et passer deux lettres de bourgeoisio

„de mémé teneur, sous fes sceaur pendants de nous )es dits 'conites 3ean-Frédéric

,,ei, de nous de Berne, Aous nos hoirs ct successeurs, sous iceux obligeant, fait

„et arrêté à Berne, le vingt-'deuxième décenibre mil-cinq-cent-sois. 'ente-six.
I

4

Kt fa teneur de ces deux lettres de bourgeoisie ci-dessus ici i»scrées, étant ori-
ginellement en langue allemande, elle a été traduite en langue française, 'après

avoir collationnée sur les susdits originaux et h iceux trouvée conforme, dont

la facture ayant été faite' publiquerne »t en présence des parties respectives et
leurs prédits procuréurs et ambassadeurs, Nous l'Advoyer Petit et Grand Conseil

de la Ville de Berne, et Nous Henri-Jules dc Bourbon, prince de Condé, etc.,
pour notre cousin 1llonsieur le duc de Longueville, pi'ince souverain de Neuf-

chatel 'et Vala »gin, par nos susdits «mbassadeurs et iii'ocureurs sp5ciaux h ce
comniis, «vons juré sofennelfernent et ''i inaiiis leides h Dieu Tout Pui:san5, que
nous et nos successeurs devons et voulons observer et garder ferinement et in-

violablement les dites bourgeoisies perpétuelles en tout leur contenu; renonçant

a to~tes exceptions, inventions, clauses et cavillations que l'on pourrait alléguer

contre fes présentes.
Eo perpétuel témoignage et corroboratio » de toutes les choses ci-dessus i »-

sérées, Nous l'Advoyer Petit et Grand Conseil dc la Ville de Berne, et Nous

Henri-Jides de Bourbon, prince de Condé, eic. , au nom et con&me curateur dc
notre cousin Monsieur le duc de Longueville, prince souverain dc 1Yeufchatel et,

Vahrigin, tVOnS fait eXpédier del&X dOubleS Sig»éS de »Otre cOn&miandement par
r

»os deux secrétaires, et nlunis des sceaux de vous )es deux parties, clincwne en

ayant retiré un double. I

Fait, et exécut5 en fa Ville (fe Berne le juatorxieme de scpteinbre titille-six-
eent-nonante-trois.

Les députés du prince se rendirent aussi dans les trois autres

Cantons allies, 'où ils renouvelèrent de inême les alliances. Cela se
fit à Soleure le fl. noveinbre, à Lucerne le 1ô, et, à Pribourg le

23 du même, mois. Partout on leur rendit les honneurs dus à leur

mission, et tout se passa à peu près lie la même manière qu'à Berne.
On n'apporta aucun changement à l'acte d'alliance, si ce n'est, que
a, seigneurie de Neuchâtel ayant représenté aux Cantons que leur

prince, étant souverain et indépendant. ct le comté de Neuchâtel pu-
rifié de tout fief, surtout depuis que les Cantons s'en étaient saisis

en $512 et qu'ils l'avaient possédé comme tel, et, comme un pays
de conquête penùant dix-sept ans et qu'ils l'avaient remis à Dame

Jeanne de Hochberg, de la même manière qu'ils l'avaient possédé,
ils prièrent les Cantons que cette réserve qu'avaient faite les comtes

précédents, et qui était contenue dans lcs actes d'alliances, oii il est
dit: avons r'éserroits tous rtos seigrtew s, desquels o, p) ésent pout~ons

(~) 11 semble pue ce mot houmte était la ylaoé pour donner lieu hans la suite h for-
«)ore Hein-Fr(dérie île lfadrutz &le sa seigneurie r7c Val;i@gin po »r fait du fair. testament
qn'il avait fait flaire par viplenee et inenacf. 'tu gi'Cffiov dc Valanpin.
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itenir 'nef, 'fîît "retraîicheè, ce qui fut approuvé et retranche par. les .fô93
Cantons et qui fut aussi omis' 'dans 'cè renüuvellement.

On dressa quatre actes authentiques, savoir un darts'chaque'Can- Actes dressés.

ton; lequeli contenait les conditions de la combourgeoisie; ét tous les
'

rènátîvellemérîts qîii en avaiènt été''faits dëpuis 'l'an 'f40ô.

, Le .1ô septembre la 3)ourgeoisie de'Vàlangin envoya enáoré des La bourgeoisie
d.e Vilangin ré-

tes a Berne pour y recevoir le se~m~~t de LL. EE
-leur. ,prêtèrent le 18 et par ce moyen fut. renouvelée leur alliance îa combour-

'de cornbourgeoisie avec ce Cariton, qui leur avait écrit une lettre à" s'""' .

ce sujet datée du 28 aoîît.

. . La,cámmunauté. du.Locle envoya aussi des 'dépiutés à'Bërne avec Le roeîe f»t
i I ~ $. Lt î ' I ; W '$' :, ', if h

une lettre de créance datée du 7 mai 1693, pour obtenir également, ~„, ,„,
-le renouvellement -de: la protection à eux promise, l'an. 447ô. Mais . obtenir îe

reaouv'ellement
ces députés furent renvoyés avec une lettre très obligeante, datée dep ptecfj,„
'du' 13.mai, leur''promettant „dè 'leür envoyer par la prerniere com-

modité leur senliment plus amplement là-dessus ", et les àssurant, .

qu', ils seraient ;toujours .portés à leur faire. toutes, sortes de plai-
k I f Jîg

g rî ' âge, t f ~ ' JJ
y

. & 'I ) Ji i ~ J J J ~
i&

' "Jean-Corîrlîd "dc Hoggenbach; évêque 'de Bâle, mourut l'ai: 4ô93. MortdeJsàu-
'Coora, d. cie Ràg-

Guillaurne-Jacques de Rinck de Baldenstein, qui avait'étî: son co-',„b„& é„.
adjütéur-'pelîdànt'quelqueS 'annéeS, 'fut élu à"Sa plaCe;i" : -''i -. aae de ~éîe-
' '"'On'i découvritî'cette' année à'Villiers, au Val-'de-Ruz, ."une- source. zau miuérares

découvertes"iriiáérale, -"qui füt fréquenlée'perîàant quelque' temps. Plusieurs" per- v~, „v,
sonnes qui en prirent les eauä i y 'recouvrèrent la' santé'ët". les de-Ruz.

avaient mises en réputation; mais on a depuis négligé cette source,
pèrtsànhe iî'ayant voulü fàiré' la'dépèrise' poirr l établü et"entretenir.
'

:Le consèil de ville. 'dc Nèuchatel dorîna les points de coutùmé qîri ~ ",'d;,„",,,"
~ ~ 4 t i J r )

'
l

~

' t ' ' 'f
' f '

~@g
'

]g gpgggj)SîlîVÇnf, , . - -. . . ,-, ,
& demîîe.

Le 3 t janvier : . .
, Un fils de famille qui u'a pas encore atteint l'âge de majorité, n'est point en Un mineur ue

Glas de t:autioooer, et les cr'éanciers ne peui'ent pr)i~t saisir les Siens 8e père ~"
'et rnkre vivants" pour' les éaîitionn'ements'-de leur fi)s ; -'mais s'il 6tait m'enjeu'r en

'

fiisant, ' le dit. càutioonement, 'et qu'il. east du bien qui' lui fùt. 'révo)u'par succes-
sipg de soo père ou'de. sa, mère, et-,que d'ailleurs il. eîît quelque bien à Jui ap-

,partenant, en propre. . le créancier. pour lors peiit, agir sur eux pans pouvoir sai-
sir les biens de ses père et mère vivants.

( ! ', . ;.tl, , ','
~ 'f '&' '' .'' - ', ~

g
~ l

'
~

Le fô mai, il fut jugé par les Trois-Etats:, aécisiousdes

'Que celui ilui Pendant. trente ans a eu Part au fruit d un arbre, doit aussi Prmtdeî~b, e

avoir p'aî't à' )a feuille qîî'il "produ'it.
' '. 'Les causi:s'dés communautés se doivent plüàer premiirement' en 'conseil d'Ktàt, . Causes des

cpmmuuautés-~t 'on peut porter la sentence du conseil en éclaircissement. aux Trois-'Etats. .

- .. .Un couimu ier ou.assoçié, au pâtiirage, oii droit de çoniniune. ne peut être cousei d'r"tat.

,juge, ni en Çonseil ni aux Etats. , ;. .
., , , ne yeut être

juge Can8 la
Un juge en justice inférieure et aux Etats, peut jugér des causes où il est

parent i)e l'nec 'ou de l'~utre'des parties entre le troisième et, Ic qiiatri6me de'-

jré, mais non pas de' plus. prks' tlorsqo'il's'agit de faits' civils;' mais' pour- càuse de pareuti on



LIVRE II. ïHAplTRK' Xfll. —L ABNK 9 OBLKA"tiS

f 693 .d'injure, lorsqu'il est questiqtt de l'honneur, il faut être au çinquième degré de

peut être juge tous côtés ; et il en est de mêaie des témoins.
et thno~.

Le 23 mai:
&es on&mats Les enfants' mineurs qui, après la discussion de leur père, n'ont pas pu coUUrtr

mineur8 après
ses dettes cn interpellant, leurs créanciers, sont recevables en justice è renoncer

io"rt t,'é„'e„&o" aux biens et dettes, de leur dii, ,père .
nrauts'opposer Celui qui veut s'opposer au serment de sa partie, doit, le faire avant qu'elle

au serment
ava, nt qg'il ami ait rej.u le serment.

""On ne 'peùt pas'jurer conLré une obligatio~, cédule, én livre de raison d un

3uroroontreuno défunt homme de bien et d'honnèur, et celui qui veut remettre le serment, le
obligation, etc,

.
'

doit déclarer d'abord apris la traite comme.
Les cohéritiers doivent vider les raisons et différends d'un partage rière le

o,à »«ont lieu oü le défunt étaiL domicilié lors de son 'décès, 'et oü la plupart de ses
se brider dans; .

' ie Hou. biens sont gisants.
'

Éa jüstice, 'rière laquelle une pièce amodiée esL gisante, doit'juger des diKé-
des fands.

rends concernant la dite arnodiation. . ' ~ I

:Une cession faite par la main de notaire d'Qne obligation est préférable a
CeSSian est Pré-

f4rab?e hume une reddition de gage q »'u~i autre en ferait faire le même jour, k moins qu'on

ne montre que Ia saisie a précédé da~s le dit jaur la çessioo.
Lessentences Dans les décrets,

'
les sentences de justice, .les passemeots et les prononeia-

otauo »en« n+ tions, sont inscrites et, colloquées avec les obligations en leur rang et date. Ktet les yronoa-

«btis&tton. lcs. salaires des domestiques et tuteurs sont payés en rang dc'deniers privilégiésSalaires des. -l -. 'a~'S
domestiques' ot dans les décret~. .

tnteurs.
Année àe ài- Qn fit Cette année. trèS, peu de Vin -et de grain, .de Sprte qu'il ysette.

vente du vin et eut, une !rès grande. cherté en Suisse. La vente du yin se fit gfô
livres le muid, et l'abri du froment 25 batz l'émine, l'orge f5 batz
.2 gros, ,et, l'avoine 9 batz un gros:

f694
Los bonrtroots Les bourgeois de Valangin ayant remarqué

'
lorsqu'ils prêtèrent

m', „à;„;~&'.~z serment à Berne, que la censé qu'ils payent annuellement àLL. EE.,
&& uno. oorroc- était nommée dans 1a lettre de combourgeoisie, une censé tributaire,
tioa dans leur„„„,„„, „lrouvèrent que ce terme n'était pas convenable à des francs-bour-
àe censé tribu- geois ; c'est pourquoi ils écrivirent à LL. EE. , pour les prier

taire,
de changer cette expression en un autre terme plus doux et plus

supportable. LL. EE. répondirent par une lettre du fô février

f694, par laquelle, 'pour les apaiser, ils les assurèrent que ces mots

de .certse tributaire seraient changés en ceux de certss de t'ecost-

stcissarice,
'

promettant qu à l'avenir on ne se servirait plus que de
— ces derniers termes; et c'est de quoi lès bourgeois de Valangin

furent très satisfaits. '

litons ào L'abbé Le 4 février f694 (nouveau style), Mgr. Jean-Louis-Çharles d'Or-
d'Orlé s,. éans, prince souverain de Neuchâtel et Valangin, mourut dans l'abbaye

obstet etvatan- de St.-George, près de Rouen en Normandie, et ce d'une fièvre lente.

Par cette mort, 'la'maison de Longueville fut éteinte, et tous les apa-
nages qu'elle possédait furent pour lors réunis à la couronne 'de

France, particulièrement les duchés de Longueville et d'Estouteville et
aulres Ce princ. e portait les mêmes titres que feu son père ct son
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g ~

I ~ I
~ ~

frère (v. 'tes ans fÔÔB et i672);'mais on, ne. lui donnait. ordinaire- 1694
ment 'que celui d'abbé d'Orléans. La-mort; de.ce.prince et celle de ''

feu î.on frère .sans'i. .nfants. légitimes, fut très funeste à.ce pays .et' .,
'

à ses'habitants par les divisions et les animosités qui en 'fArent, la

suité'iet. qui manquèrent boüleverser le :piys
I t

I I f~ I, t 4
'~ i I I r

'I
/

r ~
.

i a I ~
' t

. , Interrègne de 1894.
~ I

Aussitôt' qüé lè conseil d'Etat eut appris 'lai mort dii 'pririce, "il ré- Préoaution du
~ '- ~

'
~ . '~ f ~' ' t' '. l -'. "& " ' ennSeil dZtai.

solut. qu il ne serait riën 'chángé' dàris. 'lá forme "èt dans'la conduite

dü 'gouvernëmént 'jusqu'à ce qu'án eût recànnu à'qui là souvëraineté, ', :. ,

appartenàit; ll ëthit' notoire 'qüé' ferai-M 1 abbé d'Orléans, pái" koü iëstaihéiiide

testàment 'du" f" octdbre iô68, 'avait '

désigné les 'dèux 'princ

Conti
'

sès ciousins germaiüs polir si.'s' légataires univeisels. L'Ùn -dii prinoe clé

l'eux étant moit lé'9 novembre $685, Frariçois-'Loüis 'de Báurboü
'

le'puîné' prince de la Ëoche 'soir Yàn,
' héritier -ùe 'l'àîne, avait prh

le titre de' 'iirince' dè Càüti,
'

et se' lrouva 'séul'lëgatâire uüiveisel'de

feu son'".dit 'cousin l'àbbé d'Orléahs. Aussi envoya-t-il incessainmérit

à i4uchâtel Monsieur Chárles-Aütoine-Louis' de Valois
&

'chevalier R»vo~&a «i

prince hui

euù-,
ù Angoulême sàn prèmier 'gentilhomme, accoinpaohé dè M. de Mars) '

'oba$oi

soü sëcirétaire, et'de M'. 'David Sartoris, avocat de Genèvi. ', poÙr 'y

poursuivrè' ses dràits, 'en'vèrfü du'dît testainerit, par dèvant' Mes-'' '

sieurs des 'Trois Rtats sur 'le jour 'des 'sü'semaines à 'compter dé-'
s t 4 ~ '~

puis la inort du testateur, suivant la coutunie. '

'

M. le .chevalier d Angoulême présentá au 'conseil d'Etat une lettre, Le priuoe
~ y ~

,donne, aria, au
du prinçe, datée du, ô février (style nouveau), qui çontenait entre „-,;,
autreS ChOSeS Ce qui Suit: .

'

. . -, do aoa, .-P««n-

tiOni.' J'ai jùgé à' propos 'rlè vous'donüer avis qu'ayani de justes prétentions 'sur'Ia

souveriiüeté' de Kerifchâtel, j'eriï oje '5tonsieIrr fe cheva1ier 'd Aagoufknie,
' premier

géntilhàmine"'dé ma Chambre,
"

poui eii demandai la mise eü possession èt, in'-

i'eatiturë dans "léa fàrnies' ordinairës "par devant 'léa Trois Etats, i:n vertu dea

titres qüi cri seront, présentés;

Le conseil d'Etát'répondit a ce prince et liii marquàit entre outrés Leoonsoilre--

que, le jugement des Trois Etats se . .rendrait- sur le jour des six,.„,„„„„,
semaines. à compter, depuis le jour du décès de M. le düc de Longue- sion ao P~and

su.r le jour he
ville, 'pour la succession. de cette souveraiiieté, elc.

Le niême ChéValier préSenta "eri Outre une lettre' qiiè le prinCe Les Quatre-Ni-

écrivait au conseil de ville de Neuchâtel. Mais. le conseil de ville "",
,
""i*

i,",„',
ne, trouva pas à propos. de l'ouvrir; il la rendit au bout de, trois que ie priuoè

I g leur tarit.
jours toute fermée, sous prétente que l'adresse était couchée en ces
termes: A nos chers et bien alliés les Quatre 3Iinistràux et lè
coriseil de l.a villé'dè Nenchâté/, vu, dirent Messieur's les Quàtrè,

que ce sont les ti;rmes dont les souverains déjà reconnus se servent .

quand ils éciivent. à leurs sujets.
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1694
l'o prince de
Conti et Mad.
de Nemours
plsideot h

Paris.

~ J $ ~

Madame de
Semoirs vient

h Xeuchâtek;.
On lui. rend

tous, les, hon- ;
neurs. dus h un
yrinee reconnu.

Elle dispose de
la aouverainet6
de NeuchAtel

eva, nt que d'en
être iovêtue.

Domation entre
vifs des àeux

comtCs de Neu-
ehh, tel et Valan-

' 'g'11).

".M. le--prince de Conti commença ;également àiplaider à Paris, contre
Madàmo de Neinours, pour. faire' juger, valable le .'testament~, fait en
sa faveur par feu ison cousin. germain l'abbé d'Orléans le, S",octobrè
1668. ll'fit:adresser. à cette princesse à. Paris, le.5 mars. iô94, un

exploit, par lequel il mettait-arrêt sur les:somnîes que devaient, les
lertes de la succession du dit seigneur abbé, sur quoi Mme. de Ne-
mours ftt ses oppositions. l.e prince fil encore adresser le 5 avril
suivant à la princessse un aulre exploil; tendant'-à ce qu'il fût ordonné

que, délivrance du legs universel porté. par le tçstament du 1" oc-
tobre f668, litt faite au dit. pririce de Çonti.

, Mádatne Marie, d'Oi'léans, .duçhesse de Nernours, s'étànt déci~dee

It venir à Neitçhâtel, y at'riîa le 2b février fôg4 (vieux style. ).A son
arrivée' on fui défera les mêmes honneurs qu'on rend áux soui'e-,

', t

rains à la rüserve dç la banniè;re qu'on nomme le banner et. des
a. s

a s i

clefs de la ville, quon ne lui présenta pas. Elle, avait amené avec
elle Louis-Hen~ri, légitinîé de Bourbon, chevalier de Soissons, . abbé
cornmandalaire. iles abbayes de la Cottture. au Mans qui est del'orüte
de St. Benoît, , et de celle de la Trappe à Seez. en Normandie, qui
est de l'ordre de Cileaux. ll était aussi. .chevalier de 51alte, etc.
(V,. l'an iô4f.) Comme il était le cousin germain de celte princesse
et son plus proche parent, et qu'ell~ soulîaitait de le constiluer son
héritier universel, elle lui av;tit déjà avant de partir de Paris trans-
mis les comtés de Neuchâtel et Yalangin par une donatioII du 18
février gô94, qui contenait çe qui suit:

' ~ ~ '
~ - '

~

' ' i' ; l) il' if, . , e:ji ~

Par Revalait, . les cooseillers du Roi, notaires, gardenottes de Sa Majesté au
l ~ ~î ~ j kl

Châle! et 'de Paris soussignés,
'
fut présente très-'háute, 'très-puissante et sérénissi&ue

princessà "Madame Marie' d'Orléàns, souveraine' lie Neufchîtel-ét Vallengiü kl
Suisse, veuve àe défunt trks-haut, très-piiissa »t et, .sérénissime i rince, 18pnsieur
Henri de Savoye, duc dc.Nemours. et, de Geneyois, t air de France, étant. par la

grâce. de Dieu, en, , bonne, santé de corps et d'esprit, demeuraote .&~ Paris en l'Hbtel

de Soissons, rue des Deux-Kcus, paroisse St.-Kustache, laquelle, pour tén&oignage
I

de son. aAection envers. trhs-haut. et puissant sçigneur 1ienri-f. ouïs . légitimé de
Sourbon, chevalier de Soissons, et outre la donation que S. A. lui, a faite par
contrat passé par les notaires soussignés le $7 du l)résent oiois dc ta terre et
seigneurie de Coülommieres en Srie et de partié'de la' duché d'Kstoiiteville en

Normandie, 'ï'encore volontiirenierit do »né par ces preséntes, 'maintenanr poli
tOujaurs, par dOnatiOn entre vifs' el, . irrévpeable, 'ao .titi seigneur Henri-. LOuiS,

demeurant au Faubourg Montmartre, paroisse de St.-Kustache présent et ac-
ceptant, les comtés et so&iverainetés de 5eufçhîtel et Vallengin en Suisse avec

'. i t
toutes leurs ai~nexes, circonstances et dépendançes'sans aucune exception »i r6-

~ t I ~ t ' ~ a

serves, 'à Madame donatrice, apparteiiants colonie seule tiéritieri de' i3éfui&t très'-'

liaut etc.; prince 'Jéan-Louis-Charles d Orléans, souveraiii des dits lieux, son frète,
pour. par. . le dit. seigneur, donataire, .jouir des, dits, Comtés souverains de beuf-
châtel et Vallengin, è coinmencer du jour du décès de ana dite danie duchesse
don~triée, qui s'en. est expresséo&ent réservé. le titrç usufroit et jouissance pen-
tlaht sa vie', tant' pour l'utile que pour l'honorifique, au irioyen de quoi le dit

'f

seigneur donatairé 'ne' pourra rien avoir ni percevoir des fruits et revendais 'des

dits comtés souverains, ni exercer aucun droit rle souveraineté et seigneürie dans
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l'étendue et siir les snjets et vassaux d'icelles durant la vie de ina dite dame, fô9$
laquelle ente »d recevoir les dits fruits et re~enus ~ son profit et e» disposèr et
agir aux dits comtés comme souveraine, et ainsi que faisait et avait droit, ile

i 4

faire défi»it'Monsieur le &luc'de k.ongueville, son père: lequel usufruit »éanmoins,
ma dite dame se çonstitue tenir h titre de précaire. Kt de plus, ma &)ite dame

se réserve par exprès la farult~. de ve »dre et disposer à son profit, qua »d et,
ainsi qu'i) lui plaira, du fond et superficie de tous les bois de haute futaie e[
Jutres qui sont partie des dépendances des dits comtés de Keufchêtei et Val-
lengin, et néaninoins si elle décédait avant, que d'avoir vendu les dits bois, ils

demeureront toujours unis aux ilits .Coiutés, comme étant, de leurs dépendances& etc.
El)e réserve encore que Ic donataire ni sa postérité ne pourront ve »dre, en-

.gager ni autrement aliéüèr lcs dits Comti, s, cn quelque"inanière ou pour quelque
g ' '~

,'T

cause que ce soit, que lorsq« e ses desce »dants n~âles et femelles iie »droit 't

manquer;. fa, princesso leur substitue Philippe d'Orléans, . marquis 'de Rothelin, Kltesubstitueti
et Ale@andré d'Orléans de Rotlielin

'

son frire puîuç, issus defils , naturel de la Psrtiéta'té~as

maison, il Orléans de Longueville, leurs hoirs et. ayant cause, pour en jouir par
comtés.

Jlf+sii ~ e ' i
chacun des dits seigiieurs de Iiothelin l'i&» après l'autre, et premièrenie »t p~r le .
dit seigneur, Philippe, ses enfants 'et 'desceiidants â' perpétuité, tant rrikles què
feme/ies, èt ensuite par'lè dit'Alexandre de Bothelih et ses c»fants et descen- '

dants à'perpétuité, etc. .
'

. 1I est (/ir què le dit donataire et les&substitués ne pourront faire aiicune dt'.—

traCtian iii, &etentiOn de quarte trébelianique fa1Cidie légitime ni autreS. SOuSqilel
prétexte que' ce soit, ; quc dame Gabrielle Kléonore de Nontault dc Benac de
üiouaille, ":veuve d'Henri il'Orléans, chevalier marquis de Rothelin; etc. , mère tu-
trice;des dits. Philippe et Alexandre, itait prise »te:et accepta»te, etc. ',
. .Fait dans l'hôtel de Soissons, le jour et, an que dessus, signé Reme~iea~i et
tlfoiiffte, notaires , au Châtdet, de Paris.

'

Madame de Nentours rétablit déjà d'avance Monsieur David Petit- ztte rétablît

ierre d, it~s la charg~ de chancelter, comtne tl paratt par la lettr
SuiVante qui Iui fut éCritè en Suite de l'Ordre de la prinCeSSe par cîia»cetier.

, M. Bàron son. contrôleur, datée de Pontarlier clu ô mars :
A lltomsieur Pefitpie) re,

Son Altesse étant un pen fatiguée, m'a ordonné de vous mander, monsieur', oriîre h Mous.
de dire 'à IMpnsieur d-'Affry qu'elle lui Ordo »ne de sOrtir du Conité. Elle arriVera &'&&W« «&&&&

lundi-- à. bo~ne heure, à., Ãeuchàtel, , ou j'espère d'avoir l'honneur de vous assurer,
2

plustparticolièrement- que je suis .

Votre très-hunible et obéissant serviteur
f Baron. '

"Celte lettre- fut présentée le 7 mars, à 7 heures dtt soir, à M;
d'Affry", 'par M. Petitpierre, accompagné de MM. Meuron, maire 'de

Bevaix et Chambrier, receveur des reliquats. Kt att bas de rette
lettre il ftit écrit'de la main de'M. d'Allry :

Cet ordre n est pus sufjisánt. ' ' . , i, '- Le Souverneui.' d'A5'ry refuse.
,

'Fait pu château de Neuchâtel. ce 7 mars''$694 A 9 heures du soir. isigné
B Pets(pie~ré, 8. .31etc~om coinme témoins. . A. Çhambrie~ de mêine.

I

Madame de Kemours jugea alors à propos d'envoyer. un second Mail. de. Ne.

ordre, signé de sa main, qui portait ainsi :
d.orme de sortir

„Son Altesse sérénissime 3ladan~e ordonne au sieur d'AOry. de sortir, aussitat, &«a,-«&&&.

„le présent repu', du château de Neuchâtel;
''-„Bôihb ''i Mostiers 'ce 8 'à&ars 1694.

i)1%dàlS n ORLÉANS: .
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1694 Au bas était écrit:
..f.e pr5:e~it ot'àre a ht' pr0sentt: par Monsieur S~nàox, eonsei)1er d'Etats, et

.&;om »miss;tire gé »1.'r &) su& les r.:ne ~ ~leiiv heiires n~~rvs-r »irai ao ~)iL jour 8 mars

„1694."

: Et au bas, 51onsieur d'AAry a fait la réponse qui suil:

„Pour faire place :i S. A. S. Madame la duchesse de Nemaurs, pour laquelle

,.j ai toi&t')e resyert possible, et éviter les inconvénients. je déclare qoe je n&e

„retiie i)u chîte~u sans préjudicier A »ies ~lignit6s, droits et prérogatives.

Ii obéit en r(- »F&it au chîteau dc Wcnchatel ce 8 mars iû94; signé d'Agi
servant aeS

M. d'Mry, cn quitlant lc château, 'vint loger dans une maison

particulière de la ville.

I e dessein àe Lc dessein qu'avait Madame de Nemotirs en amenanL avec elle Ie"""""'"'chevalier de Soissons, était. de lui remeltre entièrement les comtés
mours en ame-
nant le cheva- de' Neuchâlcl et Valangin; mais elle y Lrouva des obstacles insui'-
"""'"'""'montables comme on le verra dans la suite. Cc chevalier avait lel-,

Le chevalier àe lement compté lit-dessus, qu'il prit le titre de Pfonsieur de ¹uf-
".'""' """"châtel et sa veuve dès lors s'est toujours nommée Nadame de

le titre &le Mon-
aieuvàer(eu- Neufchâtel. 11 avait mênie fait appendre a son hôtel a Paris une en-

séigne, ou il y avait cette inscription: A l'hôtel de Neufchatel.
I

t.ettrea écrites Cette princrsse, étant eii chemin, avaiL écrit au conseil d'Etat

z"",
' „"„.",,', ' trois lettres, des 5, 8 et $9 février (style nouveaii), par lesquelles

vousen à'état. elle leur marquaiL Ie sujet de son voyage; qu'elle venait prendre

la possession et l'investiture des. cointés de Neuchâtel et Yalangin;

que ill. le priilce de Conli avait, "t la véiilé un testament fait en sa

faveur' pai Monsieur l'abbé d'Orléans, mais qu'elle en avait un dè

l'an l'671 qui cassait celni-l i, etc. Ces lettres étaient adressées comnie

suit : A nos a77tés et féaux les conseillers en notre Conseil d'état

à Neufchâtel.
t

, Le, conseil d'Elat lui avail, de son .côté déjà écrit une leitre, par

laquellc. 'il lui donnait avis de l'arrivée dc Monsieur le chevalier

d'Angoulême, envoyé par M. le prince de Conti, chargé de leur

faire connaître les prétentions de ce prince sur la souveraineté, en

Le conseil vertu d'iin testament en sa faveur. Le conseil d'Etat la suppliait
' '."""~"s'cependant d.'être persuadée quil ne se ferait rien au préj-udice de

dkjh dans le
parti àe Maà. SeS d7'OitS, et en même tempS le COnSeil arrêta que le tréSOrier gé-'"' '""' néral altendrait l'arrivée de la princesse ou ses ordres pour la dis-,

position des deniers qui étaienL entre ses mains.

zuaéerit iia En écrivant au conseil d'Etat, , la duchesse de Nemours n'oublia

ni la compagnie des pasteurs, ni le conseil dc ville; car elle leur

conseil àe ville. dcnila ]e inêlllè aViS.

Rite oràouue Madame de Nemours écrivit encore au coilseil d'Elat une letlre,

,
":,"~', à", ',~",

"'
qui fut remise a M. Louis Guy, doyen du conseil, par 5Ionsieur de

Chéri, son écuyer. par laquelle elle ordonnait au conseil de ne plus

reconnaîLre M. d'Alfry pour gouverneur et de s'assembler sans lui.
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C est ce que firent aussi dès''lors les conseillers d'Etat, eü: adèet-
tant 'même MM; Simon 'Chevallier,

'
inédecin; et David Petitpierrë, que

Ia dite dame avait établis conseillers l'an 1680; niaiS. qui avaièüt'

été'destitués de cet emploi sous la curatelle des Mèssieurs les princes.
'Etant. encore à Fontarlier, Madame'de Nemoùrs avait en' outre

fait. ordánüer par Monsieur"üe la Plàttière, gouverneur 'du'lieu, à

Monsieur Jacques d'Affiy, châtelairi du Val-de-Travers, qui 'était

l'oncle du' 'gouverneur d'AAry ct juge'nê des Trois-Etats, .de se re-
tirer&. du pays et de' n'y plus rentrer, : coinplirnent d'áutant 'plus in-
atleüdu 'par le'dit sieur châtelàin', qü'il s'était -rendu'à Pontarliei

r g

pour complimenter la- princesse sur son heureuse arrivée.
" Le conseil d-Etat, 'qui s assemblait toujours à l'insü du goüvetnëiir'

et hors du château, ' 'donna les or&ires 'pour rëcevoïr' la' priücesse
4 t T

avec tous les honneurs"possibles.
Les conseillèrs allèrëüt eux-inênies 'en corps jusquaùx froütièrës

du pays, ' où'Louis Guy, .maire 'dë' Bochefort et 'doyën üu' coüseil,
' la'

harangùa au nom dé tous. C est 'ce qùe fit aussi 'M."Hory, 'docteur'

aux lois, châtelain de'Boudry et conseiller d'Htat, à deux lièües "de

Nèuchâtel, étant à la' tête des' 'milices de la"baronnié 'de ;Gorgier èt
et de la châtelainie da Boudry èt après'l'avoii'. 'compliniei1tée, 'il re'=

mit la bàünière entre les ïnains de-la princesse, ' dè sorte' qü'ellë fut

reçüei&dè Ih niême máüière, que si elle eîit déjà été"soüveiáine.
' Elle"fit ainsi son 'entrée dans Neuehâtel le 's/„mars'èt alla logër
au château, sur'le portail duquel' (afin' de- lui fairë tant plus "d'hon'-

neur) on 'avait mis ses aimes, aussi bièn' qüe sur les portes de'-Ià

ville. Il y eiit ce.jáur-là:plusieurs troüpès sáus-'les amies pour lùi

faire la salve, tant du comté de Neuchâtel que de. celui de'Vàlânoin.
La princesse était portée dans une chaise découverte par des

porteurs qui se relevaient, 'de temps en temps' et c'est ainsi qu'elle

monta au château. Ses principaux officiers domestiques qu'elle Amena

étaient hî. Baron, maître d'hôtel. M. de Chéri, ,son écuyer, et M.
,
Jean

de la Martinière. Pendant tout le temps qu'elle fut dans. le pays, on

fit toujours la garde au: château.
' Les quatré-cantons alliés s'étaient assembles au sujet de Neùchâtel

dans la ville de Lucerne, d'où ils avaient écrit 'au gouverneur ét
conseil d'Etat une. lettre datée du 27 février 1ô94, par laquelle ils

les exhortaient à ne pas s. engager dans aucune division de parlis.
'Le 3 mars, MM. 'Villading et de Watteville, députés de Berne,

étaient'arrivés à Neuchâtel 'ivec M. le chancelier' Gros; ils étaient

porteurs d'unè lettre de leur. canton au. conseil d'Etat pour l'en-

gager à la paix et. éviter toute division. , La lettre était adressée. au

doyen et conseil d'Etat, saris faire mention du gouverneur. Cepen-
dant M. Guy l'ayant reçue, l'avait reinisë M.. d'AAry, qùi:l'ouvrit
en sa présence. MiM. Fagiiely "et Diigayet s'étaient 'Aussi rendùs à

tô94
Le conseil &d-

met M. C]revo, -
)ler et M. Petit-

pierre.
j

Elle ordonne
au châtelain d.n
Val-de- Traver s

de sortir du
pays.

l' e conseil
d'Ktat a'assen&-
blé h l'insu do

gouverneur.

l.es conseillers
d'Xta, t ktaleit

allhs au devant
de Ma@. de Ne-

rnours.

Le ehîîtelah& de
Boud.ry Horde
loi remet la,

banni6re. -

Son entrée h
iVeuehâtel.

Ses a,rmes ar-
borées sur la
porte do ehîî-
te;m et de la

rille.
T.a milice sous

les armes.

La princesse
dans oné chaise

kl porteur.
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h l.ueerne.

Députés de
Borné.

De Fribourg.
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Protestations,
reeusatioaa.

h!ad. de Ne-
moura assise A,

la droite du
président.

r

Neuchktel, comme députés; de Fribourg, ainsi que MM. Jean-Louis
de Roll, boursier, et Joseph-François Vallier, conseillers, comme

députés de Soleure. .
Le : prince Frédéric-Magnus ile Baden-Dourlach y envoya aussi

M. ,lq, baron de René de Gemmingen, son conseiller privé, pour so
prisenter devant les Trois-Etats lorsqu'ils seraient. assemblés pour.

la mise en possession, . et ce comme. partie intervenante.

I,e %s.mars . les- Trois-Etats s'assenîblèrent à l'instance de Ma-
dame'de Nemours. hf. Louis Guy, qui y présidait, fit d'abord un

discours, en, représentant le sujet potir lequel ils, s'étaient réilnis.
Il priait Messieurs des Trois-Etats de bien pest;r l'importance de la

cause, dont il étail; question afin que le droit fiât rendu à qui il ap-
partenait, et que les droits de l'Etat fussent censervés.

Là-dessus, M. Jean-Henri Brun, chanci:lier, qui remplissait l,'offiçe

de procureur-pénéral, fit, ainsi quo M. le banneret. Henri Chambrier,

quelques protestations et contreprotestations, de, même-que l'envoyé

de S., A, .S. Monsieur le prince de Conti, et Messieurs les députés

des cantons de Fribourg et de Soleure, à l'occasion de la récusa-,

tion de Monsieur. de Diessbach, baron de Grandcour, qui, avait ~été

, nommé juge au, premier. Etat de noblesse.
. Comme tous' ces incidents sont rapportés dans la sentence d'in-

vestitiire qui fut accordée à Madame de Nemours, présente en, per-
sonne, assise à.la droite de Monsieur le président, et assistée, de

ses oAiçiers jai jugé à propos pour abréger de ne pas en rappor-
ter tous Ir.s détails puisque la sentence ci-dessous çxpose Vensemble

des questions qui, ont été proposées par tous Ies comparaissanls, et
intervenants. .

Sentence en
fhveur de lad, .

de Semoirs.

r, &i fi t,
Se„terce ges génois-gtnts lac 8 anars 4694 geai t(dj~ige ka ~~ire e Possess

l
C

'iestih~re de la souee~aineié de Neuekitel 'et Vala~igi~s' a 3Iadarrie $a duchesse

de Nemoü~s.
' "

Nous Loms ûuv", 'bourgeois de la ville de Nenchîtel, :conseiller d'Ktat et maire
t I

deiRochefort, savoir faisons à tons ceux iiui verront la présente:
Que par devant nous, président en l'assemblée des Trois-Etats du comté de

Neuchâtel, -convoqués expresssénient pour procérler à )n mise en, possession et
iniestiturè de la souveraineté &le Xeuchîtel et de Valengiu en Suisse, sout com-

. e ~ I

parus:
'

Très-'illiistre, très-haute et' tri~s-puissante dame'et princessei Marie d'Orléans;

duchesse dlEstouteville, i,comtesse. de St.-pol, Dunois, Tancarville, Gournay et
autres - lieux ~ euv« :' de très-haut très-puissant çt sérénissime prince Henri. «le

Savoye, duc de Nemours et d'Aumale, prince de ûenevois, pair de France, ctc.
4

Iteui haut et puissant seigneur Charles Antoine -Louis de-Valois, chevalier
d'Angoulême, premier 'gentilhomme de la Chambre de très-illustre, très-excel-
lent et très-puissant prince Front;ois Louis de -Bourbon, prince de Conti, prince
du. seing, pair, , de Fran« :e„agissant ou nom «:t en qualité « l » procureur-généra~
et spécial du dit seigneur prince, dc Conti. ',

I

Et.généreux, et puissant seigneur Reinlsard, baron de ûuemmingen, .conseiller
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l

priyé et"président. de très-'il1ustre, ;très-haut et très-puissant prince Fredé~ic-,

1lfngniis, , 'margrave&de Baden-Dourlach etc. , agissant, au nom et en qualité d', en-.
voyé'du dit seigneur margrave comme. tpartie iiiterveoante.

i.'De plus s'est&présent8. - noble et, prudent-sieurr~Hen~~ Ckamhne~;, baaneret de,

lá ville, ;de, liteuchàtel, ':agissant-de la. part, du Petit et Grand, -Conseil de-laiville, ,

lequeli ~'-représe', nté 'qu il& ne pouvait .pas se dispenser. de. proposer. , par-idevant. .

cette, auguste, assemblée aui. nomidu Conseil et communauté de ln, dite ville: . .
Que, ,vu l'importance du sujet, pour lequel on ;aavit convoqué extraordinaire-.

rnerit MesSieurS: deSffTrOiS-'KtatS, . il Se. VOyait ObIigé;. au narn qIî'il:agiSSwit, ".(lC.

prenàre -garde. qu il ne se passât rien qui puisse-préjudicier. ~aux droits de)-tout

)'Ktat; dont:ils, font :une, partie considérable, ni a la forme et pratique .des ju-.
gements'. ii Que s'agissant donç aujourd'hui de juger de. la succession de. la&)sou-.

veraineté de -Ãeuchâtel et~ dépendances, il demandait .que, suivant le, droit et 1;i

raisOn "et qu'en .-COnfarmité de. la -fraochiSe et pratique ObSerVhe en pareil~Icas
dans ce. pays et partoùt ailleurs, les siègesi de. Messieurs. les, nobles, fussent. ,rem-.

plis. ;etc,OCCupéS par ..àeS, genS du .payS ..carnme ayant pluS'. d'. intérêt à )a COOser-, .

vation de .l'Rtat. ..et de ses ;libertés et privili. ges. queides étrangers. , , Qu'il .ne
croyait. &pas, qu'il se, trouve personne qui puisse-doiîter. de ln "justice. de sa de-.

mande, puisqu. 'elle es(i fondée-sur, 'les, lois qui ont établi la nature, et la ronsti-. .

tution, de l'Ktat:. Qu'elle, s'accorde. avec les maximes les'p1us, certaines ode la

bonne. politiqùe et en particulier avec. celIe qui veut que. :)es choses se maiq-.

tiennent par' lès mêmes moyens. qu'elles ont été établies:, Que. comme'. . le con-
sentement .des. principaux membres d'un. Ktat a, été nécessaire' pour donner la

forme, au gouvernement, et qu'il. est:intervenu pour l!établissement'des lois fon-.

dameata/es, telles que sont entre autres ce/les de la succession;. aussi est-it tre-.

quis que ce. même' consentement' ou suffrage interviehne poiîr'; les, cas '-qui la

ConCernent. POur ces raisons et plusieurs autres qu'il Obmett~itipOIîr ne.'pa~"en-. .

tretenir l'audience;. il demandait au -«orn susdit, -que le 'siège ;de M:; le haron
de Grandçour, conseiller d'Etat, qui avait pris. séance au rang. des « obles, h

cause. du fief. Roset. qu'il possède, 'fîît rempli par un juge:duipays; que ce n'é-
tait pOint qu, 'il ne fîît persuadé de son. intégrité et de1,Sa SuffisanCe, et qu'il ne,

fîît. assuré. qo. 'it ferait. 'en cette, occasion tout ce que la justice et )e bien 'de

)'Etat demandent�; mais' comme~ tout. ce qui s'est. ~une fois'pratiqué tsettire 'cri

conséquence, ' il en pourrait', arriver de -grands inconvénients. 'i.. l'avenir, et''que
pour les éviter, il concluait a ce que le dit siège du dit sieur baron de Gra~d-
cour, fût rcmplacéipar ün nobleidu-. pays. ,

Sur'cela, . M. , Brun, seignèur 'd'Oleyres, conseiller d'Etat et chancelier .de
cette. .souveraineté, en.qualit6 de procureur-général dont il faisait aussi. la fonc-.
tioa, .a :diC que 5I. de Grandcour étant geritilhomrne tenant-fief'dans cet état, et
d'ailleurs le, .plus. ancien. des conseillers 'd'Ktat qui jugent. au rang de la noblesse,
et.que cela s!étant ainsi pratiqué en $686 où M. de l@ollondin tenait en dite qua-
lité. le. premier' siège de l'état de. Ia noblesse;- lè, dit sieur de Grandcour, ' pou-.
vait et, devait garder .son siège ; et iji~ger dans cette cause ; cependant. qu':i) in'em-
pêchait. pas que Messieurs des Trois-Etats ne :rendissent une déclaration. ili-
dessus, '. ne voyant. pas qu'il. y eût rien de contra'ire aux droits de la''souverai-
neté 'et de l'Etat, puisqu'en tout cas il y. avait encore. 'un conseiller'. d'Ktat pour
remplir '.son siège. .

Kn même temps, M. le rheyalier d'Angoulème a prodnit et faitlire:la pro-
curation suivante :

. „Par devant les conseillers du Roi, notaires à Paris soussignés', fut&'présent

, ,très haut, très exCellent 'et très puiSSant prinCe MOnSeigneIîr Fringois-LOuis-' de
»Bourbon;, :prince de Conti; prince du'saiig, pair de'France, ' demeurait ~ dans
„son hôtel à Paris; sui; le Quai'de Conti, paroisse St-André, héritier 'institué de
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„feu très haut, très illustre et très puissant prince Jean-Louis-Charles d'Orléans,

»son cousin-germain, vivant prince souverain des comtés~de Neuchàtel et de

,,Valengin en Suisse, et seul appelé è la possession dc ses biens, suivant son

,testamentdu premier jour d'octobre mil six c.ent soixahte-hirit. ' Leque] a fait,

„et constitué son procureur-général ct spécial, Ia gériéralité nb dérogeanL à la

&,spicîalité ni 'au contraire, haut et puissant. seigneur. Cliarles-Antoine-Loüis de

„Valois, clievalier d'Angouléme, premier gentilhomme de la chambre de suai

„Altesse, sérénissime, 'auquel mon dit seigneur le prince de Conti a donne et

,.donne pouvoir et puissance de. se transporter au@'dites souverainetés de bleu-

.,chhtel et Valengin, 'et lh, pour et. au nom de roon dit seigneur, prendre pos-.

, ,session r~elle et actuelle dcs dites souverainetés de NeuchJtel et Valcngiü, et

„de lavoirs annexes, civcànstnnces, et'dépendances e» requérir et prendre aussi

„l'investiture,
'

ai besoin est; observer )es formes en tel cas requises et néces-

„saires; en retirer tous acte), et généralement f;~:.re pour raison de ln dite prise

.,en pássession et de la dite investitnre, se servir de tels 'nioyens, et en con-

„séquencé d'ieelle; tout ce jue le dit procureur verra bon 8tre, et comédie mon

„dit seigneur le prince de Conti pourrait faire en personne, comnie'aussi récu-
„rer tels juges, donner tel consentement, faire toutes Ies déclarations, protesta-

„tions, , se servir de toutes voies de droit'qu'il aiiserh, substituer i»~ ou plusieurs

,,en tout ou en partie du pouvoir port, é en èes présentes, si l e dit procureur
.,présentement'constitué le trouve A propos ; et généralement faire. comme si

.,mon dit seigneur le prince de Conti était présent en personne. Promettant etc.,
„obligeant etc. Fait et passé au dit hôtel de son Altesse sérénissime, l'an 1694,

,.le septième jour dc mars après midi, eL a S. A. S. signé la minute des pré-

;,sentes deineurée vers l'Ange, l'oii "des notaires soussignés, et est la dite

,,minute contrôlée; l'original signé Ilenri et l'Ange: Jea~a le Cornus, chevalier;

.,conseiller du Roi. en tous ses conseils, tnaître des requîtes ordinaire de son

„hôtel, lieutenant civil de fa villi, pré~ôté et vicoroté de Paris. Nous certifions

;,que les dits Henri et l'Ange sont notaires du Châtelet de Paris, cL que foi est

.,ajoutée en -jugement et hors, iceIui aux actes qui sont liar eux expédiés. En

., témoin de quoi nous avons signé et fait contresigner le présent par notre se-

.,crétaire et apposer à icelui le sceaii de nos arnïes. A Paris, le 18 mars $694,

, ,signé I'e Camus, et par mon dit seigneur, Gcwiret, scellé 'en placard. "
Puis le sieur Sartory, de Genève, avocat du dit. sieur. .chevalier, d'Angoulême,

a lu la proteste qui suites:

„1Nessieurs, S. A. 1tlonseigneur Jean-Louis-Charles d'Orléans, duc de Longue-

„vile, souverain de cet Etat, étant décédé le 4 février (25 janvier) dernier,

„après ai oir institué 'par son testament reçu par Prost, notaire ' de Lyon, le

.,fer octobre 1668, Son Altesse sérénissime Monscigheur le prince de Conti, . son

„rousin-germain, son héritier, .je me suis transporté cejourd'hui ~ $8 (8 mars),

,.jour des sis semaines, dans ce. lieder, en vert » de la procuration dont vous a

, ,été faite . lecture, pour requérir la i»ise en possession et investiture de cette

„souveriincté et dépendance, , &nais. je suis obligé de dire que c» conseil n'n

„p~s. été convoqué dans les formes ; une partie même de ceux q~ii le eomposeot

»(s'il étaiL question'd'entrer dans ce détail) sont récusables; 1llonsieur le gou-

„verneur qui en est, le président né, sans la.participation duquel il ne peut ètrc

„convoqué ni tenu, est absent par la nécessité que S. A. Madame de Nehiours

„lui a.imposée pour favoriser ses intérêts, quoiqu'elle. ne pût le destituer ou

, ,interdire avant qu'avoir été reconnue souverairie de cet Ktat, quoique le con-

„seil d,'Ktat fîît obligé- de le reconnaître pour chef, quoiqii'il eîît été délibéré

„sous sa 'présidence à diverses fois dans ce conseil qu'on ne changerait rien

„dans le, gouvernesnent jusqu a. ce quil y eôt un sauve~'vin .reconnu dans les

,.formes, -et quoique, s~ivant le droit et ce qui a ét( pratiqué même lorsque les
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„princes de la. succession desquels. il s'agissait fussent décédés en ruinorite, fggg
„comme en f552. ltlonsieur le gouverneur ait pendant cette espèce d'interrègne. ,

4

„seul présidé et, représenté le,souverain. 'C'est ce qui fait que je ne puis. re-. . . , :

„connaître ce çonseil, compétent pour recevoir les réquisitions que j'étais prêt
„de faire, et que sans. entendre me soumettre à sa jurisdiçtion dont je proteste

„par„exprès, mais seulement pour conserver les droits de S. A. S. Monseigneur

„le prinçe de Conti et satisfaire à la. coutume, je déclare à toute cette assem- Demande

. „btée que je demande 18 mise en possession -et investiture de cette souveraineté &"~'&"
mise en posses-

„et dépenda~ices„soit aux Trois-Etats )égitimement assemblés, soit à tel a»tre gjpg ef jg~esfj
»conseil ou tribunal a qui il çonvient et appartient de la donner, avec offre que

t

,je fais a bourse ..ouverte, de payer les, legs et produire mes titres. J'espère,
„hiessieurs, que, faisant réflexion que cette souverainet6, comme il paraîtra" par
„de solides. raisons et titres authentiques dont que)ques-uns ont é)e faits avec

, »vos prédécesseurs ;et les illustres cantons vos alliés, a pu être donnée a S. A. S., Il soutient

,,qu'e]le, ]oi appartient en vertu du testaroent de ]Hpn. eigneur Jeaq-, Louis-Char)es'Q~'~&&e+P~ &&&
i

„d'Orléans, qui n'a pas été, rompu par aucun postérieur faiL dans un temps au-

„quel il n'était pas habile à tester, ainsi qu'il, paraîtra, par. )e jugement, du pro-
„cès ventillant ~ Paris entre Sa dite Altesse ser6nissime et 5iadame la d&&chesse

„detherrioprs, on n'adjugera ~ cette princesse, . qui. a. déjà dispose de cette sou-
„veraineté, auçune possession ou. investiture provisionne11e, , quand même on y
»mettrait cette clause que, dès, à présent, comme pour lors, S. A: S. Monseigneur

„le prince. de Çonti esL aussi, reconnu seigneur provisionnel de ces comtes après
„)a mort de çette. princesse, si elle meurt, avant 1a décision de ee procès. 3'es- .

.;,père, au çontraire, qu on )aissera toutes choses en, suspens jusqu'a ce que~ Bblai demandb

,-,dans une assemblée régulière, . ou par devant le tribunal souverain de ceLEtat, Pa iep~"ce.

,,H ait été .décidé de que)lo nianière )a çontestation, touchant cette souveraineté
.,sera'instruite, et qui seront )es juges qui 4 décideront. Kt au surp/us je, con- Proteste réi-

„tinuç i protester de nu))ite de tout ce qui a été fait et de tout ce que l'on pourra

;,faire au préjudice des droits de, sa dite A. S. mêrrie contre ceux qui )e.feront,
„et les trésoriers ou receveurs qui. délivreront des deniers, et de me pourvoir
„comme-par. raison conviendra, et de tout ce qui de.droit est et fait A protes-
„ter ; je prends à, témoins-tous ceux qui sont ici présents que je vous ai fait

,,lire ma présente protestation et que je, vous en laisse copie par- écrit, et, ne

,,reconnaissant pas ce, .çonseil pour canonique, je me retire. '
(Signé) Carat, zs-

,;Airoi~a-Leurs na V~t.o~s, .chevalier dlAngoulême. , D Sarto~.y."
~ Après la lecture de cette proteste, le dit, sieur chevalier, d'Angou)rame, s'est,
retirées. avec le sieur de. Mars, secrétaire de Monseigneur le prince de Conti. 'eL

;)e dit sieur Sartory. sans ouvrir ni faire ~ire )e susdit testament et sans laisser
d'autres écrits que la procuration et, la prot, este susdite. EL çomme ils. se reti-
raient, le sieur Brandt, avocat de S. A. S. Madame la duçhesse de 5eniours, Question raite

leur ayant demandé s'ils nc reconnaissaient, point ce tribunal, ' le sieur de Mars au p ocuraur

-a répandu qu'ils rie le'reconnaissent point. Kn' même temps Ie dit sieur Brun
d'Oleyres, agissant. comme procureur-général, a contreprotesté pour la nullité de I,e prpcurcur
cette proteste, demandant que Messieurs des Trois-Etats pourvoient par la dé- Kén« ai co»e.
c)aration qu'i)s rendrotit sur ce sujet à çe qu'eI)e ne puisse point porter de pré-
judice aux droits, de la, souveraineté, ni ii la compétence de Messieurs'des Trois-
Ktats. Le dit sieur banneret a aussi contreproteske, au nom de la ville, ' pour la

la nullité'de la dite proteste de ilfonsieur le. chevalier d.'Angoulême, demandant
. que:par rapport h Ja part etc l'intérêt que, la dite ville de Neuçhâte) y, a, , e)le

sOit anéantie, et que AIessieurs des, Trois-. Etats paurVOient par la déçlaratian
qu'i/s rendront sur- eo sujet, a ce qu'e)le ne puisse' point porter préjudice aux
droits. de Ia souveraineté, - ni a la cornpf!tence de Messieurs dês Trois-'Etats.
Puis il a réitéré son instance à l'égard de Monsieur' le; baron de Grandcour.
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.'fôg4 Sur'quoi Messieurs Fmguely'"et'de Gáyet, envoyés' du cantori de f"ribourg,

I.es d6putcs d~ présents'en l'audience, ont dit je'ils solit surpris qu'on prétende' de r6cilser
L"ri~ourLL inter- Monsieur le 'baràn dè 'Grandcour 'et' lui'ôter"son siège', ' conïine'si 'les bourgeois

'ile Fribourg étaièntiétrangers; vu'qu'ils sànt,
'

« oinboürgëois et inérne bourgèois
avec 'r:et Ktat, commet, 'il est h voir par )es traités d'alliance qu'on a' dejuis peu
i@no«vêlés; que cela ne s est }amais pratiqué, mais bien IC contraire, COnlm8 il

~onste en pareil C~s', que Ce s~rait une nOllVeauté préjudiciable à In bOn »e in-
"

Lelligènce de deux 'Etats si' étroitement alliés, outre qu'ayaiit l'hánnèur d'ètre
. ionseillèr d'Ktat et vassal de S. A'. S., son siège et son rang ne Iuï peuvent

pas étre'étés sans autres justea causes de récusation: priant pour cet elfet qu'ils

lui saient lnaiatenüs et qu'On leur dOnae du tempS pOur'en donner aviS' h )ours

seigriei&ri et'siipérieurs; déclarant. d'ailleurs n'avoir rien"á dérnêl6r avec'la vi/le

"dè'Neuchatel, et protestant, 'en cas de refus, pour Ia'nullité dè"ce qui 'se feiait.
Rèpr98intation ' - .Monsieur de' Roll, seigneur d'Emriienho)z, conseil/er' d'Etat' et boursier de la

de ~~. de Ro&& liHe et Cantml de SOleuie, 'talât atl nanl de Lf. KK: que du sien'prOpre, de
-Celui deS Sieurs c}e Ball 'et Voilier, ses COuSinS, eOmlne' VaSSallx de'cette 'sOuVe-

tion 4e M. r.1e
rainetéi'H :üüssi représenté qu'ayant remarqué 'qii'on récusait le diL sieiir biirou

de'GrandCOtir' sur le Vain prétexte qu'il eSt étranger, l'intérêt, 'Caminun qu'llS

avaient a cette aïïaire (püisque-si Messiéurs des Trois-Etats le déclaraient ré-
ctisablé, : leur deClaratian' pOurrait par 'üne COhSéquenee nécessaire'avoir le mênle

"effet contre lui et les 'autres' vassaux) l'obligeait de. remontrer è llfessieurs des

Tráis-Etats que c'est' une' püre 'noùveaüté qu'on prétend d'introduire a leur

-pr8judiee et'qui dOline atteinte au' pri~ilkge et drait de Ceux pOnr 'qui it 'S'agit
'cr des' aütrcs'. vassaux, comme Messieurs- de àonstetten' de Berne, qui, depuis

péSSb deux Ou trais Cents anS, Oaf taujOurS viCupé Ies prenlihrS "SiègeS dB15tat
de' la noblèsLe, tant aux' Audiences générilès qü'aux Etats qü'il serait inutile

~)e )eS' faire COliVeoir' d;lnS Ce tribuisil paur juger des praeèS deS jaiticulierS'çt
leur doiiner 'liexclusion dans une actioii si célèbre" que celle dánt' il s'agit)' Gu

-li". .droit et privilège et leurs fiefs leur doniient rang et- les appellent.
' Que' par

telirs &fiefS'et )'helnmage qu'ils 'en rerident' en temps requis, - ils 'SOl)t fdaui et
-servitéurs 'de 'S. 'A. S. et '

r&on point' 'étrangers, iluand n&orne 'ils ne seraient

p,"~s''alliéS «utant'qu'ifs -le sont l'l cet Ktat. Eiifin qu'ifs n'ou('rien' A d~mhler

avec )6 ville'de Keuehkte), jui n'est pas en'droit de leur ôter 'un 'droit qui leur

;ippartient si légitimement, devant se conLenLer 'de' son 'rang', sans 'les venir

trOubler dans .leurs draits dOnt ifS'ont jOui de toute anciellnet6. COnClua »t qu'une

g&~»g& gL~&~'aAaire'de Cette' inlpOrtanCe ne SOit paint jugée et décid(':e qlle'preux)&ièeement il

'n ait eu' Ie temjs 'd'en aviser ses seigneurs et supérieurs; 'autrement il se- reti-

rer~ de l'a« dieüce, suiv~ni ')es ordres qu'i) en a, v« que dans cette affaire on

-serait juge 'et partie,
' et qu'il protestait dc iiullité contre ce quïpourrait' étre

ordonri6 lh-'dessu's. '
I ~

' Sur'quoi le dit 'sic&&r Brun'd Olej'res, en' ~ltlalitc de procureur-jé&iérql, a dit

M. ]Qprocurpür-'pli il est" vrai que les vassal dc cette sous'erainet6 sont obligés de se trouver
C&&&»& . "~ui Audiences et aux Etats pour y juger quand ils'en sent requis, mais jue

c csh ' l)lllt&h une c48ïge pour CUx quC lion pAs UB (iroit, d'autant plus qll'en

1668 S. A. S. inonseigneur notrè souverain prince dernier morL ordonna que

l'Etat de' l'& mableSSe 'deVait être remp)i par deS nobleS do pvyS et OOmnla m~me

'pour cela les quatre plus anciens conseillers d'Etat'sans que Messieurs les 'vas-

'saux 's'y soierit oppo~cs non plus qo'en 4672. D'ailleurs" que s'il 'fallüit suivre
'té rang que les vassaux teriaient aux Atidiences, ceux q« i prétendent (lo juger
'eh'cette:occasion li'y"pourraient pas être adinis', ct quo ceci n'a. rien de cool-

mun'avec 'les alliances et les combourgeoisies entre les deux KLats. Que iiar-
tint' il'eontreprotestait, pour 'la nullité 'des protestes des dits'sieurs envoyés et

vas&auY de tribo« rg et'Soteure, requérant' Messieurs des .Trois-Kt&lts ' que par
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leur déclaration ils pourvoient à ce que les dites protestes ne puissent péint
pOrter 'de préjudice"aux dreits de la sOuVeraibeté. - '

Le dit sieur
'
banneret a aussi contreprotesté' cántrd les dites protestes' au-

'nOm de ]a vi)le et cpüil »o»auté -de Feéchâtel.
Ensuite le sieur Brahdt, avocat de'S. A. S. Madame la duchesse de Nemours,

~ ~
l

:a'représenté, axai nOln de sa dite AIfeSse Sérénissime, que leS déniaiehéS qui Omit

été faites dans cette audïence sous le noni de Monséigneur le prince di: Conti
étant inji&rieuses. à l'Etat, cáotraires aux autorités souveraines et aux lois fon-
damentales du pays,

'

préjudiciables '

l l'ordre judiciaire 'pratiqué de' tout teoips

en pareil cas, .et, choquant la compétence de Messieurs 'des Trois-Etats, qiii sont

leS jilgeS OrdinaireS naturelS et inCOnteStables en CeS SOrtes d'OCCaSiOns. '-S. A. 'S.
demande qu'e''toüt ce q»i a-été' dit, 'e't

généralement tout' ce-qui a été fait, de 'la

part du dit, seigrieur prince de Conti, tant àujourd'hui &jue ci-devant, soit mis
au' néant, et déclaré nul et c6lrime non avenu, ' sans. qu'a 'l'AYcl&ir cela puisse ni
doive' rien valoir, 'rii servir contre ~ la compétence des' dits Etats du pays, 'ni

donner atteinte à tout 'ce' qui ' a été 'fait' et se fera 'en conséquence de )a pos-
session et de l'investiture qui sera accordée h S.îA. S; ; concluant parta »t que'

sans prendre i&ul égard 'et sans s'arrêter aucunement h l'ineompétencè proposée,
ils'doivent juger sur- les demandes que S.'A. S. Madanie"a à fàire; comme étant '

lés. juges compétents et reconnus, tant par ce qui a toujours été pratiqué ci-
devant que par le jugenient qui fut déjà 'rendu l'an '1672. '

'Après toutes ces allégations et protestes, Nous 'avoiis 'sur ce deuiandé le
droit et jugement- a Messieurs des 'frais-Etats', lesquels, -après' avoir pris avis

ensemble en chambre 'de consu)tation, au retour 'd'icelle' ont déclaré' »qu'ayant
"entendu' les propositions qu'ont faites Messieurs. les'envoyés. des deux louables
cantons de Fribourg et Soleùre demandant dü délai au .sujet des récusatioüs

qui ont été faites ~ de la part du conseil et bourgeoisie de Keucb6. tel, ils ne
'peuvent avoir. ce délai, -puisque c'est aujourd'hui le jàur fatal des six semaioés
sur lequel Ia anise en posession 'et investiture 'de la souveraineté se'doit deman-

der, ~ sans toutefois déroger ni préjudicier aux prérogatives des vassaux. Cepen-
dant ayant fait rél!exion sur ce qui s'est passé en. $668 et en 1672, ils 'trouvent

que 5Ionsieur de' Diesbach de Grandcour doit s'abstenir du jugemeot, se réser-
'vant 'de juger -sur les autres protestations et contreprotestations qui orit 'I!té'faites

quand- les Trois-Etats seront pleinement revêtus. "
— EllsLlite de cette sentence, IIIonsieur Brun, en' qualité de 1)ro(odeur-général,

-ayant appelé hlonsienr Bergeon, conseiller d'Ktat et maire'de Neuchâtel, il a pris
-séancej en place du dit seigneur de Grandcour.

Sur cela le dit sieur de Bolj a dit qiie comnie il aurait ireui;irqiié par cette
sentence qu'oo n'a pas eu tous les égards qu'il ~croit à désirer pvur jses sei-
gn. eurs et supérieurs, il protestait de relever leurs droits' après qu'il y aura un

prince reconnu:' que Messieurs les assesseurs se'faisant juges et, parties, il ne

pouvait'point les reconnaître 'pour. juges compétents; :oins était tobligé de se re-
tirer. '

Enfin qu'il. ' réitérait la proteste qu'il avait déjà faite pour. la 'nullité de
~ tOut:Ce pliai se passerait it demandait qu-'elle fîit- rédigée par eerit, .

'
Mv » dit sieur Brou, en qualité de procureur-gmf. "rai, après s'ètrc étendu plus

-ao Ioog sur la 'contreproteste 'qu'il a d6j'~ ci-devant Gîte, l'a réitérée"~or l'allé-
-gué de Monsieur' de Roll-,

' et demandé qu'e/le soit rl.'digère par écrit, ' '
' Le dit sieur bamneret lui a dit aussi qu'il nc'dev'~it pas troüver étranje 'que

-le'conseil et comniunauté de Keuchatèl en usât de cette'manière; que'la fran-
chise dc Jean, comte -de Fribourg et, de Neuchâtel,

'

porte qu'il faut :être du

comté pour juger de la souveraineté. Qu'il n'y eiit. 'jioint d'étranger pour juge
cn 4672 'et qu'il ne'paraît point 'qu'il y en ait eu en $á52. Qu'il iisait 'du droit
~Omni' » de tOuteS les natiOns: qi&e les AiAéreOd~ 'pour fil 'spuverái »été'sáient
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-jugés dans Ic pays ct par lcs Ktats du pays; q~~c c'est un droit des gens eL

une conclusion qui se tire si directement des principes d'6quit6 connue de tout le
monde et de )'intérêt cors&mon que toutes les nations se sont unies eo cc point,

sans aucun concert, . Qu'ainsi étant cuir que nul prince et uul étranger n'ont

droiL de juger des dillïrends poitr la souveraineté, et que ce droit appartient a

)'Etat monème, qui a intérêt de conserver sa tr'~nquillité, il résultait de )i que les
Kt I ts du p8)s c) « i doiveot juger ~le ces sortes de diffcrends, 3oivent itrc com-
posés dc gens du pays ct des membres de cet Ktat lè. Que quanL au. reste, cc

. n'était pas l'intenLion du conseil et communauté de Neuchétel, au nont dc la-

que)le il partait, , Re rien faire qui pîit oAcr~scr ni Messieurs de Fribourg ni Mcs-
sieurs Re, Sofcure; qu'au contraire. ils étaient dans de parfaites dispositions de
leur donner en toutes occasions des marques des égards, de la consid6ration el,

du respect que la dite vi)tc et co~nmunautd a pour eux : ~lue I L. EE. 6tant

justes ct équitables, elle s'assurait qu'ifs ne trouveront pas mauvais q« 'elle se
serve de toits les n)oyens juristes et raisonnables pour niaintGtlir ses droits et
enipêefier qu'il . iie se fasse rien au préjudice de l'Etat, dans une occasion de
cette importance. Et qu'ainsi il coaitreprotestoit 1)our ln nullité (le ls proteste
de M. dc Roll, demandant que sa contreprotcsLe soit rédigéc par écrit.

Kt après q« elques répliques de part et d'autre, 1C dit sieur baursier de RO)I

. s'étant levé, il s'est retire. Kt les sieurs Jean-Frédéric de Roll et François-Joseph
Vallier, conseillers de Soleure. qui ont aussi été appelés pour assisLer aux dits

Etats, a cause dc leurs fiefs, se sonL aussi retirés avec lui; mais les autres vas-
swlx qui ~Laient présents sont demeurés dans la chambre dc l'Audience.

. De plus le. dit sieur banneret, de la ville de 5leuch;îtel a encore voulu r~c«-
. ser le sieur Bylthnsard Vallier, chîtelain du l.anderor). Mois sur l'opl&osition du

dit sieur Brun d'Oleyrep, en qualité dc procureur-général; lc droit demandé è
Messieurs des Trois-Etats, ils ont déclaré „Que le dit sieur Vallier ctanL origi-
naire de ee pays, bourgeois et rhatelain du Landeroi&, il peut juger de cette
cause;" de sorte qo'il, est semeur~ sur son siège.

Après tous ccs préliminaires, S. A. S. Madame la duchesse de ibeniours a

fait lire le certifiç:~t suivant :
I

„Nous Claude Çavd et Claude Coignard, notaires garde-tiotes du Roi en la

»ville et vicomte de Rouen, certifions à tous qu'il appartiendra : que cejourd'hni

„qoatriè. me de février f69), sur le. niandat qui nous a raté, fait ce dit jour, en-

;,viron midi, - par Antoine Baron, niaitre &le l'liôtc1 de S. A. Maddnle la duchesse

„dc Nernours, nous nous somnies transportés de Ja dite ville da Rouen ''~ l'Ab-

»baye royale de St-George, distant de la dite ville do deux lieues ou environ,

»pour. drCSSer natre, prOCes-verbal cie l état dC ta santd de treS-hauL c5 trèS-
„puissant prince, Monseigneur Jean-Louis-Charles d'Orléans, prêtre, duc de

„Longueville, que l'on nous a diL être très-malade en ladite Abbaye; auquel

»lieu étant. arrives, nous avons trouvé le dit seigneur duc de Longueville gisant

„mOrt dans SOn lit, Ct nOus a ~tI. attesté par leS SOussignés qui'il, htait Ce dit

,.jour décéda.', sur )e midi dans son apparteruent étant jiu preux »ier j.tage dans

.,l'enclos do lo dite Ahbaye; ;«~q« el présent, procès-verbal lc dit sieur Baron,
„au nom ct comme porteur des ordres' de la dite rlamc duchesso de semeurs

,.présomptive héritière du dit feu seigneur duc de Longueville, a requis lc pré-
„sent acte, des dits notaires, qui le lui ont accordé pour valoir ce qu'il alipar-
., tiendra. Ce fut fait eL passé en la diLe Abbaye de St-George, sur les deux

„heures après roidi. l'ao et jour susdit. A ce présent 1)orn Abrahon) Jourdain.

„ancien religieux de )a dite Abbaye; Boni Rico)as Du iNoustier, , prieur des reli-

„gieux réformés de la congrégation dc SL-liIaur de la dite Abl)aye; Dom Frau-

„çois. Quenet, sous-prieur; l)om Victor Fixier, religieux de la dite Abbaye et

~,commis spécialement pour avoir la condnitc de sa dite Altessc sérénissime dé-
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„furrt, et discrète personne Mtre. Jacques Maury, prêtre-curé de la paroisse de
'„St-IKartin de Bocherville, daiis le détroit de laquelle la dite Abbaye est située;
„Mtre. picolas Maurin, docteur en médecine de la faculté de Paris et niédecin

„ordinaire de Ia maison de Monseigneur )e prince de Condé, et M. Pierre Bo-
„billard, médecin ordinaire du dit feu seigneur duc de Longueville, qui nous

„ont attesté que le dit décès es& arrivé ce àit jour à la dite heure de roidi. Kt
„ont tous les susnommés signé ~ la rnieute des présentes demeurée vers le dit

„Coignard, notaire. Et, cst la dite minute contrôlée à Rouen au Ile vol. folio

.,202; V. N; '2. par Chasles ce 4 février $694, pourquoi a été payé vingt sols',

,s.igné Cacé et Coignurd; Pierre k Pesant, chevalier, seigneur de Bosquillebert

„et de Pintorville, conseiller du Roi, lieutenant-général au liaillage de Rouen,
.,et présiilent au siège présidial du dit lieu. Attestons à tous qu'il appartiendra

„que Messieurs Claude Cavé et Claude Coignard, ayant délivré l'acte ci-dessiis,
„sont notaires garde-notes du Boi h'Rouen, y demeurant, ont été reçus, fait et
„prêtif serment au dit bailliage, exerÇant journellement et passant tous actes et
»contrats dont ils so »t requis, auzque/s on ajoute foi tant en justice que )iors

„icelle. Pour vérité de quoi nous avons'signé le présent, icelui fait signer de

;,notre gref/ier ordinaire et apposer le scel royal d'or dit bailliage. Donné à Hpuen,

»le samedi 6e jour de février $694. Signé Le Pesant et Ausonlt. "
Après la 'lecture de çe certificat, le sieur Brandt, avocat de ma dite dame,

a dit : Que puisque Monseigneur Jean-Louis-Charles d'Orléans, duc de Longue-
ville, notre souverain prince, est mort 1e quatrième. du mois de février dernier,

style nouveau, et que c'est aujourd'hui le jour des six semaines après son dé-
cès sur lequel la successiorr de cette souverainet6 se doit réclamer par devant

Messieurs des Trois-Etats, suivarrt la coutume de ee pays usitée en pareil cas,
c'est pourquoi il demande, au nord de ms dite sérénissime dame et princesse,
Ja mise en possession de la dite souveraineté de Keuchâtel et Valengirr avec

ses appartenances, dépendances et annexes, comme étant la dite sérénissime
dame et princesse la sceur unique et plus proche héritière du dit feu seigneur
et prince Jean-Louis-Charles d'Orléans, son frère, vivant par la grâce de Dieu

prince souverain des dits Neuchâtel et Valengin.
Sur cela Ie dit sieur. Brun d'Oleyres, en qualité de procureur-général, a dit

que par le certificat que S. A. S. Madame a fait lire et par les lettres qu'elle

a fait l'honneur d'écrire a Messieurs du Conseil d'Etat, comme aussi par celle

que S. A. S. Monseigneur le prince de Conti a écrite à M. le gouverneur d'Affry

et au Conseil d'Etat, paraissant que mon dit seigneur notre souverain prince de

glorieuse mémoire est mort, le quatrième de février dernier selon le nouveau

style, et que par conséquent c'est aujourd'hui le jour des six semaines après
son décès sur lequel la mise en possession et investiture de cr,tte souveraineté
se doivent demander par devant ce tribunal, il ne s'oppose point ) la demande

de S. A. S. Madame la duchesse de Nemours.
Sur quoi nous avons demandé le droit et jugenient à Messieurs des Trois-

Etats, lesquels étant allés en chambre de consultation pour prendre avis en-
semble, au retour d'icelle, nous ont rapporté par sentence : Qu'ayant vu par le
certificat que S. A. S. Madame a produit, quc S. A. S. de glorieuse mémoire

est mort le quatrième du mois passe selon le nouveau style, et' que c'est au-
jourd'hui le jour des six semaines, ils jettent, la ~)ite Rame en possession de la

souveraineté de iYeuehatel et de Valengin, avec ses appartenances, dépendances
et aünexes queJ~ onques.

Le sieur Br~ndt a errsuite demandé, au nom de ma dite darne, )'investiture
de la souveraineté de Neiichâtel et Valengin, avec ses app irtenances, dépen-
dances et annexes, A forme de la mise en possession que Messieurs des Trois-
Etats lui en ont adjugée.

jL2B&ALES DZ BOYVE. TOME IV. 20
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Sur cette demande, le sieur Chambrier, hanneret de la ville dc Neuchétcl, a
protestl. ', au nom du çpnseil et communauté de la ville àe lYeuchâtel, que quelle

sentence qui se rende, elle ne puisse en aucune, façon préjudicier aux fran-
chises', libertés, usancis et coutumes, écrites et non écrites, ni aux lois fonda-

»~ent;&lCS de l'Ktat, et, a demande au dit »Om que la dite prOteSte SOit rédigée

par écrit dans le Manuel des Etats, .

Le, dit sieur Brun d'Oleyres, toujours en qualité de procureur-général, a aussi

protesté que, que) jugen)ent qui se re »de, il ne puisse point porter préjudice
au droit de la souverainetc, et en outre il a contreprotesté, autant que besoia

fait, contre la proteste de M. le bannerct, demandant que toutes ses protestes
et contrelirotestes soient rédigées par écrit.

Sur quOi est intervenu ill. le haras de Gueruniingen, au nOm èt en qualité
d'envoyé de S. A. S. Monseigneur le prince Frédéric-Magnus, roargrave de
Baden-9ourlich, etc. , lequel a fait proposer par son avocat qu'il priait 3fessieurs
des Trois Etats de rendre un tel jugement entre les parties, par lequel toute

aliénation soit empêchée, les lois fondamentales et le droit coutumier de cette
souveraineté, les privi)ères de )messieurs des Etats, )e bien public, le droit de

succession, tant, de la famille de la sérénissime maison do Baden, qu'aussi bien

des autres qui pourront avoir le droit de la succession, se]on )es ouvertures, cas

et événenients qu'il plaira au Tout-Puissant d'envoyer par sa divine Providence,

demeurent affermis et soient conservés: demandant que son instance soit; en-
registrée et d'en avoir acte.

Fur quoi nous avons demandé le droit et jugentent à 5Iessieurs des Trois

Etats, lesquels, apris avoir pris avis enseinb/e en chambre de consultation, au

retour d'icelle Hs nous ont rapporté, qu'ayant rédigé par écrit leur sentence en

Chaml&rc, ils nous prient d'en faire la. lecture par M; Brun, seigneur d'Oleyres,

chancelier, ce qu'il a fait à haute voir en ces termes :
„Messieurs des Trois Etats, ayant mis en co»sidération la loi et, coutume in-

„violablement observée jusques a présent, entre les descendants des princes
„souverains de cet Ktat, l'ordre de Ja succession qui s'en est constamtrient en-
„suivi; ils donnent par sentence à S; A. S. Madame la duchesse de Nemours

„l'investiture de cette souveraineté, appartenances et, dépenda~ices, comme étant

„la saur unique et plus proche héritière de S. A. S. 3Io»seigneur le duc de
.,4onguevi/le, notre souverain prince dernier décédé.

„A )'égard de la demande de la possession et investiture que 5l. le chancelier
„d'Angoulême a faite au nom de S. A. S. Monseigneur le prince de Conti, en

„vertu d'un testame »t prétendu, on n'y peut avoir aucun égard, non seuleme »t
„parce qu'il n'a p &s été ouvert ni lu, n)'iis principalement parce que 4 souve-
„raineté ne peut être aliénée par testament ni autreinent, suivant la nature et
„constitution de l'Etat et, l'usage toujours pratiqué touchant Ia succession de co
„pays. Kt quant à la protestation faite par lc dit sieur chevalier d'Angoulême,

„5!essieurs des Trois Etats la mettent à néant, romrne étant informe e& irrégu-
„lière, faite contre la puissance publique et les franchises et libertés du pays,
yl)réj udieia blé è l'ordre judicia ire pratiqué d e tout temps et ''i la compétence et
„autorité des Trois Kt;its, qui sont les juges naturels et inco »Ccstables en ces.
„sortes de cas. Ordonnons aux trésoriers et receveurs de S. A. S. de payer
.,et délivrer, suivant les ordres de S. A. S. Nid. la duchesse de Femours, re-

,,connue souveraine r)e cet Etat ;
'
moyennant quoi eux et les leurs ne pourront

,,être reclierchés ni inquiétés pour ce sujet, sous quel prétexte que ce soit. "
M. le baron de Guemmingen, au nom dc S. A. S. Monseigneur lc marquis

de Baden-Uourlach, ayant faif, instance quo )'écrit, par liai produit h l~Iessieurs

des Trois Etats, fîit enregistré sur lo Manuel &les Trois Etats, et qu'ensuite acte
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lui en fût expédié, bées dits sieurs des Trois Etats ont jugé. que son instance
sera enregistrée sur le Manuel des.Trois Etats et qo'acte lui en sera. expédié.
' Et pour ce qui est des protestes et contreprotestes de M. ]e procureur-gé-'

néral au nom- de la souveraineté, et de 5I. le banneret au nom du eonsèil et
communauté de la ville de lVeucbâtèl, Mes dits sieurs des Trois Etats déclarent
-qb'elles seront enregistrées pour servir autant que de droit.

Ensuite, de cette sentence, npus avons mis en possession et investiture sa

dite A. S. Mad. la duchesse de Nemours de la dite souveraineté do Neuchâtel

et de Valangin, avec ses appartenances, dépendances et, annexes, par la'tradition

du iceptre que nous. avons déposé entre ses mains.
'i 'Enfin, S. A. S. a fait dire par le sieur Brandt, son avocat, qu'ayant entendu
l'instance d'intervention que l'on venait de faire de la part de S. A. S., M. le

margrave de Baden, elle voulait bien croire que cette instance n'est qu'à bonnes
t f ~

~

fins et. ju'elle ne tend point à préjudicier a ses droits, Toutefois comme elIe

ignore quels droits 5I. le'margrave de Baden prétend d'avoir 'et qu'elle'ne sait

pas l'usage qu'on voudrait faire de cette instance dans la suite, ni quelle con-
séquence oo en préteridait tirer, e)le ne peut de moins; pour la conservation de

ses droits et autorités, et pour éviter toute conséquence préjudiciable à l'avenir,

que de faire proteste contre la susdite instance, aux fins qu'elle ne puisse nuire,
i ~ i 4 l 4

ni donner aucune atteinte aux droits de S. A. S., ni empêcher l'etfet de la pos-
session qu'elle a prise et de'l'investiture qui lui a été donnée; et ajant demandé
que'. sa proteste'soit, aussi rédigée'et d en ávoir acte, : Messieurs des Trois Etats
le lui ont adjugé. -

- Ce qui a étë jugé et sentencé souverainement et absolument par nobles, gé-
néreux, vertueux et, prudents sieur. s ABRAukhi CHLltiBRlER ancien uiaire de Va-

langin, JEèu-Jwuuus Swunoz, commissaire général, JEJlN Dz 1llouTisoLLlÃi tré-
soriér général, et'Juans-Nichai Baaaàau, niaire'de la ville de Neuchâtel, tous

quatre conseillers d'état pour l'étàt de noblesse; BAr.vu~sAan Vxi.xiau, châtelain

du Landeron, JouAs HoRv, docteur aux lois, conseiller d'Ktat et châtelain de

Boudry, Siuou Baux, capitaine et châtelain de Thielle, maire de St. Biaise, et
Faxzçois-clovis av Tsar.~vx, lieutenant du Vautravers pour le rang des officiers;
et pour le tiers-état les sieurs Quatre-Ministraux de la ville de Neuchâtel, nom-

mément Jaxu OSTERVALDi seigneur de Biolley, maître-bourgeois en chef, JsAu-

Jxguzs FAvARsuu, le capitaine S~~ioEr. Msuv~r. et Ja~x Pavixpiaaaa, tous

quatre du conseil étroit de la dite ville; en présence des nobles gentilshommes,
vassaux et officiers, des sieurs conseillers de la ville de Keuchâtel, des députés

de la bourgeoisie de Valangin, des sieurs ministres de la Classe, des députés

de toutes les justices et communautés du Pays, et 'de plusieurs autres personnes
. notables et du peuple, autant que )e grand Poile. du château en a pu contenir.

Au grand Poile du château de Heuchâtel, le huitième jour de Mars, l'an de

grâce mil-six-cent-quatre-vingt-quatorze. Kt recourue par mes dits sieurs des

Trois Etats à la Chancellerie le douzième du même mois.

Mad; de Nemours remercia elle-même Messieurs &les Trois-Etats
de la bonne et'prompte justice quils venaient de rendre en sa fa-
veur, parçe que, avant son départ de Paris, elle avait appréhendé

.que les Trois-Etats ne renvoyassent la mise en possession et l'in-

.vestiture jusqu'à ce qu'on eîît jugé de la validité ou invalidité du

testament de M. l'abbé d'Orléans, son frère. Elle donna à tous les

juges une pension'viagère, dont la moindre était de cent écus blancs.

Et elle voulut que M. Guy, qui avait présidé et qui lui avait mis le

sceptre en main, ajoutât un sceptre d'argent. à sès armes posé en
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kô94 bande brochant sur le tout, comme un monument perpétuel de l'hon-

neur qu'il avait eu de lui présenter le sceptre; elle lui en passa un

acte daté du 25 avril 1ô94.
Assnran« s La princesse assura aussi les sujets do cet état qu'elle leur ferait"'""é"'"" ressentir, par des marques de sa justice, de sa bonté et de sa clé-

peuples.
rnence pendant son règne, autant de bonheur qu'ils en avaient

éprouvé sous les règnes de ses prédécesseurs.
Démonstrations Après cela on fit des décharges et on sonna toutes les cloches

,
P" "'I""'" de la ville. La princesse fit ensuite répandre depuis les fenêlres dul'honneur de la

princesse. Ar- château quantité d'argent parmi le peuple. Quoiqu'elle fut déjà âgées'"' " ' " ' de soixante-neuf ans, elle avait cependant beaucoup de vigiieur.
Zile essaie de AprèS aVOir été ainSi reCOnnue prinCeSSe SOuVeraine par leS TreiS-
;",'„;,'„';, I',

"
Etats, elle pensa d'abord de faire changer la sentence qui avait été

clause de i'ina- prononcée, 'souhaitant que la clause touchant l'inaliénabilité en fût

retranchée. Elle rassembla les Trois-Etats le f0 mars, deux
jours après qu'elle eût reçu l'investiture; mais quelque instance
qu'elle fit auprès d'eux, ils ne voulurent apporter aucun change-
ment à leur sentence; ils lui firent même comprendre que c'était
son avantage qu'on n'y touchât point, puisque cela aurait favorisé
M. le prince de Conti contr'elle, que si même M. l'abbé d'Orléans,
son frère, en avait disposé entre vifs, ce n'était qu'en faveur de
son frère, et, sous bénéfice de retour, en sorte que cela ne pouvait

I,es&nses se pas être envisagé comme une aliénation. Ainsi MM. des Trois-Etats"~""' '"'" laissèrent lenr sentence comme elle avait été prononcée.
y changer.

CHAPITRE XIV,

La duchesse de Nemours.

MARIE D ORLEAws, DUcHEssE DE NEItfoURs ayaiit l'te BIIlsl le
12 mars $694, reconnue souveraine de Neuchâtel, après avoir,
comme on l'a déjà vu plus haut, donne le congé à M. le gou-
verneur d'Affry avant la sentence des Trois-Etats, songea d'a-

Le Ris de feu boI'd à en établir un autre. Le fils de M. le gouverneur de Mollon-

„'ti',,'„'t",„'"„, din, mort l'an fô92, étant trop jeune pour cet emploi, elle se con-
gouverneur tenta de. lui remettre la charge de lieutenant de goiiverneur pour

un temps, en attendant qu'il fût en état d'exercer celle de gouver-
neur, qu'elle souhaitait fort de lui doiiner. Mais pour favoriser
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la même maison, elle choisit M. Jacques-François de Stavay- f694
Montet, conseiller de Soleure, lequel fut installé gouverneur le 13 ~". 'i""~'""-

mars. Il. était seigneur de Montet, fils de Laurent de Stavay, colonel i~nsiaiugo~uver-

au régiment des gardes, et .cousin-germain du susdit gouverneur
de Mollondin, qui avait été créé tel le 30 juin 1679. Toutefois, ce
nouveau gouverneur ne fut établi qu'à la condition qn'il ne pourrait

rien faire d'important sans le coiiseil d'Eîat, ce qui n'avait jamais
été réservé auparavant pour aucun gouverneur.

Tous les Etats voisins envoyèrent des députes pour féliciter la &&~««&

cerne envoient
princesse et la reconnaître souveraine. C'est ce que firent d'abord fglijgiigpizppiQ

les cantons de Berne et de Lucerne. Quant à ceux de Fribourg et «»& ~+&«s
et SOleure n'co-

de Soleure, .comme ils étaient irrités de. ce que les Trois-Etats,
&»i,„, ç„qç

avaient exclu leurs bourgeois du jugement, ils firènt 'd'abord des dif- i« '& &"'»« '
ficultés pour reconnaître la -princesse. Il fallut, pour les apaiser, ç„i,~„«„„
qu'elle leur envoyât un acte, daté du 20 avril, par lequel elle leur
déclarait qu'il ne serait porté aucune atteinte aux charges, droits

et prérogatives des combourgeois des Quatre Cantons, ni à leurs

séances aux Audiences et aux Trois-Etats, dont ils jouiraient non

comme étrangers, mais comme bien-aimés combourgeois, avec tous

les droits, avantages et honneurs qu'ils avaient eus jusqu'à présent; et

que, si quelqu'un entreprenait 'de les y troubler à l'avenir en l'absence

des princes, pendant des interrègnes ou autres cas, les Audiences eussent
à les y maintenir, si réquisition leur en était faite, etc. Après l'ex-
pédition de cet acte, les cantons de Fribourg et de Soleure en-
voyèrent leurs députés pour complimenter la duchesse de Nemours

et la- reconnaître souveraine de Keuchâtel.
La princesse se voyant souveraine, fit des présents considérables

pensions faits
à plusieurs personnes; elle accorda à d'autres des pensions viagères, ~« » ~„.„.
dont quelques-unes ne devaient durer que pendant qu'elle vivrait.

Elle donna entr'autres aux paroisses du Landeron et de Cressier la

somme de 500 livres faibles, ainsi qu'une rente perpétuelle de cent
écus blancs à ceux de Combes,

'

qui l'affectèrent à l'entretien de
- deux Pères capucins au Landeron, à condition qu'ils feraient le ser-

vice dans. leur chapelle deux fois la seinaine. L'acte est daté du 17
avril 1694) signé MARiz et plus bas D Peti, /pi, e.rre. Elle aifranchit verresa%. an

chies.
plusieurs terres de censés directes et dîmes, entr'aulres le bien con-
sidérable que M. Ie maître-bourgeois Samuel Narval possédait à

Savagnier. On tient, que le chilfre des pensions annuelles qu'elle'

donnait tant à Berne, Fribourg et Soleure, qu'à Xeuchâtel et autre

part; s'éleva à L. 34,000. D'un. autre câté, elle destitua plusieurs ziie raaiii
dans leurs em-

officiers pour les remplacer par ceux qu'elle croyait, lui être les „,, „„„,
plus affidés, et elle rétablit ceux auxquels elle avait, étant curatrice, aueis on ies

avait ôt6s,
donné des emplois l'an 1680, et qui en avaient été destitués par

par Messeigneurs les princes qui lui avaient succédé à la curatelle.
'1
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Ktle fait battra Mad. de Nemours fit battre des pièces de cinq batz, sur lesquelles
il y avait d'un côté son eAigie et de l'autre les armes des comtes

de Keuchâtel; elle en fit également frapper de quatre batz en l'an

$694. Mais quoiqu'elles portassent aussi les armes des comtes de

Neuchâtel, écartelées avec les armes d'Orléans d'un côté, de l'autre

il. n'y avait que quatre M qui se croisaient. Les unes et les autres
de ces pièces ne furent pas longtemps dans le commerce, ayant été
retirées par les orfèvres.

co»setiers Elle cria plusieurs conseillers d'Etat, savoir : MM. David Petit-
ii'Etat (tablis. pierre, chancelier, Samuel Marval, maire de la ville de Neuchâtel,

Simon Chevalier, médecin, châtelain de Thielle, Samuel Chambrier,

proculeur-général; elie établit aussi M. de Stavay-Lulli, capitaine et
châtelain du Val-de-Travers. Elle destitua tous ceux qui auparavant

avaient exercé ces offices.

Qppz+ Qp ] Après avoit' réglé plusieurs autres choses, et créé plusieurs bour-
i'""""' i'"' geois par 'un acte du 27 avril, elle partit de Neuchâtel pour se

rendre à Paris, où sa présence était nécessaire pour répondre à
S. A. le prince de Conti, qui instait conir'elle par devant la chambre

des enquîtes au sujet du testament fait en faveur de ce prince par
l'abbé d'Orléans l'an 1668.

~qi; ;&,„&,„.L'acte de délimitation des cures et paroisses des Montagnes, qui
~" '""'~" avait été fait l'an 1685, fut révoqué par arrêt du 13 juin. Le seigneur

~a«ire. gouverneur de Stavay-Montet, et avec lui quatre conseillers d'Etat,
s'étant transportés aux Ponts, de même que trois députés de la

classe et tous les ministres voisins intéressés à ce réglement, sa-
voir ceux du Locle, de la Sagne, de la Brevine, de Travers et de

Bôle, il fut arrêté:

CHAPITRE XIV, —MARIE D ORLÉANS )

1694 Cependant, elle négligea aussi une partie de ses anciens partisans,

pour favoriser plusieurs de ceux qui lui avaient été le plus con-
traires. Cette princesse se laissait facilement prévenir par une de

xiii se iaisse ses dames nommée Manherbe, qui, parlant en faveur de ceux qui
«~~~ «' ~~~ ~~- lui faisaient des présents, persuadait à Madaine de Nemours tout ce

qll'elle voulait. Elle se refusa constamment à prêter serment à ses
»~~&, ~&~~ ~& sujets de )es maintenir et de les conserver dans leurs franchises et

i~~»&. libertés suivant la pratique, de sorte que, pendant son règne, elle
ne leur promit rien; mais aussi, de leur côté, ceux-ci ne lui prê-
tèrent non plus aucun serment de fidélitî.

A&ri aeco~dé La princesse accorda l'abri aux bourgeois de Neuchâtel par un
aux bourgeois /

~, z,„,„,.„„„acte date du . . . . . avril 1694. Mais comme il n'était pas absolu,
reruaé. qu'elle se réservait, pour elle et ses successeurs, de le pouvoir ré-

voquer, et qu'il contenait des choses contraires à leur franchises, la

bourgeoisie le refusa, ne se souciant pas de l'accepter à ces con-
diiions.
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1. Que les communiers du Locle résidants à Martel, derrière la Joux et, à-la

Chaux-de-milieu, payeront, l'émine de moisson au ministre' du Locle; comme pa-
roissiens du dit lieu, Cependant, ceux qui voudront alIer à l'égiise des Ponts
ppurront le faire en payant un giette raisonnable aux paroissiens. des dits Ponts.

'2. Les communiers de la Sagne qui résident au Petit-1tfartel ct à Planiboz,
'T

dans la mairie de Rocheiort, payeront l'émine de moisson au ministre des Ponts,
ainsi qu il avait déjà été réglé par ci-devant; mais ils auront la liberté d'aller
faire'leur dévotion ou à la Sagne', pu aux Ponts, en payant un giette modique
aux paroissiens àes;Ponts, lorsqu'ils y iront à l'église, s'ils ne peuvent pas con-
venir avec les dits des Ponts pour être de leur paroisse;

3. Ceux de Brot-. dessus payeront l'émine de moisson au ministre des Ponts,
et ils pourront y aller à l'église pour y entendre les. prédications et communier

au saint sacrement, baptiser leurs enfants, ensevelir leurs morts, en payant un

miette, raisonnable aux paroissiens do ]ieo pour contribuer h l'entretien du temple

et de ]a maison de eure, s'ils ne peuvent pas convenir avec les dits des Ponts

pour. être de leurs paroisse. 3Iais le ministre de Bochefort ne sera plus ob)igé
d'aller. prêcher quatre fôis ~ l'an à Brot-dessus comme do passé, et s'il arrive

quelque difliculté pour les giettes que les paroissiens des Ponts iniposeront soit
à ceux du socle, soit h. ceux du Petit-3lartel et de Plaroboz résidants sur la li-
sière de la mairie de Bochefort, ou à ceux de Brot-dessus )orsqu'ils iront faire
leur dévotion aux Ponts, en ce cas les parties s'adresseront h la seigneurie'qui
les réglera comme de raison. .

Quant aux limites du côté du vent de la paroisse des Ponts, on les laisse

çomme du passé; puisqu'il n'y a point de difficulté; et quant aux autres choses,
on les laisse de môme comme elles étaient avant le. réglenient du 3 novembre

f685, qui est absolument révoqué et aboli pour le bien et repos des parties
qui 'sou8raient 'beaucoup. de cette nouveauté, le dit régIernent ne pouvant être
observé sans plusieurs inconvénients, ni sans causer de continuelles difficul-

tés, etc.
. Ceux du Locie payèrent les trois quarts des dépends de ceux qui allèrent sur

1es lieux et ceux des Ponts le quart.
Fait aux. Ponts le jour que dessus, 13 juin 1694. Signé David Petitpierre,

chancelier, et scellé du sceau du gouverneur de Montet en cire rouge.
Nonobstant les agitations'où se trouvèrent la ville et.le pays par

les brigues et les partis, les uns pour le prince de Conti et d'autres

pour Mad. de Nemours, selon leurs intérêts particuliers, on ne laissa

pas que de donner cette année des points'de coutume. En voici

quelques-uns. I

Le 22 juin :
Lorsque. des enfants n'ont point fait quittance et abandonnation formelle en

ouverte justice des biens de leurs pères et mères, ils sont tenus et obligés de

payer et acquitter leurs dettes.

, Le 27 octobre :
Un enfant mort avant père et mère ne peut pas hériter aucune chose des

biens de ses père ei, mère qui sont vivants.

Le ô octobre fut conclu à Paris par devant Moufle, notaire, le

contrat de mariage entre Louis-'Henri légitimé de Bourbon, cheva-
lier de Soissons, qui s'intitulait prince de Neuchâtel et Valangin

(ensuite de la donation entre vifs que lui en avait faite Mad. de

Nemours), et entre Angélique-Cunégonde de Montmorency- de Lu-
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xemboiirg, fille ùe Messire Charles-Louis de Piney, maréchal, duc

de Luxembourg. Ce contrat, oii Mad. de Nemours intervint, est, mé-

morable en tant, qu'elle continue à donner la principauté ùe Keu-

châtel, quoique l'acte d'investiture qui fut adjugé à cette princesse,

portait expressément que les comtés étaient inaliénables. Il contient

ce qui silif :
, Kn faveur' et contemplation du fi&tur mariage dont 5fad. de Nernours désire

et affectionne l'accomplissement, S. A. S. a conPnui ei, con5rme en tant que

l&esoin serait par ces présentes, sans toutefois aucune garantie, ]a donation entre

vifs qu'elle a naguère faite au dit seigneur époux des Comtés de Keucliatel et

Valengin, avec toutes leurs annexés, circonstances et dépendances, lesquels, en

tant que de besoin serait, eile e de nomeee~c don~és eF donne par ces présentes

par donation entre vifs et irrévocable en faveur du dil mariage au dit seigneur futur

époux cc acceptant sous la 1Tl6Ne réserve d'usufruit et aux autres charges, .condi-
tions et réserves au contrat de donation, fors qu'k l'égard des bois tant de haute

futaie qui'arbitres, S. A. s'en réserve seulernenl; la superficie, soit qu'iIs soient cou-

pés ou non, pour en disposer con)me il lui p]aira; et les fonds sur lesquels

sont les ()its bois, demeureront compris dans )a dite donation, quoique par le

premier contrat il soit porté que S. A. s'est, réservé le fonds des dits bois.
A la charge que les dits comtés de lvleuchâtel et Valengin demeureront sub-

stitués, comme ma dite daine les substitue a&ix enfants qui naîtront du dit, futur

mariage et autres que Ie dit seigneur futur époux pourrait avoir d'autres ma-

riages subséquents tant mîles que fenie)les, et A leurs descendants et postérité
è perpétuité, pour être partagés entr'eux, suivant les coutu&nés des lieux, etc.

l.es descendants tant mîîles qiie femelles du dit chevalier de Soissons venant

a défaillir, elle lenr sul~stitue les enfants de défunt Henri d'Orléans, marquis de

Rothelin, nornroés Vtiilippe et Alezan&ire: mais si leur postérité venait à manquer,
elle leur substit« e encore Pierre-Françriis-IlIaziinilien, marquis de Hethune, et
dame Catherine-Henriette d'Orléans, dc Rothelin, et tous leur descendants. La

princesso substitue encore é ceux-ci 3ean ct François d'Orléans, fils de Fran-

çois, seigneur i3e XeaufAe; et e »fin elle substitue h ces derniers Malo-Auguste,

marquis de Coaquin, et de Marguerite-Charlotte-Gabriel de Chabot de Rohan,
son épouse, issus dc Illalo de Coaquin et d'llenriette d'Orléans de Rot)&clin, etc.

pour l'effet et exécuiion'des dites substitutions et pour témoignage de l'af-

feCtiOn Singulière que S. A. a taujOurS eue pOur l'état 'de seS Sujets, VOulant,

autant qu il peut dépendre dc sa prévoyance, y conserver après sa mort le re-
pos que ses aïe« z y ont entretenu avec soin et application depuis qu'ils les ont

possédés, en réglant par S. A. la maniéré de succéder entr'eux, . qui aurait droit
d'y venir suivant ses intentions et dispositions, afin do suppléer. par sa prudence
'i ce qui n'est point déterminé par les coutun)es des lieux, par lesquelles il ne

paraît point qu'il ait été statué sur cette succession assez nettement, S. A. a déclaré

et déclare qne dans les familles qui auront, droit de succéder aux dits comtés

de Feuch'îtel et Valangin par les substitutions contenues au présent contrat, re-
présentation aura )ieu i »fi »iment; de sorte plie ce»x qui descendront i toujours
du premier possesseur, seront toujours préférés dans la succession des dits com-

tes tant qu'il y aura des descendants. en gardant l'ordre de primogéniture dans

la postérité du dit seigiieur futür époux comnie il est porté au contrat (le do-
nation, et la préférence h ceux qui porteront le nom du dit futur époux, soit ni&les

ou femelles et a l'égard -des descendants di& dit ipoux qui ne porteront point
son nom et qui seront issus de femellcs, s'il se trouvait un mîîle en une famille

issue d'e))e qui ne soient point frère et sa:or, Ia famille qiii viendra d'unie feme/le

a(née sera prhfrr6e au mâte.
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En, chaque famille appelée a la dite substitution, les mâles venant k manquer,

les filles aînées ou ceux. qui seront descendus .d'elle seront préférés aux plus

proches qui seront descendus d un mîle qui sera le dernier d6cede, si le dit

mâle 'der »ier décédé ae s'était point trouvé l'aîné de sa frémi/le.

La succession aux dits comtés sera toujours déférée suivant l'aînesse et non

pas 'suivant la proximité du sang, çe qui sera perpétuellement observé dans

toutes les familles appelées à la dite substitution par le présent contrat.
Si la postérité de défunt Henri d'Orléans, marquis de Rothelin, dernier décédé,

venait k manquer, S. A. entend que ceux qui se trouveront issus de-la branche

dont il était succèdent après eux aux' dits corsetés preférablement aux autres ap-
pelés à la. dite substitution. et qu'après cette branche le dit seigneur de Bethune
et sa postérité soient préférés à la )ébranche du dit seigneur comte de Bothelin,

qui -est l'ordre de la substitution devant mentionn~e faite par le présent contrat.
Et les dits comtés seront toujours possédés par un seul o» une seule dans

l'ordre ci-dessus marque, afin qu'elles ne soien( point divisées,
'

ep gardant, tou-
jours celui de la primogeniture en chaque famille et degré.

'

Sans toutes lesquelles conditions expresses, S. A. n'aurait, voulu faire les dites

substitutions de tous les dits biçns donnés par le présent contrat en faveur de
toutes les personnes susnommées, leurs enfants, descendants et postérité.

Kt néanmoins s'il, arrivait que l'époux vînt à décéder sans enfants, ou ses
enfants sans enfants auparavant S. A. , en ce cas tous les dits biens donnés

resteront à S. 'A. pour en disposer par elle en pleine propriété, ainsi qu'elle

aviserait boq être, nonobstant et sans avoir égard aux dites substitutions, les-
quelles au dit cas demeureront nulles et.sans effet, cotnme si el)es n'avaient ppint
été faites, etc.

Ce çonirat fait voir que les. grands peuvent avoir l'esprit bi-
zarre aussi bien que les petits, et qu'ils ont beau faire de grands

projets, qu'ils sont cependant aveugles par rapport à l'avenir. Qui
aurait dit, à cette princesse', que ni ses héritiers du sang, ni les
les enfants légitimés de Soissons, d'Orléans Rothelin, ni Malo de

Coaquin, ni le prince. de Conti, ni aucun de tous les substitués et
de leur "primogéniture, n'auraient jamais aur une part aux comtés
de Neuchâtel et Yalangin, mais qu'ils viendraient à un prince du Nord,
qui metlrait fin à toutes çes substitutions chimériques, faites et dres-
sées contre l'investiture adjugée à Mad. de Nemours ? .Cette princesse
ne fut pas longtemps sans éprouver l'inçonstance des, choses hu-
maines car peu s', en fallut- qu'elle ne füt détrônée par le prince de
Conti, corrtnse on le verra. bientôt.

~ Après. ce traité de mariage. et dès qu'il fut consommé le cheva-.

lierde Soiss, ons se donna le titre de prince de ¹ufchâtel,' -avant

cela, il ne se'donnait que celui de monsieur de NeufçhâteL -Il prit'
aussi les armes des comtes et fit même mettre sur l'enseigne de
son hôte) à Paris, rue 3lontmarlre, cette inscription:, A Phôtel de
Neufchatel. Ce titre a encore passé à sa veuve, qui en cette qualité
s'est présentée en 1707 au nombre des prétendants à la souverai-
neté, mais qui cependant se contenta, le. 1" octobre de la dite an-
née, de protester et de s'en aller.

Comme on avait tâché à Neuchâtel d'être. agréable à LL. . EE.
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de Berne dans toutes les choses qui s'étaient passées, et de déférer,
à leurs sentiments, on crut que le temps serait propre pour obtenir
d'eux le libre commerce du vin. La ville de Neuchâtel leur envoya
en conséquence, une députation, qui leur représenta que par leurs
défenses les traités d'alliance et de bourgeoisie étaient enfreints;
mais cette démarche ne produisit rien d'autre qu'une modification
qu'ils . apportèrent à leur défense dans un arrêt du 19 décembre,
par lequel LL. EE. perinettaient l'entrée des vj&s de Neuchâtel
dans leur Etat après Pâques tant seulement. Cela n'ayant pas satis-
fait la ville de Neuchâtel, elle leur fit, par lettres de nouvelles re-
montrances sur l'atteinte que cela donnait à la combourgeoisie.
Mais tout cela fut inutile.

L'année 1694 fut très abondante, tellement quc toutes les denrées
baissèrent de prix. On îit la vente du vin 96 livres le muid; l'abri

du froment fut fait à quatorze batz deux gros l'émine, l'orge huit

batz un gros, l'avoine cinq batz.

Le 25 janvier 1695, le lac de Neuchâtel gela d'un bout à l'autre,

tellement qu'on pouvait y circuler de tous côtés, même avec des
traîneaux chargés et attelés de chevaux, comme cela arriva en
divers lieux. Plusieurs jeunes hommes le traversèrent le 31 janvier,
et entr'autres deux bourgeois de Neuchâtel, Jean-Frédéric Pury et
Jean Depierre, qui couchèrent à Portalban, d'où ils revinrent le len-
demain à Neuchâtel. Ils assurèrent qu'ils avaient compté les pas
depuis Neuchâtel à Porlalban et qu'il y en avait 11p44. Depuis,
six autres bourgeois le passèrent encore, et c'est ce qui arriva en

divers lieux. Ceux de St. Biaise, au nombre de soixante'hommes, y
allèrent faire l'exercice environ mille pas en avant ct y firent des

décharges. Chacun s'y promena avec assurance. On y remarquait,
à environ deux-cents pas loin de la ville, une trace rouge comme

du sang et longue de plus d'une lieue.
Le 14 février, il se fit, du côté du couchant du port, une ouver-

ture par laquelle il sortit avec impétuosité une prodigieuse quantité

de morceaux de glaces, qui furent poussés outre le port et le Seyon,
au point qu'il s'en fit du côté dù soleil levant de ce ruisseau un

monceau aussi haut qu'une maison; et il fit même une brèche au port.
Il y eut aussi des amas prodigieux de glaces au bord du lac prés
de Marin, depuis le Port du Mousson jusqu'au lieu qu'on nomme les

Cailloux. Ces monceaux s'y étaient formés avant que le lac dégelât

et seulement par les ouvertures qui s'étaient faites proche des bords.
Ces premiers quartiers de glaces furent poussés par les, vents sous

des grosses pierres de cinq ou six pieds de longueur et autant de

hauteur et de largeur, et ce avec lant d'impétuosité que ces pierres;
se trouvant sur ces glaçons, furent soulevées; les autres quartiers
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de glaces qui'suivirent, ayant été poussés sous les premiers, 'ces
pierres, quoique fort grosses, furent élevées jusqu'au haut des mon-
ceaux de glaces, qui étaient d environ' vingt pieds de hauteur,
et ne redescendirent sur terre qu'a mesure que la glace se fondit,

ce qu'on regarda comme un prodige. Enfin, le lac dégela eritière-
ment dans la nuit du 28 février au'1" mars. Cependant, la naviga-.

tion ne laissa pas que d'être encore dangereuse, à'cause de ces gros
quartiers de glace qui venaient se heurter contre les bateaux.

Le fac de Neuchâtel avait déjà été gelé aux années 1420, 1515
et 1573.

I e 23 février 1ô95, LL. EE. de Berne écrivirent une lettre

au gouverneur et conseil d'Etat, au sujet du procès que M. le prince
de Conti avait intenté à Paris contre Mad. de Nemours pour la suc-
cession de M. l'abbé d'Orléans. LL. EE. les avertissaient que,
quoique cela ne regardât pas le comté de Neuchâtel, qui a son juge
dans l'Etat, cependant ellès tâcheraient de prévenir les suites fâ-
cheuses que ce procès pourrait avoir à l'égard du comté.

Le 26 février,
'

Mad. de Nemours insta auprès du conseil .du

roi pour obtenir la principauté d'Orange, comme réunissant et pos-
sédant tous les droits de la maison de Longueville, qui était l héri-
tière de tous les biens'et'. droits qu'avait Alix de Châlons. (V. les
ans 1416 et 1419.) Mais cette principauté ayant été remise, par arrêt
du 9 décembre 1688, au'comte d'Auvergne, ma dite dame fut con-
damnée à la laisser à ce comte.

M. le prince de Conti travaillait de son côté à, faire juger Ia
validité de son testament par-devant la Chambre des requêtes du

Palais. Par un arrêt du 16 février, il obtint la permission de faire
preuve des faits de prétendue aliénation d'espi'it où se trouvait
M. l'abbé d'Orléans lorsqu'il fit son, dernier testament 'en 1ô71' 'en

faveur de Mad. de Nemours. C'est pourquoi cette princesse présenta
aussi, par MM. Baille et Chardon, ses avocat et procureur, deux
requêtes à la dite Chambre, pour s'opposer à celle'du prince. Par
la première, datée du 22 janvier, elle demandait main levée pure et
simple des empêchements formés aux fermiers des terres de St. Brie
et autres, afin qu'elie pùt en retirer. les rentes; par la seconde, en

date du 15 mars, elle demandait que 'le' dit prince fût débouté de sa
demande du 16 février. Mais elle n'obtint. ni l'une ni l'autre des'fins

de ces requêtes,
'

en ayaiit été déboutée par sentence du 29 mars

(nouveau style).
Le 18 octobre, Guillaume-Henri de Nassau, roi de la Grande-

Bretagne, fit son testament, par lequel il instituait héritier de tous
ses biens et états Jean-Guillaume de Nassau, gouverneur de Frise,
qui était de la ligne de Dietz et. fils de' son cousin-germain Henri-
Casimir de Nassau, lequel avait épousé Amalie, princesse d Anhalt,
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1695 et était fils de Guillaume-Frédéric de Nassau de Dietz, et d Alber-

Donation en tine-Agnès, soeur de Louise de Nassau, iiière de Frédéric-Guil-
r""'""~"' laume I", marquis et électeur de Brandehourg, depuis créé roi de
bo~urg des~com- Pïusse et, ensuite des sentences des Trois-Elats en l'an 3 70'1, sou-
',',v,'"',.".verain prince de Neuchâtel et Valangin. Une pièce du procès fut

la donation que le même roi Guillaume lui avait faite des comtés
de. Neuchâtel et Valangin lc 2ô octobre 1694, comme au plus proche
héritier de la maison de Nassau-Châlons.

&prg$ dg con- I e conseil de ville de Neuchâtel voyant que Madame de Nemours
'"'~"""""'était, déjà assez avancée en îige et qu'après sa mort il y aurait de
oràonae pue les

Quatre hiini- grandes révolutions, rendit, le 2 décembre, un arrêt qui bornait le

"„';~,",", z~",„'pouvoir des quatre juges du tiers état que la ville a le droit dc

quevorganeae nommer et qui dans les causes qui regardent la souveraineté, sont
"b~"",;"ordinairement les Quatre-Ministraux. Cet arrît Iiorta que, lorsque le

cas se présenterait, ces quatre juges seraient ohligés de suivre Ie
sentiment qui aurait prévalu en plein conseil de ville, sans pouvoir

faire usage de leur sentiment particulier. Ainsi les Quatre-Ministraux

ne sont en ce cas que les organes de la délibération du Conseil de

ville, et ce rapport, fait par les quatre maîtres-bourgeois, vaut quatre

sulfrages, à raison de re que la ville ou le conseil de ville com-

pose le tiers état; et depuis lors, ces quatre maîtres-bourgeois sont

hiotirs ae cet obligés de jurer qu'ils se conformeront à cet arrêt. Cette résolution

;,„b,~',"„.'," fut prise par l'avis qu'en donnèrent LL. EE. de Berne ou leurs

ae r r. xv. ae députés qui étaient alors à Neuchâtel, et qui firent sagement observer

qu'il ne. convenait pas de donner à quatre membres du conseil un

si grand pouvoir, au préjudice de l'opinion du corps en général et

contre la volonté du petit et grand conseil dont ils ne sont propre-
ment, que les délégués.

Madame de Nemours ayant pardonné à la plupart de ses ennemis

du passé qui s'étaient opposés a ses desseins, et en ayant même

établi quelques-uns dans Ies premières charges de l'Etat, ne laissa

RB8BGIltiment paS que de témOigner SOn reSSentiment à l'égard de pluSieurS autreS, et
~'h"~. ~'~' particulièrement envérs M. David Girard, pasteur de l'église de Neu-
moors contre le

ministre Gi- châtel, homme savant et éloquent, qui avait desservi avec réputation

l'église de cette ville dès l'an 1661 et qui, à cause de ses rares

talents, avait été anobli par lettres patentes de Madame la duchesse

de Longueville, en date du 20 août $673. Quoiqu'il eût de très grands

dons et qu'il fût fort aimé, la princesse fit de si grands elforls

contre lui, qu'elle vint enfin à bout de le priver de son église
D'ou provenait (V. l'an 'IÔ99). Il avait prêche contre elle et contre ses prétentions

qui tendaient à détrôner son frère et à mettre la dissension dans

les familles pendant qu'elle séjournait à la Neuveville et qu'elle

cherchait l'occasion et les moyens d'entrer dans le pays. C'est ce

que cette princesse n'avait jamais pu lui pardonner. Les affidés de
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la princesse épousèrent tous son parti contre M. Girard, et ayant fà95
-résolu sa ruine, ils employèrent, des amis qu'ils avaient dans la

compagnie des pasteurs pour lui tendre un piégé, en les sollicitant x'image qui lui
~ - est tendu.de faire rendre, 'par leur crédit, une défense à tous'. Ies ministres

du pays de porter auçune chose politique en chaire. C'est qui ar-
riva', quniqu'on - n'eîît jámais fait une semblable défense auparavant

et qu'on n en ait plus fait depuis lors et que chacun vît évidem-

ment que cela ne tendait qu'a surprendre M. Girard; car il était
facile d'interpréter en p!re ce qu'il avait, dit à bon dessein.

M. Girard ayant été àccusé d'avoir transgressé cette défense, sa suspension.
~ Elle est levée.la compagnie des pasteurs le suspendit de ses fonctions pour six

semaines; cette suspension fiit levée par la classe le 6 novembre

Iô95. Le conseil de ville n'ayant pas voulu consentir. à sa destitu-

tion, on l'accusa de nouveau d'avoir porté des çhoses politiques en

chaire Irs dimanche f0 et g7 novembre qui suivirent immédiatement Ii est l'objet de

son rétáblissemcnt, et on résolut de l'attaquer une seconde fois.

La compagnie des pasteurs étant assemblée Ie 4 décembre, le J,p gpg p~ggp

gouverneur de Stavay-Montet fit appeler le doyen et les jurés;
ceux-ci s'étant rendus au château, il leur annonça que la princesse « &gi fidji une

avait eu la bonté d'accorder 300 francs de rentes anriuelles et per-,

pétuelles pour bonifier les quatre moindres cures de l'Etat, et que
la classe pourrait les distribuer comme elle le trouverait à propos;
mais il ajoutait que la princesse s'attendait que Ia compagnie lui Décisration du

ferait justice contre M. Girard. La classe fit le partage. de cette s',"'.'"'q"
somme : elle adjugea f20 francs au ministre de Bôle, 80 francs à s'attend%, ee

celui des Ponts, '60 fr. à celui de la Côte-aux-fées et 40 fr auq.". ". ,'"' ',"'
diacre de Môtiers. Le même jour, 4 décembre, la clàsse prit la ré- girard.

solution d'envoyer deux députés au conseil de ville pour si. plaindre
de M. Girard au sujet des deux premiers prêches ci-dessus, du f0
et du 17 novembre.

J

Ces deux députés furent, 'le $6. décembre, entendus en conseil,

qui, sur leur exposé, nè rendit pas un arrêt selon leur gré. Il

fut arrêté qu'on dirait à M. Ie doyen ou aux députés, que le' con-
seil était très satisfait de M. Girard, qu'il n'avait prêché que la pure
parole de Dieu dans ses deux sermons du $0 et I.7 novembre, selon
son texte, sans avoir rien dit. contre les autoriiés souveraines, ni

contre le gouvernement présent. Cette réponse apaisá alors l'orage,
mais il s.en é/eva un bien plus. furieux quelque temps après, comme
on le verra dans la suite.

Z.e conseil àe
vilie se déclare
content de M.

6irard.

Le conseil de ville, considérant que le temple de l'hôpital était aesolutionde.

trop petit, prit la résolution d'en bâtir un plus grand. On se pour- ",„''„",",
" "i',"&

vut de matériaux pendant l'hiver, et on le construisit l'année sui- '~zeücia~iei. .

vante. La place du temple à l'hôpital fut répartie en chambres, pour
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loger plus commodément les pauvres, et une partie servit d'arsenal

pour les canons et les armes.

, Le conseil de ville donna les points de coutume suivants:
1

Le 22 février 1695 :
Pour lever Ja prescription, il faut qu'il y ait une taxe écrite et signée par

deux jurés, et qu'elle ait été duement notifiée à la partie, a moins qu'il n'y ait
des promesses valables de na s'en point servir.

La, prescription intervient précisément au bout do dix années écoulées pour
les feninies veuves et les orphelins, sans cependant que les personnes qui au-
ront contracté s'en puissent servir.

, . Les fériés ne peuvent interroiopre la prescription, les créanciers étant, oh)i-
4

gés de faire valoir leurs droits dans les dix années.
l

. , Le 14 juin:
M. le maire et les sieurs égaleurs d'un décret sont juges de toutes les ques-

tipnS qui se présentent par deVant eux Cpncernant le dit déCret, et, les déc)ara-
tions qu'ils rendent sont absolues et souveraines lorsqu'on n'en interjette point
d'appel par devant IlIessieurs des Trois-Etats.

Ceux qui se trouvent grevés de leurs déclarations, en doivent appeler sur le

champ et faire tenir leur appel incessamment 'par devant 3Iessieurs des Trois-
Etats.

I,e 22 novembre :
Quand une personne est en possession d'un fonds depuis passé an et jours,

qui est un an et six semaines, elle n'en peut être dépossédée d'autorité privée
ni autrement jue par les voies ordinaires de Ja justice.

I

"Le 11 décembre :
Quand le mari .et la femme sont'conjoints par mariage suivant, fa coutume de

Keuchâtel, et ont été passé an et jours par ensemble sans laisser aucun enfant

de leur mariage oo d'autres précédents mariages, le survivant hérite pour lui

et lés siens tous )es habits appartenant au défont.

Lë 18 juin:
Après la mort d'un père ou d'une mère, la' légitime de ses biens est échute et

dévolue'è ses enfants, soit qu'ils là répètent tous énsemble ou séparénrent l un

de l'autre, sans préjudice de l'usufruit que le survivant des dits père et mère a,
suivant la coutume, sur les biens du décé, dé.

Çette année fut fort pluvieuse. On frt du vin mal conditionné. La

vente fut-faite 75 livres le muid; . l'abri du froment 10'/s batz,
l'orge 6 batz et 2 gros, et l'avoine 4 batz l'émine. ;

'

1695
Destination du
vieux temple de

l'hôpital.
Points de cou-

tume.

Comme on &vite
la prescription.

Quand elIe in-
tervient.

Jies fériés nc

l'empli,

eheot
pas.

Les 6galeurs
d'un déCret SOnt

pli f6$.

Oh peut appeler
de leur sen-

tent, e.

Possession à'an
et jom ne peut,

être enlevée
@oc par la

justice.

I e stirvivau, t
hérite les habits

, àu défunt;

J'a légifiüme est
due aux en', nts
(l,ès la mort du
père et mère.

hante plu;
vie use.

Venté du vün
et abri.

1696
. p u acte du 16/17 janvier, la princesse réunit et rétabli s

uniers du Locle qui Ilabitaient au Grand quartier des Brenets,., a-dans leur ancienne paroisse du Locle, qui était autrefo's dan

utre diocèse que celle des Brenets, tellement qu'ris peuvent et pour-

ont aller faire le service divin au Locle. Elle les allibéra de foules

corvées que ceu7f des Brenets requérarent d'eu& L "'
Signé ~nlE et pluS baS Fossart.

rértéranf ses rnsf ances conf fe le mrnrstre
seil de.ville en
fav« . ~u ~- Girard, le conseil de ville rendit l'arrêt qui suit: „Que si MM de
nistre Girard.
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iô96

Temyle àe
Dombressoo

rebâ, ti.

Convention
avec ceux de
Savagnier qui

étaient parois-
siens de I)om-

bresson.

I

Dif6eultb entre
,ceux. du Locle
et des Brenets

levée par on
arrêt du conseil

à'Ztat.

Con6rmation
du baoneret de

New. ehâtel.

.Amend. e
réduite sur les
plaintes de la

bourgeoisie de
Valau gin.

„la Classe trouvent à redire à l'arrêt du Conseil et. veulent s'oppo-
„ser .à la démarche quon a faite, le Conseil sauia bien maintenir

,ses droits; cependant; si M. Girard demande le témotgnage rendu
„en sa faveur par le Conseil le 16 décembre dernier. , qu'on le lui

„donnera par écrit. " C'est. ce qui lui fut aussi expédié dans la suite
soiis la signature du secrétaire du conseil.

Les communiers de Dombresson ayant pris la résolution de ré-
bâtir leur témple, voulurent obliger la commiinauté de Savagnier de
fournir son contingent comme étant paroissiens de-Dombresson. Ceux
de Savagnier ayant un temple dans leur village, s'y refusèrent d'a-
bord; cependant, ayant trouvé à propos d'entrer en accommodement,

ils firent un traité avec ceux de Dombresson, par lequel ils leur

donnèrent la somme de 700 livres, et une fenêtre avec un écusson
de 1à valeur de 50 livres, ainsi que vingt pieds de-bois de bâtisse,
rendu sur la place; au moyen de quoi ils devraierit être quittes à
perpétuité de toute contribution pour la réparation du temple et, des
'cloches, aussi bien que de la maintenance des murailles du cime-
tière, à la réserve néanmoins que lorsque les communiers de Sa-
vagnier habiteront dans le détroit de la paroisse de Dombresson,
ils pàurront y

'

aller faire leur" dévotion et qu'ils n'y seront point

envisagés comme étrangers, mais de la même manière que le seront
les aufres communiers et paroissiens

'
de Dombresson par rapport

aux réparations du temple. 'L'acte, daté du 25 février'1696, est
ïigné-par les gouverneurs,

' et il est ajouté, qu'à l'égard des 'cor-
vées et de la cultiire des champs 'de la curè, chacun' en labourerait
son contingent comme d'ancienneté, ceux de Dombresson les deux
tiers et ceux de Savagnier le tiers.

La communauté: dés Brenets ayant' une. difficulté avec celle du

Locle par -rapport aux- communiers dii Locle qui habitaient au Grand
quartier- des Brenets, sur ce que les dits du Locle refusaient'de
contribuer aux réparations du temple 'et de la maison de'cure et
de faire les corvées dues pour le labourage :des champs de la dite

cure, -ce diAérend fut terniiné par un arrêt du conseil d'Elat, en'date
du 25 mars, par lequel il fut dit que les dits communiers du Locle
donneraient à ceux des Brenefs la somme de 2000 livres, moyen-
nant quoi ils seraicnt quittes des articles ci-dessus, tant pour le

passé que pour l'avenir.

La commune bourgeoise de Neuchâtel fut convoquée le 7 mars

pour élire un nouveau banneret, suivant l'arrêt qui en avait été fait
six ans auparavant; mais M. .Henri Chambrier ayant été confirmé,
on ne fit aucune nouvelle élection.

Le conseil d'Etat ayant fait publier un mandement portant impo-
sition de 12' livres-d'amendes poui' les cas qui n'en doivent que. 10,
et la bourgeoisie de Valangin ayant fait des représentatious au con-
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seil sur ce qu'elle prétendait que cette imposition était contraire à
ses franchises, elle en obtint la révacation, et les amendes furent
remises à 10 livres comme auparavant. L'arrêt est du iô juillet,
signé St-aeay-Nontet.

'l

Knvoi hBerne La seigneurie et la ville envoyèrent des députés à Berne pour y
de dépités de

,„„, ,„„., „terminer les difïérends qui existaient. Lcs députés de la seigneurie
« ts~t »epo »r étaient MM. Louis Guy, maire de Rochefort, Jonas Hory châtelain
les difAniltis

de Boudry, David Petitpicrre, chancelier, Samuel Chambrier, chan-
celier, et Samuel Marval, maire de la ville, tous conseillers d'Etat;
ceux de la ville étaient MM. Henri Chambrier, banneret, Louis Dar-
del et Janas Chambrier, du Conseil étroit, Abraham Gallot, ntaîtro

des clefs, Abraham Boyve et Emer de Montmollin, du Grand-Çonseil.
o»'s« n« Ils furent six semaines à Berne sans beaucoup avancer, n'ayant nen

pu conclure, ni d'un côté, ni d'un autre.

16S6

Députation dc Les bourgeois de Neuchâtel ayant porté en article de plainte
Valangin h

n„„,„„„.„contre la seigneurie, de ce que Marie de Bourbon leur avait ôté,
« pietntes ~de l'an 1588, le, droit que les Quatre Ministraux avaient de juger soû-
la ville de Neu-

veratnement dans les Etats de Valangin et d'y composer le liers-
état, comme cela se pratique à Neuchâtel, et où ils avaient cons-
tamment siégé jusqu'en l'an 1547, et qu'en cela la princesse n'avait

pas pu les priver d'un droit dont ils avaient joui depuis plusieurs

siècles, les bourgeois de Valangin ayant été informés de cette plainte,

envoyèrent le 9 novembre une députation à Berne, pour y faire
une protestation contre les députés de Neucbâtel. Mais il n'en fut

pas question. -

s.e temple du Le temple neuf, au bas de la ville, fut bâti cette année. L'em-
bas de la ville, placement sur lequel il a été construit était occupé par des jar-
bâtt t zcaeis- dins appartenant, à plusieurs particuliers et que la ville acheta. On fit

tel.
uiie collecte parmi les bourgeois, et la ville fournit le reste de la

dépense, qui s'éleva à 30,000 livres. Le bâtiment était en carré
oblong, mais dans la suite on l'agrandit du côté de l'orient, et cette
partie est d'une figure octogone. L'édifice est siirmonté d'un petit
clocher, et il y a au-dedans des galeries de trois côtés.

Dédicnce so- La dédicace solennelle de cotte église se ftt le dimanche 13 dé-
)ennellede cette cembre. Le conseil de ville s'y rendit en corps, au son de toutes

les cloches, ayant deux pasteurs et le diacre à la tête du cortége.
Lesrniutstreset M. David Girard, dont il est parlé ci-dessus, fit le premier sermon,

,
'""'"' ' en expliquant les paroles de Jérémie Ch. VII, Vers. 4, 5, ô et 7, et

on chanta le psaume 24. Le second serinon fut fait par M. Abraham

Perrot, qui exposa le verset 7 du psaume 24, et on chanta encore
le même psaume. M. Jean-Frédéric Osterwald, diacre, fit la troisième

action, en prêchant sur les paroles de St. Mathieu Ch XVIII, Vei's. 20;
an chanta le psaume 65, et à la fin de l'action le psaume 134.
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Les cantons protestants accordèrent cette année a S. A. E. de 16g6
Cent hommes

Brandebourg cent trabants pour les gardes de son corps. . aceprQésà, t état
. de Briand, e-

Le conseil de ville donna les déclarations suivantes. sur la cou-'p„.„„""~a=„„
turne. . turne.

Le 29 janvier $696 : '

f.orsqu'il s'agit de sè faire payer, suivant -la coutume de Xeuchâtel, de Ia ~vïderfal&.

somme que &deux. personnes. mariées sc promettent et. qu'on appelle widerfall, On Pren&

te survivant n'est pas obligé. de demander aucune mise' en possession, mais il
avant.

peut s en faire payer comme d'unc obligation par levation, vendition. et, taxe. .

En faisant délivrance de táxe sur un bien-fonds, ori peut prendre le tiers de- Intéiêt ire&a

nier avant, )orsqu on fait la délivrance oit le tiers.'denier se prend; mais on ne mi&« n &~&-

peut demander la censé du isiderfal/ que dès que la taxe est faite et écrite.

Le''28 février a) :
Lorsqu'un père veut contraindre un sien enfant de retirer sa légitime pendant quand un @~ré

sa vie pour l exclure de ses autres biens, il le doit faire. par figure de justice contraintunen-

et se déclarer par serment de l'état de ses biens et dettes, . afin qu'il ne soit fait, fa"t ~a r"nre'
sa légitime.

aucun tort au dit enfant de sa légitime.

Quand un enfant fait paraître qu'il n'a pas eu sa légitinie, des biens de père enfant tésé
et de mère, il doit être réadmis dans les dits biens, tout de mêine que ses autres en sa léÃitime

frères et saurs; et quand un enfant a fait quittance des biens paternels et, roa- .

tornela, telle quittance est valab/e, si tarit n'est, qu'il fasse paraître qiie le jour
qu'il. fit la dite quittance il n'a pas eu sa légitime.

La légitime des enfants, un ou plusieurs, leur est due des aussitôt qu'ils sot)t galégitime
mes, laquelle légitime emporte la juste maitié des biens de )eurs pèie et ni&ré,

tant d'acquiS qu'autrement et de quellè espèCe qu'ilS SOient, SanS'que leS père, .&& Q&&& ca&
père et mère

et mère les en poissent priver ni frustrer, sinon qu'ils s'en rendissent indignes peuvent. ]es en

eo commettant des crinies exécrables a Ia vérification et connaissance de justice.
Toutefois les dits père èt mère peuvent donner et laisser par prérogative h l'un prérogatives
de leurs enfants des pièces entières, inaisons et possessions, en tant qo'il soit, «~'&~s Mandes

fait droit sur les autres biens à leurs autres enfaiits, de leur portion de légitime
ou de Ia valeur au taux et évaluation de gens de justice, au ces que les dits .
père et affère n'en eussent eux-mêmes ordonné réeornpense et satisfaction suf-
fisante.

P

Bans tOus actes de dOnatiOa entre vifS, on n'a auCunement acCOutlime de faire Qp„
institution d'héritier, autrement tels actes sont nuls. dans les dona-

~ ' '
~ tiens.

Tous notaires qui reçoivent des testanients ou donations doivent appeler cinq Cinit ii, sept
à sept témoins, gens de bien et non suspects, sauf et réservé, en cas de néces-
sité, en fait de guerre, danger de peste et hors du pays.

Il convient qu'une personne ordonne et dispose de choses qui soient en sa On ne peut. donner et dis-
puissance et disposition, sirxon le testament, donation ou autre ordonnance est &ose«« de~e
d éfectueux. qui est propre

'cu donateur.
~ Le 28 février bg :

Quant un traité de mariage est fait entre mari et, femme, suivant la coutume
de Xeuchâtel, après avoir vécu passé un an et six semaines par ensemble, et
que l'un d'eux meurt sans délaisser des e»fants de leur mariage ou d'autres
précédents mariages, Ie survivant à droit d'usufruit et jouissance pendant sa vie
sur tous les biens meubles et immeubles appartenant au défunt Tors de son dé-
cès, tàot 'ceux qu'il avait'portés en con)rnunion que ceux qui oint été acquis
pendant leur 'mariage

Ai%HAGZ8 DE BOYVE. TOME IV. 2i

X e survivant
sans enfants

doit avoir l'usu-
fruit àe tous les

biens du dé-
cédA.
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ifj9g, Le survivant retire pour lui, et lcs siens la juste moitié de toutes les accrois-
AutreS avant'- SaneeS qu'ilS Ont faiteS par enSemble, Sait, tant par trafic de rnarCh'IndiSeS, aC-

quisitiOns, 'r6COIIipenses de serVices qu'autre »ient, cn que)qué sOrte et n)acière
vivantretire sur

que léa dits acquetS Se peuVent faire.

Snr les biens La moitié des biens meubles, linge, vaisselle de ramonage, appartenant ao
' ""~ font à )'heure de son décès, tant ceux qui lui appartenaient pn propre g()Q

e t v;cissella.
part de ceux qui ont été acquis durant leur mariage, cette nioitié'hoit, appar-
tenir au survivant pOur lui et les siens, pour en flaire. et 'diipOser" comme de
chose sienne, et l'autre moitié, il l'a en jouissance sa vie'durant, comme'est

8nr le bétail. dit ci-.dessus. Kt en doit. considérer le nombre et ~'aleur du' het;Iil 'qui est dans

la maison, )ors du décès' du défunt, 'pour en user con&me des méub)es, et ce que
le survivant a' en jOUissance se VOit bien et duement inventariser, afin que le

Ce a« in'est tOut sC trOuVe en SOn tenil1s. Mais le, bétail i canin)ande et autres bit'ns (;On-

tenus en lettres authentiques et lettres viagères ne sont point tenus pour meubles.

T.a moiti& du Le SurViVant l)eut retirer en prOpre du Vin et dU grain qui Se trauVe danS
'" et ~" ~r@'n' ]a maison lors d« décès du défunt, honnêtement pour son entretien, et du resto

du dit airain et vin )a moitié lui appartient en propre, pour en faire h son plai-
'

Sir çOinme de sO » bien prapre, et quant i l'autre niOitié, elle se dOit éva)uer-

par gens a ce entendus, et le prix et la vaIeur se doit mettre en inventaire, afin

que les héritiers )e puissent retirer en son temps.

g« andlesur- Le survivant n'est pas obligé de payer )os donations faites par le defuIit, et

celiri ou ceux h qui donation a été faite doivent attendre le payemeiit jusqu'a-

~@))ans et le S prCS 18 Il)Orh dU sul'vivant) SI tBnt n était (fu il Colt COnsenti d IB dICC donationq
t

fgjts par $e gé. auquel cas il serait tenu de payei incontinent la dite donation ax cc le bien du

défunt, autrement non.
Fiancer l'us. Ce n'est pas la coutunie que Ie survivant fiance l'us.

Les habits et Vête »Ients du ddfunt appartiennent en prOpre aii survivant.
an survivant.

Le 19 mars :
Les sentences de justice rendues parties contradictoirement 'entendues, et sur

appel sont ex6-
r.utoires. 'lesquelles ii n'y. a ni proteste ni appe], sont, exdeutoires.

Prescription La prescription a etc r8duite au terme de dii ans.
l.es Trois Etats sont juges en dernier ressort pour les causes civiles.

Anciennes cou- L'on doit juger selon )es anciennes coutumes.
tomes.

Le 4
' mars' :

488 veuves . Lors&lu'une veuve a fait uo accord avec un de ses enfants pour Lern)it)er un

P&»~&t s«&- prOCèS étant fait au prejudiCe de SeS drOitS Çt, de CeuX de SeS autreS enfante,

elle a le bénélice de s'en pouvoir dédire dans la huitaine, en le faisant, iluement

notifier a son dit enfant.

Knf'a, nts
sous tutelle ne
yeuvent s'obli-

gel'.
Prêts aux en-

fants.

Les h~~tes obli-
gés d'app« yer
leurs livres par

se+ment.
Ils ne pe« vent
se faire yayer
ClOS 11llJ16LIT'8.

Une personne
ne peut h po-
ihéituer çu elle
oe sait proprié-
taire incommu-

table.

Le 1" juillet:
Des enfants qui sont sous tutelle nc peuvent, faire ei»prunt, contracter ni

s'obliger valableinent, sans le su, vouloir et consentenient dc leur tuteur.

Ceux qui prêtent è dcs enlants i l'insu de leur père, avoyer et, tuteur, ne

pourront aucunement avoir accès en leurs t~iens pour y ètre satisfaits. .
'fous hôtes et cabaretiers sont obligés d'appuyer leur livre de raisoi& par

serment.
Les hôtes et c~ibaretiers n'Ont drOit de Se faire payer d'un mineur pour dé-

pense dc taverne que d'un seul écot.
r

Le 2 octobre :
Une personne ne peut pas vatablci »ent hypothéquer par spécial un bien qui

ne I[ii est pas encore dévolu et, dont il n';i pas la libre disposition.
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Le'créancier d uue femme' qui s'est obligéc solidairement avec son mari, a $696,

~ L

drpit, de ppuvoir saisir les biens de la femme, préfénblement aux autres créan, -
ciers de son .mari, pour dettes faites pendant leur mariage où elle n'est pas. quisestcoobti-

g6e aveç- soaobligée solidairement avec son mari. ma l'. i"
Lorsqu'un créancier a fait des poursuites a son débiteur', suivant, fa coutume, Le çréanèier

antérieur peUtt. qu'ensuite )e dit detteur a fait serment solennellement en justice. de n'avoir dheheoir le
plus de biens, son dit créancier peut alors former demande aux derniers acqui-
siteurs. du dit-detteur, pour les faire d6choir de ce qu'ils auront acquis de loi,
ao cas que son débit soit antérieur à ee qui pourrait être dû au dit acquisiteur.

Un detteur est eo droit d'aliéner et de disposer de ses effets lorsque lecréaa. —quand un def. -
teur peut disyo-cier n'a Pss encore fait sur eux une délivrance de'taxe. lVB P.ourvu que ce ne s« desest, te»

~ ~ avant )a tare.soit ao préjudice du @ressac&er poursuivant.

On fit Cette année trèS peu de Vin.
'

La Vente fut faite 192 liVreS Tréspeudevin.

le muid, et l'abri du grain fut fait, le froment à 9t/, batz, l'orge à

4 batz et i gros, et l'. avoine f4 gros l'émine.
1697

Le conseil de ville. de Neuchâtel souhaitant de terminer plusieurs zouveüe dépu-
tation h Berne

difftcttltés qu'il avait avec la princesse concernant plusieurs points „u, &„,, „,
de franchises, fit citer le gouverneur' de Montet par devant LL. EE.

, de Berne. Les députés des deux côtés s'y rendirent.
La seigneurie voyant que la ville proposait une vingtaine d'articles i.aset"n« rte

élève 20 qu. es-
de plainte, sur' lesquels elle demandait justice, voulut aussi en pro-ttpns epntre

poser autant contre la bourgeoisie. LL'. EE.ayant nommé sept, seigneurs s« e » »tte.

pour 'examiner'cette affaire et pour tâcher 'de terminer les difficul-

tés à l'amiable, ceux-ci proposèrent plusieurs moyens d'accommode- r.L. F1;.tro-

ment, dont ils donnèrent à çhaque partie une copie et surlou sur i'"',","".'*
le passement accordé. à 'la ville l'an, $618. 'Mais ces'expédients sont point Rc-

ne furent point agréés, et par'ce moyen les difficultés restèrent in-
décises. Les expédients proposés sont datés du 17 avril i697.

Le I.
"avril Madame de Nemours ayant été condamnée par la Chambre lad. de Ne-

.des requêtes du Palais, et, la validité du testament de M. l'abbé d'Or- „'„',",'„~„t,, ",,
léans fait à Lyon le f" octobre 1668 ayant été reconnue en faveur vrineedeccntt.

de M. le prince' de Conti, Madame de Nernours en-appela au Par-
lement, où ce procès fut jugé souverainement en faveur de ce prince.
Le prince avait prouvé par plusieurs témoins que. lorsque l'abbé
d Orléans avait testé en 1668, il élait encore en bon sens, mais
qu'il n'y. était plus en f671, lorsqu'il:testa en faveur de sa soeur

Madame de Nemours, outre que ce dernier testament avait cté écrit
d'autre main qne celle du testateur et qu'on l'avait sollicité à signer.

Voici ce que contenait la sentence prononcée contre Madame de
Nemours.

A tous ceux qui ces présentes lettres verront: Les gens tenants les registres Teneur de ia
du Palais i Paris, conseillers do Hpi en'sa'Cour de Parlement, et cornrnisiaires se&«~"'e ~

deuxièmeaux dites requêtes et eo cette partie, salut.
, Savoir faisons qu'entre François-Louis de Bourbon, .prince de Conti, prince re«, „.tes cn ta

du sang, demandeur, aux fins de l' exploit du. 5 mars 1694, à cé qu'il plut à la veur du prince
Cour ordonner que le testament de'Jean-Louis-Charles d'Orléans du i octobre
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1697 '1668 sera exécuté ; ce faisant que le dit, sieur Prince de Conti sera maintenii et
gardé en )a possession et jouissance des biens à lui «ppartenants en vertu du

dit testament dont, il aura la délivrance avec restitution de fruits, sans préjudice
des propres maternels auxquels il est habile à succéder, et des autres droits,

noms, raisons et actions avec dépends, comparant par maîtres. nivelle et Prioux,
ses avocat et procureur, d'une part, et dame Marie d'Orléans, duchesse de Ne-
mours, héritière abintestat du dit défunt Jean-Louis-Charles d'Orléans, défen-
deresse, par maîtres Baille et Chardon, ses avocat et procureur, d'autre; et entre
le dit sieur prince 'de Conti, demandeur, aux fins de l'exploit du 5 avril f694,
a ce qu'il fût~ ordonné que délivrance du legs universel, porté par le dit tes-
tament du Ter octobre 1668, sera faite au dit sieur prince de Conti, , ce faisant,

qv. 'il sera maintenu et gardé en la possession des bieiis contenus ~u legs uni-
VerSel parté par le dit teStament aVeC restitutiOn de fruitS, Sans préjudice eOmme

dessus, d'ur&e part, et Henri-Jules de Bourbon, prince de Condé, héritier du dit

Jean-Louis-Chasles d'Orléans, défendeur et défaillant, d'autre et encore entre
la dite 51arie d'Prléans, duchesse de Ãernours, demanderesse, aux fiiis des deux

requêtes du 22 janvier et, 15 mars 1695. La première, A ce qu'il plut à la Cour

faire main levée pure et simple a la dite dame de Nemours des oppositions et
empêchements formés à la requête du dit sieur prince de Conti, aux mains des

fermiers des terres de St-Brice et autres, ordonner qu'ils payeront, les loyers,
revenus et fermages par eux dus à la dite dame de Nemours, quoi faisant ils en

seront, demeureront bien et, valablement quittes et, déchargés, condamner, le dit

sieur prince de Conti.'aux dépens, sans préjudicé à la dito dame de Nemours

de se pnurvoir pour ses dommages et intérêts a -elle causés par dites opposi-
tiOnS et etnpêChements et en cas d'insalvahilité deS dits feriniers et redevables,
et ordonner que )a sentence qui interviendra sera exécutée nonobstant opposi
tions et appellations quelconques, sans préjudice d'icelle. La seconde à ce que,
sans avoir égard à la requête du dit sii'. ur prince de Conti du 16 février i695,
afin d, 'avoii la permission de faire preuve des faits de préteridue aliénation et
irnbecillilé d'esprit articulés, le débouter'de sa demande portée par l'exploit du

5 inars )694 en délivrance des legs, et faire main 1evee à la dite dame de Ne-
o&ours des saisies et oppositions et empêchements faits à la dite requète du dit
sieur prince de Conti aiix mains des débiteurs de la succession du dit Jean-
Louis-Charles d'Orléans, le condamner aux domniages, intérêts et aux dépens,
Sauf à la dite darne de NemaurS a se paurvpir ci-après pour le rendre resppn-
sable des dettes. en cas d'insolvabilité des fermiera et débiteurs, par les dits
.Baille et Chardon, ses avocat et procureur d'une part, et le dit sieur prince
de Conti, défendeur par les dits Nivelle et, Prioux, ses avocat, et procureur
d'autre part.

La Cour, parties comparantes ouïes én la Chambre pendant trente audiences,

poLlr faire droit aux parties, ordonne qu'i) en sera délibéré. Fait le 'f 6 juil-
let 4697. Et après avoir délibéré pendant onze matinées, la Cour, sans s'arrêter
aux requêtes de la partie de Saille dont elle l'a déboutée, ayant égard i-la
demande de la partie de Nivelle, ordonne que le testament de l'abbé d'Orléans,

du fer octobre 1668, sera exécuté, selon sa forme et teneur; ce faisant a main-

tenu et gardéla dite partie de Nivelle en la possession et jouissance de tous
les biens à lui appartenants en vertu du dit testament, desquels la Cour lui a
fait délivrance, condamne la partie de Baille h la restitution des fruits a comp-
ter du jour de la demande et aux dépends, même en ceux réservés par la sen-
tence interlocutpire du 29 mars 4695; a donné défaut contre le défail. tant, et
paur le prOfit déclare la préSente, SentenCe eOrnmune aVeC lui, le Condamne auX

dépens envers la partie de Nive11e, et, la sentence exécutée en cas d'appel par
provision, nonobstant oppositions ou appellations quelconques et sans y préju-
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dicier, en donnant, par la dite partie de Nivelle caution, qui sera repue en la f697
manière accoutumée par devant. Messire Jean-. SapCisCe de 5Iaehaut, conseiller;
et soit signifié, si mandons au premier huissier ou sergeant royal sur ce requis,

t

mettre )a présehte sentence à exécution ; de ce faire 1~i donnons pouvoir.
Dànné a Paris sous le scel des dites Requêtes et en la seconde Chambre d'icelles,
le fer aoôt 1697..

Madaine de Nemours appela de cette sentence par devant la cour
du Parlement, où elle fut jugée le 19 décembre 1698.

I

' 'LL. EE. de Berne ayant appris que M. le prince de Conti avait r.r.. zz. de

gagné son procès à Paris, et. craignant que s'il venait à Neuchâtel, donnent~a~vis à
Neuchhtel et h

iln'attirât encore beaucoup de monde dans son parti, crurent qu'il fal-valangin delà
f ~ ~ eOn, damnation

lait préVenir leS éSpritS et S'effOrCer de leS tenir attaçhéS à Madame de de bLad. de Ne-
mGllï8.

Nemours. C'est, pourquoi ils écrivirent une lettre au Conseil de ville

et une autre à la bourgeoisie de Valangin; par cette dernière, qui zncourage--

était .datée du 6 aoîît 1697 (style ancien), ils témoignèrent qu'ï1sv, ',",'„",„"d,d„;
étaient ravis de la bonne union qu'il y avait à Valangin au sujet «rinespour

de l'affaire du prince de Conti, et donnaient de grandes louanges à
la résolution des bourgeois à ce sujet, comme s'ils avaient été les

juges de cette affaire. Ces derniers ayant répondu d'une manière

fort soumise, LL'. EE. leur écrivirent une seconde lettre, datée du

$f aoîtt lô97, '
par laquelle ils leur témoignent la joie qu'ils ont de

la fermeté qu'ils font paraître pour Madame de Nemours, et ils pro-
mettent d'assister ceux de. Valangin autant que la bourgeoisie pourra
s'étendre.

Les bourgeois de Valangin ayant ainsi pris de fortes résolutions +ad. de mè-

de soutenir Madame de Nemours et son autorité sur cet Etat, cette'",',"'d",,',"'p,"
I

princesse, aussitôt qu'elle l'apprit, leur écrivit le f2 septembre une ter leurs fran-

lettre par laquelle elle les louait de leur fidélité et leur promettait
d'augmenter leurs franchises plutôt que de les diminuer.

-, Ce. fut cn ce temps qu'on commença à mettre le prince de Conti « p~n« de
Conti est élu roi

au nombre. des prétendants au trône de Pologne, vacaát par. lamort deP„,~,
de Jean Sobieski: Quoiqu'il y eîtt de nombreux prétendants, il fut
d'abord élu roi le 27 juin 169t par l'influence du cardinal' primat.
Mais l'électeur de Saxe étant plus près du royaume, parvint à le

supplanter.
Le prince de Conti n'en partit pas moins de Dunkerque, le ô sep- Départ dn

tem re 1697, avec une nombreuse suite, muni de sommes d'argent p",",", ~,,'„;,."
fort. considérables et de lettres de change. L'escadre sur laquelle il aves nne es-

était. monté, commandée par le chevalier Jean Bart, était composée
de six frégates, d'où il alla mouiller le 26 septembre à la rade de
Dantzig. Quoiqu'on eût tiré trois coups de canon en son honneur
au fort' de Weichselmünde, qui est situé h l embouchure de la Vis-
tule, il ne fut point salué par le magistrat de Dantzig, lequel s'était ~""trie '

cette ville lui
déjà , déolaré. - pOur l'éleCteur de SaXe, et qui refuSa au prinCe l'en- a~„t été „
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Au commencement de l'année 1698, LL. EE. de Berne ayantap-
pris que le prince de Conti était de retour en Françe et qü'il con-
tinuait de plaider contre Madame de Nemours' dont ils souhaitaient
d'affermir le iègne, envoyi:rent à Neuchâtel MM. Jean-Rodolphe
Sinner, avoyer, et.Jean-Frédcric Willading, banneret, sous le pré-
texte de terminer quelques difficultés qu'il y avait depuis longtemps
entre la seigneurie et la ville (V. l'an 1696).
- Le 19 février, ils assistèrent au conseil de ville, où il fut, à leur

instance, arrêté qu'on pourrait faire des enquêtes pour découvrir
ceux qiii vou&lraient renverser la sentence des Trois Etats du 8 mars

1694. c'est ce qui fut exécuté contre plusieurs personnes dans tout
l'Etat. biais. cèla ne. produisit qu'un, mauvais eÈet; l'animosilé qu'on

avait les uns contre les aulres :iugmenta et. parvint, à son comble.
Le 28 février, M. Sinnei parut ericore. en conseil'de ville, ou il

fit un long discours par leqùel il s'excusa de ce qu'il n'avait pas
pu terminer les contestations qu il y avait entre. la ville et la seig-
neurie; quc Madame de Nt'mours étant. fort occupée du procès qu'elle
soutenait contre M. le prince 'de. Conti n'avait pas pu envoyer des
procurations suffisantes à ses officiers. Il' proposa ensuite. sil ne
serait pas à propos de" faire dans le'pays un acte d'association qui
contîht trois choses : f. de maintenir lautorité isouveraine de Ma-
dame de Nemours 2. de soutenir la sentence de 1694; et 3. de

Les d.hputCs
assistent au con-

seil de viHe.'

Enquêtes
contre ceux qui
attaqî. &aient ia
sentence Aes

Etats.

Praposition
des (l~putés de

Berne d. 'u, ne
association

pour soutenir la
sentence eu fa-
veur d.e Mad. cie

Kemours.

1697 trée de son port; ce qui fit que ne voyant aucune apparence de
«»é' ".";,""'succès, il remit à la voile le 9 novembre pour revenir en France.
veux @czars- Le 20 septembre, la paix fut conclue à Ryswick entre la France,

l'Angleterre et la Hollande; les treize cantons et leurs alliés, et
Ls, suisseeties nommément la ville et comté de Neuchhtel, y furent compris. Le
"""~,';"' 23 septembre, la paix fut signée entre l'empereur et la France, dans

laquelle les mêmes Etats furent aussi compris, tant &le la part, de
helet6ull- l'empereur que du roi de France. Le roi Guillaume déclara, par un

';é"„',„","„,';., acte du 8 novembre, qu'il comprenait dans la paix les treize. can-
fieation de sestûns, la ville de Genève, la ville et comté de Neiichâlel, etc. Ce
"'",„',.t'„,

'"
monarque y fit faire par ses ambassadeurs une notification de ses
droits sur NeuchAtel, pour les faire valoir après la mort de Madame

orange lui est de Nemours. Il fut réintégré dens sa principauté d'Orange, dans les
terres qu'il avait en France et dans les seigneuries de Bourgogne,
provenant de la succession de. la maison de Châlons. Il fut, dit que
les deux rois nommeraient des commissaires pour terminer les pro-
cès suscités au sujet de ces mêines biens et que ccux-ci auraient

le pouvoir dé décider tous les dilférends nés ct à naître.
Année peu Cette année fut encore peu abondante; on fit a Neiichâtel la vente

v;,",t'",';""„„du vin à I50 livres le muid, et on fit l'abri dc grain savoir le fro-
u.rt. ment 10 batz l'émine, l'orge ô balz et l'avoine 14 gros.
1698

DéputatiOn de
Berne h Neu-

châtel.
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maintenir la dite sentence par rapport à l'investiture qu'elle do

à Madame de 5emours.
Le même jour M. Willading, étant à Valangin, proposa un sem-

blable acte à'la bourgeoisie de ce lieu, qui y était assemblée.
'

. AI. l ambassadeur du roi à Soleure ayant appris que' les députés r, 'ambassarleur

de Berne, étaient à, Neuchâtel, et les. choses qui s'y passaient, , leur .' """"","
envoya son secrétaire pour les empêcher d'agir .contre les intérêts démsrchesde

de M. le prince de Conti, les exhortant à ne témoigner aucunepar-
tialité. Les trois- aiitres cantons alliés de cet Etat, Lucerne, Fribourg r,es jroissutres

et Soleure, s'assemblèrent aussi à -St'-Urbain: pour-aviser entre eux """"""'
s'a, ssemblent

au moyen d'empêcher le canton de Berne d'agir d'une manière si a,» i, »,-~,
absolue dans Neuchâtel:. et pour- le retenir áans les bornes he la ""'s'"'""".
cornbourgeoisie. Les démarches du roi et des trois cantons firent

partir de'Neuchâtel les deux députés de Berne.
-' Madame de Nemours fit imprimer' à Paris', au commencement de &ismoireae

cette année, un mémoire sur Neuchâtel au sujet. u procès qu'e e
avait' perdu 'par devant la Chambre des requêtes üu Palais le f" août ae son proees.

f697. Dans ce mémoire, elle établit d'abord le titre du chevalier

de 'Soissons donataire, et .èlle y combat par une conséquence né-
cessaire les prétentions de;ses présomptifs héritiers légitimes, ainsi.
que celles de M. le marquis de Baden; et, ce qu'il y a de bien par-
ticulier en 'ce mémoire, est que pendant qu'elle soutient les'comtés
de Neuchâlel et Valangin aliéhables, elle combat en même temps
les prétentions de M. le prince de" Conti.
: M: Jean-Charles de Buren, banneret de Berne et baron de Vau- iip~~gge

i»arcus, ayant présenté une requête à Madame de Nemours pour """i""'
VaumarCuS par

la prier de lui permettre de transmettre sa dite baronnie entre les lefilsàesnren.

mains de son fils David de Buren, du grand conseil'de la ville de

Berne, la princesse voulut bien, le 3 février 1698, lui' accorder sa
demánde par une concession signée de sa 'main, scellée de son

sceau et contresignée 'St. Amours Et. ce.s.t 'ce qui fut exécuté en

conseil d Etat le 8.mars, auquel'jour les: dits de Buren,
'

père et fils,

étant présents, on donna au -fils la mise en possession et investiture

de la baronnie 'de Vaumarcus et particule de. Provence, de laquelle

il reiidit hommage, tenant les deux mains jointes éntre celles du

gouverneur de. Montet, étant à.genoux, tête', nue, 'sans. épée et sans

éperons; et il prêta ensuite le serment de 'fidélité en qualité de

vassal lige de S. .A. et'de. ses'suçcesseurs. Le scea~ du gouverneur
est, appendu à l acte, :quïest Signé Samuél Chambrier.

La bourgeoisie de Valangin ayaiit député à Paris, auprès de la ospüiés @es

princesse, ses trois'. mai(ré-bourgeois, savoir'Jaçob Mat hey, . Jean- v',"„'g",.„",„'
Jacques Vuagneux du Locle et le commissaire David Girard de Sa-p&~& « ~~p~~-

vagnier, pour lui demanüer l'abri et. 'lüi représenter l'état -où 'se trou- ""'" ""'
vait la dite' bourgeoisie, qui poui-ait à peine se soutenir avec hon-



LIVRE -II. 328 CHAPITRE XIV. —NARRE D ORLEANS
~

1698 neur, faute d'avoir un fonds établi pour subvenir à ses besoins les
plus indispensables, la princesse eut égard à leur demande par un

j apte dans lequel il est dit entr'. autres :
De sorte que nous ayant très humblerneat suppli6 0e voo)oir cor~trihuer de

ce qu'il nous plaira pour aider A établir un fonds au profit do corps (le, la dite
xa princeaae bourgeoisie, et pour le.s mettre par ce moyen en état, , de rendre leur zèle et

&«»««« » leur fidélité plus utiles pour notre service, etc. , Nous accordons h cette bour-
fonds de quinze

geois~e la somme de 15,000 livres toarnoises, h prendre soir la recette des re-
mille francs.

liqIiats, etc,

L'acte, daté du 10 juillet 1698, est sign~ M~Riz, scellé de son
sceau en cire rouge, et consigné St. Amours. Entériné en conseil
d'Etat à Xeiichâtel, le 28 juillet.

~e eievaiier La princesse leur fit aussi espérer l'abri; et en attendant, elle

;„,"'";„'~,"leur fit remettre entre les mains l'acte de donation dcs 15,000 francs
ainboarseois par le chevalier de poissons, qui, en le leur dormant, leur fit pro-
de Valangin. '

mettre qu'ils lui seraient favorables et qu'ils ne reconnaîtraient aucun

prince que lui après la mort de la princesse. Les bourgeois de
Valangin, qui n'avaient avant ceci aucun fonds, en firent un de cette
somme, qui s'est toujours augmentée dès lors.

Assûeiaiiáa Les habitants d'une parlie du Grand Quartier, qui dépend de la
pour bA, tir le

« », ~„~, mairie des Brenets, el ceux du Dazenet, dépendant du Locle, s'as-
socièrent, par un acte du 25 aoîit 1698, pour ériger une paroisse
et bâtir un temple, à cause de leur grand éloignement des églises
du Locle et des Brenets, où ils étaient obligés d'aller faire leur dé-
votion, en étant éloignés de deux lieues, ce qui en temps d hiver
renilait très difficile le baptême des enfants et même la communion

aux temps de Noël et de Pâques. Il, y eut septante familles qui con-
tribuèrent chacune suivant son pouvoir, ce qui leur produisit, 7870
livres faibles, dont ils firent un fonds, et ensuite ils travaillèrent au-
près de la princesse pour obtenir la permission de sériger en pa-
roisse et de bâtir un temple et une maison de cure. (V. 1.702.3

Délimitation Au mois de septembre il se fit une délimitation à ChulIort entre
les bourgeois du Landeron et les communiers de Dombresson, Vil-
liers et le Pâquier. Comme on trouva que ceux du Landeron s'é-
taient trop avancés, on leur retrancha une grande partie des terres
dont ils étaient en possession de ce côté-là, et, on y posa des bor
nes qui servent aussi à délimiter le comté de Neuchâtel d'avec la
seigneurie de Valanoin.

r.es i oarseois Les bourgeois de Valangin appréhendant de manquer de grain,
d.e Valangin

~, „„,„«„en demandèrent à LL. EE. de Berne; mais on leur répondit quoii
a« iasi iierae n'avait pas encore pu se déterminer si on pourrait leur en donner

ou non, ni quelle quantité, mais qu'on le leur ferait savoir dans la
suite. . Cette réponse est du 28 novembre 1698.

&,,'E~"„"""",„, Les Trois-Etats étant assemblés au mois de septembre et ayant
"&„~',.g,',„'"' représenté au gouverneur de Montet qu'il serait convenable de faire
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. quelques réglemenls concernant l'ordre et les formalités judiciaires 1698
dont les longueurs .causaient des frais et des. embarras, il, fut ré-
solu d'y remédier, et on nomma des juges des Etats jour travailler.

a ce réglement; ce qui fut exécuté en 1700.
Le Procès, 'entre le Prince de Conti et Madame de Nemours qui çciari, m« t

durait depuis environ cinq ans, fut enfin jugé souverainement par"' »« '"'"'-
me la, sentence

le Parlement. de Paris le j.3 décembre 1698; La sentence du 1".août ê. i,, chambre

1697, tendue par la Chambre des Requêtes, fut confirmée. L'arrêt""n'ii""t"""
faveur du prMcc

souverain porte : d.e Conti.

Que, sans avoir égard au seçond testament de M. l'abbé d'Orléans, de l'an

f671, qui'a été déclaré nul; celui, de l'année f668 qui instituait M. le prince
de, COnti héritier universel, Ser lit eXeCuté, et qiie, Sans s'arrêter à la requête
de la dite dame d'Orléaiis, duchesse de Kemours, , du 37 mars 1698, la Cour, a

mis et met à néant les appel/ations par e]le interjetées, ordonne que ce dont
était eoappef sortira efet, la condamne a 'l'amende ordinaire et aux dépends.

e

Le rOi LOuiS' XIV fit enSuite eXpédier un pareafiS de Cette Sen- inicatis ac

tence au prinçe de Conti én ces termes :
I au prince de

Louis, par )a grâce de Dieu roi de France et de 1Vavarre, etc. , au premier Conti.

notre huissier ou sergent sur ce requis : Nous te mandons, k la requ8e de notre
cher et très amé cousin François-Louis de Bourbon, prince de Conti et de notre

sang, mettre. . h due et entière exécution la sentence rendue par nos a&nés et
féauit conseillèrs, les gens tenant les requêtes de notre Palais de Paris le 1er
août 1697, et l'arrêt de notre Cour de Parlement de Paris du 18 décembre 'J698

ci-attachés sous le scel de notre chancellerie, et faire pour cet effeti l'encontre
des y dénOmmés tOos exp/oits requis et neCesSaires, suivre, demander, sa »S autre

l

pernllssloB, visa ni par6atis par tout votre royàume, p~~ys et terres et seigneu-
ries de notre obéissance, de ce fa ire te donnons -ce pouvoir. Mandons a tous
nos.justiciers et officiers et sujets à toi se faisant obéir, et prêter main forte et aide

Si beSOin eSt. PriOna et requérOnS tOuS princeS et. seigneurS étrangerS de permettre +o gfpire dg

et favoriser en )cors principautés, pays, terres et seigneuries de leur obéissance roi po~» Q« »
l'exécution de la dite sentence et, arrêt, et faire en cette occasion toi&f, ce que

eXbeutee e11 tauS
nous ferions en pareil cas s'ils nous en requéraient. - Car tel est notre plaisir.

Donné à Versailles, le 9 janvier f699, ou 80 décembre 1698 (style ancien),
et de notre règne )e cinquante-sixième.

Madame de Nemours écrivit aux' quatre"cantons alliés de Neu- &tua. « &c-

châtei. une lettre, datée du 28 décenibre 1.698, par laquelle elle leur „,,'",'„„'",",„
donna avis de la perte de son procès, et parlant, du Parlement de tc» iin'c »«
Paris, elle dit que quelque mal fondé que fût le procès que lui avait ""„,
suscité M. le prince de Conti, les brigues n avaient pas laissé que
de l'.emporter en sa faveur, etc.

Le conseil de ville écrivit encore à"LL. EE. de Berne des lettres r.c collscli
O de v1lie hcr1t h

fort pressantes pour obtenir le libre commerce des vins mais'elles Berne pour le
- commerce du

ne produisirent aucun effet. V18.

Ceux de Cressier' ayant enlevé nn enfant à nn bourgeois de Va- Enlèvement
d'un enfant à, un

l»gin pour lui faire embrasser la religion romaine, la compagnie bcurseoisde
Va.la, nain que le

des pasteurs alla plusieurs fois le redemander au gouverneur de aouverneur 6e
Montet- fait

'Montet; qni promit solennellement de le faire rendre .Cèpe. ndant'en éclipser contre
Sa pM'Olo.



LIVRE Il. 330 CHAPITRE XIV. —MARIE -9 ORLPAgg

1.698

Chiens enrag 6s.

Long hiver.

même temps il donna secrètement de l'argent pour le faire conduire '
à Soleure, tellement que l'enfant ne fut point rendu. Cette circons-
tance souleva l'indignation publique contre le gouverneur, qui déjà
n'était pas fOrt COnsidéré.

Cette année fut remarquable par plusieurs chiéns enragés qui par-
coururent les comtés, en attaquant gens et bêtes. Plusieurs personnes
en furent dangereusement malades. On ordonna en conséquence de
tuer tous les chiens dès qu'on apercevrait la moindre apparence de

rage, ce qui fit cesser ce grand mal, qui diminua beaucoup les

voyageurs par la crainte de rencontrer de ces bêtes. féroces. .

L'année fut extrêmement froide, l'hiver n'ayant cessé qu'à la fin du

mois de mai et la neige ayant duré jusqu'au 18 du dit mois; il en
tomba même les deux premiers jours du mois de juin. Le foin en
devint si rare que des paysans du Val-de-Ruz furent obligés d'en

Disette de foin. acheter au-delà du Iac et encore du mauvais. foin. Les moissons des
'"'de,','""

Montagnes n'étaient pas açhevées à la St-Martin; on recuellit, .en-
core des grains pour lors et même chargés sur des traîneaux.

vente du &in On eut cependant encore assez de vin. La vente se ftt 72 livies
le muid. Mais le grain renchérit, beaucoup; le froment, qui ne se
vendait que 10 batz l'émine, valut dans peu de temps un écu blanc;
l'abri du froment fut fait à 21 batz l'émine, de l'orge à 14 balz, et
de l'avoine à 8 batz.

1699
Le prince de Au commencement de l'année 1ô99, le prince de Conti obtint

„'. ,
'„' ",',".„'„.; du roi la permission de se rendre en Suisse, pour soutenir ses

sion do se droits sur la principauté de Neuchâtel qu'il n'avait pu faire valoir"",'„',
,-„, '"

auparavant parce que le testament de l'abbé d'Orléans, fait en sa

faveur, n'avait pas encore élé déclaré valable en l'an 1694, comme

il l'avait été en 1698.
son arrivée Le prince arriva à Neuchâtel, par tin très beau temps, le 29 jan-"'"'""' vier 1699. A son arrivée, il fit jeter beaucoup d'argent parmi le

peuple, tant dehors quc dans la ville. Il alla loger dans la maison

de fcu M. le maire Bergeon, qui était autrefois celle des barons de

Gorgier. Six coups de canon furent, tirés pendant qu il était en

chemin et proche de la ville.

Le conseil, 11 écrivit au conseil d Etat une lettre. du 29 janvier; mais elle lui

.„';,",',,","„,' fut rendue sans que le conseil d'Etat voulût, lui répondre, ensuite
iettre uu't »ut d un arrêt rendu le même jour. Il avait aussi écrit la-lettre suivante

aux Quatre-Minislraux et, conseil de ville, pour leur déclarer ses
4

prétentions .
A Paris, le $4 janvier $699.

Messieurs,
Lettre du La VOiX publique VOuS aura déjà appriS que j'ai 'gagné mOn prOCêS COntre

n 5Iadame la duchesse de Nemours. L'arrêt solennel que le Parlement de Paris a
seil de viUe.'

rendu m adjuge la succession 'de feu M. le duc de Longueville, mon cousio', sou-
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'verain des comtés de Kehfchâtel et Valangin. J'espère que la justice de mes

droits vous 'étant connue, vos'intérêts, vos' libertés, vos droits et franchises se'

trouveront non seulement conserv(s, mais encore augmentés et afFerrnis. Toutes
t r A

ces vues faciliteront )'exécution' du dessein que j'ai formé, en observant )es for-
marmités nécessaires, de' recevoir'l'investiture et de, me mettre en possession de'

cet 'Eta.t, où je'serai à la fin de ce mois.
3'envoie sur les lieux le chevaliei d'Angoulême, premier gentifhomroe de ma

chambre, et )e sieur Mars, l un de mes secrétaires, qui vous explijueront mes

itltelitions et les dispositions où je sois'sur ce qui vous concerne, tant en gé-
néral qu'en particulier. Je vous prie de donner une entière créance k tout ce
qu'ils vous diront de ma part, et de croire que personne n'aura plus de joie
d'avoir occàsion de vous témoigner que je suis véritablement,

]messieurs,

Votre très-affectionné à vous servir.
(Sign. ) FRAN(OIS —LoUES DE BOURsox.

k I

$ 699

A Nessieurs les Q-uatre-Ninistraua, Conseil ét Communauté. de la
mille de lVeufçhâtél.

Kn même temps tlue M 'd'.Angoulê me remit cette lettre à MM. les
Quatre-Ministraux, il leur remit aussi le mémoire suivant :

P
'P

Suivant le pouvoir que S. A. S. 5Ionseigneur le prince. de Conti m'a donné,

6rioncé en la lettre que j'ai l'honneur de vous présenter, et en attendront que prince présentt':

jè vous communique les expéditions en forme du testament de feu Monseigneur a~auatre Ml

le daç de Longueville, souverain de'cet Etat, fait au profit de Monseigneur )e
prince de Conti le Ier octobre 1668, de la sentence rendue aux Requêtes du

Palais à Paris contre Madàme Ia duchesse de Nemours le ter aoat $697, qui
ordonne l'exécution du dit testament, de l'arrêt do Parlement de Paris' du $3

r
~ g ~

c3écembre eonfirrnatif de Ia dite sentence et de )a commission rogatoire pour
les biens des pays étrangers, scellé du grand sceau de la Chancellerie de France
àu 9 janviei 1699, et que je vous informe plus particulièrement du droit de
S. A. S., je vous dirai, INessieurs, que la conjoncture présente vous acquérant
légitimement et irrévocablement beaucoup d'avantages, aux termes des actes
passés entre les comtes de Neufchâtel. et ltIessieurs vos prédécesseurs, S. A. S.
étant 'en outre dans le dessein d'obvier à. toutes difficultés, même de dissiper
tous'les injustes sujets de crainte jui se répandent et de donner des marques
rée/les, effectives et active]les de son iAection et de sa bénéficence, Elle a lieu

e )

d'espérer plus favorablement la justice qui lui est due.
t

, Les Quatre-Ministraux firent la réponse' suivante à la lettre du

prince de Conti, et la remirent d'abord par écrit à M. le chevalier
d'Angoulême, puis ensuite au prince lui-même le 4 février :

Les Quatre-ministraux, conseil et çommunauté de la ville de Neufcliâtel ont Réponse

reçu aveç un très-'profond respect la lettre qu'il a plu. A S. A. S. Monseigneur «~ ~«««-»-
le prince de Conti de leur faire l'honneur de leur écrire de Paris le $4 janvier

yrince d.e Conti.
5699, avec le mémàire que ltl. le chevalier d'Angoulême remit en même
temps.

Aussi ils n'auraient pas manqué d'y faire aussitôt réponse, si S, A. S. n'était
pas arrivée en cette ville le lendemain du jour que M. le chevalier d'Angou-
lême eut présenté cette'lettre et ce mémoire aux' dits Quatre-Ministraux et le

f t I P V

même jour qu'ils forent produits et lus en conseil de ville.
Cependant 51. le chevalier d'Angoulême ayant depuis, savoir lundi et mardi

dernier tant seulement, requis et demandé qu'il y fîît fait réponse, et la chose
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1699 ayan& été pertée et mise en délibération en canseil de ville, il a gté arrêté que
l'on donnerait pour réponse a la dite lettre de S. A. S. IIIonseigneur Ie prince
de Conti:

„Que les Quatre-lllinistraux, conseil et communauté dc la ville de Neuchîtei
„n'ont ni n'auront jamais plus à coeur que de contribuer de tout leur pouvoir,
„toutes )es fois que leur devoir les y appellera, è ce qu'il soit, rendu h chacun
„ce qui lui appartient dans to »tes les règles de la'plus exacte justice, selon ce
„h quoi leur devoir envers I)ieu, )eur conscience et )eqr patrie les engagent,
„comme aussi canforménient aux fois fondamentales de l'Etat en général, aussi
„bien qu'aux, droits, franchises et libertés de la dite ville de Neufchîtel en

„par ticulier. "
Du reste, ils. supplient très-humblement S. A. S. Monseigneur le prince de

Conti de vouloir bien être persuadé qu'ils ont po »r sa personne tout le respect
et toiite Ja vénération qui sont dûs, à un si grand prince, et ils prennent la li-
berté de se recommander a l'honneur de sa bienveillance, comme aussi de lui
réitérer de leurs très-humbles respects et services.
- Le prince de Conti écrivit h MM. les Quatre-'Ministraux une se-
conde lettre ainsi concue :

Messieurs,
'1

Seconde lettre l'ai appris avec plaisir qüe vous avez reçu ma lettre du 44 janvier dernier
~"" aVeC un aiémOire COnCernant meS prétentiOnS Sur le COInté de 5eufChâte), quiQuatre-Mi-

. vous a été présenté de ma part par 5I. le chevalier. d'Angpulême, auquel vous
ii désire quel- avez fait réponse verbale par vos députés, qui lui ont laissé çopie non signée

q, ue chose. de du résultat que vous avez rendu IA dessus.
Quoique votre demande soit, très-oflicieuse, cependant comme mon alfaire est

très-sérieuse, vous me ferez plaisir, et je vous prie de me faire Ia réponse que
vous jugerez A propos par une lettre que vous m'adresserez. en réponse des
miennes, et de faire en ce rencontre A mon égard ce que vous avez pr;&tiqué
envers d'autres.

3'ai remarqué que la répOnse Verbale qlIe VOus avez faite, quaique d':bailleurs

bien digérée dans s i construction, est un peu vagi&e et indéterminée, je la sou-
haiterais plus précise,
. Le roi m'ayant. l)errais de demander justice suivant les us et coutuo~es d~i

payS, Ce qüi vOus eSt eO »nu, je VOuS prie inStamment de me faire SaVOirl par
la rnêrne lettre que vous voudrez bien m'écrire, si vous voulez entrer dans le

J »gement qui pourra se rendre Jh-dessus.
Comme vous êtes absolument, attachés à la conservation rle vos droits et

franchises, je présume que vous vous expliquerez sur cet article par oui ou non,
crainte qu' »ne réponse susceptible d'un double sens ne s'entende peut-dtre
contre votre intention, sans que par là j'entende vous donner aucun avis ', sa-
chant que vous agissez avec prudence et que d'ailleurs il, dépend de vous de
faire. tel)e réponse qu'il vous plaît.

Leprineemet, Pour vous mettre en état de la faire, j'ai donné ordre qu'en vous donnant
e" a"a" ses les présentes, l'on vous coco&unique les originaux du .testament de feu Itf. Ie

titres.
duc de Longueville qui en ordonne l'exécution, de l'arrêt confirmatif du '13 dé-
cembre 1698 et de la commission rogatoire du 9 janvier $699. L'on vous com-
muniquera encore la copie des ordres que Madame de Femours envoy'& h i1I-

d'Affry, gouverneur, de sortir du château et des réponses qui furent faites })our
lors, ensemble les diligences et, protestations faites en mon nom le 18 mars
suivant, jour des six semaines après le décès de M. le duc de Longueville, sur
lesquels titres je fonde ma prétention; et je vous prie de me les rendre aprèsJ

que vous les aurex examinés. .
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Si je vous semble agir' avec quelque' empressement,
'

ne vous en étonnez pas:
j'ai envie de profiter de la permission que )e Boi rn'a accordée de rechercher
la justice qui m'est, due, et, comme je suis assuré de la réussite, par là 'con-

naissance que j'ai de m6n droit, je suis daims l'impatience de voir arriver 'le

nioment qui "lüe procurera l'occasion de pouvoir effectuer les pron~esses que je
vous ai deja. faites et dont vous ne devez pas douter, tant pour le spirituel que

pour le tempore), nonobstant les discours pernicieux de que/ques mal inten-
tion6és. I

3e vous prie d'en être bien persuadés et d'en persuàder vos bons patriotes.
Quoique je n'emploie que des voies douces et naturelles pour insinuer mes

I

raisons', et jue la plupart de ceux qui en sont pénétris d'en parlent que dans

la modération qui )eur est permise'en disant que si j'ai raison il faut me rendre

justice,
'

j'apprends néanmoins avec deplai~r qu'on use'en~'ers eux de menaces
et de violences pour les co»traindre de parler èt d'agir contre )eur vo1onte, ce
jui va h détruire les franchises et libertés du pays et en inêrne temps les moyens

de trouver la justice que le Bai rn'a permis de demander; je ne puis m'einpê-
-cher de' vous dire en bonne intention qu'il est de la prudence et do devoir'de
ceux qui exercent la juridiction de tenir une balance égale sans aucune'partia-

)ite, et, que si l'oo continue d'en- agir de la minière, je prendrai sous ma pro-
tection ceux que l'on voudra inquiéter mal à propos lorsque, ne s'écartant, pas
de leur devoir envers la patrie, ils parleront suivant' )éor con »aissanee et cons-
cience du droit qui leur paraîtra le nieilieur'"dans cette conjoncture. Il est'très-
possible qu'en parlant d'une aAaire aussi importante, je nie serve de quelques
termes qui'vous paraîtront un peu durs; mais il en faut attribuer la cause à la

nécessité de traiter une telle matière, car je' vOus aSsure que mes intentionS

pOur 'la patrie en général et en partiCulier sant éga)ement bonnes et SinCères,
et qu'au premier moaient qu'il impie sers permis d'en donner des'marques, je n'y

manquerai pas. -

IJe suis, Messieurs,
k

Votre affectionné à vous servir.
(Slg.) FRAN(ois-LOVIS aR BOURBON.

Le 24/I4 février f699. .
Messieurs les Quatre-Ministraux et Conseil de ville firent à S: A.

la réponse suivante :
Monseigneur,
I

Nous avons repu avec uu très-profond respect les deux lettres qu'il a plu h

V. A. S. de nous faire l'honneur de nous écrire, l'une datée de Paris du 14
ianvier, et l'autre du 24 février (style nouveau). Nous n'aurions pas manqué
de vous écrire et de prendre la liberté de vous envoyer une réponse a la pre-
mière de ces lettres, si V. A. S. n'était pas arrivée en cette ville le lendemain

du jour. qu'elle fut remise aux Quatre-Ministraux et le même jour qu'elle fut

produite et lue en notre Conseil. Çependant, Monseigneur, nous avions cru pou-
vair nous Aatter que la réponse que nous-fîmes faire ]à-dessus et remettre par
écrit a M, le chevalier d'Angoulême, lorsque nous en funies requis, aurait pu
sufîire; mais puisque V. A. S. la trouve un peu vague et indéterminée et qu'elle

I

en demande une plus précise qui soit même conteiiue 'dans une lettre, ' ainsi
qu'e)le's'en est encore expliquée & çeux qui eurent l'honneur'de vous' porter
notre seconde repense lundi dernier, nous avons cru devoir faire paraître cri ceLte
renCOntre Cambien nOuS SOn~IneS diSpOSéS à VOuS agréer en taut Ce qui nauS

est possible.
l

C'e~t donc pour ceb, 5Ionseigneur, que nous 'nous somrries assen~blés en &rois

fois consécutives pour délibérer sur la seconde lettre de V. A. S,, dans laquelle

1699

HouveUe lettre
du conseil de

ville aa prioce
8e Conti.
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, entre autres choses et principa/ement vous nous faites l'honneur 'de nous dire
que, le Roi vous ayant permis de demander justice, suivant les us et coutumes
du pays, vous souhaitez de savoir si nous .voulons entrer Bans le jugement qui
pourra se rendre là-dessus; sur quoi vous demandez que nous y répondions
pOSitiVement. Be SOrte qu'après aVOir fait leS pluS Série»SeS réfleXianS aVeC
tOute )'attention eC épate l'applicatiOn que mérite l'iInpOrtanCe du fait, nOOs aVOaS
trouvé que pour agir conformément h, nos droits et h notre devoir, no« s pou-
vions dire a V. A. S. que lorsque les Trois-Etats seront légitimement convo-
qués, nous nommerons et députerons nos juges pour y composer le tiers-état,
suivant, le droit incontestable que nous eoavons de temps immémorial; bien
entendu qu'en cela il n'y ait rien qui puisse préjudicier aux )oix et constitutions
fondamentales de l'Ftat en général, comme aussi aux droits, franchises et liber-
tés de la ville de Neufchîtel en particulier. Kt comme, Monseigneur, rien ne
peut échapper à vos lumières 'et à votre pénétration, et qu'en particulier vou5
êtes sans doute parfaitement instruit de tout ce qui regarde les aKaires de ee
pays, de nos loix et coutumes, et surtout de la maniéré en laquelle le souve-
rain tribunal se convoque et s'assemble, V. A. S. verra bien que, de, notre cbté,
c'est lh tout ce quo nous pouvions et devions faire. Be sorte que connaissant
.d'ailleurs combien vous 6tes juste et équitable, vous serez très- satisfait de
notre réponse.

Au reste, Monseigneur, nous avons appris avec beaucoup de déplaisir les
plaintes que V. A. S. fait, é l'égard des menaces et violences dont on l'a in-
formé que )'on usait envers ceux qui disent „que sî vous avez raison, il faut
vous rendre justice. " Nous pouvons vous assurer que nous n'y avons aucune
part et que même nous r&'en avons .aucune connaissance. . 5ous avons m6me
l'honneur de vous protester que nous contribuerons toujours, selon notre pou-
vOir, i empêcher qu'il- sait rien fait Ou dit COntre le prafand reSpeCt qIIi VOuS

est dît, d'autant plus que nous savons très-bien que l'auguste sa »g dont vous
êtes sorti est en V. A. S. accompagné de toutes les vertus édatantes et de
toutes les qualités héroïques qui font, les plus grands princes.

Enfin, 5Ionseigneur, nous supplions très-humt)lement V. A. S. de nous ac-
corder )'honneur de ses bonnes grâces et de vouloir bien agréer la liberté q »e
nous, prenons de vous assurer que nous sommes avec »n très-profond respect
et toute )a vénération qui vous est due,

Monseigneur,
de Votre Altesse Sérénissime

les très-humble-S et très-ObkiSsants serviteurs.
t

Les Quatre-JIIinistrctssx, Conseil et commssnrsute de la cille
de Xeufckatel.

Le 28 février (stylo ancien) 1á99.

Le 28 janvier, on fit publier un tnandement dans toutes les églises
lut ~téteu~ent du pays par lequel on défendit de semer aucun bruit et de ne rien

de parler contre ~ ~ s ~ ~

t, „„t„„„,« dire ni faire qui ftît préjudiciable et contraire aux droits de b. A.
Madame la. duchesse de Nemours, à la sentence renùue le 8 mars

Iô94, et à la compétence des 'îrois-Etats et droits de judicature qui

leur. appartiennent en semblable cas, à peine d'être punis comine

séditieux et perlurbateurs du repos public. On défendait. encore à

toutes sortes de personnes d'avoir ni entretenir aucune correspon-
dance ni commerce, directemenl, ou indirectentent, par lettres ou

autremenl, avec ceux qui entreprennent de faire courir des bruits
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Mad. de Ne-
mours obtient

di7 roi d,e venir
en Suisse.
Conditions

qu'elle yromet
r1'ohserver.

Voe. de Nad.
de Semoirs h
la Bte-Vierge.

Son arrivée h

Neuehîf, el.

Les honneurs
qu'on loi -rem. d.

Plnsieurs de
ses parents ar-
rivent aveo e)le.

et de tenir des :discours tels' qu'il est dit ci-dessus, et ce sous les

,peines. ci-'dessus énoncées, etc. .
. Madame': Ia duchesse : de Nemours voyant, que M. le. prince .de

.Conti 'avait pris les devants pour venir. .à Neuchâtel, alla aussi de-.

mander„congé au roi poùr. se'rendre en Suisse, afin d'y défendre

.ses droits contre ce prince; c'ést ce que le roi lui accorda, à con-
dition, qu'elle. permettrait que. la justice se fit entre le prince et elle
et' qu'. elle laisserait a la justice un cours libre; quil serait permis
.à -çhaçun de se déterminer pour l'un ou pour l'autre parti, qu'elle

, ne deslituerait ni ne punirait personne pour cela, et, qu'elle n'use-

rait d'aucun ressentiment contre les partisans du prince. . C'est ce
qu'elle promit au roi, rriais elle l'observa bien mal, comme on le

verra. dans la suite.

. La princesse ayant, obtenu, la' permission qu'elle, .avait demandée,

se mit en chemin. Pendant sa route, - elle .écrivit des lettres au. pays,
savoir ;a la compagnie des pasteurs, au conseil de .ville et à la

bourgeoisie de Valangin, datées du courant de février, par lesquelles

elle leur témoigne sa .reçonnaissance à cause de l'attachement qu'ils

avaient pour elle, etç. '

Madame de Nemours étant arrivée à pontarlier, y. resta quelques

jours pour .se délasser des- fatigues du voyage et pour y faire ses
dévotions, et en se prosternant devant l'image de la Ste-Vierge

.Marie dont, elle portait le nom, elle lui promit par un voeu que si

,elle .'lui faisait gagner son procès; elle lui~ donnerait une somme

d'argent. Il, ne faut pas, douter qu'elle. n'ait tenu parole.
. Enfin elle arriva le i3 mars par un temps très fâcheux de neige

et de vents. 'Il est vrai qu'elle était portée sur une chaise. On ne

put par, ce-temps si déplorable lui rendre tous les honneurs qu'on

aurait souhaité et, qui lui étaieiit'dus; cependant le conseil dEtat
et plusieurs du conseil de ville lui allèrent au devant; il y eut
aussi 500 hommes, sous les armes et, on fit plusieurs décharges d'ar-
tilleiie et de, mousquelerie. Les Quatre-Ministraux la complimentèrent
à l'entrée de la ville et lui en présentèrent les clefs. Le lendemain

les Quatre-Ministraux avec le conseil de ville allèrent, complimenter
la princesse au château:,

Plusieurs parents de Madame de Nemours et prétendants à la suc-
cession (nonobstant le démembrement qu'elle avait fait de Neuchâtel

en faveur du chevalier de-Soissons) vinrent aussi à Neuchâtel, entre
autres Jean-François-paul de Bone de Crequi, duc de Lesdiguières,
qui était accompagné de M. Louis-Niçolas de Neufvilie duc de Vil-
leroi son cousin et son héritier' présomptif. Jacques, comte de Ma-

tignon;, et, de' 'l'-origny arriva avec la princesse; il était dans, une
chaise de poste, mais il la quitta à la porte de la.ville et monta a cheval,
marchant à côté de la chaise de la princesse jusque, 'au château, oii

'
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il prit, un appartement 'et où le conseil de ville l'alla complimenter

immédiaternent après la princesse. Elle avait encore amené avec elle

M. de Kothelin, donL le bisaïeul était issu de la maison de .Longue-
ville, comme il a été remarqué en l année f548, et lequel elle avait,

substitué au chevalier de Soissons dans les donations faites à ce
dernier. Elle fit assister le dit de Rothelin dans le conseil d'Etat,
aussi bien que M. Bourret, son trésorier. Ces parerits n'avaient

d'autre desseiri que de veiller qu'il ne se passâL rien au préjudice
de Madame de Nemours et poui empêcher'que les comtés ne fus-
sent déclarés aliénables, comme on le verra par les mémoires qu'ils

firent imprimer et distribuer.

Les quatre cantons alliés envoyèrent des députés à Neuchâtel.
LL. EE. de Berne y firent entrer une compagnie de deux cents
hommes pour empêcher les désordres qui auraient pu arriver, vu

que les esprits étaient fort animés les uns contre les autres.
LL. EE; voyant qu'il était à craindra que cette affaire ne causât

du trouble en Suisse et apprenant qu'il y avait 30,0ûû hommes dans

la Franche-Comté, envoyèrent des troupes'au Pays-de-Vaud pour
garder les frontières, et ils prièrent le canton de Zurich de tenir
des troupes prêtes au cas qu'on en east besoin. C'est-ce que ce
canton fit, en mettant 'àûûû hommes sous les armes jusqu'à ce que
le danger fîit passé.

Dès que Madame de Nemours fut arrivée à Neuchâtel, elle, dé-
clara hautement que :son intention était qu'on fit justice à M. le

prince de Conti, qu elle l avait promis au roi et, que c était le sujet
de son voyage ; elle le répétaiL fort souvent et publiquement

pour faire croire à tout le monde qu'elle avait dessein d'accomplir

ce quelle avaiL promis au roi. Cependant quand elle était en parti-
culier avec ses favoris ou avec des conseillers qui avaient voix en

chapitre, eHe témoignait qu'on ne pouvaiL le faire sans perdre l'Etat,

sans révoquer sa souveraineté, et elle les exhortait à maintenir la

sentence de 1694. C'était tellement la volonté de la princesse qu'elle

faisait sentir son ressentiment à ceux qui étaient d'un avis contraire.

Et ce quil y avait encore de plus singulier, c'est, qü'on élait sîîr

de lui plaire quand on soutenait que les comtés étaient aliénables,

si c était de ses a%dés qui tinssent ce langage, parce qu'elle espé-
rait qiie les donations qu'elle en avait faites pourraient avoir lieu;
mais elle était fâchée lorsque ceux du parti du prince publiaient la

même chose, eL on les accusait d'être contrevenus au mandement

publié le 28 janvier ci-dessus transcrit.
Il parut un grand nombre de mémoires sur les droits du prince

de Conti et sur ceux de Madame de Neinours. Celui du prince qui

avait été imprimé i Paris avait pour titre : NEiilolRE poilai justi-
/ier le droit gu'a 8. A. S. Plon~eigneui i E i ai&~'cs na coiiTI
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~K~ES BZ HOYVZ. TOME IV.

sur -les Comtés de D'ettchatel et kalangin eé Suisse, et qiie l'inves-
titure ne lui 'en' peiit' ê'tr'e refüséè . Il a. N pàges, in-4.

'

'

Celui de Maclai(le de Nernours avait pour titre : MANIFEsTE, DE

ltIADAME LA DUCIIEssE . DE NEMoURS, princesse souveraine de

h ertchatel et Va. iakgin en Suisse, concernant la prétention de .
'N. /e p'ririce de Conts sur ces souverainetés . Ce nïanifeste, atissi

imprimé à Paris', avait
'

6 'pages in-4. ,

'

Çes .deux pïèces sont si importantes. et découvrent si bien. la, qua-
lité, el, lia nature du comte de. Ncruchôtel, et la.propriété .enlière (~)
qui en. appart&. nait à la maison de Lonrruéville, qu'il'aurait été''ex-

pédient, 'dans Itne'histoire aussi étendue'que celle-ci, de les copier
mot páur nlot pouI''les transmettre a fa,posiéritá. Rlàis on se con-
tentera, par rapport à, celüi, dü prince, , d'en rappc)rter. les principaux

'P

.': EXTRAiT DU"MÉitIOIRE 'DU 'PRINCE DR' CONTI. '

D'abord ce-' pririce établit' sa" qualité "d'héritiér ' dë' Jeari-'Louis-
'Charles"d'Orléans par soü :tes'atüi ent dù '1" octobre- fôô8-, - conrflrmë

par un arrêt solennel àu Parleinent de, Parris, et dès Ià il'ne s'arrit

plus~ qIIe 'àc lë' mellré "en' èxücütioü'sur' tous' lcs' hîéns dont le tes-
tateur a eu la: disposilion.

s

"'. Bé' cè- ilOnibre sOnt inCOütestablenlent'Jes 'cOrritds dé Neuf, hâtel 'et Valangin,
4 f

7 Qa 'I '~ N % ~ g ~'t t D'

car on ne peut. pas, 'douter q&ie" 1c défuht-i) eiît 'l'âge competënt,
' áiêiàe 'suivront

la çoutunre de Neuchâtel„pour. crr, disposer, ayant. pour, lors l'âge de, vingt, -deux

,ans acçornplis. , Aussi, . avait-, il. été reconnu par les Ftats même de Neuchâtel. ça-
' k

pablc. ,de,dis~io:er; lnèine eütre vifs;. de.cette souveraineté, qve1qoes mois avant
, son, testan)ent; puisqu'ils. avaient, exécuté la donation, qu'il en avait faite, à, 51. le

comte de St-, Pol, son, .frère. . .
,

. :Après. cela le mémoire'établit que les testaiItents et 'aiIlres actes
passés en France ainsi que les jugemerits rëhdüs' par'les'tribünaux
dë" ce'royàume entre les sujets. 'du roi, 'ont léur éïitièré'exécùlion

à„Neuchâte], aussi bien, , qüe dans totis les. ,pays, de Suisse, de même
.que réciproquement les, testaments faits et, les jugements, rend~s en

Suisse s'exéculent dans la France ;-&c'est 'pour cela que; dáns la'cti-
ratelle 'de feu M' le'duc 'de Loügueville; les Etàts du payrs 'ànt rë-
connu 'successivenlent poilr cüràteurs üt potir régents toutés. les

personnes à qui le Conseil d'Etat de S. .M. . T. C: ou le Parlement

de Paris avait déféré cette curalelle. ..

Après avoir ainsi établi le droit du prince de Conti en vertu du

-testament, le ménioire conlinue comme suit :
r t y

' 't t(, i '7 ' I ~ ~ J'~ ~ / . I l'

WiI. le prince de Conti e:t, doric etl droit .de dernaiider presentéinint, mec
4

confiance aux peuples'ét'aux Etats du Conrté de Neuchâte! la justice qu'ils ne

crurent pas êtrè en état dé lrii pouvoir rendre en 1694, pendant que' son titre
J I

était contesté et que sa qualité. n'était páint établie.
' li ;, "}-

P) On ne parlait~ pas en çe temps-'là des. droits' de la nraison de''Châlons.

(Bote.de J.-'R Boyee
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hI. le prince de, Conti. comparut, eu ce temps-là, suivant la règle, au jour des
six semaines, 3)al', M. le chevalier d'Angoulên)e. Il requit l'investiture, expose
son droit, sa qualité. d'héritier testamentaire, préserita ke testament, et satisfit aux
autres forn~es établieá par la loi de cet état.

. Mais Voyant les vaies de'fait dent' usait iHadanie Re Nemours, ~lui était pré-
sente en personne ; que. les Etats n'avaie&it pas été légitimement convoqués ;

-que le gouverneur qui en est le président nécessaire, en avait été exclu par
violence; que plusieurs membres des Etats no voulaient point entrer dans l'exa-
men du droit ni du titre de hl. le prince de Conti, jugeant peut-étre que ce
á 6táit'-pas'-h eux i co~inaîtie dc )a validité de ce testanient qui formait Ja ma-

'. tièrei d'un procès au Parlement de Paris, ' toutes ces considérations l'obligèrent,

après avoir exposé. le droit de S; A. S., représenté )e testament et requis l'in-

vestit~ré, à protester de nullité contre tout ce qui se ferait au préjudice dcs

droits de ce prii&ce çt, à réserver de fori »er sa demande clans une assemblée

régu/ière, ou par devant )e tribiinaI souverain de cet Ktat, }orsqu'il aurait été
'ddcid6 île quelle 'nianiire la contestation serait, instruite et qui seraient les juges
qui la décideraient. Il déclara aussi qu'il espérait q« e jusques-)a o» laisserait

toutes les choses en'suspens, et aussitôt il se, retira de l'audience.

Après avoir, ainsi exposé la procédure qu'avait tenue M. le che-
valier. d'Angoulême en fti94, le, mémoire entre en matière .sur le

, fond. Il est divisé en deux parties :
. l' Dans la première il t',tablit, .la nullité de la sentence de 1694,

rendue en faveur de Madame la duchesse de Nemours.

2 Dans la seconde il établit les moyens quant au fond et qui

vont. à démontrer que le comté n'est pas inaliénable.
- "Premièrement la règle observée de tous temps dans cet Etat est que 1e gou-
veriieur' qui' est établi cn est le chef pendant l'abàence du souverain; que dans

les causes majeures qui doive »C être -décidées par l'assemblée des Trois-Etats,

et surtout lorsqu'il 's'agit des droits du souverain, il est le président né de cette

assemblée; que )a convocation ne peut s'en faire qu'en san non' et, par son au-

torité;. qu'il doit y présider tenant ea niains le, bâton de commandement et que

)es décrets doivent être intitulés de sori nom.
. Il y avait d'autant plus de nécessité d'observer cette règle dans l'assemblée

I ~ I f

des 'l'rois-Etats, 'convoquée pour donner l'investiture de cette souveraineté, que

l'importance de l'@faire requérait qu'on y apportAt plus de solemnité, et que

même il avait été expresséinent résolu dans le conseil d'Ktot, depuis la nouvelle

de )a mort'de 5i,, le duc de. Longueville, qu'il ne serait rien changé dans la

fornie, et dans )a conduite du gouvernement, jusqu'h ce ~~u'on eîît reconnu h

qui cette souveraineté devait, appartenir. Tous ces faits sont constants et connus

de tous bilessieurs des Etats.
'Cette lai a été absO)ument' violée dans le jugement dOnné en faVeur de i0ia-

dame de ibetnours, le I8 mars 1694, ct d'une manière qui aggrave encore ce

défaut.

5Iadarne de Ftemours, à qui )a droiture et la probité du sieur d'AAry, gou-
verneur de Neuchâtel, était suspecte, n'attendit pas qu'elle eût ~';ti inv6tue de

cet Etat pour l'en faire sortir et, le priver de ses fonctions; e1)e lui envoya, le

6 mars 169&, un ordre par écrit, daté de Pontarlier, de sortir du Comté, ou

l'ordre marque qu'elle devait arriver deux jours après, et e)le l'appuya encore
d'un second ordre signé de sa main, daté de 180tiers le 8 du mémé mois, por-

tant ivjonctims de soi'fi~ de château aessiloE Le préservas ordre ~.eç~. Cet ordre fut

porté par un des conseillers d'Etat, ce qui obligea le dit sieur d'Aliry de sortir
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") V. la sentenk:e de zaM.

sur-le-champ du château, eu déclarant comme suit : Potkr foi~ e pinça à S. A. S.
3faCkxrne )e duchesse de ¹m,ours, poser. EaqeeÃe il aeait foirt le v'espect possible,

ei éeiter les inconvénients, il' décor ait qu'il se relirait du cháteae, saxs pr'éjudi-

.ciet. a ses dignités, droits eE preroyaliees. hait uu château de 1Veeehitel, , le, 8 mar s

1694 .(Signé) d'AFFR Y.
Madame de Nemours étant arrivée le même jour, l'assemblée des Etats, fut

convoquée au $8 mars, qui, était le jour de l'échéance des six semaines. Çette
convocation fut faite par ordre du conseil d'Ktat, au nom de. .huit conseillers

qui se, nommèrent eux-mêmes pour juges ( ), puisqu'il il y en eut cinq qui don-

nèrent l'investihire i Madame ds Nemours, sans )a participation du gouverneur,
quoiqu'il fût dans la ville, où, il était demeuré pour veiller à Ia conservation de

ses droits.
Le dit sieur d'AKry fit signifier h l'asseoiblée, g~c'ayant été coneoyude sauf se

pic)Eicrpa(ion, arc prés&cdice des droits de se ck&trge, de ce gai s'était toejoscrs pra-
tiqué dans ces occasions et même des résolutions prises noucellement. il décAx&ait

l'assemblée illégitime et protestait contre'tout ce gui aoait été fait et serait fait.
Cette protestation fut notifiée au chancelier et au président en pleine assem-
blée par un notaire de Pribourg, qui leur en laissa copie.

' Vaille une preInière nu/lité absO1i~ment. COntraire aux IOis. de, Cet Ktat et, q~~e

rien, ne: peut sauver.
La seconde nullité est qu'outre l'exclusion du gouverneur, Madame de Ne-

mours a exclo encore de cette assemblée d'autres n)embres des Etats qui de-
vaient naturellement et nécessairen)ent être des juges, con)me le sieur d'Affry,
l'un des- quatre 'châtelains; elle a. aussi exclu le sieur baron' de Graodcour, ' l'Iin

des principaux vassaux du Comté qui était en .place, sons prétexte rlue I un

d.'eux était oncle et l'autre beau-frère du' gouverneur. , Kt 'ce, fait, est, d'autant

plus important, que. ;cette exclusion injuste. ' donna lieu aux députés' des cantons
de Fribourg et de Solèure, combourgeois de Neuchâtel, de' se retirer de l'au-
dience; et de. protester contre l'iocompéténce' de. )'assemblée, ee qui produit

. eqcore'onê autre nullité, . parce que l'assemblée des Etats. '. dort étre eompiosée
'de-tous les membres des'Etats. Bu rooins ifs doivent tous être mis ei) état d y

d a
'assister; . , s

Une troisième nullité très-importante, c'est qu'en déclarant, comme. a fait,

.cette asse~nblee, que ce comté était ina)idoable, et fondant sur cela son juge-
ment, 'elle a prononcé sur une chose non coritestée. ni dernàndée par Madame de

' Nemours. 'Cette princesse, qni était la seule partie de.M. lé prince de Conti, n a
poiat allégué. ce, moyen et ne l'aurait pu faire, . puisqu, 'elle avait elle-n~ême, dis-
posé de ce comté par une 'donation en faveur da. sieur chevalier, de Soissons.
Jl est même notoire à Neuchâtel qu'elle a fait, des protestations. contre cette
clause de la sènte »ce, qui est néanmoins le se~il fondement su& lequel l'inves-
titure 'lui a été acçordie, car, il est évident que sans cette prétention, d', inalie-
nabilité, on n'eîît pu se dispenser d'entrer dans l'examen des droits de l'héritier

institué, qui était M. le prince de Conti, et son droit se trouvant bon, il aurait
exclu Madame de Nemours, puisque selon l'ordre des lois la succession testa-
mentaire précède'et exclut la 'succession ab intestat.

Le hanneret de la ville ne fit point nord plus de réquisition touchant l'inalid-

nabilité. Ainsi 6n a pranOneé sur une ChOSe qui'auCune des parties no SOutennit;

on a rejeté sans examen la demande de M. le. prince de Conti sur, le fondement,
d'une prétention qui ne lui avait point été opposée; l'on a donn6 l'investiture

a Madarue de 1Yemours sur cette prétendue inolienahilité qu'elle n'alléguait point
et qu'au contraire elle combattait.
'. I
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l,a quatrième 'niillitd est la précipitation et l'on pourrait m5rne dire te déni
. de justice. Messieurs des Trois-Etats n'ont' point voulu entrer d;ins l'examen du

droit de M. le prince de Conti, ct, ce â cause que son titre, c'est-k-dire le tes-
tament 'de 5I. Ie duc de Longueville, était contesté et, qu'ils ne pouvaient con-
naître de ce diAéren(l. Si c'est liar cette raison, ils devaient donner è M. fe

prince de Conti un tenips pour faire juger la contestation qu'on lui formait sur

ce titre.
Qüe si c'est, &i cause dc Ia préti. ntion de l'inaliénabilité, ce moyen n'ayant

point été allégué par Mada(ue de semeurs, et M. Ie prince de Conti n'ayant par
conséquent pas 'pu le prévoir ni etc en état d'y défendre, n'était-i) pas de la

jùstice et 'du devoir de's jugé's"d'ordonoèr jo'if y dé, fendrait dans r~n temps, sur-
tout . s'agissant d'une prétention aussi nouvelle que l'on va démontrèi rju'est

celle-)A ?
Il est certain que lès Trois-Etats auraient pris cette voie, qui était la seule

légitiine 'et confor&ne h )èur usage, s'il y 'ivait eu de l'ordre et de la liberté

dans cette 'assemblée.

I} paraît par tous ces moyens que cette sentence est une vaie de f~it et non
t

de justice; que l'investiture que Madame de Ivemours s'est fait donner par ce
ju~ernent ii~forme, est une véritable usurpation, et que cette première démarche
qu'elle a faite pour. s'emparer de ce comté, est un tissu de contraventions aux
loi's de cet Etat.
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Au fond, la déclaration portée par cette sentence que le comté est inaliénable,

est une prétention nouvelle, co»traire a tout ce 'qui s'est passé jusqu'ici dams

les successions et le gouvernement du comt6, et, facile a convaincre d,'erreur.

f. L'inaliénabi)ité me pourrait s'établir que par deux moyens, par uqe )oi gé-
néra/e, commune h toutes les souverainetés, 'ou par un dioit particu)ier'GU. coNt6
dé' Weuchâtel; or, on ne peut, l'établir par l'un ni par l'aittre~de ces moyens.

11 n'y a 'poïnt" de )oi générale qui rende les souverainetés. inaliénables par

)cor 'seule nature; tous les auteurs qui ont traité de ces matières établissent

la doctrine contraire. Grotius, dans son excellent Traité de jure jcccis ef bel1i,

lib. I, 'cap. 3, g 12, et lib. H, 6, $. 3, pose comme une'maxime constante que
les souverainetés sont patrimonia)es et aliénables, comme )es autres domaines,

è la réserve de celles 'qui sont électives et de'celles qui par une aboi particulière
sont déférées „non jurehereditario sed jure sanguinis . Voici ses termes: Sic~I
aeEete res"alia, ira et i~nperia alieiiaii possu~rt ab eo eiejesin 8omixio eerè sciât, id

O

est, ut supra osleudimus, a rage, si smperium in patrimonio habear ('Dict. I.ib. Il,
cap. 6, g. B.) Tous les autres auteurs en parlent de la mémé manière.

Combien aussi a-t-on vu d'exemples d'aliénations, de souverainetés qui ont

été autorisées et qui-ont eu 'leur entière exécution? Il y en a une inîinité dans

les histoires, etGrotius en rapporte plusieurs, Dtcf. lib I, cap. 8, n. am J, ntais.
sans s'arrêter à des exemp)es éloignés:

Le Dauphiné n'est-il pas venu par cette voie â la couronne de France? On

sait qu'il fut donné A Philippe 'de Valois en $349, sous des conditions qui ont
encore aujourd'hui leur exécution.

I.e comté de Provence fut donné par le testament de Charles d'Anjou, avec

Ic surplus de ses biens, au roi I.ouïs XI en 14SJ. René, dnc de I.orraine, son

héritier, réclan~a contre cette i »stitution, mais )es historiens ~n~»'puent qu'B fut

soutenu par le roi que la Provence étánt un pays régi par le droit écrit, chacun

y peut disposer de ses biens cn faveur de qi&i il lui plaît.
Cela reçoit biea ~»oins de difficulté pour ]es &npindres souverainetés con)n&c

est celle-ci.
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L'auteur cite d'autres exemples, d'a)iénations, m'&is il se restreint 'l des prin-
çipautés ;de. )a, Suisse et de Bourgogne, comme )e corseté de, Toggenbourg vend@,

à l'abbé de St-'Gall en î469. le territoire de Sargans vendu aux sept cantons
par- les conites de Werdenberg en î488. la seigneurie-et le château de Thier-
stein fut acquis du'comte Henri de lveuchâtel par l'évêque de Hâle et le, can-
ton, de Soleure en îáî7. Le comté de Gniyères fut aussi acquis par les cantons
&le Berne et de Fribourg en 1554.

I), faudrait donc. pour faire qiie )e comté de 5euchîtef fîît ina)iénab)e, q »'i)

eût. été rendu tel -par qi)e)que foi particulière, et ce serait à madame de Femours
i le justifier: car cette prohibition d'aliéner. étant une exception et ~inc déro-
gation au droit cpnimun, c'est h celui qui 'l'al)ègoe A )a prouver. 5Iadame de
iiiemours ne la prouve point ct ne saurait la prouver. car elle veut, le contraire.

L'ira)iénabi)ité n'a jam;~is été une conditio~i ~pposée dans les investitiires, on

ne )'a jsroais al)Çguie, et ce ne peut, même en être une, puisque ce comté n'est

poiiit tenu en fief et ne relève de personne. On ne peut pas dire non plus quc

ce. soit une condition, qui. ait été stip&&)ée par )es sij~ets en se souniettant '~ )e»r
souverain-: car il est constant que. les eo&ntes de Feucfiâtel n'ot&t point repu de
leurs, .sujets le pouvoir souveraiii sur ei&~: cettç souveraineté-s'est formée, établie
et maintenue par )~ piiissa »ce de, ses; co~ntes et. par )eurs a)fiances avec ]es
Suisses. Et bien loin que ce soit fe peuple dc Aeuchâtef q~&i ait déféré ''r ses
princes -fa seigneurie piibligue et l'autorité souveraine, il est notoire et marqué
expressément dans lc Coutuniier de lleuchâtel que ces peuples tiennent d'eux

to »tes leurs franchises.
'

On ne dira pas non plus que le comté dcÃeuchâtel soit de@eau inaliénable par
des substitutions. ou par des accords entre les princes et les sujets. , puisqu'on
n'en peut rapporter ni a)léguer aucune. Il, t&e.reste, donc p)us qu'k f;&ire soir
qu, 'il ne )'est, pas .deaenu par l'usage et qu'au. contrAire il a toujours été regarde
et traité comme a)iénpble et reconnu tel, soit dans son intégrité, soit dans )es
membres qui le composent. Cela s'établit par une inîioité d'. actes faits tant par
les seigneurs de Keuchîtel que par leurs sujets et même par les cantons suisses
dont ils sont alliés et par ilIadaine de Kiemours. elle-même. C'est ce que l'on va

justifier .par des . faits constants et bien avérés. ,

~ Premièrement on ne peut nier que p)usieurs des seigneuries-et des domaines

qui eeniposent ce comté »'ayeut été reconnus, a)ié))ab)es et que eo)nme tels ifs

n'ayeiit toujours été dans le commerce. .
Le comté de V;~fangin qui fait une grande portion dc Ia principauté de Keu-

châtel, est une acquisition faite par la maison de. Longueville, et il avait été
plusieurs fois engagé et aliéné avant cela, tant pour la seigneurie directe qui

appartenait. à Xeuçhâtel que pour le corps même de re comté ,
Il fut . engagé, à

LL. KÉ, de Berne par, René de Challant pour 30,00G écus que ce canton lui

prêta. Messieurs du canton de' Berne 'n'en étant pas payes, s'en firent mettre
en possession en î579 comme d'un gage spécial par un acte authentique fait
en présence du gouverneur et des gens du conseil d'Etat, de Nèuchâtel. ,

RIairie de Bourbon, veuve de Léonor d'Orléans, duc de. Longueville, tant en

son nom que comroe tutrice de ses enfants, remboursa à 5Iessieurs do canton
de Berne, qui lui cédèrent tous les droits qu'ils avaient, sur. ce comté. et inênie

la possession qu'ils en avaient prise. Cela se passa èn présence de tout le peuple
de, Valangin.

. En î589 le comte de Tourniel et son fils, seigneur de Valangin, vendirent
cette seigneurie au prince de Montbéliard, avec le droit de la retirer (comme
l'avaient déjà. Fait en l'an î586 le comte d'Avy et Isabelle de Challant, sa
femme) et çela pour la somme de 68,î54 écus d'or que le dit comte s'engagea
de rembourser à Marie de Bourbon pour ce qui lui était dîî et pourquoi e)le

-$699
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tenaiL cette seigneurie, et outre cette somme le dit comte Montbéliard s'engagea en-
core pour prix de la réemption de payer au ditTourniel iine autre somnie de 58,846
éciis d'or, etc., 'ce qui faisait un prix capital de 126,000 écus. d'or. Marie de Bour-
bon, qui racheta cette seigneurie du dit comte en 1592 la paya 140,000 i, cus d'or,
dont elle paya )a inoitié compta »t, et s'obligea pour les 70,000 écus d'or restant ale

prédit prince de Monthéliard, en lui donnanL par spéciale hypothèque les deux comtés.
, La seigneurie de Colombrier, qui est, un autre membre considérable de la Prin-

I

cipaut6, est encore une acquisition de la maison de Longuevil)e par )'entremise
de LI.. HK. de Berne, moyennant 60,000 écus d'or au coin de France, et il est
bon île remarquer que le contrat ile vente qui se fit par la maison de AYatten-

ville ii Léonor d'Orléans porte que )'acquisition esL faite pour lui, ses boira,
successeors et ayant cause. et il aAecte spécialemcnt le conité de Neuchatel pour
s îîret6 de payement d e cette sonlMe. ~ r

Ki)lin cotntoe les princes ont fait des acquisitions, ils ont aussi fait quelques
aliénations. Jeanne de Ilochberg, veuve de Louis d'Orléans, donna en 1542 une
procuration géiiérale, "i Claude Collier pour ve »dre tels domaines &le la Princi-
pauté qu'il jugerait à propos; il passa cn vertu de cette procuration deux actes
au uiois de novembre dc Ia dite armée avec I(ené de Challant, seigneur de
Vala~~gin, dé qiielques prétentions qiie la dite Jeanne de Hochberg avait sur cette
seigneurie moyennant 10,000 livres.

Jeanne se pourvut contre ce traité et se fonda, non pas sur l'inaliénabilité ilu

conit~ de Neuchâtel et de cette mouvance qui ea faisait partie, ~nais soir d'autres

moyens exprimés dans la sentence rendue par les députés des neuf cantons le
28 novembre 1584, qui ordonna „que la souveraineté du comté dc Valalgin
servirait et appartiendrait au comté de Ãeuchîte) co~~~me par le p:~ssé et que
ln vente faite en vertu d'une procuration soupçonnée et mal fondus@ ct expres-
sément réVOquée par la dite, darne ~i'y devait pOint «ppOrter d'enipkchenient. "
(V. Ies sentences rendues par lcs quatre c intons alliés, tonie II, et celle des neuf
cantons, tome III, p. 275.)

La' mênie Jeanne de Ilochberg vendit en 1517 à MM. de Berne l'abbaye de
l'Ile de St-3ean qui était unie au confit& et cela en toute souveraineté.

Jacqueline de Rohan, comme tutrii:e des enfant: qu'elle avait eus do François
d'Orléans, vendit en 1558 à la communauté de Neuch;îtel les domaines de l'ab-

baye de Fontaine André et du prieure du Val-Iravers avec faculté de remér6,
moyennant 25,245 écus sol. Lcs comtes ont depuis retiré ces dàmaincs. Toute-
fois ces aliénations prouvent tc pouvoir q&i'i)s ont, eu et ont encare de disposer
de ce eornté et'de ses menibres.

On sait enfin que Messieurs dn canton dc Berne ont eu la seigneurie de
SLe-Croix par l'acquisition qu'ils en ont anciennement faite des comtes de Neuchétel.

De ces djAérentes acquisitions et aliénations il résulte trois conséquences:
La première que quand il serait vrai que le comté de Neuchâtel'fût inalié-

nable jhr quefque loi ou paction particulière, ee qiii n'est pas, ce)a ne pourrait
s'éLendre ni au comté de Valangin ni à la seigneurie ile Colombier, ni aux
autres terres'acquises par' les comtes de Neuchêtel: M. l'abbé d'Orléans aurait
eu '!e droit de disposer, au moins, de ces acquisitions comme de ses autres biens
jatriiooniaux; il ~ornait toujours fallu tes distraire au proîit, de son héritier
institué.

La seconde conséquence est que les membres et les doniaines de ce comte
ayant'toujours été dans le conimeree ct reconnus aliénables, if en résulte que
le corps du comté qui'est de la même nature l'est aussi, et il doit même encore
plutôt être aliénable dans son intégrité que par portions, car l'on sait qu. 'il est
plus permis d'aliéner une seigneurie entière que de la dénien&brrr et de la vendre
par pareel/es.
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La 't'roisième est qu'e )e'coInté di Valaojiri, 'qui f~it plus 'du tier's dé" }a sou-'

veiaineté de KeuehAtel, 'ayant ét~ reconnu áliénab)e, il n'y'a point de raison

pour établir à cet égard une différence entré"ce comté et celui de lVeiichâtèf. .
IZ.rIn il'est ten&ps d'en venir A cette autre et capitale preuve, sas'oir que cette

)- 's I

prineipaute a taiijaurs été regardée en. elle-même COmrne aliénable, no », seIIle-
ment par les comtes, les peuples dè Neuchitel, 1lfadame de Nemours, 'mais aiissi

par )eS TrOiS-EtatS et leS ~'aatOIIS 'StiiSSes 81liés de Cet Etat' Car Sans entrer danS'
. , r, i & ~

l'hiStOire de BOuIgOgne', &/eS'rOis et des seigiieurS qui' eu' releVaie »t, venOnS
e

d'~hord A'nos jàurs, on' veut dire au seixièoie siècle.
''

Après la mort rie François 'd'Orléans, arrivée l'aü "1)5t, il y, eut üne', grande
contestation pour la succession de ce comte entre Jacqueline de Rohan, 'roin&ne

tutrice' de Léonor 'd'. Orléans ;, soü. fils, rousin-gerniàin' du défünV,
' et Jacques' de

Savoie; qui était aussi, cousin-germain. ,Cette coritestation. fut :terminée par'uu
jugement iles Audiènces générales, (qui, étaient en ci: temps-fà au-dessus des
Trois-Etats). Il fut dit le 6 ruai $5M que le comté serait divisé. entre les deux

~ ~ z( z I t. l 'Ii Ji ) f 'j

eantendantS', et il fut ordOnné que siii~int la cOWhcnce dIr jays, de taut tee&js

obi erronée , la 'moitié duc comte et de ses'dépéndaiices nppnrtiendinit üü dùè ds ¹

riionrs; atte"'ndic pie Pl. ' de' Loiiqiieeifle'étnit inort atf 'ititestnt. "'l' "
Les bourgeois et sujets s'étant plaints dans la suite à Messieurs "dn canton ile

Berne de ce que les deux epmtes, pe leur, aiaient, ppiIIt;domine, IIn seul çt. même

gauverneur, cOI»me la sentenCe. rendue siir le partage )'avait ordanne, et qi)e
l

cela les jetait duo~ de grands embarras, ilfessieurs de Berne s'eritrernirent pour
faire venilre par Jacqiies'de'Savoie la moitié'dii~comté à'Léonor" d'Orléâns". Le
traite fut conclu, moyennant une somme d'argent et certaines terres sises en

Bourgogne, : et l'acté qui en fut passé. en. $557 par l'entremise des':députés de

ce canton, est conçu expressément en terrrles de vente et d échange
Voilà donc 'encàre la moitié du conité acquis par la niaison de Longüeviffe

sur celle de Savoie 'et par conséquent bien â la 'dispositiàn' 'de Léonor'd™ûrléans
et des siens et qu'il faudrait distraire ile l'hérédité dont, ilfadame de Nemours

a été invîtue. Kt sur ce pied-1A que. lui resterait-il du comté de 5euçbâtel?
l

i. La moitié du comté acquise de Jacques de Sai'oie ser~it distraite; 2. tout le
comté de Vafangin; B. la l&elfe et iniportante seigneurie de Colombier. Kt si on

I ~ l 4

remontait plus haut, on distrairait encore toiit le Val-Travers qui a été acheté
P

des barons et qui, sans contrerait, est patrimonial ; item encore une partie de
~ i 4

Hev'&ix et de Lignières et tant d'autres fiefs que la maison de Longueville a

réui&iS A Ses fraiS et dépens.

Le irtémoire ajoute encore guelgues réQexions sur cet achat de
la moitié du comté.

I t ~

La' première que ce comte ayant été jugé divisib1e et dii'isé actuelleroeot,
comme il'l'a'encore' été-en plusieurs autres occasions, il en résulte 'gu'il'a été

jugé a1iénable.
' f.a' seçotide regarde ces termes de 4' sentence: Attendu que N. de l,ongeeeiNe

est mort'. ab intestat, ce 'qui'marji&e qu'il-'avait le pouvoir de disposer'de' ce
comté' par' 'testament èt que, 's'il l'aiait'fait, ses'héritfers auraient été obligés
d'exécuter si disposition.

I.a troisième que les termes de vente et d échange, employés 'daás (.e "con'-

trat passé jiar l'eiitremise de Messieurs 'du canton de Berne, marquènt qu'éux
et toutès les parties regardaient ce-comté comme un bien aliéiiablc. et qui était
dans le commerce.

i I
~ i

IJn autré 'fait important à rappeler ici sont les immunités, les franchises et
les décharges des aides accordées aux bourgeois Re Neuchâtel par quelgup8-. uns

de leurs comtes, . notamment par .leanne de Hochberg, par Léonor d'Orléaàs et
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Jacque)inc de HOhan, sa iiière;, déCharges qui l3'auraient pu être faiteS s'ilS n'a-
i '

Vaient ité q&ie Sin3pleS uSi&fruitierS. et Si ee eO »3tç n'avait pas été ii» bien; pa-
trimOnial et hiréllitaire parce qiie CeS aideS SOnt deS Rrpils «ncienS et pa)riinO-

h
i

~
)

vieux (lu con&te. N'3is voici ce qu'il y a dc plus important dans les lettres-. qui
COntieonent ceS imniunités, et ce qui prauve direCternent eantre l'inalienabilité

j
preten~iue, c'est, que, dons, ces lettres la décharge des aides n'y est aeçordée

4 . E ~

q&c'en cas seulement que le eomtç tombait en d'antres 7llilifl8 qtie des desee~idarr(s en
drOite Ligne deS PrineeS gui leS aeeOPde~f et Ce Pai eenditiq~n, eChnngeS-Ori autre-
ment. îe sont les propres termes de ces actes, qui marquent évi&lemnient que
ni )es princes ni les. btturgeois nC regardaient pas @leurs ce COi33tj, cOrm&ne in-
aliénable.

'

, L'auteur de, ce mémoire s'étend ensuite sur d'aulies concessions,
actes et traités dont il tire la inc~me conséquence, et enfin il finit

par Madame de Nemours, qui par deux fois a disposé éntre vifs

én favéur du chevalier de' Soissons des comtés ile Neuchâtel et Va-
langin et qui. lui a donné des substitués qui peuvent durer jusqu'a

la ftn des siècles; c est alors, dit-il, si cela avait lieu, que les
comtés seraient inaliénables.
. 'Après avoir rapporté le précis du mémoire du prince de Conti,

il est h propos de reproduire aussi le contenu du mémoire de S. A. S.
Madame la duchesse de Nemours. Il est intitulé:

Maaifeste
de Mad. de Ne-

mours.

MANIFRSTR DF, MADALLLF. i.A DtîÇîîFssF. Dp NpitîoURS,

princesse souver'aine de 1Veuchatel et Valangirt en Sstisse,

concernant la prétention de N. /e prince de Conti sur ces sou-

eérainetés.

Plai33te deS
mouvements de
M. 18 prince AB

Conti.

L'invest iture,
que Mah. de Ne-
mome a, reçne
est eonsommhe.

4

I

I,es mouveniciits extraordinaires qu'excite. M. le prince de Conti dans les sou-
Verainetés de ACuchâtel et Va]engin Ct dans les e;3ntOns pOur tâCher d'en dé-
pouiller' lifadaine de Neninurs, engagent'cette princessc d'exposer au public que

t I

cette entreprise' est contre les droits des sou~ crains, co»tre les coutumes et
uSageS inviOlableS de eeS SO&3VerainetI. ':., et qu'elle peut CauSer de grandS disOrdreS

damS )'état pOlitique, dOrit les COnSéquenCes seraient infinieS et iraient à renVer-

ser toutes les lois fondamentales dc cet Etat. l'onr le faire connaître, il suffira

d'observer d'abord :
{}ue Madanie la duchesse de Lieniours ayant cté investie des souverainetés

de &leuehâtel et Valaiigin, c'est une chose consomml. 'e a laquelle il ne peut plus

y avoir aucun retour, les lois de l'Ktat ne pernieita »t pas qu'on puisse anéantir
l'. investiture du souverain.

.Que la-tentative en, est d'autant moins recevable que ceLte investiture a été

accnrdée en ConnaissanCe de cause par un acte solennel, fOndé sur te jligernent
rendu par les seuls juges qui en peuvent, connaître ct qui en doivent décider,
et même contradictoirement avec Monsieur le prince de Conti ou avec te sieur

chevalier d'Angoullrne, fonde de sa procuration ~pj', çiale.
Qu'enlin l'invesLiture que les Etats de Iilcuchâtel ont accordée en exécution

de ce jugemeni, soleiinel, est fondée sur les lois de l'Ktat auxquelles il n'est pas

permis de toucher.
Il est public que les conités. de iVeuchêteI et Vaîangin, avec le titre éminenL

de sauVeraineté, Omit. paSsé h la niaisan de LOngueville il y a près de deux

siècles par le mariage de Louis d'Orléans, comte do Longue~~lie, fait cn 1504
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avec Jeanne de Ilochberg, comtesse, de Neuchâtel, fille et héritière de Philippe,
roarq&&is de Hochberg, comte de FleuchâteI, décédé l'an, $503. .

Que les mêines comtés et, souverainetés ont été transmises par, la voie de la

succession légitinie et. ob intestnt aux descendants àe Louis d'Orléans, duc de

Longueville, qui. était .Ie quatrième aïeul de illadame la duchesse de Nemours,
à présent- comtesse de Neuchâtel et Valangin, qu'elles, ont passé par le inême

çanal de snccession ."i défunt Henri d'Orléans, duc de, Longueville, père de i&1a-

dame la ducliesse de Nemours, que par le décès des deo~, enfants mâles du

dit Henri d'Orléans, elle est restée' seule de cette illustre maison; et en cette
qualité a recueilli les ruêmes comtes et souverainetés, comme, )'ancien patrimoine
de ses ancêtres, après Ia mort de Jean-Louis-Charles d'Orléans. dernier duc de
Longueville et comte de Neuchâtei et Valangin, son frère consanguin, parce
qu', )henri d'Orléans, leur, père commun, avait été marié deux fois, la, première
avec Madame Louise de'Bourbon, dont Madame la duchesse de Ãemours est is-
sue, et la seconde ayee, llJadame Anne'-Çeneviève de Bourbon, dont dtaie~t, is-
sus Jean-Louis-Charles d'Orléans, , dernier duc de Longueville ct comte de Neu-,

châtel. , et Charles-Paris d'Orléans, . conite de St-Pol:
Jean-Louis-Charles d'Orléans, dernier duc dc I.onguevàlle, étant déçédé, le

4 février f694, Madame )a duchesse da Kemours, sa, saur et sa plus proche
héritière, lui a donc succédé, , dans ses comtés de Ãeuchîtel -et Valangin

Les lois et les coutumes de ces Etats, invioiahlement obsen'és dans toiis les
temps et que les princes de- Aeuchôtel doivent aussi exécuter veulent, que le

,jOur du. décès du SOuVerain, l'héritier légitime qui -a drOit de lui siiqeéler Se
présente sur le jour des siz semaines et demande dans, l'asseniblée des Trois-
Ktats du comté de Xeuchâte) la mise en possession et investiture de ces sou-
verainetés,

Les comtés oilt
été, transmis h la,

maison de Lon-
gneville depuis

l."Jû4.

La contu&ne de
ces Etats.

La, protestation
tirée de l'a,b-

sence du prési-
dent est un

mauvais pré-
texte.

Le gouverneur
d'AR'ry n'avait
ylus de pouvoir.

(L:auteur rappelle ici ce qui se passa le 8'mars 1694.3 (".)
Ensuite de cette'décision solenae)le ils ont inis en possessioii et'investiture

Marlame de Nemours par Ia tradition du sceptre que le président tenait, en ses
mains etc. Enfin il est dit, : '„'Ce qui a été jugé, sentencé souverainenieut abso-
lurnent 'etc. "

Le prétéxte'à Ia protestation faite par M. 'Ie"prince' de Conti; 'tire' de'I ab-
yji . .~, ' ' 'C

sence 'alfectëe' du 'sieur d'AIFry qui avait Iá commission de gouverneur dé heu'-

châtel pend'i'nt la curatelle de feu M. de Longueville,
'

~'était ju'un'e fausse cou-
leur pour enipêcher l'investiture de Madame la duchësse'de IVemours. ' '" ''

'La récusation géèérale des Trois-Etats "assemblés suivant les lois du pays
faite par M. Ie prince de Conti sáus ce 'mauvais prétexte de l'abseüce dù dit
sieur 'd'Affry est une chose sans exempte et contraire au droit universel 'de

toutes )es nations, 'parce que l'on n'a jamais autorisé une récusation générale,
moins encare 'sous prétéxte de ' l'absence de l'une des personnes qui y font quel-
que fonction.

'l t

Cela èst'encore' bien plus inouï et contre l'ordre dans une convocation so-
ie@ üe)le des Trois-Etats assemblés pour donner l investiture dans 'uri jour fatal;

Mais' ce qui. fait évidemment'connaître l'injustice et l'illusion de ce'prétexte
est que le pouvoir et )a fonction 'cie gouverneur en la persnnne'du sieur d'AAry

aiaient:cessé avec la curatel/e au moyep du décès de Al. )e.duc de Longueville:
te sieur d'A6ry n'avait d'autre titre qùe la con)mission de la curate)le qui

était finie.
D'ai)leurs quand le sieur d'AAry aurait été présent avec un pouvoir suffisant

et légitime, il n'aurait point eu lui-même de voix délibérative ni de suifrage, la

t
I '~

(~) Voir la sentence rendue par lea Trois-Etats â cette époque.
P
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fonction de gouiei'Bcur lors de l'investiture ne consistant pas dans )e droit
d'avoir une voix délibérative pour do »ner son sucrage, mais uniquernent d'être
à la t6te labour investir.

Aussi l'absence du' dit sieur d'Alfry ne pouvait empêcher dans un délai fatal

ni le jugement, ni l'investiture. Ce fut le sieur Ci)~, ancien conseiller d'Etat,
qui remp)it cette fonction pour' l'investiture.

Depuis cette investiture dii 8 niars 1694 jusqii'h présent, 18arlanic la duchesse
. de Kemonrs i été universellement reconnue poui la légitime souveraine de Neu-
ch)tel et Valangiii, »otammei&t par les cantoris alliés. Elle est, de. rneur6e dans

une possession paisible de ces Etats. ll est sans doute nouveau et même sans

eXemple dnnS leS EtatS de FeuChîtel que l'On piiisse faire quelque tentative
contre un jugement aussi solennel et, exécuté par une possession paisible pen-
dnOt pfiisieurs annéeS et après ta reCOnnaissance pIiblique de tOus les CantOns

allids.

M. le prince de Conti ne doit pas se flatter qu'une chose décidée solennelle-
ment par les Trais-Etats de Keuchîtel dnns une assemblée )égitime puisse 6tre
remise en contestation, sous prétexte d'un arrêt qu'il a nouve/lestent obten&i au

Parlement de Paris pour certains biens de France sur des contestations particu-
lières qui ne peuvent faire aucune conséquence pour )es dites souverainetés de

Neuchâtel et Valangin, dont les juges de France ne pouvaient connaître et dont

ils n'ont pas eux-mêmes cru ui prétendu pouvoir décider.
Il serait inutile d'expliquer h présent les motifs particuliers d'un jugement si

extraordinaire. Ils sont si singuliers qu'ils n ont aucune application aux souve-

rainetés de Neuchâtel et Valangin; aussi son eAet est nniquement, renfermé à

que/ques biens de France qui faisaient seuls la matière de )a contestation dans

le tribunal de France.
I, II suffit, 'd'exposer dans le publie que )es lois de Feuchêtel ae permettent

pas que l'on puisse remettre en question ce que les Trois-Etats ont &îécidé sur

la sOuveraineté, et qu'après avoir inveSti solennellement un sOiiver'&in qui eSt

l'héritier du dernier déCédé, après qu'il en a été reConnu le prinCe légitime et

qu. 'il en a jaui pniSiblernent depuiS SOn investiture pendant plusieurs anIiies, On

puisse le dégrader et le dépouiller. ll est d'une conséqpence infinie pour l'auto-

rité d'un Etat et de la dignité des souverains de ne pas spu6rir une te)le ten-
tative. Il est de la po1icc universelle de. .tous les Etats de condamner de parei)s
attentats au pouvoir souverain.

II. Le prétexte. à cette entreprise, qui est l'arrêt, rendu par les juges de

Fiance qui ne regarde même que les droits mobiliairs de France, est si léger
dans cette affaire, par rapport au drait éminent. de. souveraineté, qu'il est sur-

prenhnt qu'on, en veuille tirer que/que conséquence ou préjugé.
Toute l'Europe a su que les souverainetés de Neuchâtel et Valangin n'ont

jamais fait partie des contestations qui étaient en France.
Pour prévenir toutes les couleurs d'une si vaine prétention, Madame la du-

chesse de Kernours a eu la précaution, avant que Ae défendre-aux contestations

portées' par M. le prince de Conti dans les tribunaux de France, de lui faire

signifier le 23 avril 1694 par un acte judiciaire »qu'encore qu'il n'y eût pas lieu

„de présider qu'en formaiit par lui sa &limande en délivrance de legs par son

„explpit d'assignation du 5 mars 1694 devant les Requêtes du Palais, sans pré-

„texte du prétendu testament du ier octobre î668, en termes généraux, il en

„prétendît faire l'application à d'autres biens que ceux situés en France" (ce
sont les termes mêmes dans lesqiiels Madaine la duchesse de %encours s'est ex-

pliquée) ; „néanmoins, pour prévenir l'équivoque et l'abus qui pourraient être

„faits en termes généraux, elle déclarait qu'el)e n'enteodait procéder ea France

»et défendre à la demande que pour les biens situés dans le royaume et nulle'-
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„ment, pour les souverainetés de Neuchâtel et Valangin en Suisse et autres b
I 4

„situés hors )e'royaume; que le' procureur qu'elle coristituait n'a aucune charge
„d'elle que pour ce qui concerne les biens de France, et qne les défenses qu'elle

„fournirait' ne''seraient que pour les bieiis de France, protestant de nnllité de

„tout ce qui pourrait être fait devant quelque juge que ce soit dans le royaume

„pour raison des souverainetés de Keuchîtcl et Vahngin et autres biens situés

„hors le royaume. "
r

I.e procureur de Madame la duchesse de Nen&ours en France a réitéré le

lendemain dans les m6mes termes les mêmes déclarations et protestations, Ré-
clarant qu'i) n'avait aucune charge d'occuper qoe pour les biens situés dans 'le

royaume de. France, que les défenses qu'il fournirait .seraient seulement pour
les biens du royaume, protestant de nullité de .tout .ce qui pourrait être fait

pour ]e surplus.
Kn eAet dans les défenses qu'il a. fournies le -30 du même mois, ii'les a encore

données avec )a même précaution-en ces termes: „Après les déclarations et pro-
„testations :portées ès actes signifiés les 23 et 24 du présent mois, et sans y

,-.„-pYejndicier. ~

M; le prince de Conti a 'été lui-même si pénétré que ses prétentions au' su-'

jet du testament de I668 ne pouvaient concerner les souverainetés de Neuchâtel

et Valangin qu'il n'a rien répondu. à ces déclarations, sur la bonne foi des-

quelles, seulement pour les biens de France, la contestation s'est engagée devant

les juges de France.
Après cela toute l'Europe doit être surprise que AI.

"le prince de Conti

puisse se prévaloir de l'arrêt du Parlement de Paris et l'appliquer aux souve-'

rainetés de Neuchâtel et Valangin, puisque. bien )oin que'les parties se soyent
soumises h cette juridiction étrangère par rapport, h cette souveraineté, 5fadame

la duchesse de Femours a au contraire déclare qu'elle n'entendait, aucunement

y porter les questions des dites souverainetés; elle en. ayant été investie et en

étant en possession en vertu d'un jugement souverain même des Trois-Etats; et
les choses étant co»sonirnees, elle n'avait donc garde de reconnaître une juri-
diction aussi incompétente pour cette souveraineté. llI. le prince de Conti, par
son 'silence, l'a lui a même reconnu.

'Jil. Le Parlement de Paris ne s'eSt pOint encOre flatt6 de pOuVOir, aprèS des

protestations et des déclarations aussi précises de la part de Madame la duchesse

de 5emoors et moins encore après le ji~gement solennel des Etats de Ãeuèhâ-

tel; seu)s juges de pareils' différends, entrir en connaissance des co~)testations

au sujet de la souveraineté de Neuchâtel; non seulement il' n'a pas prétendu la

décider, roais il »'est même entré daris aucune connaissance de Ja matière, sous

prétexte du procès agité dans ce tribunal pour quelques biens de France. Aussi

il n'y a pas seulement été parlé'des souverainetés de Neuchîtel et, Valangin, )a

décision de cette controverse sur les souverainetés dépendant d'autres principes
infiniment plus e)evés et essentie)lernent différent d'autres biens. particuliers et
dont. les questions- onL été agitées. -

Les écrits que -Madame la duchesse de Femours a donnés dans ce procès,
sont assez publics pour en convaincre toute l'Europe. Cette princesse ii'a eu

garde d'en parler, ni d'aucun des fondements sur lesquels l'investiture ivait raté

prononcée en sa faveur par un jugement solennel des Trois-Etats de Neuchâtel

et qui est même contradictoire avec M. le prince de Conti.
'

fV; Le Parlement de Paris savait qu'il n'était pas compétent de connaître des

contestations sur les souverainetés, et que les 'trois-Etats de Neuchâtel qui les

avaient 'décidces en, étaient, les seuls juges. Leur pouvoir souverain pour'en dé-
cider ne peut plus être révoqùé en doute. par M. le;prince de Conti; il y en

8 une preuve célèbre dans les jugements solennels par eux rendus en $5M sur
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la contestation f~meuse au sujet-de eettc souveraineté après le décès sans en-
fants de Frani;ois d'Orléans, duc de Longueville, comte de NeuchAtcl, cn $551,
entre Marie de Lorraine, reine d'Ecosse, sa mère Jacqueline ile Rohan, marquise
de Ràthelin, mère et tiitrice de Léonor d'Orléaiis, comte de Ruthelin, son fils,
et Jacques rle Savoie, duc de Nemonrs, lils de Charlotte d'Orléans, qui deman-
daient toutes trois l'investiture des comtes et souverainet(s de Feuchîtel.

La reine d'Ecosse, qui était fille du duc de Guise ct ()oi par cette raison
avait tout intérêt; de porter cette contestation en France, ;»ait voulu ôter la

çonnaissance de l'affaire a Messieurs des Trois-Etats et l'iniroduire au Parlement
de Paris; mais Messieurs des cantons ayant, informé le roi T. C. ile l'état dcs

contestations, S. hi. , en copnaiss'once (lc cnuse, après diverses instances, .jugea
que lc Parlement de Paris était absolnnient incompétçnt ct renvoya .les parties

~ se pourvoir à Feuchîtel, oïl )a reine d'Ecosse ne p »t foire this~ir sa préten-. ,
tion. . C',est ~ ce même jugemcnt, célèbre que rendirent les Trois-Etats de Neu-

chîtel qui a décidé que le, délai des six semaines était, un tenilis fatal.
Il y a CnCOre une autre preuve authentique dans les derlliers teinpS ()0 ll

même proposition et que les juges de France ne pourraicnt, prenilre connais-
sance des contestations concerna »t, la souveraineté, parce qiie S. hl. T. C.
elle-même a bien voulu en 6trç juge, seu1en&e »t en vertu d'un eompron&is, sui-

t

Vant le jugelnent arbitral que Ce prinCe en. .a rendu COrnme arbitre au i»ois d'avril

1674. Ainsi ses juges ne peuvent en connaître. .

V. k. 'unique objet des contestations agitées e» France ne regardait pas même

la disposition des principaux biens de la maison de Longueville situés en France,
parce que lors du testament du défunt hf. . le duc de Longueville de 1668, il

n'avait pas l'âge nécessaire pour disposer des i&nmeub) es 'de sa maison. situés
en France. Ainsi la question était seulement, pour la disposition de qiielques
droits et de quelques effets mobi lia irs, do »t,le, peu de co»séquence ne

peut sans doute emporter aucun préjugé pour lcs souverainetés dc Neuchétcl ct
Va) an&in.

Après toutes ces contestations publiques, fondées sur )'investiture de Madan&e

la duchesse de Nemours, dont la loi et, l'exécution sont inviolables ct qui ne

peuVent 8tre réVOquées sur )e droit de san iiivestiture dOnnée en cOnnaissance

de-cause par un acte solennel, sur un jugement rendu par les seuls qui en peu-
vent çonnaître contradictoire&nent ai'ee le sieur chevalier d'Angoulême qui avait
la procuration, spéciale dc h1. le prince de Conti, sur une décision solennelle des
Trois-Etats de Feuchête), exécutée avec édat dans toute l'Europe, sur un titre
aussi authentiqoe, . soutenu par les lois .fondamentales de l'Etat àe Xeuchîîtel,
hfadame de Nemours, qui en est la princesse souveraine, reconnue en cette qualité

par les'Etats, et eu possession publique, n'a pas estimé nécessaire de s'engager

plus avant par. cet écrit dans le fond de l'ancienne contestation; elle a servilement

voulu représenter à toute l'Europe que les inouvements de 3I. le prince de
Conti blessent également le droit public, les droits des souverains, la tranquil-

lité des Etats, les lois et les coutumes de Neuchâtel et Valangin. D'est particu-
lièrement à cette cantravention des )ois fondamentales de cet, Etat qu'il faut

appliquer les ré8exions de cet écrit.
I. La loi de l'Etat de Neuchâtel veut que l'héritier qui prétend le conité

.de Neuchâtel ait obtenu l'investiture dans les six semaines du jour du décès du

souverain, qu'il justifie son droit dans ce temps fatal, qu'il établisse ses titres,
et que faute d'y, avoir satisfait il est exclu pour toujours de ses prétentions ;
autrement il fait son droit, nul, dit, la coutume. Ainsi M. le prince de Conti fait

des efforts bien inutiles pour faire valoir un droit que les Trois-Etats ont con-
damné par leur jugement, qui, bien loi » de l'avoir investi, l'a débouté de sen

investiture. '~
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Il. ' I;a.'loi de l'Etat de Ãeuehôte). ne pérrnet pas qu'on poisse doüner atteinte
à ]'acte d'irivestiture d'un sauverai » qui, ayant été', une fois, invêto, par les
Trois-Etats, ne peut plus être évincé de ses, souverainetés par une dégradation,
1 4

également contraire à la dignité d'un souverain et à l'autorité des Etats qui
)'ont i»i esti.

Hk. f;es lois de l'Etat de'Ãeuchâtel défèrent cette sooièraineté à l'héritier
I

du. isang. et, à )'héritière; plus prOChe. . Ainsi'M; le 1)rince de COnti reriüuVe)le
l r

:une viine ;tentatiVe jiOOr préférer un tCOuSii~-jermaiIi i la Sa.ur du rléfunt, .
IV. Les contestations qui peuvent naître entre différents héritiers qor se présen-

4

tent, pour savoir a qui la souveraineté est deferée par la loi et par lo sang, ne
peuvent jamais être décidées que phr Ivs Trois=Etats qui en sont les seuls j1Igé~",

et 1&1!',le prince de Cànti veut fiiire dépendre:la décisioii des'soùvérainetés' d un

jogernenL i.particulier'. , rendu en Erance pour des droits" niobiliairs ai& sujet' des

biens, de France suiyant que les. parties mêmes l'ont déclare dès- le commence-
ment des dites contestations, d'un juge»)ont rendu sur d'autres questions, renfer-
mées dans les usages de France, directement contraires aux lois loridamentalcs

~ t ~ I 4 4 4

de l'Etat de Neuchîtef, 'sans qtic' hIad6»~e la duchessé de iVenio&irs y' ait jamais
soüiois h q&iestion de'ses souierainetés; d un juge~nent, enfi. n, qui üë peut être
étendu. à;&une. soui. erainet~~ dont les juges dë France 'ont su' eu~-'mîmes' .n'être

pas les juges et dont )eur souverain ég'~1emerit jiiste. a d~efaré en' toutes oc';a-
sions que )es Etats de Ãeuchâte) étaient, )es seuls juges et, que )e Parlement de

I r

Paris n'en pouvait connaître.
I e droit et le titre de ilIadame l'~ &lu~;hesse de, 5e~4ours'étant donc etafifis

-sur ')a qualité d hiritibre -)égititie, 'sur' son iisvestiture, Sur le jugernerit''solennel

des, Trois-. Etats qui l',cet 'investie, sur lest )ois fo»damentales. des Etats, de .Ãeu-
châtel et Vylangin, . Sur sa pOssessioii .paisible et publique, elfe n'a pas, voulu

agiter;le, fánd des contestations décidées aussi solennellement.
t ~

ll n'est point riécessaire de justifier les 'motifs 'd'un jugeinent souverain rendu

par )es Trois-Etats, parce que c'est, une loi io~io)able confirmée par l'exécution
et par la poSsessiO», et il i&'e&t pas Iiiême perniis d'y- rétpuchèr'. '' ' :-
i On):'p. eut. dire que. ' ce.n'est pas' tant l'inléri, t particulier de.i1fadameïla'duchesse

de semeurs que celui de la cause publique, et que non seulement les, Trois;
Etats de IYeoch~tel, ct Valar&gin mois encore i&Iessieurs de. tou~ les cantons qiii

'I ~ j
l'Ont tOus reCOnnue, SOnt égafeme »t, intéresséS A. sautenir S;1 dOminatian, .d'autant

t ~ t 5

que Ja préteatipn de 5I. le priIiee de COnti; JOnt )eS'ëensiquenCeS'SOnt, hxtrê-
~ w ~ tl

mes, seraient un renversement de leur autorite'. - ::.I;es parents - de Madame 'de semeurs'; ses présomptifs héritiers,

qui s'élaient "rendus à Xeuchâtel pour assister cette princesse; ne

négligèrent pas lèïirs intérêls, dans- l'espérance-qu'ils avaient de lui

süccéder; nonobstant .la donation quelle avait faile 'des éomtés de
Neuchâtél et. Valangin -áu 'chevalier de Soissons, -laquelle 'Madame

de Rem(iurs n avait point váulu'garantir dans le traité de- mariage
dii même chevalier. ' j f

~

Ces parents firent imprimer une réponse au Mémoire de M. le

prince de Conti, intitulée : BÉPoxsE DE MADAME LA DUcHEssE DoUAi-

RiERE DE I.EsDioUtE)tEs et des autres 'descen'dants d'Antoinette d'Or-
léaüs, Plie aânëe de'Léon'or 'd'Orléans, duc de Longueville, prince
souverain de Neuchâtel et Valengin en Suisse, au' Mémoire de

S. A. S. N. le prinçe , de Conti sur sa prétention a la ditesouoe,
rmneté, par laquelle on établit la force de l'investit' e qui en a
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été donnée a S. A. S. madame la dnchesse de Nemours par les

parois-Etats en f594, et que cette souveraineté est inaliénable.

c 'Ce mémoire ou cette réponse a été jugée la plus solide qui ait

été publiée sur les affaires de la succession de Neuchâtel, tant en

1699 qu'en l'année 1707, et suitout à l'égard de la preuve d'ina-

liénabilité des comtés qu'on avait cru jusque là un être de raison
et une invention qu'on prêtait aux juges des Trois-Etats de l'an

I.694. C.'est pourquoi on n'a pas hésité d'en reproduire les princi-
pales preuves qu'en rapporte l'auteur.

La réponse des héritiers présomptifs est partagée en trois points.

Le premier concerne quelques circonstances du fait, c'est-. à-dire
du lestament' de l'an 1668, de la compétence des Etals et de la

procédure tenue le 8 mars 1694.
Le second point roule sur les prétendues nullités de la sentence

des Trois-Etats. Mais comnte ces deux points se lrouvent déjà suf-

fisamment réfutés dans le manifeste de Madame de Nemours, on

n'en fera ici aucune répétilion.
Le troisième point examine cette question importante, savoir si la

souveraineté de Neuchâtel est aliénable.

Cette troisième partie étant. la plus essentielle pour les hériliers

présomptifs de Madame de Nemours, ils entreprennent de démontrer

l'inaliénabilité, de la principauté de Neuchâtel par six moyens :
f. La loi générale prouve que les souverainetés sont inalié-

nables.

2. Les investitures établissent l'inaliénabilité.

3. Sur le pacte dans un acte de soumission à la domination du

prince.
4. La substitution en faveur de certaines personnes.

5. L'usage certain, uniforme et public.

, á. Preuves surabondantes.

Après avoir. traité de l'inaliénabilité par ces six moyens, l'auteur

aborde cette question, savoir, si la souveraineté de Neuchâtel puri-

fiée de fief, est devenue aliénable; enfin il finit cette iinportanle

pièçe par une réponse aux objections, et la récapitulation en fait

la conclusion. Ce mémoire contenant 40 pages in-4', on ne s'éton-

nera pas si je n'ai pas entrepris de le copier dans son entier. En

voici une partie essentielle :

Kn quoi le mé-
moire 4a prince
de Coati erre
à'one msni4re

capitale.

Premier point des preuves.

Geux qui auront lu le mémoire de S. A. S. ill. le prii&ce de Conti auront

auSSi ddcauvert, saris daute, ppur peu de r6flexionS qo'ils y agent fait, que Ce-

lui qui )'a cornposi est convaincu que so prbtentiori est roal fondde.

Kn effet s'agissant de prouver pet'. cishruent quelle est la constitution de cette

svuverainet~, il btait indispensable de 1a trouver dans elle-même; cependant
c'est ce qui'il a entièrement »igligé pour s'attacher è des présomptions et
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i a réunion des
seigaeuries au

domaine de
l'Ktat ue saurait
prouver l'alié-

nabilité de
l'Etat.

C'est, le' peup/e

qui fait le sou-
ver~î, iî& ab origfne.

Auteurs qm
ont traité cette

questioa.

Neuchite)
est suceessi f.

trjoA)pher sur ~les,exemp/es étrangers ; ou s'il entre un momenL dans )'état. pré-
cis de cette souveraineté, ce a'est que, par rapport aux fiefs et seigneuries par-
.ticulières qui n Ont'rien de. ,co»înîun aveî; lî& sOîlveraine. puissanCe toujours abS-

a

:traite des simples juridictions'. Dc lh iI passe h des circonstances sur lesquelles

, i) veut prouver. , que les anciens corotes, les eantoi)9) les peuples' et Madame, la

duchesse de Feinours ont regardé cet Ktat coînme aliénable, et.appuy6 s»r les

clauses de .simp)ès précautions contenues dans des actes faits à, tout autre sujet
que celui de savoir qu'elle était, cette constitution, do »t les parties d'ailleurs

auraient raté entièrernent ineonipétentes. ,

. H n'est pas' difficile d'apercevoir d'abord l'impuisssance de ces preîives. biais
voici-ce qui est a peu près sans exemple, c'est que l'auteur du mémoire ie
condamne soi-même lorsqu'il convient que la preuve de l'inaliénabilité sera au-

thentique si on la peut faire: -»ou par une loi gériérale à toutes les souveraine-
-„tés, par iine condition apposée dans l'investiture de ce comté, 'par une paction
„dans )'acte primitif de sooniission ao prince, ou îine substitùtion en faveur de

„certaines persan »es, ou enfin par un usage certain, pî&blic et uniforme pendant

„p)osieurs siècles; Par conséquent, il avoue préeisérnent que, si du côté des
'successeurs légitimes on'remplit 'quelqu'unie de ces preuves, l'inaliénabilité sera

prouvée. i&Iais comme on ne veut laisser aucun scrupule, on' veut aussi justifier',

non pas un de ces moyens seuls, mais iés établir tous l'un après l'autre.
r

Ce premier point de preuves est donc réduit: pue par 'une loi geuerale les

soeeereinetés sont 6 taliét&abus.
4

Cette question n'est, . pas demeurée indécise jusqu'A aujourd'hui:. un noiuhre

infini de plurneS saVantes Oint pénétré leS SOuverainCtbS jiîSques de~ns leur Origine
et ont prouvé deux v6ritc.'s égalenîent iniportarites. La preinière, que c'est le

peuple qui a fait les souverains p ir un choix )ibre et animé des qualités per-
sonne)les dont ils étaient'revêtais; ta seconde, -qu'il a. voulu qîîe son choix se
perpétuât dans ses descendants, comme revêtus de, ces' mêines qualités par les

'

préjugés du sang; et là-dessîîs ils en tirent cette conséqiienc. 'e gdtiérale et una-
nime, qu'e)les sont inaliénables et qîîe les souverains n'en sont que des usufrui-

I l

tiers et administrateurs. Ou prie le leçteur de vérifier ces vérités dans Hooker,
Hohbes, le nouveau Traité de politique, Capella Tholosana, Henris Titre des llefs,
Guid Pap, Du Moulin, Chopin, Molina, Chassanée et une multitude d'autres.

En effet c'est un paradoxe de prétendre que d origine il puisse y avoir des
souverainetés patrimoniales; il faudrait supposer que quelqu'un avait dans l'Etat
naturel un droît, de ccimmander sur les autres, pour avoir celoi de disposer. d'une

multitîide et d'un corps, ce qui choquerait la libert6 primitive, en sorte que si

en -quelque endroit on a pu établir une souveraineté patrimoniale ou aliér)able,
ç'est ou par la voie de conquête ou par des conventions intervenues après qui
ne peuvent changer-la règle générale.
. I a succession a été communément jugée par les peuples, le canal le plus pur,
le plus éclatant et le plus sî&r pour euv. Grotiits au l.iv. Il, Ch. 7, $ $9, dit

que le peup)e est, censé avoir voulu que la souveraineté fïît déférée pir cette
voie'qu'il appelle optirnuin jus, et dans le Liv. I, Çh. B, $ IB, il décide nette-
ment que dans les souverainetés établies par les peuples on ne présume pas
qu'i)s ayent transféré a leur prince )e pouvoir d''aliéner son Ktat: rit is repolis
qua. . populi aoluntate delata suut, cuncedo non esse prr sumendurn, east fuisse po-
ptch eolue/aléas, , tit ahenetid impe~ ii suai, pe~ mitEeretvr. Or celîîi ~le Keîîchîtel
n'est ni électif ni patrimaniaf. -il a .été . perpétuellenîent déféré par succession
lbgitkolc, et il reste des preuves de ce cpnsenterneot originaire pnr le pouvoir.
que, les Etats ont de jî&ôter qî&i a le clrpit de succéder, comme an )'établira
plus bas.
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D'ailleurs, cette loi générale de l'inalibnabilité a, été prouvée d'une ma&iiire
invincible sur la question de la renonciation faite par I:& feue reine dc Frarice
dans son mariage ave~ Louis XIV, où l'on voit d'un'côt6 les Espagnols qui fai-
saient valoir cette 'tnaxirne pour faire cesser les difficultés que )a Franc'e faisait
sur 'la proposition de cette renonciation, et que la Franco de son côté ; pour
faire' voir de son côté la nullité àe cette renoiiciation, dit aussi la mênie chose,
que les couronnes et les sceptres n'entrei&t pas dans le cotnmerce. Knîin, quoi
qu'il soit vrai qu'it y en o, ou qu'il y en a eu quelques-ullcs purenlent pa-
trimoniales et qu'il y en ait des e)eetives, elles sont dans uii si petit no&ulcère

, que la, généralité reste. pour les suecessiies; et niême l'expérience justifie que
plusieurs, des électives ont changé leur forme et se sont rendues successives
comine étant plus conformes au but de leur origine et à l'avantage des peuples.
Or les successives sans dispute sont inaliénables, et celle-ci deÃeuchâtel ayant
tOujOurS été àéfdr6C par les drOitS du Sang depuiS pluS de quatre-Cents ans,
quelles dispositions ~lu'il y ait eu, par des test;in&ents ou donations, elle est donc
inaliénalsle.

La preuve que le hlémoire de i&1. le prince de Conti avance pour établir la

loi générale en faveur de l'aliénabilité est contraire au dessein, et aux termes de
Grotius qu'il cite; car, d'un côté il nc dit, pas qu'en général les souverainetés
soie »t aliénables de l~réso~nptio » de droit, irais que les patrimoiiiales sont, telles ;
en quoi il établit plutôt une exception à la règle, et par là il, co»lirme le prin-
cipe qu'on a posé: Rxceptio finnat regulam

Il n'est,
,donc rien de plus inutile. que les exemples &lu'on allègue: legibus non

exemphs 'eieisèus. Il s'agit dc savoir ce qiic la souveraineté en rjuestion est par
I,

elle-même, ruais non p~s ce que les autres ~ont.

On reprcnfl
Vhistoire ~te

Nencbîtel de-
puis 12SS.

I

Second point de preuves.

Q« e les incestituies établissent linaliénabili(é

L'Etat 'de Neuchîti:I a été exposé aux vicissituilcs dcs teinps comme les áùtres.
On fait diverses histoires de so » origine, 'oü' il peut entrer du fabuleux', mais

comme il'n'est pas nécessaire d'aller h ces éléments, ct que ce qu'it est, depuis
qu'itre siècles proiive assez .ce ilu'il'a été aupar')vant,

'

parce qu'une longue pos-
4 ~

session va toujours en arrière et e~t censée )a même, on ne s Arr6tcrh qu h ce
dernier état,

Rollin possédait ce Comté comme un fief d'Empire qu'il résigna volont;iire-
ment à l'empereur Hodolphe en 12ôô, et ensuite lc iiieme Kniperciir en accorda
l'investiture à Jean de Châlons, et Bollin )e reprit 'iu mAtne ternjis des mains

de ce feudataire ea fief et hoininnge lige selon ln fournie, la natte et iii oit des

fiefs impériaux ; ce qui emporte, comuie chacun sait, la prohibition d'en disposer
et l'exciusion des filles.

En $311, Rodolphe, couite de Feuchîtel, cn prit investiture du inéme Jean
de Chîlons, qui obtint unc, concession plus étendue par la permission à une de
ses filles ou h one des filles de ses fils de pouvoir posséder ce fief. En voici
les termes: „Eii telle sorte que si je n'avais hoirs mAles, une de mes filles 'ou

„dc mes fils héritiers reprendront, le dit fief et )e tiendront en la inime meunière

„qiie je l'ai repris. "
Louis, de iVeuchâtel, son fils, par son homiuage et investiture voulut porter

p/us loin la liberté de posséder ee fief. Kt en eAet il le reconnut sous cette con-
dition en 1357: „Quc si moi dit l.ouïs, 'ou nies héritiers, décèdent sans héritiers

„inôles, mes filles ou les filles dc mcs héritiers, 'une ou plusieurs de la maison

,&de Keufchitel;"pourront et devront jouir lc dit fief en telle façon et, manière

„que jc l'ai repris. "
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A la faveur de cette extension, Isabelle, soii aînée, fut mise e» possessio » de
ce' fief, ct, 'comme elle n'eut, point d'enfants, elle institua Conrard de 'Fribourg,
son neveu, fils de Varenne sa saur. descendant de Louis son aïeul maternel.

Eu i407, Conrard cn prêta encore hommage avec cette cfàuse :,, Que si no »s

,, lè dit Conrard ou nos hoirs défaillons sans'hoirs mâles, que nos filles ou les

„filles ilc nos hoirs, une on plusieurs, du Chesaul de Neufchâtel puissent et doi-

„vent reprendre je dit fief par telle forme et manière coince nous. "
kl.y a ceci de particulier i remarquer eo passant, que lier ces mots de cheaeul ou

maisoride iVeufcfiiiret, il ne faiit pas entendre seulernenL ceuv. qui étanL de la descen-
dance des mêles en portaient lc nom, niais ceux dii sang de cette faniille, quoi-

que d'un autre noui, par le mariage des filles; sans quoi Conrard de Fribourg,

qui ne touchait à Ia niaison de Neuchâtef que par sa mère, n'aurait pu y suc-

céder. ~

Après la mort de Conrard, Jean de Fribourg, son fils, obtint l'investiture de

ce Comté, dont il prêta encore hommage, de même que ses prédécesseurs, et
n'ayant point. d'enfants, . il le transporta par testament à Rodolphe d'Hochberg

son cousin, petit-fils d'Anne de Fribourg sa tante, descendue. de,'Louis do Neu-

chête1; par Vareone sa cadette, et par conséquent Ie plus habile à succéder,

quoique d'un autre nom, qui eo a joui, et, l'a fait, passer' a la niiison de I.anguc-
ville par Jeanne d'Hoehberg et qui. a roulé depuis elle dans ceLte famille jusqu''i

aujourd'hui, non seulement par le canal de la succession légitime, mais par l'ordre

de la primogeniture.
L'auteur du dit Mémoire ii'a demandé pour preuve de l'inaliénabitite qu'u »c

seule investiture, et en voici cinq. Elles justifient l'i@a)iéoabilité dans tous les

temps et dans tous les cas :
$. Lorsqu'il n'y avait que les mâles capables de succéder, parce que l'affec-

tation de la masculinité dans les descendants excfiiant les filles, elle cxcluait a

plus forte raison les éLrangers.
.2. Pourquoi étendre cette capacité a une des filles, si chacun pouvait y èLre

appe1é par institution d héritier?. Kn ce cas i1 restait encore des enfants do pos-
sesseoi. exc)us et les étrangers-par conséquent.

3. Quand on a porté la capacité à toutes les filles descendantes, pourquoi
cette concession auraiL-elle été limitée à la postérité, si c'était un bien patrimo-
nial que ceux qui n'étaient pas de la famille pussent hériter.

. Ènfin. les. iuvestiLures portent que ce fief suivait la nature de ceux d'Alle-

magne; .toiite aliénation, en était donc interdite, et se trouvant assujetti à la loi

de la convention, on ne pouvait en disposer contre ses termes; c était un fief

e& pacto et pronidentié, siée conditionriticin, qui ne laissait auciine liberté au pos-
sesseur dc le transporter au deli du pacte.

On a donc satisfait à la preuve au delà même de ce que le Mémoire exige.
Cependant, quoique ces investitures supposent aussi nécessairement l'inaliénabi-

lité que le solei1, la lumière, i1 faut )a'justifier'encore par un titre qui n'a été
fait qu'a cette occasion.

En f40ô, du temps de Conrard de Fribourg, les bourgeois de lvlcuchâtef, tant

internes qu'externes, passèrent reconnaissance en faveur de Jean de Châlons et,
après avoir reçu de lui la canfirmation. de leurs franchises. ils conviennent en-
semble que si Conraid décédait sans 'enfants riés en légiLiuie mariage, 'ou ses

' enfants sans enfants, alors ils reconnáîtront Jean de Châlons pour leur seigneur ;
ef en outre'ils ajoutent que si Conrard ou ses héritiers voulaient donner, .vendre

ou transmettre jar testament, institution héréditaire ou autrement le conité ou

partie d'iceloi a d'iutres qu'aux enfants' qui 1ui doivent succéder, ils promettent
par'serment qu'il~ ne le reconnaîtront point pour leur seigneur oi ceux è qui il

aura été aliéné, mais bien le dit Jean de Châlons : gwod si dictiis Doininus Con-
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Objection
contre cet act

de 1406.

rardus adp'raesens cornes 1Vocicastri, sel dicti sui kaeredes celle« t donare, een-

de&e, cel trans fer&c pe& testa« &ent« «& i«stitutio« e&o t&ereditaria« &, eel alias, dichnn

ComitaAcrn met parterre ilhes, aliis q&(cars eor~t~a hberis quai ei debe~enf stieeede~e,

nos piomittimus in zona )de et pe&'dictum j«rament« «& quod «os «o« teuebim« s

pro doinino, nec redde&nus ohedie« tia&n nlig« a« & illi ner. illis, cui est q« iàws dict«

t&a« slat&o sel instif« tio fieret .
Bien n'est plus précis que cettc clause, elle interdit toutes sortes d'aliénations,

elle est relative eo cela, aux inf~odations. Jusques i ce jour o» a suivi, par
une succession légitime, ce qui y est.prescrit; c'est «» acte fait par seri »ent

entre dcs parties compétentes. On y voit, , d'un côté, lo prince intéressé à con-
server SOn fief, et de l'autrC les bOUrgeOis qili sOnt l'oeil du peuple et, les COn-

servateurs de Ses libertés, et qui par l'aSSistanCC aux Etats de quhtre de leur cOrps,

représentent le tiers état, et ont part ~ l'adniinistration de la justice souveraine.

Enfin, on ne peut rien alléguer contre cet acte de $406 qui ne s'évanouisse
e par cette seule réAexion: Qu'en l'armée 1409 le comte Conrard de Fribourg s'en

étant, plaint à LL. EE. de Berne, juges compétents en ce fait, prétendant que

les bourgeois ni )e seigneur de fief n'avaient pu faire cette reconnaissance en

son absence, il abandonna sa plainte, scions et colens, cn sorte que l'acte est

demeuré 'cn sa force depuis près de trois siècles et dans une entiè, re exécution

à l'égard 6e t'Ordre de Succéder, puisqu'On a rejeté en tOUteS OcCasians jusques

aux dispOsitipns teStamentaires et danatiOns qui s'écartaient, de la vaCatiOn Qta-

blic entre les descendants par les titres dont on vient de par)er.

Troisième point de preuees
O

Sur le Pacte da« s'un Acte de soumwsiou a la domiuatio« d&c Prince.

Uusageetles S. A. S. le prince de Conti ne demande cette preuve qu'au défaut d'une des
~&««rvent« autres, et ainsi de son aveu celle-ei n est ni importante ni nécessaire. Bailleurs

ce serait voutoir une chos~ qu'aucun souverain ne pourrait appareinrnent faire;
leur loi èn général est celle de l'usage, qui suppose un titre fondaniental, et
c'est ce niême usage qui a autorisé l'inaliénabilité dont il s'agit et qui est évi-

denté dans un précédé« t titre par les inféodations et par l'acte de ~406, qui

en suppose encore de plus anciens. Car si le seigneur de fief a réservé la pos-
session dc ce Comté aux seuls descendants par tous les actes qu'il a faits, c'est

une preuve qu'il n'avait pas le droit d'en aliéner les peuples. Quoi qu'il en soit,
On n'est pas Obligé de reCOurir a des preuves plus élOignées que Celleá qu'Oll

fait depuis quatre sièc/es, par cette raison que le traité dc soumission même

serait une preuve inutile contre des actes si authentiques, fortifiés d'un usage

public et du consentement des princes, leurs successeurs et des peuples.

Quatrième point de preuves.

La substitution en, faeeur de certaines personnes.

Lorsque ces inféodations appellent les'maies etensuiteles filles et leur postérité,
tionshtablissent elles établissentsans difficulté un fidéicommis réel, graduel et perpétuel successive-

ent ~es-Uns au~ autres; cela est certain: ~e ~rOit civil et la raiSOn na

prouvent assez ccttc vérité, étant impossible de concevoir qu'une succession sB

transroette des uns auX autreS danS la famille, nveC un ordre qui établisSe la Capa-

cité des uns etl'incapacité des.'autres jusqu'àcequ'ils soyent dans le cas do la même

vocation, qu'il n'y ait une v6ritable substitution aussi été »duc que la postérité.
Mais cela ne peut'pas recevoir de doute, lorsqu'il s'agit d'une souveraineté

~ que tOUS )es dOCteurS envisagent COmme un fid&iCOmmiS SaCré.
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Cinquième point dé preuves.
t

'~ l l

L'usnge certain. uniforme et public .
Cet usage ne peut pas être révoqué en doute. On voit dans l'espace des in-

féodations dont on a par)é, qui va h deux siècles, que cet Ktat était non seute-

rnent inaliénable, mais qu'e6ectivenient la successián n'en a passe d'on'comte
i

A l'autre que suiVint la lei qu'eHes établissent entre des desCendants, et'deptIiS

alors jusqu'à ce jour on en a usë de même dans toùte. les investitures des Trois-

Etats, soit que les princes ayent testé; ou qu'ils soyent morts ab intestat. Kt

par conséquent aux titres qui défendent l'aliénation de cet Ktat, on ajoute la

preuve d'un usage authentique qui en a été l'exécuteur.
I k

A cela l'auteur de ces réponses ajoutait des, preuves surabon-

dantes; mais comme la copie me conduirait trop loin, aussi bien

que Ia réfutation des objections qui font la clôture de sa pièce,
j'estime que ce que j'ai rapporté ci-dessus est. plus que suffisant

pour comprendre que les objections échoueront toujours contre lés

principes contenus dans ces cinq points de preuves. Je mets fin a

cette discussion; mais comme l'auteur représente ensuite le comté

de Neuchâtel comme purifié de fief, et que c'est proprement a cette

époque que les comtes ont pris à propos la qualité de princes sou-

verains, il ne sera pas inutile de-rapporter ce qu'il dit par rapport

A la continuation de linaliénabilité. Voici ce que contient sur cette

question la Réponse au Mémoire du prinçe de Conti.

L'usage de
d,eux siècles est
mac exécution
de l'inféodation
et une preuve
de l'inali 6nabi-

litb.
'O

S1 1c coB1i6 Bst-

devenu inalib-
uable depuis

qu'il a raté puri-
fié de Sef.

I a succession
suit les règles

de la féaèalité
'qui a précédé.

Si lcc souveraineté de JVeuchâtel, purifié du fsf, est deeenue snnliénnble

Après les réflexions faites sur ce qu'on vient de dire, tout le monde con-
viendra aïs~ment que, pendant que cette souveraineté a ~té assujettie à fief, e/le

était inaliénable. Il s'agit à présent de prouver que sous son affranchissement

e)le n'est pas devenue a/iénable, et qu'on y a toujours succédé par la même

voie de sang et dans le même ordre.
Si elle ne pouvait pas être aliénée en ce preniier état, ,elle le peut encore

moins après le.nouvel éclat qu'elle a pris, puisque toutes choses tendent natu-

rel/ement à leur perfection; et que sans- le secours des règ/es d'un Ktat moins

noble, comme celui du fief, on iloit supposer l'inaliénabilité dans le degré émi-

nent de la souveraineté pure. (~)
On soutient donc avec raison que l'inaliénabilité attachée d'origine à la chose

en justifie )a.continuation, a moins qu'il. n'y ait une preuve contraire de Ja part

de ceux qui voudront se prévaloir de )a pré, tendue a)iénabilité survenue.

Mais laissons ces généralités, pour venir au précis et à des preuves surabon-

dantes, dont )es soccesseors légitimes se sont, imposés )e devoir, pour ne rien

laisser qui. fasse Ia moindre difficulté. Il y en a deux parfaites.
La première, jue par )e droit public, ces sortes de souverainetés dans )'ordre

de la succession suivent, les mêmes routes que dans l'étal féodal. Grotius est
garant de cette maxime dans son Livre II, Ch. 7, ri 2I : In iis autein regnis

rouas primitus dota sunt, in feudum seguenda erit . lex successionis feudalis.
Ka seconde, qu'oo a e6ectivement succédé de cette manière depuis l'eztinc-

iion du fief par la vocation perpétuelle du sang, ab intestat, par testanieni ct
contre les testaments, comnie. on vient de le prouver, et par l'exclusion entière

') Les mémoires àu roi àe prusse en 1707 ne conviennent pas iiue ie comté de Neu-
ehâtel ait jamais été purifib de 6ef. (Note de J.-F. Boive.)
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des étrangers; n'étant pas possible de croire que ce soit par un concert que
tous les princes ayent suivi un même ordre, et qu'aucun d'eux ne se soit avisé
de porter cette souveraineté à des mains étrangers par un titre universel ou
singulier.

Les objections principales qu'on a faites' contre cette réponse au

mémoire de S. A. W. le prince de Conti sont les deux suivantes.
Les achats de Valangin et de Colombier, ainsi que la vente de

l'abbaye de St-Jean, et en second lieu la sentence de l'an f552 au

profit de Léonor d'Orléans et de Jacques de Savoie, duc de Ne-
mours, ce qui prouverait l aliénabilité.

Sur la première objection, concernant l'achat de Valangin et de
Colombier, le mémoire de Mad. de Lesdignières répond en sub-
slancc :

{}ueces fiefs relevant des comtes de Neuchâtel, l'achaL qui cn a été fait n'est
qu'une réunion, suivant le devoir du comte qui l'oblige à réintégrer son Sef.
La sous-inféodatioo. d'une seigneurie et sa réunion ne peuvent jamais prouver
~lue l'arrière-fief, dont ces fiefs dépendaient, soit aliénable contre 1a teneur des
inféodaLions primitives ; au contraire. Et par rapport à l'abbaye de l'lie de
Si-.lean uuc Jeanne de llochberg possédait singicfijiiie, elle n'a pu être vendue

en 1517; l'église l'a joui longtemps après; ct ayant été acquise, elle a pu être
remise à LL. KE. de Berne, qui ont' eu le pouvoir dc la séculariser eL de la

garder, ce que ceLte princesse n'aurait pas eu le pouvoir dc faire, eL quand même
elle aurait tiré du profit par celte ve »te, la réunion dc Valangin et de Colom-
bier cOnipense. et bien au del''1, la distractiOn de cette abbaye, h suppOSer qu'elle
eôt été un membre de l'Ktat; ce qO.'oo ne Croit paS, piiisqu'elle est hOrs des

licites du COinté et SOuS l'autOrit6 de )'église.
Sur la seconde objection, qui regarde la sentence de f552, elle nc peut rien

influer aù profit de l'aliénation, vu qu'elle o'a etc rendue itou'en faveur des suc-
cesseurs qui étaient dans la descendance; et ainsi quand on se serait détourne

de l'ordre de la loi d'Ktat pour l'&&n d'eux, ce qui ne se trouve pas, cela n'é-

tablirait point 1n liberté de le faire pour un étranger. D'ailleurs cette sentence
justifie (conime on l'a su) que les juges n'étaient pas libres par les menées du

gouverneur d'alors, qui ne faisait point de scrupule de dénier justice à Leonor
d'Orléans et de. violer la loi la plus sacrée de l'Etat qui l'obligeait d'accorder
l'invesLiturc au jonr fatal et d'exclure Jacques de Savoye pour n'avoir pas formé
sa de@&ande, dans le temps, cor@me on avait exclu la reine d'Ecosse. I) en fit

tant qu'on fut oblig6 d'en porter. des plaintes h Berne, d'où il reput une lettre
menaçante, afin d'arrêter des projets qui tendaienL à renverser l'Ktat et l'ordre

de la souveraineté. Enfin on ne pourrait pas conclure de cette sentence que le
comté fut aliénable, de cela même qu'elle porto un p &rtagc, par la raison qu'elle
orcfonnc aux deux invc', tus d'en faire la réunion sur une seule tête, ce qui ar-
riva; car Jacques de Semeurs fut obligé de s'en déporter.

ll y a une autre objection tirée de l'acte dc la confirmation des franchises
accordées par Léonor d'ûrléans du 26 février $562 (V. l'scie tout entier Toine ill,
pages 'f06 et suiv. ), où il rst diL que co prince »quitte les aides aux bourgeois

„de Keufchatel dans le cas que le comte' tonlbât en d'autres mains qu'à celles de
„leurs ilescendants en droite ligne par eendi(ion, échange ou autrenie~t. D'ou
l'on conclut qu'il a Cte regard6 comme alicnable.

Sur quoi on a diverses réponses h faire.

La première &lue la dccharge dcs aiiles anx cas impériaux n emporte poinL
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l'aliénation de. partie de la souveraineté; elles sént des droits 'qui n y sont pas
attaches inséparablement, .elles dépendent aussi de la simple seigneurie, en sorte
que Ia souveraioet6 peut exister sans avoir ces droits. -

La seconde que c'était là une simple précaution du seigneur et des bourgeois,
au cas que par quelque événement (comme était déjà', par exemple la mau-

vaise sentence rendue contre lui) il y eût une aliénation de la souveraineté;
mais cela o'établit pas un droit capable de détruire des lois fondamentales, qui

sont comme une barrière à. ces roêrnes dvénements.
D'ail]cors Ja prévision des cas fortuits n'établit jamais la certitude. de leur

événement, et cororae ils peuvent être les efFets d'une violence à laquel)e la

prodence humaine ne saurait parer, tout çe qui arrive par cette voie n'établit,

aussi jamais un droit. .La loi civile en donne divers exemples: L gu.as forruitis.
C. de pi@cor'at. acte.

. 1) est même certain que le seigneur et les bourgeois n'ont pas simplement

, regardé cet événement prévu comme un cas fortuit-, mais comme une violence

ou, force majeure qui arriverait, car cette clause est copiée de l'acte du 7 dé-
cembre 1558 (V. cette année) où le cas. de guerre est le premier énoncé; .après
quoi. suivent les réserves de vente et permutation mot pour mot.

Mais pourquoi. raisonner sur-des cas de violence, lorsqu'il n'est pas difficile

de comprendre que toutes ces espèces d'a)iénatioas pouvaient arriver fort natu-
rellement par Ie consentement du prince, de ses successeurs, et des peuples; B
faut supposer que l'esprit des, parties n'allait pas plus loin, ou soutenir qu'elles

ont, voulu renverser les lois fondamentales de l'Etat; le premier a un sens rai-
sonnab/e, et le second serait injuste et détroit par l'incompétence des parties, .

ll parut encore uâ autre écrit imprimé qui a pour titre : Apolo-
gie du jugement souverain qui a donné la possession et Pinvesti-
ture de la Principauté de Neuchatel et Vallangin a S. A, S. Na-
dame la duchesse de ¹mours, contre un écrit intitulé: „]mémoire

„pour justifter le droit qu a 8. A. S. X 'le prince de Conti sur les

„Comtés de ¹ucltatel et Yallangin et que l'ineestiture ne lui en peut
„etr e refusée. "

Cette apologie contient 47 piges in-4' Il n'e. st pas nécessaire de
la rapporter ici, parce qu'elle ne renferme que ce qui résulte na-
turellement de la procédure de fô94; L'auteur se plaint amèrement
des suppositions qu'on trouve dans le Mémoire qu'il réfute; après
quoi il partage son apologie èn trois chefs et en trois apologies
particulières.

Les trois chefs sont ceux-ci : 1. Chef concernant lè titre de M.
le prince de. Conti. 2. Chef concernant la procédure .tenue pour
faire valoir le titre de M. le prince de Conti 3. Chef concernant
les moyens proposés contre la sentence d'investiture.

Les, apologies sont : la première pour Madame Ia duchesse' de

Nemoùrs; la seconde pour Messieurs du conseil dEtat, et' la troi-
sième pour Messieurs des Trois-Etats.

ll'est' cèrtain que cette pièce démontrè dans toutes ses pàrtiès
la,justice de la ca~se de Madame de Nemonrs et la vanité des
plaintes' de M. -lè prince de Conti contre les Trois-Etats et le con-
seil d'Etat. ll. aurait été à souhaiter que ceux du parti de ce priàce
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1ô99 l'eussent lue sans prévention; ils auraient arrêté la continuation des

, désordres, des haines et des animosités qui ont régné dans le pays.
Lc prince dc Le prince de Conti fit publier un manifeste', p;ir lequel il réfute

;",',.'f„",, ",'„'", de faux bruits qui couraient sur son coinpte et expose aux peu-
répc »ùrc &dif- pies les avantages qu'ils auraient sous sa domination. Cette pièce""' ' '

alarma les partisans de Madame de Nemours et la princesse même;
elle y îit une réponse, de même que les héritiers présomptifs. Il

convient de rapportt:r ici le Manifeste du prince poui mémoire per-
pétuelle des dispositions où il était.

MANIFEsTE nE S. A. S. MoNsEIGNXUR LE PRINcE DE CoNTI.Manifeste de
M. le prince de

Conti.

K'on peut juger p'~r la de toute Ia conduite. et, de )a sincérité. des intentions de

S,-A. S,
Il y a si peu que Madame la' duchesse de Longueville et M. le prince de

Condé de glorieuse mémoire sont morts, que tout le monde se souvient encore
de la justice de leur gouvernement. S. A. S. la veut, suivre à tous égards.

Il s'est répandu tant de mauvais bruits sur les desseins di S'. A. S. Monsei-
gneur' le prince de Conti qu'Elle esi, obligée de désabuser le public des impres-

E I

sions qu'il en a pris.
Lcs lettres sens nom venues à Messieurs de la Classe, à Messieurs du Con-

seil d'Ktat et à Messieurs du Conseil de Ville, avec l'avis d'un projet'de S. A. S.,
et à M. Robert, rcpporteùr du procès à la grande Chambre du Parlement de

Paris, quoique très-injurieuscs à S. A. S. et à ce juge intègre dont Ia réputa-
tion est si bien établie, ne méritent pas d'étre relevées «).

Leur fausseté paraît assez visiblement d'c1lc-Inéme: l'auteur s'en est caché,
et c'est u))e preuve de calorie »Iie, a le faire punir uo jour quand il sera reconnu.
Le soupçon 'retombe assez naturellement sur un misérable, qui croit par là si-
gnaler son xèfe pour 5Iada'me de Aernours, , comr »e il St il y a cinq ans, en
l'engageant de refuser au conseil de ville l'abri qu'elle lui avait proruis. Cette
deraière fausseté est une suite de sa première infidélité.

D'autres persOnnes de caractère en ont inipasé au public par des voies moins

suspectes, mais très-dangereuses; l'on a répandu dans la ville ei l'Etat de Berne,
t .

~ ~

dans les cantons évangéliques et jusqu'à Genève que S. A. S. avait en vue
d'attaquer la religion et les franchises Je la souveraineté de Neuchâtel en les
aA'aiblissant peu A peu; il est même revenu ''i S. A. S. que Berne. l'avait cru,
et. leurs précautions promptes le justifient assez. S. A. S. les prie de s'en dés-
abuser en leur oîfrant toutes les' assurances que LL. EK. peuvent demander.

Pour-dëtruire cette prévention dont, les auteurs sont assez connus, S. A. S.
II

ne- peut rien offrir au eouseil de vi/le et au public de plus shr que le serment

solennel que lcs souverains de Ncuchétel prétent ordinairement dans leur in-
vestiture. Madcine de Neniours a refusé de Ie faire en 1694; S. A. S. s'engage
à le faire et h lc tenir dans toute son étendue'avec la plus sévère ponctualité.

") On avait publié plusieurs calomnies sur le compte du prince de Conti, ce qui' fait
vOir que çe u'étaient que leS yartiS, qui trOublaient l'Ordre de la juatiCe. On avaii publié
que cé prince ayant vendu au R. T. C. Ia princiyauté d'Orange, il ae manquerait pas
aussi de lui vendre celle de Ãeuchêtei, et qu'il l'avaü rbsoiu dhs qu'il aurait les comtés,
et d'y, établir ua fermier général et d'y abOlir tOuteS leS reCetteS etC.. et tOut cela a6n de
le rendre odiem h tout l'Etat. De lh venaient que les ministres déclamaient es chaire
COntre IeS perSécuteurS de la religiOn réfarmée, Ce qui était d'autant pluS accrédité que
c'&tait danS ie temya de la, yerSéCutiOn àeS refOrrnéS eo, FraaCe. maia, C'eSi Ce qui fait vOir

ea même temps jue le mal ne venait que des partis qui se déchiraient h Neuchkiel et
Valaagiu pour l'intérêt des yriaces oo plutôt pour le leur. (ltote de J.-F, Boive)
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Madame de Nemours, dans les cinq années depuis la mort de M. l'abbé d'Or-

léans, a plus fait contre les libertés spirituelles et temporelles, qu'elIe accuse
S. A. S. de vouloir violer, qu'il n'en avait, été fait depuis un siècle. Il est inu-
tile d'en citer les artides. Le public les corinait assez ; et Messieurs de Berne
ont souvent reçu des plaintes que leur médiation n'a pu terminer. S. A. S. sera
taujaurs é/Oignée de cette cOnduite, et; en reinOntant pluS haut »e S'attaChera

qu'à suivre les deux exemples marqués ci-dessus, sans autre innovation que de

grâces publiques et particulières. Elle proinet même d'accorder l'abri pour )ee
I

bourgeois de la ville sous les raêines conditions qu'il a été autrefois accordd aux

bourgeois forains, et d'établir dans son investiture l'inaliénabilité dont les par-
'~

tics adverses se Rattent vhineinent, mais qui ne peut avoir lieu, aussi bien que
les autres sûretés pour le pays, qu'avec la participation de S. A. S. , laquelle
seule est munie du vrai titre.

Sur le bien public, S. A. S. demande même ce qu'elle peut faire de plus
r

avantageux pour donner h )a'Ville et à l'Etat des marques de sa sincérité or-
.dinaire. C'est un début très-propre ii détruire les préventions que Madame de

Nemours a fait répandre, et que les agents de !Iladaiuè de Lesdiguières et de
M. de'Villcroy ont. confirmé depuis peu avec malignité. S. A; S. né peut croire

que lèur conduite soit approuvée. Il n'est, jamais permis ùe se servir de ces
voies dangereuses, ni d'en 'imposer au public contre un prince jui ne demande

F l

que la justice eiacte suivant les fois, les coutumes et les constitutions de
l'Etat.

Ces niêmes agents donnaient à S. A. S. avant son arrivée des troupes ré-
glées, une suite nombreuse et arrnéi en guerre. De tout cela il n'en a jamais

b ( l

rie&i été. L'on peut juger de m&ne de tout ce qu'ils ont avancé à, d'autres

égards. .'.' A; S. est venue avec'son bon droit ne demandant que justice; jue
J e

peut-on dire de tout ce que l'on a 'fait pour la lui refuser, en donnant un niau-

vais sens& ses desseins?
Messieurs du conseil d'Ktat et les officiers en charge sont pr6venus par les

mêines i'oies que S.' A. S'. 'les destituerá tous, et cet intérêt particulier, très-

propre à.les soulever contre la justice que S. A. S. deniande, niérite d'être re-
levé. S. A'. S. est bien éloignée de ce sentiment injuste. Son intention est de
conserver dans les' charges tous ceux qui les'possèdent dignement et qui en
remp)issent bien les devoirs. S. A. S. sera rnêine beaucoup plus assurée, comme
elle est; que la vi/le, remplie d'honnêtes'gens, peut fournir' plus d'officiers dans
l'Etat&qu'il. n'y a ordinairement de charges; S. A.. S. en augmentera le nombre
et se servira de leur. miniStkre aVeC plaisir et recOnnaissanee, tant danS les ein-
plois et charges de la souveraineté, que niême en France dans le service du

Roi, en se déclarant le protecteur des officiers de ses Conités et les avançaiit
au dëdans et au'dehors de l'Ktat de toüt son pouvoir. Çet articlè est de lait
comme tous les autres, et S. ''A. S. le tiendra avec sa ponctualité accoutumée.

S.-A. S. donnera dans cet Ktat des niarques de sa protection, de sa justice
et de' son affection, si sensibles èt si réelles, 'que tout le monde aùra lieu de
s'en louer et. de' béiiir Dieu de )a douceur et de l'dquite de son gouvernement,
en sorte que ceux inêroes qui travérse »t ses 'intérêts et la' justice qui lui Pst
due jiar d~s voies indignes, éprouveront-en changeant de 'co»duite, comme
S'. A.' S. les y exhorte, tout ce qu'ils peuvent- attendre d'un prince bon et
généreux. ' ' ~'

' S."A'. ' S. assure enfin 3Iessieurs de Ia xén~. rab)e Classe qu'elle est incapable
de rien faire qui-puisse intéresser Ics Iibertés spirituelles dans la moindre de
toutes ses parties, et les'. prie de revenir des préventions qui leur ont été don-
nées, ' lesquelles' par leurs' canaux se sorit r6pandoes dans toutes les églises de
cit Etat. C'cst unc justice qui ne peut être relllsée à S. A. S. après scs pro-
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testations qu'elle faites et les assurances qu'elle olîre pour justifier le contraire

pnr des effetS hic » ppppséS auX CrainteS qlle l'On Veut dO »ner de Sa CO »duite
et, de ses intentions,

Lcs hériliers présomptifs de la souveraineté, après la mort de
Madatne la duchesse de Nemours, firent uiie réponse la plus res-
pectueuse au prince.

Bs déclarent hautement, ainsi s'expriine leur réponse, qu'ils seraient incon-
solables si on pouvait lenr reprocher d'avoir manqué même dans la pensée é

Ce clu'ils dOiVent i3 S. A. S. Ils Ont danS le C(mur et danS la beuChe taut Ce qu'un
t

profO »~) respeCC peut ir~iprimer, et en Cela ils répondent auX intentiOnS de leurs
cOnstituants. 3Iais ilS défient hArdiment tOutC l8 ferre de pouvpir leur marquel

une occasion où 'ils y ayent &nanqué. On s'assure même que s'il lui plaît de

vouloir. pénétrer la vérité, il trouvera que tont ce qn'on )ui a dit de désavan-

t;3geux COntre eux est purement l'Ouvrage d'une calOrnnie flatteuSe, qui Sera
suivie de son indig »ation.

Le nianifeste dc S. A. S. nc raisonne pas sur ses cfroits; il n'a pour objet,

qile de désabuser les peuples et les cantO»S Sol les bruits qui se sOnt répandus
et, de donner des assurances des grands avantages dont Elle vent lavoriser le

public et les particuliers, et assurer la liberté spirituelle.
Les agents de Itladame la duchesse de Lcsdiguières ei, de Madanie la maré-

chale de Villeroi n'ont en rien contribué è tous ces bruits qui font le sujet des

plaintes de S. A. Ils sont persuadés que 5l. le prince de Conti a l'inclination

bienfaisante et qui'il n'entreprendra jamais rien qui ne réponde A la générosité
d'un grand prince. Mais ils nc peuvent taire qu'il y a quelque apparence que

ceuz qili lui rappprtent ces bruits en Sont leS auteurs dans la vue de dOnner

lieu aux plaintes publiques qu'on voit aujourd'hui et qui donnent occasion è

des offres si spécieuses, etc.
Les grandes oAres qu'il fait ne sont pas des raisons pour ét»blir un droit ;

elles ont leur tenlps naturel; le devancer en cette occasion, c'est se méfier de

sa prételitiO » et voulOir gagner les cours par une prévention qui Supplée h Ce

qili manque ~ )a juStiCe. kl n'y a perSOnne qui ne fit tOuteS CeS OffreS pOur

gagner une souveraineté, etc. ', mais le titre de la libéralité peut-il effacer celui

de Ja nature et du sang ?

La réponse que Madame de Nemours fit au Manifeste du prince

et qui est intitulée: Bé/levions sur un écrst intitule »Manifeste de

S. A. S. Monseigneu~ le prince de Conti" est monlée sur un autre

lon :
gyponse Rien, dit-on, n'est plus recherché qoe le prétexte de ce manifeste; les bruits

et les lettres dont on y fait obtention ne sont qu'une occasion affectée de pu-

&. ,
& & && &

blier des offres et des promesses pour éblouir les esprits, de m6me que des in-
feste de hl. le
prince de Conti. vectlves pour rendre odieux le gouvernement présent et pour faciliter par toutes

.ces voies différentes quelque ouverture aux prétentions de IH, le prince de

Conti, dans un cas où il n'y en a point pour lui.

On aurait juste sujet de se récrier ici sur l'argent répandu et sur les autres

pratiques qu'on a mises en usage dans la même vue; mais pour s'arrêter a celles

qu'on a employées dans ee nianifeste, on ne peut s'empêcher de remarquer que ces

voies sentent si fort la séduction qu'ou croirait faire injure h 5I. le prince de

Conti de les lui attribuer, et aux Etats du pays de les soupt;onner capables de
S'y laisSer surprendre et dC niettre )eur fidélité à l'enC)lère.

On les croit encore moins susceptibles des mauvaises impressions que l'au-

teur du m;mifestc u tAch6 de leur dànncr contre S. A. S. Madame la duchesse
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de Femours, leur légitime souveraine ; et l'on s'assure que la passion qu'on, a
fait paraître contre elle dans cet écrit et dans. d'autres (") produira un elfet

fout'contraire a ce)ui qu'on s était proposé.
Pour entrer dans le détail de ce manifeste, on ne s'arrêtera pas à ce que dit

son auteur au sujet des )etfres sans nom dont il parle, puisqu'il avoue lui-même
'

qu'elles ne méritent pas d'être relevées. On abandonne donc à ses conjectures
et à ses menaces le fabrieateur de ces lettres; et l'on y avait fait si peu d'at-

tention qu'on s'étonnerait de les voir tirer de la suppression et de l'oubli où

e)les iraient depuis si longtemps, si.on ne remarquait pas l'afFectation qu'on a

eue de s'en servir tant pour le dessein général du manifeste que pour prendre
occasion d'animer les esprits contre S. A. S. .Madame snr le prétendu refus de
l'abri.

L'auteur vient après ce préliminaire à la discussion de trois prétextes qui

font la matière de son manifeste; ils roulent 1. sur les franchises, 2. sur les

charges, 'et B. sur la religion. -

11 suppose d'abord qu'on est prévenu sur ces trois articles contre M. le prince
de Conti ; il fait auteurs .de cette préventiou des personnes de, caractère sans
les nommer, il prétend que ce sont des gens assez connus, el, là dessus il fait

une tirade d'oAres et promesses a perte de vue sous couleur 'de prévenir le
publie. Il fait parler 51. le prince de Conti comme s'il était. souverain de heu-
châtel, et ce qui n'est pas moins étonnant, il le fait parler en'plusieurs endroits
contre ee qui est de notoriété publique, surtout quand il peut s'en prendre A

S. A. S. Madame. Ç'est ce qu'on va voir dans la'
, première des ollres qu'on

'

a faites.
Klle .consiste dans le serment qu'il dit que le prince s'engage de. faire, tel

que les souverains de Neuchâtel le prêtent ordinairement. Mais il n'en est, pas
encore là; une oHre si anticipée surprendrait même si elle était faite pour âter,
Ja dé6ance qu'on pourrait avoir que M. le prince répugnerait à faire ce ser-
ment; mais ce n'est pas là le vrai but de l'auteur, il sait trop bien qu'une pa-
reille défiance est imaginaire et qu'elle ne tomba jamais dans l'esprit de per-
sonne. Voici donc pourquoi il parle de ce serment; c'est pour reprocher à S. A. S.
Madame gu'elle a refusé de le faire en 1694 et pour 'la rendre odieuse et sus-,

pecte à ses peuples. Mais l'auteur s'est trompé, il s'est couvert lui-même de la

haine publique dont il a voulu charger la princesse; car comruent ose-t-il affir-
mer si hardiment on faii qui n'est point ? Et à qui se propose-t-il d'en faire croire,
si ce n'est peut-être à des étrangers, puisque tous les gens du pays savent le

contraire de ce qu'il avance?
De cette supposition, l'auteur passe A une autre, il dit que'madame de Ne-

rnours'a plus fait dans cing années contre lss libertés spirituelles et ternporellés
1

gu'elle' accuse 1IJ. le prince de Çonti de couloir violer, gu'il n'en aeait etc fait
depuis ee siècle.

Mais çe reprocbe n'est pas moins contraire a )a vérité que plein de ma)ignité;
car outre qu'on charge S. A. S. Madame d'une accusation contre ce prince
qu'e)le n'a pas faite, on ne peut sans injustice disconvenir qu'Elle o'a rien eu

plus à coeur que de s'éloigner de tohtes innovations àdieuses et dé toutes entre-'

prises sur les libertés spirituelles et temporelles de ses peuples. Aii contraire
t

+) C'est sans doute un écrit qui a fait.beaucoup de bruit, est qui est intitulé: ~ Continua'-.

tion des ré5exlons tant sur la donation que 1e conh'at, de marisge de M. fe cbevalier de Soissons. B
dêbute ainsi: „Celez qm yarlent m nom de M. de Nemours soutiennent ee qu'elle désay-
„prouve et Candarnnent ee. qu'elle a établi. " Cet écrit est trhS fort, tOurne en ridicule
Maà. àe Nemours et ses partisans et les fait tomber en contradiction, - jusqu'h soutenir de
cooabqueaces de'aonséq~enees qu'el1e n'est point souveraine àu pays. H est trop long et
trop mord. ant pour l'iusérer ici au long. (Xate de J.-P. Boyve.) '

, iô99
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Ke comte
Ma,tigno

publie un
moire

g Elle a été et est dans la sincère disposition de leur témoigner sur les unes et
sur les autres plus de bienveillance et de leur foire sentir plus de douceurs que
n'a fait, aucun de ses prédécesseurs. C'cst par lâ qu'Elle a déjà cherché et qu'elle
cherchera encore à se distinguer d'eux; toutes ses actions et ses déclarations
en ont raté et seront des inonurncnts plus certains que )es flatteries par ou 10n
tiche d'ébranler la fidélité, de ses sujets. Ainsi Elle ne craint point qu'on fasse
uu parallèle de son gouvernement avec ceux qu'on lui oppose. Elle i&'appré-

hende pas qu'on trouve des lustres plus marqués de bienfaits dans ceux-là que
dons celui-ci. Et si urie partie des grîces publiques et particulières qlI'Elle a

voulu rependre o»t trouvt', de l'obstacle dons leurs caurs, cela n'e » tarit pIls la

source, qui n'en sera ni moins abondante mi moins bienf~isa »te.
ll eSt Vrai que S. A. S. 5IadanIe a eu deS diKérendS ''I régler aVeC )e eOnSeil

de ville, mais qne peut-on lui imputer à ce sujet'? On lui a proposé de les

terminer à Borne par la voie d'une médiation; clic y a donné les mains. Ces

différends pour la plupart furent déjà portes à Berne en 1690 sous le gouver-
nement précédent; ils sont mémé sur pied depuis près d'un siècle; çe n'est

donc pas S. A. 8. qui les a fait naître. Ainsi il n'y avait pas lieu ii dáctamer,

corolle l'auteur a fait, contre son gouvernement. î'pus les peuples de l'Etat en

seritent par heureuse experieI&ce la douceur ~t l'équité, Ct c'est en vain qu'On

s'efforce à leur ôter ce sentiment. plais on prend occasio » de tout pour soule-
ver )eurs esprits et pour alié »er )eurs ca.urs. L'affection pi@i»e de xii@ et de
reCOnnuisSance qo'i)s o»t pOur leur bO »ne et légitime l)I'ineesSe, eSt, u »e bar-
rière qu'On Veut rOInpre h. quelque priX que Ce soit. ll faut pOur cela chercher
le faible des gens, il faut remuer leurs passions et tâcher de les g;igner par
tous les endroits par où ils se trouveront prenables. Quelle opinion a-t-on d'eux'?

Et quel ju~ernent pense-t-on qu'ils feront de tpus les ~noyé »s qu'on pratique
à leur égard'~

Cette réponse de Madame de Nemours est, A peu prés sur le

même ton par rapport aux autres offres de M. le prince de Conti,
'

comme sur l'abri aux conditions qu'il a été accordé aux bonrgeois

forains, sur l'offre d'établtr par son investiture Pinalienabilité, l'off)'e

de tout ce que N le pri. nce de Conti pourrait faire de pins avan-
tageux pour la ville et pour l'Etat; et après'les avoir réfutés, on

conclut :
Que S. A. S. ne saurait regarder les preuves d'amour et, d'attache&nc&it que

le peuple a données h tous les princes et princesses de sa ln'aviso » depuis près

de deuX Siècles, et Celles qu'il lui a térIIoignées (ars de sOn avènement ''I la

souveraineté, aussi bien que draps )es terops qui ont suivi, et singulièrement dans

ces'conjonctures, sans' prendre cela pour un gage assuré de la continuation

constante de sa fidélité envers elle, d'autant plais qu'il voit en sa person »e te

reste de ce sang illustre qu il, a toujours si tendrement chéri et si fort vén6r~i.

On espère, après tout ce qu'on a observé, qne chacun conviendra que l'aute« r

de ce manifeste, loin d'avoir avancé les aFaircs de M. le prince de Conti, lès
I

a plutôt reCuléeS en se servant de mOyens si peli CO»Vendables.

de M. le comte de Matignon était celui de tous les parents pater-
", nels que Madame de Nemours afectionnait le plus. Aussi il fut du

voyage et logea au château. Messieurs du conseil de ville allèrent

en corps le complimenter, et comme il était d'un degré plus proche

que les autres héritiers présotttptifs, quoique dune branche cadette,
il ne voulut pas se joindre aux autres héritiers pour publier la ré-
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ponse que ceux-ci firent au. mémoire de M. le prince de Conti, et

qui se trouve plus haut (voir pages 349 et suiv. ). Il voulut renchérir
sur. leuis écritures, en publiant une pièce intitulée : Némo& e de X le

comte de 1IIatignon, chevalier des ordr es du Roi et héritier pré-
somptif et plus proche parent paternel de S. A. S. %adapte la du-
chesse de Nemours, pour justifier que la souveraineté de ¹ufchá-
tet et Yalangin est inaliénable. ,

L'auteur de ce méinoire n'a pas trouvé convenable di; prouver
Vinahénabilité du comté en remonlant aux inféodations accordées à

Ulrich I", comte de Fenis, par l'Empereur, ni à la. reconnaissance
de la vassalité. de 1Empire faite en '1288, sans doute afin d'éviter

la suçcession feudale que les autres héritiers présomptifs avaient

embrassée.
. Il -y a, dit-i), quatre sortes de souverainetés différentes : 1. les 'éleçtives,

2. .les patrimoniales, 3, les héréditaires, 4. les successives ou linéales. De toutes
ces souverainetés il n y a que la patrimoniale qui, par sa nature, soit aliénable
et divisible par conséquent, parce que le souverain en a une pleine propriété,
soit qu'il l'ait acquise par la guerre, soit qu'elle lui ait été déférée par le peuple.
C'est la définition que ûrotius donne des souverainetés patrimoniales en trois
endroits de son excellent traité De jure belti et pacis; liv. I, chap. 4, g 11 et

12, et aussi liv. 11, chap. 6, g 8, et au liv, II, chap. 7 et 1'2, Quia pleno modo

posa~denfur ef ie pafrimonio s'est. Il'étab)it n&ême la distinction "entre les sou-
r

verainetés- patrimonia/es qui sont aliénables et les autres' qui ne peuvent être
aliénées, liv. IH, chap. 20, g 5. Mais il suffit que toutes les autres, comme sont
les électives, les héréditaires et les successives Par ligne, ae soient ni aliéI&o-

hles mi divisibles.

L'auteur établit la difïérence qu'il y a entre les héréditaires et
ii:s successives linéales, et c'est de cette distinçtion que M. le comte
de Matignon veut que son 'droit sur la principauté de Neuchâtel soit
préférable à celui des autres héritiers présomptifs. -,

La souveraineté héréditaire est celle où- le plus proche parent
hérite, quoique dans la troisième Hgne; il exclut le descendant de

la seconde ligne; si celui-ci est plus éloigné, le phis proche. herï
tier succède, comme dans les successions ordinaires, et c'est dans

cette classe, où il range la souveraineté de Neuchâtel.
Mais il en est autremeut, dit-il, des souvèrainctés successives ou linéales, car

on á'y siiit pas l'ordre'des degrés, mais l'ordre des )ignés, en sorte que tant
qu'il y

a' des descendants de première ligae, eenx de la seconde lipie ne sont

point admis, et tant: qu'il y a des descendants de la seconde, ceux de, la. troi-
sième ne le sont point pareil/ement.

'

Après ces définitions et distinctions, l'auteur travaille à prouver,

que la souveraineté n'a jamais été ni divisée ni aliénée. Son. pre-
mier moyen, .est que celle de Neuchâtel n'a jamais élé divisée et

que toutes les, fois qu'on Va voulu diviser, elle a été jugée inalié-
nable. ; et, il prouve ce premier moyen par cinq exemples. depuis

Louis, comte de Neuchâtel, jusques et, compris le jugement -arbitral

du roi en 1674, conforme à l'arrêt des Etats.
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1ô99 Le second moyen est que celte souveraineté n'a jamais été alié-
iiable et qu'elle a été plusieurs fois jugée inaliénable, et il le prouve

par quatre exemples; et c'est en quoi le mémoire de M. le comte
de Matignon est d'auiant plus recommandable. Du reste il réfute le

mémoire de M. le prince de Conti, ainsi que toutes les inductions

de ce mémoire, à peu pri', s de la morne manière que l'ont fait les

autres héritiers présoinptifs, inais avec toute la netteté et la préci-
sion possible.

Voilà déjà bien des héritiers présomptifs qui se mettaient d'avance
sur les rangs; il .y en avait d'autres qui ánnonçaient qu'il ne s'a-
gissait ni du prince de Conti ni de Madame de Nemours, mais qu'ils

étaient déjà actuellement princes de Neuchâtel, et d'autres encore,
comme il sera dit ci-après, qui faisaient la grâce a Madame de

Nemours de la laisser princesse de Neuchâtel jusqu'à sa mort, quoi-

que la souveraineté, prétendaient-ils, leur appartînt déjà depuis

longtemps.
Le chevalier M. le chevalier de Soissons ne se mit pas sur les rangs comme

de Soisaons yu-»„,„„,. „„un prétendant, mais comme prince de Neuchâlel; il parut un mé-
msmo~ire. moire de sa part qui avait pour titre : Mémoire sur Neechâtel.

i,

L'auteur' y'expose ces deux choses : i. Que la doiiation des com-
tés a pu lui être faite, même du titre de la souveraineté patrimo-
niale et héréditaire, par un acte entre-vifs et par un contrat de

mariage. 2. Que l'elïet' de cette donation empêche les droits de

succession légitime prétendus par les autres contendants après le
ii «~»ii w~ i~ décès de Madame de Nemours, prévient toutes leurs contestations

donation dez,~ ~, z, sur les degrés, sur les lignes, sur la qualité de parents paternels
~o~~~ ~~é~~i'iou maternels, et rend inutiles toutes leurs distinctions et, disserta-
toute autre'pré- .

tention. tions, parce qu'elles ne sont faites que pour savoir à qui la suc-
cession des comtés de Neuchâtel et Valangin appartiendra, au lieu

que le mémoire sur Neuchâtel prouve à qui ces comtés appartien-
nent rééîlement, activement et de fait et de droit. C'est la matière

qui forme la première partie. La seconde retranche les prétentions
de M. le prince de Carignan, de M. le duc de'Brissac, de M. le

marquis de Matignon, de M. le prince de Baden, de Madame la du-

chesse de Lesdiguières; et établit enfin qu'il n'y a point de testa-
ment ni présent ni à venir qui puisse empêcher l'effet de la dona=

lion entre-vifs qui lui a été faite, et ce sera, est-il dit, dans la

troisième partie qu'il répondra à la prétention de M; le prince de

Conti.
Pour faire valoir le traité de mariage du chevalier de Soissons;

l'auteur allègue. le contrat de mariage du 13 juillet i4f.6 entre le

comte Jean de-Fribourg et Marie de Châlons; qui porte qu'en fa-
veur de ce mariage, Jean, comte de Fribourg, aura du vivant, et
du consentement de Conrad de Fribourg, son père, le comté de
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Neuchâte1, avec loutes. ses appartenances et dépendances, pour en
jouir'par lui-même comme provenant de- son propre héritage„ tant

pour lui que ses héritiers, et qui de lui auront cause perpétuelle
après la nïort de Conrad de Fribourg. Il fait voir que ces termes:
son propre héritage et qui de lui auront c,ause, montrent évidem-
ment la patrimonia1ité des dits comtés; le propriétaire peut faire

çe qu'il trouve à propos de son bien, etc, II ajoute qu'en 1672 Ies
Trois-Etats ayant mis ces trois mots dans leur sentençe. Ayant
considère' que Nadame de Wemours a renoncé par son contrat de

mariage a la succession future de Nessieurs ses frères au profit
du survivant d'eux, etc. ; que les Trois-Etats s'étant fondés sur

çette renonciation de Madame de Nemours, ils ont nécessairement

préjugé que, puisque l'on pouvait faire par des actes entre-vifs des
renonciations à des successions qui sont toujours onéreuses et dé-
favorables et se dépouiller du droit des souverainetés. l'on pourrait
sans doute aussi faire des acquisitions par 'des donations entre-vifs
et les acquérir, . car en se dépouillant, ' en renonçant et en les ac-
quérant il faut néçessairement que les objets soient aliénables au-
trement on ne pourrait ni. s en dépouiller, ni les acquérir. Il. est
certain, dit-. il, que si Neuchâtel avait été une souveraineté inalié-
nable, pareille renonciation, qui en emporte constamment la dispo-
sition par l'abdication du droit qu'elle y pouvait avoir, n'aurait pas
servi, de fondement à la décision des Trois-Etats de Neuchâte1.

Pour soutenir la validitc de la donation entre-vifs faite par Ma-

dame, de Nemours en 1694 en faveur du chevalier de Soissons et
pour la rendre plqs authentique que le testament de M. l'abbé d'Oi'-

Iéans, l'auteur observe que dans le jugement des Trois-Etats de l'an

1672, il est dit que défunt 111. le duc de Lo-ngueville ne pouvait
pas disposer de cet Etats par son testament, puisque N l'abbé.

d'Orléans, son frère aîné, à qui seul il appartenait par la coutume,
avait expressément réserve' en lui faisant donation q&c'il lui retour-
nerait le plein droit, si 3I. son frère qui l'accepta ù cette condi-
tion, mourait sans enfants, Pour ces raisons, etc. Voilà donc, dit
l'auteur du mémoire de M de S.oissons, qui prouve que l'on ne

peut pas lester quand il y a une donation, et que pour tester, et
donner, il faut avoir quelque chose en propre dont on. puisse dis-
poser, ct que la donation entre-vifs prévaut sur le testament.

L'auteur allègue encore le droit des cantons sur Neuchâte1, il

appelle ce droit le droit de l'épée de 15i2. Les cantons, dit-il, re-
mirent le comté, l'an 1529, à dame Jeanne de Hochberg en ces
termes : „Pour le posséder, gouverner, donner, jouir et user, elle,
„ses enfants et hoirs, et jour en faire et ordonner à son plaisir
„avec pleine puissance et tous droits, etc." De là il en lire la con-
séquence de l'inaliénabi1ité. L'auteur montre encore que le trailé de

1699
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mariàge du 13 juillet f416 anéantit l'acte du 13 aoîît I.406; que ce
dernier acte a éte encore anéanti par les concessions des privilèges
'accordés aux années f537 et 1562, et que ce traité de 1406 est
detnettré sans exécution. L'auteur fait voir que les donations entre-
vifs et en traité de mariage sont dt's actes irréfragables, ct, que
les testaments ne peuvent les révoquer; que M. l'abbé d'Orléans

ne possédant pas les cotntés de Neuchâtel et Valangin lorsqu'il testa,
il ne pouvait pas les donner; que ie testament de M. l'abbé d'Or-
léans ayant été mis à néant, en 1694, par rapport aux comtés de
Neuchâtel et Valangin qui n'ont pu y être compris, M. Ic prince de

Conti n'en peut plus revenir I.l ne s'agit donc plus que de laisser
en possession Madame de Nemours et de maintenir son donataire,
M. le chevalier de Soissons.

M. le prince de Conti ne pouvant concevoir que les Etats eussent

adjugé la souverainété de Neuchâtel à Madame de Nemours comme

un Etat inaliénaMe, pendant que la mème dame de Nemours en avait

déjà fait elle-même une aliénation par une donation entre-vifs et
irrévocable, trouva à propos, pour en convaincre tout le public, la

lrance et la Suisse, de faire imprimer la dite donation et le con-
tràt de mariage passé le 6 octobre 1694 entre Louis-Henri, légiti-
mé. de Bourbon, et Angélique-Cunégonde de Montmorency-Luxem-

bourg, son épouse (V. ces pièces à la date du I8 février 1694 et
du 6 octobre de la même année). Il y fit ajouter diverses réflexions
sur tout ce qu'il crut pouvoir déprécier ses adversaires. Il ne sera

pas hors de propos dc reproduire ici cet écrit, .puisque c'est une

des pièces qui ont élé présentées aux quatre louables Cantons alliés
de cet Etat. Il est intitulé : Continuation des réflexions tant sur la
donation que le contrat de mariage de N de S. oissons.

Ceux qui parlent au nom de Madame de Nemours soutiennent ce qu'elle
désapprouve et condamnent ce qu'elle a ét,oubli.

Elle a publiquement protesté contre la prétendue sentence de I694 qui )'a

investie, parce qu'on y a inséré contre sa volonté Ia clause d'inaliénabilité. So»

avàrat en convient dans les imprimés qu'il a donnés au publiè; cependant il

soutier. &t cette sentence, il en fait )'apologie.
Madame de Netnours a donné les souverainetés de Neuchâtel et' Valangin à,

1tl. le chevalier de Soissons avec substitution à Messieurs de Hothelin. Elle a

confirmé et augmente cette donation ; elle y a ajauté, plusieurs autres su)istito~s;
etc a regelé pour l'avenir la manière de succéder à ces souverainetés. Son avo-
cat détruit sa donation et l'ordre de la succession qu'elle a établi; il conspire
avec le Conseil des héritiers présomptifs de Madame de Nemours qui ont dit

dans leurs factums que les Trais-Etats de 1694 ont également cassé Ia donation

de )IeRame de 5emours et le testament du. prince en faveur de 5I. ]e prince
de Conti; quoique Madame de Ncmours ait toujours témoigné de l'indignation

contre l'avidité prématurée et les espérances précipitées de ses héritiers. Ce
sont lcs termes qu'ello a employés pour parler de leurs procédés.

f a donation a déjà été rendue publique avec quelques réAexions qui sont i

Ia suite, mais on n'a pas osé y répondre. Ce silence affecté sur un point aussi
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délicat est un aveu de la vérité des propositions avancées' dans ces'réRexions,
et une de' ces vérités c'est qu'ayant donné entre-vifs les souverainetés avant et

après le 8 mars $694, elle n'en est plus souveraine.
Il. est donc vrai que'Madame de 1Vemours n'est pas souveraine de Neuchâtel,

que l'on a séduit, les peuples lorsqu'on leur a fait prêter des serments qu'ils

ne sont plus obligés à les garder, et qu'il leur est permis de dire tout. haut. :
8fadame de 1Yemour's e'est pas notre soueeraime, elle mous cc donnés ieanE et après
Pineesti(ure Qu'aura-t-on à reprocher a ce peuple? A-t-on osé. inquiéter ceux

qui, au milieu du grand poisle du château, en présence des plus zélés partisans

de Madame de Nemours, l'ont soutenu avec fermeté? Quel mal a-t-on fait aux

officiers qui ont répondu que Madame'de Kernours ne. pouvait pas les destituer'?

Les faits üe sont-ils pas constants ? Les peuples ont intérêt dc connaître. quel

est leur véritable souverain; leur destinée ne doit pas rester exposée è de per-'

pétuelles inquiétudes et incertitudes.
Dira-t-on que fiüIadaine de Nemours, depuis son investiture, s'est désistée de

sa -donation lorsque par l'extrait du contrat de mariage ci-dessus imprimé, on

verra :
b

$; {}u'en considération du mariage, Madame'de Nemours a expressément con-
firrné cette donation.

2. En tant que de besoin était, elle a donné de nouveau lc contenu en

icelle. t

B.' Elle a augmenté cette donation du fond des bois qu'elle s'était réservé
(Cettc disposition déplaira sans doute à certains particuliers qui espéraient en

profiter. )
4. . Elle a ajouté dans la substitutiàn les familles de Mil1. de Bethune, de

1Yeauf lie et de Coaquin avec leur postérité.
5. Elle a réglé la manière de succéder entr'eux, qui aurait droit d'y venir

suivant ses intentions et dispositions, afin de suppléer. par sa prudence i ce qui
n'est pas déterminé par les cootuines des lieux par -lesquelles il ae parait point
qu'il ait été statué nettement sur cette succession. Ce sont. ses propres termes.

'6. Elle. a voulu que les dits comtés soient toujours possédés par vn seul

sans être divisés.
'7. En cas que 5I. le chevalier de Soissons prieure avant eIIe sans enfants,

elle veut que les souverainetés 1ui retournent pour en disposer en pleine pro-
priété.

Madame de 1Vemours, ajoute l'auteur, n'est donc pas souveraine de son aveu

même; que si cela est, ainsi (comme l'an n'en peut douter), qui est-ce qui

pourra donc la rendre souveraine malgré elle? Sera-ce le gouvernement qu'elle

a établi?, La proposition, est absurde;. l'on veut cependant la faire passer pour
véritable, mais il faut la détruire en expliquant seulement de quelle manière ce
prétendu gouvernement a été formé.

Il est de droit et d'usage qu'après la mort du souverain le gouverneur qui

se trouve en charge, aussi bien que les conseillers d'Etat et autres of6ciers,
continuent leurs fonctions.

Depuis que Ie titre de sooveraioeté est avenu h Neochâtel, l'on voit qu'après

la mort de François d'Orléans, arrivée'le 21 septembre $551, George de Rives,
institué gouverneur par Claude de Guise, tuteur du dit François d'Orléans, con-
tinua l'exercice de sa charge jusqu'au È juin 1552 qu'il décéda; qu'encore que
Jacqueline de Rohan, tutrice de Léonor d'Orléans, l'un des prétendants à la

souveraineté, l'eût paor suspect dans la fameuse contestation ju'elle avait contre
'Jacques 'de Nemours et l'accusât de partialité, cependant elle ne le récusa pas,
quoiqu'il fut le chef du tribunal dans lequel elle-avait consenti que ses 'droits

fussent discuté, s.
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Après la niort de Lconor d'Orléans, arrivée à Blois au mois d'août 3573,
Jean-Jacques de Bonstetten continua sa fonction de gouverneur jusqo'en l'année
1576 qu'il ;nourut.

Après la mort, do tlenri d'Orléans lie du nom, arrivée cn 1663, Jacques d'Ks-
tavay continua la inênie fonction jusque'e » l''~nnée 1664 qu'il mourut.

Après la mort de Chartes-Paris d'Orléans, comte de St-Pol, arrivée au mois
de juin 5672, François-Pierre d'Alfry continua les fonctions do sa charge jus-
qu'à ce' que Madame dc Nemours ayant obtenu par patentes du Roi la régençc
de l'Etat„elle lc destitua dc sa charge de gouverneur. A la vérité, 1lIad. de
5emours ne voulut pas lui déférer, non plus qu'aux Etats, la. connaissance de
son di86rend pour la souveraineté avec M. son frère, dernier souverain, et e]fe,

aima mieux se soumettre au jugi. meut arbitral du Roi, qui en décida par ses
patentes du mois d'août $674, lesquelles furent pleinement, exécutées à Neuchatel
sans opposition ; niais i) est toujours, vrai que le sieur d'Affry continua toujours
les fonctions de sa charge. '~

Joseph-Nicolas d'Affry se trouva gouverneur lors de la mort du dernier sou-
verain, arrrivée le 4 février 1694. Tous les corps de l'Etat et les cantons alliés
le reconnurent tel. ie droit ct l'Usage voulaient qu'il continuât ses fonctions ;
mais ]Hold. de Kemours, FAIM. de Berne et quelques particuliers de Neuchâtel vou-
laient établir une nouvelle espèce de gouvernement pour empêcher que N. le
prince de Conti ne fîît souverain de Neuchîtel. Les raisons en sont assez con-
nues; ils craignaient que le gouverneur n'éclairât de trop près les pratiques
qu'ils. voulaient mettre en usage pour parvenir à leurs îins. -

Le principe dc ce gouvernement se trouve fondé sur trois lettres de 5lad. de
Nemours des 5, 8 et 19 février $694, dont, la suscription était A. 1IDI'du

C. on-
seil d'Etats, sans faire mention du gouverneur. '

La première de ces lettres fut apportée et remise au sieur Guy, doyen du

Conseil d'Etat, par le sieur Chéri, écuyer de itfad. de Nen&ours, arcoinpagné des
sieurs Petitpierre et médecin Chevalier. Par cette lettre Mad. de Nemours donne

ordre aux eonsei)lers d'Ktat de ne plus reconnaître le gouverneur et de s'assem-

bler sans lui. Les deux autres' lettres confirment le première. Les conseillers
d'Etat obéirent aux ordres de 15ad. de Nemours.

Cette princesse étant, arrivée à'Pontarlicr, sur la frontière de Neuchàtel, lit

trois choses: elle fit connaître qu'elle avait créé le sieur Petitpierro chancelier,
ce qui parait par une lettre qu'elle donna ordre au sieur Baron, son coutrélcur,
de lui écrire le 6 mars 1694, dont la suscription est: A.-llf. Petitpierre, chance-
lier a Neuch&îlel

Le sieur d'Aifry, châtelain de Vautravers, étant allé au devant d'elIe à Pon-
tarlier, suivant ses ordres, pour )a complimenter, el)e ordonna au sieur de la

Platière, gouverneur de cettc ville, de dire. au sieur d'AKry de ne plus entrer
dans le comté de Keuchâtef.

Elle envoya deux ordres, dont le dernier est signé de sa main, nu gouver-
neur do %enchante), de sortir du château et du conit6. Après avoir ainsi d6plach
les personnes qu'il lui plut, les conseillers d'Ktat s'assemblèrent, sans la par-
ticipation du gouverneur;. i)s ordonnèrent la convocation des milices pour l'en-
trée de Madame de Nemours, suivant ses ordres portés par ses lettres; ils or-
donnèrent encore )a convocation des Trois-Etats, et ellè fut faite sans )a parti-
cipation du gouverneur ni de son ordre, contre tout droit et usage.

Le conseil 'd'Etat a ainsi subsisté josqu'h ce que 5iad. de Nemours oit, été in-
vestie de la souveraineté; e)le y a ensuite ajouté un gouverneur, un )ieutenant;
et depuis quelques mois Ie sieur Bouret, son trésorier; et M. da Rathelin y ont

pris place.
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Il faut dire è présent cn quoi i1fi1I. de Berne et ces particuliers deNeuchâtel
ont eoopér6 i établir ce gouvernement.

Le 3'niars f694, les sieurs &Villading et de 11attenville, députés dc Berne,
arri&èrent de Berme, accompagnés du secrétaire Gros; ils prèsentèrent au sieur
Guy, doyen des conseillers d'Etat, une lettre, dont, la suscription était Au doyen

et Conseil d'Etat de Nenchâtel, sans parler du gouverneur. Le sieur Guy l'ap-
porta neannloins au gouverneur, et il'l'ouvrit en sa présence;

' Quelques jours après, les députés des quatre cantons alliés, assemblés pour
lors ''i Lucerne; ayant écrit iine lèttre du'27 février 1694 dont la suscription
était 3 1llsssieurs le goueerneur et Conseil d'Ftat, et cette lettre exhortant entre
autres choses de ne point s'engager dans une dangereuse division, crainte qu. 'il

J t

ne s'ensuivit uo mal comme irrémédiable, le gouverneur envoya le sieur de
Graudcour, conseiller d'Ktat, aux députés do Berne a'Ãeuchâtei, pour leur re-
présenter que les députés des quatre cantons allies lui avaient adresse leur lettre,

et )'exhortaient d'éviter la division, et qu'if, les. priait de lui faire savoir pour-
quoi%essieurs de Berne, disti »guant leur conduite de celle des-autres alliés et de,

leurs députés n~emes h t.ucerrie, avaient écrit une lettre A~a dogzera et Conseil
d'ECal, sans parler de lui dans la suscription, et par ce moyen voolaient intro-
duire une division de chef avec: ses membres, dans laquelle leurs députés et
ces des autres alliés l'exhortaient de ne point s'engager. Le-sieur Wi)lading
répondit d'un ton fier au dit sieur de Grandcour qu'il le troiiiait bien hardi de

t

se charger de parei)les remOntranees, et qu'il devait penser qu'il était v'lssal du
J 4

canton de Berne.

L'auteur de ce mémoire ajoute encore que M. Willading avait

témoigné dans des conversations particulières qu'il ne convenait pas
à son canton d'avoir un prince de sang pour. un de ses bourgeois;
qu'il çoncerta avec des particuliers de Neuchâtel la manière dont
ils forineraient la sentence d'invesliture; qu'ils avaient ôté du con-
seil tous ceux qui pouvaient les contredire, et qu'ils firent prendre
une délibération dans la commission du conseil de ville, par laquelle

les, Quatre-Ministraux qui devaient assister aux séances convinrent
de sortir et d'interrompre l'assemblée, en cas qu'on ne jugeât pas
valables les iécusations qui devaient être faites des juges étrangers,
comme M. le baron de Grandcour, etc. Enfin l'auteur ajoute que
sitôt que la sentence d'investiture fut prononcée, quoique contre
toutes les règles, le sieur Willading qui était présent à Vassemblée

fut tellement satisfait de son ouvrage que, parlant de l'abondance

du co:ur, il ne put s'empêcher de dire tout haut: Voilà une bonne

sentence, iL faut 60,000 hommes @oui 3a détrnire. Il en revient à
un. correctif convenable, sur la fin de son ouvrage; il y dit. qiie
l'on n'aurait pas articulé les discours de M. Willading tenus en
public'et dans des conversations particulières si l'on n'en tirait des
avantages pour M. le prince de Conti, qui d'ailleurs est persuadé
de la probité et de la droiture d'iin Etat aussi recommandable que
celui du canton de Berne, et qtt'il s'est trouvé dans çet illustre

~&corps plusieurs sénateurs qiu n'ont pas fait difficulté de dire que
les discours qui ont été tenus par quelques particuliers, n'étaient

pas du goîît de leur République.
ANNAMS DE BOYVE. TOME IV, N

LARE Il.
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Tels étaient jusqu'ici les 'mémoires et les manifestes répandus à

Neuchâtel à l'occasion des prétentions du prince de Conti. Voici

enfin comment on débula pour entamer la question s'il fallait dé-
trôner Mad. de Nemours, ou s'il fallait renvoyer la décision de la

difficulté jusqu'après la mort de cette dernière princesse.

M. le prince de Conti était, venu en Suisse pour demander jus-
tice contre Mad. de Nemours, et ayant écrit ses intentions aux quatre
cantoris alliés de Neuchhtel, ceux-ci crurent nécessaire de tenir là-
dessus une conférence, surtout vu que Mad. de Nemours la dernan-

dait aussi. Ils choisirent pour le lieu de leur assemblée la ville de

Bienne, où ils ouvrirent leur séance le 5 février $699.
Madame de Nemours y députa M. Jonas Hory, conseiller d'état,

Bourret, son trésorier, et Abram Brandt, son avocat. M. le prince
de Conti y envoya aussi des députés, . entr'autres M. Mars, son se-
crétaire, qui y fit le discours qui suit:

Magnifiques et Puissants Seigneurs,

Sachant que vous êtes assemblés en qualité d'alliés de Neucliâtel pour les af-
faires de ce pays, sur lequel S. A. S. Monseigneur le prince de Conti, prince du

sang, pair de France, a un droit légitime et acquis, je me donne l'honneur de

vous communiquer la copie de ses titres, signé de moi secrétaire dé sa dite

S. A. S., n'ayant pu trouver de notaire dans le pays de Neuchâtel d'où je viens,

qui ait oser les collationner, quelque réquisition et oAre que je lui @yé fait.

Ces titres sont :
1. Le testament de feu Jean-Louis-Charles d'Orléans, duc de Longueville, sou-

verain de Neuçhâtel, passé par devant Prost, notaire à Lyon, àu profit de S. A. S.
51gr'. le prince de Conti, son cousin-germain, suivant l'usage de France, le 1er oc-
tobre 1668.

2. I.a sentence des Requêtes du Palais à Paris le 1er août 1697, qui ordonne

)'exécutio » de ce testament.

3. L'arrêt du Parlement de Paris du 13 décembre 1698, confirmatif de la dite
1 ~

sentence.
4. Le Pareatis áu grand scèau poùr les pays étrangers du 9 janvier '1699 con-

tenant commission rogatoire.
Il serait à propos que je vous çommuniquat5e encore, M. et P. Seigneurs, les

diligences faites à la requête de S. A. S. llIgr. le prince de Conti le 18 mars

1694, jour des six semaines après le décès de 5Igr. le duc de Longueville:
mais elles sont insérées dans la procédure tenue ce jour-là, contre les règles,
à Neuchâtel, cn vertu de laquelle 5lad. de Nemours a été investie de iii sou-'

veraineté contre tout droit et usago, ' de laquelle procédure S. A. S. 51gr. le

prince de Conti n'a pu avoir expédition en larme; mais elle est connue du

public et notamment des'seigneurs d6putés des louables ca»tons de Berne, Fri-
I

bourg et Soleure. Ceux qui retiennent cette procédure ne veulent pas apparem-
ment qu'elle voye le jour, crainte qu'en lisant, la protestation de S. A. S. 5Igr.
le prince dé Cánti qùi y est insérée, án ne s'iiperçàive d'un vice radical inhé-

rent au titre, lequel vice á infecté la possession violente de Mad. de Kemours.
S. A. S. 5lgr. le prince de Conti espère, 5I. et P. seigneurs; que dans les,

résolutions qui seront prises en conséqueocB de votre conférence, vous vautrez
bien avoir égard et faire attention à la justice due à de semblables titres. Il

espère que vous voudrez bien vous entremettre aùprès des dépositaires des titres
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secré(aire de S. A. 8, 31@)'. le p~ince de Costi, -

et sac envoyé.

au grelfe du Comté de Neuchâtel, pour lui en procurer la coinmuniçation et
expéditions en forme, parce que de semb/ables actes publics ne se refusent h

qui que ce soit. biais il espère principatement, 1'. et P. seigneurs, que par votre
entremise le calme, le repos et la tranquillité seronL rétablis dans le pays de
lYeuchâte) ;,qu'on fera cesser le bruit des armes qui commence à s'y faire eri-
tendre sans fondement, mais avec d'autant plus de confiance qu'elles se croyent
appuyées par l'introduction trop libérale clé quelques troupes partia)es et par
t'espérance d'un p/us grand secours au premier sigr&al. Vous savez, 3$. et P.
seigneurs, quo la voix de la. justice garde le silence dans cette conjoncture, me

pouvant se faire entendre dans le tumulte, et que tôt ou tard elle demeure vic-
torieu~e après avoir dissipé les nuages qui l'offusquaient.

La présente adresse est tant pour vous, M. et P. seigneurs, en, cas que votre
commission vous donne le pouvoir d'y avoir égard, que pour les )I. et P. Seig-
neurs qui voUs ont commis GH cas rjuc votre pouvoir soit )itnité. Vifais en cas

que votre confereriec soit faite à la réquisition de quelque particulier dont la

reconnaissance nuise aux prétentions de S. A. S. , je distingue ce particulier
d'avec vos personnes, &1I. et P. seigneurs, sans reconnaître fe premier. Je m'a-

dresse a vous; considérés par vous-mêines, et je proteste de iii'adresser ) tous

ceur .que je croirai devoir et pouvoir rn'aider dans. la recherche d'un droit aussi

)égi tiMc.

Je vous prie, 111. cL P. seigneurs, de m'accorder acte de mes diligences et,

l'honneur de vos bonnes grâces.

Le 29 janvier $699.

Lès envoyés de-Mad. de Xemours firerit attssi itn discours qui
tendait a porter ces seignéttrs' a soutenir' cette princesse et a la

maintenir dans son possessoire; ils présentèrent aussi des écrits et
pat ticulièrement le mémoire inséré ci-dessous :

i1Iagnifiques seigneurs,

Bien qu'if soit e~trêeement sensible à S. A. S. illada& »e la duchesse de Kc-
' I I, t

Blours, notre souveraine princesse, de voir' les entr éprises ~lu'on fait aiijourd'hui'.~ &
t'

sur sa souveraineté, qui sont trop publiques poi&r qu'it soit, besoin de vous en
'informer, elle trouve néanmoins une juste eo »solution qu elle prend cn fa sin-
cère. amitié de LL. EÉ. des louables' Cantons, ses báns amis', alliés et co~iibour-

geois, elle sc promet les aiis, 1es secours et en un ~»ot tous les boiis offices
V 4

qui Iui sont nécessàires dans la conjoncture délicate où elle se troùve.
Vous n'ignorez pas, ilhgnifiques Sei~neurs, le voyage et les desseins de

S. A. S. Mgr. le prince de Conti, qui vient, dit-on, pàursuiyré ses prétentions't! &'I

sur la souveraineté de Neuchâtet et Vatangin par les voies de' la justice.
T atei

Nous, n'entrerons pas dans toutes les réflexions que ce voyage donne'lieu do
faire; vos pénétrations vous découvrironL mieux celles que. nous' obmettons que
nous ne pourrions vous les représenter. Ai »si nous nous contenterons' do vous re-

J s

présenter ou do vous prier, hlagnifiques Seigneurs, de considérer qu'une enLre-
I

prise pareille choque égalenient Ies droits de notre souveraine princesse, fes

règles de la justice, )es lois fondamentales de l'Ktat, les privilégies des'. peuples,
l'intérêt des souverains en général, celui des louables cantons en particulier et
la perpétuité des eViinces. .

l.es droits de S. A. S. lifadanie sont ittcontestables eL en eux-ntêrries eL par
rapport à leur consommation.

DlscoHl's 6Bb

disputés de i6ad,
de Nemours h la
conférence de

Biens e.
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ggg9 Au premier égard chacun sait que Madame notre souveraine princesse dcs-
Maa. dp Ne- cend des comtes et comtesses de X~uchâtel, avec qui les combourgeoisies ont été

~o»s ~~«n- contractées, et qu'elle est la sceur unique, par conséquent la seule héritière lé-
' gitime du dernier prince de Neuchâtel avec lequel LL. EE. ont renouvelé les

est la soeur du
ernior prince traités.

Au second égard, personne n'ignore que les droits de S. A. S. ne soyent
consom~oés en toute maniè, re.

Elle al'investi- Ils le sont, par rapport à -la princesse merne, quoique tout ce qui était requis
e& ~ P~s pour la perfection de l'investiture qu'elle a obtenue, est pleinement intervenu

ct qu'elle est dans une paisible possession de la souveraineté depuis près de

cing ans.
L'investitureest, Ils Ic sont d'ailleurs par rapport aux Etats du pays, puisque leur fonction est

reroplie au moyen de l'investiture qu'i)s lui ont donnée, qui est «bsolue et sans

aucune restriction ni réserve.
ElIe n, êto re- Ils le sont encore par. rapport aux peup)es, puisqu'ils ont unanimement reçu

""e &ar ~es S. A. S. pour leur princesse souveraine, et qu'ils n'ont voulu et, ne veulent re-
connahre autre domination que la sienne pendant sa vie.

Ils le sont enfin par rapport aux autres souverains, puisqu'ils l'ont, compli-
mentée sur son élévation, et que dès lors ils ont toujours agi avec elle en qua-

Xlle a été re- lité de princesse souveraine de Neuchâtel; singulièrement les louables cantons

qui l'ont constamment traitée en même qualité et l'ont reconnue pour leur bonne

amie, voisine, alliée et combourgeoise.
onneremet~as Comment, après un droit aussi consommé, pourrait-on, Magniliques Seigneurs,

«,~agéscu e le remettre en contestation, à moins que do choquer toutes les règles de la
rainenie&tJuE& justice? Comment, après l'expiration du terme fatal prescrit par la coutume et

après un jugement souverain, pourrait-on écouter Mgr. Ie prince de Conti, à

moins que de renverser les lois fondamentales de l'Etat? Comment pourrait-on
donner atteinto à Ja compétence des 'l'rois-Etats sans intéresser le plus grand
et )e plus beau privilége des peuples, et ne s'opposeraient-ils pas de toutes leurs

lorces à cette atteinte? Comment les souverains seraient-ils désormais en sûreté,
si le sceptre que Dieu, la nature, les lois et les peuples leur ont déféré, était,
sujet, à de pareilles contestations? Enfin pourquoi sont les alliances perpétuelles

qiie pour m'être continuées entre les légitiroes descendants de ceux qui les ont
contractées, et oü vont les engageinents sacrés qu'on y stipule par serment, si

ce n'est h empêcher tout ce qui peut )es i»terrompre ?
Nous ne disons rien, Magnifiques Seigneurs, dcs autres intérêts particuliers

que LL. RE. des louables cantons peuvent prendre dans cette a(Rire, nous croi-
rions faire tort à votre prévoyance si mous les vous proposions ; nous passons
de même sous silence les motifs de justice, d'honneur et, de prudence qui vous

doivent porter A entrer sérieusement dans cette cause commune, parce que nous

sommes déjà assez persuadés de vos favorables dispositions Ià-dessus, et que
vous ne manquerez pas de suivre en cela l'exemple de vos glorieux ancêtres.

Nous nous bornons donc à vous dire, Magnifiques Seigneurs, que conime

S. A. S. Madame a fortement résolu de se tenir ferme dans ses justes droits et
la paisible possession de sa souveraineté, sans souArir aucunement qu'elle soit
mise en compromis ni en contestation, elk espère avec nous qu'en exécution
des traités de combourgeoisie qu'elle a avec les louables cantons alliés, vous
voudrez bien concourir efficacement aux mêmes desseins et vous'employer avec
vigueur, même avec plaisir, à la maintenir dans sa légitime doinination, aussi

bien qu'à rétablir une bonne tranquillité dans ses Etats, ainsi que nous vous en

prions de sa part et de celle du gouverneur de Neuchâtel.
Nous laissons au surplus, Magnifiques Seigneurs, à votre prudence ct à votre

sagesse, le choix et l'usage des moyens convenables pour arriver à de si heu-
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reuses fins, et nous vous assurons que S. A. S. et le gouvernement de Neucl

en auront toute la reconnaissance qu'ils doivent. Kn notre particulier, nous vous

prions aussi, Magnitiques Seigneurs, d'être persuadés de l'estime que nous faisons

de votre mérite et d'agréer -l'oKre de nos très humbles services.

M. Mars ayant vu dans le mémoire de Mad. de Nemours et dans

le discours adressé aux seigneurs et députés plusieurs choses qu'il

ne pouvait passer sous silence, et que d'ailleurs Mad. de Nemours de-
mandait à être maintenue dans son possessoire, continua ~à parler
ainsi, et c'est aussi ce qui a été imprimé peu après et daté du

5, février $699 :

M. Mars re-
prend la, parole
your réfuter le
susdit mémoire
de Mad. de Ne-

910ul'S.

Magnifiques et puissants Seigneurs,

Quelques justes, nécessaires, simples et naturelles que soyent lcs démarches
de S. A. S. Mgr. le prince de Conti dans la recherche de ses droits sur le Cointé

de fileuchâtel, il se trouve néanmoins des plunies assez venimeuses pour les em-

poisonner et des bouches assez médisantes pour les dénier.
L'écrit irnprirné qui a paru depuis pe~~ de jours saus )e titre dc 9Jen&ui]e p&&'.-

se@té à fci conti eiii.'e 'de Bierine par Les eiicûgés de 3Indrioie de lVernoiii set .du,
Conseil d'Etal geai'eAe e é(ah' à rVeuckitel, est rer »pli de termes également, faux

et outrageants,
Madame de KJeniours se plaint d'abord de l'état où elle se trouve, attaquée

par'S. A. S. Mgr. le prince de Conti; elle implore les avis, les secours et tous
les bons offices des louables cantons alliés de Xeuchîtel. Pour les inciter i lui

accorder ce qu'e))e demande, elle oe croit pas trouver de meilleurs raisons qu'e »

, leur inspirant (si cela était possible) de la jalousie sur l'arrivée de S. A. S. en

Suisse et sur ses desseins. Elle ne veut pas, dit, -elle, entrer dans les réflexions a

que ce voyage donne ) ieu de faire, mais ne pouvant ptus se contenir, e) le
déclame contre S. A. 5. comme si elle parlait d'un perturbateur du repos public.
Elle dit que son entreprise choque ses droits, les règles de Ja justice, )es lois

fondamentales de l'Ktat, les priviléges dcs peuples, l'intérêt des souverains en

général, celui des louables cantons en particulier et la perpétuité des alliances.
C'est à la faveur d'un tel prélude qu'elle descend à établir ses. droits sur le

cor@té de Feuchâtel, qu'elle fonde sur sa descendance des comtes et des com-
tesses de Neuchâtel, avec qui les combourgeoisies ont, été contractées, sur sa
proxin&ité de sang avec le dernier souverain qui a renouvelç les alliances avec
les quatre louables cantons alliés: voila son titre. Elle soutient que lcs droits

que lui donne un pareil titre ont été consommés par une pleine et parfaite in-
%

vestiture ~ IaquelIe rien ire manque, -par sa possession' depuis cinq ans, par ia
fonction des Etats qui se trouve remplie au moyen de l'investiture qu ils ont

' donnée sans réserve, par la reconnaissance des peuples et celle des autres sou-
verains et notamment des louab)es cantons &&labiés. .

Ces raisons la persuadent si fortenient qu'abandonnant le vérital&le sujet de
i

sa cause elle dégénère en des calomnies outiées, , par l'application qu'elle fait

des termes injurieux qu'elle a osé attribuer indignement au procédé. dc S. A. S.
„Après un droit si consommé, dit-elle, peut-on remettre sa cause en contes-'

„tation, si on ne veut choquer les règles de la justice, @pris le jour des six
»semaines et un jugement souverain. Peut-on écouter S. A. S. a, moins que de
„renverser les lois fondamentales de l'Ktat? Peut-on donner atteinte à la coin-,

»pétence des Trois-Etats sans intéresser Je plus grand et le plus beau privilége
„des peuples qui s'y opposeront de toutes leurs forces ? Les souverains seront-
„i)s en sûreté, si le sceptre que Dieu, la nature, les fois et les peuples leur ont
„déféré est siijet à contestation. A quoi servent les alliances perpétuelles, si
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1699 n'est pour être continuées entre les legitiines descendants de ceux qui les

»ont contràctées, et oii vont leurs cngagcmcnts sacrés, si ce n'est à empêcher ce

„qui peut les in terronipre ". "
Après tant d'emp)iase, Ma()anie de FeinOurS insinue auX louables cantOns qu'ils

ont dans cette Iffiire des intérêts particuliers; quoiqu'elle affecte de ne )es pas
dire, el)e se fait assez entendre. Elle borne tout, ce discours h déclarer qu'elle

est résolue de se maintenir, sans vouloir eomprornettre ses droits, et qu'elle es-
père que les louables cantons 1a &naintiendront. Elle «joute cependant quelques
ternies adoucissa »ts en laissant, i~ la prudence et, h la sagesse des louables c~n-
tons alliés dc choisir et de sc servir des moyens convenables pour arriver à de

si heureuses fins.

S. A. S. aurait quelque lieu de douter que des paroles aussi peu convenables

et aussi o6ensantes que celles qui sont'employées dans cet écrit eussent bchappd

è Madame de Semoirs ; une dame dont le p)us grand honneur est d'être a)liée

par le sang à la maison royale, une personne de son àge ne sc jette pas ordi-
nairenient darls de serublables excès. )lais 3Iadarne de Nen&ours ne se soucie

pas que la preuve en soit publique et authentique; eHe ne craint pas, daos les

lettres qu'elle écrit elle-même de sa main aux louables cantons, d'y ère}iloyer
des termes peu respectueux pour une dcs plus illustres Coinpagnies souveraines

de l'Kurope, qui a l'honneur d'avoir pour chef le Roi T. Ç., le protecteur dé-
claré de )a justice impartiale.

Que ne répondrait-on pas à illadame de Nemours, si l'on ne jugeait pas plus

a propos de m(!priser de semi&lables discours injurieux?
Mais autant son style est patliétique et passion »é. autant celui qo'on employé

pour la défense de S. A. S. sera simple, u »i et, conforme au dessein qu'elle s'est

proposé dc se procurer, par des voies justes et ordinaires, la justice qui lui

est, due.
Quelque assurance que Madame de Nemours fasse paraître, appuyée siir ses

prOprCS fOrCes Ct sur celles de quelques partiCulierS que l'intérêt fait dédarer

pour elle, elle témoigne néanmoins assez par son procédé que les avis, les con-

seils, les secours, en un mot tous les bons offices des alliés du comté de Neu-

chàtel sont de quelque considération. C'est à sa réquisition que vous êtes as-
semblés, Magnifiques et Puissants Seigneurs, pour les affaires ile Neuchâtel cau-

sées par 1a prétention de S. A. S. Kl)e vous fait toutes les demandes qu'elle

croit être en droit de vous faire, se réputant votre alliée; c'est inutilement qu'en

dissimulant elle parle avec fierté, elle craint, et. votre médiation ne laisse pas

que d'être de quelque poids dans son esprit.
Le procédé dc S. A. S. ressemble en ce point à celui de Madame de Ne-

mours; S. A. S, n'n pas cru devoir rien entreprendre sans en dont)er avis aux

alliés; il a cOmmenCé par S'adreSSer au ROi sOn SOuVerain maître, duquel i) a

obtenu )a permission de poursuivre ses droi, ts; il espère que vous voudrez bien,
en imitant, en ce rencontre, un prince aussi sage, aussi juste et aussi pénétrant,

lui procurer la satisfaction qui lui est due.
Ce ne vous doit point être un obstacle que vous l'ayez reconnue; votre re-

connaissance suppose, mais elle ne donne aucun titre; c'est la faute de celui

qui se présente ''I vous pour se faire reconnaître, si son titre est vicieux; vous

le reconnaissez en tant que son titre est valable; mais si par l'événement son
I

titre s'anéantit, il entraime avec lui l'anéantissement de vos reconnaissances-

Vous n'avez pas cru devoir le refuser i Aira&/âme de Ke~riours depuis qu'elle en

est en possession; )e titre de S. A. S. n'était pas encore certain, il fallait lever

l'obstacle d'u » second prétendu testament qui semblait oAusquer tc vrai titre;
vous n'avez fait que ce que le Roi a fait lui-même. L'occasion s'étant présentée,

ou, si l'on veut, , a~'ant été recherchée de parler de llIadamc de Nemours dans
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le dernier traité de paix comme souveraine de Neuchâtel, elle, y a été c
prise, et sur ce pied Madame de Nemours se vante d'avoir été reconnue parle
Roi. Bien )oin. de vouloir lui &ter l'avantage qu'elie tire de cette reconnaissance.
S. A. S. s'en sert au contraire et la rétorque contre Madame deNemours pour
dire que, nonobstant, cette reconnaissance, le Roi n'a pas laissé que de. per-
niettre i S. A. S. non seulement de poursuivre ses droits sur le comté de Nèu-

châtel contre Madame de Nemours, mais il a encore eu la bonté de mander a
M. l'ambassadeur d'écrire aux louables cantons alliés d'avoir égard k la justice
deS prétentiOns de S. A. S. , Ce que VOus aVeZ connu par leS lettres qui VOus

ont dté adressées.
Cependant le Roi est intéressé dans tàut ce' qui regarde les souverains de

Keuchêtel, leurs enfants, successeurs, villes, communautés, siijets et habitants
I

des dits comtés à 'perpétuité, comnie vous pouvez l'être, Magnifiques et Puis-
sants Seigneurs, ; le traité d'alliance qu'il a contracté y est très formel, il vous

est connu. Jl est outre cela le sou&'erain seigneur et maître de illadaroe de Ne-
I I

mours. Si la reconnaissance qu'il peut avoir faite de sa personne pour êtresou-
yeraine de Neuchâtel, avait été une exclusion au droit de S. A. S., uon seule-
ment il n'aurait pas permis à S. A. S. de poursuivre ses droits, mais étaiit en-
core son souverain seigneur, il lui aurait défendu la sortie du royaume.

Après un tel procédé de. la part du Roi, procédé public et qui ne reçoit, au-
cun commentaire, comme la plupart de ceux qu'on lui attril&ue'pour surprendre
les esprits les plus frivoles et les plus crédules, S, A. S. a tout lieu d'espérer

que vous l'écouterez favorablement.
. Il ne sera pas difficile à S. A. S. de renverser' toutes les objections dc 5$:i-

dame de Nemours; mais pour le faire avec quelque ordre, comme Madame de

Nemours a confondu l'iutérét'général 'de la Suisse; même de tous les souverains

de l'univers, avec le sien particulier. S. A. S. , en distinguant le général d,'avec

le particulier, y répondra succinctement.
S. 4. S. commencera par l'intérêt particulier de Madame de Nemours, et

consume e)le espère de le, détruire à fond, il ne sera pas nécessaire de répondre
au fantôme de l'intérêt général qu'e)le a a/légu6, parce que pour lors Madame

de Nemours ne pourrait, plus se mettre eii parallèle avec aucun souverain.
S. A. S. se contentera, à l'égard de l'intérêt, général, de donner quelques idées

qui répondront à quelques difficultés naissantes de l'état où se trouve cette con-
testation.

5iadame de Nernours fait cpnsistèr san intérêt et spn drpit sur un titre cOn-

sommé, sur la possession, sur )n reconnaissance des alliés et celle des peuples. '

Son titre est l~ proximité du sang, la consommation de ce titre est l'investiture
qu'elle a reçue de Ia souveraineté.

S. A. S. convient que ee titre serait plausible s'il n'était parfaitement détruit

par la disposition testamentaire de Mgr. le duc 8e Longueville, frère de Madan)e

de Nemours et seul souverain de Neuchâtel au profit de S. A. S.
Mádame de Neniours dira-t-el!e quc feu Mgr. Ie duc de I.ongueville, son

frère, n'ait pas pu faire ce don è S. A: S. son cousin-germain et héritier ab
intestat dans unc partie de ses biens, lorsqu'on la verra sans aucun motif ap-
parent faire des donations de cette souveraineté et d'autres biens immenses, au

grand étonnement de toute la France, à ill. Ie chevalier de Soissons '.

Madame de Nemours peut-elle se prévaloir de l'investiture qu'elle a reçue,
lorsqo'elle n'ose pas seulement nommer la sentence qui )'a investie, )orsqu'elle
a protesté elle-même contre cette sentence en p)eine assenb)ée, Iorsqu'elle a

b 4

été elle-même forcée de vous don »er, Magnifiques et Puissants Seigneurs, des
déclarations et des manifestes que vous avez repolis et acceptes contre la validité
de cette sentence, lorsqu'elle parIe devant vous qiii l'avez obligée de donner

H y a un traité ~

entre 1e roi et
le prince d.e
Neuf:hâte).

Reproche fait
h Nad. de Ne-
mours d'avoir

donné le comté
de i& ench îtel-
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pareille sentence ne se peut soutenir da »s la forme ?
Mais enfin quand cette sentence ne se détruirait point par le fait niêrne de
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de semblables duc)arations, et qu'en cela vous avez préjugé vous-müroes qu'une

prince àe Conti Madame de hemours, S. A. S. a fait ses protestations qui lui ont conservé son
droit contre Madame de Nemours et tous autres. Ces protestations sont insérées

titure d.e Mad.
dans cette sentence qui accorde l'investiture; elles produisent un vice radical
inhérent au titre; et jusqu'à ce que ce titre soit purgé de cette tache, il ne

peut passer pour valable, d'aota »t moins qu il ne peut paraître au jour ()i& ac-
compagné d'un pareil défaut qui le défigure.

S. A. S. a en outre établi plus au )ong ses moyens dans les niénioires qu'il

.a donnés au public, et il en fera paraître d'autres en temps et )ieu qui ne )ais-
seront aucun )ieu de douter de )a justice de sa cause, tant, h l'égard de la forme

que du fond.
Que dira-t-on de la possession de Madame de Nnuours, qui ne lui a été ac-

quise qu'à la faveur d'un titre aussi vicieux ? Cette possession a été infectée& et
elle ne peut, être utile en aucune maniéré, si ce n'est à S. A. S. pour dire que
Madame de Nemours en a abusé et en abuse continuellement soit pour sur-
prendre la justice de ses voisins, soit pour dégrader les biens qui sont entre
ses mains.

Il a déjà été répondu à la reconnaissance des alliés, l'on voit en cet endroit
samceàesallihs quel en a été )e principe: un titre faux, une possession vicieuse. Si 1» principe

ntanque, votre reconnaissance, qui n'est que coàséquente, ne peut valoir à Ma-

dame de Kemours.
5Iadame de Zen&oiirs s'appuyé fortement sur la reconnaissance que les peuples

du pays de Keuchâtel lui ont donnée envers et contre tous; mais ce peuple peut
avoir été surpris et induit, tout, de même que les alliés;, l'on sait même que les

pratiques et pri »cipaleinent lorsqu'elles viennent d'une personne qui dispose de
tout, ont beaucoup plus de pouvoir sur une populace. S. A. S. travaille seule-
ment dans cette co»férence i vo »s f'iire e»tendre ses raisons, il se réserve 3e
les mieux faire entendre dans leur temps au peuple de Neuchàtel.

Plaintes Qu 5Iais que prétend prouver 5Iadonie dC KemOurS en OppOSant h présent Ce
P"««oii« e peuple à S. A. S. , si ce n'est que par les pratiques de ses émissaires, elle a

'

Nad. de Re-
fermé à S. A. S. toutes les voies par lesquelles S. A. S. se croyait en état de

maure.
faire entendre ses raisons'? En effet, S. A. S. s'étant adressée i~ l'un des con-
seil)eus d'Ftat qui était en charge lors du décvs de 5lgr. le duc de Longueville

pour représenter ses droits, le gouverneur établi par Madame de Nemours a em-

pêché qu'on ait fait réponsc à la lettre de S. A. S. Madame de Nemours a des-
titué la plupart des chàtelains; elle a obligé le conseil de Ville et tous les autres

corps de l'Etat, »on seulei&)ent de la recon »aître envers et contre tous, mais

en« ore de faire. des actes attentatoires au droit de S. A. S. Elle fait encore que
les vassaux de la souveraineté n'ont plus en cette qualité aucune voix dans les
assemblées; toutes. les chaires des églises retentissent des imprécations que. lei

'

gens du parti de Madame de Nemours font à S. A. S. On se sert du motif de la

religion et de l'i »térèt public; voila les prétextes spécieux dont on abuse pour
soutenir une mauvaise cause.

Tous ces obstacles mal fondés, mais soutenus p ir )es voies de fait, ontob)igé
S. A; S. de recourir aux alliés pour empêcher par toutes sortes de moyens qu, 'ils

ne se liguent avec Madame de Nemours qui les recherche, les invfter à pro-
curer, de quelque iminière que ce soit, a S. A. S. un tribunal impartial, devant

I

lequel ses raisons l&uissent être ente »dues, l'aider de leurs bons avis et conseils,
et l'assister au surplus de tous )eurs bons offices.

1

S. A. S. est venue çxprès à Keuchêtel, et elle restera jusqu'à ce que vous

ayez résolu snr cc qu'elle vous propose. Elle vous prie instamn)ent, M. et P.
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Seigneurs, d'y 'travailler au plus tôt; pour le niettre en i!tut de profiter de la

permission que lui a donnée S. M. T. C. , à laquellc S. A. S. rendra compte et
I

târhero de faire approuver tout ce 'do »t vous ser~. z convenus en sp. fave&Ir.

Kt comme votre asseniblée est faite a ln requête 6e Mnd;ime de Ãemours, eo

CaS q« 'elle Crîlt que VOuS e« SSiez COnsommb Votre fO »ctian ~ sOn Sujet, S. A. S.
I

vO«S prie, tant à CauSe de la reCOImmandatiOn que S. Ill. VO« S a faite de rendre

juStiCe que du ban Brait de S. A. S. qui VO«~ eSt CO »nu, l l;~ faaeur duquel il

Se dit vOtre a)lié et can~bOurgeOis, de VOulOir bien faire è san égard ce quC

vous Avez accordé à M;&dame de Nemoors, et, continoer vos séances jusqu'à ee

que vous ayez délibéré a fond sur cette matière, et que S. A. S. puisse ensuite

prendre des niesures. S. A. S. espère que les louables es~tons alliés n'auront

aucun égard aux instances qu'aura pu faire ou fera Madame de Nemours. t&oser
4

intérrompre vos séances; et en cas qu'il soit nécessaire, S. A. S. .priera vos
I I

SOuyerains seigneurs de VOulair bien vOus Inander de )es cOntinuer.

Sur le fait de l'intérêt du pays, les lonables cantons et toute la Suisse ne
'~

peuvent mieux faire que de traiter et de pré@(/re tous )es «justements convenables

avec. celui qui~a )e vrai titre. Ce)ui de S. A. S. est incontestable, et tant qu il

subsistera, S. A. S. pourra en disposer.

Ces deux considérations bien entendues et bien exécutées sont capables de

répondre à toutes les objections et de concilier les esprits-les pliis éloignés.

Madame de Nemours, en communiquant. son libelle imprimi. , a en même temps

rendu publiques trois pièces en date des 23, 24 et 80 avril $694, déposées en

l'étude de Mouffle, , notaire au Chîtelet de Paris les 13 et 28 décembre $698.
Ces actes ont été signifiés, i sa requête, à S. A. S. sur ce que S: A. S. l'ayant

f~it assigner )e 5 anars. 5694 par devant' )ikessieurs des Beqoêtes du Palais A

Paris, juges naturels privilégiés, pour voir ordonner l'exécution du testament du

Ter octobre 1668, fait au profit de S. A. S. par feu Mgr. le duc de Longueville,

souverain de Neuchâtet, 1lladame de Nemours avait comparu purement et sim-

plenient à cette .assignation ; Madame de Nemours ayant ensuite appréhendé
qu'une pareille cornparitian, faite sans aucune réserve oi restriction, n'en&ageâC

tOus leS biens généralement queleanques Gant RIgr. le due de LOnguevi)le aVait

la disposition libre, elle a cal~ pouvoir distraire de cette disposition leS souVe-

verainetés de' Neuchâtel et Valengin.

M. Mars fait ensuite voir, par des. arguments et par des, consé-
quences, que c'est précisément ces trois pièces qui prouvent que
Mad. de Xemours avait bien compris que son frère. en avait disposé,
et que d'ailleurs elle serait venue à tard après avoir engagé la

question générale et entière, etc. M; Mars finit son discours en-lais-

sant copie de la protestation et des diligençes faites par S.'A. S;
le 18 mars 1694, jour dés six semaines, et au bas lattestation dé

MM. les députés de Fribourg et de. Soleure, comme aussi de la

lettre que S. A. S. avait écrite le 29 janvier dernier au conseil
d'Etat de Neuchâtel, laquelle lui avait élé renvoyée sans vouloir y
répondre, sous prétexte d'ün arrêt rendu par la personne préposée
au gouvernement par Mad. .de Nemours.

Dans la conjoncture critique ou lon se trouvait, ''la 'ville deNeu-
châtel ne demeura pas dans la silence; elle fit présenter, le i" fév-
rier 1699, par ses députés, aux très haiits seigneurs arribassadeurs

des quatre cantons assemblés à Bienne un mémoire conçu comme suit:
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la ville de Neu-
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toute nou-
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tons h Bien~e
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prince de Conti
s,pr6s la mort
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Les Quatre-Ministraux, conseil et communautés de ta ville de Neuchatel, ayant
été informés qu'il sc tenait en la ville de Sienne une assen)blée ct-conférence
entre LL. EE. des quatre louables Cantons alliés de l'Etat de Neuchîtel, et qu'il

s'y traitait'des a6aires concernant, le dit Ktat, se croyant trop assurés de Ja
J

bienveillance &les quatre )ouables cantons et'sont trop en niïrne temps persua-
dés de leur sagesse et de leur équité pour appréhender qu'il s'y puisse rien

passer de contraire aux lois fond imenta)es du dit Ktat en général, non p)iis
qu'aux droits, franchises et libertés de la dite ville de Neuchîtel en particulier.

Cependant, le. bruit s'est, répandu publiquement depuis quelques jours qu'il

se faisait ou se pol)rrait faire en la dite confrère »ce certai »es propositions ou

négociations concernant la souveraineté de 5euchîtel, soit la suppression d'icelle
'
~

pour le présent ou pour )'avenir, ce qui ne pourrait aller qu'au préjudice n&a-

nifeste de l'autorité. ', compétence et droit souverain de jutlicature du tribunal

suprême des Trois-Etats établi en cette souveraineté, où les diAérends concer-
4.

nant la succession des princes àe Neuchîtel ont toujours ét~. portés, jugés et
àécidéS, ainsi qu'entr':Iutres cela a été fait après la mort 'de Maàa »~e 3eanne de
Hochberg en '1548, comme aussi en $55-, 1602, Jîi72 et 4694, suivant aussi que

I

ce droit a été reconnn plus d'une fois par les rois T. C., tant au siècle précé-
dent qu'en celui-ci.

De sorte que comnie toutes les choses concernant la succession de cet Etat
ont été réglées dans le pays, et que les dits Quatre-Ministraux, conseil et com-
munauté àe la ville de Ãeuchâtel~sont en droit àe veiller non seulement aux

droits, franchises et libertés en particulier, mais aussi à la conservation des lois

fondamentales de l'Etats cri généra), ainsi qu'i)s l'ont fait en diverses rencontres

. et notamment en 1557, lorsqu'il s'agit d'ob)iger les ducs dc I.ongueville et de

Nemours d'accomt~tir et exérutcr le jugement souverain de 15f)2, et qu'en par-
ticulier ils Ont un si nOble intérêt en ce qui regarde les TrOis-EtatS, puiSqu Hs

en composent )e tiers état, ils ont cru être indispensablement obligés ~)e faire
connaître aux ~nagnifiques et tr6s-honorés seigneurs ambassadeurs des dits quatre
louables Cantons assemblés, qu'iceux Quatre-Ministraux, conseil et communauté

de la dite ville de Neuchâtel, sont fortement et entièrement résolus de conser-
ver et inaintenir en leur entier, tant les droits, franchises et, libertés de la ville

de Neuchâtel en particulier, que lcs lois fondamentales de l'Etat en général, et
surtout l'autorité compétente et droit souverain de jndicature des dits Trois-Etats,
et qu'ils ne peuvent ni ne pourront jamais donner les mains à ce qu'il y soit

donné aucune atteinte; aussi, comme on l'a déjh dit au cainrnencement de ce mé-

moire, c'est que les Quatre-lHinistraux, conseil. ct, communauté de la ville de
i r

Neuchâtel ne présument pas qu'ils ayent rien à craindre à cet égard de la part
des dits quatre louables Çantons, de tout temps si alfectionnés au bien et à l'a-

vantage de l'Etat de Neuchktet, dont, ils sont les anciens amis et alliés. Et quoique
d'ai/leurs ils ne fussent obligea h la présente déclaration, puisqu'i)s n'ont aucune

part à cette conférence, ils ont néanmoins cru que les dits magnifiques et très-
P

honorés seigneurs ambassadeurs ne trouveraient pas mauvais, qu'en cette impor-
l j - t ~

tante conjoricture, ils leur fissent connaître, avec tout le respect qui )eur est dû,
tant leurs droits que leurs sentiments et la résolution où ils sont è cet dgard,

afin que les dits seigneurs ambassadeurs puissent d'autant mieux faire leurs sages
réttexions ct prçndre des mesures convenables au bien de la patrie.

Les députés des autres cantons ayant vu les titres produits par

les parties et entendu leurs allégations, déclarèrent

Que Mgr. le prince de Conti serait admissible cn toutes ses raisons lorsqu'il

s'agirait du, fond entre les contondants, de sorte: que toutes choses 6tant mises

en surséance jusqu'après la mort de Madame de Nemours, elle reste par son in-
r



379 LIVRE II.

e use fô99

DUCHESSE DK NEMOURS.

vestiture dans u »e jot~issance provisio »nelle, qui ne porte aucune danger
conséquence sur le droit de l'héritier testamentaire, dont elle n'a retardé la con-
sommation par des longues procédures qn'afin de gagner du temps dont e]]e a

bien su profiter.

Madame de Nemours ayant vu la fermeté avec laquelle le conseil
l

de lit ville de Neuchâtel soulenait la sentence de fô94, et souhaitant

de se conserver un puissant parti contre le prince de Conti, accorda
enfin l'abri à la bourgeoisie. Kn voici l'acte :

5I&nia, par la grâce de Dieu princesse souveraine de Keufchîtel ct Valangin,
ituchesse de Ãemours ct d'Estouteville, comtesse de St-pol, Danois, Tancarville,

Gouroay, Breux et autres lieux, veuve de très-haut, tris-poissant, et sérbriissirne

prince Henri de Savoie, du~ de Femours et d'Aumalc, prince de Genevois, pair
de France, etc., savoir faisons :

I

Que voulant témoigner à notre bourgeoisie dc la ville de 5eufchâtel la sa-
tisfaction que nOus avanS de la COnduite'q« 'elle a te »ue dans les OCcasions Oli

I

il s'est agi de la conservation de nos droits touchant notre dite souveraineté ~

de Neufchâtel et Vatangin, et des assurances et marques que les Quatre-Itlinis-

Lraux, conseil et communauté de la dite ville nous ont données en dernier lieu

&/e leur zèle et fidélité inviolable; pour ces causes et autres bonnes considéra-
Lions, à ce nous mouvants, nous avons, conformément au dessein que »ous en

avions déj~ formé'ci-devant, de notre grâce spéciale, pleine puissance et auto-
rité souveraine, donné et concédé, donnons et concédons par les présentes, qu'à

l'avenir chaque particulier, bourgeois de Neufchâtel et lenrs successeurs à per-
petiiité nous payeront les ce»ses directes' qu'ils doivent et devront A nous et
à vos'successeurs, en vin et e» ~rain, dans toute l'étendue de notre souverai-
aet6, sur le pied ei-aprks réglé, savoir : pour )'épine de froment huit batz, jour
l'émise d'avoine trois batz et pour le pot de vin cinq crutz, bien entendu que
dans les dites censés nous ne compreno~is ni les censés des moulins, fours-et
autres redevances de cette espèce, ni les directes que tiennent de nous nos vas-'
saux dans toute l'étendue dr. notre dite souverainet0, etc. 3Jandons è ~otie amé
et féal le sieur de Montet, gouverneur et lieutenant-général en la dite souve-
raineté, et a tous autres repos officiers q »'il appartiendra, de les sou6rir et main-

tenir en la jouissance de l'abri, par noüs à eux ci-dessus donné et concédé, sans
trouble ni empêchement, . Enjoignons aussi a tous nàs receveurs de recevoir le
payement des dites censés suivant ei, conformément'à l'abri réglé ci-dessus, et
ce à commencer du jour'St-Martin d'hiver de la présente annde; car teHe est
notre intention. En témoin de quoi nous avons signé les présentes de notre
main, icelles fait contresigner par notre chancelier en la dite souveraineté et
sceller du sceau de nos arn&es.

Don »6 en notre château de Xeufchitel le sixième jo»r du mois de anars,

mille-six-cent-quatre-vingt-dix-neuf (16)9). f

Abri A,ccordh h
a ville de Yeu-

ehâtel.
t

(Sig.) Msaza.
(Contresig. ) D Petitpier. rs, chancelier

è t ~

I.e lt mars les présentes ont été lues, enrégistrées et entérinées au'Conseil
d'Etat.

Cette prinCeSSe dOnna auX deuX pèreS CapuCinS qu'elle aVait éta- np psitt Q.

blis au Landeron, par une augmentation de gage, deux muids de ~'~' '.""'"'
cayoeins da

froment et deux muids de vin à retirer annuellement sur la recette r,anaeron.

du dit Landeron. L acte est date du 22 mai fô99, signé Marie et
entériné en conseil d'Etat le 3 juin suivant, .
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1699 Les ambassadeurs des quatre cantons alliés de l'Etat qui étaient
~es'. b~" à Neuchàtel voyant que le prince de Conti deinandait l'assemblée

Beurs infonneu, t
le gouverne- d'un tribunal impartial pour juger du différend qu'il avait avec Ma-

.'"' é'"'" dame de Nemours, et ditsirant de le voir terminé pour apaiser les
e,hôtel de la de-

manite du troubles, s'adressèrent le ô mai au gouvernement de Neuchâtel pour
p",""d.'o'nt" lui demander son sentiment à l'égard du dit tribunal. A quoi le dit

d. 'uo trib1mal
imta~ia&. gouvernement, après avoir conféré avec le conseil de ville sur cetle

proposition, ftt la réponse qui suit :
Réponse qui Après avoir fait l'attention que mérite la proposition faite à lllessieurs du
leur est faite. cànseil d'Ktat, on a cru ne devoir pas refuser de faire connaître et déclarer les

sentiments et la résolution du gouvernement, aux seigneurs ambassadeurs qui ont
été envoyés ici par les magnifiques et puissants seigneurs des quatre louables
Cantons alliés de cet Ktat, à la prière et instance tant de S. A. S. 5ladame la

duchesse de Fer@ours, en qualité de ptincessc souveraine de Keufchâtel et V.—
langin, que du gouvernement établi de sa part dans la dite souveraineté. La-

que)le déclaration se f;iii néanmoins dans le seule vue de leur agréer, Sans

qu'elle puisse être tirée en conséquence, et dans le même esprit avec lequel on

a déjà parlé et écrit ci-devant, aux dits louables Cantons alliés sur lo fait dont
il s'agit.

Raispns itu On déclare donc que, suivant ce qui a i.'té usité de tout temps ct la pratique
gouvernement immémoriale, le souverain tribunal des Trois-Etats, seul juge naturel et compé-

tent-de tous les di86rends et contentions qui surviennent au sujet, de la souve-
corder le tribu-

raineté et pour en accorder l'investiture, ne pouvant être ouvert, pour ces sortes

s&ag1t. de Cas, que sur le jaur fêta) et préCis deS siX semaineS après le déCèS d'un SOu-

verain de Neufchêtcl, et S. A. S. Madame de Kemours ayant été un tel jour
légitimement investie de cette souveraineté, appartenances et dépendances nar

jugement du dit souverain tribunal, et ensuite généralement reconnue tant au

dedans qu'au dehors de l'Ktat, dont elle est en possession depuis cinq ans, on

ne saurait ouvrir aucun tribunal, pour lui contester la dite souveraineté, sans

renverser entièrernent l ordre étab)i, troubler l Ktat et l'exposer h une incerti-
tude perpétuelle, et sans donner en même temps atteinte aux lois et constitutions

fondamentales de l'Ktat en général, comme aussi aux droits, franchises etliber-
tés de Ia ville dc Ãeufchêtel en particulier

La ville se La présente déclaration contient la dernière résolution du gouvernement, aussi
& '"t au «n« i& bien que celle, des sieurs Quatre-1l1inistraux, conseil et communauté do la dite

refbs.
ville de Neufchâtel, suivant qu'ils l'ont donnée par écrit, après qu'ils ont eu com-
munication de la proposition ci-dessus.

M. le prince de Conti avait déjà demandé auparavant, un semblable

tribunal au conseil de ville, qui lui avait répondu que lorsque les

Etats seraient légititnement, convoqués, le conseil nommerait quatre

de son corps pour y assister, mais quils y iraient avec une ferme

résolution de ne rien faire qui pîtt altérer les usages et coutumes

du pays et les anciens priviléges. Comme le prince de Conti n'avait

pas été content de celte réponse, cela l'avait obligé d'inster auprès

des quatre cantons alliés et surtout auprès de celui de Berne, afin

qu'on établît des juges pour la décision de cette affaire.

p', „'; ~de, Le roi. de France écrivit, à ce canton qu'il devait retirer ses

,'";n~'„.it;e„, troupes de Neuchâtel, qu'elles n'étaient pas nécessaires lorsqu'il
«'ut'„'é', &'" s'agissait de faire la justice, et que, s'il ne les retirait prompte-
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ment, il y en enverrait aussi lui-même, comme étant allié de Neg-
châtel aussi bien qu'eux. C'est ce qui fit que les Bernois ordonnèrent
aux deux-cents hommes qu'ils avaient à Neuchâtel de retourner chez
eux. Sur quoi Madame de Nemours fit venir des troupes de Valan-

gin, qui y restèrent jusqu'au départ de cette princesse.
M. -Amelot, ambassadeur de France, envoya de Soleure à Neu-

châtel le sieur de la Boulaye avec un mémoire signé de sa main,

daté du 2o février et qui fut remis à MM. Sinner et Willading, dé-
putés de Berne, par lequel il déclarait que S. M. entendait de lais-
ser le cours libre aux lois et aux tribunaux du pays pour la dé-
cision des différends auxquels les différentes prétentions sur Neu-
châtel pouvaient donner heu; que S. M. s'étant prescrit cette règle
était en droit d'attendre que les cantons alliés de cet Etat demeu-

reraient à cet égard dans la même indifférence, puisqu'ils n'ont au-
cune inspection ni supériorité sur ce comté, etc. Louis XIV écrivit
ensuitè une lettre au canton de Berne, en date du 13 mars, ûù il

leur déclare la même chose et fait voir que ce mémoire avait été
remis par ses ordres. Le roi avait déjà'déclaré, par sa lettre pré-
cédente au canton, qu'il enlendait qu'on établît incessamment des

juges impartiaux pour décider des prétentions de S. A. S;, et que
son intention était que cela se îit et qu'il voulait absolument qué
cé prince obtînt ce qu'il demandait, (")

M. le 'prince de Conti informa le roi du déni de justice et des
vexations dont on usait à l'égard de ceux qui déclaraient quo leur
sentiment était qu'on îit justicequ'on avait à ce sujet destitué quatre
maires et qu'on avait emprisonné des particuliers, et qu'ainsi on
ôtait à chacun la liberté de raisonner sur ce difFérend, etc.

Madame de Nemours écrivit de son côté une lettre au roi, dans

laquelle elle lui marquait le refus que les corps de l'Etat faisaient
d'ériger un nouveau tribunal, etc. Le roi fit une réponse à la lettre
de la princesse dont voici le contenu :

A

Ma cousine,

3'ai reçu la lettre que vous rn'avez écrite Je 17 de ce mois; elle confirme
encore la parole que vous m'avez donnée avant votre départ de n'user d'aucune

voie de fait dans la contcstatiori que vous avez-avec mon cousin le prince de
Conti au sujet de la souveraineté de Neufcbatel; Il m'a renouvelé les mêmes

. assurances, eL comme ni fui ni vous ne mariquerez pas appareminent h ee que
vous rn'avez promis, j'ai jugé h propos de vous assurer encore, i ]'occasion de
votre lettre, que je persiste' dans les mêmes sentiments que je vous ai. déclarés
lorsque vous êtes partie pour vous rendre h Neufchîîtel, Mon intention est tou-
jours que la justice se rende suivant les lois et les coutumes du pays, saas faire
aucune démirche de ma part ea faveur de l'un des prétendants au préjudice de
l'autre Ainsi je. suis bien éloigné d'autoriser les menaces si quelqu'une était

«) Cela doit s'entendre qu'il obtint le tribunal qu'il demandait (V. plus bas
la lettre du roi à Rad. de Nemours)
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f /gai mise en usage pour vous faire aucun tort. hfcs amies ne seront páînt employées
contre vitre intérêt ; et si vous croyez que Ia crainte, qui en serait inspirée
poisse avoir des suites désa vantageuses pour vaos, je veux l&ien quo vous fassiez
COOna2tre meS SentinIentS. Enfin je n'ai pO«r Objet que 4 juStiCe Ct qu'elle SOit

rendue librernen t.
3e suis persnadé quc mon consin le prince de Conti ne la traversera pas,

après les promesses qu'il n&'a faites ; j'ai lieu d'attendre que vous y contribuerez
aussi de tout votre pouvoir.

l'apprends cependant, par des avis que votre lettre nc roiitredit pas, quc vous

pressez des résolutions opposées ~ cette liberté qui doit Ctre l'appui dc la justice.
C'était pour vous la procurer quo j'avais ouvert l'expédient d'assembler un tri-
bunal impartial, )orsque je le considérai coma&c seul moyen de terminer vos
di68rends par une prononciation équitable.

Le roi ne veut Il IIie revient que vous traitex cornIne rebelles ceux qui se coriforment u )h

n~ w'cn «ai« proposition que j'ai faite; que les uns sont poursuivis criminellement, d'autres
de rebelles ceux

d &
eo)prisonn6s, d'autres enfin destitués de )ours charges. Vous deviez croire, lors-

qui demandent P

qu&pn fasse que j'ai Promis it mon cousin le Prince de Conti d'aller h Ncufchâtel Pour y
Justice, poursuivre ses droits, q« e je lui «i principalement reeommand6 de n'user d'au-

cune voie de fait, que je comptais qu il trouverait une justice égale et pour lui

et pour vous. Ce serait admettre un obstacle invincible que de traiter con)n&e cri-
minels ceux qui déclarent seulerIient que cette justice doit être rendue.

Ainsi la conîiance quc j'ai prise en la parole que vous o~'avez donnée mc

persuade encore i~ue vous verrez facileInent combien do pareilles poursuites
l

SOnt cantraireS h cC QHC VO«S m'ai'ez prOIiiiS, et, je rn'nttenilS que OOn SCUlCAlCAt

vous les ferez cesser aussitût que vous aurez reçu cette lettre, mais aussi qüe
vous rétablirez dans leurs charges ceux que vous venez d'en destituer.

~e roiveutque VOuS ne deVCZ paS dOuter que VOuS COIIfOrmant, A Ce que je CrOiS neeeSSaire
Mad. de, Ne-

pour vous procurer au p)us tôt un jugement libre, je )&e sois bien aise decoo-

&
srt „s~rb"s tinuer 'i faire connaître que je ne désire dans cette alfaire que l'observaiion la

ses jlus exacte de la justice, etc.

Man. «ezc- Madame de Nemours ayant reçu celte lettre, rétablit d'abord les

„,'",'„'," quatre maiies qui avaient été destitt)és pour avoir été du'sentiment

tltBés. qu'on ïtt jüstice au prince. Cependant les corps de l'Etat ne lais-
sèrent pas que de s'opposer à tout établissement de juges et de

tribunal. On mit néanmoins en délibération, le 2ù mais, au conseil

général. de la ville, composé de soixante-quatre personnes, si on
Je conseil de devait accorder a M. le prince de Conti un tribunal impartial pour

„',„',"„",',û,", prononcer de nouveau sur le différend qu'il y avait entre lui et la

desiuscs. princesse. Il y eut 22 suffrages pour l affirmative, mais la négalive
l'emporta de 42 contre 22.

M. de Puysieulx, ambassadeur de France en Suisse, ayant repl
c)z roi vient h,

&e„,î,;„t„' ordre du roi son maître de faire ériger un tribunal imPartial, se
»««et'&« t rendit à Nettchâtel, le 24 mars, pour ce sujet. Dès qu'il y fut, il fit

des menaces terribles contre tout l'Etat au cas qu'on ne voulût pas

ériger ce tribunal pour juger du différend dont il s'agissait. Il dé-
La duchesse de clara que c'était la volonté du roi son maître; que la princesse le

„'„",,"„;;;,."lui avait promis avant son départ de Paris, et qu'il fallait nécessai-
n'ériiterunnou- reinent que Cela Se ïit Si On VOulait éViler l'effet de SeS rnenaCeS."' C'est ce qu'il publia par des écrits.
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Sur quoi plusieurs bourgeois, intimidés par cès meriaces et pour 1bg9
prévenir que les malheurs dont ils étaient menacés ne relotnbássent ptusre"rs bour-

geois se eon-.
indistinctement sur eux et sur leurs familles, portés d'ailleurs à pro- portent pour

Curer la 'uStiCe que le prinCe demandait, Signèrent une aSSOCiatien q~'""sso&us-

coritenant ce qui suit :
4

Nous soussignés, boárgeois de Neucbête1; pour )es causes et motifs contenus pq~q g~&o&~&

ci-dessus, et pour mous mettre. à couvert des maux qu'on dbhi de justice impur- tionhcetégarà.

rait nous attirer, sommes d'avis qu'on doit faire justice à S. A. S. Mgr. le prince
de Conti, et, autant qu'en nous est, nous déclarons que nous y contribuerons

de tout notre pouvoir, comme bons patriotes et bien iotentioanés pour 1a cause

publique.
Fait à Neuchâtel le 26 mars 1699.

Il y eut d abord cent-trente bourgeois qui signèrent cet engage- Irritation

ment, et il y en ~u~~~t eu bien davantage, , si le magistrat ti'avai f
de terribles menaces coritre ceux qui avaient signé et qui signe- sans du prince

raient. On envoya aussitôt des messagers dans loutes lës commù-

nautes du pays pour arrêter le progrès de ces signatures qu'on

craignait. Sur cela intervinrent le prince de Carignan et M. l'envoyü rntenéntion

d'Arigleterre, les associations de toutes les commünautés de Valan-, „'",,"„"",„
gin et de toutes celles de l'Etat en général, dont on parlera dùns du prince de

la suite. Èetournons aux signatures et aux 'raisons des deux par'-

ties qui se formèrent dans 1Etat pour et contre l'exécution d'un

noùveau tribunal imparlial.

GeuX qui aVaient Signé, quOique priS à partie par le magiStrat qui aasons de .

était fortement irrité contre eux, disaient qu'ils avaient signé à.bon ",".'q",',„„"'
but, tant pour qu'on fit justice au prince que jour se mettre à cou-
vert d'un malheur qu on regardait comme inévitable, y ayant alors

30,000'hommes dais la Franche-Comté qui étaient à la disposition

du prince et de lambassadeur. Mais, pour comble d'impudence, une Lacteestremis

douzaine de ceux qui avaient sigrié poitèrent l'acte d'association à ""."~sade"'.

M. l'ambassadeur qui était ericore à Neuchâtel; celùi-ci, surpris de renvoie au roi

ce grand nombre de partisans du prince, envoya cette pièce au roi,
qui reconnut què le refus qu oá avait-fait à ce prince n'était pas
unanime comme on avait pensé l'en persuader, puisque plus de la

moitié 'des bourgeoi~ de Neuchâlel de toutes sortes de conditioás
aVtaient Sigrié. C'eSt de là qu Ori 'prit OCCaSiOn d'appelt:r' COnASteS CëùX Les Contistes

qui avaient mis leurs noms au bas de Vàcte d'association.
Le coàseil de ville fut si fort irrilé de ce procédé, qu'il-se trouva I~tation du

coaseiE, dè Allé
des voix en coriseif qui voulaiënt qu'on ftt le procès aux contistès „„~,;„,
pour les' décimer, soit par bannisseinent, soit par la peine capitàle.
Mais ce cruel sentiment ne fut pas suivi.

Les disPiites entre les bourgèois de l'un et de l'autrè Parti ren- szetdesdis-

fermaient cependant toutes lés raisons que la jurisprudencë, le droit p"",' '"„'„."'
public, le bien de l'Elat et des sujets pouvaient avoir. de plus re-
commandables.
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Ceux qui soutenaient, la cause de Madame de Nemours, disaieiit:
I. Que les Tiois-Etats avaient duement été convoqués; que peu

importait, que le gouverneur y présidât, ou non. 2. Que les deux

personnes de Fribourg ou de Soleure, qui avaicnt été récusés par
le procureur-général et par le banneret de la ville, l'avaient été à

juste raison, et qu'il suffisait que les Trois-Etats en eussent souve-
rainement décidé. 3. Qu'il ne tenait qu'au prince de Conti de faire

lire son testament, de former son action sur sa validité et d'en faire ju-
ger ) Gu demander un terme pour en obtenir le jugement, du Par-
lement oü la question était pendante. 4: Qu'au lieu de cela il n'au-

rait fait que des protestations qui avaient été mises à néant. á. Que

la décision d'inaliénabilité était donnée pour .Ia sûreté de l'Etat, indé-

pendamment de la volonté du prince et de la princesse, qui tous deux

auraienL voulu que l'Etat fiit aliénable à leur fantaisie ; que les raisons

qui avaient été alléguées par les héritiers de la princesse, parties
intervenantes, justifiaient d'ailleurs pleinement cette inaliénabilité, et

que c'élait pour faire droit sur leur intervention que l'Etat avait été
déclaré inaliénable. 6. Que les sentences des Trois-Etats étaient

souveraines, comine l'Etat l'était; que les Etats ne reconnaissent au-

cun supérieur; que conséquemment on ne pouvait établir d'autre

tribunal sans renverser l'EtaL lui-inêirie. 7. Qu'au fond la principauté

avait, été donnée à l'Iiéritière légitime, à I héritière soeur du défunt

prince, toujours préférable à un héritier testamentaire par un tes-
tarnent qui n'aurait pu valoir en ce pays quand même il aurait été

aliénable, vu que l'on n'y connaît ni les legs universels, üi les fidéi-

commis, ni les substitutions, qui nous auraient donné malgré nous

des princes aux siècles des siècles. 8. Enfin, que Mad. de Nemours

ayant été reconnue princesse par le juge qui était seul compétent,

et les cantons alliés l'ayant aussi reconnue telle, il auraiL été ab-

surde de travailler à la détrôner; qu'on n'aurait pu y parvenir que

par la violation du droit public et qu'au mépris de l'autorité pub-

lique. A quoi on ajoutait (qu'à la lettre) après l'éclat que cette cause

avait fait en France et en Suisse et après que tant de gens en au-

torité, en crédit, tant de savants et d ignorants avaient dit leur sen-
.timent, il aurait été bien difficile de composer un tribunal impartial

sur'les débris du seul juge compétent et naturel.

Ceux qui étaienL du parti du prince de Conti exaltaient avec rai-

son les vertus héroïques de ce, grand prince, aimé et estimé dans

toute l'Europe; mais l'Etat n'étant pas électif, et les peuples des com-

tés ne pouvant pas satisfaire leurs désirs à le voir dominer sur eux,

c'était au droiL que les juges devaient s'arrêter, et on l'avait fait. Ils

estimaient qu'il fallait toujours faire justice à tous ceux qui la de-

mandaient, qu'on ne la devait jamais refuser à personne, qu'on ne

l'avait pas encore fait au princè puisqu'on ne l'avait pas entendu.
'
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A quoi l'autre. parti répondait: 1. Que la justice avait déjà été

faite; qu'on ne jugeait pas ce qui avait déjà été jugé; que ce n'é-

tait. pas refuser justice que de soutenir la chose jugée, et, que si

le prince de Conti n avait pas éte entendu, . il.sufïisait que ses am-

bassadeurs l'eussent été avec des pleins pouvoirs qu'ils avaient pro-
duits. 2. Que le dilr. mme qu'on mettait en avant, en disant:. Madaiiie

de Nemours. n'a pas sujet de se plaindre, car, ou elle a tort ou elle a

raison; si -elle a. lc droit de son côté:, elle sera affermie sur le

trône, mais si elle a tort il n est pas juste qu elle possèdé le bien

d'autrui que ce dilemme était mauvais, car, après un jugement sou-
verain, on ne peut plus mettre en question de quel côté est le droit

ou le tort; qu ainsi on devait dire sans aucune supposition que Ma-

dame de Nemours avait raison et. que res judicata pro eeritate ha-
betur. 3.. Que la plainte que les Trois-Etats avaient été assemblés
l'an f694 d'une manière inouïe, . extraordinaire et irrégulière, . était

une plainte, en l'air, car on ne disait pas en quoi consistait cette

irrégularité, et à supposer que dans la convocation il.y eîit eu quelque

irrégularité, il suffisait que les parties eussent-comparu et contesté,

que le procureur général eîit appelé, que les juges eussent formé:

les récusations, etç. , ainsi que le banrieret au nom de la ville, qui

représentait en cette occasion la niajeure partie des sujets de l'Ktat;

que les mêmes Etats eussent prononcé, et enfin que les irrégulari-
tés se relevassent sur le champ et qu'on y. pourvîit avant le juge-
mcnt, mais jamais après. 4. A l'objection que les juges s'étaient

déjà prématurément engagés avec la princesse l'an fô80, qu'ils

avaicnt été dès lors des pensionnaires de Madame de Nemours, on

répondait par des négatives et des inscriptions en faux, qui . engen-
draient des querelles et.des inimitiés; qu'à supposer que cela fîit

vrai, il fallait récuser ces juges avant le jugement. 5; Que 1 opinion,

qui soutenait qu'on avait vu révoquer des sentences des Trois-Etats
légitimément convoqués, et qu'ainsi on pourrait à plus forte raison.
repasser sur celle de f694, n'en fournissait aucune preuve, puisque
jamais sentence des îrois-Etats n avait été -renversée par une autre.
sentence des Trois-Etats entre mêmes parties et même fait, si ce
n'était du temps des Audiences générales, où l'on pouvait appeler
tant'qu'elles avaient subsisté. Que les exemples qu'un en alléguait,
pris'des instances de la reine d'Ecosse aux années 1551, 1.552 et
1553, et des comtes de Madrulz et de Tourniel, ne faisaient abso-
lument rien-à la question et prouvaient tout le contraire.

Tel était à peu près l'abrégé de ce. qui faisait la matière des
controverses entre les Contistes et les Nemouristes. .

Ce qu'il y avait cependant de plus clochant dans la conduite de
Madame de Nemours et ce dont les Contistes profitaient assez pour
décrier son règni: et, faire connaître que la sentence de 1694 avait

ANNALES BZ BOYVK. TOISE IV. 25
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Déclaration des PIaftres botrrgeois -et Conseil dhç Corps de la Borrrgeoisie de Ya-

langie, duc 5 aeviL 2699,

besoin de correction, c'est que Madame de Nemours avait fait iine

donation entre vifs des comtés au chevalier de Soissons, qui n'était
qu'un bâtard, au préjudice de ses parents, donation qu'elle voulait

étendre encore au préjudice d'un prince du sang', le plus recom-
mandable de son siècle et cousin-germain du dernier prince. Qu en

co~~e~t faisant telle donation entre vifs et à jamais irrévocable, tant avant

,'„',.„;"",,',"";, qu'après Vinvesliture qui lui en fut accordée le 8 mars 1694, la

rre bproat. sentence rendue en sa faveur était de droit nulle, vu qu'elle n'avait

plus 'le droit de sister devant le juge pour réclamer l'investiture
d'un bien qu'elle n'avait plus; que ce devait être au chevalier de
Soissons à venir faire ses requisilions au Iribunal en qualité de do-
nalaire; outre que Madame de Nemours avait elle-même ienversé
la sentence en protestant contre et en réitérant sa donation au mé-
pris de la clause d inaliénabilité qui y était spécialement inlroduite;
de sorte que les partisans du prince de Conti soutenaient que Ma-

dame de Nemours ayant elle-même anéanti la sentence de son in-
vestiture, les sujets pouvaient aussi de leur côté la regarder comme

nulle et sans eAet, d'autant, plus qu'elle n'avait encore prêté aucun

serinent à ses sujets, ni ses sujets à elle.
Réâexion sur Voilà comment, de part et d'aulre, on cherchait à se détruire et

,',", z„"'.,
"'

à ruiner l'économie de notre constitution. C'est lordinaire des petits
Etats oü l'autorité n'a pas assez de force pour réprimer les partis

qui s'élèvent contre les magistrats et les sentences souveraines.

L'ambassa- Sur ces entrefaits, M. de Puysieulx étant retourné à Soleure,
àeur de Errance, ~ ~

eonsentaunom écrivit une lettre à M. le prince de Conti, par laquelle il lui mar-

trûn d'un tribu- quait qu'il COnSentait de la part du rOi SOn maître à Ce qu'On érigeât
nal imita, rtiak, et
riue itf. d'Affry Un tribunal impartial; que M. d'A%y, qui était pour lors a Neu-

châtel, y présiderait el qu'il pourrait nommer les juges. C'est cc
La bourgeoisie qui alarma tout le pays. La bourgeoisie de Valangin se montra avec

d.e Valangia
s'élève forte- Vigueur, COmme On en peut juger par Ia déClaratiOn SuiVante qu'elle

ment contre le
nouveau tribu- ftt imprimer.

mal.

Déclaration
A, ee sujet.

Messieurs les 111altres-bourgeois ont proposé qu'ils ont appris avec un sensible

déplaisir qu'on a formé le dessein de faire une certaine assemblée h Neuchêtel,

i IaquelIe vn prétend de donner le nom de Trois-Etats, et que ta convocation
s'en doit faire sous une autre autorité que celle dc S. A. S. Madame la ducheso

de Nemours, notre souveraine princesse, ei même pour lui contester la légitime

domination sur ses Etats.
Et comme cela leur a paru d'une grande et pernicieuse conséquence, ils ont

cru être obligés d'assembler extraordinairement le présent conseil de bourgeoi-

sie, afio de prendre les mesores qui seront jugées convenables dans un cas aussi

important que celui qui. se présente.
Sur quoi, aprês avoir appris de chaque conseiller de la bourgeoisie ici as-

semblée, que les dispositions des peuples, dans toutes les juridictions et commu-
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nantis du comtt., de Valat~gin en général, et leur zèle et fidclité pour sa dite

Altesse sérénissinie 5)adame vont em augrneotant de plus en plus; et considéré

qu'outre l'attentat qui serait fait, aux droits ct autorités de notre légitime sou-

veraine par l'érection de ce prétendu tril)anal, ceux de tout; l'Etat en général
et ses franchises, libertés ct privilèges sc trouveraient enfreints, détruits et ren-
versés dc fond en comble, on a jugé nécessaire dc s'y opposer avec tontes les

forces et par tous les moyens que Dieu et la nature ont mis en nains du peuple,
afin de se conserver et A sa postérité les avantages dont il a joui jusqu'a pré-
sent par la bénéficence des glorieux ancètres de S. A. S. Madame notre souve-

raine princesse (dont nous jouissons encore sous sa douce domination), et par

les soins et «ssiduités de nos prédécesseurs h les faire passer jiisqu'a no« s.

Pour cet effet, on ordonne aux conseillers de hourgeoisie ici prése »ts Be faire

lire, dès demain la présente délibération dans toutes )es communautés et de les

req« érir au nom de ce (orps de se inettre dans les dispositions nécessaires pour
s'opposer h la formation ~le ce prétendu trifiun'i1, cn donnant les ordres qu'il

faudra, afin d'être informés au vrai du jour qu'on voudra l'assen)bler pour en-
voyer A Keuchâtel un nombre suffisant de députes, dc la part, de chacune d'ire)tes

qui puissent travailler h Ia dite opposition. .

De plus on ordonne que FAIM. les Maîtres-bourgeois s'adresseront à la Sei-
gneurie pour la supplier très humblement d'eniplo~er toutes ses forces contre un

attentat si énorme, comme aussi à MM. les Quatre-Ministraux de la ville de

5euclldtel, pour les prier de continuer Bans cette occasion 'i marquer la fermct6

qu ils ont, toujours fait paraître pour conserver lcs droits, franchises et libertés

de tout le pays et, dc co»courir avec nous dans ce juste desse, in, et les assurer
qu'en ce faisant ils peuvent compter pur tout cc qui pourra dépendre dc ce
Corps pour les aider dans une si ligitin&o intention, et que nous serons toiijours

prèts d'exposer -nos biens, nos vies et jusqu D IB derniire goutte dc notre san ~

pour soutenir la domination de S, A. S. madame notre souveraine princesse, que
nous reconiiaissons aussi justerucnt et lkgitinieme »t ét'iblie qu'aucune doniination

qu il y Bit Bu »iondc.

Ãotre intention étant de demeurer coinnie nous faisons auprès de la ri, ponse
donnée le $6 niars dernier par le gouverneinent et 1a ville dé lYeuehktel aux
seigneurs ambassadeurs des louables Cantons alliés, suivant qu'eIle a été in)pri-
primée et rendue pub)ique; laquelle a nOtre égard nOus apprauvOns en tOut sOo

contenu en faisant Ja renie déc1 aération, invito »s au surplus tous )es corps &le

cette souveraineté {dans les sentiments d'une fraternité cordiate) de faire pa-
raître le même zèle en cette, occasion et d'agir de concert avec nous pour ei»-
pêcher. Ia ruine des droits, franchises et libertés dont mous jouissons en commun,
et dont la perte serait inévitable si ce prétendu tribunal avait son eAet.

Le 16 des susdits inois, et an, la présente déclaration ayant été lue da »s toutes
les con »nunaut6s du comté &le Valangin assemblés i ce sujet, elle a été avouée
et, approuvée d'une voix unanime tant des bourgeois que des gens dc condi-
tion du cointé de Valangin, ii »si que des députés de choque commune en ont
fait voir la confirmation signée par ordre des dites communes, et qui a été re-
n&ise entre les mains des dits sieurs Maîtres-bourgeois et conseil de la dite

bourgeoisie, ce aujourd hui $7 du dir, mois.

Le contenu ci-dessus fut présenté à S. A. S. Madame )a duchesse
de Kemours par les maîtres-bourgeois et conseil de la bourgeoisie
de Valangin et par les gouverneurs et députés 'de toutes les com-
munautés qui en dépendent, le dit jour 17 avril 1ô99.

ll parut encore en ce temps-là deux mémoires, .l'un présenté aux

iô99
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quatre cantons alliés de cet Htat, et l aulre à leurs seigneurs dé-
putés pour S. A. S. Mgr. le prince de Carignan (qui ne surprirent
pas peu les partisans du prince). Ces mémoires furent suivis d'un

Iroisiètnè, par lequel toutes les questions actuelles étaienl traitées
dans un goût nouveau.

Voici le premier de ces mémoires adressé a LI.. EE. des Quatre
Cantons :-

Son AlteSse sérénissirlle illanseigneur le prinCe de Carignan a de juSteS pré-
tentions sur Ic comté de Feuc)lâtel dt'.'s &lue le trô »o sera vaq&&ant, parce qu'il
eSt le pluS prOChe parent de S. A. S. 5Iad' »r)e )a duCheSSe de ÃemOurS, qlli en
cst présentement la légitime souveraine. C'est par cette raison que ses intérêts
dans la conjoncture présente sont inséparables de ceux ile cette princessc ct de
ceux de la ville et de l'Etat'de Feuehâtel.

Vous êtes i« formés, 5Iagnifiques et l uissants Seigneurs, que cert'iines dé-
nirreheS qu'Orl a fliteS pOur reCherCher deS SignatureS de quelqueS prrtiCulieys
en faveur de S. A. S. Ngr. le prince de Conti o»t été une source féconde d'une

funeSte diViSipn, qui est un fâcheuX c:anal d'Oil déCOulent deS rnauX SanS nOlnbre,

qui vont «ccabler Keuchâtel si les alliés par leur prudence ordinaire n'cn pré-
viennent pas les suites.

Ceux qui dirigent lcs intérêts de M. le prince de Conti ont enfin reconnu
l'irnpossibi)ité d&l trib« nol illlpnrtial que l'orr a si lqrlgte »lps demandé, parce que
l On B vil cf U C Ãc ucll t tel étarl t U » C SOuvCf a i

BOLÉE

'tbsolu G et l rkdt pull(}ante, per
Sonne ne peut aveC juStiCe dOrlner deS jlrgernents au-dessuS de Ceuv I)u tribunal
so« verain dc cet Ktat, sans en détruire le droit de souverai »ctd. . Cc tribunal

était encore inipossible par rapport au-derlans de l'Et;it, parce quc quelques

p IrtiCulierS qui SC SOnt éCartés de l'Obéis&ance et de la fidélité qu'ilS rlOiVCrrt à

5Iadnnle la duC/leSSe 2e Kemours seraient SuSpeetS r Cette prinCeSSe; tOut te

reste qui est demeuré ferme ilans son devoir (parce qu'il n'a p is été susceptible
dc la terreur qu'on a répandu dans toiit l'Etats serait aussi suspect, à ce prince.
On a ))ier& vu que ce prétend« trihrlnal était un être dont l'esprit cannaiSsait
l'in)pOssibilite en nième temps qu'il s'en forrn;rit une idée, d'CZiSterrce.

Ce sOl&t apparen&rOelrt CeS raiSOrlS qui SOnt la cause dll bruit qui S'CSt rail f)indu

que S. A. S. lit. le princi de Conti veut, faire ériger un tribunal neutre, com-
posé dc particlrliers qui se sont déclarés en sa faveur. 11-est facile de concevoir
~l« e ce tribunal ne serait pas le tribunal impartial qu on a. tant demandé, puis-
~lu'il nc serait colnposé que de personnes qui violent la foi et Ia fidélité qu Hs

doivent ii leur souveraine pour s'attacher ;i ill. le prince dc Conti, qui n'est

qlre prétendant, qui rl'a ni I;& pOsseSsiOn »i l'inVestiturC du cOnlté de AeuchAtel,

et par COnSéquent qui n'a «uC« n drOit de faire COrlVOcluer CC prétendu trii)unal.
Le sieur d'Afiry n'en a pas 1~lus que lui; so » gouvernement est fi »i nvec Ia cu-

ratelle pendant laquelle il «vait été établi gollwierrleur. Il )' en a un q~)i subsiste
depuis cinq ans et, très légitiinenient reconnu iles seigneurs allies dc l'Etat dc
Xeuehîtel, au Vu et Su du dit Sieur cl'Affry, s lus qu'ils en «gent reCOuru r)i rC-
clanré. Le- conseil d'Ktat, qui subsiste ~ujourcl'hui, est le rnên&e q« e celui qui
était établi lors de la mort de i&i. l'abbé d'Orléans: c'est pourquoi il n'y a pas
lieu d'en étalilir un autre.

Le niémnire qu'on a publié au noin de 1&I. le prince de Conti demaiido pour
lui justice aux Etats de 1Yeuchatet. Dès lors on a recouru 'iu conseil de ville et
ensuite aux seigneurs députés des quatre louables cantons allies, à q« i )'on vou-
lait persuader que IC jugenlent des COnteStatiO»s présentes 1Cur appartenait; et
eiilin l'on assure qu'aujourd'hui ttt. Ic prince do Conti s'est pourvu par requête
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1&ar Rêva »t le sieur ~)'AAry qi&'il- reCOnnaît j)Our gpuVeriieur, et que IC sieiir
d'AAry veut r:onvoquer (le-son autorité particulière des Etats pour en coniposer
ce tribunal.

Si la chose est telle, y a-t-il un souverain qui pùisse l'apprendre d'un sang
froid et l'entendre avec indi6érence ? Cette nouveniitb devrait tout faire craindre
aux républiques, ai~ssi bien r, ~i-'aux n~onarchies, parce qu'il v'y en a pas u »@qui
soit en sûreté si ces sortes de démarches eXtraordinaires ne sont pas désap-
prouvées.

Il n'y a poirit d'expressions''assez naturelles, ~ii assez vives, pour expliquer
)es (.Onséque »res d une affaire de cette »biture.

k.a prudence de VV. KE. , qui ont su si sagement garantir leurs Etats des

funestes malheurs de la guerre pendant qüe l'Europe était en fcit', vous saura
. faire prendre. des résolutions convenahles à la sîireti du comté de Neuchâtel ct

de tout le louable Corps Helvétique.
Vos alliés recourent à vous, M. et P. Seigneurs. Vous êtes trop religieux ob-

servateurs de vos alliances pour leur refuser vos pronipts secours dans un tenips

ou le retard pourrait ava »cer leur ruine.
r

VOs prOpres intérêts vpuS le demandent; Vous êtes trap éclairés et VOus savez

trop 'bien ce qui vous convient pour )e négliger.
La nature et la justice parIent trop clairement pour )es héritiers du sar~g, pour

ne pas agir incessamment, a6n que leurs droits soient conservés.
I

Kt pour prévenir les eflets de tous ces projets extraordinaires, on a déclaré
de la part de sa dite Altesse Monsgr. le prince de Carignan qu'on tenait pour
no) touC ce qui a été fait et qui pourrait être. fait A l'avenir, par ces sortes de
voies, au nom de S. A. S. Monsieur le prince de Conti et de la part du dit sieur
d'Affry et de toùs autres qui s'ingéreront par ces sortes de nouveautés dans ce
qui regarde )es contestations présentes.

C'est de quoi, M. et P. Seigneurs, on a cru "devoir informer VV. EK.

.Le second mémoire du prince de Carignan était conçu comme

suit :
ltlagnifiques Seigneurs,

Le sang, qui est le fondement de toutes. les sucçessions légitimes, le droit
civil,

'

les hsajes et' coutumes des Etats de 1VeuchAtel i6violab)ernent observés
dès plus de. quatre siècles, établissent si, solidement la prétention de S. A. S.
Mgr. le prince de Carignan pour obtenir l'investiture de cette Principauté après
la mort de S. A. S. Madame la duchesse de Nemours, qui en est présentement
la souveraine légitime, que l'on est indispensablement engagé à rechercher toutes
les váies les plus convenables et les plus conformes à la justice pour prévenir
et se mettre h couvert de tout ce qui pourrait donner atteinte au droit de sa
dite Altesse sérénissime 5fgr. le prince de Carignan, et au tribunal à qui seul

appartient de jucher de cette souveraineté, lorsque )e trône sera vacant.
C'est'cette seule voie, Magnifiques Seigneurs, et le bniit qui est répandu que

quelqu'un d'entre ceux qui disent avoir droit à cette souveraineté, travaille à
t

obtenir quelque pacte et convention pour pouvoir en que)que manière affermir
-son prétendu droit, qui ne peut avoir aucun fondement, à moins que l'on ne
veuille renverser les priviléges du sang, l'ordre naturel des successeurs légitimes,
bouleverser jusques dans leurs propres foodemeots les lois, les coutumes et )es
priviléges de cet Ktat, et anéantir )a dernière sentence souveraine qui doit per-
pétuellement demeurer en sa force.

Mais comme l'on ne saurait faire aucun pacte ni convention, sous quel pré-
texte'-que ce soit et quel)e face qo'on lui donne, @vient que le trône so&t vacant,
qui ne soit directement et essentiellement préjudiciable, 'au droit de S. A. S., l'on
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se CrOit indiSpenSab]Cment Obligé de vOus déClarer, MagnifIqueS Seigneurs, que
l'on ne peut donner )ea mains ni consentir a aucun pacte, convention, ni d6-
CJ;Iratien e» laVeur d'aucun deS prétendantS ~ la SOuVeraineté de Neueliêtel.

L'on est persuadé, Magniîiques Seigneurs, que par un ellet de votrepénétra-
kion ''t qui rien ne saurait échopper, de votre judicieuse et, co»tinte)fe application
au repos de l'Etats, et au bien public, de votre droiture dans l'exécution de toutes

les choses qui Vous SOnt CO»fiéeS. de la justice et de l'Cavité qui règlent VOs «C-

Lioiis, et de Ia fermeté dans l'exécutio » de vos sages et prudèntes résolutions,
vous ne permettrez pas que l'on entreprenne rien de contraire h l'autorité, du

tribunal qui seul a le droit de juger de cette souveraineté au jour fatal, eL aux

justes prétentions de S. A. .S. Mgr. 1e prince de Cnrignan, et que vous infor-
merez les seigneurs vos supérieurs de cette déclaration.

M. Ie prince de Carignan ne se contenta pas de donner ces deux

pièces, il en fit une troisième après que le projet d un tribunal im-

partial eut en quelque manière échoué; nous la rapporlerons dans

la suite, après que nous aurons repris le fil des procédures.
Nous avons laissé le tribunal impartial à l'orclonnance de M. l'am-

bassadeur de France. M. d'AFry, ancien gouverneur présidenl,
devail, nommer les juges, et ceux-ci étaient déjà choisis et prèts à

s'assembler; mais les grandes menaces que firent les partisans de
Madame dc Nemours, le conseil de la ville de Nenchâtel, ct surtout

la bourgeoisie de Yalangin, et la nouvelle intervention du prince de

Carignan, joint à la considération qu'il y aurait eu infailliblement du sang
répandu dans cette occasion, détournèrent ce dessein, outre que. M.

d'Hervart, envoyé de S. 51. Ie roi de la. Grande-Bretagne, qui ré-
sidiil, à Berne, vint y mettre une espèce de holà, en déclarant les

prétentions de ce monarque au comté de Neuchâtel; et l'exciusion

des héritiers lestamentaires et ab intestat.
Les déclaration' que cet envoyé fit à Neuchâtel, où il s'élait

rendu dès le 20 avril, consislenl dans les trois pièces suivantes :

Discours de 3fonsiesc& d'He&'eart) i:neoye extrrcordinaire de Sa Plajesté Britammiyte,

à S. A. PI. le prince de Cents

Déclaration àu
roi ('uillaume
a,u yrince àe
COnti ya, r Al.

d, 'Hervé, rt.

Monsieur,

Les ordres du Roi de la Grande-Bretagne n&on maître m'ayant appelé ici, ma

première déniarche est de rendre mes devoirs a V. A. , et de la venir assurer
de mon très hunible, service. Kl)e n'ignore pas, je ni'assure, que S. 5I. n'ait des
droits sur le comté de NeuchALel et ses dépendances, ses ministres au traité de

Ryswick en ayant donné connaissance aux plénipotentiaires de S. 5I. T. C.
Cependa »t S. 5I, qui a bien voulu faire comprendre empressement cc Pays

dans co. traité de paix, a ))ien voulu aussi, pour en assurer d'autantmicux )a

tranquillité, diaérer à faire valoir ces mêmes droits. quoique très légitimes, jus-
qu'après la mort de Madame la duchesse de /amours, investie de ceLLe souve-
raineté depuis cinq ans.

MaiS apprenant les ~»OuVen&ents qui se fO »t ici au sujet, deS préte »tiOnS de
V. A. , S. M. a cru de son intérêt', t de faire déclarer plus express6nient par ses nii-
nistres à ceux de la Cour de. France, scs droits sur cette souveraineté, espérant que
le R. T. C. observerait une exacte impartialité en cette affaire; qu'il laisserait
les Etats, qui en so »t les véritables )uges, dans une entière liberté, lorsqu'après
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la mort de Madame la duchesse de 5enrours la convocation en serait faite, et
que S. M. croyait raisonnable que V. A. put alors proposer ses prétentions; de
même que les autres i»téressés. Les assurances qu'ont données là-dessus les mi-

I

nistres de S. M. T. C. de son impartialité, sont si positives, que Ie Roi mon

maître croyait pouvoir demeurer dans le silence jusqu'au temps convenable pour
établir la justice de ses droits.

Mais Ie dessein formé par V. A. de faire convoquer un tribunal présente-
ment, pendant Ia vie de . Madanre de Nemours, m'oblige, selon les ordres de
S. M. , de représe »ter A V, A. que S. 5l, ne pourrait regarder cette con& ocation

que comme préjudiciable à ses droits, contraire aux lois et coutumes de.ce pays,
et un moyen pour en banriir le, calme et la tranquillité.

J'espère que V. A. voudra bien faire. quelque attention à ce que j'ai l'hon-

neur de lui 'représenter, et agréer que j'y joigne en mon particulier les assu-
rances r/e ma haute considération et,de mon parfait respect pour sa personne.

A 1&feuchâtel le 21 avril (style, vieux) 1699.
t

Discours de 3.fonsienr d'Hereart, envoyé extr aor dinair e de Sa llfaj esté Britanniqr&e,
a 8. A. , madame la duchesse de lVemorrrs

3Iessieurs,
I

I.es ordres et l'intérêt des affaires du Roi de la.Gràn&le-Bretagne, mon maître, Mémoire &î&r roi

ne m'ont pas permis de gar&ler plus longtemps le silence à la vue de ce qui se &t'»tt&« «« «
conseil d.'Etat

passe. parmi vous depuis quelques. mois, et qui attire l'attention de tout le public.
&et an conseil de

Vous avez appris )v déclaration que de la part de S. M. ses ministres ont ~jllg QQ Qgg
faite à ceux de. France à Hyswici& de ses &lroits sur cette souverai »et&. , qu'elle ehâteî.

voulait. bien cependairt différer à faire valoir jusqu'après la nrort de Madame la

duchesse de Femours. ;

Madame,

Ayant appris par les lettres qu'on a écrites aux quatre Cantons'alliés de cet Dhalaratlon du

Ktat, qu'à Ia requêtè de ÀI. Ie prince de Conti le sieur d'Affry, autrefois gou'- «&'«rr»«m«
verneur de ce comté, avait' dessein de convoquer des Etats, je n'ai pu me dis-

~ Mad. la du-
chesse 8e re-

penser de venir pour nr'y opposer, au nom' du-Roi de la Grande-Bretagne, mon

inaître, et d'ailleurs pour faire &tue l'on ne décide rien pendant la vie de Votre
Altesse sur les prétentions que plusieurs personnes pourront, former sur ce Pays
après votre décès.

J'espère, Madame, qu'en cela les intérêts de S. M. étant conformes aux vôtres
et à ceux de'tout l'Ktat, et le Roi voulant, bien contribuer de son côté'que l'on

ne trouble pas V. A. dans la possession où Elle est, et que l'on ne fasse rien

coi~trc les droits et franchises du P~ys, que )es d5niarches que je fais par ses

ordres ne vous seront pas désagréables, quoiqu'elles ayent principalement jour
but de conserver les droits )égitimes de S. M, et de faire conoa2tre qu'elle veut

les faire valoir en temps et )ieu.
Au reste Ie Boi m'a ordonné d'agir en cette affaire d'une n]ânière qni vous

marque, Madame, qu'il n'a que des inclinations favorables pour V. A. , et qu'il

lui en donnera des preuves en d'autres occasions, comme il fait en ce/le-ei.
Pour moi, Madanre, je serai bien a.'se qu'en m'acquittant des ordres de S. M. ,

je puisse vous témoigner, en mois particulier fe zèle que j'ai à rendre A V. A.
mes très humbles services'.

A 5euchâtei cé 2î avril' 1699 (style vieux).
t

3fémoire présente de la pa)t de N; d'He~en~t, eneoye extinordinaire de S. N. B~i-
tanniq&&e en Suisse, ar& Conseil d'état et à celui de fa &rillé de K'errfchôtel,

lé K acril (vieux style) 16q9.
'~
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f 699 Cette considération avait jusqu'ici engagé S. M. iî ne point paraître, voyant
d'ailleurs que par )es sages et judicieuses résolutio »s que vous ai ez prises ppn-
dant le cours de cette affaire, elle pouvait, sans aucun préjudice pour ses droits, .
renVOyer è Un autre temps h les déC)arer pluS OuVerternent.

Mais ayant su que M. le prince de Conti voulait présentement faire ériger et
convoquer un tribunal par le sieur d'Affry, ci-devant gouverneur du pays, le-
quel n'cri a nullement le pouvoir, je ~i'ai pu regarder ce dessein avec indifFé-

rence, ni me dispenser de m'y opposer selon les ordres et pour la conservation
des droits de Sa 5[ajesté.

3e me persuade, 51essieurs, qu'étant ausSi éclairés que vpuS l'êteS Sur VOS

véritables intérêts, vous »e permettrez pas qu'il se fasse une pareille érection
et convocation, qui ne pourrait que donner une atteinte irréparable aux )nis,
coutumes, franchises et lil&ertés tant de l'Ktat en général que de cette ville en

particulier, déroger à la judicature naturelle des Trois-Etats, et troubler le repos
et la tranquillité que vous prenez tant de soin d'aAerrnir ou. milieu de vous.

C'est aussi pour la conservation de cette tranquillité et pour vous donner des

preuves sensibles de son affection, que S. M. a fait expressément comprendre
dans )e traité de paix de RysWic)i )a ville et )e cOI»t6 de KeuChate).

Vous verrez plus particulièrement quelles sont sur le sujet prdsent les vues

et ]es sentiments de S. M. par les Mémoires que de sa part j'ai remis ~ M. le

prince ile Conti et ii Madame la duchesse de Ncmours, desquels j'ai cru vous

devoir donner la communication.
Vous ferez so »s doute considération de ee que je viens de vous représenter,

puisqu'il est noii seulement fondé sur la justice, mais également conforme aux

intérêts de S. M. et aux v0tres.
C'est ce que j'espère de vos lumières et de votre droiture, et je me sers

aVeC jOie de Cette aeCaSiOii, hleSSieurS, pOur VpuS aSSurer que tOuteS Ce)les qui
s'offriront à re »dre service à votre Corps en général et à cliacun de vous en

particulier, r&)C serOnt trèS agréables.

A ces lrois pionces .il faut ajouter la suivante fiui. fut aussi im-

-primée :
LeAre ei)'cmlaite àe No)isie~cr d'Herea). t, emeoyé extrao~dissaire de S. 3I. Britan-

.niyce e~ Saucisse, a~ce Cariions de Berne, Ls&cei~ie, Friáot&rg el Sokeo~e,

aBïés de Ne~cchitel.

X ettre circu-
laire du roi
ri'Angleterre

aux quatre can-
tons yor M.

d'Hervart, son
envoyé extraor-

dinaire.

Magnifiques et Puissants Seigneurs,

Les ordres dw Roi de la Grande-Bretagne, mon maître, et l'intérêt de ses

affaires m'ayant obligé de venir ici, j'ai cru que vous seriez bien aise que je
vous en fisse, savoir le sujet. Vous l'apprendrez, 51agnifiques et Puissants Seigneurs,

par les Mémoires dont je vous envoie )es copies.
Les sentiments d'estime ct d'affection de S. M. pour votre Etat vous sont

sans dOUte suffisamment cOnnuS, et vOus n'avez paS, j'espère, oublié la marque

particulière qu'el)e a pris de faire expressément eompre »dre dans )e dernier

traité de paix tous les ~nombres du louable Corps Helvétique.

Je nie persuade aussi, Magnifiques et, Puissants Seigneurs, que cette considé-

ration et celle du repos de tout ce Conité, qui trouve dans votre alliance des

appuis si solides pour la conservation de ses lois et de ses franchises, vous fe-
ront entrer agréai&lement dans les vues présentes de S. M. , contenues plus par-

ticulièrenien, t dans )es 3lémoires que je vous colnlIlLlilique.

Vous pouvez être assurés que le Roi, de son côté, sera toujours sensible ~

tous lcs nouveaux motifs que vous lui ferez naître pour fortifier et même aug-
nlenter son a ffec Lion et sa bi envei 1 lance pour votre Rb p ubl i que,



DUCHRSSK BK NKIliOVRS. 393 LIVRE Il.

En mon 'particulier, je me ferai un véritable plaisir d'entretenir ccs favorables
Jispositions de Sa 5l~jestt', et de vous tunoigner eu toutes rencontres que je
suis très sincèrement, Magnifiques et Puissants Seigneurs, votre très affectionné
h vous rendre service

.(Sig.) D HERVWRT.

A Keuch;îtel ce 25 avril 'J699 (vieux style).

Aiissitôt que M. le prince de Conti eut reçu la déclaration de M.

d'Hervart, il 'dépêcha un counier au roi, de sorte qu'il ne lui ré-
pondit qu'après qu'il eût reçu une réponse de la cour. Les courriers
firent, une extrême diligence, puisque la réponse de ce prince était
du l0 mai f699 (style nouveau). ll fallait donc que la réponse de
la cour lui fût parvenue en neuf jours et encore en moins, comme

on là verra par les lettres du roi Louis XfV rapportées plus bas.

Voici donc ce que répondit, le prince de Conti à M. d'Hervart

le 10 mai (style nouveau) :
Monseigneur le prince dè Conti n'ayant aucune connaissance de plusieurs faits

allégués dans le Mémàire 'qui lui a été présenté par Monsieur d'Hervart, envoyé
d'Angleterre, le 21 (style vieux) du mois dernier, n'a pas été en état d'y ré-
pondre sans de plus grandes informations et sans recevoir de nouveaux ordre:
de ià Cour de France. Il n'a cependant pas crù préjudicier à ses droits en dif-
férant quelques jours,

'
par déférence pour S. M. Britannique, les poursuites qu'il

fait A. Neuchâtel pour la validité de ses justes prétentions sur cette souveraineté.

S. A. S. ayant reçu hier par un courrier de la Cour un ordre de S, M. pour

se rendre a&iprbs de sa personne, - 'a jugé a propos de répondre h M. l'euvoyé

d'Angleterre qu'elle ne peut pas'croire que si S. M. B. était bien informée de
'la justice de ses prétentions et de ses droits, E/le voulht s'opposer aux pour-
suitps légitimes qu'elle fait pour en voir l'exécution.

Mgr le prince de Conti se réserve à lui communiquer les pièces nécessaires

pour l'en canvaincre pleinement'. Il déclare qu'il ne prétend pas que l'interrup-
tion qu'il fait à présent h ses poursuites puisse lui préjudicier h l'avenir, ni

puisse autoriser la possession dans laquelle est à présent Madame de Nernours,

contre laquelle il proteste dans toutes Ies formes nécessaires, tant pour l'usu-'

fruit que pour la propriété.
'Au reste S. A. 'recevra toojàurs comme Elle-doit, tout ce qui lui viendra de

la part' du Roi d'Angleterre, pour la personne 'duquel elle a pn respect'sin-
gulier, ei, donnera à Monsieur son envoyé, dans toutes les. occasions, -des marques

de la considération qu'elle a pour sa personne. .

Lequel Mémoire, S. A. S. a ordonné à moi, secrétaire de ses commandements,
de remettre entre les inains de M. d'Hervart, ce que j'ai exécuté i 1Veuchâtel

ce IO mai 1699 (style nouveau).
(Sig.) De 1fIallebs nnches.

1699

Le prince de
Conti envoie

un courrier en
cour.

Réponse du
yrince de Conti
h M. d'Herva, rt.

4

Madame de Nemours avait aussi écrit au roi le 20 avril, le jour Mal. deÃe

avant qu'elle reçut le discours qui lui fut adressé. par M. d'Hervart. """."' '"
l'Ol.

Elle n'avait par conséquent pu informer S. M. que des. oppositions

que le.corps et surtout la bourgeoisie de Valangin venait de faire;
ciiiq jours auparavant (telles qu'elles sont ci-dessus rapportées), à

l'érection d'un tribunal impartial. Il paraît cependant que le roi en

était déjà informé par la lettre du prince de Conti; et c'est de quoi
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on ne peut douter en lisant la réponse que le roi lui fit en ces
termes :

Ma cousine,

Réponseclu roi. .J"&i reçu les 1ettres que vous ni'avez écrites. Vous m assurez paf' }8 prcl »ière
de votre souniission à i»es ordres, et du désir qile volis 'ivex tplljpurs cu dc
vaus carifarmer li nies intentions. Je n'ai jani&is douté de vos sentiments et qu'ils

»e répandissent parfaite »ient au devoir de i otre naissance ; niais commue vous

marquez par votre seconde lettre qi)e vous avez prisenteme »t. lieu de craindre
qu'il n'arrive de tels désordres ''i Neufcliîtel qu'il ne serait plus en votre pou-

'
voir de les réprimer, j'ai jo~&é qu'il était absolues »ent nécessaire d'interposer enfiu

mOn aotOrité pOur leS prévenir, et d'en user pour ernpêCher les vaies de fait

que j'ai toujours égalernent défenduès i r»on cousin le prince «le Conti ei, h

vous. Aiiisi je lui écris de rêve »ir; et »ion intention est que vous partiez aussi

pour vous rendre auprès de )noi, aussitôt que vous aurez reçu cette lettre. La
résolution que je prends, devant pacifier entièrement les troubles de Neufchâtcl,
il ne serait pas juste que personne dans cet Etat fiit inquiété.

'
Ai »si je désire

gggp~~giiQg qu'ava »t votre départ non seulement vous rétablissiez les officiers que vous avez
tion h 1s pain- destitués, au @même état qu'ils étaie »t ava »t votre arrivée, r»ais aussi quo vous

fassiez cesser toutes sortes de poursuites et de procddiires eo»tre ceux qui se
blir chacun

seraient d6elari. 's pour le tribunal i »ipartiul ou pour les intérêts de. i»on cousin

et iie cesser les le prince de Conti. Vous m'avez écrit que personne n'av;iit été emprisonné, inais

poursuites con- si depuis votre lettre du 20 quelques-uns avaient été conduits en prison è l'oc-
easion de ces »iêmes différends mon intention est aussi que la liberté leur soit

étaient d'un avis
contmire Z ses

Knîio j'attends ces marques de l'obéissance et de la soumission dont, vous olé
dO»nez de »Ouvelles asSuranCes; et COmme je Sois perSuadé que vatre cOAduit6

sera toujours conlorme è vos expressions, vous ne devez pas douter aussi que

je ne sois bien aise de faire conoaitre l'affection que j ai l)our vous, etc.
A Versailles le 20 avril 1699 (ou 6 mai style nouveau).

Le roi écrivit aussi à M. le prince de Conti, et à lous les pré-
prinee de co„t' tendants qui étaient à Neuchâtel, leur ordonnant à tous de revenir

ten(lants. é. promptement en France, ce qu'ils firent.

g;parts« CeS OrdreS étant arriVéS le 40 mai nOuVeau Style, M. le prinCe
P ""'tee'"" partit le fi mai, après avoir remis la veille sa réponse à M. d'Her-

varl. On tir a six pièces de canon à son départ, comme on avait

fait à son arrivée.
Madame de Nemout's ne remit sa réponse à M. d'Hervart que le

lendemain du départ de M. le prince de Conti; ce fut le 12 mai.

Voici ce qu'elle contenait :

Réponse de S. A. S. 1lfadame la duchesse de ¹mouis au discouis de iW. l'e no@yé

d'Angle(erre.

S. A. S. Madame la duchesse de Nemonrs, princesse souveraine de Neuchêtel

lad. de Ne- et Votangin, a vu-'avec autant de plaisir que de reconnaissa »ce )es sentiments

obligeants 'que le Roi de la Grande-Bretagne a pour elle, aussi, bien que ses
d'Her vart. soins pour )e bien de cette souveraineté; et elle est bien aise que cettc occa-

sion lui donne lieu de faire connaître qu'elle a pour la pe". sonne de S'. 5l. B.
tout le respect et l'estime qu'elle mérite, et, pour M. d'Hervart, son envoyd ex-
traordinaire en particu, lier, beaueouji de considération.
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C'est la réponse. que sa dite A. S., étant en son chîtesu de Neuchâtel, a or- '($99
dOnIie A rnOi, chancelier de cett, e sOuveraiIieté, de signer de ma main et de la

reaiettre A niOn dil; sieur l'enVOyé, Ce 2e jOur de niai $699.
Par ordonnance susdite D. Pet'itpierre, chancelier.

On crut à Neuchhtel, et les.ofHciers de tous les prétendanls'ii'en «user'e »site

firent, pas mystère, que ce qui it-qu'ils, furent si vite rappelés en ~,',',"„',",'„"„"a,
France, était qu'alors les deux souverains de Fiance et de-la Grande- conti.

Bretagne étaient ei& négociation pour le partage des Etats d'Espagne,
dont le roi était proche de sa fin, et que dans- cette circonstance
il convenait, à Louis XIV d'être agréable au roi d'Angleterre plulôt

que de le contredire dans un objet aussi peu important pour le rai
en comparaison des Etats qu'il s'agissait d'acquéiir à la couronne

de France. Le prince de Conti ne l'ignorant pas, comprit qu'il était
de la prudence de plier. dans cette circonstance, d'autant qu'il pré-
voyait d'ailleurs que ce tribunal impartial ne pourrait avoir lieu sans

révolte et eftusion de sang. Il prit, donc son parti, en faisant, immme

le roi le lui avait permis, les protestations. nécessaires pour la con-
SerVatiOn de SeS drOitS. D'eSt à CeS finS qu'il déClara auX Quatre- t.

eprinco

fai

Ministraux, banneret et ntaître des clefs, que bien loin d'abandonner "',"' "",'
par son départ la poursuite de ses droits légitimes, il protestait de tationssu sujet

la manière la plus expresse de nullité de tout ce qui pourrait être
fait, a son préjudice, en attendant. le temps et'l'occasion de se faire
la justice qui lui était due, dont et de quoi il les requérait et les

sommait de se souvenir.

MM. ' de Lesdiguières, de Villeroi et de Matignon. partirent bien' r.es autrespré-
tend. ánts et 1es

tôt aprèS le prinCe. C'.eSt Ce que firent auSSi IeS députéS deS CantOnS, àéiutés &es
cantons quittellt

et Ies troupes de Valangin quittèrent également la ville et retour- xeup&atei.
'l'rompes de l'a-

nèrent chez eux. Mais -Madame de Nemours ne partit, que le »asti »« a-
cides.

22 mal. ' '

Il est à propos de rapporter ici la réponse que le conseil de

ville de Neuchâtel, de même que le conseil d'Etat, firent aux dis-
cours- de' M. l'envoyé d'Angleterre.

Réponse des Quatre klinist)-aux, conseil et communauté de la cille de Net&chdtel

au mémoire présenté par llf d'Herear. t, eneoyé extraordinaire d'Angleterre,
le 2C~ avril 1699-

Les Quatre-bîinistranx, conseil et' 'communauté de la ville' de Neuchâtel, ont QéppnspQu
reru àvec un très profond respect le métnoire que 16. d'Hervart, envoyé extra- cpnseii de ville

Ordinaire du ROi de la Grande-Bretagne, leur a fait remettre de la j:Irt de ~

S. M. le 26 avril (style vieux) 1699.
Ils se croyent indispensab/ement obligés, en premier lieu, de rendre de très o»&„d ~p«

humbles actions ùe grâce à S. 111. pour la bonté qu'elle a euè, par un effet de a« rpi d'Ausie-

son' incomparable générosité,
'

de faire comprendre, nommément et spécifiqoe- . ."-iait compreiidi. e
Hlellt ) la Ville et conitC de Feuchâtel dans Ie traité de p'iir de Bysvick, dans &e«&~«& «»
la vue d'alfermir par là leur repos et leur tranquillité. Hs n'auraient pas inême t@paiz $e +ys
~naoqué d'eo fair~ plus tôt leurs très hunibles'remerciements'à S.'M, , s'ils avaient

osé prendre cettc liberté, . Mais puisque l'occasion s'en présente aujoord'hui, ils
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Assurance que
bonne .iustiee
sera rendue

pour la succes-
sion du comt6.

J e conseil de
ville se qualifie
de conservateur
des franchises.

Projet d'union
avec les autres
corps et com-
munautés àe

l'Etat.

auront l'hanneur d'assurer ici le Roi qu'ils en oiit une vive et profonde recon-
naissance, et qu'ils font les voeux les plus sincères et )es plus ardents pour la
conservation de sa personne sacrée, aussi bien que pour la prospérité de son
glorieux r6gne.

Ils reçoivent aussi en la manière qu'ils le doivent, ]'honneur que leiir fait un

si grand monarque. de s'adresser à eux dans cette iml)prtante conjoncture pour
leur faire recommani1er 1a conservation de ses droits sur l'Ktat ct souveraineté
de Neuchîîtel.

Kt conime la ville de Xeuch&tel a incontestablement le droit de coniposer le
tiers état du souverain tribunal des Trois-Etats, seuls juges naturels et compé-
tents de tous les diAéreods qui surviennent au sujet de la dite souveraineté, les
dits Quatre-Ministraux, conseil et concmunauté de la dite ville, supplient très
hu~iblernent S. AI. d'être persuadée que lorsque sur le jour Res six semaines

après le déc6s de S. A'. S. 5Iadame 1n duchesse he Nemours, leur souveraine

(que Dieu conserve), le dit souverain tribunal sera naturellement et nécessaire-
ment assemblé, ils auront une attention particulière A. contribuer autant qu'il

dépendra d'eux a ce que, sur les différentes prétentions qui seront, «gîtées, il

soit rendu un jugement, dans toutes les règles de la plus exacte justice.
Au reste cornac le conseil de ville est le conservateur et 3e dépositaire clés

droits, 'franchises et lihertés de la ville de Xeuchâtel en particulier, inais qu'il

a inêrne le soin de veiller, ainsi qu'il l'a fait de tout temps, a la conservation
et irIaintieri des lois et constitutions fondanientales de l'Etat en g6&&oral, les dits
Quatre-Ministraux, conseil et communauté de la dite ville, seront bien aise que
S. M. soit informée de la ferme résolution oü ils sont de n'y laisser donner
aucune atteinte pour le présent ni pour l'avenir.

C'est aussi sur ce pied-là qu'ils ont tîché de régler leur conduite, dans tout
le cours des aOaires présentes; et c'est ce qu'ils ont, particulière&nent fait co»-
naître 'par les mesures qu'ils ont prises depuis peu, soit pour prhvenir l'érection
et convocation d'aucun tribunal autre que Ie légitime, soit même pour s'y- op-
poser par les moyens les plus convenables au cas qu'on l'east entrepris.

Ils ont enfin, dans les mêmes vues, pris la résolution de former un Acte d'union

et d'association avec tous les autres corps et communautés de l'Etat, ce qui a

été exécut6 il y a peù de jours; de sorte qu'il y a lieu d'espérer que l&ar lh

on verra les lois et constitutions, franchises et libertés du pays conservées et
affermies, et le repos et la tranquillité publique rétablis et de plus en plus as-
surés. P

C'est là ce que les Quatre-Ministranx, èonseil et, communautés de la ville de
Xeuchâtel, prient très humblement M. l'envoyé extraordinaire de faire savoir h

S. M. , comme aussi de l'informer do parfait respect et dp la profonde vénéra-
tion 'qu'ils ont pour ee grand Roi.

Enfin ils prient Monsieur l'envoye extraordinaire en son particulier d'dtre per-
suade qu'ils ont pour sa personne une haute estime, et d'ogre. er l'offre qu'ils ont
l'honneur de lui faire de leurs très humbles services.

Ainsi conclu en Conseil de ville, le lundi premier jour de mai $699, et à moi,
secrétaire ordinaire de la ville, ordo »né de l'expédier en cette forme.

(Sig.) Yac nod

Réponse du
conseil dtEtat

M. l'envoye
à'Hervart.

Bc!ponse de 1llessieccis dn Conseil d'Etat a&c dipcoucs de )Il. l'encodé cl'Angletec'c e'
Ceux qui sont préposes au Gouvernement, de la souveraineté de Keuch:itel

h et Valangin, ont repu avec )beaucoup de respect et de reconnaissance les niarques
sensibles qu'il a plu à S. M. Britannique de donner de. son affeetinn envers cet
Ktat, tant en le faisant comprendre dans le traité de paix fait A Ryswick, qu'en
s'intéressant comme Elle veut bien le faire à la conservation de son repos et
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~u moi »tien de ses lois, franchises et Iibçrtcs. I/s conti »ueront de leur côté avec
tout le zeIe et toute )'application do »t, ils, sont capables à faire ce qu'ils doivent
pOnr COriserver l'Etat d Ins les précieux avantageS dont, il jauit depuis si lang-
temps.

Et comme le dit Mémoire insinue que S. ll1. 8. a des prétentions sur cette
souveraineté après la mort de S. A. S. Madame la duchesse de semeurs, notre
souveraine princesse, ils .y feront, attention lorsqu'on les fera connaître dans le

I ~

temps convenable, et qu'il y aura ouverture pour tous les prétendants h ]a dite
souverai net~.

l

Ils se croyent, obligés, dans cette occasion de donner des assurances de la'

grande VenératiOn qu'ils Ont pOur S. 31. 8., et ils reiziercient trèS aHeCtIieuSement

3lOnsieur l'enVOyé extriardinaire, des sentiIiientS faVOrableS qu'i1 a pOur le gau-
vernernent en général et pour chacun de ceux qui le composent eo particulier,
et ils l'a~surent réciproquement qu'i)s ont une parfaite estiiae pour lui et que
dans )es occasions ils lui en don »eront des marques par leurs services.

Cest la réponse qu'il a été ordonné en conseil d'Etat à moi, secrétaire du

dit coosei), ,de signer de mv main et de la remettre ''i »ion dit sieur l'envoyé.
Au château'-de Xeuchâtel le 2e jour de mai f699 (style vieux).
Par ordonnance susdite (Sig.) . Hngnenin.

Il parut dans ce tetnps-là un mémoire imprimé contenant 26 páges
in-4o, qui avait pour tit!'e: Ré/levions sur les Zcrilwres qui ont été
publiées au nom de S. A. S. N. le prince de Conti. sw sa prétention
au Comté de Neuchatel. Ce mémoire était l'ouvrage d'un particu-
culier qui ne trouva pas à propos de se nommer, et, qui l'avait rendu
public sans l'ordre d'aucun prétendant; c'est pourquoi on n'y fit pas
autant d'attention qu'if le méritait. Il est du reste d'une trop grande
étendue pour être copié ici.

Il se publia aussi dans ce temps-là un Némoire présenté de la part de

8. A. S. Nonseigneur le Prince de Carignan Amédée de Savoie
aux 1)Iagnipques et Puissants Seigneurs des Quatre Cantons alliés de
Neuchatel. Il contient ce qui suil :

. L'on a présenté deux mérooiies à VV. KE., qui leur ont appris qlie S. A. S.
Monseigneur lc prince de Carignan a de justes prétentions sur la souveraineté
de Neuchâtel, des que le trône sera vacant.

Par )e premier l'On vous priait, M. et P. Seigneurs, de nC p:ls sOuffrir qii'On

fît auCun paCte' rti COuVentiOn qui pîît nliire è Ses drpitS, ni dO »ner itteio(e auX
lois et coutumes de Feuchâtel. Par le dernier l'on protestait de Ia nullité de
tout ce qui se ferait dans certain tribunal que l'on voulait ériger par la convo-
ca tion il I égitinie des Trois-Eta ts.

VV, KK. onnt connu que ces démarches étaient pernicieuses a l'Ktot de 5eu-
chatel, parce qu'elles en détruisaient )es lois et, les co« ternies; qu'elles ct Iient
contraires aux droits de 3ladan&e la duchesse de Xeinours, en attentant diree-
tenie »t i son autorité; qu'elles ruinaient, les pr6tentio »s des héritiers présomp-
tifS, parce qu'elleS leS eZCluaient d'II» àrOit qui leur appartient par les lais de
la nature, confirrnees par celles du pays de Feuchâtel; qo'elles étaient opposées
au repos de tout le louable Corps Helvétique, parce que mettant, le feu et la

division dans la Ville et l'Ktat de Ãeuchâtel, il ~e pouvait de moins que dc se
COminuniqner Chez Ses alliés.

Ce sont sans doute ces réflexions qui ont engagé VV. EE. à laire l'assemblée
e

de La »genthal, afin d'y prendre des reso)iitions propres et convenables h dé-
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Mémoire ano-
nyme qm parut

contre M. le
prince àe Conti.

5t6moire de
8. A. 8. le

yrinee àe Ca-
rignan aux

quatre CantOnS.
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j.e prince de
Ca.rignan HB

veut aucune
proposition qui
donne atteinte

aux droits des
h6ritiera hu

sang.

Il d.emande que
le prince de

Conti soit exclu.
pour toujours.

Les cantons
alliés ne yeu-
vent accorder

aucun relief au
prince de Conti.

j.es Kta, ts sont
j«ges dc toutes
. choses, fiefs,

domaines et
souverniuetbs.

Eloge des cou-
tumes.

tourner les désordres quc vous aviez prévus. C'est à cotte seule prudence quc
l'on doit attribuer toutes les propositio »s qi&i s'y sont faites, et les envisager
cothurne de purs eAets d'ur&e sincère vo)ont6 de conserver les droits h chacun,
ct procurér en général )e repas et le bien de Ncuchâtel. Persuadé dc ces véri-
tis et dans une entière confiance, l'o » croit, de oe rien faire contre vos inte&i-

tions que vous avez si souvent ~nanifestdes, principalement par l aieu que vous
avez fait de la réponsc dc itlessieurs du conseil d'KtaL et de la ville de Ncu-
châtel, donnée aux seigneurs députés de VV. KK. au mois dc mars dernier.
C'est dans cette pensée que l'un représente, quc l'on envisage la résolulion quo
l'On a prise h l'Assei »b)ée de I.angenthal, au cas qu'elle fîit OcCeptée. par le
conseil &l'Et'it et de ln ville dc Keuchîtel. co»ime un entier renversen&ont, des
lois ct, do toutcct Ktat, aussi bien que des prétentions dcs héritiers du sang,
et même du droit et de la possession de Madame la duchesse de, Nemours.

Pour le rendre sensible, il n'y a qu'h convenir que, pour observer )'ordre qui
est établi de toute ancienneté par les usages ct coutun)es de Neuchîîte), rien nc
peut être décide sur les prétentions de la souveraineté que par les Trois-Etats
du pays assemblds, h qui seul appartient d'en juger souverainement, et que par
coüsequetit, c'est à eux à qui cette résolution aurait dii être proposée pour )'a-
vouer ou la désapprouver.

Proposer au conseil d'Etat et de la ville l'expédient que reokr »~e lc ris« ltat,

de ceLLe asscmhléc, il est évident, ill. ct 1. Seigneurs, quc c esL vouloir anéantir
le droit ct, l'autorité des Trois-Etats, corriger et par co»séquent dvtr~~ire )a sen-
tence dc 1694 qui n accordé l'investiture :1 Madame la duchesse de Ncniours,

parce que c'esL vouloir accorder a S. A. S. illgr. lc prince de Conti un relief

par une «utoritd. souverai »c contre la teneur d'un jugenlcnt, souveroincnle»L et

légitimemcnL rendu, qui a mis sa proteste è néant, eL cnfi » le, relever des lins

c/e »on recevoir, qui sànt fondes non pas seulcn)e »t, sur des inforrnalitc'. s, n&ais

sur une loi aussi ancienne que, ]c gouvernement de l'Ktat qui a été iniiol ~lile-

ment obscrvéc : c'est cet usage, ccLLc coutunic, enfin cette loi qui exclut les

prétendants qui ne font pas valoir leurs droits pnr les voies ordinaires et, dans

lc terrsps préfix par l'ancienne coût, unie, dès lc jour de la sépulture du défunt

que l on notnme 16 jour fatal.
Pour accorder des reliefs, il faut être jugo souverain des parties, soiL ai) re-

gard des ~verso »nés qui sont en conteste, ou. par rapport, au sujet qui fait la

contcstaLion. Lcs magnifiques et puissants seigneurs des Quatre Cuntoiis alliés

ne sc sont jamais mis dans cette prétention au regard des contestations po« r la

souveraineté dc heuchatcl, sacliant'bien qne Ic droit d'alliance ne confère pas

celui de souveraineté. Le conseil d'Etat ct, le conseil dc la ville de Neuchâtcl

sont informés que, quoiqu'ils fasse »t nombre et nie~nbres des Trais-Etats, ils

n'ont ni le pouvoir »i l'autoriLé des Trois-Etats, et quand ils l'auraient (cc qui
n'est pas), ils savent trop bien que l'on nc peut renverser une coutume et unc

loi si solidenient établie comme l'est le jour fatal.

MM. les oAiciers de la ji~stice prîte »t sernient de juger en toutes sortes dc

cas, selon les usages et coutumes écrites ct non écrites du pays dc Ncnchitcl.
P;~r quel endroit pourrait, -on assujettir un Etat souvèrain et engager les ji~ges

de cet Etat h juger dilféremmcnt do ces mêmes coutumes qu'ils ont juré d'ob-

server, pour les rejeter et prendre celle des étrangers qu'ils ne doivent point

connaître, au mépris de celles qu'ils connaissenL ct qu'ils oüt juré, cux cL leurs

prédéCeSSeurS, de tempS irnnléntorial, tAnt au regard deS bic »S deS particuliers,

ou mi aux &pie nefs, ct iuême du fief dominant et souverain; tout y est com-

pris ?
Lc savant Durnoulio, 3I. Goedeus, et tous les p)us pnciens docteurs décident

claircn&ent que les coutun&es d'un Ktat en sont lc droit co~)111EUB et dans les
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Instit. lib. I, chap. '2,
CC 2, il est dit:,)Quod quisyuc sitôt popuhls JS(s conshtuit,

ulipsius ciei1rctis proprinm est .(ihaque pays a ses coutumes particulières, et prin-
/

eipalement le Pays de Feuchîtel, qui n'est poi »t assujetti aux lois de ~Empire
romain, ni de la Fra »ce, ni même a celles des cantons alliés; c'est une vérité

t

qui a été elatrenieot décid~e dans un c'is ou il s'ngissoit de la souverai »été: c'est

dans les contestations de S. A. S. Madame la duchesse do 1Yecnours et Madame
. la duchesse de Longueville.

la coutume qui a établi Je jour fatnl, jusqu'ici, n'a pas été violée, parce qu'elle

est utile' h l'Ktat en général, aussi bien qu'aux particuliers; elfe met l'un et
l'autre dans le repos ct la tranqui/lite; c'êst par elle que le pays n'est pas àes-
titué du souverain pendant un long 'espace de temps. D'est pour prévenir des

maux sans npmbre qui sont inséparables d'un interrègne que cette coutume a á(é
sajement établie et religieusement observée; et quels désordres »'aurnient pas

agité l'Ktat de Neuch;îcel si, dès la mort de M. l'abbé d'Orléans jusqu'a l'arrêt

du Parlement de Paris, l'on avait laissé la question indécise. . Quelles fâcheuses

suites ne souffrirait pas IYeuchâtel et son voisinage? A quels étranges ntouve-

rnent~ ne serait-il. pas 'exposé, s'il fallait donner licence au caprice des pré. ten-
dants de foire durer'leurs contestes pendant, plusieurs annécs et les rendre comme

immortelles par l'oppositron des contraires ? Il est aisé a voir l'avantage que

reçoiC l'Ktat par l'établissemeast de ceCCe coutume. C'est dans ceLte vue qu'elle

est régulièrernent ohser& ée.
L'on n'a qu'a examiner ce qui arriva après la mort de François d'Orléans; la

crainte que MM. de Berne et l'EtaL de lveuchâtel eurent que l'on nc violât la

coutume du pays,
.obligea LL. ZE, dc Berne d'envoyer des ar »bassadeurs avec

des instructions A M. le gouverneur, ("') pour qu'il fît faire lustice selon les cou-
tumes du pays; autren~ent oe 8'en ptendraiE à sec personne, , ci ses biens et à son

honneur : ce sont les termes couchés dans la procédure. î'est pourquoi dès qu'il

fi&t avéré que c'était le propre jour des six semaines que les parties comparais-
saieni, , l'investihire fui accordée au duc de Semeurs et au marquis de Hothelin;
mais Marie d'Orléans, reine d'Ecosse, qui ne satisfit pas a. cette coutume, en

fut est.clac.
Quel sujet ponrrait-on avoir pour annuler une loi en faveur d'un étranger

a la famille souveraine, au préjudice de ceux quo la nature et la coutume ap-
pelleni, , après qu'elle a été si éLroitemeni observée A l'égard de Marie d'Orléans p~)
qui était du sang des souverains? D'ailleurs cette délibération donne atteirite à

la sentence de 2694. Cocnment donc les magniîiques et puissants seigneurs, les

quatre cantons alliés, pourraient-ifs so)Iiciter cette proposition après avoir re-
connu 5Iadame la duchesse de 1Vemours pour légitinie souveraine, et par con-
séquent avoué la senterice qui li&i donne l'investiture'? Et comme on ne peut
pas donner les, mains ~ changer une partie de cette sentence sans s'exposer au

danger de ne pouvoir pas empêcher de la renverser toute entière, il est sîîr que
l'on ne doit point toucher à ce jugement, ni directenient ni indirecten&ent, parce
qo'il est- l'eAet d'une exact@ justice.

Il est encore vrai de dire qu'en accordant h M. le prince dc Conti que Je

jour fatal ne puisse point lui être object~, .c'est aussi détruire la réponse que
MM. du conseil d'Etat et de la ville ont faite et qui a été approuvée par les

louables. cantons alliés. Ils ont trop de pénétration et font leurs délibérations
avec trop de sagesse et de prudence, pour vouloir revenir de l'approbation qu'ils

ont donnée à cette réponse et aux déclarations qu'ils ont réitérées, de vouloir

demeurer dans fa'neutralité qu'une juste impartinlité demande.

(~) C'était-encore 6. de Rive. )CC. de Boustettcn ne fut installé gouverneur que le 28
mai 1553.

{~~) Elle était de la maison de Lorraine, more de François d'Orléans.
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I~e trihunal
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Vouloir introduire une chose dont le contraire s'est pratiqué de tout temps,
loin d'apaiser )es contestations et les troubles, ce serait les faire renaître etles
augmenter, nOn seulement a cet égard, mais encOre au Sujet, du tribunal ))ar
devant qui l'on donne pouvoir l& 111. lc prince de Conti de comparaître, parce
que l'assemblée do Langenthal ne détermine pas quel &}oit être ce tribunal, ce
qui sciait une source nouvelle de difficultés.

D'ail)eurs la partie qui a voulu contester le tribunal légitime, ne demeurera

pas convenante quel tribunal sera le légitime et, co&npé, tent; ce serait recommen-
cer les mêmes contestations d'aujourd'h »i, sans aucune autre différence, si ce n'est
qu'en acceptant cette délibération, c'est les faire revivre, pour cette 1&ortie avec
plus d'avantages qu'elle n'en a présentenient. Car, quoiqu'il soit dit que ce tri-
bunal sera suivant les lois et les coutumes de 5çuchîtel, cela n'est pas assurer
le tribunal ni sa compétence, parce que celui qui jusqu'è présent n'cn a point
su, trouver d'impartial que celui qu'il voulait, faire convoquer de ses créatures,
en fera a )'avenir de même, en soutenant qu'if agit selon les lois et les cou-
turnes de beochktel, eornme on a publié au sujet de celui que l'on voulait as-
sembler en dernier lieu ; et l'avantage qu'on lui donnerait ferait jour pour agir
avec plus de facilité, et jetterait l'Ktat dans des inconvénients et des troubles

encore plus dangereux que ceux du passé.

Le jour fatal ne pourrait plus lui être objecté, ce serait détruire la sentence
de 1694; car quoique l'on dise que 51. le prince de Conti pourra se présen-
ter après la' mort de 5ladame la duchesse de Nemours, et que selon les appa-
rences, cela setnble confirmer son droit et sa possession, cependant rappelant

le jour dcs six semaines après la mort de 'M. l'abbé d'Orléans, c'est vouloir

faire rendre droit, sur sa succession et non pas sur celle de h/adame la duchesse

&le Nenicurs, et par «onséquent c'est vouloir juger &le ce que la sentence de

1694 a déjè jugé et la mettre dans uue incertitude.

N'est-il pas vrai de dire que si cette déclaration était acceptée, qu'elle donne

lieu & 51. lc prince de Conti de faire de nouvelles contestes sans :ittcndre la

mort de cette priricesse, car puisq&i'on lui donne )a )ibert6 de contester ce ju-
gement après ta n&ort de 3ladame de Fernours, on le reconnaît injuste, et par

conséquent ce serait lui faire une injustice è lui-même de l'empêcher dc faire

révoquer pendant la vie de la princesse un jugement qui n'est pas censé légi-

tirne, ou, en tout cas, c'est le mettre en droit, s'il veut s'en contenter, de faire

casser ce jugement après sa mort, et rendre comptables ses héritiers des revenus

de ceLte sohverainete.

Enfin s'il fallait encore juger de la succession de ill. l'abbé d'Orl&ians après
la i»ort de hladame de Nemours, il ii'est pas nécessaire de vous faire connaître,

i1IM. et PP. Seigneurs, de quelle fîcheuse conséquence cela serait aux héritiers

lirésomptifs. Cela parle de soi-inêmc: vous avez trop de pénétration pour ne

1~as le voir et trop de justice pour ne pas le désapprouver. 5I. le prince de

Conti n'a oublié aucune chose qui ait pu favoriser scs prétentions; il s'est servi

Re tout ce qu'il a cru y pouvoir donner quelque jour. il oe faut pas mettre en

doute que si 1a délibération de Langenthat était acceptée, il ne s'en servit, aussi-

tôt h son avantage et au préjudice de Madame la ducliesso de Ben&ours et des
héritiers. du sang, Cette princesse, ne serait plus en sî&reté, car quoiqu'on ne

donne pouvoir è 5I. le prince dc Conti &lue de revenir après sa mort, il ne

restera pas court à faire voir que dès qu'on lui a accordé que Ie jour fatal ne

pOuvait pas lui nuire, par eOnséquent il peut CO »tester le jugeraent de $694 et
se faire adjuger la souveraineté pendant que cette princesse vit; pliisque ce ju-
gemei&t peut'étre annulé après sa mort, il' n'y a aucune raison légitime qui

puisse le faire subsister pendant sa vie. 1l n'est pas nécessaire d'accorder h un
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prince, aussi ec)aire et. aussi puissant, que lui, plus de droit que )es lois Jui

en donnent.
Enfin, on ne peut pas proposer et encore moins résoudre et accepter des ex-

pédients sans entendre )es parties intéressées; après les protestes qu'el)es ont
publiées sur cc sujet. Kes prétendants du sang. n'ont été ni appelés ni ouïs; l'on
n'a point résolu dans cette assemblée d'entendre leurs. raisons sur un sujet qui
leiir est d'une si considérable conséquence;. c'est, au nom, seul de 5i. le prince
de Conti que l'on y a donné un mémoire, comment donc pourrait-on, sans avoir

appelé et 'ouï les intéressés, déclarer que, le jour fatal ne pourra pas être ob-
jecti a ce prince? Kt enfin comroent pourrait-on, à )'insu, des prétendants et
de leurs agents, les dépouiller de )eurs droits, que'les lois et les coutumes de
l'Ktat leur ont. acquis, pour en avantager leur partie a leur préjudice? puisqu'il

n,'y a rien de, plus vrai que l'on ne peut enlever un droit h une partie pour le
donner è un autre (alteri per alterum non débet inipsa conditio /ieri)

Par toutes ces légitimes représentations, l'on espère que cette délibération
sera rendue nulle par lès magnifiques et puissants seigneurs, les quatre Cantons
alliés de 5euchâtel, " et que conservant l'autorité et le droit des Trois-Etats, elle
ne sera point acceptée par les conseils d'Etat et de la ville, et qu'ainsi les

ChOSeS en deneurerOnt-dans le même état auquel. elleS étaient avant l'assern-
blée de Langenthal, déclarant que l'on tient pour nul, nu/Iernent et incori)pétem-
ment fait, tout ce qui pourrait avoir été fait et serait fait à l'avenir pour ce
regard, sans avoir ouï ceux. qui auront pouvoir de S. A. S. 3Ionseigneur le
prince de Carignan de défendre et pioursuivre ses droits sur cette souveraineté.

C'est de quoi, MM. et PP. Seigneurs, l'on a cru devoir informer VV. EE. et
.Messieurs des conseils d'Ktat et de la ville de Neuchâte).

Quoique ce mémoire àe M. le prince de Carignan soit fort bien

écrit, à quelques petites erreurs près, il ne paraît pas qu'il ait été
d'aucune utilité, car soit qtt'il y ait eu des conférences à Langenthal
ou .non, il paraît par la suite qu'on. s'en est tenu a la déclaration
des seigneurs de la conférence de Bienne. Et on s'est-même fort
étonné' que M. le 'prince de' Carignan, qui n'était point parent de
Madame de Nemours du côté d'ou mouvait le çomté de Neuchâtel
inaliénable, prît plus de préçautions que les descendants de la. mai-
son d'Orléans, qui étaient les véritables héritiers du cointe.

Enfin il est temps de-rapporter ici la leneur complète de l'acte le
plus important que. produisit, la conjoncture ou le pays se trouvait,
acte' dont il a déjà été parlé à la date du 16 mat's fô99:

ACTE D'UNION ET D'ASSOCIATION

de tous les Corps de' L'EAct et Commutiautés de lcc Soeeenii~i. clé de %eric' teL et
Va/a~&gim, ~igné pet) ceux qui en ceaient le pouvoir spécial pour le maivtien e4

l'obsereatiom de 4 ~epovse ei-dessous, —'Réponse dm&née le 46 mars 46!)9 pc~ le
Gouverneinent de 1Veuckâtel, aptes avoir conféié avec le Conseil de ville sur la

proposition ilse /irent au dit Gouvernement le á du mime mois les seigneurs
ambassadeurs des {quatre Cantons alhés de l'Etat.

Après avoir fait, l'attention que mérite la proposition faite a'Messieurs du
conseil d'Etat, on a cru ne devoir pas refuser de faire connaître'et déclarer les
sentiments et la résolution du Gouvernement, aux, seigneurs ambassadeurs qui
ont été envoyés ici par les magnifiques et, puissants seigneurs des'Quatre Loua-
bles Cantons Alliés de cet Etat, a la prière et instance tant dc.son Altesse Sé-
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1699 rénissime 51adaine la duchesse de Ãemours, en qualité de princesse souveraine
de Nenchâtel et Valangin, que du Gouvernement établI de sa part dans la dite
Souveraineté. Laquelle déclaration se fait néanmoins dans la seule vue de leur
agréer, sans qu'elle puisse être tirée h conséquence, et dons )e rnênle esprit avec
lequel on a déjè parlé et écrit ci-devant aux dits Louables Cantons Alliés sur
sur le fait dont i) sagit.

On déclare'donc que, suivant ce qui a été usité de tout temps, et la pratique
immémoriale, le souverain tribunal des Trois-Etats, seul juge naturel et compé-
tent de tous )es d iAérends et contentions qui surviennent au sujet de )a souve-
raineté, et peur en accOrder l'inVeStiture, ne pauVant être Ouvert, paur ces sartes
de'cas, . que sur le jour fatal et précis des six semaines après le décès d'un sou-
verain de Neuchâtel, et son Altesse sérénissime llfadame la duchesse de NeuIours

ayant été ea un pareil jour légitimement investie de cette souveraineté, appar-
tenances et dépend~nées par jugement du di t souverain tribunal et ensuite gé-
néralement reconnue tant au dedans qu'au dehors de l'Etat, dont elle est en pos-
session depuis cinq ans, on ne saurait ouvrir aucun tribunal pour lui contester
la dite souveraineté Sans renverSer entièrement l'Ordre établi, trOubler )'Ktat, et,

l'exposer a une incertitude perpétue/le, et sans donner en même temps atteinte
aux lois et constitutions fondamentales de l'Ktat en général, comme aussi aux
droits, franchises et libertés de la ville de Neuchâtel en particulier.

La présente déclaration contient la dernière r8so)ution du Gouvernertient, aussi
bien que celle des sieurs Quatre-51inistraux, conseil et communauté de la dite
ville' de Neuchâtel, suivant qu'ils l'ont donnée par écrit, après qu'ils ont eu
communication de la proposition ci-dessus.

„Sur les avis qo'on a eus d'un dessein formé pour assembler un tribunal ir-
»régulier et il tégitime, auquel On prétend donner le nam de TrOiS-Etats, .& Ous

„les Corps et Communautés de cet Ktat, ci-dessous nomnIés et spécifiés, . ayant
„regardA une pareille entreprise comme contraire au contenu en la réponse et
„déClaration Ci-dessus du $6 de ~»ars dernier, avons, de natre prOprC rnauvement

„et.libre volonté, résolu de nous unir et associer, comme nous le faisons par )e
„présent 'Acte, pour le maintien et entière observation du contentai en la susdite
„réponse et déclaration. Fous engageant pour cet effet d'employer tout ce qui

„dépend .de nous, chacun silon son pouvoir, et de s'entr'aider mutuel)ement par
„leS malmena leS plus effiCaceS pOur empêCher juil ny soit dOnn6 auCune at-
„teinte, 'ni rién fait au contraire. Kn foi de quoi chacun des dits. Corps et Com-
„niunautés- a fait signer le présent. "

A Neuchâtel le vingt-quatrième d'Avril, mille-six-cent-quatre-vingt-dix-neuf.
Far ordonnance et au nom de monseigneur le. gos erreur et de Nessi cors du

Conseil d'Etat, D. PE TI TPIERRE chancelier.
t

Nous avons signé le présent par ordre et procuration des Naaire-Bourgeois,
Conseil et communs bourgeois du Landeron:

Je~x Bosiiaes. J. Ziavzar, v. J. Baoca~vvox.

Kt pour et au nom de la Communauté de Cressier, nous avons signé par ordre:
GILLE RUEDIN. JEA5-JAQUES VUILLE.

Kt pour la Communauté d'Ange et FI.ochaax: JEA5 RossELLE.

Psr ordre de la Ville et, Bourgeoisie de BoIIdI~g:
J. GRELLET. P. GRELLET.

Pour et au nom de la Communauté de 3Atier, en la Baronnie du Vautravers,
nous avons signé le présent: Dc TERRAUX. J. II lvERNois. A. M0TTh.

Pour et au nom de la Communauté de BoIIUeresse, au dit Vautravers, nous

avons signé ~le présent:
A. DUEIEDz. A. DUEIEUz. CLAUIIv DUEIEoz. D. BESENCENET'.
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Kt pour et au nom de la Communauté de Corrvst, en la dite Baronnie du

Vautravers, - nous avons signé le présent:
J. Pf''TITPlHRRR. P. BORar. . Havai PETS TriZReZ;

J.-H. RO~. JZh. m Bas,ZX, .
Pour et au nom de la Communauté de Fleurie& , 'en la dite Baronnie du Vau-

travers, mous avons 'signé le présent:
J. JacoviER. JACQUES VAvcniER. D. BovET. -

Pour et au nom de la Communauté de Burtes, au dit Vautravers, nous avons
signé le présent. Pour les députés de Buttes: P. Bava@. P, . JvvKT.

Kt pour et au nom de la Communauté de St-Su/pice; au dit Vautravers, nous
avons signé le présent, : K. '9Izaao~. J. Lx~sRv.

Châtellenie de Thielie :
Pour la Communauté de St-Biaise et pour celle'de Yuitvre, de Thielie et, de

Voï~, suivant les ordres que j'en ai reçus, . E.' FSTF.a.
Par ordre de le Communauté 'd'Hauterièe, A. Cr.OTTV.

- Pour la Communauté dc Noria, par ordre et comme gouverneur,
JK AN DAHL) K L.

Par ordre de Ia Communauté rie Lis Coudre, J. BERsOT.
Par ordre de la Communauté de Cornauv, comme gouverneur,

'
' 9. J. JvmOO.

J'ai signé le présent, pour Messieurs les Quatre-Ministraux, Conseil et Com-
munauté de la Ville de 1Veucha(el, à cause de l'absence du secrétaire ordinaire
de la Ville, et ce par ordre et en présence de MM. les Quatre-Ministraux, Ban-
deret et 9Iaîtres des clefs. J.-J. FRIRAS, 6lER.

Bous avOns signe le présent au nom et cOn)&ne mOderIies AIaîtres-BOurgeOis
du Corps et, Conseil de la Bourgeoisie de Valiriigiri: l' a

J, MAT THRY. J. BOURQUI5'. J.-J. VULGKSUX.
-Kt suivant'leur ordre, signé par moi secrétaire et boursier de la dite Bour-

geoisie, D. GiRARD. JE1N VEUvE gollverneur dcs bourgeois arnodérés.
Kn vertu du pouvoir à moi donné par la Communauté,

'

du bourg de Valrin-

gie, signé par moi Sr, . VviLr. ourER.
Pour la Comm'unauté de-Fenil, Fe/ard-ef Saules JoNAs CahvAamzv.
Pour et au. nom de. la Communauté de Savagnier et par son ordre, signé par

BOUS : 9. G~RhRD, commissaire, l'aîné.
'ANTOINE AUEERT) gollverneur de Savagnier.

Pour et au nom de la Communauté de Dontbressorl, signé par nous
J.-J. MAUMARY) )urk. 9. 91ACOK. DAHlHL BIACON.

Pour et au nom de la Communauté de Vitrier
. B. r, 'Kpéz, comn&issaire:

Pour et au 'nom de la Communauté dw Jasquier, signé par nous,
JEAN- JAQUES JEAN .l' AVRE. ' JEAN-HENRI JEAN l' AVRE.

Au nom et comme député de la Communauté de Chcsard et St-llartin,
9. , KVARD.

Pour et au nom de la Communauté de Fontaines,
DAVID TISSOT, gollverACur. SAMUEL RlCHARDET.

Pour et au nom de la Communauté de Coffrane, Geneveys èt KontmoNiii,
H. PERREGAUX. D. BREQUET. JEAN PERREGAliX. P. GRETiLLAT.

Pour '&igoBori .moi ai signé II. Bissa~.
Pour et au'. nom' de. la Communauté des Geneveys sur Fontaines,

Aaa, s~.im ANDR1É. J~coa Gvvoo.
.Pour et par ordre de la Communauté d'Espagniel', comme gouverneur '

JOZWS ME~Ia~z.
Pàr ordre de la Communauté. d'Auverilier: ' P. 'MovcEET. '
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munautés, avons en leurs noms signé )e pr6sent,
'

acte, dont eIIes »'ont eu con-
naissance qu'après les signatures ci-devant, sans. quoi elles se seraient rencon-

tréeS ici par leurS députés- )e mêlne jpur que leS autres. A Neuehfitel 1e 26 avril

1699.

FRANÇOIS COL OSB, PIERRE BOURGET.

La Compagnie des Pasteurs de cette Souveraineté ayant, été extraordinaire-

ment assemblée aujourd'hui 27 avril 1699, a résolu de se joindre'à tous es

Corps de- l'Etat pour l'Assoeiatiu » contenue au présent acte; e$ elle a ordonn

que 111. le doyen le signerait avec le secrétaire de la Compagnie; ce qui a été

exécuté le jour que dessus.

-A. .PEaaoT, pasteur à Keuchâtel et doyen.
J. F. Osvzavxza, secrétaire de la Vénérable Classe.

Çes associations, qui comprenaient toutes les bourgeoisies, corps
et communautés de l'Etat, ne ramenèrent pas les partisans du prince
de Conti. Persistant dans leurs desseins, ils'auraient souhaité qu'on

eût détrôné Madame de Nemours, dont ils ne-pouvaient attendre. pa-
tiemment la mort: non, contents d'avoir exposé par leurs signatures
et par leur conduite la patrie à' deux doigts de sa perte, de voir
un tribunal au-dessus des Trois-Etats, l'autorité de l'Etat, les liber-
tés el, les coutumes foulées au pieds par des juges étrangers qui
n'avaient aucun intérêt à la patrie, ils ne'voulurent pas se ranger
et-entrer dans cette association, ce qui fit qu'ils-restèrent exposés
à la haine ("); de sorte qu'il ne faut pas s'étonner s'ils ont souffert
des méprises et des injustices, dont on verra quelques exemples sur-
tout en la personne de M. David Girard; pasteur de Neuchâtel, quoique
les gens de bien en ayent gémi et qu'ils aient condamné hautement

le procédé violent et injuste qui fut tenu à leur égard.
Madame de -Nemours étant restée à Neuchâtel après que le prince

de, Conti et tous ses prétendus héritiers testamentaires et ab intes-
tat se furent retirés, travailla à continuer à se concilier les coeurs
de ses sujets. Elle sentait qu'elle en avait besoin, car elle craignait
que M.: le prince de Conti ne trouvât. moyen de l'attaquer de nou-
veau, surtout pendant que les Contistes continuaient a se déclarer
pour' le prince et à déclamer contre la sentence de fô94. Celte
princesse commença en conséquence à répandre ses grâces sur les
bourgeois externes de Neuchâtel, tant ceux de' la châtelainie de
Thielle que ceux de la mairie de la Côte. Elle leur accorda l'abri
sans conditions, enlevant toutes celles que S. A. S. M. le'duc de
Longueville son père avaient réservées dans l'acte qu'il leur en passa

1699

l es partisans
du prince da
Conti se tien-

nent en àehors
de cette asso-

ciation.

Mad. de Ne-
moura reste h

Nec.ehâtel.

Faveura çu'elle
Rccor46 aux

bourgeois ex-
ternes en leur

damnant l'abri.
t

(~) Tout ce paragraphe, ainsi que quelques autres appréciations des faits de
l'époque dans un. sens anti-contiste, sont des intercalassions du neveu de l'au-
teur des Annales. Les opinions du pasteur Boyve en faveur du prince de Conti
étaient bien. connues et -l'exposèrent mêroe plus tard-sous la dynastie prussieo »e
à des désagréments (Voir entr. 'antres l'Hisroraa na Naucnxrat. Er Viz. Awara

par G. de Tribolet, page 40.) —(Note de Gonsalve Petitpierre. )



LIVRE Il. 406 CHAPlTRR XIV. —15AR)E D ORLÉANS)

1699 le .1" août 1618; de sorte qu'au lieu de ne posséder cet abri que

sous le bon vouloir du prince, et d'être obligés d'en faire reprise
de dix ans en dix ans, et tandis qu'il ne s'eteiidait que dans la dité

châtelainie et la dite mairie, la princesse le leur accorda absnlunient

et dans tout le pays et sans renouvellement de rôle, tellement qu'ils

ne payent les censés foncières de toutes les terres qu'ils possèdent
dans toute l'étendue de la souveraineté qu'ensuite de cet abri. (V. l'acte

du 1" août 1618.) L'acte qu'elle leur en passa est daté du 20 mai

1699, signé MARlE et contresigné D P. etitpierre, chancelier. Cet
abri fut entériné en conseil d'Etat le 13 juin 1699.

La princesse perrriit'aussi à M. Jean-Pierre Lahire i.'e St-Biaise,
ïiemptionne le
fi f p ' .g . capitaine en France, de rédimer pour la somme de 2000 livres le
"i"' »~&ii. fief que tenail hl. Pierre Favargier, docteur cn droit' et procureur

de Valangin, fiel' que S. A. S; Henri II., duc de Longueville, avait

doniié à M. David Favargier, son aïeul, maire de la ville, mais qui

était rédimable pour cette somme (V. l'an 1639). Ce qui décida la

princesse à accorder cette réemption lucrative au dit sieur Lahire,
c'est que son père avait, été dans ses. intérêts pendant qu'elle était

à la Neuveville l'an 1673, et qu'au contraire le susdit Pierre Favar-
i'-e irocureur gier était, un des plus afIidés de 'M. Ie prince de Conti. Madame de

„,,,~a„,'„„",~ Nemours anoblit en outre le dit capitaine Lahire. M. Favargier. avai

i«« aa'ii été un des plus zélés et des plus actifs pour engager les gens;dans
&fait dans les

le parti du piince et pour procurer des signatures à l'engagement
i~i~« « «~ii dont il a été question plus hait. Il y avait néanmoins ceci d'éton-
"'«»««"«& nant dans la conduite de la princesse, c'est qu'elle avait promis au

àans la r.om, -
q,»i, q, i„q„roi qu'on ferait justice au prince; elle le répétait elle-même en ar-
'"',"',~'+'. rivant à Neuchâtel, . et cependant elle témoignait de la haine à ceux qui

'xnours.
étaient de son sentiment, c'est-à-dire qui voulaient aussi qu'on îit

justice au prince. Il est vrai qu'il y avait deux manières de rendre
celte justice, et que la princesse et les affidés du prince ne s'en-
tendaient pas. La princesse voulait qu'on confirmât la sentence après

que 'chaque partie aurait été de nouveau entendue devant le.même

tribunal; tandis' que les Contistes réclamaient, comme le prince, un

tribunal impartial, composé de nouveaux juges à la nomination du

gouverneur d'Allry. Il ne dépendait d'ailleurs pas de Madame de

Nemours de vouloir et même d'ordonner, car jamais ni le conseil
d'Etat, . ni le' conseil de ville n'auraient'permis de laisser prononcer
à nouveaux frais, en mettant à part la 'première sentence souveraine,

qui avait déjà été exécutée.
La princesse haïssait les Contistes, elle aurait souhaité de les pu-

Contistes sont
nir avec sévérité ; mais cOmme elle avait prOmis au roi de n'user
d'aucun ressentiment, elle n'osait pas le faire ouvertement; i:lie disait,

même souvent en public:, Je ne veux pas qu'on leur fasse aucun
mal"; mais en particulier elle témoignait à ses affidés qui avaient
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de l'autorité, qu'elle ne serait pas fâchée si'de tels. et de tels, po»-
vaient êlre punis. Comme elle connaissait tous ceux qui lui 'avaient

été et qui lui étaient contraires, de là, vient que plusieurs personnes
qui avaient'besoin de quelques grâces ne les obtenaie&it. jamais; que
si .quelqu'un avait un bon procès, il élait condamné; que si quelque
insolent, quelque libertin . ou aulre attaquait, ou battáit un Contiste,
il était récompensé, et que le baltu était çondaené à l'amende. et
même à faire &éparation d'honneur à celui qui l'avait assailli. Voilà
l'état oi& ce pays s'est trouvé depuis l'an 1ô94 jusqu'à l'année 1708.

Madame de. Ne&nours, qui connaissait les dépenses que son séjour
à Neuchâtel avait causées à. la ville, fit, pour l'en récompenser,
cession à Messieu&'s les Quatre-Ministraux de la somme de 15,000
francs à retirer sur la cornu&unauté de Travers, qui devait cette somme

et, même au. delà. En faisant ce don, la princesse y comprenait le

vase. qu'elle avait, promis à la bourgeoisie, et qui devait être de la

valeur. de 1500 livres. 'Elle prescrivit le modèle et la manière de
l'orner.

La, princesse accorda encore aux lîourgeois amodérés du Val-de-
Ruz qu'au lieu de l'agneau que ceux d'i'ntre eux qui gardaient des
brebis étaient obligés de payer, ils &ie .donneraient à l'avenir que
cinq sols faibles pour chaque brebis femelle qu'ils garderaient et
qui serait, âgée d'un an et au-dessus; et que le gouverneur de ceux
de celte condition devrait tous les ans. faire. un rôle exact de ces
brebis qu'il serait'obligé de soutenir juste par son serment en le
remeltant entre les' moins du receveur de Valangin, sans qu'il pût
pour cela demander aucuns dépends. L'acte est dalé du 15 mai

1699, signé Mw »&E, scellé de son sceau sur cire rouge. et contre-
signé D Pet&tp.ierre; il fut entériné en Conseil le fá janvier 1700.

Lî:s francs habergeants et Geneveysans ayant demandé à la prin-
cesse que l'agneau dû par tous ceux d'entre eux qui gardent des
brebis .leur fût apprécié à iin batz par chaque mère brebis, depuis
un an et au-dessus, ,cette demande leur fut açcordîée. L'acte est
daté du 15 mai 1699, signé Mwa&E et contresigné D. Petitpie&. re.
Il fut entériné le 12 décembre suivant.

On a remarqué ci-devant, . en l'année 1695, les sujets de mécon-
tente&nent que la princesse avait contre M. David Girard, pasteur
de l'église de Neuchâtel, ainsi que les efforts qu elle avait faits pour
le priver de son église;. à quoi la Classe se serait prêtée si le con-
seil .de ville, qui est le collateur de l'église, ne l'avait soutenu avec
justice. Mais. les princes ne sont pas exempts de faiblesses. Ma-.

dame de Nemours fit reprendre la suite de ses persécutions contre
ce minislre : manet in a(ta mente repostumj udicium. Il fallait à cette
princesse quelque victime, sans. , quoi elle ne. croyait pos ît&'e prin-
cesse souveraine. Elle avait été obligée par ordre du roi de. . rétablir

1699
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malgré elle ceux qu'elle avait auparavant destitués; elle crut qu'elle

pourrait plus facilement sévir contre un ministre, se flattant que lc

roi, qui faisait pendre les prédicants dans le royaume de France, ne

les soutiendrait pas comme il avait soutenu les quatre maires

et officiers'qu'elle avait été obligée de rétablir. C'est pourquoi

on attaqua ce pasteur qui avait desservi l'église de Neuchhtel

depuis trente-huit ans. Il est vrai quil avait renouvelé les plaies

qu'il avait faites à Madame de Nemours lorsqu'il soutenait les inté-
rèts de M. l'abbé d'Orléans contre elle en 1673; car il était un de

ceux qui avait signé lacté en faveur du prince de Conti. Voicicom-
ment on reprit les errements de la procédure dirigée contre lui en

f695.
La cnmpagnie des pasteurs avait défendu quelques années aupa-

ravant i tous, les ininistres de l'Etat dc porter des choses politiques

en chaire (V. l'an 1.695). M. Girard ayant fait paraître beaucoup de

chaleur, dans un sermon ipso'il fit le jour de Pîques, le conseil de

ville, qui avait changé de sentiment depuis l'an $695, prit de là

occasion d'envoyer des députés à la classe pour demander un chan-

gement et que M. Girard leur fût ôté. Le banneret Henri Chambrier,

qui était à la tête de cette députation, porta la parole, et comme

M. Girard était présent, il répondit que ses collègues avaient porté

plus de choses politiques en chaire que lui; que son discours n avait

contenu que des exhortations à la paix et à la réunion, à éviter

lcs désordres et à se bien entretenir avec les Etats voisins; qu'il

croyait que chaque pasteur pouvait et devait faire ces exhortations.

Il dit encore qu'il demandait qu'on fit une visite de l'église de la

manière que cela avait lieu dans le reste du pays, où tous les pa-
roissiens qui ont, communié peuvent librement dire leur sentiment,

et quil paraîtrait par là que son église était contente de son minis-

tère; qu'il ne reconnaissait pas le conseil de ville seul (où il y avait

une cabale contre lui) pour l'église, puisque le dit conseil n'en fai-

sait qu'une petite partie. La classe néanmoins passa outre et accorda

au conseil de ville le changement par'lui demandé.

Peu après il y eut soixante à quatre-vingts bourgeois qui se ren-
dirent devant ia porte du conclave, oü la coinpagnie des pasteurs

s'assemble, pour redemander leur pasteur, qu'ils assuraient leur être
fort agréable et quil les édifiait très bien. Ils priaient 3IM. de la

vénérable 'classe de vouloir leur accorder leur demande, puisqu'on

voyait bien et évideinment que ce n'était qu'à cause du parti qu'il

soutenait qu'&iii l'attaquait et que cela ne regardait point son minis-

tère. Mais on ne fit aucune réponse à ces bourgeois, et le conseil

de ville leur défendit de se plus assembler.

Madaine la duchesse de Nemours partit de Neuchâtel quelques

jours api ès qu'on eut porté ces plaintes contre M. Girard, savoir
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le-22 mai; elle avait défendu publiqueinent en partant de le desti- fô99
tuer et qu'on lui îit faire aucun mal, ni qii'on 'usât d'auc. un ressen-
timent contre qui que ce fîît. . Tout cela n'était qu'une feinte pour
se disculper auprès du roi; car ses affidés connaissaient bien ses vé-
ritables sentiments.

Au commencement du juin la compagnie des pasteurs s'étant en- r,a classe 6ta-

core assemblée, accorda le changement que le conseil de ville avait

demandé. On arrêta qu'on donnerait à M. Girard une église à la teurdela ville

campagne; on pourvut d'abord l'église de Neuchâtel d'un autre pas- ""~ç'."' '
teur, 'et on établit en sa place M. Jean-Frédéric Ostervald, jnsqu'a-
lors diacre dc la ville.

M, Girard n'ayant pas pu être dégradé: de son caractère de mi-

nistre, on voulut Jui donner une cure de la campagne, parce qu'on

ne trouvait pas que le sermon de. Pâques dont on s'était plaint fût

un sujet suffisant pour le destituer; ses ennemis qui le craignaient
crurent. qu'il fallait, absolument le mettre à l'écart, à quelque prix
que ce fût, et pour-cet effet qu'il fallait lui imputer quelque crime,
ne fût-ce que quelque accusation. On chargea quelque canaille de

chercher quelque fille ou femme qui l'accusât de fornication ou d'a-
dultère, parce que dans ce temps il était très difFicile de se justifier
quand même on était innocent, à cause que la clame forte était en-
core en usage; et M. Girard n'était plus dans un âge à la soutenir.

On eut bientôt trouvé ce qu'on souhaitait. Une certaine Madeleine

Loùp, de Montmagny, bailliage d'Avenches, s'étant ofFerte pour ac-
cuser M. Girard, on l'amena à Serrières, et après qu'eHe y, eut été
quelques jours, M. Ostervald, pasteur de l'église de Neuchâtel, con-
voqua sur. le 23 juin, qui était la veille d une foire, le consistoire,
ou M. 'Girard, qui avait été cité, comparut. '

Madeleine-Loup étant ensuite conviée d'exposer ce qu'elle avait

à représenter au consistoire, elle accusa M. Girard d'avoir eu sa

compagnie, et assura qu'elle était enceinte de ses - çeuvres depuis
qu'elle avait été sa domestique et sa servante. A quoi M. Girard

répondit qu'elle n'était pas digne de foi, qu'elle était hors de sa
'

maison depuis seize mois, qu'il l'en avait chassé comme une lar-
ronesse, qu'elle ne pouvait agir dans cette aAaire que par es-
prit de vengeance; que MM. . les Quatre-Ministraux l'avaient depuis

peu chassé~' de la ville comme une lubrique; qu'ellè avait été par
deux fois en prisouà Berne; qu'il savait qu'on l'était allé chercher
au pays de Vaud et que la Seigneurie avait payé sa dépense; qu.'il

voyait bien qu'on la favorisait-, puisqu'on la faisait seoir honorable-

ment en plein consistoire, ce qu'on n'avait jamais vu pratiquer à
l'égard d'une impudique et pas même à l'égard d'une femme d'bon=

neur de quelque qualité qu'elle fût, ni d'aucune personne qu'on cite

Projet d'accuser
M. Girard.

]Madeleine
Loup ae yr6-

senie pour l'ac-
cuser.

Le consistoirB
fait citer M.

Girard.

Accusation
Partée COntre

lui.

Défense de
M. Girard.



4iOLIYRE Il.
1699

CHAPITRE X(V. —MARIE 9 ORLEANS~

en consistoire, outre qu'elle n'était point grosse("). C'est pour'quoi
il priait. qu'on la visitât; ce qu'on lui accorda.

Ii ùemanùe que On condulsll ensuite Madeleine Loup, chez un particulier ennt'ini
Madeleine,„„,s«t,,;„de M. Girard, où on la fit garder aux dépens de la seigneurie.

M. Girard alla le même jour prier M. fe rriaire de la ville qu'elle
fût incessamment visitée ; qu'il désirait de se justifier, et, qu il « ppré-
hendait qu'on ne la îit évader. Cependant on ne voulut pas le lui

'
accorder le même jour. Le lendemain elle se trouva éclipsée; on

&-'««»trios l'avait conduite autre part pendant la nuit, . On accusa N. Girard de
s'évade, ef Af. ,o;„,d'cs„,

' l'avoir fait évader, mais il offrit de se déclarer par serment, lui et
-sé « i'voi~ tous ses parents et amis, qu'ils n'y avaient en rien contribué; re

î~it eva, &ler.
qu'ils firent publiquement en justice.

i'a classe con- La vénérable Classe ayant appris l'accusation que Madeleine Loup
seille h 5t. Gi-

, „,„„„avait portée contre M. Girard, sans atlendre le succès de cetle accu-
prêcher. salion, lui envoya dire par M. le diacre de Yalangin qu elle lui con-

seilláit de ne plus exercer les fonctions de son minislère jusqu'à ce
uil se fût justifie; ce que M. Girard regarda comine une défeilse

de prêcher, et ce qu'il observa aussi exactement jusqu'à ce qu'on eut
levé ce conseil. La Classe défendit en outre à tous les minisli'es du

pays de le laisser prêcher.
p éq« ge iést- M. Girard, qui avait pour lors soixante-st'. pt ans, exerçait le mi-

"„,' "",.„';,"'nistère depuis quarante-deux ans (V. f.708); ct on peut bien juger
qn'à cet âge, et surtout un ministre qui avait vécu d'une nianière

exemplaire, on ne peut guère être sujet à se livrer i une vie aussi

infâme que d'entretenir un commerce avec une créature comme était

son accusatrice.
Quelques jours après l'évasion de cette malheureuse, savoir le

', '„' z'„„,'i,',"'
27 juillet, elle se trouva au Russey dans la Franche-Comté, où un

~onmté « on homme du Locle et une fille nommée Lucrèce Frasse la conduisircnt,
l'avait eonduite. ' et . où plusieurs personnes du Locle qu'il n'est, pas nécessaire de

nommer, se trouvèrent le lendemain de la part du gouverneur de
KUe est solli- Illontet pour la solliciter à y confumer l'accusation qu'elle avait faite
citée h eonfir-„„„„„„„contreM. Girard et ce en la présence du procureur d'office de.ce

lieu-B, auquel les dits du Locle promirent Ç"~) quinze pistoles pour
avoir de lui un ceriificat de la confirmalion de cette accusation. La
dite Lucrèce Frasse devait la conduire sur les terres de Montbéliard

dans la maison d'une sienne tante, pour y êlre cachée, afin que
M. Girard élant accusé, sans qu'on pût la trouver pour l'obliger à
se rétracter de ses fausses accusations, il fût par ce moyen hors
d'état de se justifier.

(") Comme en etiet on remarqun qu'elle s'était. lait un ventre postiche, les
linges qu'elle avait pliés et mis sous' ses habits, étniit tombés dans l'antichambre
du consistoire, —(1Vote de l'auteei ).

(" )Cee qui fut fait.
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Mais M. Girard ayant appris qu'on avait. conduit Madt:leine Loup .1.699
dans ce lieu-là, y envoya promptement un, homme, qui obtint qu'elle, „"'„;„~~'",„.

'~ „
fîît mise en arrêt et. conduite à.Pontarlier. Là ;elle fut assermentée, '„'stt;.tet,'r',"~«„",

interrogée par 1e magistrat et visitée par des médecins et des „"„'"„',~",.,",,,
matrones. Elle y déclara qu'elle n'était point grnsse, qu'elle ayail ",",,,',t',u„",,s,';
fait tort à M. Girard, et découvrit tout le complot qui avait été tramé P""' '"'"""
à Neuchâtel contre lui. Le procès-verbal qui y fut fait, les 12, 13
et. i8 'du niçois 'd'août 'notnme plusieurs personnes considérables qui

avaient trempé dans une action aussi noire et aussi honteuse, dont

on a eu et vu les originaux; et, que l'auteur de cetle histoire. a

supprimEs, quoiqu il les ait eus en mains.

M. de Béarnes, gouverneur de Pontarlier, fit conduire celte mal- zlleesttraus-

heureuse dans les prisons du Château de Joux, où elle fut jusqu'au

mois de juin de l'année suivante. Ayant fait faire deux copies du teande Jou~x.

süsdit procès-verbal, le gouverrieur de Pontarlier en envoya une au

roi et l'autre à M. Girard.

M. Girard présenta la sienne au doyen de la compagnie des pas- w. otrsra e»

teurs à Neuchâtel, comme étant un acte authentique de sa justifica-'".„"„,"„","',„'~,
tiOn; maiS le dOyen ne VOulut paS. la reCeVOir, parCe que Cela était. laelasse, quine

hors des mains de la Classe. S'étant ensuite adressé à la compagnie, ""',",",„.",
"

M. Girard fut renVOyé en CnnSiStOire, parCe que, dit-On, l'aCCuSatiOn rue&esse&e

y avait été portée. M. Girard y oyant comparu, . on lui répondit qu'on „'„",,
'.,",„.,', '"„,.

laissait les choses où elles étaient; et par ce moyen il fut obligé tst »e&esehoses
dans le statu

de continuer à s'abstenir d'exercer son ministère, ensuite du con- .
seil qui. lui en avait été donné par le consistoire.

I

S. A. S. le prince de Conti ayant appris la destitution de M. Gi- sur la gé-

rard, . en alla informer le roi, qui orilonua à Madame de Nemours „„,',"~",'c,'„,.
qu'ensuite de la promesse qu'èlle lui avait faite de ne destituer per- le roi demande

, à Mad. de Ré-
sonne, elle devait rétablir Girard. C'est pourquoi elle écrivit au con'-, „„'d,,é„„

- seil d'Etat une letlre, datée du 3p juillet et dont voici la teneur: »tr st +trs« .

Chers et smés !
~ ~ ~

Nous aurions cru que vous différeriez & ce que le sieur de 51pntet. vous di- ~~tt&~ ~e &~&-
4

sait de notre part pour.-faire rétablir le sieur Girard suivant les ordres du Roi
conseil d'Ztat

Cependant nous apprenons que vous vpus en éloignez beaucoup; ce qui nous ~„s»« d~ «
fait une extrême peine, et nous ob)ige de vous écrire celle-ci pour vous mar- ministre.

t

quer combien mous souhaitons ce rétnb)issernent, combien mous avons intérêt
qu'il se. fasse pour ne pas drap]aire h S. N. , qui croit qu'il dépend de nous ou
au moins que vous vous conformerez h nos sentiments, pour ôter i& M. fe prince
de Contïle prétexte dont il se sert pour noi&s rendre toutes sortes de-mauvais

OffiCeS auprèS de S. M, VOuS aVez trOp d'affeetiOn paul nOuS, pOur ne p:IS pré-
venir toutes les fîcheuses affaires que cela mous pourrait attirer.

Fous espérons donc quo vous rious en donnerez des marques dans cette oc-
casion, en vous conformant aux inteiitions du Roi et, ai&x nîîtres.

Sous prions Dieu qu'il vous ait en ea sainte garde.
Votre bonne amie . Mea, i@.
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Lettre de M.
l'ambaasaüeur
de France au

conseil de ville
sur le m6me

sujet.

Raieons que l
roi avait.

M. de Puysieulx, ambassadeur de France, ayant reçu ordre du

roi d'agir vigoureusement pour faire rétablir M. Girard, écrivit aussi
a ce sujet au conseil de ville une lettre ainsi conçue :

5lessieurs,
3'ai écrit, il y a quelque temps, par ordre du Hoi, au conseif d'Ktat de la

ville de Ãeuch, ~tel au sujet de la destitution du sieur Girard, et pour lui faire
connaître le sujet qu'a S. M. de se p)aiodre de ee qu'au préjudice de la paro)e
qui lui aVait été dO »née'par Madame de NemOurs de ne permettre auCun Chafl-

gernent, tant dans la ville que dans la seigneurie, à ce qui était établi avantson
d~m61é avec 5Igr. le prince de Conti, mais d'or&/onner le rétablissement des of-
ficiers qui ont été destitués, o» n'a pas laissé de continuer la procédure inten-

tée contre le dit sieur Girard, quoique commencée immédiatement dans le temps

que les contestations d'entre Mgr. le prince de Conti et Madan&e dc Nemours

étaient les plus échauFéCs.

Comme le Roi est dans les sentiments de n'àdmeure aucune des choses con-

tenues dans tous )es mémoires qui )ui ont été présentés sur cela, et qu'i) scmhle

que les officiers de la seigneurie se disculpent sur ce que leur autorité ne s'é-

tend pas jusqu k rdformer ee qui a été fait contre le dit sieur Girard, ce/a a

fait juger A S. M. que cela devait vous regarder.
Elle m'ordonne de vous faire savoir que vous ne devez pas perdre la mé-

moire de ce qu'el)e a bien vou'Iu faire chez vous pour rétablir )a tranquillité

dont vous jouissez présenteme »t, et qu elle vous a procuré en rappelant tous

les prétendants; que vous ne devez pas perdre le souvenir de la principale eon-

Rition qu'elle a prescrite, lorsqu'elle a voulu bien terminer les différends de

votre vi/le. par le retour des prétendants h la souveraineté; que suivant' cette

condition toutes )es poursuites devaient cesser et les animosités particulières des

di6'érents partis n'avoir aucune suit, e.
ll paraît peu, par tout ce qui s'est fait contre le dit sieur Girard et plusieurs

autres, que cette condition soit accomplie, et il est certain que S. 1ll. voyant in-

tenter des accusations contre ceux qu'on regarde comme suspects au gouver-

vernement présent, il lui est facile de reconnaître en tout cela le peu de défé-

rence et de reconnaissance que l'on a pour les soins qu'elle a bien voulu preadre

dans ce rencontre. Elle n'a pas laissé, aussitôt qu'elle a été instruite des pro-

cédures faites contre le dit sieur Girard, d'avertir Madame de Aemours que so »

intention itait qu'e)le les îit cesser. Mais comme cette princesse prétend qu'e)le

n'y a pas l'autorité, S. 5f. ~'a ordonné de vous écrire, pour savoir si c'està
vous (j'entends à la Ville), qu'elle doit se prendre de la contravention apportée

. présentement h ce qu'e)le avait eu la volonté de régler pour votre propr» re-

pas et rétablisSement de la tranqui)lité publique.

Sur quoi j'ai ordre d'attendre votre réponse, pour avoir l'honneur de lui en

rendre compte. Mais elle me rerommande en mémé temps d'ajouter que vous

ne devez pas compter que de pareilles excuses puissent la satisfaire; qu'en qui

que ce soit, l'autorité ou de Madame de Nemours ou de votre ville ou de qui

que ce puisse être, e]le saura faire ressentir A ceux qui y auront part les effets

de 801l JUste reSsentilnent, si les cOntraventians appOrtéeS A Ce qu'elle a réglÉ!,

ne sOnt inCesSalnment réparées; et qu'en cOnSéquenCe le miniStre Girard ne sOit

rétabli, et que les procédures faites contre lui au contre d'autres en haine de

ce qui s'est passé, ne soyent entièrement supprimées.

Je satisfais en cela à ce qu'il a plu au Roi de m'ordonner, en vous priant

de me mettre bientôt en état d'en rendre compte A S. 5I.

La COnnaisSance qiIe j'ai de vOtre prudenCe me dOnne lieu d'eSpéret que

par votre réponse favorable et conforme'aux intentions du Roi, vous me don-
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nerez. lieu d'adoucir son ressentiment par les offices que je pourrai vous rendre

de ma part les plus efficaces, ayant extrêmement à cceur de vous marquer dans

cette occasion et eo d'autres le désir que j'ai de vous témoigner mon aEectioo,
et que )e suis votre très affectionné A vous servir

A Soleure le 2 août 1699.

Le conseil de ville n'ayant pas donné à M. l'ambassadeur la sa-
tisfaction qu il attendait, par un mémoire que le conseil lui avait

envoyé en date du 5/14 août, ce dont S. E. avait donné avis à S. M. ,
le monarque n'en étant pas content, lui ordonna d'écrire encore une

fois à ce conseil, ce que M. l'ambassadeur fit en ces termes:

SIessieurs,

Le Roi me fait l'honneur de me mander qu'il a fait dire de nouveau à Na-
darne de Keinours que si eIle n'était pas assez autorisée dans votre ville pour
faire incessamment rétablir le ministre Girard, S. 3I, loi donnera des troupes
pour se faire obéir, et qu'E)le )ui nommera un gouverneur qui saura faire exé-
cuter les ordres que cette Princesse doit donner comme souveraine, si M, de
Montet ne suf6t pas pour cela; mais qu'i) était abso)ument nécessaire qu'e)le ac-
ceptât l'une ou l'autre de ces deux propositions, si on refusait encore dans votre
ville d'annuler tout ce.qui a été fait contre le ministre Girard ct les procédures
qui ont été faites contre lui, parce qu ayant été plusieurs fois rebattues, il est
iautile de les répéter, rn'ordonnant même pour l'avenir de ae lui en plus rendre
compte. C'est pourquoi il est à propos que vous me fassiez, s'il vous plaît, une
réponse positive sans aucun retardement, pour -me mettre en état d'informer
Sa dite Majesté de votre intention.

Je suis, Messieurs, votre très affectionné serviteur.
Le 23 août f699. Pvvsmvr, x.
Le conseil de ville ayant communiqué cette lettre au canton de

Berne,
'

LL. EE. prirent la résolution d'envoyer des députés à, Keu-
châtel, pour y prendre des informations au sujet de l'affaire du dit

sieur Girard. Ils en écrivirent aussi aux cantons protestants, qui
s'assemblèrent à Arau pour délibérer sur cette difficulté.

M. Girard voyant que la dernière lettre de l'ambassadeur ne pro-
duisait aucun eQet, et qu'il était toujours suspendu, désira d avoir
un témoignage authentique de la déclaration sermentale qu'avait faite
Madeleine Loup et de la faire imprimer, quoiqu'à la confusion des
magistrats qui avaient rnalversé dans cette affaire;. Il envoya pour
cet effet à Pontarlier M. Favargier, procureur de Valangin, son pa-
rent, qui y obtint le certificat suivant, lequel fut imprimé et rendu
public, ce qui consterna ses ennemis, d'autant plus que par cette
publication ils ne purent plus en imposer à qui que ce fîît, et qu ils
n'osaient même plus en parler.

Ia réponse du
conseil de vB1e
ne satisfait yas
M. l'arnbaasa-

deur.
'

Second. e lettre
de M. Vambas-
sadeur a,u con-

seil de ville.

Le conseil de
mile coma. mi-
que cette lettre

h Berne.

Assemblée des
cantons pxotes-

tants h Arsu
pour cB sujet.

Certijlcat obtenu par N. D Girard. .
Les bruits qu'on a répandus contre le sieur Girard, ministre de Weuchâtel, et But que hf. Gt-

les fausses iccusatiOns dent il a été chargé, Obligent de. dOnner au public Ja
sentence justificative que le juge de Pontarlier a prononcée sur la non'grossesse

I

de Madeleine. Loup, qui avait été subornée et induite à accuser 1e dit sieur Gi-
rard d'être grosse de -ses oeuvres. Cette pièce sera bientôt suivie des procédures
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1699 entières faites à Pontarlier sur le fait de celte accusation, afii) de détruire dans
l'esprit, des gens de bien les sinistres impressio »s qu'ils auraie »t, po recevoir par
1es impostures et les calom »ies dont on l'n vou)u charger.

„1Vous Ãoël de Carron, conseiller du Boi et son tieute&)a »t-général et héré-
„ditaire au'siège et ressort de Pontarlier, savoir faisons que 31adelcine Loup, de
„Montmagny, bailliage d'Avenches, terres de Berne en Suisse, ayant ci-devant
„décloté d'être gi'osso des a.'uvres du sieur Girard, ministre de Keuchâtet, et de
„ce l'ayant accus6 en divers lieux, et notamment au village du Russel dans le
„comté de Bourgogne, auquel lieu elle aurait été arrètée au nom ct de la part
„du sieur Gallot, avocat dc 1Veuchîtel, agissant au nom du dit sieur Girard, et
„ensuite troosfdrée dans les coiiciergeries de cette ville par ordre de 51. de
„Béarnes, gouverneur des îhîteaux de 3oux, ville et baillage de Pontarlier, et
„en conséquence des lettres de Vnubourg, i »tendant du conité de Bourgogne,
„où la dite Loup ayant' été interrogée, exact »inde et visitt.''e A diverses fois, pour
„découvrir la vérité ou fausseté de cette accusation et de ses circonstances''.

„Fous serions aujourd'hui requis k l'instance du sieur Favargé, docteur en droit

„et ancien procureur général de Vatangin en Suisse, agissant en ce fait au nom

„et de la part du sieur Girard, ministre de Neuchêtel, son oncle, !i ce qo'il nous

„plaise rendre notre jugemeot sur le fait de la dite acc« sation.
„Paur à quoi satisfaire, Zoos disons qu'après avoir vu les i erbaux et inter-

„rogations à la dite Loup, tant par nous que par le sieur Mic)iaux, lieutenant-

»criminel, les 12, 13, 14 et 31 du mois d'août passé, qne la dite Loup a en-
„tièrement diSculpC le dit sieur Girard, en déclarant par serment qu'elle n'est

„point grosse des reuvres de 51. Girard; vu aussi par les visites du corps et
„état de la dite Loup faites le 17 et 18 du mois par les médecins, chirurgiens

„et matrones jurt':s et ~iour ce spécialeinent assermentes, co&mme aussi not&e grcf
„fier et téniains à Ce requiS et OrdOnnés, que la dite LOup n'eat, paint grOSSe et,

„qu'au contraire )es ~usnoniin&s ont recon »u &lu'elle 'iv iit eu pendant trois jours
„ses fleurs de mémé que les filles et les femmes non grosses lcs ont, ordinaire-

„ment; vu aussi les déclarations réiterees de la dite Loup de n'6tre point grosse
„et, de ne ]'-avoir point été, et que si n)olhcoreusernent eile a àit avoir ôte grosse
„du dit, sieur Girard, elle y a raté induite et poussée par de pressantes sollici-
„tations 'qu'on lui a faites par promesses et par menaces, dont elle se repent,
„se rétracte et en demande très humblement pardon au dit sieur Girard.

„Ce considéré, nous déclarons la dite accusation faite par la dite l.oup contre

„le dit, sieur Girard fausse et calomnieuse, et en déchargeons par les préseutes

„le dit sieur Girard autant que de besoin, sans préjudiçier aux poursuites qui

»pourront ci-après' t, tre faites d'e la part, des gens du Roi, du sieur Girard, ou
I

»autres qu'il conviendra, tant contre la dite Loup en réparation, ou contre les

„personnes qui l'ont induite ou sollicitée à faire cette accusation. De laque)le
„déclaration nous avons açeetdé acte au 'dit sieur Girard. "

A Pontarlier le '2 septen~bre 1699;

Acte joridiguo
de ia, justifica-
tion Ae N, Gi-

rard.

L'accusation
est àé,claré e
fasse, et la

Z puy demande
pat'àQA.

(Sig.) Qa CARRON)

et plus bas Petit, avec )e sceau.

La Classe de Neuchâtel se trouvait fort embarrassée. D'un c8téRubanas àe 1s
o'~se d'"" elle voyait que la princesse et ses affidés souhaitaient que M. Oster-

cbâtel.
vald continuât à posséder la charge de M. Girard qu'on lui avait

remise; d'un autre côté elle considérait que M. Girard s'était, pleine-

ntent justifié des fausses accusations que la susdite Loup avait faites

contre lui, et les raisons que S. M. T. C. .avait par devers elle pour

demander que M. Girard fût rétabli, à défaut de quoi l'Etat se lrou-



9UCHKssK DH NEAfOURs. 415 LIVKE II.

verait dans un extrême 'daiiger. Pour tâcher de se tirer du mauvais fô99
pas où elle se rencontrait, la Classe envoya deux&députés à Berne, zlle envoie

savoir MM. Abraham Perrot, , pasteur à Neiichâtei, et Charles Tribo- "~'n, '""","'"
let, pasteur à Mêtiers, pour consulter LL. EE. De Berne 'les députés zuriei.

allèrent à Zurich, .d'où ils se rendirent à Arau oü la Diète était, as- çem-~i se res-

semblée. Ils pensèrent insinuer à. ces seigneurs que' le rétablisse- '"'.""".' '"
biait Ja Bitte.

ment de M.' Girard intéressait. la religion, et c'est ce qu'ils'avaient

déjà assuré à Zurich et à.Berne. La ville de Neuchâtel. envoya éga-,
lement- à' Berne deux députés, savoir MM. Henri Chambrier, ban- ii&,mtésàeia

neret, et Emer de Montmollin. .
'

M. de Puysieulx se trouva aussi dans cette Diète'. : Les. cantons z« i,~«;«,
intercédèrent auprès de' lui. pour les bourgeois de Neuchâtel;. M. ~"" ~'".'

deur du roi.
Escher, bourgmestre de Zurich, portant la parole, proposa les mêmes .

raisons qu'on avait déjà souvent alléguées- à M. l'ambassadeur. Ce
dernier, répondit qu'il. s'étonnait que les louables cantons de Zurich
et de Bâle eussent envoyé une députation si considérable à Arau
pour une affaire de si petite importance, à laquelle ils ne devaient
prendre aucune part, qu'il croyait que ce serait rendre à ces can-
tons' de mauvais offices auprès de S. M. que de l'iriformer de cela,
qu il était trop. de leurs amis potlr le faire, à moins qu. ils ne le lui
recommandassent particulièrement, auquel cas il ne répondait pas
que cela ne donnât de mauvaises impressïons au roi, qui ne prendrait
pas le change sur les raisons des gens de Neuchâtel, d'autant plus
que S. IlI. était bien instruite de toute leurs menées; qu'il ne s'a-
gissait point de la religion dans cette affaire, mais seulement de
pure. politique et de pure désobéissance formelle. envers celle qui
avait été reconnue pour leur souveraine.

Les députés proposèrent ensuite que, puisqu'il avait plu au roi Lescantonsde-
de donner à Madame de Nemours trois, semaines de temps pour se '"""""~'
faire. obéir, ils espéraient que S. M. voudrait bien, à la considération
de leurs cantons, accorder trois' autres semaines pendant lesquelles
on'chercherait les moyens de contenter le sieur' Girard et de paci-'
fier toutes choses. A quoi S. E. répondit que ce n'était pas par le
contentement du sieur ministre Girard que le roi pouvait être satls-. L'ambassadeur

fait, que lorsque S. M. serait contente, le ministre Girard ne pour-, ",„~i",'",,&'&,',

rait pas manquer de l'être aussi; mais qu'il s'agissait de rétablir misera celui

pureinent et simplement le ministre Girard, d'autant plus'que le roi "
',"~"'"'

le souhaitait et qu'il serait, inutile de lui soumettre de nouvelles re-
présentations de la part des geris de Neuchâtel.
- Les cantons voulurent soutenir que c était une affaire de religion. &ssc~~io~~

prétend. ent queS. E répondit par des exemples qu'on savait le contraire; il al- c'estoneaiïaire
àt: religion ;légua entre autres l'exemple de M. Breguet, que la Classe avàit ré-maigri'ami. asàa-

tabli à la requête de Madame de Longueville (V. l'an Iô7()).
Le sieur ininistre Perrot ayant demandé la. permission de parler, p, ',&,",,z'i„

yar olé,
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La Diète
se sépare, sans
donner aucun
conteatement

8,ll X'Ol.

On fait un troi-
sième yastem k
Heuchâtel, mais

om ne rétab?it
pas M; Girard.

Le ministre
Osfervald est

soutenu.

Lettre de l'am-
bassadeur

aux députés d.e
Berne qui

étaient h Keu-
ehêtel.

dit qu'à la véritc on avait une fois rétabli un ministre suivant la

volonté de Madame de Longueville, mais que ce ne fut qu'à la con-

sidération des grâces qu'elle fit à la Classe, etc.
Les quatre députés de Neuchâtel s'étant retirés, les autres res-

tèrent. Cette Diète se tint. le 19 septembre Iô99. Et, elle passa en-

core sans donner aucun contentement au roi.
Au mois d'aoîît fá99 on établit à Neuchâtel un troisième ministre,

parce que cette église devenait trop nombreuse, et que deux pas-

leurs et un diacre ne suffisaient pas pour faire le service divin, les

prêches, les prières et la conduite de l'église. C'était là une -belle

occasion toute. naturelle de rétablir M. Girard sans faire sortir M.

Ostervald. On apporta pour lors du changement au gage des mi-

nistres; pour établir la pension de ce troisième, . on leur retrancha

à chacun un muid de froment et un muid de .vin, en considération

que leur peine serait diminuée, et on apprécia les sept muids de

vin'restants à six crutz le pot.
Au mois de septembre, des députés de Berne arrivèrent à Neu-

châtel au sujet de l'affaire de M. Girard, lequel ne put pas encore

être rétabli, M. Ostervald qui occupait sa place étant soutenu par

la seigneurie, par la Classe et.par le conseil. de ville.

M. l ambassadeur écrivit aux députés de Berne qui étaient à Neu-

châtel une nouvelle lettre, dont voici la teneur :
Magnifiques Seigneurs,

Comme les ordres que vous avez de votre louable Canton pour examiner les

difficultés qui sont a Heuchêtel sur le rétablissement du ministre Girard, vous

mettront en état de ne rien ignorer de tout ce qui sera nécessaire et qui se

sera passé à cet égard, et que j'ai repu de nouveaux ordres du Roi sur cettB

a8'aire, j'ai cru vous en devoir informer.

S. M. me fait l'honneur de me marquer, par sa dépêche du. 5$ de ce mois,

qu'ayant, tous les éc/aircissements nécessaires sur tout ce qui s'est pass6 à cet

égard, il est non-seulement inuti/e de. lui. en donner de nouveaux, mais que s'il

m'en était proposé, tant de la part'du gouvernement que de ta part de la ville

de Keuchatel, Elle rue défendait de lui en envoyer aucun. S. 5I. ajoute- qu'ils

ne doivent pas croire que )es paroles )es justifient dans son esprit )orsque les

effets sout contr:iires; ses résolutions étant prises là-dessus et ayant décidé ce

qu'Elle avait ii faire, s'ils ne corrigeaient pas par un prompt repentir leur con-

duite précédente, ils n~ 'doivent pas attendre que S. 5I. les avertisse par des

menaces de ce qu'Elle croira a propos de faire à leur égard.

Je ue sais pas le temps ni les moyens dont Elle se servira: les effets de son

ressentiment peuvent être éloignés ei, peut-être sont-ils três prochains; aussi

je n'ai d'autre souhait k. faire en leur faveur que de désirer qu ils sachent ]es

déto&irner en prenant des résolutions conformes à tout ce que je leur ai déjà

mandé de la part de S. M;, qui n'a d'autres vues que de maintenir la paix

et )a tranquillité dans )eur vif/e. 3e ne doute pas que vos exhortations ne leiir

80yent utiles, et je le souhaite de tout mon ceur.
Je prie Dieu qu'il vous maintienne, Manignifiques Seigneurs.

Votre affectionne à vous servir

Du 20 septembre 1699. P vvsczvr. z..
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I ettre èu secré-
taire de l'am-

bmsadeur L N.
Merveilleux,

your empêcher
que M. 6irard

prenne une
autre cure que

la sienne.

Le goUvCD1P-
' ment envoyé
demander l'avis
fiües coIHH11)6all-

t6s de l'Eta, t.

Je aboi renvoyé
aupt6s do Na($.

, de Semeurs.

Npuvelle lettre
d.e 5tad. île Fe-
mours au con-
seil d'Etat sur
l'a8'aire du mi-
nistre Girarà.

DUCHESSE BE NEMOURS. 4i V

M. l'ambassadeur appréhendant que M. Girard ne fîit sollicité par
ces 'députés ou autres a faire un accommodement et à consenlir à

pi'cadre une. cure à la campagne, fit écrire ü M. Merveilleux, maire

de la Brevipe, . par un de ses secrétaires la lettre suivante:
L'on apprenti ici, '3Ionsieur, que l'on travaille h Bcuchate) a inciter le ministre

Girard à s'accommoder sur sou rétablissement. Il doit être si peu le maître dc
cel~, .

' que. l'oo 'aurait lieu de s'étonner s'il entrait cn aucune mariière en com-
position, d'autant que cela ne dáit pas Rependre de lui, qu'en le contentant
comme l'on publie que l'on prétend de faire, ce n'est pas jour satisfaire le roi,
parCe que la eatisfactiOn ne réside pas en )a perSOnIie dC M. Girard, et qu'en

contentant S. M. , il ne saurait manquer de l'être. Ainsi j'estime, Monsieur, qu'il

est a propos 'que tous ses parents. amis et bien inteütionnés pour le repos, de

1a patrie )'empêchent d'entendre h aucun autre accommodement 'qu'A son réta-'

blissement pur et simple et sans aucune condition, parce que', la chose dtant

autrement, ' if' j' a lieu de douter que 3Iessieurs' de Kieuchâtel soyeiit à couvert
d'oo ressen)iment de S. 5f.

3'ai cru vous devoir donner cet avis, afin que l'on en profite; pour éviter lc
danger que l'on court si les choses ne se font pas suivànt que le roi l'a prescrit.

Je profile avec p/aisir de cette occasion pour vous assurer que je suis tou-
jours très parfaitement Monsieur, etc.

Soleure lc 23 septerubre 1699.
P. BE ROI T TÉ.

E. S. Son Excellence s'est assez bien expliqnée a 5Iessieurs les Réputds des

cantons protestants, et e)le l'a fait assez bauC et publiquement pour que per-
sopoe ne l', igmpre, I

. Les amis de M. Girard. ayant vu rette letlre, l'empèchèrent d'ac-,

cepter ilne des meilleures cures. de l'Etat que les députés dî;s çan-,

tons lui ofFraient, ; et il n'osa pas en agréer une, autre qtte la

SlVflBC. '
. , t

;. Le gouvernement. , àe Neuchâtel, désirant fi'être soutenu dans l';af-.

faire, de. M. Girard, , envoya, des officiers à toute.s les, communautps

pour les solliciter de soutenir la destitution. .Ç'est .ce. , que firent une

partirai, des 'communaiités, de l'Etat la raison n'était'pas qu'il eîit eu

un. enfant - illégitime, ,chacun savait que c était, une pure~ calomîilfl ;
mais on. disait aux çommunautés, pOur les inciter çontre M. Girard,
qu'il, avait::signé .qu'il était, du senliment. qu'op. ïit justice, à M. le

prince de, Conti ce qu'.on regardait aloril icomme un .crime dlEtat. ,

Les; troii. , semaines de terme. que le roi, avait dorinées à lad, dg

Nemours peur faire rétablir M. Girard étant écoulées sans qiie rien eût

bté exécuté, . S. M, lui envoya faire de nouvelles raenacej, , et, si
fortes que cela. l'obligea à écrire une nouvelle lettre-ù, son çoppeil

.d'état de Neuchâtel dans laquelle il y avait elîtr'auti'cs ce qui suit:
Poui. Ia' ville et')es afkirei de Girard elles ont changé pti sont cent. ;fois

pires qu'elles n'étaient. M. de Torcy me vint trouver hier de la .ppft du Bgi
pour me dire, que S. lg. voulait absoltlp&eqt que le dit Girard fîit rétabli. Je lui

répondis que jo ne demandais pas mieux, puisque le Roi lc souhaitait ; que j'a-
) ~

vais fait tout mon possible'et que je le feiais encore ; que si l'afFiire avait d6-
pendu de moi,

'

il y aurait longtemps'que 'cela serait fait; mais fque je n'avais

ANNALES BE SOYVE. TùME IV. 27
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pu l'exécuter. ll n~e dit que si je nc le pouvais, )e Roi inet, trait un gouvernai&r h

Ãeuchhte), et qu'il me donnerait ses troupes qui to leur feraient bien foire. Je
pleurais beaucoup avec lui, et lui dis que j'étais bien malheureuse que l'on s'en

prît à. moi de ce 'que je ne pouvais pas; que je ferais encore'tout inox' possible.
Or, vous voyez où vous êtes réduits, et moi aussi, si le nialheureux n'est rétabli.
Lisez mn lettre au conseil dtEtat, au conseil de vil]e et a ta classe, pour leur
faire voir que leur perte est entière et la mienne aussi s'ils n'y remédient, ; que
quoique je doive demander à Ãeuchîte), que je fe leur de~nande cette grâce, et que
s'il y a que)que chose en cela qu'ils ne trouvent pas de ~na compétence, qu'ifs
passent par dessus pour ne pas aigrir le Roi, et, causer leur entière destruction
et la mienne.

Voyex où vous vous mettez et où je suis réduite, puisque je remets tout ce que
je puis avoir contre cet homme; remettez lui aussi pour lc salut de votre pa-
trie et pour votre souveraine. Si vous avez de l'affection pour moi, vous le
devez le témoigner d ~ns cette occasion.

M. le prince de Conti est ravi ile votre résistance, , et jc ne doute point, qu'il
n'y contribue sous main pour se plaindre de moi. 3I. de Torcy me dit aussi qu on
avait dit au Roi que j'avais mis dans te conseil d'Etat, en la place de i:eloi qui
est mort, un qui est ennemi do Roi. Kt faut que vous sachiez, que jo n'ai dit
à personne du monde qui j'y voulais mettre, et que même je n'y ai guère pensé.
Dites que M. le prince de Conti ne perd point, d'occasions pour me »uire, et si
Bien ne m'avait assistée, voyez ou j'étais réduite.

Cette lettre est encore plus pour Neuchàtel que pour vous; faites votre pos-
sible, et n'oubliez rien pour faire rétablir cet homme, etc.

I

1699

(Sig.) Mania.

La princesse n'ayant pas pu obtenir le rétablissement de M. Gi-
rard par cette lettre, parce qu'on savait bien à Neuchâtel qu'elle ne

le souhaitait pas et qu'on se flattait que le roi n'exécuterait pas ses
menaçes contre un si' petit Elat indigne de la colèis d'un si grand

Le roi veut que monarque, le roi lui envoya dire qu il lui ordonnait de destituer le

gouverneur et qu'elle n'en devait point rélablir. d'autre que par son
mours destitue
le gouverneur consentement. Elle donna alors le congé à M. de Montet, qui fut

obligé de quitter son gouvernement.
Elle écrivit bientôt après une autre lettre au conseil d'.Etat et

une-au conseil de ville, datée du 30 octobre (nouveau style), par
laquelle elle leur marquait qu'elle avait choisi pour gouverneur de

Elle établit tif. Neuchâtel M-: François Henri de Stavay Mollondin, qui fut installé le', '"',", '"„12 novembre; H était auparavant lieutenant de gouverneui'. Elle
1

le tils de sI. de marquait en outre au conseil d'Etait qu'elle .avait été obligée à son

, ';d",'",'„"",, grand regret de destituer M. de Montet; mais, pour le récompenser,
neur. elle établit Laurent de Montet, son fils, lieutenant de gouverneur,

lequel fut aussi installé le susdit jour 12 novembre.
Le, roi obligea la princesse de congédier M. de Montet, pai'ceque,

pour se disculper, elle avait jeté toute la faute sur lui dans l'aAaire

de M. Girard.
Les députés des cantons qui avaient été a Neuchâtel étant de

yrotesbmts re- )
eomman« nt retOur CheZ euX pOrtèrent leS çantOnS prOteStantS à éCrire une
Keuchktel 'au 7

lettre au roi, datée du 10/2û octobre, pour lui recotnmander les
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gens, de Neuchàtel, - qui s'opposaient toujours au rétablissement de

M. -Girard.

Voici la réponse flue Louis XIV fil aux cantons :
Aux louables Cantons de Zurick, Berne, Brils et Schn/fhouse .

Louis, 'par la grâce de Dieu, roi de France et de Kavarre.

Très chers, grands amis, alliés et confédérés,
4 t

- Si vous aviez été aussi sensibles, comme vous nous le marquez par votre 1ettre

du 40 d'octobre, à Ja résolution que nous prîmes le pririterops dernier jour pa-
cifier les troub)es de Keuchâte), la joie que vous en ressentiez alors doit être

~
- et, I

une raison pressante pour vous porter à prévenir tous )es incidents capables de

faire-maître dé seroblébles troubles. Kous les avions apaisés, autant qu'il dépen-
dait de nous de Je faire, en rappe)ant les prétendants à cette Principaùtk, h la

condition -que'nous leur imposions de n inquiéter désormais personne sous pré-
texte. d'avoir, été dans l'on, des différents partis. C'était la véie. fa plus assurée
que l'on, pût prendre pour empêcher que la tranquillité que nous rendions à

çette ville ne fAt interrompue. Si cette condition avait été prornpternent obser;-
) t

f I

v6e, vous ne seriez pas dans l'embarras de justifier auprès'de nous'la conduite
de ceux de Keuehâtel; et' nous sommes persuadé ju i) est"impossible que vous

l'approuviez dans'. le temps mêtne que'vous intercédez pour eux. Bous avons vu

clairement que la destitution du ministre Girard était le pur effet d'une ven-
geance, qu'il n'est plus permis d'exercer après la parole que nous avons reçue
qu'il ne serait fait ni de recherches ni de poursuites contre personne.

&zoos ne pouvons douter 'que' Je motif de la religion que vous professez et

que ceux de Neuehatel vous alléguent, ne soit un vain prétexte-dont ils pré-
tendent se'servir, pour déguiser ce que l animosité particulière a produit au

préjudice de l'intérêt général de cette 'ville, ' 'Ainsi. naus avons lieu d'attendre
qu'aprèS avOir pénétré la vérité, vOus recOnnaîtrez enfin qu'il eSt plus à prapOs,
pour l'intérêt même de ceux 'de Neuchâtel, de les porter par vos conseils à nous

donnei la juste satisfaction qu'ils n'ont que tráp retardée, plutôt que d'employer

auprès de nous des offIces que nous voyons à regret que vous interposez inu-
'

tilement.
, Vous êtes vous-mêmes trop équitables, pour. ne pas juger, qu'après avoir rap-

pelé les prétendants sur le fondement de )a parole'donnée qu'aucun de'ceux
qui avaient favorisé' leurs, intérêts a Neuchâtel né seraient inquiétés, la justice

)

que nous devons également à tous ne, nous permettait pas de -leur refuser )n

permission de recommencer la poursuite de. leurs 'droits, si quelqu'un d'eux la

nous demandait présenten)ent, voyant que la parole donnée n'est point accom-'

plie. Nous ne doutons pas que vous ne fassiez sur cette affaire toutes les ré-
Hexions que votre- sagesse et votre prudence vous dicteront ; ct,vous .devez être
persuadés du véritable désir que naus avons de vous donner en toutes occasions
des marques dc, notre, affeçtion et de notre attention a, la perpt. 't, uel/e observation
des anciennes alliances avec'le Corps Helvétique.

Sur. ce nous. ,prions Dieu qu'il vous ait, très chers, grands. amis, alliés et, con-
férés, en sa sainte garde.

Ecrit h Marly le 5 novembre 1699.

Réponse de
Louis XIV aux
cantoas protes-

fant-s.

(Sig.j Louis, et plus bas Colbert, .
M. l'ambassadeur envoya cette lettre aux cantons protestants .et rette êe m.

il leur écrivit 'en même temps ce qui suit:
Il a plu au Roi de me faire l'honneur de m'adresser la réporise h la lettre

que vous avez écrite à S. M. au sujet des affaires de Neuchâtel. Elle a eu lieu
de croire que l'opiniâtreté des gens de Neuchâtel trouverait moins. d'appui que
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ce qui est contenu dans les représentations que vousifaites à S. hl. en faveur
de gens qui ne se conduisent que par entêtement et par caprice, et que vous don-
nerez seulen)ent votre attention a démêler ce qui regarde eKectivemeqt la re-
ligion d'avec ce qui n'est que le pur ef}et de cet entêtement, . Kt il y avait peu

l
I

d apparence que ceux de vos louables Cantons, qui n'ont aucun intérêt dans les
aAaires de. Neuchâtel, ni aucune alliance avec l'Etat et la vi/le, voulussent néan-
moins aussi s'eo mêler.

1

Je prie Dieu qu'il vous maintienne dans la prospérité et, ce qui vous peut
être le plus avantageux.

Magnifiques Seigneurs, ,
I

Votre aA'ectionné à vous servir
Puvsizvi. x.

t

A Soleure le 46 qovernbre $699.

Initationdu rot Le rOi ayant appriS que Mad. de NemOurS aVait rétabli un gOu-
«oatre Mad. de
ze „„d,„verne« et un lieùtenant de gouverneur sans sa participatipn dans
qu'e »« «it& les présentes circonstances, en fut fort irrité il lut envoya M. de
de Mollondio
gouverneur. ~orcy Pour se plaindre de sa conduite et pour lui enjoindre de leur

donner encore leur congé. Ce ministre n'ayant pas trouvé la

princesse dans son hôtel, lui écrivit la lettre suivante de la part
du roi:

Madame@,
t

Lettre deM. Vous ~tiez partie ce matin, lorsque j'ai été par ordre &lu Roi pour vous faire
de Torey, qui connaître )es intentions de S; M. sur les dispasitiOnS que vauS Venez Iie faire

rjQq es e ~Q+ p
h. soq i osu d a n s, )e gou v er n em en t, d e 5eu Ch âteI . A u ssi, M a d am c, j'

a u rai l
'
h on-

çiie tes upniiua neur do vous expliquer par cette lettre çe qu'elle m'avait, commandé de vous
tions qu'elle a dire„

faites. S. N. ne doutait pOint qo'aprèS vOuS avoir témOigné le juste meCOOtentement
qu'elle avait de )a conduite du sieur de Montet dans l'affaire du ministre Girard,
après )a destitution que vous avez faite de ce gouverneur, pleur marquer vatre
soumission aux volontés du Roi, vous ne voulussiez encore, 91adame, .lui faire
Ia même soumission dans le choix que vous feriez d'un nouveau gouverneur i
Neuchâtef. S. M. s'attendait que vous voudriez savoir d'elle-même si la conduite

~ de' ceux'sur qui vous jetiez les yeux pour cet, emploi ne lui serait point dés-
agréable, avant que de vous déterminer, et elle était bien éloignée de croire que
les pretnières nouvelles du choix que vous auriez fait lui viendraient des pays
étrangers.

Jugez, s'il vous plaît, Madame, de ce qu'Elle a pensé )orsqu'elle a su que
vous aviez nommé un gouverlleur à Keuchâtel sans sa participation, mais quo
de'plus elle a vu par le choix que vous venez de faire, qu'i) semble que vous

ayez plutêt songé à'récompenser le sieur' de Montet et ceux qui ont empêché

que vos ordres ne fussent exécutés dans l'affaire du ministre Girard, qu'A leur
témoigner votre juste indignation. Le 'gouvernement 'donné au parent et à l'ami

du sieur de Montet, la lieutenance conférée à son fils, ne peuvent être regardés
comme des preuves que vous ayex désapprouvé la conduite qu'ils ont tenue.

Ainsi, Madàme, si vous voulez que le roi soit, persuadé que vous avez fidé-
1ement ex5cute ce que j'ai eu l'honneur de vous demander de la part de S. M. ,
en vertu. dc la parole que vous )ui avez, donnée, il est absolument nécessaire
de révoquer }es mouve1Ies nominations que vous avez faites dons, le gouverne-
ment de. Neuchâtel. S. Si. m'avait commandé de.vous le dire, et c'est aussi par
'son ordre que vous l'écris. f
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Vous êtes trop éc1airée pour ne pas juger que ee serait un mauvais parti-à

prendre que de vouloir )a tromper par un détour tel que de remettre sou~ d'autres

rioms ]o sieur Montet, dans la même autorité et dans la mînie eorisidération qu'i)

avait daris Keuchâtel avant, que d-'être destitué. Vous ne suivrez pas d'autres

inauaais conseils, et je. suis. persuadé que vous ne voudrez pas perdre le mérite
de Ja spuniissiàa que VOuS'aVez préSentçment téeaignée, en tei)ant une COnduite

opposée. Le roi ne prétend point, Madanie, de nommer un gouverneur à Neu-
chîtei ; Sa Majesté vous laisse la liberté d'exercer le droit que vous en avez;
mais vous he devez jias non plus faire un choix qui fui soit'désagréab/e. KIle

attend donc, Madame, qu'après avoir révoqué lés nominations que vous avez

faites du gouverneur et du lieutenant au gouvernement de Keuchâtel, vous )ui

donnerez part des sujets que vous croyex capables de remplir ces postes; il y
en a tant dans les cantons qu'il ne vous' sera pas diFieile d'en trouver qui vous

conviennent ; et je' prends la liberté de vous témoigner par avance la joie que
j'aurai de voir par' cette conduite que vous fassiez Oublier à S. M. le mécon-
tenterfiüerit qu K)le i pr~sentenieüt de la nominatiori que vous veoex de faire. Et je
suis, Madame, etc.'

Du 18 novembre &699. . . ,
- DE Toacv.

Dès qu'on eut appris à Neuchâtel le dernier ordre que le roi
avait. donné. à la princesse de destituer M. de Mollondin, on eut de

nouveau recours aux communautés du pays, estimant que dès qu'elles

auraient déclaré qu'elles voulaient soutenir M. de Mollondin dans

le gouvernement, ainsi qu'~iles le firent, le. roi de France, appre-
nant leur résolution, ne manquerait pas de se relâcher.

Mad. de Nemours voyant- qu'elle était soutenue par les peuples

du Comté fut par là ençouragée à résister au roi ce qu'elle fit.

Elle lui écrivit une lettre très forte par laquelle elle lui marquait
entr'. autres: „qu'étant souveraine elle pouvait faire ce que bon. lui

„semblait; que. sa souveraineté ne relevait que de. Dieu; et quainsi

„elle ne pouvait. faire ce qu'il lui avait demandé.
- Le roi, ofFensé de cette letti'e, relégua la princesse dans

sa terre de Colommiers qui est. dans la Brie, .et lui ayant défendu
d'en sortir que par ses ordres, elle fut obligée de s'y rendre

promptement, ce qui arriva à la fin de novembre. Par ce moyen

le.roi fut en quelque façon. satisfait à l', égard de laffaire de M; Gi-
rard, tant par la démission du gouverneur de Montet que par l'exil

de la princesse. Nais ce qui fil, surtout que le roi renonça à suivre

ce(te affaire qu'il avait tant'à coeur, fùt la prochaine mort du roi
d'Espagne qui dtinnait au roi et i ses ministres des occupations. èt
des, négociations. de la dernière importance. Voilà coinment il arriva

que les ennemis de M. Girard vainquirent un monarque qui avait

souvent fait' trembler toute l'Europe. M. de Mollondin subsista dans

son, gouvernement, M. de Montet fils dans sa charge de lieutenant

de gouvernéiir; mais M. Girard, quioique parfaitement justifié, 'n en

demeura pas moins suspendu.

Au reste l histoire 'du pastetir Girard, quoique tragi-comique,
p'pst, pas extraordiqaipe dans les républiques. On ne doit pas même

1699

Les commu-
nautés 80lltleil-
nent Mad. de
'

XemOurS.

Mad. de Xe-
mo~rs résiste

au roi pour les
rlominations.

I a princesse
est reléguée en

Brie.

Le magistrat ni
la Classe n'avaîf.
aucune part h
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4699 imputer aux magistrals, ni à la compagnie des pasteurs, ni à ceux
la, sollicitation

i accusation tilli était en place, l abominable projet de susciter une fausse accu-
que fit la T.oup
contre Girarà. sation contre M. Girard, quoiqu'on eîît déjà quelque raison de

plainte contre lui à l'occasion de ses serinons, dans lesquels il

faisait entrer ses sentiments en faveur du prince de Conti. Il était

avant tout un chef de pàrti; il avait signé l'acte d'associalion en

faveur de ce prince, et par là il sortait de son caractère de pasteur,
ce qui ne pouvait être toléré par le magistrat; car ce qui n'était

pas permis à un laïque, ne l'était pas, à plus forte raison, à un

ministre, si bien que quand Madeleine Loup eut informé le con-'

sisloire de la faute de M. Girard, vraie ou fausse, on ne put pas
se dispenser de le citer pour êlre entendu contradictoirement avec
son accusatrice. On doit bien croire que si le consistoire avait su

la trame des ennemis de M. Girard, celui-ci n'aurait pas été exposé
à paraître en contradictoire avec cette malheureuse. Mais, dira-t-on,
pourquoi ne l'a-t-on pas d'abord rétabli dans sa charge après sa

Les plaintes juStifiCatiOn P A Cela' il eSt aiSé de répandre que Cette aCCuSatiOn
contre ses pr6-„„,n était qu un incident qui ne détruisait pas les plaintes élevées contre
mcuécspoiitt- M. Girard, ni la haine publique de ses paroissiens, tant à cause de
@nés faisaient

qu 'i c po a t ses .prédicátio ns que pour s'être fait chef de parti cOntre une sen-
pius« ia« son tence souveraine et conlre le sentiment et l'ordonnance du ma-

troupeau.
gistrat; en sorte que son ministère et ses. prédications ne pouvant

produire aucun fruit dans l'église, c'était pour des raisons religieuses
qu'il se trouvait suspendu.

Mort àu cheva- Louis-Henri de Bourbon, connu sous le nom de chevalier de
Eier de Soissoos.' poissons, donalaire entre vifs de Mad. de Nemours, ' mourut cette

année laissant deux filles de son épouse Angélique Cunégon«
de Montmorency-Luxembourg.

Le conseil de ville donna cette année plusieurs poinls de coutume;

Le 27 février $699 :
Ou ue peut Quand on ne tient, pas un criminel, on ne peutpas sa, isir ses biens.

LVB. Ce ppint de coutume fut déclaré sur cette question : si lorsqu'un homme
quand on ne est jugd comme meurtrier pat la justice impériale, étant absent, on peut prendre

corps. le. bien, ne tenallt phs le corps.
Lespareuts Les père et mère et parents sont admis à répondre pour leurs lils ou parents

peu, vent inter-
absents par devant la justice impériale ou criminelle.

I

Point d'appel Sur toutes sentences criminelles il n'y a ni proteste ni appel.
des sentences

Un, éclaircissement d'une sentence criminelle doit se demander pendant que 1a

justice impériale, qui vient do rendre une sentence, est encore assemblée;
siqueiqu'uu est Dès que, la justice iinpériale a une fois absous quelqu'un il est dès lors
absous, i? est . ~ ~

rrecgercgag]e irrecherchable.

Beaucoup àe Il y- eut beaucoup de vin. cette année. La vente se fit à Neu-
vente et abri. châtel ô0 livres le muid; et l'abri du grain, le froment 3.9 batz

l'émine, l'orge 11t/, batz et l'avoine ô balz et un-gros.
~'f700

Changement d.B
Calen&ier. La Chambre Impériale ayant trouve à propos de n'avoir qu'un
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almanach dans tout l'Eriipire d'Allemagne, parce que la différence 1700
-qu'il y avait entre celui des protestants et celui des catholiques
-causait plusieurs difficultés eàtre les marchands et surtout à l'égard
des lettres de change, cette Chambre convia les Cantons évangéli-
ques à'faire :la même chose ; à quoi ils consentirent, tellement que

,cette année 1700 commença par le 12 janvier, qui fut compté, pour
le preinier jour de l'année. (Y. 'l'an 1582.) Quoique les onze mi-

nutes qu'on compte au delà du temps que le soleil emploie à faire
-son cours annuel, ne peuvent produire un jour de vingt-quatre heures

que dans l'espace de cent-trente-et-un ans et qu'il n'y eut pourtant en-
core que cent-dix-'huit années écoulées depuis l'an 1582 auquel le

pape. Gregoire Xill changea le calendrier, cependant on ne laissa

pas que d ajouter un. jour entier aux dix que les- catholiques 'ro-
mains .avaient d'avance, çe qu'on fit d'autant, que c'était le commen-

cement. d'un siècle; et par ce moyen les protestants retranchèrent
les onze premiers .jours de l'année, qui n'eut pas conséquent que
.trois'-cent-cinquante-quatre jours, et les catholiques romains en

retranchèrent encore en outre les dix de. l'an 1582.
La plupart des .foires furent également,

'
changées, comme aussi Les foires et

la St-George et la Madeleine. par rapport, aux termes des pâturages; "','"'""
",

la première fut remise au premier jour de mai et la seconde au cl&angés.

premier jour du mois d août. Depuis ce temps on ne dislingua plus
entre, le vieux et le nouveau. style.

Le 25,janvier 1700,les bourgeois de Valangin écrivirent une Les bourgeois

lettre à S. A. Mad. .la duchesse de Nemours, qui, était à Çolommiers
écriverit uu, e

sur, ses terres, pour lui exprimer, quoiqu'elle fût en exil, le déplaisil' lettre decondo-

qu'ils avaient conçu de ce qui lui était arrivé, et, pour l'assurer. de ' '""" ' ' " '
de NemoulS.

leur fidélité inviolable. La princesse leur fit une réponse en date du

27 février 1700, par laquelle élle leur témoigne son -affection.
Madeleine Loup dont on a parlé, trouva le moyen de s'évader Le fameuse

des prisons du château de Joux, où elle avait été mise après qu'elle, ~,"~~„"",,.'„'„
eut. été eXaminée à POntarlier. QuOiqu elle fût gardée aVeC beau-~c Château ac

coup de soin, ceux qui avaient sollicité cette malheureuse, appré-
hendant qu'on .ne la retînt si longtemps prisonnière que pour les
convaincre de leur fourberie, firent tous leurs elIorts pour se tirer
de là. Ayant gagné un homme dé. la 'Brevine qui se chargea de
leur commission, celui-ci parvint a mettre dans ses intérêts un sergent
de la garnison du château, qui était hollandais de nation, en lui pro-
mettant que, s'il pouvait faire évader la Loiip, 'on lui donnerait de,
grosses sommes, et il en vint. enfin à, bout au mois de juin. 'Le sergent s'htant mariée,

l'ayant amenée en Suisse, il l'épousa. et vint eiisuite avec elle à Neu- ' 's„'.",'," '"
ëhâtel; où il espérait de recevoir les grandes récompenses qu'on lui
avait promises, mais on les conduisit tous deux en prison à Valangin ~ d.v.ite en prison
où elle fut examinée pendant trois mois, sans qu'elle voulût soute-, „"«,",","g~c
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Nouveau régle-
ment sur les

faïmalitbs judi-
ciaiïes dans les
causes civiles.

nii la première accusalion quelle avait faite contre M. Girard; au

contraire. On ne sait pas les particularités de ses déclarations ullé-
rieures. On crut que si on la relâchait elle divulguerait tout le
mystère d'iniquité ("), et ce fut pour éviler le scandale qui en
aurait résulté qu'on congédia le sergent i:t sa femme avec une
bonne somme; à condition qu'ils s'en iraient dans un pays éloigné
et qu'ils ne rentreraient jamais dans les comtés. Ils se retirèrent
dans le Palatinat, ou la femine est toujours restée; mais le sergent
ayant dépensé la somme qu'il avait reçue, - revint à Neuchâtel deux
ans après, espérant d'y recevoir encore de l'argent, sous pri'.'texte
qu'on lui avait promis au château de Joux que rien nc lui man-

querait jamais. Mais sur les menaces qu'on lui fit il s'éloigna.

ll paraît, par un verbal fait le 4 septembre 1699, qüe messire
Noël de Canon, conseiller du roi et son lieutenant général héré-
ditaire au siège et ressort de Pontarlier, ayant interrogé M. Isabey,
procureur d'office en la justire de Vennes, celui-ci déclara, entre
plusieurs aulres chosès et après avoir éti~ assermenté, , qu'un justi-
cier du Locle lui avait donné àu Russey en présent deux louis d'or

et qu'il lui en olfrit encore quinze s'il voulait relâcher Madeleine Loup.
En conîirmaüt son accusation, il ajouta qu un autre justicier du

Locle lui avait assuré qu'elle coûtait déjà plus de cent pistoles aux

gens de lá seigneurie de Neuchâtel etc.

Une lettre, datée de Bois-li'. -duc du 8 octobre l'700, fut envoyée
à M. Wertmüller de Zurich pai M. Dandeuil, héraut d'armes, lequel

avait dressé la généalogie de la màison d'Arberg-Valangin, qui est

aujoürd hui dans les Pays-bas. Cette généalogie, contenue dans cette
lettre, renferme ce qui suit:

François, baron de Üalangio, eut une compagnie dans le 'régirne~t do rner-

quis de Varembon en Flhndrè au'service d'Espagne. Il fut colonel d'un 'régiment

de 2000 hommes ei, gouveriieur de Charlemont. Il se inaria è N. , fille du mar-

qhis d'Kpigny, et ensuite A la soeu du baron de Brio@; il eut, de cette dernière

un fils nomméÃicolas, qui épousa N. de Gavres, dont il eui, alors trois fils, Al-

bert-3oseph, seigneur d'Helmont, etc. , Ulrich, comte de Fretier, et le comte

Ernest, lieutenant-colonel, et coinmandant d'un vieux régiment de l'Empereur.
Ces trois frères viVaient en f700, comme il parait par une lettré du 7 selitémbre

170V, écriiè' dc Flandre. Albert possède Helmont dans le Brabant hollandais,

Ulrich la térre il'Ahin au comté de Naniur, et Ernest esi dans l'arméè de l'Em-

pereur. (V. 1490 'et $524.)
On'fit cette annie un réglement pour réformer les longueurs et

.la confusion dans l ordre et les formalités judiciaires; consistant en

vingt=quatre articles passés en forme dc lois par les Trois-'Etats le

28 novembre 1700.. Les lois furent publiées le 15 décembre süivant.

Il ôtait bien juste qu'après avoir réformé l'almanach on réformB

( ) C'esi. du inoins ce que les amis de ill. Girard publièrent.
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-aussi les'abus qui s'étaient glissés dans l instruction des procédures
et dans les jugements sur incidents.

Voici la teneur de ce réglement publié le 15 décembre 1700.
Le gouverneur et lieutenant - généraI en la souveraineté de, Keufchâtel et

Vallengin, au Maire de Neufchâtel ou à son lieutenant, salut.

Ayant raté reprisenté par messieurs Res Trois-Etats, à la fin de, l'Assemblée

,ordinaire qui en fut tenue au mois de Septembre 1698, à Monsieur de Montct,
pour. lors gouverneur de ce Pays et président en la dite, Assemblée. des Etats,
qu'il serait du. bien, de la justice et de l'ntilité publique de faire quelques règle-
ments .concernant l'ordre et les forma)ités judiciaires, dont )a confusion et les

J

longueurs causent plusieurs embarras ct dom~nages; il aurait h cette fin ordonné

que par quelques-uns des membres. des, dit Etats il, fîît vaqué à l'examen de ce
qui serait jugé le plus important et Ie p)us nécessaire pour cela; en, sorte qu'a-,

près quelques conférences ou assemblées, ils auraient dressé un projet concer-
na~it vingt-quatre articles, qui ayant par mous été envoyds è'S. 'A. S., EHe l'au-

rait approuvé par un acte donné en son Château de Colommiers le 17 d'Août

dernier, signé de Sa main et COntresigné de St-AmOiIrS, NOus OrdOnnant auSsi

par le dit, acte de faire passer et dresser le contenu dans les dits 'articles, pour
servir. de loi dans cette, sauveraineté.

En exécution desquels ordres et honnes intentions de sa dite A. S. nous au-
riovs assemblé' extraordinairement ]liessieurs des Trois-Etats sur le 28 du mois

de Fo&'embre. passé, -et leur ayant proposé le f~it, et, demandé'qu'ils eussenth
aviser aux moyens de satisfaire aux volontés de S. A. S. de les mettre en exé-
cutian pOur le bien de SeS peupleS, Mes ditS sieurS des TrOiS-Etats, .aprèS aVOir

pris avis par ensemble et consulté mûrement ce fait, nous avaient. à leur retour
de la Chambre de consultation, fait, rapporter : Qu'ayant vu et examiné en par-
ticulier chacun des vingt-quatre articles, contenus dons le rahier qui venait
d'être fu A leur réquisition, trouvaient et déclaraient qu'ils btaient-justes, néces-
saires et utiles au public, et comme tels qu'ils devaient être enregistrés sur Ie

Manuel des Etats et observés comme lois &tans toutes les justicea et ressorts de
cette Souveraineté.

Pour cet effet et a6n que personne n'en prétendit cause d'ignorance, Mes

dits sieurs des Trois-Etats rious priaient, de les faire publier incessamment pour

être suivis et observés suivant leur forme et teneur; en suite de quoi nous au-
rions .jugé à propos, par l'avis, de Messieurs du conseil d'Etat et après avoir
aussi participé du prudent avis. des sieurs Quatre-Illinistraux au regard de cette
ville tant seulement, de faire faire la publication des dits articles dont la te-
neur s'en soit:

f. Celui qui voudra former demande a un- autre en justice, devra en décla-
rer le sujet ou Ia cause par l'exploit de la première citation, lequel il donnera

par écrit au sautier;. afin de le remettre A sa partie. .

2. . Lei demandes des acteurs devront être les plus- c)aires et simples qu'il se
pourra ;, mais lorsque'elles contiendront plusieurs chefs, le rée sera reçu à en
avouer les uns et, à nier les autres; sans être obligé à confesser ou nier géné-
ralement toute 1a demande; et si le rée y, oppose une ou plusieurs exceptions
péremptoires, les juges devront y avoir égard et, juger Ià-dessus.

3. Lorsque le rée aura été cité soit en personne ou à son domicile, il lui

sera, )ibre de répondre et d'entrer ep. contestation dbs Ia première çitation, s'il

-le veut; mais. au cas qu'iJ veuille différer, voici que1s seront les d61ais dont il

pourra jouir.
4. S'il se présente a Ja première citation, il pourra se contenter de deman-

der jour pour répondre; et. huit jours après, sans autre citation; à. moins qu'il
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. f,'7pp n'y ait eu interruption .de plaid, il devra se représenter, et pourra shuple-
ment demander la demande par écrit, . Ensuite de quoi au plaid suivant. de hui-
taine, if sera ooligé de.répondre h la demande de l'acteur, sans ultérieur délai.

5. Si le r6e ne paraît pas Sur la première CitatiOn à lui dannee, il Sera Cité

de nouveau A'l'instance de l'acteur pour la seconde, soit en personne, ou en
son domicile, et )'exploit' de cette citatio » devra contenir que c'est pour la

seconde, -et lui sera laissé par écrit; et lorsqu'il paraîtra A cette seconde citatio&i,

if, sera tenu de den)ander tout ensenilsle la demande par écrit et jour polir

y répondre; ce qu'il sera obligé de faire au plaid suivant, toujours sa »s ultérieiir
délai ni CitatiOn, à mOinS d'interruptiOn de plaid, et S'il attendait de COmparáître
jusqu'h la troisième citation, il ne pourra jouir d'aucun oltcrieur d~lai, mais sera
tenu de répondre sur le champ ''~ la de »iande de l'acteur.

6. Lorsqu'il interviendra ndgative, et que sur icelle une partie aur&i ~té ad-
mise à. prouver ou aura obtenu traite, elle devra produire toutes ses preuves,
tant littérales que par témoins, pendant le cours de trais instances sans citatiOn,

h moins qu'il n'y eût interruption de plaid, ou des raisons légitimes de prolon-

ger ce terme; de quoi la justice devra connaître.
7. Les officiers ne pourront accorder qu'un congé en cause civile, et deux

en cause personnelle,
'

lesquels congés seiont, notifiés à la partie au plus tard

le jour avant le plaid, et ne devront 6tre accordés par les dits officiers que pour
des raisons qui leur paraîtront justes et légitimes, et en cas d'instance par l'une

des partis, nonobstant notification du congé, les officiers qui 1 auront accordé

en déClarerOnt leS mOti/S en juStiee, paur SaVOir Si la partie qui l'aura Obtenu a

informé de vérité.
8. On ne pourra prétendre les journées, ni les passer en modération pour

plus de dix témoins en causes civiles, sans néanmoins exclure ceux qui en vou-

dront ndinettre davantage de le pouvoir faire ''i leurs frais. sans excès néanmoins

pour leur nombre; et les recours de leurs dépositions se devront dema »ôter sur

te champ ou au plus tard dans la huitaîne après.
9. Lorsque l'acteur aura obtenu une traite, et qu'il aura produit ses' preuves

pour la vérifier, le rée sera en droit de demander une traite à. son tour, quoi-
qu'iI n'ait ni protesté ni réservé auparavant de le pouvoir faire; mais aussi, en

la demandant, il devra spécifier et articuler les faits et exceptions qu'il voudra

prouver; et à. l'égard du temps qu'il aura pour y satisfaire, il en sera usé colonie

il est porté ci-dessus concernant l'acteur.
40. On ne pourra récuser pour juge d'une cause celui qui aura éti', produit

pour témoin par l'une ou l'autre des parties, lorsque son rapport ne fer& ries
au procès.

11. Comme on a remarqué qu'un des grands moyens qui ont'servi ci-devant
à. prolonger les procès a été les renvois que faisaient les olïiciers à Monseigneur

le gouverneur sur les appels que voulaient former les parties des sentences ac-
cessoriales des justices inférieures, il est ordonné qu'à l'avenir on ne pourra

être reçu. en appel ni renvoi sur une sentence qui ne regardera que les forma-

lités réglées par les présents artic)es; et, lorsqu'une sentence sera rendue sur

un accessoire qui pourrait regarder le principal, l'officier recevra en proteste
on en appel, ou renvoyera à Mgr. le gouverneur. 'Mais en ce dernier ças la

partie renvoyée devra se pourvoir dans trois jours auprès de Mgr. le gouverneur,
à peine d'dtre déchu de son renvoi

12. Après les preuves faites, et, 'le procès étant en état, les parties (à moins

qu'elles n'en conviennent autrement ou que )es procédures ne puissent leur 6tre

expédiées pour être longues ou pour d'autres raisons) devront, conclure en cause&

l'une et l'autre a la même audience, huit jours après l'instruction du procès
achevé, s'il n'y a'interruption dc plaid à cause des fériés ou des vacances; et
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si les, parties veulent remettre entre les mains du greffier leurs ronclusions ou
couché en droit par écrit, ainsi qu'ils auront été prononcés à l'audience, elles
devront ]e faire sur Je champ a va nt que les juges entrent en chambre, en y
évitant les jongoeurs et prolixités; et si l'une ou )'autre des parties prétend de
faire recourir ce qui se sera. passé au dit, plaid, elle le devra faire le même

jour ou 8u plaid suivant.

13. Celui contre qui on aura obtenu un jugement par contumace, ne pourra
en obtenir la révocation pendant le plaid, qu'il n'oHre de suivre en cause au

même plaid, et si c'est contre un rée ou défendeur, que le jugement. par
èontumace ait été obtenu, et qu'il ne se présente pas pendant le plaid pour en

étre relevé, il sera obligé de se pourvoir en relief auprès de'hlgr. le gou-
verneur assez tôt pour pouvoir le produire au plaid suivant de huitaine, faute
de quoi le jugement demeurera en sa force.

J4. f orsqu'une partie aura raté reçue en appel sur une sentence accessoria)e
qui regarde le prinCipa), e)le n'aura que huit jOiirs-pOur Se diparter de SOn

appel, passe leque] temps ellé ne pourra plus le faire qu'en payant dix écus
petits soit cinquante livres faibles; et le grefher sera obligé, la huit~inc étant

expirée, d'en envoyer )a relation à la chancellerie;. et )orsqu'il se trouvera le
nombre de cinq appels de cette nature, qui ne regarderont que des accessoires,
quand même quelque'un se Serait dépOrté de spn appel, après la huitaine on as-
semblera Messieurs des Trois-Etats pour les vider, en payant pour chacun la

somme de cinquante livres faibles. Kt sur toutes protestes auxquelles une partie
aura été reçue de pouvoir appeler d'uo jugement. rendu, el)e n'aura que quatre
jours pour fornier le dit appel, sans compter le jour de la proteste.

-95. lorsqu'il y aura différend entre des personnes pour une soroine n'excé-
dant pas cinq livres, l'officier pourra en décider lui seul sommairement et sans

appel, et sans qu'il se puisse faire payer aucun émolument pour. cela. S'il s'agit
d'une soeme plus haute, jusqu'a quinze livres inclusivernent, l'officièr avec deux
justiciers eo décideront aussi. sonimairement et sans appel, inoyennant un' émo-'

lurnent de huit batz; et des sentences qui se rendront sur les difFérends qui
seront portés en justice, on ne pourra en appeler, à moins que le principal n'éx-
cède quarante livres faibles. Bien entendu que ceci ne regarde que des simples
actions personnelles.

18. De plus, pendant. les foires, les oNciers des lieux où elles se tiendront,
avec quatre justiciers ou six, selon l'importance du fait, pourront décider som-
mairement et sans appel, de tous les difFérends qui seront portés par devant

eux, provenant de marchés et accords faits en la dite foire pour marchandises,
bétail ou autres effets mobiliaires, :tant à l'égard des gens 'du' pays que des

étrangers, pourvu qu'ils n'excèdent. pas sept-ceot. cinquante livres faibles; et Je
salaire sera, lorsqu'il s'agira. de soixante livres en bas, .quatre livres, et de
soixante livres en haut, huit, batz h l'ofîicier, ', et quatre hatx. à chaque justicier,
greffier. et sautier. -

- 42. 'Lorsqu'une personne étant poursuivie au payement d'une dette, voudra se
clamer pendant le cours des usages qui Iui seront adressés, l'officier ne devra

pas- l'y recevoir, à moins qu'elle. ne lui allègue des raisons valables ou-appa-
'

rentes; et lorsqu'une partie aura été reçue. en clame, elle será obligée', sur le

jour qu'on lui forniera demande en justice pour dire ses raisons, , d'indiquer et
articuler en cas de négative tous les moyens qu'elIe prétend employer pour les
prouver', et de produire ses preuves sommairement au pIaid suivant; à"moins

' qu'il n'y ait des ernpêcheinents légitimes, de quoi en cas de contestation la jus-
tice connaîtra. '

iS.'. S'il intervient appel en un procès pour fait de clame, soi&'. sur acees-

i 1700
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soires, soit sur principal, on assemblera les Etats pour le vider, moyennant cin-
quante ) ivres faib les, comme en f.iit de décrets,

$9. Pour remédier aa:x abus qui se commettent a l'égard des taxes et des
hél ivra nces d e taxe, lesquelles on notifia i&, aux rJibitcurs se devoir faire A te1

jour, et qu'on renvoyait néanmoins A faire dans la suite . on devra odcessaire-
inent les faire au jour qui aura itou notifi6 au débiteur, faute de quoi on sera
obligé de lui notifier un nouveau jour pour cela ; et au cas qu'elles se fassent~
en l'absence 6 e celui contre qui on l es a ura obtenues. , on d evra tui notifier
pendant la huitaine qu'elles sont faites. et ceux qui voudront se clamer sur la

taxe, ou demander révision sur la délivrance, devront le faire pendant )a hui-

taine, a compter dès le jour de cette dernière notification ou dès le jo»r qu'elles

auront été faites, s'ils ont été présents

20. Le créancier, qui aura obtenu lettres judiciaires dans les justices oh cela
se pratique, ou, fa it faire le rapport de )a délivrance de taxe, da ns )es justices
où on n'a pas. accoutumé de deinander les dites lettres, pourra dès lors entrer en

possession actuel le des fonds taxés, à inoins qu'il n'en convienne a utrement avec
son déhiteur ; et si la d61 ivra nec a été fa i te sur des meubles ou rosées, le dit

créancier devra en être saisi dès )e jour qu e l'on aura notifik qu e la dite

dél-

ivrancee a ét é faite. Toutefois s i le d

débiteur

donne caution sol viable pour leur

Valeur, On ne ppurra l'Obliger à en Vider SeS ma i ns qu'a prèS la huit' inc Repu iS

la d ite notification.

2 i . Lorsqu'il y aura con teste entre d eux ou plusieurs prétendants pour des

fruits et effets inobi l ia ires dont ]e possesso ire sera incerta in et con testé;, celle

des pa rties qui voud ra reti rer ou garder les d its fru i ts et efk ta, sera obi i g6e de

donner caution suffisante pour leur valeur, ou ne le faisant, pas, ils devronL étre
'

mis en séquestre, et en cas qu'il survienne des ilifficiiltés au regard de la diLe

caution ou du séqnestre, la justice rendra j»gênent iii-dessus, duquel il ne sera

pas loisible d'appeler, et )es droits du séquestre seront réglés h un pour cent

prenable sur les eAets séquestrés et payable par la partie qui se trouvera mal

fond ée.

22. Celui qui vendra, échangera ou autremenL aliénera pour franc un fonds

qu'il aura déjà' hypothéqué, ou qu'il saura l'dtre, sans le consentemcnt du créan-

cier, o u que ce ne fîit pour le payer, comme aussi cel » i qui hyp othéq ocra canif e

franc un fonds qu'il aura' déjà' hypothéqué, ou qu'il saura éLre hypothéqué, ou

qui ne déclarera pas au juste la somme pour laquelle il le sera, de mBme toue

ceux qui font des infractions A justice, devront être châtiés au contenu de la

décri ta l e sur ce fa i t.
28. Le droit de proximité ou retraiL lignager ne pourra se vendre ni trafiquer

h l'avenir, et on ne pourra emp8cher l'exercice de ce droit par des échanges,
h rri oins que le contre-échange ne vaille au mbins le tiers . de ta pièce 6chan-'

gde ; et s'il y a suspicion sur le prix d'un fohde, veridu, 16 véndeur èt l'acheteur

seront obligés de se purger par serment Ia-dessus, si la partie le requiert ; mais

aussi le preurne ou retra @sas doit posséder pendant )'an et jours la pie', ce q u. 'il

aura retirée.
R4. L'exécution du pr dsent réglement regardera non-seulement les procès qui

seront iotenths à l'aveiiir, mais aussi ceux qui sont déjà commencés.

Lë conseil de ville donna cette année les points de coutume

suivants :
Le 5 juillet .$700 .
Il se doit faire incessamment inventaire spécificatif et discernement des biens

se faire. délaissés par' un défunt, lorsque le survivant cn esL requis ou qu'il 'le requiert.
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Une femriie ae peut pas valablement contreeter qi s'ob)iger sans l'autorisation

OU l'exprès consentemenL de son Mari . t. .
l.es bâtiments, rnéliorances et réfaetions que des personnes coiijointes en m~-. .

riage font faire par enséinble, soit en maisons,
'

vignes, champs, prés ou 'autres'

possessions dont le fonds appartieiit particufièremeiit a l'un des deux, a celui-à qui
le fonds appartient, lui demeurent oo à ses héritiers, et ifs ne sont pas. ob)igés
d'en faire 'aucune récompense ni payement à l'autre partie, ni a ses, héritiers;

~ mais cela ne concerne rii ne comprend que les méliorances, abonnissements,

refactions et réparations, ou une Tournaille et cloison que l'on fait faire au' pos-
sessions, et non pas uüe maison ou édifice de valeur qu'on pourrait construire
tout neuf sur uo fonds, lequel approcherait ou excéderait la valeur du dit fonds,

soit. -en vignes, champs ou prés, ce,jo arrivant, le dit édifice de valeur leur'

tieqdrait. lieu d'accroissance.
Le mari ou )a femme survivant doit rendre compte ct açeuser pnr foi et ser-

ment les biens délaissés par le défiirit, si 1es enfants et héritiers, le requièrent;
et lès dits enfants ''sont de même'obligés d accuser et'rendre compte par'ser-

~t
~ ~ ~ ~ i i

ment' de tout cé' 'ju'ils peuvent- avoir distrait de )a maison du défiint, et èussi

de torit ee cju, 'ils peuvent avoir. rez~i de leur père et mère, afin que le tant se
I

trouve 'en son temps.
Lorriu'un père ou une mère veut contraindre un sien enfant de retirer sa

légitiine pendant sa vie et l'exclure. de ses autres biens, il le doit faire par fi-

gure de justice et se deelarer par serment de l'état 'de ses biens et dettes, a6n
qu'il. ne soit fait aucun tort au dit enfant. dc sa légitime portian.

Cette année fut très abondante. La vente du viri se fit à 1Veu-

châtel 56 livres le, muid, et l'abri du grain se fit, le froment à 12%
l'or e batz et l'avoine 5 batz.

f 700
Femme mariée
ne peut contrac-

ter.
Améliorations

d.e fonds de
terre.

Maison de va-
leur.

Le survivant
doit rendre
compte des

biens du. héfunt.

Comment la lé-
gitime doit être
donnée h l'en-

fant.

Annote
abondasse.

Vente et abri.

batz, g

Le 7 janvier $701 le roi rappela Mad. de Nemours de son exil irait. de xe-
mours est ray-

de Colommiers, en lui permettant de retourner à Paris, ce qu'éile „,„,„, ,
obtint par l', intercession de M. le maréchal duc de Villeroi, qui était t co&rrmmiers.

un des plus proches parents de cette princesse. La nouvelle en

étant, venue à Weuchâtel on fit des feux de joie dans tout le páys &émo »t a-
7

tions h Neuehâ-
pour cette heureuse délivrance.

On fit dans la plupart' des justices' de l'Etat et surtout à Valangîn, Enquêtes iiui
se font dans le

des enquêtes contre ceux qui pourraient avoir mal parle de la sen
tence du 8 mars $694, soit de l'autàrité de-Ia princesse, soit dù riirigées esse-

tiellement
gouvernement et de la justice qui s'exerçait dans le.pays, soit de „„„,„, „
l'abri que' les habitants du Val-de-Huz demandaient' avec empresse- tis~s.

ment; cet abri ruinant, les recettes, ceux qui en étaient détenteurs
s'y'opposaient de tout leur pouvoir. Les habitants du Val dc Ruz'

»aient déjà fait plusieurs assemblées pour aviser entre eux aux

moyens d'obtenir l'abri; c'est ce qui donna occasion d'inséi-er cet
article dans les susdites enquêtes, qui durèrenl, deux à lrois ans;
elles étaient si sévères que plusieurs personnes furent exilées et
d'autres emprisonnées sur le rappoi't d'un parent; d'un domestique
etc. . Toutefois cette sévérité ne s'exerçait que contre çeux qui

a»ient été dit sentiment qu'on fit justice à M. le prince de Conti.
Ce qui leur. attirait la haine du gouverneinent et ce qui les faisait
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$. .Que l'abri ne concernera que lès bourgeois qui sont ou, qui seront, à l'a-

venir du corps des dits bourgeois de Valangiu.

2. Que les particuliers non bourgeois qu'on appelle viilgairement les gens de
condition sujets de S; A. S. à cause de la seigneurie de Valangin, lesquels étant
communiers de quelque commune »th du dit Val-de-Buz, y compris Hou&/evil/iers,

sont outre cela charges de quelques redevances personnelles envers S. A. S. et
4 t

qui résident au Val-de-Hoz ou qui n'y résident pas, s'acquitteront des'charges
de leuis cOmtnunautés par d'autres, sans que des personnes qui ne sent pas des

qua)ités et cohditions ci-dessus énoncées pIiissent s'en prévaloir, sous prétexte
qu'ils sont communiers de quelque conimunaute du Val-de-Ruz.

3. Qu un bourgeois ou autre qui aura droit de jouir des bénéfices, et qui

épousera la veuve d'un homme non bénéficié qui jouira par usufruit de quel-

ques fonds appartenants à son premier mari, les censés de ces fonds se paye-
ront toujours de nierne qu'avant son dernier mariage; et si la veuve d'un bé-
néficié vient a se remarier avec un non bénéficié par cette concession, les censés

que doivent les fonds qu'elle tient par usufruit se payeront sur )e pied des autres

CenSes que dpit SOn seCOnd mari, à rnOins qu'elle Ii'eîît, , des enfantS du premier
s

mari, auquel cas elle continuera à jouir du bénéfiec de l'abri pendant que ses

enfants seront indivis d'avec elle; mais dès qu'ifs seront sépares, elle sera obli-

gée dc payer les censés'des terres qu'elle se sera retenues, conformément à la

eohdition 'de sori second mari, pendant que dorera son usufruit.

4. Enfin lorsqu'un bénéficié par cette concession acquerra soit par achat,

échange; héritage ou autrement quelque fonds d'un autre particulier non bénéfi-

cié, l'acquisiteur sera oblig6 d'ailer auprès du receveur d'oiI le dit fonds dépendra

pour la lui faire porter sur. son rentier, sous peine de ne pouvoir jouir du dit

bénéfice péur les censés dont le dit fonds sera chargé, pendant qu'il aura né-
gligé' de le faire. Et afin de pouvoir encore mieux faciliter le recouvrernent dcs

dites censés, ct les, comptes des reccs eurs pir la distinction ' des propriétaires

CHAPlTRK XIV.' —MABtE D ORLhAFiS ~

regarder comme ennemis de la patrie, c est qu'on disait qu'ils avaient
dessein de détrôner la princesse, et, qu en agissant ainsi toutes les
franchises qu'elle' avait accordées et celles qu'on espérait encore de
recevoir de cetle princesse, seraient anéanties, aussi bièn que toutes

les pensions qu'elle donnait à plusieurs personnes.
Par un açte du 30 mars 1701, la princesse Marie d'Orléans ac-

c(&rda à'chaque particulier, bourgeois de Valangin, et à tous ses-
autrés sujets non-bourgeois communiers de quelque communauté du

Val-de-Ruz, l'abri de toutes les censés foncières que doivent les
terres que les bourgeois de Valangin possèdent dans toute l'étendue

de la souveraineté, ainsi que les aulres habitants du Val-de-Ruz
dans toute l'étendùe du vallon; lesquelles censés elle leur apprécia,
savoir, l'émine de froment à sept batz, l'émine d'avoine à dix crutz

et, le pot de vin Irois crutz. Elie réserva les censés des moulins,

des fours et aulres redevances de celte espèce, et les directes que
tiennent les vassaux dans toute l'étendue de la souveraineté. L'acte
esl signé MAalE, scellée de son sceau en placard sur cire rouge,
contresigné St-Amours. Donné au château de COlommierS.

Le 3 mai I.70$ cet acle fut, entériné en conseil sous les condi-
tions suivantes :
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jOuiisant de différeIits abris, it. a raté réserVé que si )a Seigneurie trauve A

pos ci-après de donner 'des ordres et faire des réglements tendants à ces fins;

les particuliers qui doivent. jouir do béée. fice de la dite concession devront y
obéir-et s'y soumettre', moyenna »t que les dits ordres et règlements se fassent
sans frais jour cow et qn'ils ne diminuent en rien le bénéfice qui )eur est 'ac-
cordé et concédé. par- )es dites lettres.

Cet entërinement fut signé par D. Petitpierre, chancélier, avec
le sceàu 'de M. de Mollondin, gouverneur.

S. A. S. le prinçe de Conti continua de plaider en France contre
Mad. la duchesse de Nemours. Le prince prétendait que tous les
mobiliaires lui appartenaient, même dans les terres qui ne. lui avaient

pas-été'adjugées, et tout ce qui était échu à'ila. mort de l'abbt.'
d'Orléans, ' il demandait tout 1 argent qu'il' y avait pour lors dans la

trésorerie'de Neuchâtel, .ce qui comprenait la reàette des reliquats,
des i deniers ;casuels etc.

.La duchesse de Nemours en ücrivit aux quatre cantons alliés; elle

les-prtait de la soutenir dans son-possessoire par* rapport à-Neuchâtel;

que leiprince de Conti lattaquait à cet égard', et:quelle les solli-

citait ide'l'y maintenir.
A'l instance de M; le prince 'de Conti, 'le. roi '. ordonna de son

côté à son ambassadeur d'informer sur. ce 'sùjet les dits cantons;
ce qu'il fit, à la Diète. de Baden, au mois d'avril'1701, dans' le mé-
moire suivante : t

lie Prince de
Conti con. tinue
de plaider en

France. H ré-
cla,me leS arré-
rages des i'eve-

nus de l'Ktat.
apparteaant h
l'abbé d'Or-

léaas.

ha àaCheSSe de
- Nemomrs re-
COMf SQX Call-

tons.

Monsieur le prince de Conti a été informe que Madame de Nemours' avait
dépêché un courrier à Neufchâtel pour faire entendre à cet Ktat que ce prince
lui intentait, une nouvelle action pour des, prétentions qu.'elle veut rendre dé-
pendantes de la souveraineté, et auxquelles elle veut donner le prétexte de la

contravention de la sentence des Etats. qui l'a investie de cette souveraineté,
afin de mieux engager les louables Cantons allies de )a Principauté de Neuf-

châte), 'i faire passer leurs offices auprès du Roi, pour traverser par ce moyen
le jugement sollicité par S. A. S. M. le prince de Conti aux Requétes du Palais,
et de, loi éviter de se défendre dans une cause qu'elle connaît ne pouvoir ga-
gner, la justice étant foute pour S. A. S.

t

Mais on peut voir dans Je détail ei-après, que tout ce qu'on pourrait faire
entendre aux louables Cantons de Berne, Lucerne. Fribourg et Soleiire, n'a aucun

fondement,
' S. A. S. étant bien aise de leur faire con »aitre que M. le prince de

Conti est légataire universel de M. l'abbé d'Orléans ; en cette qualité, , tous les
1

revenus 'des terres', arrérages 'des rentes'et' «utres' eAèts mobiliaires 6chus avant

la mort de M. l'abbé d'Orléans lui appartiennent. sàns aücune diNcuité, aussi ne
,

'i
~

le lui conteste-t-on pas. On poursuit présentement la liquidation dë tous ces

revenus, dans 'le nombre o» y' a compris ceùx de Ja souvérairieté de Ãeufchâtel

qui eO fait partie; et COI»me On n'a paS )eS COmpteS du tréSOrier de NeufChdtel,

que l'on ae peut savoir au juste a quoi ces revenus échos avant la redort' de

M. l'abbé d'Orléans peuvent monter, on s'est restreint à la somme de 500,000
livres, y compris d'anciens reliquats, sauf à déduire quand Madame'de Nemours

aura justi6é que. cela se. monte à moins. Ori poursuit vivement cette liquidation:

On ne croit pas que l'on puisse dire qu'une pareille'demande touche au fond

et a )a propriété de )a- souveraineté: cela est si vrai, . que )'on fait la même

demande de tous les revenus des terres dans la propriété desquelles M. 1e

Mémoire que
l'ambassadeur.
.d.e France en-
vaye aux Cui-
tons conhe l'in-

formation de
Mad. de Ne-

DlOUI'B

M. le prince
àe Conti étant
l ~gataire uni-

vex'sel d.oit
avoir toua les
nobiliaires.

Manibre singt&-

libre d'évoluer
les arrérages d.e

Keuchâtel,
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prince dc Conti n'a rien. Ainsi, quoique S. A. S, prétende la propriété dé la

souveraineté, il »'y eonc)ut, pas et ne demande pas d'y être maintenu; on ne

peut pas dire que cela ait trait et fassc un préjugé poür le fond, car l'un est
absolument, indépendant de l'autre; Au surplus serait-il juste, que %Jadame do

Nemours, parce qu'elle a'l'autorité en m;iin à Neufchôtel, puisse et doive priver
S. A. S, d'un revenu échu et qo'elIe ne contesterait pas s'il était, en d'aI&très

mains qu'en çelles de ses trésoriers ? Le Parlement de Pari& peut. seul connaître
de cette contestation pour les rèvenus échus avant la mort de 51. l'abbé d'Or-,

léans; car il est des principes de tous les tribunaux du monde, que les arr6-
rages, revenus, argent comptant et àutres effets mobiliaires sc, jiigent suivant lo

lieu des domiciles; or celui de M. l'abbé d'Orléans était à Paris; c'est donc Ià

où se doivent régler ces contestations, etc.

. Il parut en ce temps un imprimé, daté de Francfort du :l4 mars
l'701, et exposant, le sentiment de M. Obrecht, fameux jurisconsulte,
sur les affaires 'de Neuchâlel, pour savoir quel élait le plus proche
parent qui avait le plus de droit pour succéder- à la souverainelé
rie ce pays après la mort de Madame de Nemours: ll décidait en

faveur de M. ; le comte de Matîgnon. Il paraît évidemment par ce
mémoire que l'auteur n'avait pas élé exactement informé de l'hisloire

des comtes de Neuchâtel et Yalangin, puisqu'il avance beaucoup
d'erreurs à cet égard, et qu'il y a plusieurs choses très considérables
qu'on- ne lui a pas communiquées.

Lt'. conseil de ville de Neuchâtel donna encore cette année plu-
sieurs points de coutume, savoir :

Le 20 avril :
L'héritier prend
tous les biens.

Ce qu'on entenC
yar meubles.

Ce que le sur-
vivant hCrlte
des meubles.

Comment les
am06iation8
peuvent être
romyues si la

jouisSa, nce s'en
suit.

' J.orsqu'il y 'a une succession A recueillir, l'héritier légitime hérite générale-
ment tous les biens d'un défunt, tant meubles qu'ironieub/es, sans distinction.

Dans le cas oü la coutume donne à celui des deux conjoints par mariage qui
survit l'autre, une portion dans les meubles du décédé, et dans le cas oü un

défunt a dispOSé de Ses meubleS- en faVeur de quelqu'un, Sait par dOnatiOn Ou

testament, )'on entend 'par meub)es les meubles rneublants, compris )e bétail qui
se' trouve dans la maison du défunt lors Re son décès; mais l'or, l'sirgeiit, le~

)lettres viagères, les obligations, crédules, comptes, articles sur les livres de rai-
son et autres redevances, et )a »marchandise, nan pIus que le vin et )e jraia,
ne sont point compris dons les meubles.

Le survivant de deux personnes conjointes par mariage et qui ont vécu an

et jours par ensenible, à compter dès le jour de )eurs noces, hérite jour lui et ses
hoirs, sautoir. la rmoiti~ des bierss n1eubles appartenant, au défunt, à l'heure Rc son
décès, ne délaissant point d'enfants; mais si le défunt oq la défunte dél;lisse un

au plusieurs e »fsInts, soit de le »r mariage ou d'autres pré&;1!dents mariages, alors
)e survivant hérite seulement le quart des meubles apte)artçnant, au défunt ou i
la défunte )e jour de son décès.

Le 2 mai $701:
Lorsque l'on dit que mort, mariage et vendition rompent amodiations, on entend

que le droit est réciproque tant pour le mettant que pour le retenant, et, lors-
qo'une pièce change -de mains, soit par titre onéreux ou lucratif, les parties
sont dans le cas susdit,

'
pourvu que la jOuissance eosuiVe la prOpriét6. l..es Cas

dont la coIItunie parle ne s'entendent; quo des personnes qui ont respectivement
contracté par ensemble.
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Lorsqu'use amodiotion vient'a être'rompue par les cas où b, coutume le per-
.met, la persOnne en faveur de qui elle est rOmpue est tenue 80 dédOmmage-

ment, de l'autre pour ~ les choses contenues dans l'acte d'amodiation, et, suivant

les clauses d'ice)le, au taux de gens de justice. .

I1 est permis aux partiès contractantes, dans les actes d'obligation et d'amo-

diation, de déroger à la coutume du lieu où le bien est gisant, et de s'astreindre'

i d'autres coutumes, auquel cas on doit suivre le texte et les clauses de l'acte,

pourvu. que cela ne soit pas eontrairç aux droits du souverain et du. public, et
ne répugne pas aux homes moeurs. .

Lorsque l'une ou l'autre des parties-plaisantes demande à temps de vérifier

des faits dont la preuve est décisive, le juge la doit appointer en preuves et
lùi adjuger traite avant que de sentencer définitivement.

''Le 27 mai'1701:
' L'héritier unii'ersel d'un défunt, soit ab iritestat ou par testament, hérite tous

les biens d un défunt sans distinction ni exception, en laissant néanmoins par-
venir. ù celui des niariés qui survit et aux légataires, s'il y en a, ce qui leur
doit appartenir; et par, conséquent Je dit liéritier universel hérite tous les fonds
Ct hérit;âges du, dit défunl:, et tOuS les frI&its tant Cueilhs que pendants auX dits

fonds, aussi bien que toutes' les rentes tant échues que courantes des dits héri-,

tages, et gén6ra1ement les revenus de toutes les fermes et amodiations, de même

que les capitaux et intérêts de toutes les obligations et redevances qui appartenaient,
aw. dit défunt lors de son décès, sans qu'en cc cas la coutume mette différenc
entre les dits fonds et héritages, .et, )es dits fruits, revenus et dettes actives.

Celui ou ceux qui ne soront pas dans le pays, soit étrangers ou du pays, lu

coutume parLe qu'ils ont un an et six semaines pour s'approcher et sç mettre
~ l l

en possession du bien délaissé par un défunt, et alors venant dans le dit temps
ils peuvent-jouir de leur prétendu;-mais s'ils ne vieni&ent pas dans ledit terme
d'an et jours, .et qo. 'i]s Je laissent passer et expirer, ils sont entièreeent forclos
et frustrés de Ja dite succession et n'en peuvent avoir aurune jouissance, s'i)s
n'en sont relevés par la justice souveraine. Et la personne, soit étrangère ou du

pays, étant de retour au pays et sachant la mort d'on sien parent en la succession
des biens düquel il a quelque prétention, elle est obligée dans six semaines

~prèS san dit retOur au pays de deniander la misC en pOSSeSsian et inveStiture,
sous peine d'en être privée et entièrement exclue.

pourvu que )'héritier institué survive le testateur, le testament ne devient

pas caduc.
I

Lorsqu'un des héritiers institués vient A mourir avant le testateur, le testa-
ment, dévie »t caduc, a moins que le testateur n'ait ignoré sa mort.

. Bien qu'un )ég'~taire vienne à mourir avant le testateur, Je testament 'sub-

siste et ne devient'pas caduc.
Lorsqu'un testament subsiste nonobstant le prédécès du légataire, alors le

légat retourne au profit dc l'héritier institud, ''s moins que l~ testateur x)'en ait
disposé a 6 tr em en t,.

Le i.
" aoîît

Une fil1e en âge de majorité, ou une xeuve, gérant ses biens et n ayant ni
tuteur ni «vojer établi par- figure de justice, peut i':~bblernent faire des mar-
ches, sç céduJer, s'obliger et contracter sans aucune autorisation, et tels actes
sont tçnus ct réputés valide.

Il suffit qu'une cédule soit signée de la main du débiteur -pour être valide,
sans qu'il soit néees~aire d'y apl&eler ni notaire ni témoins. ,

Une fil1e en âge de majorité, ou une'veuve, gérant, leurs biens sans avoir ai
r

tuteur ni 'avoyer, quoique. fiancées, pciivenL' avant, Je jour de' leurs noces, en

~N~ZS az sOYVz. XOm; iv. 28
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cette nouve1le
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l'absence de leurs époux, va]ablement contracter, -faire des marchés, se céduler
s'obIiger, sans qu'il soit nécessaire d'être autorisécs de leurs époux.

L'année ne fut, pas des plus abondantes. On fit la vente du vin

72 livres le muid; et l'abri du froinent i8 batz l'émine, l'orge 9
batz et l'avoine 5 batz.

'~

Au commencement de l'année i702 les habitants des quartiers
des Planchettes et du Dazenet, dépendant des mairies du Locle et,

des Brenets, voisins de la iranche-Comté, de laquelle le Doubs

les sépare (v. l'an i698), présentèrent un placet à la princesse
tendant à leur faire obtenir la liberté de bâtir un temple et une

maison de cure, pour l'érection d'une nouvelle église; ce qu'elle

leur accorda avec une vente annuelle et perpétuelle de cent francs

pour la pension du ministre. Ils avaient déjà obtenu le consentement
de la Classe, qui leur avait promis de leur donner un pasteur sans

les annexer à une autre cure. Dès que la princesse eut accordé la

demande des dits habitants, ceux-ci cominencèrent, à bâtir le temple,
dont la première pierre fut posée le 8 mai i702. L'acte de la con-
cession de la princesse est daté de Colommiers du i2 août I702,
signé. Mwaw et plus bas St-~imours Il est sceHé du sceau de la

princesse en cire roiigc. Par cet acte la princesse leur permet,

d'avoir un pasteur, qui exerce la discipline de l'église et les autres
fonctions du ministère, avec les mêmes priviléges qu'ont toutes les

autres églises de l'Etat, la liberté de bâtir un temple et une maison

pour loger le pasteur, ainsi que d'acheter les fonds nécessaires tant

pour les susdits bâtiments que pOur un cimetière et un petit domaine

pour le ministre; enfin elle leur accorde un consisloire. La prin-
cesse se réserve la nomination du premier pasteur, çomme cela

se pratiquait, de inîme que celle des premiers anciens; après quoi

la compagnie des pasteurs élira les pasteurs suivants, comme cela

se pratique h l'égard des autres églises, et le consistoire remplacera

Ics anciens qui viendront a décéder.

La Classe avait intercédé pour eux auprès de la princesse, et
elle leur donna un acte daté du 3 novembre 1.702, signé par le

doyen et le secrétaire de la compagnio et scellé en cire verte, par
lequel la Classe consent, à l'érection de celte église et règle la ma-

nière en laquelle se fera le service devin, aussi bien que les béné-
'

fices de la cure; enfin elle s'engage de leur donner et fournir des

ministres, de même qu'elle le fait, aux autres églises. Elle leur

assure encore une rente annuelle, pour. faire partie de la pension

du pasteur, de la somme de quarante francs prise sur ses propres reve-
nus. Le conseil de ville s'engagea h fournir de son côté vingt francs

aussi annuellement et perpétuellement, aussi pour la pension du

pasteur. On peimit à ces nouveaux paroissiens de faiie dans le
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pays une collecte, qui leur produisit la somme capitale de 2249 livres

tournois. La maison de cure et le temple ayant été bâtis la même

année, on en ftt la dédicace le 7 novembie.
Le 19 mars mourut Guillaume-Henri de Nassau, prince d'Orange,

stathouder des Provinces-Unies et roi de la Grande-Bretagne. Il

avait épousé Marie d'Angleterre, sa cousine germaine, dont il n'eut,

point. d'enfants. Ils' avaient été couronnés ensemble roi et reine de

la Grande-Bretagne, autrement d'Anglelerre, de France, d'Ecosse
et d'Irlande. Il avait fait son testament l'an $695 en faveur de lean-
Guillaume de Nassau-Frisen, son cousin germain("').

Le 22 mars M. le prince de Conti fut mis en possession de la

prirtcipauté d'Orange, en qualité d'héritier testamentaire de l'abbc

d'Orléans, son cousin. Après la mort de Guillaume de Nassau, le

roi de France se fit aussi adjuger, par le Parlement de Besançon,
toutes les terres et seigneuries que la maison de Nassau, héri-
tière de la maison de Châlons, possédait, dans la Franche-Comté,
coinme en étant le'seigneur féodal. L'arrêt du Parlement est daté du N
avril 1702. -Tout ceci était arrivé à cause de la déclaration de guerre
des alliés contre la France, laquelle n'avait plus à rnenager les in-
térêts du roi d'Angleterre.

Il se fil, en cette année à Baden un traité au sujet de la guerre
qu'il y avait pour la succession d'Espagne, et ce entre les ambas-

sadeurs de l'empereur Leopold, du roi de France et les Treize-
Canlons, traité par lequel on convint que les Suisses seraient neutres

pendant tout le temps que cette guerre durerait; en telle sorte qu'ils

ne donneraient aucun passage ni à l'une ni à l'autre des deux par-
ties; c'est-à-dire ni à l'Eimpereur ni à la France, et que si l'une

vinait à le forcer, ils seraient en droit de donner passage à l'autre

pour l'en venir chasser, et de se joindre à ces derniers pour re-
pousser les premiers. Neuchâlel fut compris dans ce traité de neu-

tralité, comme étant enclavé dans le Corps Helvétiqüe.
'

Par un acte du 7 octobre $702 la princesse accorda aux bour-
geois de Valangin et aux francs habergeants qui résidaient dans les

qualre mairies des Montagnes, savoir le Locle, la Sagne, les Bre-
nets et la Chaux-de-fonds, ainsi qu'aux montagnes dépendantes de
la mairie de Rochefort:

Qn'au lieu qu'ils étaient obligés de payer la dîme de leurs champs à raison
de onze anodins ou sillons uo, ils ne devront plus désorn~ais que deux émises,
l'une d'orge et l'autre d'avoine par pose, qu'ils sèmeront de quelle espèce de.
grain que ce puisse être, lesquelIes deux émises les monteurs des dîmes seront
obligés de les aller prendre chez les particuliers au plus tôt à la St-André, et

f~) Ce Jean-Guillaume Frisen n'était pas le cousin germain du roi Guillaume;
il dtait cousin au deuxième degré et'demi par Agnés de Xassau, . laque)le avait
épousé Guillaume-Frédéric de hassan-Dietz, qui u'était point descendu de Guil-
laume J, liéritier de René de 1Vassau-Châlons.
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ce i leurs dépendS, '~ mainS qu'ils nC fuSsent Obligt~S d'y 'l)ler plus à'une lOiS.

Il Cst .reserVé qlle IeS »&iniStres des S»Subits lieux «urOnt' taujOurS 1«' drOit da
cueillir au ten&ps dc r»oissons le onxiènlc andin ou si!lon «les dît)es qu'ils pos-
sédant, coinn&e auparavant. Que ceux des dits bourgeois ou francs habergeants,

qui, par les appréciations a eux f:lites, étAient, obligés de donner trois emi »es
d aVOine paf' pOSQ, aurOnt AuSSi ;i l Avenir fC b6rléfice dc vC payer que soi~'ant

l'octroi porté par tes présentes; savoir : une éniine d'orge ct une d'avoine, au

)ieu «les dites trois emi »es d'avoine; ni~is tous ceuv qui sont compris dans ln

présente cOnCeSSiOn de~rOnt flirC nrpenter leurs CerreS, ;lfin «le nlO »trer préCi-
shvent conibien ils ont de terres enseniencées. Et afin de terminer )es difficul-

té.'s qui se suscithicot de temps e » te~nps concernant la dîme de chanvre et de

lin, tant h l'égard «lu SOuVerain que deS nliniStres deS dits Jieuv, auV endrOit~ O4

)a « lîn&e «le cha »Vre et de lill leur a[)partient, il eSt Réel'lr6 que danS tOute )'6-
ten« tue des lieux «le la concession, ceux qui sèmeront du cils »vre et du )in,
seront tenants tle p lyer la 6înle de o»il f~iscea~x un, spire h la seigr&eurie aux

endroits oit el)c lui appartierit, soit «« uv mie)istres d tns les lieux oii ils perçoi-
Vent la Airelle de Chai)are Ci-«levant.

L'acte est signé M&RII:, scellé de son sceau en placard sur cire

rouge, contresigné St-Amours. Donné au château de Colotnmiers le

7 octobre 4702, et, entériné le 14 novembre 1702; signé Claude-

Fiançois Huguenin, secrétaire du conseil.
Ceux des Ponts et, du Crosot qui sont dans Ia mairie de Rocbe-

fort furent conIpris dans cet acle. La plupart d.'entt'e eux payaient

déjà la dîme à l'émine, mais non pas tous également; les uns

payaient deux étnines d avoine et les autres trois, conformément

aux concessions qui en avaicnt, été faites à divers particuliers.
La princesse leur accorda à tous la dîme à l'érnine; ceux qui

l'avaient plus favorable conservaient leurs droits, tnais ceux qui

payaient trois émines d'avoine nc payent plus, ~ en vertu de l'acte

çi-dessus, qu'une émine d'orge et, une d'avoine par pose, excepté
le froment où il en croît, lequel sera loujours dîmé à la onzième

comme du passe.
ll parut çette année à Paris un imprimé institué: Plérttoit e tou-

chant tes diverses pI étentions au Comté de Neufchatcl. Ce mémoire

qui plaidait la cause de 5L le prince de Conti, ne porte pas de

nom d'auteur. Il est dit qu'il l'envoya à. un de ses atnis. Cette

pièce est bien écrite et sort d'une des meilleurs plumes; mais

comme on a déjà ci-devant inséré des mémoires de ce prince et
quon aura occasion de parler de. ses droits vis-à-vis des autres

prétendants, il n'est pas a propos dé transcrire ici ce mémoire.

. Le'conseil de ville rendit cette année les points de coutume, qui

suivent :

'faxe

valable.

e.

Dettes d'nn fiIs.

' Le 3$ janvier.
Toute taxe, pour être valable, doit être signée par deux justiciers.

Le i7 mars :
Quoiqu'un hon)me soit émancipé et capable de ponvoir contracter sans contre-

dit de son père, si est-ce ju'on ne peut pas agir pour ses dettes sur les biens
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du rlit père, mais il faut attendre jusqu'a la mort du dit père'pour agir su

part et portion des biens qui pourront parvenir au dit contractaát.

Le 7 octobre :
Loraqu'une fepme, qiii a vécu an et jours avec-soii mari, vient i mourir. dé-

laissant un ou. 'plusieurs eufants de leur. mariage ou d'autres. précédents mariages.
)esquels, par après, viennent aussi, "i mourir, :alors le mari survivant &)oit nvoir
la moitié du lit refiit, du trossel, des habits, linges, jo~ aux et bagues de sa dé-
funte femme, '~, savoir un quart cri propre pour lui et les siens, et l'autre quart
en jouissance sa vie rlurant; et pour ce qui concerne l autre moitié, elle doit
parvenir aux héritiers maternels des dits en' »ts, inçontinent après le trépas des

E

dits enfa »ts.
leS )IéiitierS maternelS d'i&n enfm~t, qui CSt n)art, après sa mère, PeuVent faire

relief de la dot et rlu bien qu'elle a apporté en communion de mariage avec
son oiari, et le doivent, retirer sur les bien-fonds et, obligatio »s, ou dc quelle
nature qu'ils soie »t, 6tnnt cn être mouvant d'elle, ou sur fonds acquis do ses

t
propres deniers dotaux, et )c surplus sur les plus clairs biens du mari, sans
néanmoins préjudicier. ir son droit d'usufruit; et, en retirant le dit bien, il ne
se d oit prendre a ucun tiers deriier. .

Cette année fut encore moins abondante que la précédente; On
frt la vente du vin f00 livres le muid; l'abri du' froment fut fait
i0'/. balz l'émine; l'orge 6 batz et l'avoine 4 batz.

I

I.it refa. it.

Troussean. Ha-
biis. ,foy', ux.'(

(

Relief du bien
de la, f'emme.

Année peu
abondante.

Vente et abri.

(Sig.) FRr!nrarc, Roi,
et plus bas L,e coin(e de )Visrie~ibe~g.

Au commencement de année $703, l'on entendit beatrcoup parler
d'un mémoir'e qtre le roi dc Prusse faisait imprimer et qu'il voulait
répandre dans le public, comme l-'avaient fait quelques créatures 6u
prince 'de Conti; mais auparavant ce grand prince lrouva à propos
de' manifester ses préteniions sur Ie comté aux conseil d'Ktat et
au conseil de ville, par les lctlres qu'il leur adressa. Celle att

conseil d'Etat était conçue comme sttit:
I I

'I l

Frédéric, ' Roi de Prusse, etc.
I 1 'P

Très chers et bien vin)és,

Les 'droits que, )c Roi dc ]a Grande-33retagne, Gui)légume [ff, »oto''e coilsin et
frbïe, -possède, sur la sauverai »raté &le Reuchêtel, nous ét in[ divolos par son dé@es
sans'enfa »ts; Fáus':ivo »s cru qii'il était i propos de vous donner i connaît"e nos i»-
tentions, qui so »t de faire valoir ces mêmes droits; ct qiie cependant i l'imita-
tion de cc glorieux prince, D'ous voulons bien les différer jusqu'au ter »ps et à
l'ouverture convenable, pour ne laisser prétexte i personne d'altérer l'heureuse

e

tranquillité Gant vous jouissez à présent, pi&isque nous n'avons. rien plus i ca.ur
que votre repos et votre félicité.

Nous l'ous Bssuïoiis Cil 1»Ôlk)e" te»ips, très che& s et bien aimes, que si l' itnour
t

pour lo patrie, le zèle, la fermeté et '4 prudence que x.ous avez fait paraître
r

principalement dans vos derniers troubles, ont, été agréables r S. ill. Britannirirre,
r 1

et voirs ont fait m('riter u » ;il)pl:indisser »ent généi'~) Bous e » avons eu en par-
tic@lier aine Celle sitisf~r:tioIi. que vous pouvoir.

' être forteinent persuadés clé notre
e

Sincère inclination, et Càni1&ien &iOuS i~auS intéïesSeranS toujOurS i tant ee qui
peut flaire VOtre. bOnheur et CeIiii de VOtre Etnt. '

Sur ce nous prions Dieu, très chers et bien ai&nés, qu'i) vous ait en sa sainte garde.
Donné h Potsdani Je 43 février 1703.

'P

P I t

Memo&re du vol
de P&'esse.

T,ettre du roi
c)0 Pn1586 Ml

eo))seil d'F~. tat.
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, Celle adressée au conseil de ville est datée du m0me jour 13
février 1703.

Lettre d.o roi
àe Priasse au

conseil he vil&c

Raisons qui
engagent les
CoryS et Com-
mun@, ut6s de

VEtat h, renou-
veler l'associa-

tion d.e 1G99.

Teneur de l'acte
6e renouvelle-

ment.

Chers et biens aimés,

Nous n'avons pas voulu dilkrer plus longtemps ü vous marquer la résolution
oii nous sommes, de faire valoir les droits sur la souveraineté de Neuchîtel que
feu S. M. Britannique vous avait déjü recommandés de son vivant, et qui nous
sont maintenant dévolus par le décès de ce glorieux prince, notre cousin et
frbre; mais aussi, à son exemp/e, mous voulons bien attendre ]e temps et l'ou-
verture convenable pour en profiter, dans l'espérance qu'on ne troublera pas le

repos et la tranquillité'qui règne maintenant dans vos quartiers, et qua Dieu

conduira )es choses en sorte qu'e'tant parvenu à la jouissance de nos droits,
Nous puissions d'autant affermir vos libertés spirituelles et teniporelles. Nous

vous assurons que si l'union, la sage conduite et la fermeté que vous et les
autres Corps du pays avez lait paraître surtout, dans vos derniers mouvements,

ont donné bien de la satisfaction i feu S. M. Britannique et vous ont acquis )a

réputation que votre zèle mérite, Nous en avons eu en notre part un si grand
contentement, que nous sommes entièrement disppsd h vous témoigner A tous

en généra) et c)iacun en porticu)ier, aotrc a6ection et notre estitne, , étant ))er-
suadé que vous continuerex dans vos sentiments d'union et de zèle pour fe bien

de l'Etat et do la religion qui nous touche principalement.
Sur ce nous prions Dieu, chers et bien aimés, qu'ils vous ait en sa sainte

garde.

Donné A Potsdam le 1B février 1V03.

(Sig.) FRPnnR&c, roi, et plus bas IFartenbsrg

La nouvelle action que le prince de Conti intentait à Paris sur

les arrérages des revenus de la principauté de Neuchâtel, et le nou-

veau mémoire sur ses prétentions qu'il avait envoyé à Neuchâtef,

firent craindre aux corps et communautés du pays que ce prince

n'attendît pas la mort de hladame la duchesse de Nemours pour

reprendre la poursuite de ses droits. C'est pourquoi voyant, que

S. M. le roi de Prusse les exhortait à l'union par la susdite lettre,

ils trouvèrent à propos de s'assembler le 2l. mars, et là il fut re

solu de renouveler l'acte d'union et d'association que les dits corps

avaienl, fait au mois d'avril 1ô99 et qui cst reproduit à cette date.

Ce renouvellement est conçu en ces termes:

Nous les Corps ct Com&nunautés de la souveraineté de Neufchîtel ot Vaian-

gin, sachant combien l'u »ion et la bonne inteliigencc entre les Corps d'un Etat

peuvent contribuer i son bonheur et a sa conservation, déclarons unanimement

que nous persistons en l'associatiou générale qui tut faite entre nous le '24 avril

iá99, )agnelle nous confirmons, da »s la ferme résolution ou nous sommes, de

demeurer touiours u »is, paur nous opposer A tout ce qui pourrait être contraire

au but pour lequel elle a été faite. Kt cpnlme il est arrivé que depuis il s'est

fait, au dehors plusieurs démarches qui pourraient. y donner atteinte, et qu'on a

prétendu se pourvoir par devant des tribunaux étrangers, oü l'on a même in-

tent6 des actions pour des revenus, deniers ct autres choses qui sont incontes-

tablement des appartenances et dépendances de cette Souveraineté, et, qui mêiae

ont été adjugées et comprises formellement dans le souverain jugement d'inves-

titure rendu par le tribunal suprême des Trois-Etats le 8 mars 1ô94 en faveur

de S. A. Madame la duchesse de Nemours, notre princesse souveraine, en sorte



DUCHESSE DE NKINOURS. '439
I

qu'il y. aurait, 'lieu de craindre qu'on ne pîît tirer cela dans'Ia suite 'à des con-
séquences. préjudiçiables à la souveraineté et indépendance de cet Etat;.Nous

avons cru être indispensablement obligés de faire publiquement, comme nous

le faisons par le présent Acte, nos protestations en la meilleure forme possible,

contre tout ee qui a été fait du passé, ou qui pourrait être fait 6 l'avenir par

qui, quel lieu, de quelle manière et sous quel prétexte que ce soit, ' au préju-
dice tant du jugenient souverain ci-dessus et de la légitime autorité, compétence

et liberté du dit tribunal suprême, que des droits de la souveraineté de l'Etat

en général, 'de ses lois et constitutions fondamentales, et enfin des droits, fran-

chises et libertés-de tous les Corps qui le composent .Proinettant et nous en-

gageant de bonne foi les ms aux autres, par le présent Acte, de nous aider et

assister mutuellement pour le maintien, conservation et exécution de ce que

dessus, et d'employer pour cet effet tout ce qui dépendra de nous, chacun selon

motrepouvoir, pour prdvenir et empêcher, par les moyens les plus convenables

et les plus eAicaces, tout ce qui pourrait être contraire à l'eAet de notre pré-
sente protestation, union et association, rnêrne d'exposer pour ce sujet, s'il était

nécessaire, nos corps, vies et biens, sans nous abandonner jamais les uns les

autres, en sorte que ceux qui contreviendront ci-aprbs au présent Acte d'asso-

ciation; seront tenus et regardés comme des perturbatenrs du repos public.
Et après que le projet du présent, Acte a été dressé conforméinent à l'avis

unanime des députés des Corps et Communautés en leur assemblée tenue à

Neufchâtel en la inaison de ville'le vingt-unième de mars mil-sept-cent-trois,
et ensuite par eux porté. en l'assemblée particulière de'chacun des dits Corps
et Communautés, iceux Corps et Communautés, après une libre et mîire délibé-
ration, l'ont approuvé en tout son contenn, et ont dor)r)6 ordre- et plein pouvoir
aux soussignés de le signer en leur nom ce qu'ils ont fait au grand Poile du

Chéteau de Neufchâtel, en présence de ilIonseigneur le gouverneur et de Mes-
sieurs du Conseil d'Etat le 29 mars $703.

. Les démarches convenables ayant été faites auprès de Mgr. le gouverneur
tant pour la convocation des Corps et Comniunautés de cet Ktat, que pour for-

I J t

mer )e résultat ci-dessus, ainsi qu'il paraît, par l'écrit qui Iui fut remis )e Rie
de ce mois, et, le dit résultat lui ayant 6té présenté et remis, il l'a produit en

Conseil d'Etat le 27e de ce mois, où ayant été exaininé, nion dit seigneur le
gouverneur et Messieurs du Conseil d'Etat y ont donné leur approbation et con-
sentement. Et il a été ordonné a moi, secrétaire du dit Conseil d'Ktat, à cause
de l'indisposition de Monsieur le chancelier, de le signer en leur nom. Au Châ-
teau de Neufchâtel le vingt-neuvième mars mil sept-cent-et-trois.

(Sig.) Cr Aiiua-FBANçois HUGUFNiN.
f

Le même acte fut encore signé par les députés de Ia com-
pagnie des pasteurs, du conseil de ville de Weuchâtel, de la ville

et 'baronnie du Landeron, de la ville de Boudry et par. ceux. de

toutes les autres communautés de l'Etat.
Le conseil d'Etat fit publier un mandement le 27 mars, par leqüel

il ordonnait à tous châtelains et maires d'établir, chacun dans sa juri-
diction, deux voyers, qui devaient avoir soin de faire réparer, les
chemins par ceux qui y sont obligés. Ils pouvaient imposer à ceux

qui nobéiraient pas une amende de quatre batz pour la première
fois, de huit batz pour la seconde et de douze pour la troisième

désobéissance.
- Le conseil d'Etat ne négligea pas de faire réponse à Ia lettre que
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.le roi de Prusse lui avait adressée pour lui notifier ses prétentions
à la souveraineté. Voici cette réponse signée par M. le gouverneur.

Sire,

Nous avons reçu )a lettre dont, il a plu à Votre 5kajesté de nous honorer,
datée du 13 février, et vu avec une parfaite et respectueuse reconnaissance les
sentiments favorables qu'elle veut bien avoir pour cei Ktat et pour notre Corps
en particulier.

. Dieu ayant appelé sur )e trône de cette souveraineté S. A, S. 5Iadame la

duchesse de Nernpurs, h qui nous espérons que le ciel, suivant nos souhaits et
nos vaux, et pour notre bonheur, accordera encore une )enfue vie, nous avons
tâché de lui donner jusqu'ici des preuves de notre fidélité inviolable et de notre
parfait attachementh son service, aussi bien que dc notre zkie pour la conser-
vation des droits et privilèges de cet Etat. Nous persisterons toujours dans ces
sentiments, et nous tîcherons en toutes occasions de satisfnire aux devoirs que
]a justice et la conscience prescrivent. Nous nous estimons heureux, Sire, de ce
qu'en faisant notre devoir envers notre princesse souveraine et l'Ktat, nous

avons pu nous attirer l'honneur de l'approbation de V. ils.

Nous la supplions très humblen&ent de vouloir nous continuer sa bienveillance

royale, et nous prions Dieu de tout notre cmur qu'il veuille bénir et faire pros-
pérer son règne. Nous sommes avec une profonde vénération& Sire,

De Votre Majesté,

LeS très humbles et trhS ObéiSSantS ServiteurS

Le Gouxenieiir et les gens dia Conseil d'Etnt étaMis

en la souveraineté de lVeufch&itel et Yalangin.

D KsTAvAY-5I0I. LQNDIH.

En Conseil au Château de Neufchîtel le 28 avril 1703.

De leur cAté MM. les Qualre-Ministraux, conseil et communauté:

de la ville de Neuchktel, firent également une réponse a la lettre

de S. 1N. le roi de Prusse, datée du. même jour que celle du con-
seil d'Etat. En, voici la teneur:

Sire,
' Nous avons reçu avec un très profond respect la lettre dont Votre lllajcsté

&»&cil de »&&& a bien voulu nous )honorer, par laquelle il )ui a plu de nous donner avis qu Elle
e" "a e "a des droits sur la souveraineté de Neufchâtel. C'est -un honneur auquel nous

la lettre du, roi
sommes très sensibles, et nous vous supplions tris humblement, Sire, d'étre

persuadé que calnlne npus avons le droit de Cplnppser le tierS état au spuVerain

tribunal de ce pays, notre principale intention sera de contribuer autant. qu'il

dépendra de nous h ee qu'en son temps la justice soit rendue h qui il appar-
tiendra, et de faire en sorte que les lois ct constitutions dc l'Etat, ct nos fran-

chises et libertés tant spirituelles que temporelles, soyent conservées eo )cor
entier et de plus en pins affermies, afin de Ies transmettre à la postérité. C'est

lh le but que nous nous sommes toujours constamment proposé, et que nous

naus prpppsOns enCOre ailjpurd'hui, dans l'eSpéranee que npuS avOnS que Dieu

voudra y répandre sa bénédiction,

Nous nous estimons heureux, Sire, de, ce que la conduite qiie nous avons

eue jusqu'à préserit a pu mériter )'approbation de Votre )fajesté, qui nous a

doriné 'des assurances de sa bienveillance royalé, et de la bont6 avec laquelle

Elle veut bien s'intéresser à notre tranquillité. Ce sont là, Sire, de puissants

motifs qui nous engagent à redoubler les vieux sincères que nous adressons à
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Dieu pour la prospérité du glorieux r6gne de Votre, Majesté et, pour la reine

son 6pouse, do prince royal et de toute son auguste 5Iaison.
Zoos vous supplions très hunib)entent de nous continuer l'honneur de votre

bienveilJaace, ef, d'agréer la parfaite vénération et le tris prafond respect avec

)equel ~avis prenons )a liberté 'de vous assurer'que nous sommes, 'Sire,

De Votre Majesté,
I

LeS trèS hu »IbleS et trèS ObiiSSaIItS ierViteurS

Les Qsntie 3li-nistrnnx, conseil et commnnttnte

de ln cille de ¹nfc1~otel.

1703

. A Keufchîtel le.28 avril $703.

S. M. ;prussienne était très attentive à ce qui se p;issait à Neir- f.e roi, de
Presse aymxtchâtel; et comme elle fut sans doute informée qu on avait envoyé „,„„,.„„„„

de Paris à Neuchâtel un traité assez complet (dont il a été parlé dumanifestedn
~ yrince de Conti,

au. comiiiencemènt de cette année) et par lequel lc prince de Conti3 r$ arête
our écarter tous les prétendants héritiers présomptifs de la prin-

cesse; soutenait que le fief de Neuchâtel avait pris fin par la maison

de Hochberg et de Longueville, et que par là le comté avait repris
sa première 'liberté àinsi qu il était avant l'inféodation de l'empereur

en 1288, et d'où il prenait occasion d'établir .la patrimonialité du

comté, comme fief de Bourgogne, les personnes qui ménageaient
e

les intérêts du roi trouvèrent alors à propos de répandre 'un mémoire

qui apprit aux grands et aux petits, aux peuples et sujets de cet
Etat; quels étaient les droits dont le roi d'Angleterre avail; déjà
donné connaissance au roi. de France, aux ducs de Longueville, à

Madame de Nemours et à toute l'Europe), droits qui par la mort de

roi, arrivée l'année précédeute, étaient échus à S. M. prussienne.
Le roi de Prusse écrivit une letlre à M. de Bondeli, son envoyé r.ettre du roi

~ i de Prusse A, sonauprès de LL. EE. de Beine et. son conseiller d'Ktat, auquel il,„,, é~z„„,
avait donné l'indigénat de Prusse, et qui était un de cèux qui

préparaient les voies, pour faire réussir ses prétentions. Cette leltre
est datée de Rosenthal le 14 inai, Ce grand prince lui marquait que
le sieur Dupuy lui ayant témoigné que pour dresser la déduction

de ses droits sur Neuchâtel, 'il était nécessaire d'avoir une copie de
l'acte par lequel l'empereur Charles V confirmait les tuteurs donnés.

par Guillaume I, prinçe d'Orange, à ses enfants, il avait fait venir

cet acte de Hollande et le lui envoyait; il lui marquait encore que
ne pouvant avoir des nouvelles de France en droiture, il 'devait

.tâcher de faire en telle sorte qu'il pût être promptement averti de

la mort de Madame de Nemours lorsque cela arriverait, et qu'il

devait pour cet efFet se servir d uo certain Martine, agent de Genève,
qui était à Paris etc. etc. La lettre est signée Frédéric.

Ce fut d'àbord après cétte lettre qu'il parut un premier mémoire ittémotresur
' ' les yrktentionsde S. M. Prussienne sur ses prétentions à la souveraineté de cet

Etat. Ce n'est qu'une ébauche des grands mémoires qui ont été de Presse.

imprimés dans la suite. En voici un extrait, qui est plus que suffi-
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Extrait du mé-
tnoire du roi de
Prusse sur h'6u-

cbâtel.

Il établit pour
la base de ses
prétentions la
consolidatian

àu fief.
Renk de Nas-

aau héritier d.e
Chklons.

A]ix de Chions
n'avait pue les

biens
de France.

Les princes de
Kassau recon-

nus h6ritieis àe
Châle. ons.

importance de
. l'acte de 1288.

HOmmage
rendu h la mai-
son de Chions
par les Comtes
d.e KeuchA, tel.

Acte des bour-
geois de Neu-

chh, tel en 1406.

Autres homma-
ges h Jean de

Chklons et h
Louis son 6?s.

Mise en posses-
sion violente de

Roàolphe de
Hoehberg.

sant pour donnée une idée de la nature des droits que ce prince
voulait poursuivre.

L'auteur commence par l'ouverture que fen le roi Guillaume III avait donnée,
à cause des maisons de Baux, de Châlons et d'Orange-Nassau, aux justes pré-
tentions de S. 5I. Le roi de Prusse qui, se)on )ui, est le seul et vrai héritier du

comté de Neuchâtel, a l'exclusion de ceux qui s'en disent les héritiers légitimes
ou testament, aires.

Il éteb)it que )a consolidation du domaine utile et direct du comt6 me peut
lui étre contestée après la mort de Madame la duchesse de Nemours, laquelle
se présentera avec évidence en ce temps-là cn sa faveur. Il fait, la généalogie
de la. maison de Châlons et de celle de Nassau, et il convient, que. René de

Nassau, héritier de Ia maison de Châlons, institua, par un fidéicommis linéal,

graduel et perpétuel, Guillaume de Nassau, son cousin-germain, à l'exclusion

des autres branches et lignes de bassau, pour son héritier, et que le 20 juin
1544 l'empereur Charles Quint l'approuva. Il réfute la prétendue substitution
faite en faveur d'Aliv. de Chîlons, fille de 3ean de Chîlons, des années 1416 et
1417. Sa forte raison est l'existence des enfants mâles de l.ouïs de Châlons;

que cela ne regardait, que les biens de France, lesquels elle devait partager avec
Marie de Châlons sa smur. Il dit ensuite que toute l'Europe et la France même,
nonobstant sa pratection, opposée par tous )es traités, a rnonnu depuis L'an

1538 jusqu'en 1697 les princes de Nassau-Orange pour vrais ct, seuls héritiers
de la maison de Châlons. Il convient ensuite que les ducs de Longueville ont

fait rendre plusieurs arrêts dans les conseils du roi pour s'emparer d'Orange,
mois que pas un ne s'en est, mis en ppssession actuelle que M. le prince de
Conti, par la situation où étaient pour lors les affaires de l'Europe, en vertu
d'un testame »t de feu M. le duc de Longueville fait en sa faveur.

Il ilit ensuite que les comtes de Chîlons étaient aussi comtes de Bourgogne,
ilont Neuchâtel était le fief. Que par un acte de 1237 3ean de Châlons donna

en échange Chîlons sur Saône à Hiigues, iluc dc Bourgogne, contre Arlay dont
Neuchîtel était fief.

Mais sans s'arrêter à ces deux articles, il insiste fortement sur ce qu'en 1288

)'empereur Rodolphe étant devant Berne remit A Jean de Chîlons ILL, le cornL6

de Neuchâtel et ses dépendances, résigné entre les mains de l'empereur par
Rollin de Neuchâtel, fils d'Aniédée, auquel 3ean de Châlons lc remit par géné-
rosité en arrière-fief, dont il répit la foi et ]'homoiage, qu'il réitéra encore en

.'1311, ainsi que Louis. son fils, en 1357; qu'Isabelle, sa fille, transporta contre
droit et raison Neuchâtel à Conrad de Fribourg, qui était fils de sa smur Va-
renne, lequel, par générosité de Jean de Châlons, fut repu h foi et hommage

en J397.
Il étale ensuite l'acte de 1406, par lequel les bourgeois de Ncuchîtel recon-

naissent par avance le comte de Châlons pour leur seigneur souverain et direct.
Il convient que Conrad de Fribourg en porta des plaintes à Berne qu'il n'a

pas poursuivies, ni ses successeurs au comté, de Feuchîtel; ce qui confirme et
rend cet acte d'autant plus authentique, qu'en 1407 Conrad de Fribourg donna

à 3ean de Châlons. son seigneur. Ie dénoiuhrement de son fief.
Kn 1454, 3ean de Fribourg fut rci, u à hommage par Louis de Châlons, dit

le Bon, qui était fils de 3ean. Après la mort de Jean dc Fribourg cn ]457, Ro;
dolphe de Hochberg se mit par force cn possession de Feucl&îtel et s'y main-

tint, favarisé de quelque caotOnS qui aiinaient mieux avOir paur VaiSins les

Hochberg que les Châlons, princes magnanimes et belliqueux, quoiqu'en 1458
et, en 1604 Louis de Châlons et Philiberte de Luxembourg, au nom de son fils Phi-.

libert de Châlons, eussent envoyé des députations à Berne contre Rodolphe dc
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Hochberg et contre sa saisie et mise en possession de Neuchâtel. Il ajonte qu'en

14o8 Bodolphe de Hochberg Iit, offrir à Louis de Cbâlons l'hommage pour le

comté de Neuchâtel; mais crainte de préjudicier à son droit, il ne trouva pas

à propos de l'y recevoir. Philippe de, Hochberg succéda en ]a possession de

Keuchâtel à Rodolphe sori pkre, appuyé par la France, & cause de son mariage

avec 3farie de Sa~ oie, qui était'la nièce de Louis XI. Jeanne de Hochherg porta en-
suite Feuchâte) dans la maison de Longueville, où il est encore par usurpation.

Les droits du roi de Prusse sur Neuchâtel se sont, il est vrai, présentés autre-
fois ; mais ils sont à la veille d'avoir un meilleur sort, ils sont clairementétablis à

J, 'abri de toute prescription et fias de »on recevoir, d'autant plus que le fidéicorn-

mis du feu roi d'Angleterre, fait en sa faveur, n'a été ouvert, qu'en 1702, et que

si on défalquait de ce prétendu laps de temps les minorités, Ies prisons, les

temps de guerre des princes de Châlons et, d'Orange, qui ont été et toujours

opposés à la France, les prescriptions qu'on oppose à ses auteurs se trouveraient'

mal établies.
L'empereur, aujourd'hui plus en ) iberté, sera mieux en état de faire co»-

maître )es décrets des empereurs ses prédécesseurs. Le crime de félonie, le
désaveu des vassaux envers Ie seigneur, )e refus des devoirs et des droits féo-
daux, l'extinction des personnes habiles à posséder ce fief donnent au roi, de

Prusse une parfaite ouverture,
Pour obvier à ce qu'on pourrait; dire que si le fief relevait d'Arlay, il était

donc à Ia coutume de Bourgogne et par conséquent patrimonial, on se contente

de dire que par I inféodation de 1218 il est reconnu et inféodé sur le' pied de

fief d'empire, Il est vrai qu'en 1311, Bollin ou Bodolphe de Neuchâtel obtint

gratuitement et sans conséquence et, à défaut de ses mâles qu'une de ses filles

ou une fille de ses héritiers fiît admise à la reprise de ce fief. On convient en-

core qu'en 1357, 1897, 1407 et 1454 Louis de Neuchâtel, Conrad et Jéan de

Fribourg ont obtenu des seigneurs de fief qu'A. défaut de mê)es les Biles des

Vassaux suCC(déraient I Feuchâtel; mais cela est restreint h elles 'I l'exCluSiOn

de tous autres. L'acte Re $288 est )e titre primitif et fonda »iental; il a Hé exé-
cuté pendant deux siècles, approuvé et exécuté par les successeurs de cet em-

pereur en 1291,. 1292, 1299, 1358 et1415,. La combourgeoisie de Berne que les

comtes ont prise dénote les droits de Châlons siir Neuchâtel, puisqu'au cas qu'ils
1

fussent intéressés dans qu'elque guerre contre Berne, ils devaient alors n'Ctre

plus obligés au secours des Beroois.
Cet écrit fait mention de l'acte dc $406, lequel il exalte fort. Il ajoute qu'on

ne peut poi »t. objecter ici de prescription, parce qiie )es souverainetés n'entrent

point dans le commerce des hommes. Toute usurpation, possession sans titre et

sans bon »e foi est vicieuse'; ni la prescription, ni les Ans de non recevoir ne

peuvent avoir lieu en sa faveur.
Il convient encore qu'en 1357 Louis de Neucliâtel, dans sa prestation d'hom'-

mage fait à Jean de Châlons, dit que c'est aux us et coutumes de Bourgogne,
d'où l'on pourrait conclure que le fief est patrimonial et héréditaire; mais cela
ne peut pas prévaloir sur le titre de l'inféodation et aux conditions des hom-

mages précédents.
L'appui qu'ont, eu les Hochberg et les Longueville dans leur usurpation, a été

soutenu par la France contre les Nassau-Orange, toujours engagés dans Ies partis

et dans les guerres contre cette couronne.
Enfin l'auteur conclut que le roi de Prusse est le seul, après. la mort, de

Madame de Nemours, qui soit en droit d'avoir et posséder Xeuchêle). Les peu-

ples, l'Ktat, la ville de Neucjiâtel et'le voisinage'y trouveront leur compte par

rapport au spirituel et au temporel. Kofin on sera A un prince, sage, pieux,

magnaniine et revêtu dé toutes les qualités propres à régner avec justice.

i703
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&7/3 Au mois d'oclobre i7Û3, ceux h qui le roi avait remis ses inté-
rêts dans le. pays firent un projet pour faire réussir les prétentions

Troisperscunaa de S. 3I. Ils établirent trois oAiciers, pour conduire cette iinpor-
'"","'„'.„",'"„', tante affaire, savoir: Messieurs de Courcelles, Veyrol et Brandt,
51ligcr &ca auxquels ils assignèrent des pensions ; et, c'est ce qui fut e»suite

f

approuvé par la cour de Berlin nu mois de novembre suivant.
Chacun de ces officiers avait son département et, sa tâche. .

Temple de
l'leuriel. .bî ti.

Pont sur le
Seyon proche

(l'En gallon.

Maniement sur
les chiens 6e

cbA, SSC.

Pour revenir aux alfaires du pays, la communauté de Fleurier
n'ayant qu'une grande chambre pour y faire lc service divin, bâtit

cette anni;e un temple. Le premier bâtiment, au dessous duquel il

y avait un four, avait été construit en IÔ2j. On verra dans la suite

comment. ce village a été érigé en paroisse. On construisit aussi

un pont sur le Seyon, au passage d'Engollon h I~'enin, ce qui se
îit aux dépens de la seigneurie.

t

Sur les plaintes auxquelles donnaient, lieu généraleinent les chas-
seurs, qui faisaient de grands dégâts dans les possessions, la seigneurie
fit publier le f3 juin $703 un mandement signé Stnvay-Nollondin,

par lequel il était défendu de mener aucuns chiens en campagne
pour les laisser enlrer dans les possessions où les fruits seraient
pendants, sous peine d'êlre poursuivis par, justice, ainsi qu il con-
viendrait, permettant à tous ceux qui verront quelques chiens dans
les dites possessions, de tirer dessus ou autrement lcs tuer s'ils le

peuvent, clc.

DiveIS abnS
eorrig&s con-

cert;ont les
yarrainS etma:-
raines, les fîtes
des bajtîroes ei
les repas clés en-

terrementss.

Ppints &le cou-
tume.

La seigneurie fit encore publier dans toutes les églises de l'Etat,

un autre mandement, daté du 9 juillet 1703, par lequel, a l'instanco

de la compagnie des pasteurs, on corrigeait divers abus. Il esl dit:
f. Qu'on ne pourra prendre h l'avenir, lorsqu'on fera baptiser un rnfant,

qu'un parrain et u »e 1narraine; qo'on laisse 'I la liberté de c)laCIIn dC »e prendre
qu'-u1) pourrai » sanS )narraine, Ct que le parraiI1 et )a marraine ne se prendront

que dans le lieu OII. dans la parOisse Oii l'enf:11)t sera n6 et baptisé, On dnnS

ce)le d'Où le père Sels parOissien et ail, Sait llIi soit l'Cnla1lt, devrarlt retOIlï-

»er; bien c»te »du toutefois qu'oo pourra prendre clans d'autres paroisses pour
parrainS et rnarrnineS leS ploc prOCheS parCntS juSqu'au@ gerni:&inS de l'enfa1lt.

2. On défend encore )es festins qui se fo »t I l'Occasion cl11 baptîr1le des C »fant:,
laissant néanmoins la liberté, au cas quc I on prenne dcs parrains cu rnarraii)es

dans une autrC parOisse deS pare »ts danS le Susdit allegro, de leur tlanner ''1 dî-
ner lorsqu'ils vie »dront de loin, sans qu'on y puisse pourtant i»viter d'autres

perSOnnes. B. Enfin On deknd les repuS qlIi se fOnt, auX enterrer »entS, qllicau-
4

SCnt 110H sel.lle%6nt beaucoup d I nc01lllllod i tE.'s Ct dQ fï;lis, H101s $01 l)ïo() lli80» t

qIIelqueS fOiS dCS déSOrdreS qui ne COnVienne »t nIlllernent dnnS CeS SOrteS (l'OC-

CaSians. AOuS aVOnS ausSi trOuVé ~ prapOS d'abOlir Cette COutun&e, Ct 1 Cet', o fin

nous défen(ions absolument les dits repas, et voulons que l'on ne donne »»an-

gcr qu'aux parents qui viendront dc Inin assister à l'enterrement; c'est pour-

quai nOuS ordOnnans et enjOignans trbS eXpresSeme »t è tOutes persOrlneS, de

qoelqIIe qualité. et conditian qu'elles soient, dC s'y Confarmcr, etC. , etc. ,
I

Le conseil de ville donna cette année plusieurs points de coutume.
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Le 26 janvier 1'703: $703
Tous notaires qui. reçoive »t des testaments au donations, doivent y appeler Tkmoinspollr

cinq a sept témoins, gens de bien, non suspects et qui ne soyent pas plus l~& tes&ame&« .
~ r r 4

proches qu'au tiers et quart degré de parentage, réservC en cas de -nécessité,
en fait de guerre, danger de peste et hors du pays.

Toutes actions personnelles et pour redevarices-, dont on n''& reçu ni exigé Il o'y a, point

aucun payement p;ir voie et exploit de justice, sont prescrites au. bout de dix « vi-'etc »vtion
polEx' les vi-

ans écoulés, sans cependant que les personnes vivantes qui ont contracte se
I .

puissent servir de cette prescriptiorl.
Pour lever ta prescription, si c'est une dette illiquide et non confessée, il Comment on

faut qo'il y ait deniande farinée en justice et a laqoeJIe-on ait amené fa jartie Ihve la pres-
cription.

à réponse; et si c'est une dette )irluide et confessée, il faut qo'il y ait taxe
éCrite et Signée par, de@X juStieierS, et qu'elfe ait été durement nptiîiée'à la par-
tic, A moins qu'il n'y ait des promesses valables de ne s'en pas servir.

Pour exiger Je payement' d une c}ette illiquide et non confessée, il faut agir Comment on
~ ~ doit ezi~er lepar déniande en justice' niais si ce n'est pour une dette liquide et confessée,

payement.
on doit, agir par usages ct non par demande.

Le 15 février :
Devant et après l'ari et jour; Ie mari est héritier du fit refait de sa défunte Ce Qtle IC mari

femme n&orte sans enfants; mais si elle laisse, un ou plusieurs enfants de leur h6rite de aa,

femme.
n&ariage ou d'autres précédents mariages, alors le mari survivant hérite seule-

4

rnerit le quart du dit lit refait, et il en doit avoir un «utre quart, en jo'&ssance
sa vie durant.

'

Ln femn&e, 'soit ses héritiers, .'doivent relever SA dot et remariage qu'elle a vp- Comment la

port6 avec son mari et le retirer sur les biens-fonds ou obligations, oo de
~ f femelle relhve

C

ses biens.
de quelle nature qu'il soit, étant en êtres mouvants d'elle, ou sur fonds acquis

l

8e ses propres deniers procédant (/e sa dot. et le surpliis sur les plus clairs
l

biens dii mari.

Un bien-fonds, avenant par échange d'un autre biei&-fonds appartenant a la Le bien qu'o »

femme doit être répute eornnie un bien propre de )a dite-femme, et 'en faisan a donn6 en
'3

~ . . échange du bien
relief de ses biens, elle, soit se » héritiers, ~rloivent tenir' corripte des tournes' de l~ f~,„me
s'il y en a, de l'6molunient, de l'acte d'échappe et autres frais nécessaires faits reste bien de]a
i ce sujet. femme.

Le 3 septembre :
Lorsque quelque violence, délit et mouvais traitement ont été commis dons g'enquête d'ua

cet Etat, , )'eoquète s'en doit faire-en la justice du lieu ou ressort où )e dit d( délit commis
.doit se fairelit, ' violence ou inauv iis traitenient ont été commis,

'
et Ja personne cjui a

ité outragée. blessée on nialtraitée doit intenter son action en dédomnisgement, .
t

p;ir. Rivant Ia ~)ite justice contre ceJui qiii l'a eorninis.

'Le 5 septembre :
Une personne, tant. fi)le qiie m;île, ayant passe dix-neuf ans, et cens6c-ma- Droits qu''& un

'cure, peut à cet îgc-tà, (confornicnient auv. déclarations rendues le îS janvier H18) CH l ~

î682, le 29 juillet î696 ct autres) se niarier et disposer de ses l)ions saiis aù-
S

ciin contredit, pourvu qu'elle soit d'une libre et franche condition.

Le, 5 octobre:
. Si un homme ou One femn)e font qiiittance du bien paternel Ou rnaterrie), la Qiiittanceanx

4 4

biens paternels
quittance est valable, à n)oins qo'ils ne fassent paraître que le jour auquel ils etma~&rri&~s&çt

~ ~ valable si onpassèrent, la dite quittance ils n'ont pas eu leur légitime. n'est as lés6
Un mari ne peut pas traiter et accorder pour la légitiinc et succession appar- de ssa légitime.

Le mari ne peut
ten int A sa femn}e, sans son consentement et ratification. , - faire eetfe qnit-

'~ tance pour saLa fégitiine est due aux enf'&nts, un ou p1usieurs, sur les biens de pers ou
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de mère, dès aussitôt qu'ils sont nes, laquelle légitimo emporte la moitié des
biens de leurs père et mère, tant d'acquêts qu'autrement, et dc quelle esphce
qu, 'iis soient, sans que les dits père et mère les en puissent frustrer ou priver,
sinon qu'ils s'en rendissent indignes en commettant des crimes exécrables à la

vérification et connaissance dc justice.

On eut très peu de vin cette année. La vente se fit à Neuchâlel
120 livres le muid; et, l'abri du grain se fit, le froment 1] '/s balz
l'émine, l'orge 7 batz et l'avoine 4 batz un gros.

Conférence h
Hevaix e~treles

affi44s au
parti du roi de

Presse.

Résultat
de cette confé-

rence.

Lettres inter-
ceptées écrites

par Dupuy h on
ministre àu roi

de Presse.

(~) Le manuscrit primitif de l'auteur des Annales mentionne, sans annotations

ni commentaires, la conférence de Bevaix tenue chez Krner de Montmollin. Le
neveu de l'auteur en revanche, dans 4.ne note, révoque eo doute que l'on en
ait fait connaître le résultat au roi de Prusse qui, dit-il, aurait été rivoli~ du

mot decomrr~. Mais il est au contraire hors de doute que les nombreuses dé, -
marches préliminaires combinées pour assurer le succès des pré, tentions de la

maison de àrandebourg sur Keuchktel oni, toutes été connues et encouragées

par le monarquo en faveur duquel elles étaient faites. —(Soie de Gonzaloe

Pe(ilpierre ).

Au mois de janvier 1704 il se tint une conférence à'Bevaix entre
les chefs des afïidés de S. M. Prussienne, tant dc Berne que de
Neuchâtel. Ils réglèrent la conduite que devaient tenir ceux qui seraient
employés pour faire réussir le dessein qu'avait le roi de succéder
à Madame la duchesse de Nemours. Ce qui se passa dans celte as-
semblée fut approuvé par S. M. La conférence reconnut, ainsi que
cela est contenu en propres terines dans le résullat: „que le droit

„et la négociation sont les deux moyens qui doivent, humainement

„parlant, conduire au succès les prélenlions du roi, et que le droit
„n'y est proprement requis que pour le décorum, au lieu que de

,la négociation doit absolument dépendre celte affaire. "(")
Au mois d'août 4704, un courrier, qui porlait des lettres de Suisse

en Allemagne, étant tombé entre les mains d'un parti de France, qui
lui prit son paquet, il s'y trouva entre autres deux lettres qu'un

nominé Dupuy, avocat de Genève, adressait à un rninislre de S. M.

Prussienne ; elles étaient écrites de Berne et datées des 8 et 16
juillet 4704. Dupuy s'y justifie de plusieurs plaintes que la Cour de
Berlin faisait contre lui, et entr'autres de ce qu'il portait celte af-
faire à une dépense si excessive que le roi y employait 20,000
écus par an. Il fait voir qu'il n'y en avait que 5000; il nomme ceux

qui avaient des pensions tant de Neuchâtel qu'autres, et combien ils

rt'. tiraient annuellement; il en désigne plusieurs tant de Berne que
de Neuchâtel qui étaient, dans lcs intérêts de S. M. Prussienne; il

parle des grandes intrigues et des mouvements que plusieurs per-
sonnes se donnaient, des moyens qu'on employait et des bonnes in-
tentions qu'avait l'Elat de Berne; en un mol, des traités que quel-
ques particuliers composaient, ct tout cela pour faire réussir les pré-
tentions de S. M. sur Neuchâlel, elc., etc.
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Le 28 octobre, S. M. le roi de Prusse fit un traité avec Milord 1704
duc de Marlborough("') qui portait que l'Empereur, la reine d'Angle- &rat« '""'
terre, les-Etats Généraux et M. le duc de Savoie s'engageaient à pour app yer

~

~ ~

~

rOCurer à Sa dite MajeSté la pOSSeSSiOn de XeuChâtel auSSitôt que iesp'e« &t'o»
du roi d.e Presse

Cela Se pOurrait, . et à ne faire auCune paiX ni trèVe aVeC la FranCe&, arNeuchâtel.

à moins qu'elle ne fîît entièrement contente des droits et prétentions

susdites; ce qui fut ensuite ratifie par l'Empereur, la reine d'Angle-

terre et les Etats de Hollande.

par un acte du . 14 avril 1704, les villages de Colfrane et des Leshabitants

Geneveys admirent les habitants de Montmollin et les reçurent au ~e~f"' '"'"
nombre de leurs communiers et pour ne composer à l'avenir qu'une osiers de cof-

même COmmunauté aVeC euX, à COnditiOn qu'ilS S'aSSujCttiraient auX. f™"et ~es

mêmes astrictions auxquelles tous les autres communiers sont assu-

jettis, et ce proportionnellement aux deux autres villages de CONrane

et des Geneveys, leur concédant les mêmes bénéfices qu'ont les

communiers des autres deux villages. - Le susdit acte est signé par
les députés des deux parties.

Guillaume-Jacques Rinck de Baldenstein, évêque de Porrentruy, L'q« ~„,q,
approuva et ratifia aux bourgeois de la Keuveville le nouveau cou-i~'&i« pp« &«

lumier qu ils avaie »t présenté à ce prince. L'acte est daté du 8 (,g„ve„(î,.
février 1704.

Il y eut encore très peu de vin cette année. La vente se fit 108 xeudevîn.

livres le muid. L'abri du froment fut fait à 10 batz l'émine, l'orge V"""""".
6-batz et l'avoine 4 batz;-

1705
Le 30 avril 1705, -les fondements du nouveau temple de Buttes

furent posés, le vieux ayant été entièrement rasé à la réserve d'une " p" "'""~

petite adjonction qui y avait été faite quelque temps auparavant.

L ancien temple avait été dédié à.St-Maurice; mais ce nouveau fut

consacré à Dieu.
La compagnie des pasteurs, qui s'assemblait dans un petit appar- conclave de la

tement qui était dans un coin du cioltre, voyant que ce liell était"""'b'.-'p
IrOp étrOit et SurtOut parCe que depuiS quelqueS annéeS On aVait cloître.

augmenté le nombre des pasteurs par les nouvelles -églises qu'on

avait érigées, pria la seigneurie et le conseil de ville de lui accor-
der une partie des allées du cloître pour bâtir un conclave; ce qui

lui fut accordé par la princesse et par la ville (ce lieu dépendant

de la seigneurie et de la ville, il fallut le demander à l'un et à

l'autre), tellement que la dite compagnic y fit construire trois appar-
tements, la bibliothèque, le lieu où elle s'assemble. et une antichambre.
L'ancien conclave fut remis au gouverneur.

LL. EE. de Berne ayant-renouvelé leurs. défenses à l'égard du &~patati& » h

Berne pour Ie
COmmerCe deS VinS de KeuChâtel, et y ayant même appOrté de nau- eommer« ses

(~) Ce traité u'a pas vu le jour, mais on l'a cru réel.
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f705 velles astrictions par un mandement du 10 juillet 4705, par lequel
LL. EE. défendent tous les vins étrangers et déclarent, comme tels
tous ccllx clul viennent hors des terres de leur obéissance, à moins
qu'ils ne soyent du cru des particuliers de Berne ou des sujets de
la République, la bourgeoisie de Neuchhtel envoya à Berne une

députation pour tâcher d'obtenir l'enlevemenl, de celte défense, dans
Manifeste im- laquelle LL. EE. comprenaient les vins de Neuchâtel. Elle lit im-
""'„.„',

"' "
primer sur cc sujet un manifeste, par lequel on faisait voir quc
cettc dcfense est une dérogation formelle aux traités de comliour-
geoisie entre les deux villes, traités qui contiennent évidement deux
choses : f. Une réceplion des bourgeois dc Neuchhlel dans la bour-

geoisie de Berne; 2. une confédération entre les deux villes; d'où

il résulte que LL. EE. défendent à leurs bourgeois intimes de com-
mercer ou d'acheter des vins dc ceux qui sont bourgeois ou com-
bourgeois de Berne, leurs amis, leurs alliés, lesquels sont obligés
de les secourir à leur premier commandement.

Noàiîîeation ïoutcs ces raisons et autres ne purent opérer autre chose qu'une

„„'„'.,","~„"modification par laquelle LL. EE. permirent à leurs bourgeois et
vins, qui n':i- suji.-'ls de pouvoir après Pâques venir acheter du vin du cru des'"" '""'

bourgeois cle Neuchâtel, mais sous cette condition qu'ils ne le pour-
raicnt faire qu'après qu'ils se seraient adressés à la Chainbrc des

vins, établie à Berne, laquelle pourrait le- permettre ou lc, refuser,
en jugeant de la validité des raisons qu'on aurait pour acheter des

vins de Neuchâtcl, comine aussi de la quantité qu'ils en pourraient

acheter et du temps préfixe auquel le vin devrait être encavé, à
Berne. On peut juger de là que tant de conditions en rende »t le

commerce très difïicile; el, c'esl aussi ce qui a rebuté les sujets et

bourgeois de Berne d'acheter de nos vins.

xoriaer'ev&- Guillaume-Jacques Rinck de Baldenstein mourut cette année 170v.
","'

'„., ",."" Jean Conracl, baron de Reinach, fut élu cn sa place par le chapitre;
&le son sucées- et il sc rendit à la Xeuveville pour prêter les serments ordinaires.
'"""'." '"" ll confirma aux bourgeois de la dite ville toutes leurs franchises par

prêtés.
un acte claté du 7 novembre 170á, scellé de son sceau, de même

quc de celui du haut chapitre.

contestahon Une conteslation survint enlre les habitants des deux quarliers
":"'"' '" ~""' de la vieille et nouvelle Chaux d'une pait ct les habitants des autres
tiers ACTE Cha, t.lX
h l'cceasion &leg neuf quartiers de la Chaux-de-fonds d'autre part. Lcs premiers sc
'""""''c '"' plaignaient dc ce ciue les ministres rie ïontaines et dc la Chaux-de-

fonds ne retiraient la dîme que sur leurs deux quartiers à l'alter-

native, une année sur l'un et l'autre année sur l'autre, au lieu que

les neuf autres quartiers appartenant entièrement au souverain en

avaient été affranchis par l'acte du 7 octobre 1702, pendant qu'eux

ne l'étaient que pour la moilié du temps. La mi', me diAiculté se ren-
coiitrant aussi A la Sagne, ils parurent en conseil d'Etat, où les ac-
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leurs ayant allégué leurs griefs, cela fut renvoyé â la princesse pour
la prier de vouloir expliqui. r son intention. Sur quoi elle ettvoya un

acte donné à Paris le '7 novembre $705, scellé de son sceau, par
lequel elle déclare que son intention a été, comme elle l'est en efFet :

t

Que tous les dits particuliers des Montagnes jouissent également du bénélice

qui peut leur revenir de la concession qu'elle leur avait faite par ses lettres
patentes du 7 ortobre 1702; et pour assoupir toutes les contestations intervenues

poUr raison de ce, et éviter toutes celles qui pourraient arriver a l'avenir entre
ceux j'ai ont intérêt A la dite concession, ious les renvoyo »s devant notre

'1

gouverneur et les gens de notre consei~ d'Ktat, auxq »ois nous enjoignons de
faire a ce sujet les règlemerits ndcessaires, lesquels d6s è présent nous approo-,
voos et ratifIons sans qII. 'll y puisse être contrevenu.

Cet acte fut entériné en conseil d'Etat le $6 décembre 1705,
signé S. Chambrser, chancelier

Plusieitrs particuliers obtinrent du, conseil de ville les points de

coutume suivants.

Le 8 mai 1705:
'Kn jugeant on ne suit pas le rlroit romain, mais bien la coutume particulière

ancienne, écrite et non écrite, usitée dans cetce souveraineté.
J)ans tous les testansents il doit y avoir une institution d héritier, et eelIIi en

conseqIIence qui se porte héritier d'un défunt, eSt Ob/iodé d aCquitter les dettes
et les fegs du dit défunt.

Une disposition faite au profit des enfants d'on tiers, qui est clairement et
specifIquernent nommé, peut subsister sans qu'i1 soit nécessaire d'une plus par-
ticulière désignation des dits enfants.

On peut disposer d'un bieu-fonds et en donner la propriété a l'un et, léguer
l'usIIfruit à un autre, s~ns-. que cela puiSse pasSer pour subStitutipa.

'II n'est, pas de pratique que le notaire énonce que le testament a été lu.

On rendit encore quelques autres points de coututne cette annie,
mais comme ils ont déjà été donnés précédemment, il n'est pas né-
cessaire de les rapporter deux fois.

On ftt cette année beaucoup de vin à Keuchâiel. La vente s'y fit

60 livres le muid; l'abri du froment se fit, à 9 batz l'émine, l'orge
5,batz et l'avoine 2 batz et 2'/, gros.

On ne suit pas
le Croit romain.

Instito. tion
d'héritiers.

Pn yeot dispo-
ser en faveur
des enfants
d'nn tiers.

Donner 4a pro-
priété; h, l'on et

l'usufruit h
l'autre, est per-

1llls.
Testament lu,

Abonèaoce
de vin.

Vente et abri.

1706
Ia communauté de Couvet, dans le Val-de-Travers, dont les ha- Lacommu-

bitants étaient obligés d'aller faire leur dévotion à Nôtiers, qui cn"„"tc"'~""
est éloigné d'une pelite demi-lieue, désirant d'avoir un pasteur, et pa~stiur.

en ayant demandé la concession à la princesse, elle y consentit et
leur en accorda un acte dati de Paris 23 avril f70ô, signé MARtE

et contresigné de Sf;Amoins, scellé du sceau de Madame et en-
tériné en conseil d'Etal le fl mai f706. La, même communauté ayant .

aussi prié la compagnie des'pasteurs de lui accorder la même fa-
veur qu'elle avait, .précédemment accordée aux habitants des Plan-
chettes (V. 1702), la Classe la lui accorda et en donna un. acte.
Comme il y avait déjà un temple à Couvet, oü le ministre de Mô-
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1706 tiers allait prîcher tous les inercr(. dis, la cominunauté fuL exempte
d'en bâtir un.

K)ee)io(( () (((i La coininune bourgeoisie de Feuchâtel fut assi;)))bléc pour él1rl3
4lillllCref„'t 5 el1 un bannerct en la place de M. zonas de Chambiiev, qui avait ob-

tenu la charge de conseiller (1 Etat et, de procureur général. M. Kiner

de Montmollin fut ilu et choisi pouv lui succider .
Rfig)e(((e(1), (l(( I.c 1'7 juin 1706, 18 conseil d'Etat, ensuitc de l'o)'ù)'e que 1) prirl-

COnSeil SI)r 1;). t

),ffi„,)i~ ccssl' lu) avait donne (le Paris, le 17 )lovelnbre de l'allnce dernièle,
()(l ()(l'(ï))(!l' ()Qe fit un réglemcnt au su jet de l émine ùe la dîme, lequel termina la

difficulté qu'il y avait entre les h')bitants de l'l Sagne et de la Chaux-
(lc-fonds. Ce réglement porte quc Ic )ninistre de la Sagnc alterne-
rait suv tous les quartiel's de la paroisse, au lieu qu'auparavant il

ne cueillait sa dîme que sur trois quartiers à l'alternative, et que la

communauté (le la Sagne le (lédommagerait lorsque le quartier qu'il

reli) ait sc tvouverait être de moindre valeur quc ceux qu'il avait

Les e((reg

pearl

auparavant. Kt oi) fit la nlîlne chose à l'igavd de la Ch()ux-de-fonds
"'""' '"")""pai rapport aux iglises de 1'ontaines et de la Chaux-(lc-fonds, qui

cueillent aujourd'hui la dîme sur les onze quartiers qui dépendent

de la n)airie, la paroisse les dédomlnageant lorsqu'ils ont les petits
quartiers. On fit également la mîine chose à l'égard de l'église du

I.ocle., oi) le pusleur cueilleaussi alLernativement 1) dîme sur six
quavtiei's. Et c'est ce dont on dressa un acte daté du susdiL jour
17 jiiin 1706.

Be(((c )(1otL)",e Les habitants (le la Prévôté de IHôtie) s-Grandval, qui sont, sujets
leS Si.l.jetS &le la &,'

de l'évêque de Po)'rentr))y et en mîine temps combourgeois dc
le p(lllce (!Y('.- Berne eL sous la, p) otection ùe ce van lon, voyant, ". que leur prince

tâchait (l'int)oùi)ire (1es il)novations au )nilicu d'eux pour y augmen-
ter son autorité, s'en plaignii'ent à LL. EK. (1e Berne cL implorèrent
le()v assislance. Sur quoi LL. KK. firent marcher 4000 homllles pour
les secourir conLre lc p) ince. Celui-ci les ayant aussitôt rétablis dans

leurs anciens pvivilèges, les troupes de Bevne s'en retournèrent chez
elles.

POint Lie CO)l-

t illHC.

COul rais&) 'L 1QS

tcstal))e »ts olo-
gr, ).yheS dal-

vent être fai(s.

Ùn n'y requiert
pss 168 Bce;lllx.

Le conseil dc ville donna encore cette a))née plusieurs points de
coutu)ne, enlr')utres les suivants :

).e 1'1. févriev ]70b :
Lors(l »'iinf„perSOn »c e » )ge eOnlpétent, e» )~On SeuS Ct en fnculté-rlr. leSter,

o I,'crit elle-I »ÈI»o ct sign6 de so Irioio son test:iroent, tçl tcstar~icnt, doit être va-
l Jlloc c/llI)nd Illtlll&e elle »r. l';) ur;I p')S fer »)é et c')Cheti de SO » C;iellet, i)i f rit SigOCr

'i 37 ~

Sur l e»Vi la))pe d )CCiiir p;)r ui »~Ot;)ire, »i p;)i cinq h Sept. téi »Oiils.

U)ie l~erSO »ne qui écrit et Signe de Sp niai» SO » teStai »ent. n'eSt pOS Obligée

pOur 1(1 validité d'icelui. d'y reqiiérir Ie. sceOIi de li seignCurie.
'l 7ht )l n est p~s nécess:&ire pour ]'ouvertiire d'uo testament, écrit, ct, signé dc

l'i maiil d'on testateur, (i)ii n'CSt ni Glas I)i ciel&été, (l'ObSCrver 1a fOritIalife dOnt

on se svit, pOiir l'vliVerliii'C ~1'Ii@. teSt, ii »e »t Iliii Csf, C)OS et eOCheti.
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Le 1ô avril :
'

Une personne qui ost majeure et qui a du bien a elle révolu en toute pro-
priété, soit par açquis ou par héritage, elle eo peut, valab)e&oeot disposer, et
peut contracter et s'obliger sans le consentement et autorisation de son pare.

I

Le 13 mars :
On n'a pas retnarque jusqu'ici qu'il y aif, a Valaiigin une pratique différente

de celle de Neuchôtel pour ce qui concerne les testaments et autres actes de

disposi tions.

On'construisit cette année le Bassin qui est au bord du lac à

Neuchâtel, pour y aborder avec les bateaux et les y mettre à cou-
vert contre la violence des vents. Madame la duchesse de Nemours

donna dans ce but la somme' de 2000 francs. La ville fournit le
reste dt. la dépense, qui fut considérable.

Le '1'2. mai, enlre 9 et 10 heures du matin, il y eut une éclipse
totale du soleil, qui causa une si grande obscùrité qu on vit plusieurs
étoiles au firmament pendant l'espace d'environ un liers d'heure.
PluSieurS persOnnes qui ne s'attendaient paS à de teHes ténèbres,
en furent effrayées, et on fut obligé d'allumer des chandelles pour
se conduire.

Le 28 mai il y eut une inondation' si épouvantable à Auvernier,

que la plupart des caves furent remplies d'eau. Les vignes furent

fort endommagées par les ràvines; trois femmes furent noyées, et
un chariot avec des ba'. ufs entraîné 'par les eaux, etc.

On fit encore bien du vin à Neuchâtel éette année. La vente eut,

lieu à'501ivres le muid; l'abri du froment fut fait ô batz 2 gros l'é-
mine, l'orge 4 batz, l'avoine 2 batz' 2'/, gros.

$706
Un enfant ma, -
.jeur Peut diSPO-
'Ser Re SOn b&en
propre sams le,

consentement
d.e son.phre. .

Valentin
a, l;l, pro, tique de
NeuchîteI pour
l eS diSpOSit tonS.

Le bassin do
lac construit.

Don ale la prin-
. cesse.

Ee]ipso mémo-
rable.

Inandation a

Auvernier.

Verste du vin et
a,bai.

1707
Au commencement de l'année 1707; pendant que les héritiers de Les prétendus

la maison de Châlons dans le royaume de France, savoir: le prince ",",,',""~,"ç„""
de Conti, comme héritier testamentaire de l'abbé d'Orléans; IIIadame 1ons plaident i
de Nemours, comme étant descendue d'Alix de Châlons, M. le prince
d'Isenguien, Madame de Mailly, etc. , comme étant aussi issus de

Jean V de Châlons, plaidaient ensemble par devant le grand conseil
du roi, et ce au sujet de la succession des biens de la dite maison

de Châlons, et qu'il ne, s'agissait plus que de rendre la sentence, -

tout fut arrêté, par le décès de l'une des parties, -savoir de Madame r.s mort de

la duchesse de Nemours, qui-mourut le 1ô juin 1707, par un jeudi, '"""",,',„,',
à dix heures avant midi, âgée de quatre-vingt-deux ans, deux mois sau~tene~e qtii

et vingt-trois jours. était prête h se
rendre.

Cette princesse fut la dernière de la très illustre maison de Lon-
gueville, laquelle a régné sur le comté de Neuchâlel l'espace de 203
ans, et qui a accordé aux habitants. un grand nombre de grâces et, .

de franchises.

Lorsque cette princesse mourut, il n y avait dans le pays, à la p, t g„,b&„
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i707 réserve des étrangers qui y possédaient des fiefs, aucun noble qui
qU. B (:CttX (iLLC * ~

ptt ~ tle dut ses titres dc noblesse à la maison de Longueville.
avait ct i;is.

aeq« tsitio »s nc Lcs ducs de Longueville avaient acquis de leurs propres deniers
"";""""".

,
""' a moitié du comté de Neuchâtel de Jacques de Savoie, duc de Ne-

mours, lt lolalité de la seigneurie de Valangin, celle de Colombier,
ainsi qu'unc partie de Ia seigneurie de Lignières, et enfin les biens
d'église réunis au doniaine sous le règne de la princesse Jeanne
de Hochberg, Lellement que sous la maison de Longueville les re-
venus de l'Elat avaient dîi augmenter de la moitié.

D0Hlk118tl011 Les habitants des comtés furènt très. heureux sous la dominatton

de cetlc illustre maison. Les princes d'Orléans-Longueville contri-
buèrent beaucoup à l'auginentation du commerce, des richesses des
bourgeois et rln bien-être dcs sujets en général, en a6ranchissant

es communautés et les particuliers de plusieurs redevances oné-
l'CUSCs.

Lil)Ll"&lifts (16 Madame la duchesse de Xcmours possédait dc grands biens ; c'élait
1a dnchessc de

une tics plus riches héritières de France. Elle était foit généreuse
et libérale; elle avait contribüé à augmenter le fonds de la bour-
geoisie de Valangin. Elle faisait environ 34,000 francs 'de pensions

annuelles tant à Hérite qu'à Weuchâlel. Elle donna entr'aulres à

chacun des juges drs Trois-Hlats qui, cn 1694, l'avaient mise cn

possession des comtés, cent, écus blancs de pension, et même à

quelques-uns jusques à cinq cents livres. Ces pensions avaient pour
but, rie la part de la princesse, non seulement d'être soutenue contre.
les prétentions de M. le prince de Conti, mais aussi de procurer
des appuis t son cousin le chevalier de Soissons, qu'elle souhaitait
d'avoir pour successeur au comté.

I t ~'. ditection Qe Le chcvîi1er de Soissons étail; celui de ses parents pour lequel
'", """'"-'"''' elle avait le plus d'affection; elle n'avait que'de l'indtAïrence pour
tQ lhovalie~r (Le les anti es. La raison de cette prédilection venait de ce quc la prin-

8OiSSOn S. cesse avait eu de granrls biens du père de ce chevalier légitimé, eL

qu'elle estimait que sa reconnaissance 'devait l'engager à pourvoir
à son établissement,

P

saii;wnecontre La princesse avait conçu beaucoup d'indignation contre les par-
le. Contîntes. tisans de M. le prince de ConLi, qu'elle regardait'comme gens qui

voulaient lui enlever sa couronne. Aussi ne s'esl-on pas étonné) si

elle fit ensortc qu'ils fussenL en plusieurs- occasions traités avec
une grande rigueur.

8&l, réconcilia, — Cependant se voyant âgée de passé 92 ans, elle désira, à la sol-
'.""'„'~"",

, licitation de-son confesseur, de se réconcilier avec son cousin, le

prince de Conti. Dès le moment qu'il le sut, il se rendit auprès
d'elle, où en présencc du confesseur la réconciliation se. ftt avec .

beaucoup de tendresse ct de sincérité. On croit même que si la
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DUCHESSE BE 5KMOURS.

princesse s'était relevée de sa maladie, elle aurait été disposée à

remettre les comtés au prince.
La duchesse'de Nemours fut embaumée le 22 juin à Paris,

'

dans

une église des Carmélites, rue Sl-Eustache.
La nouvelle de sa mort parvint à M. le gouverneur à Neuchâtel

dans, la nuit du f8 au. f9 juin, de sorte que le courrier qui l'apporta

fit le .voyage .de Paris à Neuchâtel cn deux jours ct demi.

Ses titres'étaient: Marie d'Orléans, par la grâce de Dieu, prin- v

cesse souveraine-de Neufchâtel et Valangin, duchesse de Nernours,

d'Estouteville et d'Aumale, comtesse de Dunois, St-Vol, Charimont,

'îancarville, Gournay, Dreux, etc. Elle était connue sous le noni rie

duchesse de Nemours; parce qtr'elle avait épousé un prince de ce

nom (Y. les années 1657 et 1659). Nemours est une ville du gou-
vernement de l'Ile de France, sur la rivière de l'Qise, avec élection

ct juridiction royale. Elle fut érigée en duché par le roi Chailes Vl
l'an 1404, en faveur rie Charles Il, roi de Navarre, comte d'Evreux,
et fut remise 'depuis, l'an 1528, à- Philippe de Savoie, duc de Ne-

mours. Ce Philippe, de Savoie a été évêque de Genève, père de

Jacques de Savoie, duc de Nemours, lequel était. cousin-germain de

Léonor d'Orléans et de François d'Orléans, duc de Longueville,
comte de Neuchâtel, et dont ces deux cousins ont eu l'héritage

(V. l'an f552). Jacques eut rleux fils, Charles-Kmanuel et Henri,

duc de Neniours après la mort de son aîné. Henri eut trois fils,

dont le cadet, archevêque de Rheims, quitta l'église pour être rluc

de Nemours, et, après avoir. épousé hIarie d'Orléans en 1657, il

mourut sans enfants. en f659.
Dès qu'on eut appris à Neuchâtel la mort de la princesse, Ie con-

seil d'Etat prévoyant qu'il y aurait, par rapport à la succession, rie

granrles dîAicultés à surmonter, nori sèulement pour contenir les

partisans des divers prétendants, mais pour mettre en' règle ceux
d'entre les magistrats, ofïiciers et autres qui auraient voix en cha-
pitre, prit la résolution 'de faire prêter serment à'tous : '

5: De n'aller boire et mn »ôter c}iez aucun des sei&neors prétend/ants qlIi se
rendraient à Ke»chîtel ou ailleurs. 2. Dc ne 1&rendre ni recevoir des scigne »rs

prétendants aucun présent ni quoi que ce fîît, ni directe&nent ui indirectement.
3. De ne s'engager ''I aucun d'eux par provinsse de ricaInpcnse, quelque

r

qu'elle fîît.

Tous les corps, et communautés prêtèrent le même serment; ce
qui était fort propre pour prévenir les désordres et pour empêçher-
les, juges et les peuples de se laisser corrompre. Tous ceux qui

avaient l'âme droite et qui souhaitaient passionnément que la jus-
tice se rendît. avec exactitude, approuvèrent ce serment et désirèrent
qu'il fût observé religieusement:

I P

On célébra' un, jour 'de jeîinc dans tout le pays pour implorer la
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protertion de Dieu sur l'Etat et sur les Juges. , et particulièrement
qu'il plîît à sa bonté divine de remplir ceux qui seraient .chargés
du jugement de ses lumières et de ses grâces pour juger droitement.

Ceux qui étaient alors en place dans le conseil d'Etat étaient:
1. Louis Guy, maire de Rochefort. 2. Jean-Jaques Sandoz, com-

missaire-général. 3. Jonas Hory, châtelain de Boudry. 4. Simon

Le Chevalier, châtelain de Thielle. 5. Samuel Chambrier, chancelier.
ô. Samuel Marval, ancien maire de la ville. 7. François Chambrier,
inaire de la ville. 8. Nicolas Tribolet, inspecteur-général. 9. Josué
Bedaux, maire iie la Côte. 10. Jonas Chambrier, procureur-géné-
ral. 11. Jaques-Philippe d'Eslavayer, châtelain du Val-de-Travers.

L'office de gouverneur de l'Etat était rempli par M. François-
Henri de Stavay, seigneur de Mollondin, conseiller d'Etat de la

ville et canton de Soleure.
Le conseil de ville dit des Vingt-quatre était ainsi coinposé: Fran-

çois Chambrier, maire. 2. Simon de îhielle. 3. Jean Bourgeois
dit Francey. 4. Jean Varnod. 5. Jean-Jaques Pury. 6. Jonas-Pierre
de Montmollin. 7. Louis Dardel. 8. Jean-Jaques Favarger. 9. Jo-
nas-Anbiine Pury. 10. Hugues Dardel. 1.1. Ferdinand Bonvkpre.
12. Frédéric Chambrier. 13. David Bullot. 14. Henri Petitpierre.
15. Emer de Montmollin. 16. Abraham Mouchet. 17. Jean-Henri
Depierre. 18. Abiaham Gallot. 19. Claude Rosselet. 20. Abraham

Martinet. 21.. Jean -Pierre Guy. 22. David-François Rognon. 23.
Daniel-Henri Cartier. 24. Pierre Petit.

Le Grand-Conseil dit des Quarante hommes, qui, conjointement

avec les Vingt-quatre ci-dessus, ont donné leurs suifrages sur la

question du droit des prétendants à la souveraineté, se composait de :
1. Gabriel Uldry. 2. Jean-Jaques Debély, tous deux maîtres des

clefs. 3. Jean-Henri Tonnet. 4. Jean Godet. 5. Henri Gallot. 6. Jean-
Jaques Péter. 7. Louis Quinche. 8. David Bourgeois. 9. Jonas
Francey. 10. Daniel Favarger. 11. Henri Hory. 12. Samuel Pon-
cier. 13.Henri Larsche. 14. Samuel Wavre. 15. Jean-Jaques Brun.

16. Josué ûauùot. 17. Jonas Wavre. 18. Jonas-George Gallandre.

19. Pierre Lucas. 20. Josué Pury. 21. Jonas Martenet. 22. Henri

Ramus. 23. Abraham Dupasquier. 24. Jean-Rodolphe Gouhard. 24.
Jean-Rodolphe Pillet; 26. Jean Cortaillod. 27. Jonas Boyve. 28.
Hugues 'îribolet. 29. Louis Favarger. 30. Louis Chaillet. 31. Jo-
nas de Montmollin. 32. Jean-Jaques Châtelain. 33. Abraham Bullot.

34. Jean-laques Favarger. 35. Jean Fabry. 36. Henri Guy. 37.
Abraham Amiet, : 38. François Petitpierre. 39. Hugues Depierre.
40. Jaques Breguet.

Depuis la Réformation les princes avaient eu la politique d'anoblir

quelques familles de Neuchâtel, afin que les. Audiences et ensuite

les Trois-Etats pussent être tenus sans qu'on fut obligé de faire



455 LIVRE If.DUCikESSE 9E NKMOURS.
r

venii. dés nobles dei 'cantons, cc qui causait beaiicoup de frais. Les
cantons avaient déjà anobli Pierre et Jeari Vallier du Landéron l an

3524. 'A peine les caritons .eurent-ils reinis le pays à Jeanne
d'Hochberg qu'elle'donna dcs -lettres de noblesse à Jean Merveilleux

le 2 septembre 1529, et ensuite à Claude Baillods en 1538. Benoit
Chaübrier assista 'comme noble aux Audiences de 1547. Guillaume

Hoi y fut anobli l an 15ô5, Jean Guy en 1595, Abraham Mouchet en 1596,
Jean-Rodolphe Mayor Du Terraux en )609, Nicolas et Hugues Tri-
bolet en 1ô42, François et Félix Narval en 1648, Jean-Frédéric
et Abraham-Brun frères en 1655, ûeorge, ûuillaunie, Jean-Henri
et Jonas de Montmollin en 1657, Jean-Jaques Sandoz, commissaire

'
générál, aussi en 1657, Jáques Monnier de Cressier en 1667,
Abraham Chaillet en 1670, Jean-Rodolphe Ostervald en 1673, An-

toine, Henri et Henri-François Rogni)n en 1674, Théodore, .Jean-
Jaques ct Simon Chevalier frères l'an 1ô81, Samuel Gaudot en

1684, David Gumaud en 1ô87, Jean-Michel Bergeon en 1687, Jean,
David et Henri Petitpierre frères, Abram Petitpierre leur neveu et Henri .

leiir cousin en 1ô94, Josué Bedaux en 1ô95, Pierre Jeanjaquet en 1695,
Jonas Jeannei'ct en 1695, Jean-Pierre et. Isaac Prince &lit Lahire en

1696, et eiitin Henri Ostervald cn 1705.
4

au temps dc
l'in tenir~ ie.

~4$sMWCH~-—
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qni COmmenqa le. 19 juin iiA7 jOIir Où On aj~Prit la niart de la- PrinçeSSe et qui
6AiL lG 3, nOVCn)brC Suil, ''I&lt.
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I

Le 21 juin M. le comte de Sillery arriva à Neuchâtel de'la part
de S. A. S. le prince de Conti, comme aussi Messieurs le marquis
de Xaintrailles et l'abbé de Gravel, tous lès deux envoyés de S.A. S.

Le 22, Monsieur Louis 'picolas de Neufville, duc de Villeroi, y
arriva aussi comme héritier. présomptif et, le plus proche parent de

-Madame de la duchesse de Lesdiouièrés, l une des héritière ab in-
testat de feu la princesse.

'

: Le 23, 1lfonsieur. Jaques de Matignon arriva également pour soutenir
ses iiitérêts en qualité de pliis proche parent de la défunte princesse,
mais de. la seconde ligne. Il amena avec lui le jeune comte de

'l'origny son fils.

:Le 25, on commença à monter la garde dans la ville' et 'au

châteaii, pour prévenir tous les désordres qui auraient pu árriver.

Arrivée des
prétendants h,

NeuchîîteI.
Khvoye8 (Ill

yrh&ce d. e'Conti.

Le duc de Yil-
leroi.

l.e comte de
Akatigno ».

Garde établie.
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1707 Les 26, 27 et 28 juin on célébra à Cressier les obsèques de
o"»&""d''~Madame la- princesse, où assistèrent Messieurs le duc de Yilleroi
princesse cklk-
b,ç„i,c«, le comte de Matignon, le gouverneur de Mollondin, le marquis de

Xaintrailles, l'abbé Gravel etc. , etc.
Arrivdo d~ Le 30 juin, S. E. Monsieur le comte dc Metternich, ambassadeur

", extraordinaire et plénipotentiaire de S. M. le roi de Prusse arriva
du~roi de~Prusse. de Neuchâtel avec un beau train. Il avait trente-six chevaux et

quatre mulets. Sa cour était bien composéc. On tira pour lui faire

honneur trois volées de sept canons.
Envoyé du Le 4 juillet, M. de Loisinges, conseiller de S. A. R. à Chambéry,

~"",',.'„,'„" arriva aussi à Neuchâtel de la part, de S. A. Emanuel-Philibert

Amédeé de Savoye, prince de Carignan, accompagné, ,de M. le comte

de Barrata de St-Agnès.
iiourei, trdso- Le 8 juillet M. Bouret, conseiller et trésorier de fi:u Madame la""d'~"d 'duchesse de Nemours, se trouva également à Neuchâtel.

Arrivée h @eu- Le $2, S. A. S. le prince de Conti fit, son entrée dans cette
'"'""d""".""ville avec cinquante chevaux. Après avoir séjourné quelque temps

à Pontarlier, d'où il avait écrit quelque lettres à des particiiliers de

la ville qui étaient en grand crédit et qui lui avaient répondu favo-
rablement, il quitta cette ville pour se rendre à Neuchàtel. On lui

rendit à son arrivée les mêmes honneurs qu'on avait rendus à l'am-

bassadeur de Prusse; il fut saliié par trais décharges de sept pièces
de canons.

Maùame de Madame de Neuchâtel, veuve le M. le chevalier de Soissons, s'y

rendit aussi avec Mademoiselle sa fille, qui s'appelait Louise-Léon-
tine-Jaqueline de Bourbon.

Envoi de plu- Il arriva encore à Neuchâtel plusieurs personnes très considérabes
sieurs autres„„„„,„qui étaient envoyées par des puissances de l'Europe: Madanie de

considérables. Maintenon, qui était toute puissante en France, donna ordre à Mes-

sieurs Puisieux, ambassadeur de S. M. 'f. C. en Suisse, de

Béarries, gouverneur de Pontarlier et de la Clôsure, résident à

Genève, de se rendre à Neuchâtel pour recommander M. le comte

M. de stanian, de Matignon, M. de Stanian, envoyé extraordinaire de S. M. B.
eovoy'6 d'An-

auprès des louables cantons évangéliques, y vint aussi pour appuyer
les prétentions de S. M. prussienne. Et c'est ce que fit également

~; dRp,"g„',", M. Runkel, envoyé de LL. HH. puissances en Suisse et leur secrétaire
~dp',""„"„d"d'Etat, coinme aussi M. Christophe Steiger, sénateur de la ville de

Berne, qui insinuait aux juges le sentiment de LL. EE.
Dessein des al- L empressement que tant, de puissances manifestaient pour faire" ', ',",",", 'd, toinber le comté de Neuchâtel, qui est si peu considérable,

réasse. entre les mains de S. M. prussienne, donna'sujet de croire, comme

en effet on s'en est expliqué depuis, que lc dessein des alliés, qui

pour lors étaient en gueire contre la France à propos de la suc-
cession d'Espagne, était de faire par là une irruption dans la
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Lettre de l'em-
Pcl'Clil' Rli CRIl-

ton de Berne eii
fa,vcur du roi de

Presse,

La reioe d. 'An-
gleterre Qcrii

RG COllscil
d'Et@,t, h la

Classe des pas-
teurs et aux

Quatre-Mimis-
traux;

J.eitre aii con-
seil à'Rtst.

Amxz, par 4 grûce ik Biem

Reine de la Grande Bretagne, -de Fi ance et d'hlan'de, defensense de lá Fat,
h

1tTessie~ns les illustres Gouverneur et Conseillers de l L&tat et de la Ville de Rétif
eh(i(el, ~os t]es eliè~s amis, sahtf.

Messieurs mes très chers et iilustres aoiis,
L'union étroite qu'il 'y a entre le sérénissime et, très puissant prince. le Boi.

Çe) Ce projet, échoua, ie comte de Mercy ayant été, battu par le comte de Bourg.

Franche-Comté de Bourgogne, pour la remettre. sous la domination

de l'Autriche (ce qui aurait. été un événement très fâcheux pour
ce pays, qui serait par là devenu le théâtre d'une sanglante guerre).
Le comte de Mercy, général de l'empereur, aurait à cet effet passé
le Rhin pour joindre une arniéo qui devait entrer en Franche-

- Comté dès la Savoye (-') par le baiilage de Gex. Les alliés
avaient même lieu d'espérer que la France cn fournirait l'occasion,
en ce qu'elle ne ponrrait sans doute souffrir que les prétendants

français, quelle estimait avoir tout le droit de leur côté, fussent

écartés, et que les comlés qui avaient été possédés depuis plus de
deux-cents ans par des princes de France leur fussent ôtés pour
passer à un prince ennemi du roi Louis XIV; ce qui donnerait à

celui-ci un sujet plausible d'entrer avec ses troupes dans les comtés,
et qu'en violant par ce moyen, le territoire helvétique, .contre le

texte formel du traité de neutralité de l'an 1702, dont il a été
parlé, les Suisses prendraient tout de suite le parti des alliés pour
repousser les Français, violateurs du traité, ainsi qu'ils y étaient

engagés par le même traité.
Outre tant d'Etats qui s'intéressaiént pour les afFaires de Xeuchâtel,

il y eut encore plusieurs têtes couronnées qui écrivirent des lettres
sur ce sujet.

L'empereur Joseph en adressa une à LL. EE. de Berne, datée

du 4 juin f707, pour leur recommander fortement les droits de

S. M. prussienne. Il leur fait observer dans cette lettre que par le

voisinage de- ce monarque leur sîtreté et liberté sera afFermie; tju'il

avait jugé à propos de leur faire part de ses sentiments là dessus,
et de leur marquer .en metne temps son inclination envers'le roi de

Prusse, fl souhaite qu'ils le fassent connaître aux Etats de Neuchâtel,

de même que partout ou il sera convenable, et qu'ils secondent

une chose si salutaire etc. , etc.
Sa lettre est datée de Vienne signée Joszpu, et plus bas baron

Sceller, comte de Stnsindorf.
La reine de la Grande-Bretagne écrivit aussi trois lettres, la pre-

mière adressée au gouverneur et conseil d'Etat, la seconde k Mes-
. sieurs les pasteurs de la principauté de Xeuchâtel et la troisième

à Messieurs les Quatre-Ministraux et conseil de la ville.

Voici ceHe adressée au gouverneur et conseil d'Etat.
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de Prusse et Iglous, et )'amitié qu'il o toujours entretenue avec )es Rois nos

prédécesseurs, fait, que nous prenons une part toute'entière h ses'ititérêts. Ayant
donc apliris la i»art, r1e la duchesse de 5eniours, Xous avons cru que nous ne

pouviot&s pas nous, ~)ispenser de vous .écrire en fave »r ~le S. 5I. l'russien »e, afin

qu'en vertu de son droit sur Ia ville et comté de Fewchîtel, tant i titre hérédi-

taire que par la cession du feu roi de la Grande-Bretag »e, (luillaur »e Ill, notre

frère, vous veuillez bien ie recannoitre et recevOir pOur votre légitime sau~e-
rain. Bous espérons q(&e vous )c ferex d'autant plus volontiers, que ee E'rince

non seulement se trouve uni avec vous —.ar le lien sacré dc la religion réfor-
j

m6e, dont lui et vous faites égnlerne »t professiori, ~nais qi)'il a encore ténioig »e

jusques ii présent pour vos i~itérêts le m~me soin et l;»Hf'Ble affection c)o'il ')

toujours fait paraître pour )e bien et l'avantage de ses propres si~jets.

Je ne doute pas qu'attentifs co)nrne vous îtes ii votre bien et, '~ celui tic votre

patrie, et, ayant autant de prudence comn)e vous eo avez, vous ne vous donniez

lucien de garde, de choisir pour votre prince u »e personne qiii, 6t, ;&nt sujette et
entièrement soumise è la domination de la France, vous devra 6tre pour cette
raison autant suspecte qu'elle Nous le serait, et à tous nos autres alliés. C'est

ce qui me persuade cn mên&e temps que vous accorderez sans aucun ret~rrle-

ment à S. M. Prussienne la juste demande qu'elle vous fait, . Kt comme cela nous

donnera un singulier plaisir, nous serons aussi de notre côtr. toujours disposée

t vous faire ressentir des elfets de notre amitié.

Au reste nous vous recomm )ndons de tout, notre co.ur ~~ la toute pllissAnte

protection de notre grand Dieu.
DOnné i& St-James danS natre P'~lais rOyal le 25 juin 1797.

Votre bo »ne a(nie,
Amx~, Reine,

- et plus bas S~c~~deiland.

z.,tt,„«, Celle adressée à Messieurs 'les Quatre-Ministraux et conseillers
'"' de vt"' dts la ville de Neuchtttel, contenait ce qui suit :

Assis. etc.
L'ailiance et l'aniitié qui nous unissent si étroitcnient avec )e sérénissin&e et

très puissant Roi de Prusse, nous engagent à procurer ses «vantages comnie tes

nôtres propres. Nous ne pouvons nous dispenser, à l'occasion de la mort de lila-

dame la duchesse de Nemours, de vous recommander très instamment les droits

de ce Prince sur la ville et comte, de Neufcliâtel, en qualité de snecessescr legi-

tirne de feu notre frère Guillaume ill, Hoi de la Grande-Bretagne, et de ses an-

cêtres, et de vous prier de le reconnaître pour votre légitime souverain. Cela

tournera sans doute entièrement à votre avantage, puisque, par un elfet, de la

c]émence et c)c la bienveillance qu'il a pour ses sujets, il ne ~»anquera pas

d augmenter vos immunités et privilèges. C'est par là que vous forez non seu-

]émeut une chose très agréable à ce Prince, mais mime vous nous engagerea

à vous rendre dans toutes les occasions qui se pourront présenter les bons of-

fices qui dépendront de nous. Fous vous recommandons de tout »otre cour h

ta protection divine.

Donné en notre Palais de St-James le 25 juin de l'an dc grâce $7% et de notre
P

rhône le sixiènie.
Votre bonne an&ie

Axvz, Reine,
et plus 1)as S«nderlattd.

Les Etats Généraux de Hollande écrivirent aussi quatre lettres sur

'ç,",t',"e,,"~es' Ce Su'et. 11S aSSurent qu'ilS SOnt engagéS aVeC leS autreS alliéS à
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soutenir le' roi de Prusse dans ses justes prétentions; L'une de ces -f707
. lettres était adressée: Au Corps Helvétique et à ses Alliés', la n'""'"'s's".

' avec les autres
deuxième : A Messieurs les gouverneur et conseilleI s'-d'Etat; la,. ii;és Qsputentr

troisième: A Messieurs les doyen et pasteurs des églises de la Sou -"~'"'~""'
veraineté de lVeufchâtel et Valangin et la quatrième: A. Nessienrs
les Quatre-Ministraux et Conseillers de la ville de Neufchatel. Ces
quatre'lettres. sont, datées de la Haye du f5 juin et signées: Par
ordre des Etats Généraux F. FageL

QuOique le rOi de Suède, CharleS XII, ne fîtt paS danS Cette I'eroi&IeS« &de

guerre au noinbre des alliés, il prit également un intérêt particulier d',"z',"',",,"~,"
à la cause du roi de'Prusse. Il adressa au canton de Berne une vau« « « i «
lettre en langue latine dont voici ln traduction:

A 'fa Républigue de Berne. .
Cnaar. as, par la grâce de Dieu, etc

Comme nous avons appris qu'après la mort de la duchesse de' 1Vemours il

est survenu diverses contestations au sujet àu Comté àe IVeuchâtel, dont e)le
avait été en possession, et que le Roi de Prusse nous a fait connaître d'une ma-
mière convaincante que ce Comté lui appartient par un droit d'hérédité, clair et
incontestable; nous témoignant en même temps que pour faciliter le succès de
sa juste prétention, il souhaitait que nous employassions nos hons offices envers
votre République, qui est dans de, très étroites allia »ces avec l'Ktat et la ville
de Keuchâtel, et qui par conséquent ne manque pas de crédit auprès d'eux,
Sous avons cru qu'encore que nous soyons parfaitemerit persuadé que, confor-
mérnent h votre ancienne probité et votre intégrité, vous prendrez sur. cela vos
mesures, et dirigerez vos conseils en faveur du dit Etat, votre allié, de la rua-

»ière qui )ui Sera Ja pllIs salutaire et en n)ême temps la pluS juste et la pluS

équitable ; nous ne pouvions pas néanmoins nous dispenser de déférer aux désirs
d'on Roi, notre vrai, et avec lequel nous avons les liaisons )es. plus étroites, , et de
vous faire savoir qu'ayant véritablement a cour les intérêts de ce monarque, c'est
surtout par rapport a ce que ce)a mettra la. re)ilion en plus grand sîîreté dans
vos quartiers que nous verrons avec extrêmernent de joie l'heureux succès de
sa prétention. Pour Nous qui avons pour vous et votre République toute )a
bienveillance possible, nons pouvons vous assurer que çe nous sera une chose
très agréable, si nous avons lieu de croire que notre recommandation envers
vous ait, été de quelque poids et de quelque efîicace en faveur-de la juste cause
du Roi de Prusse.

Sur quoi Nous vous recommandons A la protection divine.

Donné en notre camp d'Ait-Ranstadt le 1o/25 aoüt I707.

(Sig ) . Cu+Rr as&

et plus. bas Piper.

Il n'y eut, pas jusqu'au pape qui ne voulut intervenir au sujet des
prétentions du roi de Prusse, mais c'était dans un autre 'gotit. 'Ce
saint Père était alarmé de ce qu'on publiait qu'un prince ht':rétique
serait préféré à des prétendants catholiques. Le nonce apostolique
à Lucerne adressa des plaintes sur ce sujet, à S. E. M. le comte, de
Trautmansdorf, ambassadeur extraordinairi: de S. M. I. en Suisse.
Voici la traduction de sa léttre qui était en latin:

Eutervention du
Nonce 6u yape
alarmé de ce
que Xeo.chi, tel

pourrait passer
à, un prince hh-

rétiq, ue.
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Lettre qu'il

écrit h ce sujet
h Vambasaa-
dcia de l'em-

pereur.

Trè& illuStre et trhC eXCellent Seigneur et très liO»Or6 patran,
Notre très Saint Scig »eur a eu véritoble~neot le crieur pénétrci d'anierturno par

la nouve/le qui s'est rripanc)ue jusques dans Borne qu'il s'est fait un traité secret
entre V. E. au »om de S. AI. I. et les Ber»ois, par leq« c) il '~ été convenu qu"i

la mort de Mnd'~me la dueliesse de 5emours la Principauté dc Hcufchîtel leur

parviendra, SOit; h un autre pri »ee hérétique. telle& »ent q« e l'espérancC «l'y suC-

eécler étant ôtée h un prier)c. e catholique, l'occasip~~ ~l'y avancer notr« . tr6s sainte

religion se trouve en rn«.me temps enlevée; ce qui o fait qiie Sa Sainteté a bien
voul'll llle cha rger d e faire connaître i V. E. ] i vive douleui qu'elle en ressent,
et de lui niarquer qui'On ne Saurait lui faire plus de pIaiSir qu'en rOnlp~nt Ce

traite, s'it y en a un, quel qu'il soit, ct en rei »cttant les choses dans leur entier
cn l'état oà& elles é, t;iie~it anciennement, puisq« 'il en arria'erait trol) de pr« 'judice
et, aux CantO »S cathOliques et h nOtre orthodOze r«:ligio », ~ l':lianceni« .»t de il-
« l«elle V, E. doit être portée tant li;tr son z«:)e qiie par )e tris reli~ieiiz carac-
tère clé mi »istre clé l'Empereur q »'elle remplit si «ligncn)east en c«'s lieux.

Je prie V. E. d'e~cuser la nouvelle incoi »n~odité que je lui donne, ct de croire
que rien »e me sera jamais plus agréable clue de lui rendre ~»es oHi« :es dans

tauteS les OceaSians q~ii s'en présenterOnt. , cOr »me «.'tant aVCe un Sirlg~&lier Otln-

«:hekent clé V. E.
I.e trhs humble et très obéissant serviteur

L'ARGHBv KQUR I) E Rf}0 DE s.
Baden en Suisse, 8 janvier $703. (")

La réponse que l'ambassadeur fit au nonce du pape mérite d't":tre

ici rapportée traduite du latin, telle élu't.'lie a été imprimée :

Réponse de
Vo.mbassadeur

au Nonce,

Trks illustre, très révérend seigneur et très ve »ér'~blé p atron,

J':li reçu, pende »t l'atteinte d'une nouvelle et fâcheuse ~nalndie, la l«:ttre que

vous in'avex écrite lc 2 de ce mois, par laquelle j'ai «pétris avec oto »nenient

qu'il ait eauru un bruit ''l ROme, , cOmnie s'il y avait que)que secr«.to entreprise

concertée entre S. M. E. et les Hernois pour d«!eider de la suecessio« de 5cufchîte).
Il est certain que cc n'est qu'on bruit, en l';iir et qui »e mérite aucune foi;

car non seulement le très auguste Empereur n'a envoyé personne h Ncufchîîtel

quand on a jugé ci-devant dc cettc allairc; mais suivant la grandeur d'îmc

qui est naturelle 'i la 3laison d'Autriche, rien ne lui a paru do tout temps 6tre

plus important que de conserver a un chacun, par conséquent aux FeufchAtelois

et au )égitime prétendant, leurs droits sains et entiers. liais je vois bien d oii

vient cette fausse nouvel)« .', sur laquelle j'ai fait si peu d'attention qiie je n'ai

seu)ernent p;~s daigné r(pondre A ceux qui ni'en ont parlé, non pas même h

ines plus familiers aniis. C'est l'envie démesurée que les Français ont dc régner qui

a fait naître ce bruit. Ils ont cru, pour surprendre plus facilement l'esprit des

simples, qu'il n'y avait qu'h colorer la chose du prétexte de Ls religion(~), non-

obstant qu'ils ne cherchent qu'~ faire leur proie de ce pays-lh, comédie )cs loups

affamés cherchent les brebis. C'est pourquoi, très illustre et tris révérend svigncur,

je vous prie instamment, au nom do très auguste Empereur, de vous appliquer

soigneusernent ea ces )ieux h faire en sorte que comme Rome « e cesse de dire qu'il

faut rendre a chacu, n )e sien, les cantons suisses qui sont de la religion catholique

entrent SérieuSement danS la COnnaiSSa»Ce deS drOitS de la Séré« iSSi»)e 5EaisOn

d'Autriche sur la monarchie d'Espagne, lesquels ont été mis au jour « on seule-

(~).l' es prétendants français auraient sans doute mieux fait dans leur futé:rêt de prier le
nonce du agape de ne pas se mêler clé cettc u6aire.

("~) Voila comment les princes abusent de la religion pour parvenir h leurs Qus.
(Note «te J,-F. Boive.)



CCIAPITRE XY. —DE L lP(TERREûi&E DE 1(07. 4ôf LlVBE fl.

r..ent i~ai ma plume, mai. encáre par ce)le de plusieurs doctes personnes, et
sont soutenus par des raisons très évidentes. Qu'ils apprennent (ces cnêmcs 'can-'

tons), puisqu'ils y sont sollicités, ce que c'est, que la justice, et que dans cettc
cruelJe g~ierre entre les princes de l'Europe, ils. nc térn~iigneot pas une partia1it6
inconsidérée. D'est lh ce que le St-Siège apostolique devrait avoir le plus a cour, '

et à quoi il devrait donner ses soins les plus enipressis, D'autant malus que les renái-
ciations aux Royaumes d'Espagne et aux pays qui en dépendent ont cté faites

solenneltemcnC par sermenC et. ont-éCé confirniées par l'aato&ils du Poatife, si

l)ieo que c'est lr lui h r0prin)er fn licence (le pécher avec inipunit6 ct A reprendre
cenx qui errent; autrenient il serait ~ craindre que l'envie d'attaquer le Capi-
toi@ nc s'empirât de nauveiu du cceur (les Fr t~~jois, que cette )ieence a déjà'
eu portés ci-devant à unie pareille férocité ; et qi~c, s'il n'y admit personne qui,
en iniitant la vigilance des oies de cè Capitale, défendit la puissance pontificalc,

qiii est en. péril et qoe les Fronçais ont tant de fais témdrairenient violée, il nc
restât au St-Siège que le déplorable avantage de Polyphème. (' )

4

C'est là, très réverenh ct très illustre seigneur, ce que l ~. foi gern~aniqoc
~ S ~ g ~

et l'amour de la liberté obligent à vous écrire, celui qni se reconimande fort a

vous cl' qui. sera toute sa &'io

De votre révérendissime, et illustrissime seigneurie
'

Le très humble et trAs obéissant servifeut'
l

FRANÇOIS HONORE C obITP DE . TRAUTtfAKNSDOaP.

Les' prétendants au corrité de Neuchâtel étaient au nombre di. r,e

quirize. Les uns tiraient cocnmunément leurs rlroils de la maison .,
"

suzeraine de Châlons, et'demandaient, la réunion du domaine utile

au domaine direct. Tels étaient: f. S. 5I. le roi de Prusse; 2. S.
A. M. lc comte de Illontbéliard; 3. Madame la marquise de Mailly;
4. M. le marquis d'Allègre; 5. M. le comte de Nassau, petit ftls'd'Al-

bërtine de Nassau ; ô. Madame Julienne-Calherine Dan&ont, dame.

de Sergis
Les autres tiraient leurs prétentions de Ia maisoü d'Orléans-Lon-

gueville. De ce ciombre étaient: 7. Madame la duchesse de Lesdi-
guières; 8. M. fe comte de Matignon; 9. M. le 'prince de Carignan,
tous trois commè héritiers ab intestat, de feu Madame la duchessç
de Nemours; $0. S. A. S; Monseigneur le prince de Conti, héritier
testamentaire de feic le duc de Longueville, abbé d'Orléans; f f.
Madame de 5 eüchâtel, doccairière de Louis-Henri, légitimé de Bour-
bon, chevalier de Soissons, donataire entre vifs ücc comté par Ma-
dame la duchesse de Nemours.

.Le 12™prélcndant était S. A. le marqctis de Baden-Dourlach,
romttte donataire du comté par le rnargravv, Philippe de Hochberg.
Le 13' ' était S. A. le prince de Furstenberg, de la maison des

comtes de Fribourg. f4. Le baron de Monjoye, comme descendu

des comtes de Neuchâtel. 15. Et enfin le canton d'Uri, qui se fon-'
dait sur cèrtaine réserve qu'il avait faite quand les docize canton's

s préiendants
coiffé, et d'oh
tiraient leu rs

droits.

(~) Po)yphkrne 8tait fils de Keptune et'était un eyclope du mont Ztna. Il'mangea'
quatre des comptons d'Ulysse, mais Ulysse loi creva le seul mil qu'il eut et qui été))
placb au milieu du fronf.
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1707 rendircnt le pays à la darne Jeanne de Hochberg. (Voyez les ans

1512—1529.)
Il est à propos de rapporter ici les fondements sur lesquels tous

p „,oo~yir~éio- ces prétendants aspiraient à la mise en possession et investiture du
&r~oii conité qu'ils demandaient.

I. Nadaiire Paule-Fiancoise de Gor&dy, duchesse de Retr, et de

,i; „;&,.„,
''

Lesdiguieres descendait de Léonor d'Orléans duc de LonouevilleO

par Antoinette d'Orléans, laquelle, en qualité de fille aînée, avait
foniié la première ligne, el elle soulenait qu'il fallait épuiser cette
ligne avnnt d'aller chercher des liéritiers de feu Madame de Ne-

i''iie était Is mours dans une ligne formée par Eléonore, soeur cadette d'Antoi-
pr6somytive neite. Elle invoquait l'ordre de primogéniture ct là règle dcs suc-
vooi io croit cessions linéales, et par ce moyen elle prétendait exclure M. le comte
eOmmun du

de Matignon descendu dc la dite Eléonore, quoique le comte sc
trouvât dans un degré plus proche de parente avec feu Madame

la duchesse de Nemours. Elle était au troisième degré et demi avec
cette princesse, suivant notre manière de compter, tandis que M.

le comte de Matignon était, au troisième degré parfait avec la même

princessi'. . Madame de Lesdiguières concluait donc qu'étant descendue
de Léonore sa soeur cadette, et conséquemment de la plus proche
parente de la première ligne, elle devait être invêtue de la souve-
raineté. Elle avait donné ses pleins pouvoirs à messire Louis Nicolas
de Neufville, duc de Villeroi, son héritier présomptif. Celui-ci était
fils de Francois de Neufville duc de Villeroi, pair et maréchal de
France, lequel avait épousé Marie-Marguerite de Cossé, fille de
Marguerite-Françoise de Gondy soeur de Catherine de Gondy, mère
de Madame la duchesse de Lesdiguières.

Ncmoiresçue Entre les prétendants, cette dame a beaucoup brillé par les
Xad. de Les-, t,, écritures qui ont été produites de sa part. 1. Elle présenta un mé-
imprimerpour moire pour établir son droit sur les souverainetés de Neuchhtel et

établir ses Valangin. Ce mémoire réfute dans la troisième partie les prétentioiis
dc M. l'Electeur île Brandcburg, celles des princes de Biden, et
celles de M. le cointe de Maîignon. 2. Elle publia ensuite une ré-

Eéponse au ponse au mémoire intitulé : Vraite sommaire du droit de S. N. le
Traith do droit roi de Prusse a la Prince)auté de 1Veuchâtel en Suissc. Gomine

celte réponse sera dans la suite rapportée tout au long, avec la

réfutaiion qui cn fut faite de la part du roi de Prusse, on verra
tout le détail des raisons qu'elle fit valoir. 3. ll parut, encore de sa

Réponse an part un autre mémoire, intitulé : Réponse de 1t7adame la duchesse
prince 6e Conti. ~ ~ 1' de Lesdiguieres et des autres descendants d'Antoinette d'Oi leans,

jille aînée de Léonor d'Orléans, duc de Longueville, souverain prince
¹uchâtel et Vallengin, au 1îférnoire de 8. A. S. N le princ. e de

àe Conti, sirr sa prétention d la dite souveraineté, par laquelle re
ponse on établit la force de l'investiture qui en a été donnée a
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8. A. 8. Nadame la duchesse de 1Vemours par' les Trois-Ztats en f707
f694, et que cette souveraineté'est inaliénable. L auteur alléguait,

contre le prince quelques fins de, non recevoir: „1.Qu'on ne pou-
„vait écouter personne après le jour des six semaines. 2. Que la

»prolestation que fit de sa part M. Ie chevalier d'Angoulême .étant.

„contraire à la loi et'ayant été rejetée par les juges, était de nt4e

» valeur. 3. Qu'. il était sans exemple qu'on eîit renversé une sen-
., tence souveraine. Il passait ensuite à la discussion de irais points:
le premier concernant quelques cii'constances du fait; le deuxième

traitant des nullités prétendues contre la sentence des Trois-Etats;
et dans le troisième il agitait, la question, si Ia souveraineté de
Neuchâtel est inaliénable, et c'est ce qu'il démontrait par. les cinq
preuves- suivantes: 1. Qne par une loi générale les souverainetés
sont inaliénables. 2. Que les investitures établissent I inaliénabililé.

3. Sur le Pacte dans un acte de soumission à la domination du

Prince. 4. La substitution en faveur de certaines personnes. 5. L'u-

sage, certain, uniforme et'public. Enfin il ajoutait, quelques preuves
SurabOndanteS. Il eSt à remarquer que C'eSt le même mémaire qui Cem&uioire est

parut déjà en Iô99 contre le prince de Conti. Enfin Madame la du-""',"". "',"'"
chesse de Lesdiguières fit imprimer. l inventaire de ses proiluctialls rut en 1N9.

contre les prétendants qui tiraient leurs. droits de la maison de Châlons.
. Il. ; N. ,Jacques, r;onite de Natignon, rière petit-fils du susdit Léo- s. r.e comte de

nor d'Oiléans par sa grande-mère Eléonore d'Orléans, fille cadetle

du dit Léonor, qui avait épousé Charles de Matignon, son grand-père,
et qui se trouvait remué de germain avec feu Madame la duchesse

de Nemours. Il publia: 1. Un mémoire pour juslifier qu'étant petit=

fils de Léonor d'Orléans et, en cettc qualité, Iv. plus proche parent

paterrtel de S. A. S. Ia duchesse de Nemours, il avait le drait de

demander l'investilure de la souveraineté dr, Neuchâtel et Velangin,

à l'exclusian de Madame la duchesse de I.esdiguières, plus éloignée
d'un degré, puisqu'elle était l'arrière petite-fille d'Antoinette d'Or-

léans, sceur d'Eléonore. Il fit aussi imprimer une réponse aux écrits

île, S. A. Eleclorale de Brandebourg, . sur sa prétention à celte sou-
veraineté. - II répond et réfute les qualre proposilions, . contenues.

dans l'Inforniation sommaii'e, par quatre autres propositions qu'il

fait à son toui'; c'est ce qui sera examiné ci-après. Il répandit aussi .
une consultation de feu M. Obrecht, fanieux jurisconsulte de Franc-
fort, dans laquelle l'auteur, après avoir rapporté quelques morceaux
d'histoire sur Ia Bourgogoe, donnait sa consultation sur la question

de drait, savoir, si M. Ie comte. de Matignon devait être préféré à

Madame de Lesdiguières, et il concluait pour liii. Il parait par celte

pièce, dont on a déjà parlé, qu'on lui dissimula difFérentes. circons-
tances'de l'histoire de la succession des comtes de Neuchâtel.

III. 8. A, Nonseigiieur Emanuel-Philibert de Savoye, prince de' &e~~""„' '



LIVRE If. 464 i'rtAPtTRE xv. —IFiTERRÈGrrE Dt.' 17p7.

17P7 Carignan, était aussi, comme Madame de Lesdiguières et M. lc comte
'de Matignon, au nombre des héritiers ab intestat, de feu Madame la

duchesse de Nemours, dont il était doublement parent, du côté pa-
ternel par Française d'Orléans, sa bisaïeule; il était aussi son cou-
sin-germain du côté maternel, leurs deux mères étant sceurs. Le
prince de Carignan soutenait que par celte raison il devait étre'pré-
féré aux prétendants qui n'élaient parents que d'un côté. (V. les
.ans 1548'et1630.) Il publia en 1699 et en 1707 plusieurs mémoires
dont il sera parlé.

lV. Apri's ces trois héritiers ab inteslat venaient les légataires et
Conti. Z7

donataires de S. A. S. et cn tîle monseigneur le prince de Conti, lé-
gataire universel de feu M. l'abbé d'Orléans, duc dc Longueville, prince
de Neuchâtel. Quoique ce prince etît déjà été condamné en 1694, il

était demandeur en relief d'un motif de la sentence qui déclarait le
camté inaliénable, voulant prouver qti'il y avait eu erreur de fait;
et au surplus ce relief devait aussi emporter un rétablissement en
nouveau droit, pour poiivoir produire le testament du dit seigneur
abbé et prince, duement, confirmé par le Parlement da Paris, ce qu'il
n'avait pas produit en 1694.

V. Nademoiselle, Lonise Léon-tine de Boni 6on-Soissons fille ùe
tine de Sois- 7

„„, ', M. le chevalier de Soissons, donataire du comté par Madame Ia ilu-
chesse de Nemours. Elle soutenait. que le comté était, aliénable, et
que M. le prince de Conti, quoique légataire antécédent, ayant été
condamné en 1694 par défaut de praduction, il ne pouvait plüs ître
reçu à faire valoir ses droits, d'autant plus-qu'il ne s'agissait plus
à présent de succéder au prince abbé, mais à'Madame rie Nernours.

VI. Après les héritiers ab intestataires et testatàires, ve~aient, les
roi de Presse.'

héritiers feudaux, qui voulaient réunir le fief utile du comté au fief
direct ùe la'inaison de Châlons. Le principal de ct's prétendants était
S N Fi.ede.ric I", roi de Prusse Il fon.dait son droit à la succession
du comté rie René ùe Nassau-Chalons, auquel toute la successian dc
Jean IV de Châlons, priitre d'Orange, était échue, purifiée de toute
ultérieure substitution; et comme ce prince était mort sans enfants,
sa succession avait passé à son héritier légitime, Guillaume ùe Nas-
sait, son cousin-germain, puis de Guillaume à Philippe-Guillaume,

, son fils aîné, qui n'eut joint d'enfa »t légitime. Sa succession ayant
passé en conséquence à son frère aîné Maurice, prince d'Orange,
et celui-ci n ayant point eu d'enfants légitimes, la succession de
Châlons —Orange passa .à Henri —Frédéric, prince d'Orange, qui
laissa un fils et quatre filles, savoir : 1. Guillaume, prince d'Orange,
né le 27 mai 1626, lequel fut stathouder ries Ktals d'Hollande et inou-
rut le à novembre 165ù; il tvait épousé Marie, fille de Charles I",
roi de la Grande-Bretagne. 2. Louise de Nassau, née le 27 novembre
1627; elle avait épousé Frédéric-Guillaume, électeur de Brande-
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bourg. 3. Albertine, née le 9 avril Iô34, mariée à Guillaume-Fré-
déric de Nassau-Dietz. 4. Henriettc, née le 10 février 1b37, mariée

à Jean-George if, prince d'Anhalt-Dessau. 5. Marie, née en 1638,
mariée au prince palatin Louis-Henri de Simmeren. ,

Giiillaume, frère de ces quatre su."urs, eut un fils, Guillaume-Henri,

slathouder d'Hollande et roi' de la Grande-Bretagne,
'

lequel élant

mort sans enfants le 19 inal's 1702, sa tante Louisé de Brandebourg
et son cousin-germain, fils de 'la dite Louise, roi de Prusse sous. le

nom de Frédéric 1", se trouva l'hcritier de Nassau-Cliâlons, suivant

même le testament de René, qui, au défaut d'enfants mâles de son

cousin,
'

son héritier, . ou des mâles de ses fils, appelait la, fille aînée

à succéder. Cette fille, aînée se trouvait en la personne de Louise de

Nassau, mère du roi Frédéric 1", prétendant aujourd'hui au comté

de Neuchâtel.

VII. LeopoldE-berhoi. d, dtic de Wnrteirtberg-lllontbeliord, tirait
aussi ses droits de la inaison de Châlons. Il soutenait comme les antres

héritiers fcudaux que le fief devait être réuni à la maison de Châ-c
ions; mais il remontait plus loin -qu'à Jean"IV, prince d Orange,

' et
il fortiliait son droit en prétendant qu'il était aussi héritier de l'an-

cienne maison de Neuchâtel. Voici comment il arrangeait ses raisons.
Il disait qu'il y avait de toute ancienneté une substitution avec

1

un fidéicommis perpétuel au profit" de tous les descendants de la

maison de Châlons, premièrement des mâles et ensuite des femelles,

dil nombre desquels le comte de Montbéliard était le plus habile à

prendre le comté de Neuchâtel, soit par sa descendance de Cbâlons, .

soit, par celle de Neuchâtel. Il était descendu de Marguerite de Châ-

lons, fille de Jean de Châlons Il, qui avait épousé Etienne de Mont-.

faucon, comte de Montbéliard, dont il était le. neuvième. petit-fils, et
d'un autre côté il était descendu d'Arnédée', comte de Neuchâtel.

Voici ce qu'en rapporte notre histoire, tome I, page 238:
. „Renaud, Als de Hugues, palatin de Bourgogne et frère d'Othon V, épousa

cette année 1282 Gui11emette de Neuchâtel, 611e aînée d'Amédée, comte de Neu-

châtel. Thierry, comLe de. Montbéliard, leur donna co sien comté par Lraité de

mariage, parce que n'ayant point de fils et la dite Guillemette etont, la fille aînée
de sa fille aînée, e)le était par ce moyen ce1le qui devait fui succéder dans son

comté. "

D'est donc, disait le comte prétendant, de ce Renaud et de cette
Guillemette dont il était sorti; conséquemment, en ajoutant cette des-
cendance de Neuchâtel avec celle de Châlons, c'était. par ce moyen.
qu'il prétendait réunir l'utile du comté de Neuchâlel, qui appartenait
à Arnédée, avec. la directe qui appartenait à la-maison. de 'Châlons;
d'où. il concluait qu'il n'y avait aucun prétendant qui réunissait en

sa. personne ces deux qualités d'hérilier du vassal et du souverain;
aucun d'eux, quel qu'il fùt, ne pouvait donc lui être préféré

ANNALES BE BQYVE. 'fOMZ iV.

LIVRE Il.

7. T.éopold-
Eberhard de
XVmtemberg
comte de Mont-

bbliai. 'd.
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VIII. Jeanne dé llloucliy, marquise de 1t7ailly, princesse de l'Isle
' sous Montréal, douairière de Messire Louis, marquis de Mailly et

de Néelle, comme aïeule de Louis de Mailly, marquis de Néelle, son

petit-fils, prétendait au comté de Neuchâtel par le même droit de

réunion de l'utile à la directe que faisait valoir S. M. le roi de
Prusse ; se fondant sur ce que Rodolphe de Hochberg n'ayant pu

de droit prendre 1 utile du fief de Neuchâtel, il était dc droit réuni

à la directe de Châlons; qu'elle était, soit son petit-fils, celui sur

lequel revenaient l'utile et, la directe du comté de Neuchâtel, S. A.
Electorale de Brandebourg étant dans l'erreur de croire que les
snbstitutions de Jean de Châlons, quatrième prince d'Orange, eussent
fini en la personne de René de Nassau-Châlons, mort sans enfants
l'an 1i44. Au lieu de faire passer la succession dans la maison de

Nassau, comine le faisait, la dite Altesse Electorale, cette succession
devait au contraire rentrer dans la maison de Châlons, en la per-
sonne de Charlotte de Châlons, rière petite-fille de Jean de Châ-
lons IV, auteur de ces substitutions; de sorte qu'en remontant à la

dite Charlotte de Châlons, c'était Louis de 51ailly, petit-fils de la

dite dame douairière, et en même l'aîné de la première branche fé-
minine de Châlons, qui devait hériter, à l'exclusion de lous autres.

IX. Fues, marquis d Allègre (qui dans son mémoire imprimé

prenait, comme la marquise de Mailly, le titie de prince d'Orange)
avait la même prétention sur Neuchâtel que la susdite dame mar-

qu se de Mailly. Le marquis était aussi descendu de la susdite Char-
lotte de Châlons, qui s'était remariée en secondes nôces avec Fran-
çois d'Allègre, seigneur de Pressi, dont le dit seigneur Yves, pré-
tendant, était le cinquième petit-fils. Il entendait précéder Louis de

Mailly, quoiqu'il fût du second mariage de Charlotte de Neuchâtel

et que Louis fîît du premier, à raison de ce qu'il était le plus proche
cn ùegré, et que le principe de Madame de Mailly, s;ivoir que la

principauté de Neuchâtel était héréditaire et linéale, n était pas vé-
ritable. C'était donc, entre ces deux prétendants, la même question à

décider que celle qui se présentait entre Madame la duchesse de
Lesdiguières et le comte de Matignon.

Après ces neuf prétendants, il y en avait, encore six autres qui
ont figuré dans çe noinbre, mais qui n'ont pas soutenu devant les
Trois-Etats leurs préleritions qui se trouvaient erronées et dont ils

se sont désistés, et d'autres qui ont subi leur condamnation. Il im-

porte néanmoins d'en donner iine exacte çonnaissancç.

8. Alo, dame d
Mail)y.

9. Le marquis
d'Allègre.

Autres préten-
68nt8 qui nB se
sont pas pré-
sentés devant

les Trois-Etats.

5 juillet 1.707 au conseil d'Etat, ou plutôt adressée a Messieurs les

Etats de la Principauté de Keicfrhatel et Valangin.

10. Le prince X. Le prince Guillaume-Hyacinthe de Nassau-Siegen ne se pré-
' "",„" " senta pas; mais il écrivit la lettre. suivante, datée de Munster le
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31essiéurs,
8 A1nrt de )Jadame la duchesse &la Ãemours venant de me rendre héritier

e ]'" Principauté de lYeufchâtel et Vnlangin, et me trouvant hors d'é&a& de faire

valair mes ~lroits incontestables, jè me suis vu contraint de vous en don »er part
par 1a poste, Ies cours qui prétendent avoir intérêt a la même succession, ayant

déjà' pris soin de roc priver des moyens. nécessaires pour le foire «utrcment.
11 est nécessaire cependant (Ie vous éclaircir qoe les droits dc Ia cour dc

PruSSe sont les miens; il ne prétend et ne peut prétendre qlic Cothurne pri »ec
d'Orange, ct c'est moi qui le suis, étant lc plus proche agnat de S. Ill. Britan-
nique Guillaume III de glorieuse mémoire, ct, l'héritier fidéicolnlniss'~ire Re I hi-

'lippe-Guiffauine, prince d'Orange, héritier dc tous les biens dc la maison dc
Chatons.

3'espère de déduire plus amplcn&ent mes droits avo))t qu'il spil; peu, et cn at-
tenrlant je me repose sur votre prudence et équité si connue, ayat)t tout lieu

de croire que Ia puissance et la conjoncture ne vous cn&pécheront pas de faire
la jostiCe. Dans ~ette COnfi once, je prie le Seigneur c)e ~ous avOir en sa sainCc

garde, et demeure, itiessieurs, votre très affectionné à vous rendre service
GUIJ. LAUXR —HYAclNTHE DE 5LssAU ~

prince d'Orcw~ge et de Aeicfchârel:

Cette lettre fut lue aux Trois-Etats le 26 aoîtt, , après cependant
que 3f. le procureur-général eut déclaré que Monseigneur le gott-
verneur et Messieurs du conseil d'Etat avaient répondu à ce prince :
que les Trois-Etats, qui étaient les juges compétents de cette imp-

ort tnte affaire, seraient assemblés sur le 28 juillet, .jour fttal clès

l'ensevelissement de S. A. S. Ma&lame notre souveraine princessc
de glorieuse mémoire, en lui témoignant que si personne ne sc
présentait de sa part, on produirait ce qu'il avait envoyé aux Etats,
qui en ordonneraient là-dessus ce qu'ils jugeraient convenable.

Et comme cependant M. Ie procureur-général observa que ce
prétendant prenait la qualité de prince de Neuchîtel, il ne put sc dis-
penser de faire des protestations contre cela et de requéiir Messieurs
des 'frois-Etats de déclarer par leur sentence qu'une telle qualité
anfic'ipée devait ître nulle et ne pourrait nuire ni préjudicier aux
droits de la souveraineté et de ce tribunal souverain. Le hanneret
ùe la ville, au nom des trois Corps pour lesquels il parlait, adhéra
à la dite protestation et réquisition. A cluoi il ajouta que, vu que M. It,

prince de Nassau-Siegen ne s'était pas présenté, ni personne. en son
nom, le jour fatal des six semaines après le décès de S. A. S. M't-
darne notre souveraine princesse, ainsi quil y était. obligé par la

coutume inviolable ùe cet Etat, , il protestait que cela ne pîît pré-
judiciet aux lois, franchises et libertés de l'Etat, ni des Cot'ps

au nom desquels il parlait.
Les avocals des hauts. el, illustres prétendants adhérèrent aux sus-

dites demandes et réquisitions, et concluretlt en oulte au ùéboute-
menl, de la prétention du dit, seigneur prince de Nassau-Siegen,
puisqu'il ne s'était pas présenté, en personne au jour fatal, prescrit
par la coutume.

$707
Lettre qu'il

erit au cpnSei
d'Eta, t.

QuelS Baiellt
ses îlroits.

J.o 28 juillet,
itaif, le jO&&r BECS

six sel&iaioes.

Proteat;itions
riu procureur-

gt. ll irai COntre
l;i qua, litC de

prince de Xeu-
Cll îtel yz iSe

p;l L' lC pl'lllCÇ '(le

Nassau-8iegen.
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Messieurs des Trois-Etats, étant revenus de la Chambre de con-
sulLation, rapportèrcnt par sentence souveraine:

Qu'ayant exaniine Ia lettre de AI. le prince de hassan-Sic@en, dans I laquelle
il f~it Ouverture de certainCS prdtentians qu'il fOrnie sur cette sauveraioctC, et
CprlSidCr;)rIt c]O il ne les B p'Is expOSCCS dB)lS ]C tCnl))S pOrt, é par l'l Catltutlle, ilS

l en dCboutellt, t AloiI)s qu il ne puisse conster 6videmInent c~Ii il en O été
empêche, par des obst'lcles i »sIIrniontab)es. Ao surplus, faisant droit sur les con-
C]IISiO&&s de 5l. le prOCurelir-général et de teuS eeuX qui y Ont adhéré, ils rn~ ttent
n néant Ia qualité de prince de 1VeuchrifeL qne prend dans sa lettre le dit seigneur

~IrinCe de Kassao-SlegeI).

Quoique ce prince de Nassau-Siegen ait été éconduit de sa pré-
tention pour ne s'ître pas présenté sur le jour fatal, qu'ensuite il

w'ait pu faire constater qu'il en avait été empli, ché, et que cela peuL

suffire pour conclure qu'il n'avaiL aucun droit sur la souveraineté,
il importe néanmoins dc faire connaître quc ces (lroils ne pouvaient

point prévaloir sur ceux quc S. M. lc ioi de Prusse a fait paraiire

par ses icrits et par ses titres.
Dans s« lettre le princ de Nassau établit ses droits sur ce prin-

cipc : „que c'est lui qui cst prince d'Orange, comme étant le plus

„proche agnat de S. M. Britannique Guillauine lll, dc glorieuse iné-

„rnoire, et I hirilier fidéicommissaire de Philippe-Guillaume, prince

„d'Orange, héi'iticr de tous les biens de la maison dc Châlons. "
En consultanL les Généalogit. s, lirées des Tables (le Hubncr, on

peiit facilement remarquer: I. Que Guillaume-Hyacinthe (le Nassau-

Siegen n'« vait aucun dioit ni à la principauté d'Orange ni 'i celle

(lc Neuchâtel. D'un cüté, quoiqu'il f(tt l'aîni dans la ligne de Je« n,
cousi »-germain de René, il n'avait aucun droit, (l'agnation, parce que
qui'. ces deux principautés n'ét« ient pas dcs fiefs masculins, et quc
(l'« illeurs Jean son trisaïeul n étaiL eL n avait jamais été un des
(lescendants de Chîlons; et d'autre côté ces principautés ne devaient

ct ne pouvaient pas parvenir aux descendants de ce Jean qu'après

tous lcs dt. sc(.ndants d(i prince Frédéric-Henn tant mâlt. s que fe-
melles, suivant le testament dc Rt. né, confirmi par l'empereur.

2. C'est en vain q »e Guillauine-HyacinLhe de Nassau se disait aussi

h(iriiier de Philippe-Guillaume, grand-pire de S. M. Brilannique, le-
quel n'a cu d'autre hér'itier que son fils Guillauine, père de sa dite

M;ijesté. S'il y a eu, comme il l'assurait, quelques testaments et sub-

stitutions de Philippe-Guillaume, grand-pire de sa dite lllajeslé,

cette disposiLicn n'aurait pu regarder l'hérilage de Ch« ions, vu que

Rer:é eii avait disposi en faveur dc scs héritiers légitiines, « insi

qu'il a été tant de fois observé.
XI. Le onzième prétendant itait Ma(lame Julianne- Calher. inc

d'Amont, dame de Sergis. So» droit est tout au long élabli en l'an-

»ce 1584, tom. III, page 272, ct il n'y a rien à y ajouter.

Elle si, prisenta aux Trois-Etalsgar uii procureur, kli. nri-}"t inçois
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Duperron, bourgeois de Nouchâtol. Celui-ri comparaissant devant le

tribunal des Trois-Etats le 26 août 1707, fit remarquer que Ma-

dam" d'Amont n'avait pu exposer son droit plus tôt, parce qu'elle

Il OII avait pas ullo plollle Çonnalssance et qll elle I avait acqtltse seu-
lement depuis peu; ce retard, ajoutait-il, nc pouvait rien infltter

d'excluant pour elle, tant par la raison qui venait d'être dite, que

parce que son droit était de sa nature imprescriptible; et par con-

séquent son exposé était fait ."I temps, aucune décision n'ayant en-
core été prononcée sur la matière. En cas de besoin, elle en pour-
rait faire une plus ample et plus partiçulière déduction; et, en atten-

dant, son procureur suppliait les Trois-Etàts de recevoir son présent

exposé et sa proteste; qu'elle réitérait, en attendant, que rien ne fîtt

fait à son exclusion et à son préjudice, cl de permettre quo son

dit exposé et sa susdite proteste fussent enregistrés en la Chancel-

lerie pour lui en être expédié acte.
Sur la lecture de ce mémoire, M. Ie procureur-général, sans s'ar-

rêter à lui opposer la forclusion, dont les parties intéresséos no Illan-

queraient sans doute pas de se servir contre elle pour ne s'être

pas présentée au jour fatal, remarquant d'ailleurs que dans ce mé-

moire il y avait de certaines protestes de nullité pour ce qui se
pourrait faire, ce qui ne lui paraissait ni admissible ni convenable,
il déclarait qu'il ne pouvait se dispenser de controprotester pour la

nullité d'icelles, requérant Messieurs des Trais-Etats qu'elles fussent

entièrement rejetées.
Le sieur banneret de Montmollin adhéra, -au nom de qui il agissait,

à ce que M. Ie procureur-général venait de représenter, ajoutant

que, - puisque la dite Dame ne s'était pas présentée ~u jour fatal, il

faisait proteste contre une telle contravention attx. lois fondamen-
tales de cet Ktat, et qu'elle ne pût nuire ni préjudicier à ses dtoits
ni à ceux dos trois Corps pour lesquels il portait la parole.

Les avocats des hauts et illustres prétendants adhérèrent aux sus-
dites protestations, et de plus, vu que la dite dame ne s'était pas
présontéo au jour fatal dcs six semaines, qü'elle fîît, déboutée de ses
demandes et prétentions. - Sur quoi Monseigneur le gouverneur ayant
demandé le droit à Messieurs des Trois-Elats, au retour de la

Chambre de consultation, ils rapportèrent par sentence souveraine:

Qu'i1s mettaient à néant ies protestes de la dito IDame Bamont, . et qne vn

qu'e~1e ne S'&tait PaS PréSe »tée Sl)r te jO»r deS Six Sert)ni »eS, ilS 1a &IdbOutaie »t,

eotiereroent. de ses prbtentions.

Il n'aurait pas été néçcssaire de débouter Ia clame d'Amont de ses
prétentions à raison de son défaut de comparaissance aux Etats,
tant parce quo Marie-Belgie de Portugal n était pas en ligne ni en

degré d'héritier, comme on peut le voir dans Ia généalogie du prince de
Nassau-Siegen, mais en outre par la raisoII qùe les enfanis qu'elle

SentenCe &Pli la
déboute de ses

prête »tion8.
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1707 avait eus avec le baron de Croll étaient adultérins, vu qu'elle avait
été épousée par procuration, pour uii prince de Nassau, par le dit
sieur de Croll, ainsi qu'il a été observé ci-devant.

u. Le baro n c&a XII. Le douzième prétend;ont était M. Béat-A/bert-Ignace, baron
de Montjoie. (V. les ans 1342, 1355, 1496 et 1587.3

Il distribua un mémoire sous ce titre: 1flenioire pour étahlii' le
di oit de 1flonsi eur Béat-Albert-Ignace, baron de 1IIontj oie, de
Beimdestor/f, Glierds et lliontrondt, Corsète de la Boche, baron de
St If-ypolite, seigneur de 1fIesche et de la Franche-lfIontagne au
Comté de Bourgogne, de Hirsingen et Bruhach, colonel dinjan-
terie etc. etc. sur les sourerainetes de Neuchâtel et Vallangin.

Ce mémoire fonde le droit de M. le baron à la souveraineté du

comté sur la nature même, qui lui a infusé le propre sang des

princes qui cn ont été les véritables souverains. Il prouve qu'il est
descendu de Madame Catherine de Neuchâtel, fille de Rodolphe,
comte de Neuchâtel et scieur de Louis, comte de Neuchâtel, laquelle
fut mariée à Guillaume, fils de Willaume, libre baron de Montjoie
et de Jeanne de Rougeinont, son épouse.

Le dit Guillauine de Montjoie et Catherine de Neuchâtei eui'ent

pour fils Roll;n et Louis de Montjoie, dont le dit Louis, comte de
Xeuchâtel, fut le tuteur et curateur après la mort de leur père.
Ce Louis de Montjoie fut chevalier de l'Annonciade; chambellan de

Clément VII, maréchal clu St-Siège, vice-roi de Naples. Il fonda le

couvent des dominicains d'Avignon, passa un traité à Paris en 1.405,
dc la somme de 10,000 livres, avec Louis, roi de Jérusalem et de
Sicile, pour l'avoir aidé à conquérir ce dernier royaume. Il fit avec
la ville et les consuls de la ville de Bâle un traité de combourgeoi-
sie en 1408. 11 eut pour fils Jean de Montjoie, qui, en l'an $424, fit

une confédération avec l'évi";que de Bâle; il s'unit de plus avec le
comte de Ãeuchâtel, son parent, pour faire la guerre à l'arcliiduc

d'Autriche, pour quoi ses biens et fiefs furent confisqués; mais ils

furent i.endus avec beaucoup d'honneur en 1439 à Jean-Louis de

Montjoie, son successeur, qui eut pour fils Didier de Montjoie, le-
quel épousa Mailame Marie d'Arberg et de Valangin, fille de Jean,
comte d'Arberg et de Valangin, à laquelle ce dernier constitua une

dot de 1.400 florins d'or assignés sur Ie dit comté de Valangin, en

pi'ésence de Jean, comte de Fribourg et Neuchâtel, de Jean de Neu-

châtel, seigneur de Vaurnercourt, de Jean de St-Loup, seigneur de
Rondchampt, et de Jacob cle Blamont, tous fidéjusseurs et cautions

de cette dot.
Il résultait de ce dernier mariage une double parenté et union de

sang de Ncuchâtel et de Montjoie, qui s'était conservée dans sa

pureté jusqu'alors en la personne de M. le baron de Montjoie; ce
qui faisait qu il concluait que, puisque les deux maisons de Neuchâtel
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1707

B., B.~aoz nv. Momvzosv. .
Sce/lé d'un cachet en cire rouge.

i3laguifiques et très honorés seigeurs,
Monsieur le gouverneur et IlEessieurs des Trois-Etats,

E.a succession des Principauté et Comté dc 1Venfchétel et Valangin se trouvant &I(moire pré-

aojourd')&ui ouverte par )e décès de S. A. S. la duchesse de Nemours, et par s&»t& V«'&«~

conséquent tous les prétendants en la dite succession appelés é en faire fa re-
Ktats.

clamation sur le jour fatal des six selnaines qui éclioit & cernai@, A]. Béat-Afbert-
kgnace, haro » il@ Montjoie, car@te de fa Hoche, ek. etc. , desçe »da »t de Cathe-
rine de Neufchâtel, fille de Bodolp1ie de Neufchîtel, et par une dootile alliaiice',

de -Marie d'Arberg de Valangin, ainsi qiie la ge »éalogie et titres authentiques
qu'il a en r»oins le justifient évidcronxeot, , et établissent la jiistice des ilroits qu'il

a, comme aîné de la famille de Montjoie, de se présenter comme il fait par
devant V. 5I. S. par son procureur le sieur Pierre Bulliard de St-Hp'colite, ca-
pitaine r)ans son con&té r]e la Roche e» Bourgogne, par acte ri-joint du 22 juil-
let $707, signC de ln rn iin di& dit haro » avec le cachet de ses ar »&es; pour re-
quérir et &demander à'être irais en possession et, ensuite i@vêtu des (lites Pri »-
cipaoté eL Comité de Neiifchatef ct Va/aogi » et, dépendances, et d'avoir acte e»
due for)ne de sa deinande et reprise »tation, ,pour s'en servir ainsi que de droit
et, raison.

F:&jt à lvieufchâtel et remis à la Chancellerie le. 27 juillet 'E707, en exécution
i}e l'arrêt de hier. En fOi de quOi j'Oi SignE.'

Przaaa Ber r. rARD.

Après la leclure dc toutes les pièces ci-dessus, 5i. le procureur-
. général représenta que comme elles ne lui avaient pas eté commu-

niquées pour les pouvoir examiner, il requérait que copie lui en fîit

donnée, afin que s'il s'y trouvait quelque chose qui intéressât les'

droits de la souveraineté, il pîit les relever comme il conviendrait.
Le 9 septembre suivant, les sieurs de Bonnefoi de Belvoir, juge

et châtelain de la Roche St-Hippolyte, et Bulliard du dit St-Hippolyte,
.officier du même comté de la Roche, en qualité de procureurs et
.charge-ayants du baron de Monljoie, comte de la Roche, etc., firent
représenter par le sieur avocat Jaçot, que le dit sieur Bulliard ayant

et Valangin étaient: éteintes et qu'il n'y avait plus de comtes de

Fribourg, de marquis de Hochberg ni de maison de Longueville,
celle-ci étant éteinte en la personiie. de Madame de Ntmours, la

dernière de la -famille, il était de toute justice et de toute équité de

retourner sur ses pas et de reprendre dans la même maison de Xeu-.

châtel et Valangin un prince qui en fùl sorti, d'autant plus qur, ces
comtés, étant, inaliénables, ne pouvaient reiournt r qu'à leur centre.

Le 28 juillet M. Bulliard de Sl-Hippolyte se présenta aux Trois-. Etats

de Neuchâtel au nom de son constiiunnt, M. baron de Montjoic, et

on y lut les deux pièces suivantes:

Je soussigné ai donné procuration à Ill. Bulliard de St-Elypolite, de présen- Procuration

ter mon insinuation aux personnes qu'il 8ppurtie »t pour le Rroit qui peut »)'Ap- ~o~»&& P@& ~~

parteoir da »s la soccessio » de ]a souveraineté. de Neukhêtel et V~langin, et d en . .baron de Mo~t-
jpie h M, B~l-

preodre un acte. liard.
Fait au Château de Vaufrey le 22 juillet 1707.
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produit à la Chancellerie le 27 juillet dernier un mémoire qui avait

été lu devant cet auguste tribunal le lendemain 28 juillet, jour fatal

des six semaines après lc décès de S. A. S. Madame la duchesse
de Nemours, souveraine princesse de Neuchâtel de glorieuse mé-

moire, pour demander au nom du dit seigneur baron de Montjoie

la mise en possession des comtés de Neuchâtel et Valangin comme

étant descendu de Catherine de Neuchâtel, fille de Rodolphe de
Neuchâtel, et par une double alliance de Marie d'Arberg de Valan-

gin, le dit seigneur croyait d'être dans un degré à pouvoir aussi

demander l'investiture.

5Iais ayant fait ex« miner ses droits et vu qo'il y avait encore des dcseen-
dants de jeanne de Hochberg, comme sont 5Iadame la duchesse de Lesdiguières
et M. le comte de Matignon, il se trouve qu'il faudrait, que ces deux branches

fussent éteintes et qu'il n'y' ei5t plus de descendants de Jeanne de Hochherg

pour pouvoir remonter jusqu'à Catherine de Keuchîtel et à Marie d'Arberg de

Valartgin; en sorte que les droits du dit seigneur baron de Montjoie ne se trou-
vant pas aujourd'hui ouverts, les dits sieurs ses procureurs, au lieu de persister

à demander la rmise e» possession et investiture de cette souveraineté, se res-
treignent pour le présent h requérir que les demandes et réquisitio&)s par eux

faites aux précédentes audiences où ils ont paru, soient échangées en protesta-
tiOnS et riSerVeS pOur CO»serVer au dit Seigneur baraka Ses prdtentianS en CaS

d'ouverture et empêcher que rien ne se fasse a son préjudice; priant que acte
leur en soit accordé en due forme pour servir et valoir au dit seigneur baron et
6 ceux de sa famille, @fi» de faire valoir leurs droits en cas d'oUverture, autant

que de droit, et que le Manuel des Trois-Etats en soit chargé.
Sur quoi les Trois-Kfats ont prononcé : Que considérant que de la part de

51. le baron de Montjoie on ne persiste pas z la demande faite en so» nom ci-
devant pour la mise en possession et, investiture de cette souveraineté, )nais que
l'On requiert qii'elle SOit COnVertie en Simple prOteSte et r6SerVe pOur la CO»-

servation de ses prétentions de droits lorsque l'ouverture s'en présentera, don-

llent par. sentence que sa dite demand e pîît être convertie en simple proteste

et réserve, aux fins de faire valoir ses prétentions de droits lorsqu'il y aura

ouverture pour cela. Ordonnant que les dites protestes et réserves seraient por-

tées sur le llIanuel, aussi bien que les contreprotestes qui ont été faites è ce

sujet, de quoi il sera donné acte aux charge-ayants de M. le baron de Montjoie.

Les contreprotestations, dont il est parlé ici, ne tendaient qu'à

ce que telles réquisitions et protistes ne pussent nuire aux droits

des autres prétendants, ni aux droits, libertés et autorités du sou-

verain tribunal.
XIII; Son Altesse sérénissime Monseigneur le margrave de Ba

den-Hochberg s'était aussi mis sur les rangs pour prétendre à la

souveraineté de Neuchâtel et Valangin en qualité de donataire du

marquis Philippe de Hochberg, en vertu du pacte de fraternité fait

en faveur du margrave Christophe de Baden, contraire au traité de

Inariage de Pliilippe avec Marie de Savoie, et sur quoi il y avait eu

postérieureinent des accords en suite des procédures dénoncées de-

vant la Chambre impériale. (V. les années 158p et 1591.) Fréderic-

Magnus, margrave de Baden-Hochberg, ne laissa pas que de pré-



cHAPI TRE xv. —DE L tNTERRÈGüiE DE f707. 473 LIVRE Il.

tendre au comt~ de Neuchâtel en vertu du même acte. Voici le mé-

moire qu'il présenta en cette occasion aux 'frois-Etats le 28 juillet

i 707.(")
Nous FRÉDERlc Mkoaa) margi ave de Baden et Hoiàber g, Landgrave de Sansen-

herg, comte de Sponheim et d'Eherstein, seigneur de Rothelin, Badenvyler,
fahr et Muhlherg, etc. etc. , savoir faisons et, déclarons à qni il appartiendra
d'avoir crCé et constitué, créons et constituons par les présentes, notre procu-
reur spécia), le sieur fleuron, avocat à Keuchâtel, à con)paroir en notre nom

par devant Messieurs des Trois-Etats de la Souveraineté de 5euchôtel et Va-

langin, et y exposer de notre part que nonobstant )es droits et prétentions que
nOuS pOurriOns aVOir l la SuCCeSsiOn de la SOuVeraineté SuSdite à l'OCCaSiOn du

décès arrivé depuis peu de la sérénissime princesse Madame la duchesse de Ne-

~cours, Nous avons cependant jugé h propos, pour de certaines considérations,
à ne point faire agiter aujourd'hui nos dites prétentions, sans que toutefois
l'inaction où nous nous renfermons quant à présent, puisse tendre en aucune

manière au préjudice ou anéantissement des droits et prétentions que Nous ou

nos héritiers et successeurs pourrions avoir à Ia dite souveraineté de Neuchâtel

et Valangin, lorsque 1e-cas en pourrait arriver; pour lequel nous réservons pour
Nous et nos descendants tous ces mêmes droits et prétentions quelconques qui

pourraient être dîîs h notre maison eo la succession de la souveraineté'susdite.
Priant et requérant Messieurs des Trois-Etats que acte nous soit expédié de la

comparution présente, et que la réserve que nous faisons de nos dits droits, soit
portée sur le Manuel des Trois-Etats, pour servir à Nous et à nos successeurs

en temps et lieu ce que de raison. Promettant d'agréer la gestion de notre pro-
J

coreur suivant le contenu ci-dessus.

Donné en notre Hêtet de Bâte le 22 juillet 1707

(Sig.) FRÉDBR1c-lt1Aowus, 31. Bad

f707

Il retire ses
yrdtentio~s et

se contente Ae
réserver ses

droits ei que
cette réserve

soit yortée sur
le Manuel, ee

qui lui est ac-
cordé.

et scellé du sceau de S. A. S.
Ke. soussigné, avocat 3Ieuron de 1Veuchâtel, en qualité de procureur spécial

de S. A. S. Monseigneur le margrave de Baden-nochberg, déclare que son

dessein est de se présenter demain, jour fatal de la mort. de S. A. S. Madame

, la duchesse de Nemours de glorieuse mémoire, par devant les seigneurs des

Trois-Etats de la souveraineté de Neuchâtet et Vatangin, pour leur communiquer

)es intentions de sa dite Altesse sérénissime au sujet de Ia succession en Ja sou-

veraineté susdite, telles qn'elles se trouvent portées dans l'acte de procuration

ci-joint du 22 du rnnis courant, à quoi il se restreint quant à présent.
Fait à Neuchâtel le 27 juillet 1707, signé E fleuron, docteur.

XlV. Le comte Frobenius-Ferdinand de Furstemberj, qui était w. r.e comte

de la même maison que les comtes de Fribourg et de Neuchàtel, "'~"""m
se présenta aussi comme héritier des comtes du dit Fribourg, ses

parents, réclamant le comté de Neuchâtel, vu qu'il n'y avait plus

de descendants de Hochberg. Voici la procuration' et le mémoire

que le sieur François-Antoine Steiouer, ofïicier dans la chancellerie

(~) On ne comprend pas comment le marquis de. Baden pouvait se mettre

sur les rangs après la prononciation de LL. EE. . de Berne de l'an 1581 (V.
Tome 1H, pages 254 et 255), par laquelle la maison de Baden fut condamnée à

payer à celle de Longuevitie ta somme de 337,000 livres pour mettre fin à

toutes prétentions dérivant du pacte de confraternité.
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Promration.
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de Stulingen, produisit de la part de ce prince devant Messieurs des
Trois-Etats le 28 juillet 1707.

Franc'. ois-Antoine Steiguer, officier dans la chancellerie ile Stulingen, sous-

signé, ayant remis h %IOnseigneur le gOuverneur une lettre &le la sérinissin)e

Maison rlç Fursteniberg, écrite de Linteau en date du 2i du mois courant; il si

forn&é le dessein de produire cette lettre, comme il fait présenteme »t, sur le jour
latal de la mort de S. A. S. )I:&ha~»e la duchesse de Nemours par devant les

seigneurs des Trois-Ktats dc la souveraineté de Neuchatcl. et V;ilangin, aux fins

q« 'il soit fait droit sur les Rerna »r)es et r6quisitio »s qiii y sont portées et con-
tenues, h quoi il se rapporte. Cependant, pour ne rien négliger ii l'égard iles

droits et pré, tentions que )'illustre et sérénisslAle niaisoii dc Fursteniberg peut

présentement avoir sur la dite souver. lineti, , il en demande la mise cn posses-

sion et l'investiture, et supplie en même temps que acte lui soit expédié clé' sa

ililigencc, afin que LL. AA. SS. puissent prendre leurs mesures convenables sur

ce sujet.

Fait i Neuchâtel le 27 juillet 1707.
(Sig.) Fi accu'ois An-(oine Steigser

Voici eà outre la lettre de M. le comte de Furslemberg, produite

le-28 juillet 17û7

Lettredu comte A lltonsecgneccc' Ie goicrierneuc' et llfessieicrs du Conseil d'Fl(ct etcibki en la soccee-

an conseil raineté de 1Yecccliâtel
d'Ktat.

Messieurs,

Ayant été i»form6 des mouvements qui se faisaient ao s»jet de la st)ccession

de la souveraineté de Feuchîtel et Valangii&, devenue v'icante par la r»ort, de

Madame Ia duchesse de Neniours de pieuse méiiipire, COnime dernière fille et

héritière de ln maison de l.ongoevi)le, et que, pour cet, eflct, l'on avait établi

nn terme fatal de quarante jours, je n'ai pu m'e »ipêelier, tant au non) de sots

Altesse Monsieur )e prince et )es autres, conites t)e Ia niaison de Furste~nlierg,

nies parents et frères, qii'au mien propre, de fornier »os préte »tions en cette

occasion, d'autant plus qu'il est notoire et, «isé, i justifier par les titres et

nionurnents qui se trouvent encore A Neuchâte), qu'après la mort du dernier co&ntsc

ile Neuchâtel, la' dite souveraineté, aussi bien que relie de Valaiigin, était échue

à sa fille et héritière »onimée %are»ne, &liii fut mariée alors «o. con)te Kgon de

Furstemberg, de la ligne de Fril&ourg, comme aussi aux enfants mîles qu'el e

eut du dit comte; lesquels ayant gouverné cette souverai »etc pen~l;i »t un très

long temps. au contentement des lonahles Ftats et habitants qui la coinposent,

ces &mêmes Etats leur avaient accordé le, droit qu'après que l'« ne ou l'autre de

ces familles des princes et conites qiii étaient en possession de cette so« verai-

n etc.' viendrait h manquer, ils pourraient leiir ~ lire un autre protecteur ou sou-

vcra in.
Vu donc le véritable état ~le cette affaire, ct que la pl« s grande partie Res

t

prhtendanta h cette souveraineté tire »t, l'origine de leiirs droits de In ~»aison dc

Ft)rstemberg dc la ligne de Friboorg, laquelle fait une »iême faniille avec la

niaison de Furstemberg, aujourd'hui étant tous issus d'un mémé pére ct d'une

même tige, il sera facile de voir que nies parents et frères susdits ont de justea

raisons avec moi de produire et faire valoir un droit plus a »cien que tons les

. autreS pOur parVenir à cette Principauté p itrirnOoisile de l'sincienne ntaiSOO de

Fïirstemberg et Fribonrg. C'est cc qui se pourrait encore déduire par plusieurs

raisons et fondements, si les actes et archives à ce o6cessaires n'avaient pas

été r6f« pies en lieux de sûreté dans ces tei »ps de guerre et dc cala&nit6. Jc ne
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nt,
hlessieurs, votre trks dévoué serviteur

FRoBENE FARD INAN D, coRTR BR FURsTF MBBRG,

tant au nont des princes et comtes, mes parents'et absents,

que du inieo propre.
A Lindau ce 22 juillet $707.

Le.26 août suivant, les princes ci-dessus nommés ayant été mieux

informés de leur prétendu droit, envoyèrent une autre procuration
au sieur avocat Meuron, en veitu de. laquelle étant comparu, il dé-
clara que les dits princes et comtes ayant reçu plusieurs éclaircisse-
ments sur ce sujet, avaient cru que leurs droits n'étaient pas en-
core ouverts, de sorte qu'étant animés d'un esprit de paix, ils

n'avaient pas voulu augmenter les contestations qui étaient agi-
tées sur cet Etat; et afin que Messieurs des Trois-Etats eussent
une connaissance plus parfaite de leurs bonnes intentions, l'avocat

priait très humblement que l'on fit le choix de la procuration que
les dits seigneurs lui avaient envoyée; et il ajouta qu'il espérail

que Mes dits sieurs des Trais-Etats regarderaient la démarche que
cette illustre maison faisait, comme une nouvelle preuve de sa mo-
dération et de son équité, et que Von ordonnerait qu'acte lui serait
expédié de la diligence qu'il faisait présentement.

La procuration étant lue, le dit sieur Meuron persista en confor-
mité des fins d'icelle,

'
que vu que les seigneurs ses constituants ne

trouvaient pas à propos de poursuivre présentement l'investiture de
la souveraineté qui avait été demandée. de leur part sur le jour
fatal, vu que leur droit n'était pas encore ouvert, il requérait qu'acte
lui fîtt expédié de leur diligence et de leur réserve pour s'en ser-
vir. C'est ce qiii lui fut. accordé.

manquerai pas aussi; dis que je les aurai recouverts et à quoi je travaille Ac-

tiiellement, de faire des remontrances plus amp}es, 1esquelles je me réserve
expressément ici dans la confiance où je suis, que vous ferex sur 1e tout ré-
flexion, et les donnerez A connaître aux lieux ou besoin sera, comme aussi que

vous considérerez si de droit et de justice, et même suivant votre propre con-
vena »ce, vous n'aurez pas sujet de préférer )a maison de Fiirsterriberg à toits

lès autres prétendants, d'autant, que nos Etats et sujets se trouvent. deja situés

tous proches des cantons suisses, avec lesqueIs nous vivons en bonne amitié et
voisinage et dans une harmonie continuelle. Remettant le tout à votre prudence
et, jugement, ; nous réservant encore une fois la déduction qui nous reste è

faire de nos droits; et vous priant, Messieurs, tris affectueusement, de coucher
cette prétention sur votre Manue) ou Registre, et m en donner acte authentique.

Par contre je rlerneure porté avec beaucoup de soin h vous rendre, de même

qu'à tauS leS louab)eS TraiS EtatS, leS SerViCeS qlii VOuS POurraient faire P1aiSir,

et suis veritableme

f707

On accorde h
j,'a,vpcat àes

princes de Ba-
àen et d.e

Fni~temberg
acte de leur

àiligence et ré-
serve etc.

XV. Le louable Canton d'Uri se présenta aussi, demandant, que t5. Le canton

vu qu'il avait conservé; ses droits sur Neuchâtel lorsque les onze
cantOns trOuvèrent à prOpos de rendre le pays à Jeanne de Hoch-

berg, il était fondé, présentement qu'il n'y avait plus de descen-
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dance de Ia princesse, A requérir que cet Rtat lui fût rendu, en
conformité de ses réserves, n'ayant jamais consenti h ce qu'il fût

rendu. (V. les ans f512, $529.)
Cependant ce canton modéra un peu ses prétentions, car au lieu

de demander la totalité des comtés de Neuchâtel ct Valangin ("),
voici quelles furent enfin ses conclusions (""). Par la première
comparaissance sur le jour des six semaines, le sieur .Iean-François
de Berline, fondé de pouvoir du canton, présenta aux î'rois-Etats
la translation de sa procuration et le mémoire suivant :
l'imslation de 4 proczt)'avion dopage à Baves~ lc 2f juiAet )707 prou)' les des(x

seigneurs dép&ttés de Caneton d'Uri, à Jean-F)ançois de Berli~te.

Nous les députés du louable Canton et de l'Etat d'Uri, f&ieons savoir par I;i

présente, co~»roc nous avons appris que ceux qui ont des prétentions sur l;~

Ville et Comté de Neuchâtel, par le décès de Madame la duchesse ùe Nemours,

sont tenus de les faire valoir, or nous, les dits députes du dit Canton et Ktat,
p:ir fa charge spéciale que nous avons de nos seigneurs constituants, donnons

charge et pouvoir ea la meilleure forme que faire se peut, en teinps et lie »,
de faire ValOir le drOit que nOtre dit CantOo a Sur 1a dite Ville et COmté.

Kn foi de quoi nous avons signé la présente et apposé nos cachets, à Baden
le 2k juillet 1707. (Signé par les dits seigneurs céputés avec cachet de leurs

armes, au pied de l'original ci-produit. )
Voici tnaintenant l'exposition que fit le fondé dc pouvoir du

canton :
Magnifiques et très honorés seigneurs,

Monseigneur le gouverneur et Messieurs des Trois Ktats,

En vertu de la charge et pouvoir h rooi donnée pnr les deux seigneurs dé-

putés de notre louable Canton d'Uri à Baden le 2i du présent mois, ct munie

du cacliet de leurs armes ci-jointes avec un translat d'ieelle eo françois, vous

expose que les dits seigneurs députés ayant appris que, par le décès de Madame

la duchesse de Zen&ours, le trône de l'Ktat itait v&~eaot, et que le renplncerne »t

d ua souverain se devait faire sur le jour des six semaines après sa mort, ou

qti'au moins tous ceuz qui prétendent avoir quelque, droit sur la Ville et Comte

de Neuchâtel y devaient paraître ce jour Ià. Or comme le dil Canton d'Uri a

des droits et des prétentions sur la dite Ville ct Comté de Neuch;îtel, je nie

présente de Sa part devant VOs Seiglieuriès pOur prOtester en la nieilleure forme

et manière possible, que quoi qu'il se passe et fasse dans cette circonstance ne

puisse en rien préjudicier- aux droits et prétentions que le Rit, louable Canton
d'Uri a et peut avoir sur la dite Ville ct Comté de Ncuchîtel, et ne lui puisse

empêcher de les faire valoir en temps et lieu convenable sans forclusio »,; lequel

exposé et protestation il supplie Vos Seigneuries de Aire rédiger sl&r le i41anuet

des Etats, et qu'acte lui en soit exp~di« en bonne forme, pour servir ainsi que
de droit.

Fait et remis h la Chancellerie ensuite de votre arrét d'hier lf), à Neuchîtel
le 27 juillet 1707.

(Sig.) Jeun-Fi anchois de Berline

(' ) C'était avant de paraître; car alors, comme on le voit ici, le canton
d'Uri se contçnta de faire des protestes et des réserves.

(~"') !I réduisit ses prétentions sur la dourième partie du comté.
(î) Le conseil d'Êtat s'était assemblé le 26 ei avait Ordonné que les prétendants insi-

nueraie~t leurs prétentions h fa chaneelIerie.
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Le 28 juillet, jour des six semaines, . les Trois-Etats ayant ren-
voyé toutes les parties à çomparaître devant le tribunal sur le 26
du mois d aoîît, pour continuer à faire leurs demandes et réquisi-
tions, tant celles des dites parlics qui aspiraient présentemenl à Ia

succession de cette souveraineté, que les autres qui n'avaient- fait

que'des réserves et, protestalions, le tout à peine de forclusion,
cette communication de forclusion engagea Ic Canton d'Uri a éta-
blit' uii autre procureur, qui fut le sieur avocat, Jacot, lequel ayant,

paru le' prédit. jour 2ô aoîit, produisit, au nom du dit louable Can-

ton, un acte en allemand, scellé du sceau de l'Elat, avec une tra-
duclion en 'français, dont il supplia que lecture én fût faite, pour
être ensuite par Messieurs des Trois-Etats accordé au dit louable

Canton les fins qui y étaient t', xposés. Ce qui lui ayant été accordé;
la susdite traduclion fut lue et contient :

Nous, t.andammann ct Conseil général de l'Etat ct Canton d'Uri, Savoir fai-
sons par la présente: Comme par le décès de S. A. S. Madame'la duchesse de

Nemours ceux qui ont des justes prétentions et droits sur la Ville et Comté de
de Ncuchâtel ne doivent négliger de les faire valoir et, se précautionner en

temps et lieu convenable, 'et comme à cet, cAet nos députds h Bave». fe 2i juillet
de )a 1~i.ésente aillât.'e, en vertu de leur plein pauVOir, omit, par' uO a@te écrit et

par leur procureur devant 1es 'l'rois Etats, fe 27 do inois dc juillet, produit et
préca« tien »6 d'los la meilleure forme et nianié. rc les prétentions et droits que
nptre dit Kt;it Ct CantOn (l'Uri tient sur l l ditC Ville et COmté de Keuchatel;
sur quoi les dits Trois. Etats ont donn6 par sentence qiie les dits nit..'moires et
instances seront portées sur lc &ill MBlluel doilt ils dooneront acte au~ parties

qui le reqiterroot; con&me e'n cfkt il »oiis a itou consig »é avec cette jointe :
„que s« r les motifs et raisons nllá, guis p'ir 1e sieur procureur-général, ils ren-
~vOyent tOutes les parties h CO »iparaître de~ait ce dit tribunal sur'le Ven13redi

„26 clu mais d';ioîit, prpch lin pO«r coiltiiluer a faire les deniandes et réquisitipns
„qu'e)les Ont faites présente&nent, t'ont celles des pnrties qui aspirent présente-
„ment A la suCcesSiOn de la sO«~erlîneté de la Ville et COmte off IVeuehîtef,

„q»e par 1es autres qui n'oi)t fait que des réserves et protestations etc." -C'est

ppurquOi nOus n'avOnS pas ~Oillu oniettre de réitérer h ce ternie préfiXé aVeC

la présente, les susdites prétentions ct droit~ de notre Etat et Canton d'Uri,

sur 1a dite Ville ct Conlte de iVcuchatel, et cela en'la meilleure for)ne et n)â-
nière possible, avec la plais convenable ct proportionnée protestation, que, quoi
qu'il se fasse et p'&ssc dans cette occasion ne puisse en rien préj&&didier ana

droits et prétei&tiens que notre dit Ktat ei, Canton d'Uri a et peut avoir sur la

dite ville et Comte de Ne« cheptel et ne 1«i pllisse empêcher de les faire valoir
en tcnips et lieu convenable sa »s forcliision. Et comme i1 est notoire que le
dit Etat et Canton d'Uri, avec los autres onze Louables îantons suisse. , est ve-
nu en possession a partie igale dc la dite Ville et îomté de Net~châtel, ;~vcc
iceux'l'an Ici-, par grîcc dc Dieu ain. si posséilée et &iominée jusques en l';in-
')ée $529. en larluelle année lcs susdits onze Lon;iblcs îantons ont cédé par un

traité leS Onze partieS ~ Alad;lrne la cOmteSsC Je FIOc)ibCrg; et CO ») »ie l'Ktat et
Canton d'Uri par des raisons et motifs relevants, n'a jamais cédc sa douzième

partie, bien moins désiste de ses prétentions et droits, mais les a réservés tou-
jours en la )neilleore forme et tnaoi6re possible etc.

Ainsi nous avons une. e»tière' confiance envers )es Trois Etats de fa dito
Ville et Coniti: dc Neu&:hâtel qu'ils ne voudront pas permettre qu'il se passe

I

LlVRE Il.

1707
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et, fasse dans cette occasion chose ~lui puisse préjudicier aux dits droits et pré-
tentions de notre dit Ktat et Canton, mais qu'ils les reconnaîtront justement
lui appartenir; h l'efYct de quoi et ponr confirination du contenu ei-dessus etc.
avons à ces présentes fait apposer le sceau onlinaire rie notre dit Etat et Can-
ton d'Uri, et icelles fait délivrer ''~ i&Iessicurs &les 'l'rois Etats de, la Vit)o et,

Comté dc Neuchàtel, ce 22c jour du mois d'aoîît 1707.

(Signé) Ckarfes Antoine Lusser, chancelier d'Uri.

Sur quoi, après celte lecture, 51. le procureur-général a repré-
sentt'. que comme il renlarquait que non seuletnent les prétentions
du louable canton d'Uri regardaient des droits que l'on prétend ou-
verts depuis un très long temps, sans qu'ils eussent été réclamés,
et qu'encore aujourd'hui on nc faisait de sa part que des réserves
qui ne tendaient qu", t mettre les choses dans l'incertitude, mais
qu'outre cela il était dil, que ccs prétentions ne regardaient qu'une
douzième partie du comté de Neuchâtel, ce qui en supposait la di-
visibilité, il ne pouvaiL de moins que de protester en la meilleure
forme et manière qu'il le pîtt contre de telles prétentions, et qu'elles
ne pussent nuire ni préjudicier aux droits de l'Elat en générai et
de ce souverain tribunal en particulier.

Le sieur de Monlmollin, banneret de NcuchAlel, au notn des trois
corps pour lesquels il parlait, adhéra à la dite protestation de M. le

procureur-général.
Les huit avocats qui avaient parlé auparavant pour les hauls et

illustres prétendants à celte souveraineté, avaient, fait la même chose,
en ajoutant que puisqu'il s'agissait, de droits que l'on prétendaiL
être ouverts et, que de la part du louable canton d'Uri on ne satisfaisait
pas à ce qui était porté par la sentence ùu 28 juillet dernier pour
les faire valoir présentement, il devait être débouté de ses pré-
tentions.

Sur quoi jugement ayant été demandé par Monseigneur lc gou-
verneur k Messieurs des Trois-Etats, et ceux-ci étant allés en chambre
de consultation, à leur retour ils ont donné par scnLencc souve-
raine :

Le carton
d'Uri con-

dé, Inné.

Il ne reste t'iue

neuf ~rr6ten-
ClantS.

Qn'attendu quc lo dit Louable Canton d'Uri prétend avoir des droits ouverts
l

depuis longtemps sans qu'il les oit fait valoir d;~ns les lirécédentes ouvertures
qui sOAt arriv(. es Pt satlS qll it SC sOit jamais prdsCAth pour 168 lLcl'1lner, 80jt
pour protester, on 1c déboute de sa protestation.

Le prince Guillaume-Hyacirlthe de Nassau-Siegen, Madame 3uliannc
D'Atnont, le baron de Montjoie, le marquis de Baden-Hochbet'g, le
comte de Fursternberg et le canton d'Uri ayant cté ainsi congédiés
eL condamnés, il ne resta que neuf prétendants sur les rangs,
savoir :

i. S. M. le toi de Pmsse, et pour lui M. le comte de Metternich,
son ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, cL pour son avo-
cat M. Scipion Peyrol.
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2. S. A. S. Monseigneur le' prince de Conti en personne; soii

avocat était M. Benoit de Bouchevret.
3. S. A. S. Monseigneuv Léopold Eberhard, duc de Rurtemberg-

Nontbéliaid, qui avait 'envoyé pour conseiller M. George de Brise-
choux et pour son avocat M. Jules-Guillaume Siegmann.

~ ~ ~ ~4. S. A. S. Monseigneur emmanuel Ph-ilibert de Savoie, prince
de Cari nan. Il- envoya MM. de Loisinges, conseiller de S. A. Royale
de Savoie à Cliambéry, et M. le, comte de Barrata de St-Agnès,
commandeur, chevalier Grand-Croix de la Religion de St-Maurice,

entilhomme de la Chambre, caractérisé du titre d'envoyé du princ,
ayant pour avocat C. Fortis, avocat de S. A. S.

5. Madame la duchesse de Lesdiguieres, qui envoya M. le duc

de Villeroi, son neveu, ayant bon nombre de gentilhommes à sa

suite, et pour avocat maître Mathieu Terasson.
ô. Monsieur Jacques, comte de Natignon, qui se rendit en per-

sonne à Neuchâtel, accompagné de M. le.comte de Torigny, son

fils, ayant pour avocat M. Louis Le Fort de Genève
7. Madame Angélique- Cunégonde de Montmorency de Luxem-

bourg, tutrice de Nademoiselle de Neuchatel, sa fille aînée, et de
feu 5I. le chevalier de Soissons, ayant pour avocat M. Tribolet de

Paris.
8. Madame la marquise de Naiily et de ¹elle, princesse d'0-

range, ayant pour son procureur M. Thomas du Rocher, dit le vieux,
et M. Poutrat, fils d'un conseiller au Parlement de Besançon, pour
son avocat. C'était M. Silvain qui avait composé le joli et bon

mémoire qui se trouvera ci-après.
9. M. le marquis Ires d'Allégr'e, se qualifiant, aiissi prince d'0-

range. Son procureur était M. de Bretignières, conseiller du roi;
et son avocat M. Jean-Jacques Verdeillan d'Yverdon.

Tous ces illustres prétendants exposèrent leurs droits par des
mémoires et des rnanifes(es qu'ils répandirent dans la ville et dans
l'e pays.

Le premier, qui parut dès le mois de juillet, fut le 2raité som-

mmre des droits de S. Pl. le. roi de Prusse. a la pleine Souverai
nete de Neufchâtel ct Valangin, dont on fit ensuite une Information
SOmmaire. -

Je me propose de rendre çompte de tous les mémoires des pré-
tendants, des réfutations qui en ont été faites et, de toutes les cir-
constances critiques oh l'Etat et les sujets de Xeuchâtel et Vaangin
se sont rencontrés dans un temps oii le feu de la guerre était, gé-
néraleinent répandu dans l'Europe au sujet de la succession e
Charles II, roi d'Espagne, mort sans enfants, et que notre Eta se

trouvait menacé par l'ambassadeur du roi de France, mais rassuré
ar les lettres de la reine d'Angleterre et par lcs Etats de Hollande,



LlVRK ll. 480 GIIAPITBE xv. —DE I. INTF.BBÈGNE DF f 707.

1707

IIIforInatioII
SOmmaire deS

droits hu roi de
Prusse sur ben-

ch îte).

dont les envoyés s'étaient rendus en cette ville. On n'essuya ainsi

que des alarmes, ainsi qu'il sera dit dans la suite.

Jç commenceiai par l'établissement du droit de S. M. le roi de

Prusse, puisque s'il est vrai qu'il dût reprendre le comlc par droit

de réunion (le l'utile à la directe, les autres huit prétendants ltéri-

tiers ab intestat el testanientaires, ainsi que Madame la marquise

de Mailly et AI. le marquis d'Allègre, quoique prétendants cotnme

descendus par les femmes de la maison de Chiions, de-niême que

M. le prince de MonilIéliard, se présentaient en vain pour s y

opposer.

INFORMATION SOMMAIRE
des droits de S. M. Ie roi de Prusse,

à tir, pleine Soueerainete dc'Wcufchâtel eI Vnlcingin ($2 pages in-folio)

Les prétentions de S. i&t. à cette souveraineté sont si justes et si favoribles,

qu'on a lieii de compter sur )es su@rages de tout le puhlic, dès qu'on lui en

aura déclare les fondements.

Concerne ces droits ont été pendant un assez )ongtemps ignorés et, ensevelis

dans une espèce d'oubli, la maison de l.onguevillc ayant pris un soin particu-

lier de les obscurcir et d'en cacher )'origine, pour assurer d'autant mieux son

illégitime pOSSeSSiOn, SeS prétenduS SuCCesSeurS n Ont paS auSsi inanqué dC Sc

prévalair de cette ignarance pour faire passer ces mêmes droits pour chil »kri-

(f lies Oll dli »loi »S SUïa An CS.

POur dissiper Ce fauX prej« gá, , qui'ils O »t têCliC de faire entrer danS l'~:éprit

de bien des genS, On a Cru l prOpOS de dO»nCr, par Cet eCriC, iine idée g6n6-

rale de ces droits, en attendant d'en produire une lllus ample et p/ns particu-

lii;re déductian dans uü autre Ouvrage.

On fera rouler cotte information sommaire sur quatre propositions, dont la

preuVe tiendra lieu d'line COliViCtiOn entière «uprCS d » taute perSOnne raisOn-

nable et non prévenue par des intérêts contraires.

l.a premiirC: que le COmté de XeufChîtel était uli fief' mOuVant de l'l ii)ai-

son ile Châlons, ct dépendant dc l'Empire.

l.a seconde : que les droits de la maison dc Châlons à ce fief ont passé â

celle de Ãassau, et ont été transmis è S. )l. le roi de Prusse.

La trois èri&e: que la seigneurie utile des comtes vassaux dc Peufchatel a été

entièrement éteinte par la mort de Jean de Fribourg arrivéc l'an 1457, ct que

dès lors ce fief a été réuni ct .consolidé à la directe, des princes de Chîlons.

La ~luatrierne, enfin: qu'on ne peut, opposer aucune prescription contre l'ac-

tion qu'ont formée ces princes et )curs légitimes héritiers pour la revcrsion dB

cc fief, et, laquel)e on renouvelle justement aujourd'hui.

PREMIÈRE PROPOSITION.

{)ue fVeufcharet était ait /ief de Cháloiis et dépendant de I'Eiiipit e'
()n n'a pu voir sans surprise, que non seule »ient des ai'ocats des pri', tenrlus

t

SUCCesseurS &le Mnr]âme de Xei»Ours ayent, Osé avancer que Ce Comte del&uiS

1Ongter&ips aVait été libérb et purifie de tOute SujktiOn féOdale, ni IiS qiie d;los

»n Mémoire, produit depuis peu pour AI. le prince de Conti, on ait voiilii dire

„qui'il -itait faux que Ãeufchîtel dans soii origine, »i dans 'iucun teinps «it ht~

on grief de l'Enlpire et qui'il llii ait jamais rendu hommage; &liie ce fiât unique-

ment pour se procurer la protection de l'Empereur ct de la maison dr. Clihlons

que Rodolphe'de Neufchâtel le 'remit l';in l'288 à l'cinpereir Rodolphc ilc lkabs-
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bourg et célui-ci à Jean de Çhâ1ons 'mais qu'avant ces'actes là, le comté de

-Neufchâtel était' indépendant et ne relevait de personne. " p)
' '

- - Pour détruire ces erronées iosinuatioris, il' suffit de faire observer :
' '

Pnmo .'Que pàr l'acte de concession faiLe du Comte de Neufchâtel par' cet
Empereur à-Jean de Châlons, du mois de septembre $288, '

il est porté par''ex-

près, que ce Comté et toutes ses dépendances avaient déjà été tenus en fief de
l'Ernpereor et de l'Empire par'Ro/lio et'Aroddée, son père »Nobihs @air RoJïnes,
Bominiis iiimri Castri, filous giiondárii ümadei Domini de 1Voeo Castro, ' caitium
grog dicter de "Noeo Cas(ro ét- eiAaJe'-i jsies. svPer-lcrc~cm site~n, cem'aAodiis,

~ ~

~ ~ ~ r 'i ~ ~ ~ l ~ ~ t ~

feudis, re-trofeudis, pedagiii, "j'uriidictionibui, ric rébus aliis guocumgue nomine

censeantur, guas iidem (c'èst-à-dire Rollin ct.Aniédée) a nobis et impeiio tene'-

bant in feudum iii'manui'nostras $ibere resignamt. "
Secundo. Que par 'l'acte' detrecoünáissançe que fit ce même Rollin à Jean

de'Châlons du château et'de ta' ville de 5eufchâtel avec ses dépendances, dams

le même mois de septembre'$288, il est formellemenL énoncé, que Rollin,
'~

Aroédée son pkre, et ses'prédécesseurs avaient tenu toutes ces choses jusqu'a-
' lors de l'Empire romain : „Priai.'dicta 'omnia et singufa Amndeusi pater Rohiii et

I

ipsius prredecessores ab !mper. io romano kactenus tènuerunt
' On à de' la peine .à çáiicevoir comment l'auteur du mémoire pour M. le prince

dc Conti n'e pas craint de se cominettre, en posànt pour certains des faits aussi
contraires à -l'i!nonciation précise'de çes actes, dont il marque avoir eu con-
riaissance.

' Si on voulait remonter jusqu'aux temps qui ont précédé ces actes de 155,
et s'enfonéer dans des recherches historigues sur le comté de Bourgogrie et les
anciens comtes de Cbâlons et de Neufchâtel, on pourrait découvrir plusieurs
vestiges assez bien niarqùés, de l'originaire sujétion des comLes de Neufchâtel
à' ceux de Châlons P*); mais cela ne pourrait conduire qu'â une trop grande
pro]imité, laquelle oo a desseio d'éviter dans cet écrit. '

'. On se contente donc de jeter les 'tiremiers londements'de la directe des
"princes dc Châlons, a" l'égard de Neufchâtél-, sur cette concession qu'ils en re-
çurent de l'Empereur" l'an-'IODÉS' et sur celle qu'ils eri firenL en même temps'à
Rollin de Neufchâtel.

'Ces acies étant conîirinés. 'et soutenus par une longue suite d'autres, çomme
sont diverses lettres patentes des empereurs, jusques vers le milieu du. seizibrne
siècle, de plusieurs hornrnajes, reprises de fief, reconnaissances et autres titres
de cette nature de I3ik, 1349, I35î', $397, f406, f407, 'I453, 1458, étc. On

péot s'assurer d'avoii une preuve p1us que auFisante que Neufchêtel était véri-
tàblement un lief de la maison de'Châlons dépendant de l'Enipire. C'est la pre-
mière proposition qu'on s'est engagé de prouver. (~~~)

i I

SECONDE PROPOSITION.
r

Que les droits de la maison de Châlons au fief de Weufchatel'nnt passé a celle
de Sassa » et ont etc transmis à 8. PI le roa de .Pncsse.

Pour la preuve de cette proposition on doit faire li, s considérations suivantes:
La première, que psr l'acte d'investiture qu'on produit en bonne et due. forme

du fer septembre f288, l'empereur Rodolphe concède à Jean de Châlons, deu-
xième du nom, baron d'Arlay, en considération de son illustre naissance, 1e Bef

I

(~) Il faut doàe que les seigneurs de Keuebâtel se soyeut rendus souverains par eux-
mêmes. . . (YoLe de L-J. Bapre.)

, (~~) Ce qu'il y a de certaui c'est que le Val-de-Travers comme Graudsou dépendait de
li maison d.e Chîlons. (Note du mhne. )

{~~*}L'auteur aurait pu remonter à l'inféodatiou que l'empereur Conrad II fit de Neu-
châte1 h Uhich I, l'an 1084. (Note do mbme. )

A26%ALES DE BOYVE. TOME IV. 3i
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-i VQ7 de IVeufchêtel avec toutes ses appartenances, sans restriction ni timitatiom, pour
en jouir et le posséder, lui et ses héritiers légitimes à perpétuité: Nos itaîîue
considerantes (dit cet empereur) imperium sublsmioris fastigia incrémenta sasci-

pare, ctim generosrr prosapia eiros pollentes nabis et imperio ad debitre fidelitatis
homagium eendicamus, nobili cira Johanni de Cabillone domino de Arlaco, fratri
et fideli nosti o carissimo (ad csjus utiyce àonorem et profectum eotiois nspiramus aff ec-
tiáus) piadictiim castrum et eillam, cum feudis, retrofeudis, etc. , a nabis et im-

perio, per eum et suos 1aaeredes legitimos, in feudum possidenda perpétue libéra
liter concedimus, ac eum de eodem feudo prnesentibus ineestinws.

La seconde, que la ligne masculine de ce 3ean de Châlons s'est continuée

par une descendance direcLe non interrompue jusqu'à 'Philibert do Châlons, der-
nier mâle de cette puissante. maison, qui fut tué au camp devant Florence, étant
général des armées de l'empereur Charles V (V. l'an 1530).

La troisième, que ce fut René de Nassam qui, en qualité de neveu, de p/us

proche parent, et d'héritier testamentaire de Pbilibert de Châlons, recueillit sa

succession et en prit solennellemeat )e nom et Ies armes.
La quatrième, que par son testament de l'an 1544 ce René de Nassau-Châ-

lons institua son héritier universel GuiIlaume de Nassau, son cousin-germaia,
l'illustre fondateur de la liberté belgique, qui sans aucune opposition fut mis en

possession de l'hoirie chalonnaise.
La cinquième considération, qui mérite principalement de l'attention, c'est

que l'Empereur non seulement a permis, autorisé et confirme les dispositions
testamentaires en faveur de René et Guillaume de Nassau, roaia a reconnu eo
l'un et en l'autre expressément, et par des actes géminés et réitérés, la qualité d'hé-

ritiers légitimes de la maison de Châlons.
Cette reconnaissance résulte de l'ottroi de l'Kmpereur du 14 mai 1544 pour

t

le testament de René, de la publication. de ee testament h Bruxelles, dans l'hôtel

impérial, en présence de la reine de Hongrie, gouvernante des Pays-Bas, dep

lettres do même empereur pour la con6rmation de ee testament, et des tuteurs
donnés h cet héritier ; enfin de huit trait6s publics de paix qui se sont faits
depuis ce temps-là, des années 1538, 1544, 1559, 1596, 1598, 1648, 1675 et
1697.

A quoi il n'est pas inuti)e d'ajouter'que non seulement l'Empereur a reconnu
dans René et dans Guillaume de Nassau et les prinçes d'Orange, leurs succes-
seurs, )a qualité d'héritiers légitimes de )a' maison de Châlons, mais aussi le Roi
très chrétien, qui est intervenu dans tous ces traités dc paix et qui dans. celui
de. Crépi du 15 septembre 1544, déclare en termes formels: „qu'il a levé et lève

„par ce traith la main-mise et tout. autre empêchement fait et mis A la princi-
„pauté d'Orange et souveraineté d'icelle, au profit de l'héritier universel ins-
„titué par le testament de leu 1$essire René de Châlons, prince d'Orange, hé-
„ritier immédiat du prince Philibert. "

bfais ce qu'il importe de ne pas oublier en cet endroit, c'est qu'outre cette
reconnaissance, générale de la qualité d'héritiers legitirnes de la maison de Cbê-
)ons en faveur des pi'inces de Fassau, l'Empereur les a de plus expressément
autorisés dans la poursuite de leurs droits pour la reversion du fief de Neuf-

châtel, ce qui paraît par diverses lettres patenLes et plusieurs autres pièces du

procès commencé l'an 1532 ct poursuivi jusqu'en 15M entre la maison de Nas-

sau et celle de Longueville pour la succession universelle de Châlons et la res-
titution de Neufcbâtei. Rien nc peut être plus convainquant pour prouver le

passage des droits à ce fief de Neufchâtel de la maison de Châlons à celle de

Nassau; 'et il faudrait vouloir ppusser l'esprit de chicane jusqu'à un excès ridi-

cule pour contester ceLte vérité.
Enlin, la transmission de ces droits A S. M. le roi de Prusse trouve sa preuve
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et snob fondement dans le rnêine testament de Bene de Xnss~u de l'on f544,
que). on vient d e - faire m ention. l

Il est certain, en effet, que non seulement S. N. se trouve cousin-germain

et plus proche parent du feu roi Guillaume de Nassau, héritier testamentaire de

René de Nassau-Châlons, mais que de plus elle se trouve formellement, appelée

par le ficliicomrois linéal, graduel et perpétue) contentai clans le même testament

de Boné : on n a qu à lire ce testament et les ternies de ce fidéicommis pnur

en être p)einen)ent con~'aines, et l'. application au cas présent en faveur Re Sa

'Majesté ne peut recevoir I~ moindre ombre c/e difficulté.
. i Messieurs'de, Neufchàtel ne sauraient manquer d'être attentifs à cette consi-

dération priseidu fidéicommis rle René de Nassau, puisqu'elle forme un très so-
lide appui à l'ina1ie, nabilité de„leur, comté.

, II. est, déjA hors de, doute que. çe comt6, entre les niains des seigneurs utiles,

n a, pu, se)on lest.principes les, plus. lcertpins dii, droit féodal „être aliéné' sans le

consentement des seigneiirs direçts et, dorninynts, et )n seigneurie ;inutile étant une

fois consolidée A 1a directe et entrée da »s la niaison royale de&Presse, la du-

rée; inséparab)e. de l', une, et, del 1'autre est affermie poiir, tout l'avenir.

., &; )lais à„tout, , événement, lçs Etats ou les peuples de KeiIfchâtel ne peuvent

jamais'. être eo peine pour, lc çhoix d'up souverain„ils le trouveront toujours

désigné dans, quelqu'un;, r1es descendants, de )'iI1iistre çt nombreuse famille de

-Nassau-.
~
suivant l'ordre marq« é dans le testainentidu prince René, qui par ce

moyen ~ assuré pour [oute la suite des siècles futurs, des successeurs' h, cette
l

principauté. . . . i . .. ,.„,-, , i . . . )... t
t

',
'On' ne s'arrêtera pas, a çombattre les prétendues substitutions des annelles I4IH

et, 1417, qui Ontlservi. de prétexte aux VexatiOns exerçéeS p~r les ducs Re LOngue-

ville. contre, la oiaison. dç Kassau, et donnait', 1ieu à divers arrêts p~r eux obtenus,

lesquels ont été tous enlevés, c~ssés et annihilés par les~traités publies de p~ix

qui les ont suivis, et par-plusieurs lettres (le réintégrande des rois de France;
cette, discussion nous- @~encrait trop foin, et l'on pourra toujours y entrer, si )es
adversaires de S. N. s'aviseut d'alléguer ces substitutions pour appuyer leur rnau-

vaise cause.
On croit en avoir assez dit pour justilier que les droits de la maison de Chi-

ions ont légitimement passé a celle de Nossau, et ont ..té transmis 6. Sa 3injesté
le roi de Prusse.

- TROISIKMK PROPOSITION.

Que la seigneurie utile. des comtes eassauo: de lVen(chritel a eté étetnte pa& la mort

de Jean de F~ibourg, arrimée l'an 1457, et que dés lors ce fie/' a été réuni
et consolide a lu directe des princes àe Chcihons.

Il fatit passer pour constant, et )es actes en font foi, qu'i la vérité le fief de
Neufchatel fut' concédé sans aucune condition ni restriction par )'empereur Bo-
dolphe a Jean de Châlons, pour. le posséder lui et ses héritiers légitimes a per-
pétuité, mais que ce comté fut ensuite donné ~ Bol)in de Neufchâtel, sous des
conditions et des c1auses qiii resserrant èt liniitant le droit de ce vassal, con-
servent et assurent ee)ui du seigneiir doininant pour te retour ct la réuriion du
domaine utile à la seigneurie directe.

Il est donc question d'examiner gueltes sont ces, clauses et. ces conditions.
Par la reconnaissance '&le l':In $3$$, il est forniel1eme »t co»venu: „que si Ba-

, oul ou Rollin ne laissait poinl; d'hoirs mâles, une de ses filfes ou lilles, de- ses
„hoirs pourraient reprendre le fief, comme, il l'avait liii-i »ènie, repris"; ainsi
selon la teneur de cet acte, il n'y avait qu'une Pifs qui fut appel&, e à. ia reprise
du fief, et seulement au cas que Rplfin fîit décédé sa »s n&âle, ce qui aurait donné
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4707 l'exclusion h Isabelle, s'il n'y avait pas dans des actes postérieurs une exten-
sion à la succession do ce fief.

Mais pour l'hommage et reconnaissance que Louis fit du fief de Neufchâtel
ev f357, ce droit de succéder fut étendu a plusieurs de ses filles ou de celles
de ses mâles, au cas qu'ils défaillissent sans hoirs niâles.

Comme donc c'est sur ce dernier acte qu'il faut se régler, il est nécessaire
d'en considérer les termes pour savoir les personnes qui peuvent être admises
a la reprise du licf et celles qui en doivenL être exclucs.

Il est porté, expressément par cet hommage: „que si Louis ou ses hoirs
„défaillaient sans hoirs mêles, que ses fi)tes ou les filles de ses hoirs, une ou
„'plusieurs, du chexaul de Neufchâtel, pourraient reprendre le fief de 3cnn de
„Châlons. " Voilà donc la reprise du fief en faveur des filles stipulée et préci-
seinent réglée, et pour les cas et pour la qua)it6 des personnes; ces cas sont
le décès drs cassai sans maies oie de ses hoirs aussi sar~s rndles L.es peisoirnes
sont les filles dic eassal ou de ses hoirs maies, sine oit plrrsieurs, qui soient de la
mnisort de Neufi:hôtel

Il est d'une 5videncc sensible et au-dessus de to6tc contestation que les filles
seules en premier degrc des comtes vassaux de Neufchâtel, ou celles de leurs
hoirs mîîles sont appelées a la succession du fief, puisqu'i) m'y a qu'elles qui
soient proprement du nom et de la famille de NeufchâLel, et que leurs descen-
dants, soit mAles soit femelles, sont sans contredit d'un autre nom et d'une autre
famille: Filin est finis familia. .

Cela posé, il est vrai que Louis de Neufchâtel n'ayant point laissé de nuîles,
Isabelle et Varenne, ses deux fi)les, ont pu être adniises h la reprise du fief;
la première l'a étb et en a joui jusqu'A sa mort; rosis il est certain aussi qu'Au-

cun de leurs descendants n'ont pu avoir le moindre droit d'y prétendre, coiiime
n'é, tant pas du chezaul de Neufchâtel.

Cependant Jean de Châlons, quatrième du nom, priiice d'Orange, relârhanL
de son droit, accorda l'investiture a Conrard dc Fribourg, fils de Varenne ct
neveu d'Isabelle, étranger de la maison de Neufchâtcl, mais qui par là devenant
comte de Neufchîtel, acquit aussi A sa maison le titre et le nam Ae maison, soit
cliezaul de Neufchâtel.

Il est h prOpas de reniarqiier sur CC sujet :
1. Que dans la main levée dc cc fief du '24 août 1407, quc Jean de Clûlons

avaiL fait saisir fiute de di. nombrcnient baillé, ce prince fait unc réserve ex-
presse de ses droits pour l'&venir. On n'ignore pas l'cAet, de ces réserves ct
protestations, qui est de canser'Ver lC drOit q« 'oii a polir les cas fOrtuits fiItiirs.

2. Quc Conrard n'ayant, point dc vocation légitime à ce fief, et n'ayaiiL été
investi que par l'indulgence du seigneur direct, cc fief est par iii devenu »n Sef
nouveau entre ses mains : Fevd~i~n sit ~ovin~, disent )es docteurs, qea~do con.—

cediEu~ iles yri in, eo saccecIere ~o~c pote'. ctrit; d'oii il suit que la descen&lai&ce dc
Ce COnrard étant Venues ''i. ii):&uquer l'an 1457 par la mOrt SaIIS enfants dC, leçon

dc Fribourg, le fief est sons difficulté revemi au seigneur doniinant, sans qu'au-
cun des parents collatéraux du vassal y ait pu lirétendre: 1rt feudo noeo cotfn

terales acquirentis s~iecedere »oe possn~$.

3. C'est ce, qu'a reconnii Conrard dc Fribourg lui-même par l'hommage, qu'il

rendit à Jean de Châlons le 24 août 1407; car il n'y réserve la succession et
reprise du fief que 1)our ses hoirs mêles et A leur déf'&ut pour ses filles et les

fi/les de ses hoirs niîles, nne ou lilusieurs, du chczaul ile Neufchâtel (c'est à dire
de son nom et de sa inaisor~, devenue celle de 5eufchâtel par )'& concession
gratuite ile son seigneur).

4. Cette exclusion des collatéraux de Conrard de Fribourg est aussi formel-
le&nent ~:Onven« e par le f'lr »eiIZ hOrninage qiie le Conseil et l'& ~:oII&niuiiauté &le
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Neufchâtel prêtèrent à Jean de Çhâlons IV, leur souverain seigneur; le 18 d'aoât

1406, qui contient une loi claire et expresse, pour déterminer la succession fu-
ture du fief, et contre laquelle on ne saurait rien opposer de pertinent. On se
dispense de faire ici toutes les. ré6exioos que mérite cet acte, qui fut le fruit

du voyage de Jean de Châlons à Neufchâtel, pour terminer les difficultés entre
le comte vassal et les habitants, et des bons ordres qu'il y donna en confirmant
les privilèges et les franchises de la ville, auxquélles Conrard de Fribourg avait,

entrepris de donner atteinte.
Il suffira de remarquer qu'une de ces clauses porte positivement: „Qu'au

„cas que Conrard vînt à décéder sans postérité, ou que lui ou ses hoirs vins-

„sent, A transporter par testament oii autrement le comté à d'autres qu'à leurs en-
„fants, ils ne reconnaîtront dès lors d'autres seigneurs immédiats que le prince Jean
„de Châlons ou ses héritiers. " Cet acte doit d'autant plus être en considération
au sujet du réglement qu'il rontient pour la succession, qu'il a été confirmé par
l'hommage ci-dessus 'mentionné de Conrard de 3407 et par celui de Jean de

Fribourg, son fils, de l'an 1453.
Il est clair, par tout ce qui vient d'être remarqué, que ce Jean de Fribourg,

venant à décéder sans lignée, n'a pu transporter )e fief h aucun de ses parents
co))atéraux, et, que Rodo/phe de Hochberg, qui était d'une famiIle étrangère,
nullement des descendants de Conrard, ni de Jean de Fribourg, moins encore
du chesaul de Neu fchatel, n'avait point droit d'y prétendre, de sorte que s'en

étant empar5 en vertu de la disposition testamentaire de son cousin, au prdju-
dice de la main-mise de Louis de Châlons, il ne peut jamais être regardé comme
un légitime possesseur.

Il serait trop )ong de déduire toutes les voies artificieuses et violentes qu'ont
mises en ceuvre Rodolphe de Hochberg et. ses successeurs pour se maintenir
dans cette, injuste possession et détention du comté de Neufchâtel. On pourrait
outre cela faire voir que le droit de Rodolphe de Hochberg supposé, lui et ses
successeurs en seraient déchus par plusieurs cas de félonie où ils sont. tombbs,
et qui les auraient justement exposés à la privatio » du fief, au cas qu'on eîît pu
les considérer comme légitimes vassaux. On pourrait dans cette vue parler des
aliénations illicites de ce fief sans le consentement de leurs seigneurs directs,
du désaveu et déni qu'i/s ont fait de ce même seigneur en se voulant téméraire-
inent arroger la souveraineté et l'indépendance, et (le l'expresse déclaration qu'ils
ont faite de ne point leur rendre )es services auxque)s ils auraient été tenus en
vertu de leur vassalité lige reconnue plusieurs fois par eux et leurs devanciers;
mais pour le bot de cet abrégé, ce qu'on a représenté suffit pour démontrer
que l'ouverture de ce fief fut faite au profit des comtes de Châlons, seigneurs
directs par Ia mort, de Jean de Fribourg.

Nous allons voir qu'on ne peut point opposer de prescription contre ce droit.
t

QUATBIÈMR PROPOSITION.

Q~'on ne petit opposer aucune piesci option contre l'action qii'ont .formée les pnnces
de Chiions et leurs lég'itimes héritiers pour la recersion du /nef de Neiifchatel,

laqueüe on renoueetie jnstement aujo&ird'hui.

On vient'de, montrer la justice de cette reversion et consolidation du fief, et

que Rodolphe de Hochberg, par conséquent, n'était pas un légitime possesseur.
l) demeure prouve par ces actes, qu'il's'empara par violence et voie de fait;
que par le nioyen de gens armés, i) re »dit inutile la mise en possession du

seigneur direct de ce fief; qu'il refusa toutes les propositions raisonnables qui
lui-furent faites pour terminer le différend; et qu'il eut l'adresse de proAter de
la disposition de ses voisins et des autres conjonctures pour se maintenir Halls

1707
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inilue possession. On peut justilier que Philippe de Hochberg et, les ducs

de Longuevi)le, ses successeurs è titre universel, oot empIayé à peu près les

mênies voies de vioIciice et d'artifice pour conti »uer et étendre même cette

entreprise, jusqu'à vouloir s'affranchir de toute vassalité.

Tout cela sans doute peut; fournir des arguniellts sufflisants et victorieux contra
la prétendue piescriptio ». La possession du marquis de Hochberg et de ses suc-
cesseurs étant inanifeeternc »t vicieuse et «ccpmpagnée de mauvaise fol A a pu

jamais don »er @vissa nec et cammen cernent à la prescription.
La possession, dont la prescription peut être te fruit, doit tirer sa ra(;inc et

son premier être dc la bonne foi, sons cela elle est nul)e ct absolume »t i»e/6-

cace pour produire dans aucun tenips, p;is niênie dans le cours (le plusieurs

mil)iers d'années, un titre h la j)rescription.
Ce qui 'a lieu particulièrement dans les fiefs de dignité, tel qu'est celui dont

il s'agit: I1oc est in jure f~indatum, disent les docteurs, quod in ducatibus, eo

ruiratil&us, sel siinilibns inrignis feudis pei eim occupittis, prrasumilur mnfa fides,

per gs(oscnnspse Bwccesso&8$, &tee eslqudm pr&scribentur.
2. On peut, niîine dans le procès intenté par les ducs dc Longueville contre

la maison de lvassau, pour envahir l'entière succession de Chiions, trouver des

armes invincil)les pour con&battre ln prescription, dont leurs prétciidus succes-

seurs vouilraient aujourd'hui couvrir l'injustice de )eur possession.
Kn elfet, comme dans tout le cours du procès, les princes d'Orange ont cons-

t;~mmei&t &demandé la reversion du fief de KeufchAte], qiie les parties n'ont poit&t

opposé de fiiis de non recevoir à cette demande, qu'e]les ont au contraire sou-

tetiu qu'elle d('. liendait du jugement principal sur la succession universelle, on

peut raisonnablenient tirer ces deux conséquences:
La première, que les ducs de Loiigueville n'o »t jamais repris )eurs pours »it0s

pour la succession de Chîlons, qu'ils n'ayent au:-si renouvelc l'action des princes

&le Chiions sur l'eufc)i;ite1, qui, selon eux, cr était une dépenrlance.
La seconde, que coinme, par tous les traités publics, la principauté d'Orange

et les autres biei)s de l~ succession cbîlonnaise ont ht' rendus aux prineea de

5assau, et q&&'ils' o»t ôte'reconnus héritiers universels de, la niaison de Ch'"&ions,

leur droit sur le lief ile 5cufiliîtel, qui en dépendait,
' leur a aussi été conservé.

Kn troisième lieu, il est aisé ile dÇmontrer que, dans le fait, mémé, la possibilité

de là prescription supposéi. , on nc pourrait jamais trouver dans l'inaction ou le si-
lence des comtes dc Chiions, un temps suffisant pour l'avoir produite. Il est constant

que dej)uis Louis'-le-Bon, en faveur de qui l'ouverture du fief se fit l'an 1457,
et qui ea fit prendre'possessiori, tous le& ))rinces de cette n&oison jusqu'h Phi-

libert, qui en fut le dernier inâle, ont fait selon les conjá »ct»res de leurs temps

)es diligences possibles pour le recouvrement de cette Principauté. René et Guil-

)oiime de Ãassao, ou le« rs héritiers légitimes, o»t, dans tout le cours d'uo pro-
cès de vingt, années «vec les ducs de Longueville, demnndi cette reversions de
leur fief.

Tous les traités publics de paix et diverses lettres de réintégrande ont as-
I

sur6 et cor&servé leurs droits.
Les guerres qli~ Q))t dllr6 depuis e»virolai le inilieu do seizième sièc/e jusques

«u niilieu du sui&",ont; celles qu'a, soutenues pendant, toute sa vic le feu roi
Guillaume d'Angleterre d'irninortelle niémoire, jointes à sa minorité; et beaucoup
~l'autres considérations que l'histoire peut fournir sur ce sujet, suffisent pour
d6montrer ividenime »t que cette action pour lc recouvrement de Keufchiitel est
parvenue en son entier, et affranchie de toute prescription, à S. 111. le roi de

Prusse, qui l'exerce légit, imerncnt aujourd'hui.

Enfin, (.e, qui niet cette action e»tièrenient ''i couvert, de toute prescription)
c'est Ia q« nlité do »t S. M. se trouve revêtue pour l'exercer.
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On a déjà remarqué que le fief de Neufchâtel fut conféré l'an 1288 à Jean
de Çhâlons, deuxiènie de nom, pour hii et ses fieritiers légitimes à perpétuité.

Le roi de Priasse est sans contredit l'un de ces héritiers légitimes et succes-
seurs féodaux, appelé par le fidéicommis de René de Nassau dans soii testament, .
de 1544, autorisé et solennellement confirmé par, l'euipereur Charles V; çela
forme sana doute un double obstacle à la prescription.

1. Il est certain que chaque successeur féodal. est fondé, lorsque l'ouverture
est faite à son profit, a reprendre le Aef ct à revendiquer tous ses droits, sans

que par le fait et la négligence de ses devanciers, il en puisse être, empêché,
quand même, on pourrait )ui, opposer l'écoulement de plusieurs sièeIes.

i k

2. 1l n'est pas moins constant que )es biens et les droits ~]dépendants d'un

Adéicolomis ne peuvent jamais se prescrire: ita est, disent )es joriscDnsultes,
~es ipse. graeeAcs, mec etiam fertius possessor', . etiam cote ti(e(o p~nscri6at, nec

spatio eenluea annote'um, nec efiam cunaf millenarie pr~seripho. Tous les Adei-

commissaires, chacun en son rang, se trouvant appelés par la disposition du

testateur, ayant de leur chef aux biens do fidéicommis uri droit propre ct in-
dépendant des autres, ils n'en sauraient être privés par )e fait el, moins encore
par l'inaction de ceux qoi les ont précédés en, degré.

l

. Mais si les marquis de Hochberg et les ducs de Longueville, leurs successeùrs,
n'ont pu éteindre par la prescription l'action de la maison de Çhâlons pour la

reversion r/u fief, beaucoup moins. ont-ils pu prescrire les droits du' seig »cor
direct et dominant; c'est ce qu'il serait aisé de prouver par plusieurs raisons
qu'on se dispense de rapporter, , en vue. d'abréger ;antant. que. possible cet écrit;.

~ On doit cependant, .ne pas omettre sur ce sujet la sentence rendue par les
quatre-cantons alliés de Neufchâte!, contirmée par les. ~utres neuf. i Baden huit
ans après contre les comtesses de Vallangin, qui, entr'autres moyens de &léfense,

se couvrant de ce)iii de la prescription, furent condamnées 'i reconnaître leur
vassalité envers )e duc de Long&ieville, qui ea rapportait des titres des ar&nées

1303 et 13i6.
Enfin lcs prétendants français sont d'autant moins fondés à combattre l'ini-

l . ~ ~ &, ~ I

prescriptibilité dans le cas dont il s'agit, que c'est l'unique fondement (quoique
d ailleurs mal' adopté)'des arrêts des Chaiiibres' de réunioii'établies par le R. T.'C.
h Menez et à Rrisach, au nioyen. . desquels il s'est-approprié en pleine''paix une
infinité de seigneuries, dont les possesseiirs avaient joui sons trouble pendant
une suite de pIusieurs si6clcs, .

L'arrêt du Parlement de Besançon, du 24 avril f702, qui adjuge. à, ce mo-
narque les terres de la maison de Châlons situécs en Bourgogne, contient pour.
principal motif: „Que les doniaines des princes étant de, leur nature inaliéiiables,
„sans que fa stipu)ation du retour soit nécess'iire et que le laps du temps puisse
„leur faire, perdre cette qualité, il y doit avoir un cas auquel la. réunion se
„fasse; et que les terres doivent retourner au tout dont elles ont, été dii'isées, J,

' „lorsqu'on produit un titro primitif. ",

Cette maxime véritable à plusieurs égards ('mais. très niai appliquée dans le
cas de cet arrêt, comme il serait facile de le montrerl a déjà eu son elfet du

temps de Louis dc Chîlons, dit, le Bon, prince d'Orange, à l'égard'du ilomaiue
utile du comté de Keufchîtel, par, le retour, qui, s'en fit en sa faveur après. la.
mort de Jean de Fribourg, en vertu du titre primitif et non contesté du'droit de.
supériorité des princes de la maison de Châlons snr ce cointé.

Kt comme Sa Majesté Prussienne, ainsi qu'on l'a fait voir, a succédé ii ces
princes, Elle a, par, conséquent un ajuste sujet de -soutenir que par cette réunion
indissoluble du domaine utile a la seigneurie directe" du '~ omt5. 'de Xeufchatel,
du membre à son chef, et de la partie à' son tout; sa" piétention sur le domaine
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plein de ce conilé doit avoir son eilet, sans qu'aucun laps dc temps puisse lui

être oppose, son droit par sa nature étant à couvert de toute prescription. .

Comme il a été parlé de titres primitifs, il est a propos de rap-
porter ici celui de la maison de Châlons de l'an f288. Il est en

latin, mais en voici la traduction:

Rooor. r&iE, par la grâce de. Dieu roi des Romains, toujours auguste, A tous

les feaux du Saint'-Empire romain qui ces présentes verront, grâce et tout bien.

Illustre personnage Rolin, seigneur de Neufchâtel, fils d'Amédée, seigneur ide

Neufchâtel, notre orné et féal, ayant comparu il y a déjà longtemps devant notre

Majesté, a de 'son bon gré remis entre nos 'mains le Châtel qu'on appelle Ncut-

châtèl et la ville du dit Châtel située sur le lac'du diocèse de Lausanne, avec

les biens allodiaux, fiefs, rière-fiefs&'jugements( ), justices, péages, jurisdictions,

eaux, cours des eaux et Montagnes noires (¹¹)et autres choses, par quelque nom

que ce soit qu'elles soient dénomlirées, lesquel]es i$ tenait, 'en fief de Bous et di
l'Em

p ire.
Kaus donc considérant que l'Empire reçoit des accroissements d'uo p/us haut

degré de grandeur, lorsque des personnes puissantes et i]lustres par leiirs nais-
sance prêtenth Nous et à l'Empire hommage et fidélité.

A l'instance duc dit'Rolin, iVous octroyons volontiers h illustre personnage
Jean de Chîlons, seigneur d'Arlay, notre lldèle et très cher frère (dont nous

désirons de tout notre coeur l'honneur et l'avancement) les dits Châtel et Ville,

avec les fiefs(¹¹¹),rière-tiefs et toutes les choses susdites, pour les tènir d per-
pétuité cri fief, coiiime aussi ses légitimes héntiers, de Nous et de I Empi're; et Nous

l'investissous du dit fief piir ces présentes; sauf à lui toutefois l'hommage qu'il

a ci-devant prêté aux illustres comtes de Bourgogne el, ducs de Bourgogne.

En témoignage de quoi, Nous lui avons fait expédier ces lettres, auxquelles

le sceau de notre AIajesté a été. apposé.

Dominé au camp devant Berne, les Ides de septembre, l'Indiction. preinière
O

l'an du Seigneur 1288, et de notre règne le quinzième. '

Avec, ee yrn~d sceau pendant.
'

La sous-inféodation, que Jean de -Châlons accorda a Rollin, est
égaletnent en lalin. En voici la traduction:

'
Nous. Guillaume, par la grâce de Dieu évèque de Lausanne, savoir faisons ''i

tous ceux qui ces présentes lettres verront: Que noble damoiseau Rolin, seigneur

de Neufchâtel sùr le lac du diocèse de Lausanne, fils d'Amédée, seigneur du

dit lieu, 'ayant comparu en personne devant Nous, de sori bon gré et sans y
être induit par violence, dol, crainte ni plainte d'aucun, a' confessd en jugement

devint Nons, qu'il a pris en fief d'illustre personnage, Messire Jéan de Châlons,

seigneur d'Arlay, son seigneur, le Chdtel et la dite Fille de Neufchûtef siii le

lac dh Chocése de Lausanne, avec tous ses droits, appartenances et dépendances

quelconques ; tous fiefs, rière-fiefs et autres quelconques appartenants aux dits

Chfitel et Ville. Item, les péages et revenus, eaux, cours des eaux et les Montagnes

noires, qu'il a et qu-'il- peut et doit avoir, à raison et au noin de la seigneurie

de Neufchâtel et de ses dépendances et appartenance~, toutes lesquelles sus-

dites choses Amédée, père d'ieehci, et ses p~édécesseers, ont jusque'a présent teiees
de l'Empire romairtIl a aussi co,'.'nfessé d'avoir pris en fief du dil Messire Jean

de Châloas toutes les autres choses qui se trouveront être du fief du dit Em-

(¹)Judlcâs, ce qui suivant le droit civil emporte la juridiction criminelle.(¹¹)Ce qui emporte les montagnes du Jura.'(¹¹¹)Cela regardait Valangln avec les autres petits âefs.
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pire, romain, .et qui ne sont pas désignées, h. quoi on ne porte, point. préjudice.
dans ces lettres. Toutefois sauf sur, tout et sur toutes ehosès, le fief que le dit RoIin

doit tenir de l Eglise de Lausanne, et les choses'qui passent pour être do dit fief.
Or' le dit seigneur Rolin 'a promis par' serment prêté de son bon gré 'sur les Saints-

Eva »giles, . qu'i) ne co»treviendra à auçune, des susdites choses, 'rii par lui ni par autrui,

et qu'il ne permettra point que personne y cootrevieone, tacitement ou expresse-
n&en', de parole ou de fait, mois qo'il en sera garant à toujours contre tous et

par tout et en toutes cours ; renonçant pour ce de son bon gr5, en vertu du
r

dit serraient, Aux cxcéptions de force, dol, crainte, surprisé, plainte, de restitu-

tion en entier, de minorité d'âge, 'au'bénéfice de tutelle et surate)Je, i tous autres

privilèges introduits en faveur 'des mineurs, .et; a toutes autres exceptions' et rai=-

sOns par lesque)/es le présent. instruoient Ou cet aVeu pOurrait en quelque ;ma-,

nière être annulé et infirmé, et spérialement au droit portant. que la générale

renonciation n'est pas valable, De plus le dit Rolin s'est soumis de son bon gré

pour )es choses susdites à notre jurisdiction ; en sorte que si jamais il arrivait

qu'il contrevînt à aucune des susdites choses, Nous pourrions le forcer .ou faire

contraindre à les observer de;point. en. point par sentences d'excommunication

sur. sa personne et sur tous ses biens, en quelque part qu'ils soient, nooobsta&)t

toutes' exceptions.

En témoignage de quoi, a la- prière et instance du dit Rolin, Nous avons fait

apposer-notre sceau:à ces présentes.

Fait et-'donné'l'an du Seigneur 1288 au mois de 'septembre.
I l

' !
Avec en sceau pendant. I ~ ~

L'Information sommaire qu'on vient de ' transcrire, n'est- pro-

prement qu'un abrégé d'un autré grand Mémoire de 134 pages in-

folio, que S. E. Monsieur le comte dè Metternich répandit dans l'Etat

et dans lequel il enlrail, dans un plus grand détail des faits, et dis-"

cutait les droits de la maison de Châlons et de Nassau d'une manière

à réfuter d'avance les objections qu'il prévoyait 'qu'on pourrait lui

faire ; mais comme cette pièce - est d'une trop grande étendue et

que d'ailleurs l'Information sommaire donne. une suffisante connais-

sance des droits de S. M. , on se contentera de rapporter les arti-

cles qu'il traite 'à fond.
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Ce mémoire est intitulé :
ric 1", Bot de Prusse, a la
est Suisse.

L'auteur de ce mémoire

vants :

I

Virailé soirtmaire du droi't de Frédé'- Extrait iiu

atneté de 1Vestchâlel et la an~i
, roi de Priasse.

prétend prouver' les sept articles sui-''

i. Que le Comté de Neuchâtel et Valangin est un fief du vieux

patrimoine de l'ancienne et illustre maison de Châlons', dàns le

royaume de Bourgogne, dépendant'de l'Empire.

2; 'Que ce fief a été rétabli dans la maison de 'Châlons l'an 1288,
et que le droit en a passi'. avec toule la succession de cette mai-

son à René de Nassau, prince d'Orange, et par' ce prince à Fré-
déric l", roi de Prusse.

I

3. Que les comtes de Neuchâtel et Valangin ont toujours tenu
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ce Comté en fief lige de la maison de Châlons jusqu'à Jean de

Fribourg qui en a été le dernier vassal.

,4. Que Rodolphe, marquis de Hochberg, n'a pu succéder à ce
Comté, ni par les investitures, ni par le testament de Jean de
Fribourg.

5. Quc l'injuste et violente possession que prirent de ce Comté
le marquis de Hochberg et ses enfants, n'a été qu'une pure usur-
palion. (C'est dans cet, article où l'auteur rapporte l'ofre que le

marquis de Hochberg fit de rendre hommage au prince d'Orange;
mais que ce prince ne voulut pas le recevoir. Il raconte par quel

moyen et par. quelle assistance le dit marquis vint à, bout de se
saisir de Neuchâtel et d'y être maintenu. )

6. Que la possession de ce Comté qu'a conlinuée la maison de

Longueville n'a pas été moins vicieuse, et que la prétention de cetle
maison à la succession de celle de Châlons a été notoirement
injuste.

'1

7. Que l'usurpation du fief et Comté de Neuchâtel n'a pu pies-
l

crire ni valoir contre le seigneur dominant et souverain, ni pu par
conséquent préjudicier aux droits de S. M. le roi de Prusse.

Pour soutenir ces droits, M. le comte de hletternicli ftt inipriiner
les actes et titres dont ses mémoires font mention. Ce voluine in-
folio est ainsi intitulé : Àctes et Titres conceinant le Droit de 8. N
le Roi de Pruase sur le Coriifé dc Neufchâtel et Yalengin.

l ~ 4

L'auteur débute, par un avertissement en ces termes :
Çeux qni ont l'honneiir dc manier Ia prétention de S. N le Roi. de Priisse

sur le comté de Neicfchâiel et Valengin sc proposant dc n'agir qu'avec la ilcr-
ni6re eXaetitude it en Se fOndavt Sur leS aeléS Ou titres leS plils eluirS et les
moins équivoques; et" oyaAt cependant remarqué que les n&êmes actes qui font
le.droit de S. ill.. sont cités par les opposants ou d'uno manière fausse ou avec
Res explications, ou par des séparations de que)ques-unes de )eurs parties d'avec
Ce qui préCède Ou qui Suit. qui en renVerSent, entièrCment le Seiis, Ont Cru qIie

l

nOn seulement" ils devaient pradùire &es titres en Original devant les jilgeS qIii
en deV~Ont COnnslître', maiS enCOre paur inStruire la généralité dii PayS sur ces
SOrtes de InatièreS, ifs deVaient les faire iroprimer et les rendre publiqueS danS

toute leur étendue, afin que chaCun poisse être pleinement eOnVaineu de la

justice d'une telle prétentioll, dont ils sont sans contredit )a meilleure et la plus
solide de toutes les preuves. Kt h ce sujet les &lits titres seront ici rapportés
dans le propre ordre des temps o~ ehaqoe chose s'est pas~ce, commençant par
l'Ineestiture de Jean de Gkalons de 1288, et continuant 'comme on vient de le

rapporter.

Les pièces contenues dans la publication faite par S. M. pius-
sienni. sont les suivantes :

1. L'Acte par lequel P&npeieui remet à Jean de Chalons le

comté de Ncuchâtel que Rolttn menait de lut résignei; . il est daté
de l'an $288. Outre qu'il est transcrit, ci-dessus, il se trouve égale-
ment dan's'le Tome I", page 246.
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2. L'Acte passé par devant l'éveque du diocèse de Lausanne,

par lequel Jean de Châloüs inféode en arrière-fsef le comte de

Weuchatel à Rolltn de Neuchûtel. (Voyez cet acte ci-dessus, ainsi

qu'au Tome I", page 248.)
3. L'Açte d'hommage que le même Rollin rendit a Je-an de Cha-

lons au mois de juin 13ff (Voy. Tome I", pages 269 et 270, ou

cet acte est expliqué. par les. parties adverses dans un sens con-'

traire au texte; ce. dont se plaignait, l'auteur des écritures de S. E.)
C'est- pourquoi je rapporte ici la phrase, afin que chacun puisse

juger si la plainte était juste-:
Et est-asçavoir que lesdits Syres et, si Hoirs, tnoi et mes hoirs doient aider

contre tous hornIoes, tandis que je ou mi Hoirs voiriens faire. droit et prendre

par l'y ou par ses Hoirs, et je le dis dois aidier et my Hoirs as siens aussi

contre tous; et est assavoir que cette féalté, cette ligeté et cet hommage que

je ay fait'à mordit Seignour, je l'~y fait ès us et ès coutumes de Boorgo ne,

cel fourme que si je n'avoye Hoir itIasle, que li une de mes Filles,
'

ou des Filles.

de mes Hoirs repreist ledit fié ct tenit ainsi que je l'ai repris et tienne dou de-
vant dit Monseignour Jehan de Chalon et en la manière reprissent de lui que

je en ay repris. Et après est â s'avoir que mesdits Syres me doit porter garant

envers l Empereur, sensi était jue' il vos~it quo reprisse de l'Empire; 'le fié, qui

muet de luy; et est .assavoir. la. Baronnie de boeuf-Châtel, laquellc est :.dou' fié.

de mon dit Seignour pour raison de.l'Kmpire, ,et par le commandement de.Roi,
Baul d'Allemagne, etc.

4. Le quatrième contient l'hommage rendu par Louis, comte de

Neuchâtel, en /av.eui de Jean de Châlons, le 2 mai 1357; (Voyez„

Tome I", page 329.)
5. Le çinquième .fait mention de l'hommagerendu p, ar Conrad. ,

çomte de, Fi ibourg en fayeui' de, Jean. de Çhâloris seigneur. , d'Ar
r

la@, prince d', Orange, par devant l'offtcial de la Cour d.e Besançon,

le 5 aoîît 1397. (Voyez la. dite. année, Tome I", page '401,)
6. Le .sixième est l'Acte, que le conseil de ville de Neuchâ. tel

passa en faveur . de Je'an de Ch-âlons, le 13 aoîît 1406. (Voyez
Tome I"; pages-435. et suiv. )

7. Le septième contient un second hommage que Conrad de Fri-
bourg rendit à Jean de Châlons; le 24 aoîit 1407. -(Voy. 'l'orne l'",

page 442.)
8. ' Le huitième est,

' encore un Acte du même comte (Voyez.
' l'an

1407, Tome I", page 443.)
'9. Acte conte'nant l'o/fre 'que "Rodolp'he de Hoc. hbèrg ftt a Louis

de Châlons de lui ~endre hommage, en I.458; et ie refus que 'ce
dernier lui en fit. (Voyez Tome II, pages' 53 et 54.)

10. Le dixième acte est une 'Relation d une députation a Berne

par Louis de Châlons. (Yoyei Tome II, pages 49 et 50.)
ff. 'Le' onzième acte est le 'Testàment de' Philibert de'Châlons,

du i3 mai 3.520. .II rie figure pas tout au long dans les 'Anriales de

1707
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15. Le quinzième acte est le Testament militaire de René de

Nassau, Chiions Orange, fa-it au camp de l'empereur à Richemont

le 20 juin 1544 (Voy. Tome II, même pige). Mais ce testainent,
non plus que le verbal de son nuverture, n'y est pas rapporté; c'est

pourquoi il faut recourir au susdit Recueil imprimé.

16. C'est un extrait dn Traite' de paix fait à Cresp cn Laon-'

nois, le 18 septembre 1544, entre Charles-Quint, empereur, et

LIVRE II. 492

1707 cette année, ce qui aurait été très convenable; mais on 'le trouve
dans le Recueil des actes et titres imprimés.

12. Le douzième est, le Codicile fait par le meuie Philibert de
Chdlons, le 8 avril iM1.. ('îome II, page 253.)

13. Le treizième est une Lettre de l'empereur Charles-Quint, par
laquelle on voit que le duc de Guise, comme tuteur de'François
d'Orléans, n'ayant, pu convenir avec René de Nassau des conditions
sous lesquelles le Grand Conseil de Malines devait juger de leurs
difïérends pour la succession de Châlons, René s'en étant plaint à

l'empereur, pria S. M. 1. de lui permettre de faire' déposer des té-
moins à Dôle pour prouver sa descendance et ses timbres, crainte que
venant à mourir,

'
il ne fiît privé de leur témoignage par la prolon-

gation du procès; ce qui lui fut accordé le 14 mars 1540; et il fut

permis à René d'y faire citer ses parties, et il fut ordonné en même

temps aux juges de Dôle de faire fajre aux témoins leurs déclara-
tions par serment. On voit de plus dans cette pièce un narré de

tout ce qui s'est passé à Dôle entre les parties depuis l'an 1532,
auquel temps le procès cominença. Cet acte important au procès
n'est pas porté au long à sa date de 1540; mais il se trouve im-

primé dans le cahier des productions de S. E. Monsieur le comte
de Metternich.

14. Le- quatorzième acte est un Octroi donné par l'empereur

Charles-Quint a'René, prince d'Orange, le 14 mai 1544 (Voy.
Tome II, page 449), par lequel l'empereur, comme souverain, ac-
corde le-pouvoir à çe prince, non seulement de disposer de tous

ses fiefs, terres, héritages et autres biens quelconques en quelque

part qu'ils soient situés, mais de plus il déclare „qu'il confirme,

„approuve dès maintenant telle disposition, et veut qu'elle soit de

„valeur, effet et vertu, et pour telle regardée et.tenue et entretenue

,à toujours, et que ceux auxquels le dit prince d'Orange aura par
„son testáment donné, délaissé ses dits biens, ,terres, héritages ou

„autres biens quelconques, en jouissent tout ainsi comme si la con-
„firmation était faite par devant Nous et nos hommes de fiefs, etc.

,etc., pourvu toutefois qu'il n'en dispose iu profit d'aucuns cloîtres,

„églises, hôpitaux ou main-morte, excepté quelque rente .pour le

„salut de son âme en aumônes. "
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François l", en conséquence duquel a été'compris l'article suivant

dans le traité des particuliers.
Le Roi Très Chrétien a levé et lève par ce dit, traité la main mise

et, tout autre empêchement fait et mis aux principautés d'Orange et
souveraineté. d'icelle au 'profit de l'héritier universel institué par 1c

testament de feu messire René de Châlons, prince d O'range, héri-
tier immédiat du feu .prince Philibert, toutes sentences et actes de

justice contraires mis à néant. .

17. Traité de paix conclu a Château-Cawbresis entre les rois
de Fr'ance'et d'Espagne, du 3 avril 1559, appelé le Traité des
particuliers.

18. Traité entre Henri IV, roi de France, et les Etats des Pro-
vinres-Unies des Pays-Bas, fait à La Baye lc 31 octobre 1596.

19. Traité de ¹imègue, conclu le 10 aoîît 1ô78, entre le Roi
T. C et les Etats-Generaux des Provinres Unie-s, reconnaissant la

màison de Nassau héritière de Çhâlons, selon le testament, de René
de Nassau-Châlons, toutes sentences contraires nulles, et réintégran-
des accordties et rentrées en possession de tous les biens de France,
Bourgogne el, autres lieux. (Voyez le susdit traité dans le Recueil
imprimé avec 1 Inventaire des titres produits'de la part de S. M.

prussienne. )-
Il parut ensuite un nouvel écrit qui avait pour titre :

1707

MANIFESTE DE S. M. LE ROI DE PRUSSE

pour faire voir que son, Droit a la Principauté. de ¹ufchatel est

soutenu de PIntérét'publtc, et qic'il y a beaucoup plus d'avantages

a attendre pour les Peuples et les Particuliers de cet Etat sous le

règne de Sa Naj esté que sous la domination de ses Concurrents.

Le Traite Semi »aire qu'On a llublii pair S. M. le rai de Prusse a 'mis sen

droit a ]a pleine souveraineté de XeufchAtel dans un si grand jour qu'il n'a pas
semb16 d'abord q« 'on pîît rien ~jouter i& son 6iideocé. '

Ndanmoins on a consider6 depuis, qu'on pourrait rendre cette evideoce plus

ser)sible, et qu el1e frapperait pl »s vivement, si )'ori faisait voir que rien ne
S'aeeOrde O)ie »X qlie le SiiCeèS de CO drOit aVee l'intègre;t de, la patrie, et Si

l'oo (lissipait les illusions de ceux qui tachent ~3'insinuer le eontr'lire.
C'est Ih'aussi ce qu'oii's'est proposé de faire dans cet eei'it; niais avant que

rf'entrei en roatikre, on ue peut s'einpêcher d'abord de reniarquer que, c'est une

chose singnlicrc clc voir comment les prétenclants français (a) sieinpressent
cl'excitér les geris dans la Principauté de iVeiifchâtcl A faire .attention aiix'ioti-
rêts de leur patrie dans la conjoncture présente, oii il s'agit de la reconniis-
sance d un souverain.

Il est vrai jue cette reconnaissance pouvant entraîner des suites de la plus
haute importance pour fe bonheur ou le rzialheur des Peuples de Keufchatel et
Vál8llgifl, (3e' si : grands iiiter6ts méritent bien -saris doute' qu'i1s les rriettent en

considération. Aussi est-on pers »ai]e que cet avis est bien rein, et ju'il est
f p ~t

(~) Le prince rie Conti a réfuté ce manifeste. On verra ci-a&rès sa réfutation.

Avai)t;i, gcs que
l'ambassadeur

dtI rai de PruSSe
promet aux
peuples dn

comth de Keu-
châtei.
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&x goûté que si l'on proposait la maxime que les Peuples sont faits ponr les

P«inces. Mais que la maxime contraire soit insinuée de la part des prétendants
qui viennent de la Cour de France, c'est cé qui surprend, on l'avoue, et, à quoi
apparemment les peuples de ce Pa)s ne s'attendaient pas. S'il n'y a rien de
suspéct pour eux dans tout ce qu'on leur dit poser les prévenir contre S. M. P.
et pour'les faire pencher dn cûté de la domination française, c'est ce qu'on

Le but S. M. F. leur laisse juger. Quoi qu'il en soit, comme le but de S. M. , en faisant valoir
est »en mot » son droit à la Principauté de Neufchâtel est bien moins d'y chercher ses pro-
de chercher son

'

intérêt que
l~res avantages que d augmenter et aKerinir le bonheur des. peuples de cette

~~„~~„~« ~~ PrinCip:Iut&, l'On craint si peu pair ce mOnarque que l'exàmen deS raiSOnS de
bonheur. des politique et d'intérêt de ces roêmes peup)es, et l'on est si perauad6 que le-suc-

P&&P&&~ cés de soi droit convient, en toute manière ~ au bien de leur patrie, que loin
d empêcher ni les Corps de l'Etat ni les particuliers d'ouvrir les yeux sur ce
qui .est de leur, intérêt dynes cette conjoncture on déc1are que S. M. sera bien
aise qu,'ils y fassent de trhs sérieuses attentions et réAexions.

P J

Pour les y aider, l'on va- comparer cé qu'ils peuvent avoir à espérer ou à
- craindre de côtd et d'autre'. " 5liis 'auparàvant il 'seri bon dè poser' la règle h

laquelle onipourra mesurer )e bien et le mal dont il. s'agit. '

. Chacun conçoit sans peine que. le, bonheur des, ,pei~ples de Feufchatel, ct
Valangip et. leur plus, grand, intérêt consiste à jouir en paix et dans, une pleine
étendue de toutes leurs libertés spirituelles et temporelles, ct à les transmettre

~ ~, '
l g g l 1 . I l.à leur postérité: cámrne au contraire tout ce qui péut troubler et, interrompre

la jouissance' 'dé"ces libertés 'doit être regardé càniine un malhëur 'qui'ne peut
qu'en entraîner une infinité d'autres. ' '

Comparaison il n'y a donc qu'à voir sous quelle domination il y a le plus à espérer de
e»«e &cap« - ce bonheur, ou le plus à craindre de ce malheur; et comme cela dépend de ce
tm, dents et le que le prince quI. dOmInera aura de eot~lO~r et de pogeOir pour faire du bien

~ I ~

roi de Prnfse.'
ou du maf ~ ses sujets, c'est, par rapport à ces deux qualités qu'il faut faire la

comparaison que' l'on a entreprise.
, .Pour. commencer'. par la hieneeiA'agace, on oe, se cantentera. pas d'assurer les

peuples de NeiIfchâtel et Vatangin de celle dc S. 5I. 1o roi de Prusse, et de leur
dire que ce grand prince est tout animé d'une «section tendre et paternelle en
leur faveur; car, quoique cela soit tr4s vrai, les autres prétendants pouvantleur
en. dire tout autant, on ne veut pas entreprendre de lès surpasser dans la force
des expressions. Mais voici ce qui relève la hieneeillance du Roi de Prusse au-
dessus de la le,ur et, -qui en fait sentir la di6'carence : c'est que celle de S. M.

' est hbre et i~dependante; elle est à l'épreuve, et soutenue d'une infinité d'exem-
ples; elle cst enlin gensrease et désintéressée. Ces trois caractères distinguent si
avantageusement S. 5T. P. de ses concurrents qu'ils ne peuvent pas à tous ces égards
entrer en parallèle avec e)le.

Les préten- Kn etfet pour ce qui est de ceux qui sont sujets et dépendunts d'un maître
~~"&~~~ ~" e abSOlu, peut-On dire qu'it. leur SOit permiS de VOulOir et de l'Iire autre, Chose
eut un maître. '

que ce qui plaît à leur souverain? Qu'est-ce de toutes les espérançcs, de toutes
les promesses et même de toutes les assurances qu'ils peuvent donner, si elles
n'agréent pas h leur Monarque'? A quoi ont abouti celles que Monsieur le prince
de Conti donnait, aux peuples d'Orange, quand le Roi de France, son seigneur,
a voulu les choses aIItrerneu, t, ?

On ue veut. pas presser cet article de la dépendance, sur lequel il y aurait
bien des choses h dire, surtout h l'égard des démarches de la Cour de France
pendant 1cs derniers troubles de Neufchatel : on se contentera de faire ces deux
observations', l'une que pas un des prétendants français n'aurait seulement osé
se dire p~'iteedamt, ni se donner a ce sujet le moindre mouvement, si cela eût
désagréé, pour peu que cc fîît, h S. M. T. C., témoin les soumissions qu'ils
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s'empressèrent de lui. faire, en lui demandant la permission d'aller à Neutrhâtel,

et ce que Iui dit particulièremçot l'un d'eux lorsque, pour renchérir sur le sa-
cri6ce des autres, il. s'oArit de commander )es troupes qu'i), plairait h S. 5I. de

lui confier, si elle voulait soumettre l'Etat de Neufchâtel.
L'autre observation concerne la eo~trainEe dont ce monarque a usé erivers

Madame de Kernours en diverses occasions. Tout le monde a. vu que non seu-
lement il )'a gênée jusqu'à n'oser, pas relever les atteintes données à l'autorité

qu'elle exerçait, mais qu'il l'a voulu obliger à faire rétablir un ministre qu'elle
n'avait pas destitué et dont Ie rétablissement ne dépendait pas d'elle. Qu'outre
l

cela il l'a' forcée à. se, priver d'un, gouw'erneur fidèle, dont le service lui était
très agréable, et qu'après tout en ayant nàmmé un autre, il voulait encore
qu'el)e le destituât.

'

Il est vrai que lorsqu'elle vit qu'on voulait pousser sa soumission' A cette
extrêmité, elle osa se roidir contre )a volonté de son souverain et s'exposer a

sa disgrâce, qu'il lui fit sentir par un long exil; mais c'est Ià un exemple sans

exemple qui ne sera jamais imité, et l'on ne croit pas même que personne entre
toiîs les prétendants français voulût se dire capab) e d'en avoir seulement la

pensée. Kn un mot on peut coropter, après tout ce qui s'est passé, qu'u~ sujet
de France ne sera jamais souverain de Neuchâtel comme on l'a dit dans le
Traité so)nmaire) qu'autant et en la manière qu'il plaira au roi son maître.

Mais supposé qu'un prétendant, qui est dans la sujétion d'autrui, pût avoir
une bonne volonté-indépendante, .pourrait-on dire qu'elle est u L'epreeee comme
celle du Roi de Prusse et soutenue d'un si grand. nombre d'exemples2 Non

sans doute, puisque ce monarque est dans une élévation qui lui a donné )ieu

a marquer sa bénéficence royale d'une înanière si universe/le et si éclatante,

que non seulement plus de cinquante mille Français persécutés, qui ont trouvé
uu asile et des établissements très favorables dans ses Etats, sont autant de

témoins irréprochables de son inclination bienfaisante, ruais qu'en général tous

les peuples que Dieu lui a soumis peuvent en parler par leur propre expé-
rience.

Et ce qui relève encore cette inclination, c'est la générosité et le desinleres

sèment de ce bon Prince, qui ne se propose (comme l'on a déjà insinué) que
de rendre les peuples de cette Principauté aussi heureux qu'il est possible, et
non de se rendre lui-roême ni plus grand ni plus riche. Mais pourrait-on éga-
lement attribuer ces i'ues à reux qui n'ont encore point goîîté de )a souverai-
neté, et qui pour en soutenir ]'ec/at trouveraient que les revenus de celle de

Neufchâtel seraient fort à leur bienséance ?
' A ces trois caractères on peut en ajouter un quatrièmé, e'est celui qui se

tire de l'uniformité de rehgion. Il n'est pas besoin'de dire de quelle force doit

être cette considération, et quelle eonvirtion elle doit opérer dans l'esprit des

peuples de Keufehâtel et Va]angin, qui professent une même re/igion avec
S. M. P, Chaeiîn peut se persuader de l'efficace d'un pareil motif, beaucoup
mieux par' ce qu il en sent lui-même que par tout ce qu on pourrait lui repré-
senter ', ainsi on ne s'étendra pas à montrer combien un nom si sacre est ca-
pable de fortifier et d'affermir dans Je coeu d'un souverain l'a ffection et )a

bienveillance qu'il a pour ses sujets, i) 'suffit de remarquer que dans tout ce
qui dépend du ca.ur, on ne peut s'assurer par rien de plus fort que les motifs

de la conscience et de ]a re)igion.
Mais comme ce n'est pas assez de vouloir du bien A quelqu'un, si on n'a pas

le pouvoir d e fui en faire, il faut maintenant examiner si a ee dernier égard
l'avantage n'est pas encore tout visiblen)ent du'côté de S. 'M. . P.

.
' C'est- une vérité qui ne reçoit point de doute, puisgu on ne satilait discon-

venir que le pouooir de S. M. ne surpasse de beaucoup celui de ses concurrents'
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f7p7 et qu'elle n'ait sàns comparaison beaucoup plus d'occasions, de facilités et de

ceiuidesescon- moyens qu'ils n'en onL pour procurer aux-peuples de Neufchâtel eL Valangin les
I 4

avantages,
'

tant généraux que particuliers, q~& ils peuvent souhaiter,
'

soit dans les

choses spirituelles soit dans les temporelles.
La persécution SOuhnitent-ils pOur leS premiers' l'aHernIiSSernent de la religiOn ? LeS réfOr-

més 'pourront sans contredit l'attendre beaucoup mieux. et -plus sAretnent sous

une puissance protestante que sous une domination catholique; la chose pnrle
&les reform6s.

d'elle'-même.

Et pour ce qui concerne ceux de la Ghhtellenie du Landeron, on

répond qite la persécution est, contraire aux principes des réformés.

On cite l'exemple des catholiques qui sont dans les. Etats de S. M.

elc. etc.
Que s'il y à d'autres choses que les peuples de l'Etat do Neufchâtel souhai-

tent encore concernant le spirituel, comme d'augmenter le nombre des églises,
des paroisses et des pasteurs, de leur assigner des revenus et de les augnien-

ter ou il n'y en i p;Is assez, de pOurVOir A la subsiStanCe des pauvres et de

Académie, éco- leur fournir les moyens de s'oçcuper utilement, d'établir une Académie dans la

&« ~ 'i'ille capitale et de nouvelles écoles dans les autres lieux du pays où il sera

BiensdYgliSe. néCeSsaire; en On mOt, Si l'On désire que leS reVenus qui 8taient autrefOiS a

l'Eglise 'soient en&ployés en des oeuvres pies, y a-t-)I personne entre tous les
'

'prétendànts qui soit, en -état et en pouvoir conmie l'est S. M. .P. de sacrifier
'autant qu'il )e faI&dra de ceS revenus a tautes sOrtes d'usages pieux ?

La destination qu'elle en fera selon les occurrences et les besoins aura mkrne

ceci'd'avantageux, c'est qu'à inesure que les gens du pays en profiteront, l'ar-

-gent demeurera d Ins )e lieu, et que des SOmrnes COnsidérableS prOVenantes deS

revenus ecclésiastiques ne seront pas, comme ci-devant, dispçrsées tous les ans

dans'Rome et dans Paris.
/

Fonds your Ce n eSt p~s tOut: S, M. Veut faire une autre destinatiOn qui la diStiIIguera

] g gnj~ersjtés toujours pl us d e ses compétiteurs, c'est cell e d 'un fonds d e ses propres d en iers

P«»»&»~es I» pOur entretenir dans SeS unii'erSitéS un Certain nOnihre d'étudiantS de Cette
nombre d, 'é, fu-

disiits iiela Principaiité, qui seronL dévoiiés au service de l Eglise et qui n auront pas de

quoi soutènir la dépense de leur éducation.

Les privilèges Pour ce qui est dn temporel, il n'est, pas moins certain qui; S. M. P. licut
augmen tés p) a-

beaucoup rnieuz remplir le désir des peuples. que quel qiie ce soit de ses con-
currents

En eAet les peuples de cet Ktat souhaitent-ils d'avoir la confirInation dc leurs

franChiSes et libertés, et de tOutes les cOnCessions qui le« r ont été faites en

di&ers ternpS, en sOrte que chaque cOrps et COmInunauté, ~nc', me chaque parti-

,culier, soit maintenu dans tous ses droits et dans-toutes les iInmunités dont il

jouit? D'est, ce que S. N. fera d'autant plus certainernent qu'Klle a tenu et
tiendra toujours pour une maxime inviolable que tous les souverains doivent,
s'ils veulent régner heureusenient, observer leur parole et, les lois fondamentales

de leurs Ktats, conserver leurs sujets dans tous )surs privilèges, et les leur

«ugmenter plutôt que de les diminuer.

Aog »~entation So«haitent-ils de plus, ces roêmes peupIes, que les gens du Pays capables
~es~a4es« «s d'exercer )es dignités et les charges p »bliques y soient avancés préférableri)ent

" '
a d'autres; que' l'on en crée de nouvelle~, autant qu'il y aura lieu a le'faire;

que l'on augmente les gages ou appointements, et que l'on en constitue de nou-'
I

ve Iux, afin jue chacun p&liSse trOuver à subsister dans sOn emplOi; enfin, SOu-

haitent-ils que l'on fasse Aeorir de plus en plus par de nouveaux établissen&ents,

!es scienceS, les arts, le commerce, les métierS et .tout ce qil. i peut, prOcurer
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l'abondanco dans le pays'? Ils peuvent attendre tout cela de S. M. , -et c'est à

quoi elle. pourra beaucoup mieux destiaer les dépenses nécessaires que les-au-
tres prétendants. .

, Mais S. M. n, en demeurera pas là (et voici. ce qui la distingue encore. éminein-

nientj: elle sait que la Principauté de Neufchâtel, est, si étroite et, si peuplée
qu'iJ y a toujours ion grand nombre de personnes qui ne peuvent pas trouver,

à s'y occuper; elle sait qne pour la plupart ils vont chercher ailleurs, souvent

peu utilement, A foire valoir leur industrie: elle, voit que rien ne serait plus

irnportan( pour eux que de leur donner des- ouvertures et des moyens pour
cultiver )cors talents et pousser leur fortune. Là dessus, attentive A tout ce qoi
peut faire leur commun bonheur, S. 5I. n'a. pas hésité è se déterminer' de leur
ouvrir les ressources qo'K)le a jugé leur pouvoir être )es plus nécessaires et
les plus. avantageuses. Voici ce. qu'elle s'est, proposé de faire :

Preinièrernent, poor favoriser l', éducatiop des enfants de bonne fa&ni))e, prin-

cipalement de celles qui ont besoin d'être soulagées dans. la'dépense, S. M. en

aura toujpurs un certain norobre élevés A sa cour et) qualité de ses. pages.
De plus S. M; ayant aussi fort A cceur l'éducation des gens de lettres, déclare

qu'Elle veut. en user de même tant à l'égard de ceux qui étudieront en droit et en

, médecine qu'A l'égard de ceux qui étudieront en-théologie, et qu'Elle en entre-
tiendra toujours un certain nombre dans chaque faculté.

D'ailleurs S. M. remarquant que les peuples. de Beufchâtel et Yalangin ont
l'humeur martiale, aimant naturellement les armes, et que c'est aussi à quoi se
vouent, le plus souvent ceux qui sortent du pays, nonobstant les difficultés qn'ils

trouvent à. .e'aia »eer, S. 5I., qui. veut seconder l'inclination de ces peuples bel-,
liqueux, . a, résolu d', élever et d'entretenir, toujours sur pied à.une bonne solde

un ou, deux régiments, qui seront entièrement eompos~s d'hommes de ce pays-. .

lh, sans que d'autres y puissent entrer, afin que .]es braves gens, autant qu'il y. .

en aura dans la Prineipaotb, qui voudront suivre Ies armes et s'y pousser, eii

ayent Ies occasions et les moyens favorables.
Enfin, s'il y, a des gens qui ne puissent ou qui ne, veuilleiit pas se prévaloir

8e,- to »tes ces., ressources. fixes, en voici de générales, dont il ne tiendra qu', A,

eux de. profiter. : c'est qu'-ils pourront, se. procurer tous les autres établissements

qui leur. conviendront le mieux, en tels. endroits, qu'ils jugeront ù. propos, , dans,

les Villes, ,Terres, et Pays qui relèvent, de- S. M. pour. y faire valoir leurs talents,
chacun, dans Ia science, l'art, le métier, le ~6goce, la profession qu, 'il exereers;
en un mot, , ils pourront, compter que tous, les pays. de. S. M. leur. tiendront,
lieu. d'-une seconde-patrie, puisque, par :la, faveur et proteçtion dont ce grand.
prince, voudra bien les. honorer, ils n'y goûteront pas. moins de douceur et, de

liberté que. dans leur, pays natal, et. , qu'ils. y trouveront même do plus grands

avantages. Peut-. on s'en promettre; autant. du côté des autres prétendants ? .

On n'insistera pas plus. longtemps, à, faire voir, qii'il, n'y a, personne. qui, puisse

contester à S. M. le Roi de. Prusse la préférence touchant l'inclination, la puis-, .

sance et, les moyens de rendre; heureux, les- peuples de ce Pays. Mais comme, on,
pourrait dire, qu'on ne leur a montri jusqu'ici lcs objets quo. , du, beau c6té, , et.
qu-'après, leur;avoir : étalé le bonheiir qu'ils auront A espérer, sous le règne. de

ce monarque, s'i)s, l'ont pour souverain, on doit, -examiner d'on, autre côté~si„ce.
bonheur serait solide et s'ils.

,n'auraient„rien. à craindre- de, contraire : c';est, ce
qu'on va examiner pr, ésenternent, , en, réfutant. les illusioos. ,de. çeux, , qui, tîcheat,
de prévenir les. peuples do cet Etat, par de fausses. craintes contre S. lif. le Roi,
de, P.russe.

Il y a.deux préjugés dont, oii s'efForce- principa/ement d'obséder, tes esprits.

Le,premier. roule sur les ressentiments qu'on aura, (dit-on) à, craindre„de la, part,
de la France, principalement-dans les cas de,. ruptiire entre Elle. et l'.Empire, si

..~XZAr, VS OZ aOvvv. . VOua rv.



(lHAP LTRE XV. —DE L INTER RF GliiE DE iyPT .

Heuchûtel
g, toujours é
rcconBll @08

êtrB yaetlB in

géante àe la
Suisse.

l'on reconnaît dans l'Etat de Keufchatel le Roi de Prusse páur souverain. Mais
ce prétexte dc crainte s'6vanouit de soi-même, dès que l'on considère que cet

té Etat est notoiremenL reconnu pour être une partie de la Suisse, tant par sa si-
~ tuation que par ses al/innées avec'quatre Caotons qui le metteiit au r;ing det-

co-allids de la Suisse; que ces alliances en particulier font la sîîret6 dc ce-paj's,
puisque l'on ne pourrait pas l'envahir sans se brouiller avec ces quatre Cantons,
qui sont des'principaux de la Suisse, et qui ne pourraient ni' ne voudraient
point le souffrir; quc lcs autres Cantons non alliés de l'Ktat de Neufchîtel l'ont
toujours avoué et reconnu' pour membre du Corps Helvétique en diverses occa-
sipns; témoin Ia lettre au duc de Guise, gouverneur du Duché dc Bourgogne,
tOuchant les péageS et les drOits d'entrée en FranCe; thmOin l'Acte do la reddi-
tion faite k Madanio 3caüne de Hochberg de l'Ktat de Neufchâtel; témoin aussi
la sentenCe rendue è la Diète de Baden tOuchant Valangin", té@&oir& encore l'in-
closion. de Neufch'~tel dans tous les traitbs d'alliance que les Suisses ont faits

P

en divers temps' avec les Puissances étrangères, et particulièreinent avec }a, '

France; témoin enfin Ia communion où les Kglises de Neufchîtel ont toujours
été. et sont encore avec les'Kglises'protestantes de la Suisse, eL en particulier
l'intérêt que l & Diète évangélique d'Arau prit h l'eKaire du ministre Girard )'an'

1699. A quoi l'on peut ajouter que Pfeufchâtel a toujours été reconnu au dehors

pour membre du Corps Helvétique par son inclusion en cette qualité dans di-'
vers Traites de paix, nommément en celui de Rysmek, et parce que les gens
de Neufchîtel'ont toujours servi comnie Suisscs, tant en France qu ailléurs.

3 Evêque de' Bêle est Prince' de )'Enipire, la plus grande partie de ses tet. res
est hors'des li »&ites de )a Suisse et par conséquent exposée k l'invasion de la. '

France', d':ii)leurs elles sont incontestablement fief de l'En)pire, et' c'est pour
cela que ce Prince contribue aux charges dc l'Empire, même pour la guerre
présente contre la France. Cependant il vit en paix et en sûreté avec ses su-

jets, à l'abri de l'alliance qu'il a avec les Cantons catholiques. C'est encore ainsi

que la Franche-Comté s'est conservée si lorigtemps d;ins la neutralité, nonobs-
tant qu'il y eut guerre entre la France et )'Espagne, , parce' que les Suisses
étaient garants de cette neutralité. Et qui ne sait que cette Province ne serait

pas aujourd hui à la France, si. les Espagnols avaient voulu faire en Suisse les
déniàrchcs iiücessaires pour conserver ceLte neutralité? Aussi l'Etat, dè Neuf-"

chôtel a táujours été tranquille' pendant que l'Espagne a possCd6 la Fronche-
Comté, même dans le temps que cette courorine était la'plus puissanto' et la

plus redoutable, et qu'elle faisait trembler l'Europe; ses arniées ont" passé et'
~'

rèpassé plusieiirs fois le'long des frontières de Keufchâtel sa »s y faire aucun,

mal, quoiqu'èlle' fût en' guerre avec la l rance et que les ducs de Loiigueville
comnmndàssent' ou servissent dans les'années fra'niaises, rüême dans la Frariche-
Conité, sans que cela ait'en rien altéré là paix. qui régnait entre cette province

et l'Ktat de Neufchâtel. Sien plus dans'ce teinps'là' on a vu' les Franc-Conitois,

fuyant aux' approches de l'armée' dè Fr~nce, ' sè réfùgier dàns-. l'Ktat' de'Neuf- ~

ch9, tel au' vu et au' su du duc' de' Longuei il)e, qui ordonna rüême h son gou--
veroeur et' ao conseil d'Etat'de' les recevoir 'fsvorab)entent, tant il est vrai qu'il'
y' avait de la di8érence', ,î faire ëütre' ün Duc'de Longueville ct un Prince' de
Neufchâtel, entre' un général français et-un membre du Corps'Helvétique; les'

Français et,
'

les Kspagnols étant également persuadés que l'Ktat, de-Neiifchâtel
devait' toujours' suivre le mouvement et le branle du'Corps Helvétique, ' puisqu'il
en lait 'partie : 'de' sorte que le'Roi de Prusse dèvenant' Prince de Ncufchâtel'
n'aura qu'a confirmer et renouveler les alliances que cet Ktat a déjà fait' avéé'

quatre Caritons'pour 'le mettre dàns une entière' sûreté. Or'c'est à quoi S. M.
est, 'tout à fait'disposée, ' et même à étendre ces alliances, à les 'Amplifier, et' en'

faire de nouvelles, s'il est' à propos, soit avec les Treize'Cantons,
'

soit, en tous
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ras, .aiiec tous'les Cantons protestantsi1 outre que S:,M. pourra, prendre encore; A+7
d'autres. borines. mesures au dehors, puisque .c'est un Prince si puissant que la

France. ne ferait. pas, 'diAicult6 (suppos6 qu'elle possède toujours la. Fraüclie-
Comté) de, contracter avrc-S. M. P. un. Traité de neutralité perpétuelle pour. la
Principauté'de Xeufchâtei, avec la garantie ou de. tous les Cantons en général,
ou' de;ceux en particulier qui voudront. y entrer, et qui ont le plus d'intérêt de,
pourvoir ~ sa ;cousen'atian. Par conséquent on pourra par tous ces n&oyens

assurer pour janiais' , la paix et, la. tranquillité, defcet .Etqt sur& des - fondements

inébranlables. ,

Le second:. préjugé qu'on tâche d. insinuer contre, S. .M. P, . est que si les
Marquis- de Hochberg et leurs successeurs n', ont pas eu Ie droit qu'ils se sont

attribué. et. qu'ils ont exercé, tout ce qu'ils orit fait et concêd6. en, faveur des

corps et-. particuliers de cet Ktat tombera -à terre, en sorte qu'on perdra tous.
les avantages qu'on tient de':leurm, ain. ' Mais on ne croit, 'pas, qu'il y ait per-
sonne capable de donner dans cette illusion, surtout, après les déclarations que
S.-. M;, a:faites ei-dessus; de ses vues et. de. ses'intentions. En effet il n'est pas
permis de penser qu'un si bon. prince puisse voir, k regret les privilêges que. les

peuples 'de ce pays ont obtenus de ceux qni ont, . occupê, la place des véritables
seigneurs,

'
puisque, non seulement S. M, , est persuadêe qu'on. en, aur81t encore

ábtenu; davantage des légitimes souverains, inais que de plus, l', 6quité répugne-
rait â ce'que. des peuples qui ont. êt6 dans la bonne foi. dussent souffrir du fait.
d'autrui, et qo. 'ils n'eussent pu se procurer aucun privilège pendant la Jo~gué
ilurée d'une intrusion, qui cst arrivée sans leur .faute. , Ce'n'est, donc point. (pour
le redire encore) l'intention de S.' 1lI. de révoquer les concessions faites aux

peup1es de. Xeufçhâtel et Va)anodin par qui que ce soit qui les ait régis jusqu'à
présent. Elle promet au contraire et s'engage positivement de confirmer
gkndralernent, dès, qu'e)le aura été reconnue, toutes les franchises, libertés, im-. .

munités, exemptions, lois, usantes et coutumes écrites et non écrites, 'dpnt ces
mêmes ;peuplesi jouissent actuellement', , et de: ratifier expresseryent. tous les. actes
de concessions, de privilèges, d'accensements, d'octrois, . et en, un, mo[ tous, les,
titres perpétuels, de quelqiie n&ature qu'ils soient, qui ont été accordés par le
passé, tant aux Corps et aux Cominunautés qu'aux particuliers de l'Ktat, par
toutes les personnes qui ont damirié sur eux, soit de droit, soit de fait, nommé-
ment par Rodolphe de Hochberg et par tous ses successeurs, surtout en dernier
lieu par 5Iadame de Femours.

Il paraît que l'auteur du Manifeste du Roi de prusse aurait mlellx Tesfrancbises
. &talent dégh ac-

fait de dire tout d'un coup que l'héritier de Châlons ne pouvait „,âêes,
retoucher aux franchises des bourgeois de Neuchâtel, puisqu'elles ""'s"is â'

Neuchatelarant
leur avaient déjà été accordées 74 ans avant que l'Empereur cuti f6cdationâe

inféodé le comté à Jean de Châlons en 1288. Jean d,e Châ-
lans.

L'acte de la Ratification et Conîirmation faite par S. M. le roi
de Prusse du Manifeste imprimé et publié en son nom, est conçu
comme suit:

FRRDSRtc ) par la grâce de Dieu, Roi de Prusse, Margrave ct Elecfeur de Confirmation

Brandebourg, souverain Prince d'Orange, duc do Magdebourg, Clêves, Juliers, ™ ~j~ste «
Bergues, Stettin, Pomeranie, des Cassuhes et Vandales en Silésie, et de Crossen,
prince d'Halberstadt, Minden, Camin ei Moeurs, comte de Hohenzollern, Ruppin,
de la Marck, Ravensberg, Hohenstein, Tecklenbourg, Lingue, Buren et Leerdam,
marquis de Ter-Veere et Vlessingue, seigneur de Ravenstein, Lavenbourg, Butou,
Arlay et Breda, faisons s'avoir, comme il a plu k Dieu de retirer de ce monde
Madanie la Duchesse de 1Vemours, et qu'en suite de cela Wous avons jugé a
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f707 propos, selon notre Bée]@ration donnée ci-devant, de faire valoir les prétentions'

que nous aVons a la pleine souveraineté de la Principauté de Neufchétél et Va-

langin, Nous sommes bien aise de faire connaître aux habitants de ce Pays non
seulement le droit bon et incontestable quc Nous avons sur cette Principauté,
mais encore les avantages que nous prétendons faire aux peuples de' cet Ktat
après qo'ils seronL soumis n notre do&oination. Kt comme nous avons fait pu-
blier k cette fin par notre Ministre d'Etat ct Ambassadeur extraordinaire et plé-
nipotentiaire en Suisse, , le sieur comte'dc Metternich, certain Manifeste qui ex-
pose une partie de ces avantages, Nous avons hier vou1u, pour eo essorer
d'autant plus 1es sujets de la dite Principauté, leur donner, comme Nous don-
nons en vertu de la présente, pour Nous et Nos successeurs, notre parole ct
prOmeSse rOyale, de ne pas Seu)ement tenir, aCCOInp)ir et eZ6Cutee pOnetuel/e-

meot tout ce que le dit Manifeste contient en tous ses points et articles, roaia
d'y ajouter encore d'autres bienfaits et douceurs, et de contribuer généralement
autant que nous pàurrions h la tranquillité et au bonheur de cc Pays, tant pour
le spiritue) pue pour lC, 'tcmpprcl, ct pour rcndr6 son état toujoUrs pli)s Aoris-
sant. Promettant de rati6er, approuver et tenir pour agréable tout ce que notre
Ambassadeur promettra et accordera A cet égard tant auv habitants de cette
Prineipautk en, gén6ra1 qu'h chacun en particulier, tic n~8me que si Nous le
leur avions promis en partiels/ier Bous-même immédiatement. Kn foi de quoi
Nous avons signé la présente dc notre main, et y avons fait, apposer notre grand
sceau royal.

Fait dans notre Chéteau de Charlottenbourg cc l0 d'Août l'an de grîce mil

sept cent et sept, et- de notre règne le septième.

(Signé) FBRDRBIC B.
COR[TE DB Wkaranaaao.

Le grand sceau est pendant a ce!le Rati/ication

Aucun des prétendants ne répondit au Manifeste du roi de Prusse

que M. le prince de Conti, dont la réfutation sera reproduite ci-
a prés.




